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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du lundi 2 novembre 2020 à 19 h 

Séance diffusée en direct sur le site Internet de l’arrondissement

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance.

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 2 novembre 2020 du conseil d'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

10.03     Procès-verbal

CA Direction des services administratifs et du greffe

Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 octobre 2020 à 19 h et des séances 
extraordinaires du 5 octobre 2020 à 17 h et du 15 octobre 2020 à 13 h du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

10.04     Commentaires

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de commentaires du maire et des conseillers.

10.05     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions et de demandes du public.
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10.06     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil.

10.07     Correspondance / Dépôt de documents

CA Direction des services administratifs et du greffe

Correspondance.

20 – Affaires contractuelles

20.01     Appel d'offres public

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1165302007

Augmenter la valeur du contrat à la firme STGM Architectes (anciennement Girard Côté Bérubé
Dion architectes inc.) de 1 866,60 $, taxes incluses, dans le cadre du projet de restauration de 
la maçonnerie et des travaux connexes au centre communautaire et de loisirs de la Côte-des-
Neiges, majorant ainsi le montant total du contrat de 88 389,91 $ à 90 256,50 $, taxes incluses. 
Autoriser une dépense additionnelle totale de 1 866,60 $ comprenant les taxes - Appel d'offres 
public CDN-NDG-16-AOP-DAI-022.

20.02     Appel d'offres sur invitation

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1205302002

Accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 47 714,63 $, taxes incluses, 
pour les travaux de création d'un local de rangement dans la bibliothèque Notre-Dame-de-
Grâce, et autoriser une dépense à cette fin de 52 486,09 $, comprenant les taxes et tous les 
frais accessoires le cas échéant. Appel d'offres sur invitation CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 
(2 soumissionnaires).

20.03     Entente

CA Direction des travaux publics - 1198241009

Approuver la convention de modification à l'entente d'infrastructures entre l'arrondissement et la  
propriétaire du lot 4 682 120, madame Amalia Dinut, pour la réalisation de travaux relatifs à 
l'installation d'un réseau de drainage unitaire sur l'avenue Isabella (lot 2 347 769), à l'est de 
l'avenue Macdonald, et nécessaires à la construction d'un immeuble résidentiel, selon les 
dispositions du Règlement sur les ententes relatives à des projets municipaux (08-013).
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20.04     Entente

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1207838025

Autoriser la signature d'une entente à intervenir entre l'arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce et M. Mario Lapalucci pour la location d'un local pour l'exploitation du 
« Pro-Shop » de l'aréna Doug-Harvey à titre gratuit, pour la période du 1er novembre 2020 au 
31 août 2021, générant ainsi une perte de revenus d'une valeur de 2 069,55 $ incluant toutes 
les taxes applicables.

20.05     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1207838016

Accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le projet de « Travailleurs rue/ 
milieu à Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de prévention 
de la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la période du 9 octobre au 
31 décembre 2020.

20.06     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1205284014

Octroyer un contrat de service aux Carrefour jeunesse emploi Côte-des-Neiges et Carrefour 
jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si applicables, 
pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », pour la période du 5 novembre 2020 au 
30 avril 2021, et approuver les projets de convention à cette fin.

20.07     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1201247005

Accorder un soutien financier totalisant la somme de 50 831 $, toutes taxes comprises si 
applicables, à quatre organismes, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun 
d'eux, dans le cadre de l'édition 2020 du Programme d'intervention de milieu pour les jeunes 
12-30 ans et dans le cadre de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des 
immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville 
de Montréal - MIDI-Ville (2018-2021). Approuver les projets de convention à cet effet.
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20.08     Subvention - Contribution financière

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1205265007

Autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers organismes 
totalisant la somme de 9 489 $. 

Organisme Justification Montant et Donateur

Centre de recherche-action sur 
les relations raciales (CRARR)
610-460, rue Sainte-Catherine 
Ouest
Montréal (Québec)  H3B 1A7

a/s M. Fo Niemi

Pour appuyer le travail du CRARR afin 
d’améliorer les relations raciales et 
fournir une expertise aux individus et 
organisation, particulièrement aux 
communautés racialisées concernant 
les lois des droits de l’homme.

TOTAL : 1 500 $

Sue Montgomery 500 $
Marvin Rotrand 500 $
Peter McQueen 250 $
Christian Arseneault 250 $

L’Association antiguaise et 
Barbuda de Montréal | The 
Antigua and Barbuda Association of 
Montreal
C.P. 183, Station Snowdon
Montréal (Québec)  H3X 3T4

a/s Mme Juleen Barrington
Présidente

a/s Mme Erene Anthony

Pour l'événement qui célébrera le 39e

anniversaire de l'indépendance 
d’Antigua-et-Barbuda mettant en vedette 
un conférencier invité ainsi qu’un 
spectacle.

L’Ile d’Antigua sera présentée comme 
une destination touristique et les 
réalisations remarquables de jeunes 
professionnels antiguais seront 
soulignées.

Une brochure souvenir numérique sera 
disponible pour une centaine d’invités.  

Des prix seront distribués.

Le Consul général d’Antigua-et-Barbuda 
de Toronto présentera un message 
enregistré.

TOTAL : 600 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 300 $
Peter McQueen 100 $

Association Bangladesh Greater
Noakhali
216-6420, avenue Victoria
Montréal (Québec) H3W 2S7

a/s M. Belait Hossain, président
a/s M. Islam Mizi Sirajul

Pour apporter de l’aide urgente offerte 
aux membres de l’Association et 
soutenir leur programme social.

TOTAL : 500 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 300 $
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Association des locataires de 
l’habitation Place Lucy
001-5600, boulevard Décarie
Montréal (Québec)  H3X 3Z4

a/s  Mme Salvacion De Vera
Présidente

Pour soutenir les activités sociales de 
l’association :

 Fête de la Saint-Valentin;
 Fête des mères;
 Fête des Pères;
 Fête nationale : 24 juin;
 Fête du Canada : 1

er
juillet;

 Action de grâce;
 Noël.

TOTAL : 500 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 300 $

Service à la famille chinoise du 
grand Montréal | Chinese Family 
Service of Greater Montreal
987, rue Côté, 4

e
étage

Montréal (Québec)  H2X 1L1

a/s Mme Xixi Li
Directrice générale

ACT2endracism (Asian Canadians 
Together  to end racism) est une 
coalition nationale de citoyens 
concernés et de groupes 
communautaires d’ascendance 
asiatique qui a été créée pour faire face 
à une augmentation alarmante du 
racisme lié au COVID-19.

Notre objectif est de fournir des 
ressources, outils et soutien contre le 
racisme aux communautés, au grand 
public mais aussi aux cibles du racisme; 
de surveiller les incidents et crimes de 
haine grâce à une ligne nationale de 
signalement et à un système de 
messagerie texte; d'engager le 
gouvernement à exercer sa 
responsabilité de protéger la sûreté et la 
sécurité de tous les Canadiens.

La campagne #speakup a été lancée à 
Edmonton, Calgary, Winnipeg, 
Saskatoon, Montréal, Toronto, 
Vancouver, Langley et Surrey le 10 
octobre. La campagne encourage les 
gens à utiliser et à partager le filtre 
Instagram d'Act2endracism. Pour 10 
partages sur les réseaux sociaux, 
1 masque sera donné à un travailleur 
essentiel, comme les employés des 
épiceries, les chauffeurs d'autobus et les 
enseignants. 

TOTAL : 1 000 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 200 $
Peter McQueen 100 $
Magda Popeau 400 $
Christian Arseneault 100 $
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La Pépinière Espaces Collectifs
101-3081, rue Ontario Est
Montréal (Québec)  H1W 1N7

a/s M. Jérôme Glad
Co-directeur général

Pour aider à raviver l’aire de jeux 
intergénérationnelle du parc Trenholme : 
shuffleboard, croquet, fers.

La Pépinière a soutenu la citoyenne 
Françoise Caron dans sa démarche et 
la recherche de matériaux pour raviver 
le lieu. La mise à disposition de 
plusieurs bacs à jeux, en libre-service, 
l’embellissement du terrain et l’ajout de 
signalétique en font aujourd’hui un lieu 
populaire qui est très fréquenté. La
réaction des résidents prouve que ce 
projet est un succès et qu’un petit effort 
pouvait avoir de grands impacts pour 
faire renaître cette aire de jeux laissée à 
l’abandon depuis un certain temps.

TOTAL : 1 389 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 100 $
Christian Arseneault 1 089 $

Les Optimistes de la Résidence 
5250 Gatineau
117-5250, avenue Gatineau
Montréal (Québec)  H3T 1Z9

a/s M. Amhed Dressi, président

Pour permettre d'offrir des activités du 
Temps des Fêtes destinées aux 
locataires, familles et invités des 
locataires de la résidence.

TOTAL : 1 000 $

Magda Popeanu 1 000 $

Association des locataires de 
l'habitation Isabella
999-4550, avenue Isabella
Montréal Québec H3T2A2

a/s Mme Lidi Costache
Présidente

Pour supporter les activités du Temps 
des Fêtes qui seront offertes aux 
résidents.

TOTAL : 1 500 $

Magda Popeanu 1 500 $

Fondation de l’école Notre-
Dame-de-Grâce
5435 avenue Notre-Dame-de-
Grâce 
Montréal (Québec)  H4A 1L2

a/s Mme Nacy Hoi

L’un des objectifs de la Fondation est 
d’offrir un soutien financier aux familles 
dans le besoin au sein de notre 
communauté scolaire.  Avec la COVID, 
les besoins des familles sont devenus 
plus grands.  

TOTAL : 1 500 $

Peter McQueen 1 500 $

20.09     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1187985005

Résilier le contrat de  694 161,56 $ accordé à la firme Beauregard Environnement Ltée, 
approuvé par la résolution CA18 170317, relativement aux services d'hydro-excavation pour les 
arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et d'Outremont (18-17306).
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30 – Administration et finances

30.01     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1207838027

Accepter, en vertu de l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal (LRQ, chapitre C-11.4),
l'offre de service du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville centre de 
prendre en charge, à compter du 1er janvier 2021, la coordination du sport régional ainsi que la 
gestion: a) des conventions de partenariat relatives au Programme de soutien aux associations 
sportives régionales; b) des réservations des terrains sportifs extérieurs; c) de l'entente de bail 
de l'espace du 8110, boulevard Saint-Michel dédié aux associations sportives régionales. 

30.02     Budget - Autorisation de dépense

CA Direction des travaux publics - 1208894001

Accepter le financement par l'arrondissement du projet PIRPP de la rue Godfrey découlant du 
programme de rue piétonne et partagée pour un montant maximal de 200 000 $. 

40 – Réglementation

40.01     Ordonnance - Autre sujet

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1202703013

Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois décembre 2020, les autorisations 
visant l'animation, les braderies et les enseignes temporaires dans les cours avant et sur le 
domaine public lors de promotions commerciales demandées par l'Association des gens 
d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et par la Société de développement commercial Côte-des-
Neiges.  

40.02     Règlement - Avis de motion

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1202703011

Donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance ou qu'à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement portant sur l'approbation du budget de fonctionnement 
de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges et imposant une cotisation pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 et déposer le projet de règlement.
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40.03     Règlement - Avis de motion

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1202703012

Donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente, il sera adopté un règlement modifiant le Règlement sur les promotions 
commerciales (c. P-11) à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce pour l'année 2021 et déposer le projet de règlement.

40.04     Règlement - Avis de motion

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1207078004

Donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance ou qu'à toute séance 
subséquente il sera adopté, dans le cadre des 3 premières années du programme décennal 
d'immobilisations 2021-2030, un règlement autorisant un emprunt de 691 000 $ pour la 
réalisation de mesures d'apaisement de la circulation et déposer le projet de règlement.

40.05     Règlement - Adoption du second projet

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558013

Déposer le rapport de consultation publique et adopter, avec changement, le second projet de 
règlement RCA20 17336 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) visant à à favoriser la mobilité durable et le 
verdissement. De poursuivre la procédure d’adoption du projet de règlement RCA20 17336 
faisant l’objet du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 
2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la procédure référendaire, 
notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à 
voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par correspondance, selon les 
modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

40.06     Règlement - Adoption

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1206954004

Adopter, tel que soumis, le Règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice financier 
2021.

40.07     Règlement - Conversion d'immeuble en copropriété

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558060

Accorder une dérogation à l'interdiction de convertir en copropriété divise pour l'immeuble situé 
aux 2221-2223, avenue de Melrose conformément au Règlement sur la conversion des 
immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11). 
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40.08     Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558062

Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les travaux 
visant l'installation d'enseignes commerciales au 5157, avenue de Courtrai - dossier relatif à la 
demande de permis 3002256594.

40.09     Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558061

Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les travaux 
visant l'installation d'enseignes commerciales au 6939, boulevard Décarie - dossier relatif à la 
demande de permis 3001854434.

40.10     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1193558042

Déposer le rapport de consultation publique et adopter, avec changement, le second projet de 
résolution approuvant le projet particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
situé au 4984, place de la Savane et la construction d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages, 
en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). De poursuivre la procédure d’adoption du second 
projet de résolution PP-120 faisant l’objet du présent sommaire décisionnel conformément aux 
règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires 
à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3

40.11     Règlement - Adoption du second projet

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558018

Déposer le rapport de consultation publique et adopter, avec changement, le second projet de 
règlement RCA20 17331 modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 
17097) afin d'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de régir 
l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et 
de services » dans les zones résidentielles et de poursuivre la procédure d'adoption du projet 
de règlement RCA20 17331 faisant l'objet du présent sommaire décisionnel conformément aux 
règles de l'arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires 
à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance 
d'enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d'un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3).
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40.12     Règlement - Avis de motion

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1204570013

Donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance du conseil d'arrondissement ou 
qu'à toute séance subséquente, il sera adopté un règlement sur les tarifs (exercice financier 
2021) et déposer le projet de règlement.

40.13     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558005

Adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser 
la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et 
d'un bâtiment dédié au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de la 
Savane, en vertu  du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

40.14     Ordonnance - Circulation / Stationnement

CA Direction des travaux publics - 1208972001

Édicter une ordonnance visant à modifier les plans de marquage et de signalisation à 
l'intersection Cavendish | Sherbrooke, afin d'ajouter une baie de virage à gauche à l'approche 
nord de l'intersection Cavendish | Sherbrooke.

51 – Nomination / Désignation

51.01     Nomination / Désignation

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1205284012

Nommer les quatre membres citoyens du Comité de travail pour la mobilité sur la rue de 
Terrebonne pour une période de 5 mois, soit du 6 novembre 2020 au 30 avril 2021.

60 – Information

60.01     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1204570011

Déposer le certificat de la tenue d'un registre concernant la résolution CA20 170063 approuvant 
le projet particulier PP-116 visant à autoriser 24 logements pour le bâtiment situé au 4801, 
avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).
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60.02     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1207479007

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous les fonctionnaires ou employés, 
dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), 
pour la période du 1er au 30 septembre 2020, ainsi que les dépenses sur carte de crédit du mois 
d'août 2020.

70 – Autres sujets

70.01     Varia

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1207838028

Approuver une grille de pondération en vue d'un appel d'offres visant à retenir des services 
professionnels pour définir les besoins en équipements publics dans le quartier Namur-
Hippodrome.



Système de gestion des CA : 10.03

décisions des instances
RECOMMANDATION 2020/11/02

        19:00

Unité administrative 

responsable Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Niveau décisionnel proposé Conseil d’arrondissement

Sommet -

Contrat de ville -

Projet -

Objet Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 octobre 

2020 à 19 h et des séances extraordinaires du 5 octobre 2020 à 17 h

et du 15 octobre 2020 à 13 h du conseil d'arrondissement de Côte-des-

Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

IL EST RECOMMANDÉ :

Que les procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 octobre 2020 à 19 h et des séances extraordinaires

du 5 octobre 2020 à 17 h et du 15 octobre 2020 à 13 h du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–

Notre-Dame-de-Grâce soient approuvés tel que soumis aux membres du conseil avant la présente 

séance et versés aux archives de l'arrondissement.

Signataire:
Geneviève Reeves

___________________________________

Secrétaire d’arrondissement

Division du greffe
Direction des services administratifs et du greffe

Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

1/60



246

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le lundi 
5 octobre 2020 à 17 h, le tout en conformité avec l'Arrêté numéro 2020-029 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020, sous la 
présidence de madame la mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes 
suivantes sont présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur de l’arrondissement;
Guylaine Gaudreault, directrice des services administratifs et du greffe;
Hélène Brousseau, chef de division – ressources financières et matérielles;
Patricia Arcand, conseillère en gestion des ressources financières C/E;
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 17 h.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170242

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Magda Popeanu

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 5 octobre 2020 à 17 h du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

● Sue Montgomery Est fière de présenter le budget 2020-2021 et détaille les besoins de 
l’arrondissement, notamment en matière d’installations sportives et de 
loisirs. Elle indique que l’arrondissement ne reçoit pas une part suffisante 
de transferts de la Ville centre.

Indique que le budget de l’arrondissement augmente de 3,7 % et détaille 
à quoi seront attribuées les augmentations. Fait part que cela ne couvre 
pas les hausses salariales, du prix de l’essence et de l’entretien des 
infrastructures vieillissantes. 

Fait mention de projets inclus au Programme décennal d’immobilisation, 
notamment les rénovations des chalets des parcs : Somerled, Van Horne, 
Coffee et Mackenzie-King, l’aménagement de parcs, l’ajout d’un terrain de 
basketball au parc Coffee et d’un demi-terrain au parc Gilbert-Layton, le 
remplacement d’équipements sportifs au parc Martin-Luther-King, l’ajout 
d’un nouveau parc lié au projet Westbury, un parc à chiens, le 
réaménagement du parc Jean-Brillant et la réfection du chalet du parc 
Loyola. 

Fait mention du nombre de plantation d’arbres en 2019 et du désir d’en 
faire autant en 2020. 

Indique que la hausse des taxes foncières est sous le taux d’inflation, soit 
1,9 % ce qui équivaut à environ 4 $ pour une résidence de 500 000 $ et 
invite tous les conseillers à voter pour ce budget. 

● Christian Arseneault Mentionne que le budget  prévoit des investissements attendus pour le 
parc Coffee, notamment pour son chalet et l’ajout d’un terrain de 
basketball, la rénovation du chalet pour le Centre Loyola, la réparation du 
chalet du parc William-Bowie, de nouveaux projets pour le parc 
Trenholme, ainsi qu’un demi-terrain de basketball pour le parc Gilbert-
Layton.

Croit que les besoins spécifiques des secteurs de l’arrondissement ont 
été pris en compte, mais qu’il y a manque de plan stratégique, 
d’orientations et de délais clairs. Il faut une ligne directrice pour assurer la 
réalisation des priorités, ce qui n’a pas été établi à ce jour, laissant ainsi 
transparaître le manque de vision de la mairesse.

● Lionel Perez Évoque qu’il y a toujours des défis lors de l’adoption d’un budget et qu’il y 
a toujours plus à faire que ce que nous avons les moyens de faire. 

Mentionne que l’utilisation des surplus pour notre budget de 
fonctionnement, lequel n’est pas une source de revenu récurrente, est 
dangereux. Il s’inquiète de l’utilisation des surplus et croit que ce n’est pas 
une pratique justifiée.

Fait mention de la capitalisation et des travaux nécessaires. 

Indique qu’il y a un sous-financement récurrent pour le maintien des 
routes. Par le passé, cela était compensé par des investissements de la 
Ville centre, ce qui n’est plus le cas depuis l’année dernière. 

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :
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Mary Ellen Kenny Répartition du budget : part de l’arrondissement

 Ashley Arbis Logement social

 Darby MacDonald Logements et précarité budgétaire

 Saray Ortiz-Torres Ressources pour les locataires

La période de questions et de demandes du public de 30 minutes est maintenant 
terminée.

* en annexe au présent procès-verbal, la liste complète des questions des 
citoyens.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

Aucune question de la part des membres du conseil.

____________________________

CORRESPONDANCE

Aucune correspondance.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170243

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES - EXERCICE FINANCIER 2021

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen
Magda Popeanu, Christian Arseneault

D’adopter et soumettre au comité exécutif les prévisions budgétaires de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, pour l'exercice 
financier 2021. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

Madame la mairesse Sue Montgomery, la conseillère Magda Popeanu et les 
conseillers Peter McQueen et Christian Arseneault votent en faveur de la 
proposition.

Les conseillers Marvin Rotrand et Lionel Perez votent contre la proposition.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

30.01 1206954006 
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____________________________

RÉSOLUTION CA20 170244

PROGRAMME DÉCENNAL D'IMMOBILISATIONS 2021-2030 ET SON 
FINANCEMENT

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen
Magda Popeanu, Christian Arseneault

D'approuver la liste ci-jointe des projets qui constituent le programme décennal 
d'immobilisations 2021-2030 de l'arrondissement, de même que les montants 
d'investissements et les sources de financement prévues pour ces projets et d'en 
approuver la transmission au comité exécutif de la Ville de Montréal.

D'autoriser le lancement des appels d'offres pour lesdits projets. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

Madame la mairesse Sue Montgomery, la conseillère Magda Popeanu et les 
conseillers Peter McQueen et Christian Arseneault votent en faveur de la 
proposition.

Les conseillers Marvin Rotrand et Lionel Perez votent contre la proposition.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

30.02 1207078003 

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 18 h 45.

___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA20 170242 à CA20 170244 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.

ANNEXE : Liste complète des citoyens inscrits et  leurs questions.
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Questions du public – Séance extraordinaire du 5 octobre 2020 à 17 h

Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les questions au présent tableau sont telles que 
rédigées par les citoyen.ne.s

Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a 
lieu)

Sujet de la question : la question 
de doit porter exclusivement que 
sur le budget ou le programme 
décennal d'immobilisation

Ma question (1 000 caractères) portant sur le budget ou le 
programme décennal d'immobilisation

Mary Ellen Kenny non précisé Question to all counsellors: Do you think CDN-NDG gets its fair share of 
the budget from city centre, yes or no

Ashley Arbis LogisAction 
NDG

Social housing New residential constructions are recommended to follow the Strategie 
d’inclusion and, soon, the Reglement pour une metropole mixte. While 
this will certainly increase the number of social housing units in new 
developments, is there a budget that can be allocated to buy abandoned 
or underutilized buildings (commercial, residential, mixed) for the 
construction of social housing? This may allow for possibility of having 
much needed social housing units in a much shorter time frame than 
buying new land and building from scratch.

Darby MacDonald Project 
Genesis

Housing and budget precarity With the largest piece of undeveloped land in Montreal now finally seeing 
it's day in the sun, Blue Bonnets is at the risk of mismanagement and 
underfunding from the City as they run a deficit and the Public 
Consultation Office of Montreal demands no specific number of social 
housing units in their report. At a time when homelessness has doubled 
in Montreal and the needs of our borough for social and affordable 
housing could not be more urgent, I ask the council: what commitments 
they will make to ensure that Blue Bonnets receives appropriate funding 
and the community involvement, such as a shared offices program 
required to build the 2500 social housing units it deserves?
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a 
lieu)

Sujet de la question : la question 
de doit porter exclusivement que 
sur le budget ou le programme 
décennal d'immobilisation

Ma question (1 000 caractères) portant sur le budget ou le 
programme décennal d'immobilisation

Saray Ortiz 
Torres

Project 
Genesis

Resources for tenants With Côte-des-Neiges in a second confinement, tenants are more 
vulnerable than ever. Quarantining in apartments infested with vermin or 
mould, with water infiltrations, or where they are harassed or ignored by 
landlords is just unacceptable. The situation is deplorable and tenants 
need support, and their first line of defense is our borough's city 
inspectors. Our inspectors need more staff and more coercive powers to 
protect tenants. Will the borough take steps to provide these necessary 
powers and funds to the city inspectors in their budget and plans?
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le lundi 
5 octobre 2020 à 19 h, le tout en conformité avec l'Arrêté numéro 2020-029 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020, sous la 
présidence de madame la mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes 
suivantes sont présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur de l’arrondissement;
Guylaine Gaudreault, directrice des services administratifs et du greffe;
Sonia Gaudreault, directrice des sports, loisirs, culture et du développement 
social;
Steve Desjardins, chef de division – permis et inspections;
Sébastien Manseau, chef de division – urbanisme;
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 19 h.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170245

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Magda Popeanu

D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 5 octobre 2020 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.
__________________

Un débat s'engage.
__________________

EN AMENDEMENT

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

8/60



251

De présenter le dossier inscrit au point 65.01 après le point 10.07.

L’AMENDEMENT À LA PROPOSITION PRINCIPALE EST ADOPTÉ À 
L’UNANIMITÉ

LA PROPOSITION PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE EST ADOPTÉE À 
L’UNANIMITÉ

10.02   

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170246

APPROBATION - PROCÈS-VERBAL

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Marvin Rotrand

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 septembre 2020 du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

● Sue Montgomery Fait part de ses préoccupations en lien avec la parution d’un article du 
Devoir concernant les conclusions d’un rapport sur le climat de travail à la 
Direction des travaux publics. Mentionne que la Ville centre lui a caché ce 
rapport dévastateur paru en décembre 2019 : elle n’y a eu accès qu’en 
mai 2020. Demande à ses collègues d’agir afin d’assurer le bon 
fonctionnement de l’arrondissement. 

Mentionne que nous sommes dans la deuxième vague de la COVID-19 et 
qu’il faut prendre soin les uns des autres. Souligne le travail extraordinaire 
des organismes de l’arrondissement, dont le Centre communautaire 
Notre-Dame-de-Grâce qui fait des miracles à chaque jour.  

Indique que le point 40.10 porte sur le projet pour le site de l’Église Saint-
Columba et qu’une consultation citoyenne aura lieu à cet effet. 

Annonce l’octroi d’un contrat pour l’aménagement d’un nouveau terrain de 
basketball au Parc Coffee. 

Se dit déçue de la fermeture du poste 11 dans Notre-Dame-de-Grâce et 
rappelle qu’elle s’opposait à cette fermeture. Mentionne qu’il s’agit d’une 
opportunité immobilière. Fait part que l’administration de Valérie Plante a 
promis une étude un an après la fermeture du poste de police et compte 
faire respecter cette promesse. 

Souligne le dépôt du rapport de l’OCPM concernant l’ancien site de 
l’Hippodrome et croit qu’il s’agit d’une occasion unique de construire un 
nouveau quartier sur ce site. 

Souligne les fêtes religieuses de plusieurs communautés. 

9/60



252

● Marvin Rotrand Annonce la construction d’un garage souterrain pour la STM à l’ouest de 
la station Snowdon, mentionne qu’il y aura une consultation citoyenne de 
la part de la STM et invite les résidents à aller sur le site de la STM pour 
plus d’informations à ce sujet. 

Indique qu’il a proposé la création d’un mini-poste de quartier pour 
garantir une présence policière dans le secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

Mentionne que des travaux majeurs sur les conduites sur l’avenue 
Victoria entre l’avenue de Kent et la rue Mackenzie auront lieu dans les 
prochains jours et fait aussi mention du bris de conduites qui a eu lieu il y 
a quelques semaines sur l’avenue Plamondon.

Mentionne le rapport de l’OCPM concernant l’ancien site de l’Hippodrome 
et se demande s’il y aura mention de ce projet dans le budget de la ville. 

Félicite Joseph Lalla pour sa réélection en tant que commissaire pour la 
Commission scolaire English-Montréal. 

● Magda Popeanu Offre ses condoléances à la famille de Mme Echaquan et dénonce le 
racisme systémique. 

En lien avec les nouvelles mesures relatives à la pandémie, a une pensée 
pour tous ceux qui travaillent dans le milieu hospitalier, l’aide aux 
personnes et aux milieux communautaires, puis elle exprime sa solidarité 
et s’engage à assurer un suivi auprès de la population de Côte-des-
Neiges.

S'attriste de voir que la culture est durement touchée par les nouvelles 
mesures.

Invite les citoyens à appuyer les commerces locaux et remercie la SDC 
Expérience CDN de son travail pour la campagne de sociofinancement
« Je choisi CDN ».

Rappelle que lors de la séance extraordinaire du conseil, il a longuement 
été question du budget. Mentionne que le gel des taxes foncières permet 
de garder 56 millions de dollars dans les poches des Montréalais et 
Montréalaises. Indique qu’en dépit d’un déficit de 129 millions de dollars, 
son administration est responsable et va continuer d’investir dans le 
logement social, la mobilité et la lutte contre les changements climatiques. 

Fait mention du rapport de l’OCPM concernant l’ancien site de 
l'Hippodrome et qu’il s’agit d’un premier pas vers la réalisation d’un 
nouveau quartier vert, mixte et inclusif, avec des services et une offre 
commerciale intéressante. Mentionne que les recommandations seront 
étudiées afin de déterminer comment elles seront intégrées dans les 
prochaines étapes de réalisation du projet. 

Souligne les fêtes religieuses de plusieurs communautés.

● Peter McQueen Mentionne que la pandémie est une période difficile pour tous et invite les 
citoyens à acheter dans les commerces locaux et à manger dans les 
restaurants locaux, notamment sur la rue Sherbrooke et l’avenue de 
Monkland. Rappelle qu’une campagne de sociofinancement a eu lieu 
dans NDG pour aider les commerçants locaux et qu’elle fut un succès. 

Rappelle la possibilité d’emprunter des livres dans les bibliothèques, sur 
réservation.

Souligne le maintien de l’ouverture des toilettes dans les parcs pour tout 
le mois d’octobre.

Fait état des rencontres auxquelles il a participées, notamment une 
présentation portant sur Westhaven et le Conseil Communautaire de 
Notre-Dame-de-Grâce, et certaines rencontres scolaires avec l’école 
Notre-Dame-de-Grâce et l’école Saint-Luc. 
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Fait mention du projet Saint-Columba : le premier vote a pour but de 
permettre la consultation d’aller de l’avant.

Souligne les fêtes religieuses de plusieurs communautés.

● Lionel Perez Rappelle l’adoption du budget à la majorité et explique les raisons pour 
lesquelles il a voté contre.

Mentionne que l’OCPM a produit un rapport sur la vision de Projet 
Montréal et indique que les orientations pour le redéveloppement de 
l’ancien site de l’Hippodrome doivent être claires. 

Souligne que 2 motions qu’il a proposées ont été adoptées lors du dernier 
conseil de ville : 1) demander au gouvernement l’autorisation de baisser 
les taxes foncières du centre-ville 2) demander à la Ville de Montréal 
d’autoriser le covoiturage sur les voies réservées aux autobus.

Indique qu’il a d’autres informations en lien avec l’article paru dans Le 
Devoir et qu’il présentera ses points plus tard lors de la séance.

● Christian Arseneault Annonce l’aménagement d’un nouveau terrain de basketball au parc 
Coffee, ainsi qu’un chalet neuf pour ce parc. 

Mentionne qu’au point 20.02 de l’ordre du jour, l’arrondissement se 
prononcera sur le renouvellement du bail pour le Centre Walkley pour les 
trois prochaines années et espère que dans le futur, le projet de 
collaboration entre l’école Les enfants du monde et le Centre Walkley 
verra le jour. 

Indique qu’il aura des questions sur le rapport mentionné dans l’article du 
Devoir lors de la période de questions des élus. 

Souligne les fêtes religieuses de plusieurs communautés.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :

 François Larochelle Problème de sécurité au parc Nelson-Mandela

 Jean Bruneau Budget : financement de l’arrondissement

Wendy Thomas Projet Saint-Columba

 Alex Cloutier Rétrécissement de la rue Sherbrooke Ouest et prix des vignettes de 
stationnement

 Ursula Hakien Signalisation routière et sécurité

 Philippe Blackburn Piste cyclable de Terrebonne

 Diana Averill Sécurité des piétons aux intersections de Notre-Dame-de-Grâce et 
remplacement des bacs de recyclage

 Ray Taylor Tournée du secteur de Loyola par le conseiller Arseneault

 Jeana Park Piste cyclable de Terrebonne
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 Jason Savard Intersection Décarie/De Maisonneuve

Malaka Ackaoui Sécurité des piétons

 Carl Hamilton 5010, rue Paré

 Karine Vincent Projet Saint-Columba

 Andre Froncioni Budget

 Christine De Castelbajac Projet Saint-Columba

 Vincent Chaudun Poste de quartier 11

 Dora Orchard Nouveaux résidents inuits de NDG

 Daniel Lafond Rapport sur la Direction des travaux publics

 Koffi Doumon Construction d’une école / Pollution 

 Narjes Khorsand Parc Martin-Luther-King

 Amy Lodt Accès au directeur d’arrondissement

 Neal Mukherjee Gouvernance

 Julia Von Oettingen Rapport sur la Direction des travaux publics

 Linda Schwey Trafic sur le chemin de la Côte-des-Neiges

 Elisabeth Faure Poste de quartier 11

 Tamarah Feder Rapport sur la Direction des travaux publics

La période de questions et de demandes du public de 90 minutes est maintenant 
terminée.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170247

PROLONGATION DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU 
PUBLIC

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Peter McQueen

De prolonger pour une période de 5 minutes la période de questions et de 
demandes du public afin d’entendre la dernière question. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.08 

 Theresa Bianco Poste de quartier 11

La période de prolongation de questions et de demandes du public de 5 minutes 
est terminée.
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* en annexe au présent procès-verbal, la liste complète des questions des 
citoyens.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

● Christian Arseneault En lien avec l’article du Devoir sur un rapport sur le climat de travail aux 
travaux publics, demande à la mairesse de confirmer que ni elle, ni sa 
directrice de cabinet, n’a partagé le rapport confidentiel.

Demande à M. Plante d’expliquer les mesures mises en place au cours des
derniers mois relativement aux recommandations du rapport.

● Lionel Perez En lien avec l’article du Devoir, indique qu’il s’agit d’un rapport de climat de 
travail et non une enquête sur le harcèlement, et demande à M. Plante 
quels gestes ont été posés et, dans un contexte où le rapport a été coulé 
de façon illégale, et ce qui sera fait pour vous assurer de l’étanchéité du 
processus tout en tenant les élus informés de l’évolution du dossier.

En lien avec le bris d’égout/aqueduc sur l’avenue Van Horne à 
l’intersection de place Northcrest, demande à  M. Plante si l’incident est 
clos. 

● Magda Popeanu Demande à la mairesse si elle ou sa directrice de cabinet, a enregistré des 
conversations avec des élus ou des employés à leur insu.

____________________________

CORRESPONDANCE

Mme Geneviève Reeves dépose :

 un courriel du 4 septembre 2020 de Gestion immobilière Ascentia 
concernant son opposition au projet particulier PP-120 pour le 4984, place 
de la Savane ainsi que le dépôt d’une pétition de 65 résidents;

 un courriel du 20 septembre 2020 de Mme Kathleen Gray concernant les 
bollards sur l'avenue Somerled;

 un courriel du 21 septembre 2020 de Mme Karen Magharian concernant le 
projet de développement du 4020, avenue Hingston;

 un courriel du 30 septembre 2020 de mesdames Mulard-Jébrak et Taillon 
concernant une pétition pour le projet de redéveloppement du 4020, avenue 
Hingston;

 un courriel du 5 octobre 2020 de M. Lucas Reindler concernant le projet de 
développement du 4020, avenue Hingston;

 un courriel du 5 octobre 2020 de Mme Monique Charpentier concernant la 
consultation publique du projet résidentiel au 4020, avenue Hingston.

____________________________

Madame la mairesse suspend la séance pour une période de 20 minutes.

____________________________
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____________________________

RÉSOLUTION CA20 170248

MOTION - RÈGLES ENTRE LES ÉLUS ET LA FONCTION PUBLIQUE

ATTENDU QU’en vertu de la Loi des cités et villes (la « Loi ») et de la Charte de la 
ville de Montréal, métropole du Québec, le directeur d’arrondissement est 
considéré, mutatis mutandis, comme le directeur général d’une municipalité; 

ATTENDU QUE l’article 112 de la Loi prévoit que le directeur d’arrondissement est 
nommé par le Conseil d’arrondissement (le « Conseil »);

ATTENDU QU’en vertu de la Loi, l’article 113 prévoit que le directeur 
d’arrondissement (le « Directeur ») est le fonctionnaire principal de 
l’arrondissement;

ATTENDU QUE l’article 114 de la Loi prévoit que c’est sous l’autorité du Conseil 
que le Directeur est responsable de l’administration de la municipalité et à cette fin 
planifie, organise, dirige et contrôle les activités de la municipalité;

ATTENDU QUE l’article 114.1 de la Loi prévoit que le Directeur exerce la fonction 
d’assurer les communications entre le Conseil et les autres fonctionnaires et 
employés de l’arrondissement;

ATTENDU QUE le Directeur fait rapport au Conseil d’arrondissement sur tout sujet 
qu’il croit devoir porter à sa connaissance en vue de la saine administration des 
deniers publics, du progrès de l’arrondissement et du bien-être des citoyens; et s’il 
le juge à propos, il verse ses propres conclusions au dossier sur tout sujet soumis 
au conseil;

ATTENDU QUE les conseillers de ville de l’arrondissement sont élus par la 
population afin de la représenter, prendre des décisions en considérant l’intérêt 
général de la population et administrer les affaires de l’arrondissement;

ATTENDU QUE tous les élus ont le droit d’obtenir l’information que détient 
l’arrondissement sur une question soumise aux délibérations du conseil, dans la 
mesure où cette dernière est utile à la prise de décision;

ATTENDU QUE l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce est 
l’arrondissement le plus populeux de la Ville de Montréal, avec presque 170 000 
résidents, et donc chaque élu représente une partie importante de la population;

ATTENDU QUE la Loi prévoit que le maire ou la mairesse exerce le droit de 
surveillance, d’investigation et de contrôle sur tous les départements et les 
fonctionnaires ou employés de la municipalité;

ATTENDU QUE depuis la création de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce il y a toujours eu, en dehors des assemblées du Conseil 
d’arrondissement, une collaboration étroite entre le directeur d’arrondissement et 
les élus;

ATTENDU QUE le Conseil désire que des règles de bon fonctionnement de 
communication et d’échange d’information entre les élus de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et la fonction publique de 
l’arrondissement soient établies;
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Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Christian Arseneault

Que le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
autorise le directeur d’arrondissement de communiquer et d’échanger de 
l’information avec les élus de l’arrondissement dans le seul but de permettre à ces 
derniers d’exercer leur rôle d’élu;

Que le directeur d’arrondissement établisse des règles de bon fonctionnement afin 
de donner suite au premier résolu de la présente motion. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________
__________________________________________________________________

Monsieur Perez rejette l'affirmation de Me Éric Oliver, avocat de Mme Montgomery, 
selon laquelle la présente motion est illégale. Il dépose la correspondance de 
Me Oliver adressée à Me Louis Béland, avocat de la Ville de Montréal, datée du 
29 septembre 2020, ainsi que la réponse de Me Béland à Me Oliver, datée du 
1er octobre 2020, et demande que ces deux correspondances soient consignées 
au procès-verbal de la présente séance.
__________________________________________________________________

La conseillère Magda Popeanu et les conseillers Marvin Rotrand, Lionel Perez, 
Peter McQueen et Christian Arseneault votent en faveur de la proposition.

Madame la mairesse Sue Montgomery vote contre la proposition.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

65.01   1203571008
__________________________________________________________________

VETO DE LA MAIRESSE

Madame la mairesse Sue Montgomery a exercé son droit de veto à l'égard de la 
résolution CA20 170248 ci-dessus, conformément à l'article 53 de la Loi sur les 
cités et villes.
__________________________________________________________________

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170249

CONTRAT - LES EXCAVATIONS SUPER INC. - TERRAIN DE BASKETBALL 
AU PARC COFFEE

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Christian Arseneault
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D'accorder un contrat de travaux à l'entreprise Les Excavations Super inc. plus bas 
soumissionnaire conforme, au montant de 267 829,26 $, incluant les taxes, pour le 
projet de construction d'un terrain de basketball au parc Coffee, et autoriser une 
dépense totale à cette fin de 286 969,47 $ incluant les taxes et tous les frais 
accessoires, le cas échéant (7 soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-
NDG-20-AOP-DAI-029.

D'autoriser une dépense additionnelle de 13 391,46 $, incluant toutes les taxes 
applicables, à titre de budget de contingences.

D'autoriser une dépense additionnelle de 5 748,75 $, incluant toutes les taxes 
applicables, à titre de budget d'incidences.

D'autoriser une dépense totale à cette fin de 286 969,47 $, incluant les taxes et 
tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, 
conformément aux informations financières inscrites au présent dossier
décisionnel.

D'adhérer aux objectifs et modalités du Programme des installations sportives 
extérieures.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1208424001 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170250

PROJET DE BAIL - 6650, CHEMIN DE LA CÔTE-SAINT-LUC

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Lionel Perez

D'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Harvey Wolfe, 
Mark Shapiro, Barry Shapiro, Stanley Hitzig, 6253652 Canada inc., Katalin Papp et 
Roy Salomon, représentés par 8794014 Canada inc., pour une période 
additionnelle de 3 ans, à compter du 1er octobre 2020, un immeuble situé au 6650, 
chemin de la Côte-Saint-Luc, d'une superficie d'environ 9 358 pi², à des fins d'un 
centre communautaire, moyennant un loyer total de 652 447,63 $, taxes incluses, 
le tout selon les termes et conditions prévus au bail.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de 
Côte-des- Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1205323008 
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____________________________

RÉSOLUTION CA20 170251

SOUTIEN FINANCIER AVEC CONVENTION - 2965, RUE GOYER

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Magda Popeanu

D'approuver une convention entre l'arrondissement et l’organisme HAPOPEX.

D'autoriser le versement d'une contribution financière de 48 661,77 $, à 
l'organisme HAPOPEX. Cette somme est équivalente au montant déboursé pour 
les frais d’étude de la demande de permis numéro 3001898914, visant les travaux 
de transformation de l’immeuble situé au 2965, rue Goyer, permettant le 
réaménagement de 36 chambres et d'espaces communautaires dans le cadre d’un 
programme d’habitation social d'AccèsLogis Québec.

D'imputer cette dépense après avoir opéré le virement budgétaire requis 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1203558054 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170252

SOUTIEN FINANCIER AVEC CONVENTION - CARREFOUR JEUNESSE 
EMPLOI DE CDN

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Marvin Rotrand

D'accorder une contribution financière de 10 000 $, toutes taxes comprises si 
applicables, à Carrefour Jeunesse Emploi de Côte-des-Neiges pour le projet de 
réalisation de capsules vidéo autour des actions de solidarité du milieu 
communautaire de Côte-des-Neiges en temps de pandémie Covid-19.

D'autoriser la signature d’une convention à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1201351004 
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____________________________

RÉSOLUTION CA20 170253

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES NON RÉCURRENTES - 10 ORGANISMES

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers 
organismes totalisant la somme de 5 050 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

EN AMENDEMENT

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Marvin Rotrand

D’ajouter les sommes identifiées en caractères gras dans le tableau ci-dessous, le 
tout pour une somme totale de 7 300 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Congrégation Sépharade Beth 
Hillel Tiferet David
202, rue Finchley
Hampstead (Québec)  H3X 3A8

a/s M. Moussa Mahchade
Président

Pour aider à la réorganisation du club 
social durant la COVID-19.

Pour des prières, des cours de religion et 
de bible et pour l'aide alimentaire à des 
familles défavorisées.

TOTAL : 400 $

Marvin Rotrand 400 $

Association des résidants de 
l’HLM Plamondon
6550, avenue Victoria
Montréal (Québec)  H3W 3G5

a/s Mme Helen E. Andren
Présidente

Pour permettre à l’association d’offrir à 
ses membres des activités 
socioculturelles.

Pour les repas de Noël (en boîtes) pour 
les locataires à être cueillis ou livrés en 
raison de la COVID-19.  

TOTAL : 350 $

Marvin Rotrand 350 $

Les Fondations du Quartier
8357, rue Labarre
Montréal (Québec)  H4P 0A6

a/s Mme Nancy Baay Sarto
Secrétaire

Pour aider à réaliser les activités guidées 
par les principes fondamentaux de 
l’égalité, soutien mutuel, solidarité et 
justice sociale.

TOTAL : 350 $

Marvin Rotrand 350 $

Association filipino de l’âge 
d’or de Montréal
et banlieues (FILGA) | Filipino 
Golden Agers of Montreal and 
Suburbs 
1-1637, rue Prieur Est
Montréal (Québec)  H2C 1M3

a/s Mme Lilia Esguerra
Présidente

Projet pour les connaissances en 
informatique.

Il est difficile pour les aînés d’apprendre 
par eux-mêmes comment utiliser des 
équipements numériques.  Les membres 
de FILGA obtiendront de l’aide de 
volontaires qui ont la connaissance et la 
patience pour enseigner étape par étape 
la technologie numérique aux personnes 
pour lesquelles cet environnement est 
inconnu.

TOTAL : 300 $ 500 $

Marvin Rotrand 200 $
Christian Arseneault 100 $
Lionel Perez 200 $
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La Communauté unie de Juifs 
russophones du Québec | 
United Community of Russian 
Speaking Jews of Quebec
308, Blue Haven Drive
Dollard-des-Ormeaux (Québec)  
H9R 2K3

a/s M. Mark Groysberg
Président

Pour la commémoration virtuelle du 
massacre de Babi Yar, célébration de 
Chanuhah. 

TOTAL : 200 $ 600 $

Marvin Rotrand 200 $
Lionel Perez 200 $
Magda Popeanu 200 $

Association Saint-Vincent et 
Grenadines de Montréal inc.
Case postale 396
Station Snowdon
Montréal (Québec)  H3X 3T3

a/s M. Alfred Dear, président

Pour la brochure commémorant le 41e

anniversaire de l'indépendance de Saint-
Vincent et Grenadines et pour 
communiquer avec tous les membres de 
l'association.

TOTAL : 450 $ 600 $

Marvin Rotrand 350 $
Christian Arseneault 100 $
Lionel Perez 150 $

Échecs Filcan et Club Social |
Filcan Chess & Social Club
335, avenue Lacagé
Dorval (Québec)  H9S  2M2

a/s M. Manny Lagasca, 
président

Pour soutenir l’organisation de son 
tournoi d’échecs.

Pour aider au financement de la location 
d’un local pour les jeux d’échecs des 
enfants et pour l’achat de nouveaux 
échiquiers et horloges.

Pour permettre la réussite d’une fête à la 
fin de l’année.

TOTAL : 300 $ 600 $

Marvin Rotrand 300 $
Lionel Perez 300 $

Association tamoule d’aînés 
du Québec | Tamil Elders 
Association of Quebec
6767, chemin de la Cöte-des-
Neiges, bureau 692-2
Montréal (Québec)  H3S 2T6

a/s M. Sivananthan 
Muthuchumaru
a/s M. Perry Balendra

Pour soutenir les activités culturelles et 
sociales de l’association.  

TOTAL : 300 $ 500 $

Marvin Rotrand 300 $
Lionel Perez 200 $

Femmes du monde à Côte-
des-Neiges
6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, bureau 597
Montréal (Québec)  H3S 2T6

a/s Mme Patrizia Vinci
Coordonnatrice

Pour l'activité « La voix des images ».

Séances de groupes pour femmes afin 
d'échanger autour de différentes 
thématiques touchant la santé mentale, 
l'estime de soir; créer des oeuvres 
artistiques reliées aux thématiques 
abordées.

Afin de développer un réseau de soutien 
par les pairs.

Favoriser l'expression de soi via la 
création artistique.

Documenter la pertinence d'utiliser des 
techniques artistiques comme 
intervention.

TOTAL : 800 $   1 400 $

Sue Montgomery 800 $
Magda Popeanu 400 $
Lionel Perez 200 $
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Productions Alma Vivia
2370, avenue de Hampton
Montréal (Québec)  H4A 2K6

a/s Mme Nadia Neiazy
Directrice artistique

Événements dans les parcs Girouard, 
Georges-Saint-Pierre, Jean-Brillant, 
entrée du Centre culturel NDG et Les 
Habitations Tango pour familles, enfants 
et personnes vivant avec des handicaps 
physiques (Habitations Tango).

Opéra pop-ups, ce sont 8 
représentations d'interventions lyriques 
en temps de pandémie de COVID-19, 
dont 6 sur le territoire de 
l'arrondissement de CDN-NDG.

Dans un effort de partager des moments 
de musique et de répit avec des 
résidents, ces interventions brèves 
investissement l'espace public et 
partagent des moments d'échange avec 
un public en quête de divertissement, de 
culture, tout en observant 
scrupuleusement les directives de la 
santé publique en termes de 
distanciation physique. 

TOTAL : 1 600 $ 2 000 $

Sue Montgomery 400 $
Peter McQuen 400 $
Magda Popeanu 400 $
Christian Arseneault 400 $
Lionel Perez 400 $

L’AMENDEMENT À LA PROPOSITION PRINCIPALE EST ADOPTÉ À 
L’UNANIMITÉ

LA PROPOSITION PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE EST ADOPTÉE À 
L’UNANIMITÉ

20.05 1205265006 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170254

ORDONNANCE - ARÉNAS BILL-DURNAN ET DOUG-HARVEY

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Marvin Rotrand

D'édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) l’ordonnance 
numéro OCA20 17040 permettant le patinage libre, à titre gratuit, les fins de 
semaine, soit les samedis et dimanches à compter du premier samedi suivant 
l’Action de grâce jusqu’au dernier dimanche de décembre pour les personnes 
âgées de 18 à 54 ans aux arénas Bill-Durnan et Doug-Harvey, générant un déficit 
de recettes pour une valeur estimées à 2 200 $. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1207838026 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170255

ORDONNANCE - CRÉATION D'UNE MURALE - 3410, AVENUE BENNY

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Lionel Perez

D'édicter l’ordonnance numéro OCA20 17041 en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit gardée exempte de 
graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création d'une murale sur la façade 
nord de l'édifice située au 3410, avenue Benny.

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 500 $ au 
Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation de la murale et 
approuver une convention de contribution financière à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1205284013 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170256

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu’à la prochaine 
séance ou qu’à toute séance subséquente il sera adopté un règlement sur la taxe 
relative aux services pour l'exercice financier 2021 et dépose le projet de 
règlement. 

40.03 1206954004 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170257

ADOPTION DU RÈGLEMENT RCA20 17337

ATTENDU QUE le règlement modifiant le Règlement régissant la démolition des 
immeubles (RCA02 17009) afin de mettre à jour les montants d'amende prescrits 
pour les infractions a été précédé d'un avis de motion et a été déposé à la séance 
ordinaire du conseil tenue le 8 septembre 2020, conformément à l'article 356 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

ATTENDU QUE dès le début de la séance de ce jour, des copies du projet de 
règlement ont été mises à la disposition du public.

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Peter McQueen
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D’adopter, tel que soumis, le règlement RCA20 17337 modifiant le Règlement 
régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009) afin de mettre à jour les 
montants d'amende prescrits pour les infractions. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04 1203558049 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170258

POURSUITE - DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉMOLITION - 5575, AVENUE 
NDG

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

De remplacer la possibilité pour toute personne intéressée de se faire entendre par 
le comité d'étude des demandes de démolition par une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours, conformément à l'arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, 
pour la demande de certificat d'autorisation de démolition pour une construction 
accessoire (garage) au 5575, avenue Notre-Dame-de-Grâce. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.05 1203558051 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170259

PIIA - 5055, RUE JEAN-TALON OUEST

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à 
sa séance du 16 septembre 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-73.

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Christian Arseneault

D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet 
particulier PP-73, les travaux visant l'installation de huit (8) enseignes pour 
l'affichage commercial et la signalisation des accès au stationnement intérieur sur 
l'immeuble situé au 5055, rue Jean-Talon Ouest, tel que présenté sur les plans 
révisés soumis par le requérant et estampillés par la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises en date du 14 septembre 2020, joints en 
annexe - dossier relatif à la demande de permis 3002016554. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.06 1203558057 
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____________________________

RÉSOLUTION CA20 170260

PIIA - 2450, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à 
sa séance du 16 septembre 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276);

ATTENDU QUE la Direction de l'urbanisme du Service de l'urbanisme et de la 
mobilité a délivré, en date du 28 août 2020, l’autorisation à réaliser les travaux en 
vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002);

ATTENDU QUE le Service de l'eau a autorisé les travaux en date du 23 juillet 
2020.

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Christian Arseneault

D’approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en tenant 
compte des critères proposés aux articles 118.1 et 345.2, les travaux visant 
l'aménagement de 4 bassins de rétention en surface le long du chemin de service, 
situé au 2450, boulevard Édouard-Montpetit.

 les plans d'ingénierie (annexe C) préparé par Léonardo Cisneros, ingénieur, 
en date du 8 juillet 2020 et estampillés par la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises en date du 10 septembre 2020; 

 les plans d'aménagement paysager (annexe D) préparé par BC2, daté du 
31 juillet 2020 et estampillé par la Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises en date du 3 août 2020.

Le tout relativement à la demande de permis d'aménagement paysager portant le 
numéro 3001811956. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07 1203558055 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170261

PIIA - 5726, RUE SHERBROOKE OUEST

CONSIDÉRANT QUE le parapet a été démantelé en raison de son état de 
dégradation avancé et du risque d'effondrement de la maçonnerie qui le 
composait.

CONSIDÉRANT QUE le parapet était plus dénudé d'ornementation que les 
façades composées par des appareillages de brique remarquables;

23/60



266

CONSIDÉRANT QUE la corniche existante est suffisamment imposante pour 
assumer un rôle de couronnement au bâtiment et préserver l'expression et la 
composition de l'ensemble des façades;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé, le 29 juillet 
2020, de refuser les plans en vertu du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276);

CONSIDÉRANT QU'en réponse à la recommandation du CCU, le requérant a 
fourni un deuxième avis d'un ingénieur appuyant sa demande initiale.

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les 
travaux visant le démantèlement du parapet d'origine pour l'immeuble situé au 
5726, rue Sherbrooke Ouest , tel que présentés sur les plans d'architecture ci-
joints, estampillés par la Direction de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises, en date du 31 juillet 2020 - dossier relatif à la demande de permis 
3001948154. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1203558056 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170262

PIIA - 3791, CHEMIN QUEEN-MARY

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à 
sa séance du 8 juillet 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) et du Règlement autorisant la démolition, la construction, la 
transformation et l'occupation des bâtiments pour le collège Notre-Dame situé au 
3791, chemin Queen-Mary (12-059);

ATTENDU QUE le ministère de la Culture et des Communications a délivré, le 25 
septembre 2020, l'autorisation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel
(RLRQ, c. P-9.002).

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Christian Arseneault

D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au 
Règlement autorisant la démolition, la construction, la transformation et 
l'occupation des bâtiments pour le collège Notre-Dame situé au 3791, chemin 
Queen-Mary (12-059), les travaux visant l'agrandissement du centre sportif et 
culturel Sacré-Coeur, pour l'immeuble situé au 3791, chemin Queen-Mary, tel que 
présenté sur les plans P-1 à P-8 réalisés par ACDF architecture et les plans 
d'aménagement paysager AP-1 à AP-9 réalisés par Version Paysage architectes 
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paysagistes, et estampillés par la Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises, le 6 août 2020, joints en annexe - dossier relatif à la 
demande de permis 3001869794. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.09 1203558036 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170263

PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-122- CONSULTATION 
ÉCRITE

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé, le 17 juin 2020, 
d’accorder la demande en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017);

ATTENDU QUE, conformément à la Politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial, le 
requérant devra faire une contribution financière de 15% (environ 91 970 $) au 
fonds dédié au logement social pour le projet qui fait l'objet de la présente 
résolution, sous la forme d'une traite bancaire, au plus tard 15 jours avant 
l'adoption de la résolution autorisant le projet particulier.

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D'adopter, tel que soumis, le projet de résolution approuvant le projet particulier 
PP-122 visant à autoriser la démolition de l'ancienne église Saint-Columba et la 
transformation de la salle paroissiale à des fins d'habitation pour la construction 
d'un ensemble résidentiel comptant 10 unités d'habitation pour la propriété située 
au 4020, avenue Hingston en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

De mandater la secrétaire d’arrondissement, conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, pour remplacer l’assemblée publique de 
consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 jours et en fixer les modalités. 

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.      La présente résolution s'applique à la propriété située au 4020 à 4036, 
avenue Hingston et correspondant au lot 5 990 458 et 5 990 459 du cadastre du 
Québec, tel qu’il est illustré sur le plan de l'annexe A.

2.      Aux fins de la présente résolution, le territoire d'application décrit à l'article 1 
se définit selon les secteurs A et B telles qu’ils sont illustrées sur le plan de 
l'annexe B.

25/60



268

3.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 
1, la démolition du bâtiment constituant l'ancienne église Saint-Columba situé au 
4020, avenue Hingston et occupant la partie du territoire d'application 
correspondant au secteur A, illustré sur le plan de l'annexe B de la présente 
résolution, est autorisée aux conditions prévues à la présente résolution.

4.       La transformation, à des fins d'habitation, de la salle paroissiale occupant la 
partie du territoire d'application correspondant au secteur B, illustré sur le plan de 
l'annexe B de la présente résolution, est autorisée aux conditions prévues à la 
présente résolution.

5.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 
1, le morcellement de la propriété en deux lots distincts, la construction d'un 
nouveau bâtiment (7 unités d'habitation) et l'occupation des bâtiments sont 
autorisés aux conditions prévues à la présente résolution.

6.       À ces fins, pour les secteurs A et B, il est notamment permis de déroger aux 
articles suivants: 

 Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-
de-Grâce (01-276)

 article 43 qui encadre les éléments exclus du calcul du taux 
d'implantation; 

 article 46 qui encadre le mode d'implantation (isolé, contigu ou 
jumelé) sur le terrain; 

 articles 50 à 70.1 qui encadre les alignements de construction et les 
marges; 

 article 123 qui encadre les usages autorisés afin d'autoriser l'usage 
résidentiel;

Pour le secteur B, en plus des dérogations autorisées à l'alinéa précédent, il est 
également permis de déroger aux articles suivant: 

 Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-
de-Grâce (01-276)

 article 560 qui encadre les normes de stationnement;

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continue de s’appliquer. 

SECTION III
CONDITIONS

7.      La superficie de plancher habitable maximale autorisée pour l’ensemble du 
site est de 3 300 m2.

SOUS SECTION I
Garantie bancaire

8.      Préalablement à la délivrance d'un permis ou d'un certificat visée par la 
présente résolution, le requérant doit produire, au bénéfice de la Ville de Montréal, 
deux (2) lettres de garantie bancaire irrévocables à titre de garantie monétaire. 
Ces lettres de garantie bancaires doivent être réparties de la façon suivante:
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 Une lettre de garantie bancaire au montant équivalent à 10 % de la valeur 
de l'immeuble au rôle d'évaluation foncière au moment de la demande, au 
bénéfice de la Ville de Montréal.

Cette garantie bancaire doit être maintenue en vigueur jusqu'à la 
réalisation complète des travaux de démolition, de protection des arbres 
sur le terrain privé et sur le domaine public et de la construction des unités 
d'habitation situées dans le secteur A.

 Une lettre de garantie bancaire au montant équivalent de 15 % de la 
valeur de l'immeuble au rôle d'évaluation foncière au moment de la 
demande de permis, au bénéfice de la Ville de Montréal.

Cette garantie bancaire doit être maintenue en vigueur jusqu'à la 
réalisation complète des travaux de transformation à des fins d'habitation 
ou aux travaux de transformation à des fins d'habitation ou de remise en 
état du bâtiment situé dans le secteur B.

SOUS SECTION II
DÉMOLITION

9.      La demande de certificat d’autorisation de démolir doit être accompagnée 
des documents suivants : 

1) Un permis relatif à la construction des nouveaux bâtiments prévus dans 
le secteur A; 

2) Un permis relatif à la finition du mur latéral du centre communautaire 
(secteur B) situé du côté de la limite avec le secteur A; 

3) Un plan de protection des arbres sur le domaine public et privée. Ce plan 
doit être réalisé par un ingénieur forestier; 

4) Un plan de réutilisation ou recyclage des matériaux de démolition.

10. Les interventions suivantes doivent être réalisées et complétées au plus tard 
dans les 12 mois suivant la délivrance du certificat relatif à la démolition du 
bâtiment visé à l'article 3 : 

1)      Démolir toutes les constructions situées dans la section A;
2)      Retirer du site de la section A toutes les constructions ou 
matériaux de construction s'y trouvant;
3)      Démanteler et retirer du site toutes les surfaces dures au sol 
situées dans la section A (notamment l'asphalte, le béton et le 
pavage).

11.      Les interventions suivantes doivent être réalisées et complétées au plus 
tard dans les 12 mois suivant la délivrance du certificat relatif à la démolition du 
bâtiment visé à l'article 3 : 

1)      Remblayer et niveler le terrain de la section A de manière à 
éviter la présence de dépression pouvant accumuler de l'eau tout en 
maintenant intacts les niveaux de sols non concernés par une 
démolition;
2)      Recouvrir toute partie de terrain non végétalisée de la section A 
avec une terre végétale propre à l'ensemencement;
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3)      Ensemencer le terrain correspondant à la section A de manière 
à assurer une présence uniforme et continue de gazon sur 
l'ensemble du site ou assurer cette couverture par du gazon en 
plaque.

Le premier alinéa ne s’applique pas si les travaux de construction des 
nouveaux bâtiments illustrés sur le plan de l'annexe C ont débuté.

SOUS SECTION III
PROTECTIONS DES ARBRES

12.      Un rapport relatif à la protection des arbres, réalisé par un professionnel, et 
illustrant les mesures de protection des arbres pendant les travaux de démolition et 
de construction doit accompagner les demandes de permis visés à l'article 6. Ce 
rapport doit notamment comprendre : 

1)      Toutes les explications et illustrations (cotées) démontrant les mesures 
de protection proposées pour chacun des arbres situés à moins de 10 m des 
travaux projetés, tant sur le domaine public que privé;
2)      En plus des normes du Bureau de normalisation du Québec, prévoir une 
distance minimale de protection d'au moins 2 m pour chacun de ces arbres.

SOUS SECTION IV
CONDITIONS RELATIVES AU SECTEUR A

13.      Seul l’usage habitation comprenant au plus 7 logements est autorisé.

14.      Pour les fins du calcul du taux d'implantation, en plus des éléments exclus 
en vertu de l’article 43 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les portions de bâtiment situées 
sous un balcon, un perron ou une terrasse et le garage souterrain ne sont pas 
comptabilisées.

15.      Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 11 unités.

16.      La voie d'accès menant au garage sous terrain doit être aménagé du coté 
de l'avenue Beaconsfield.

17.      La largeur maximale de la porte du garage souterrain est de 3,75 m et la 
largeur maximale de la voie d'accès depuis la rue jusqu'à cette porte de garage est 
de 5,5 m.

18.      Un plan d'aménagement paysager réalisé par un professionnel doit 
accompagner une demande de permis visé à l'article 9. Ce plan doit démontrer 
que le calcul de la biomasse correspondant aux aménagements proposés est égal 
ou supérieur à celui de la biomasse existante sur le territoire d'application à la date 
d'entrée en vigueur de la présente résolution. L'ensemble des aménagements 
proposés doit être réalisé dans un délai n'excédant pas 9 mois à compter de 
l'occupation de la première unité d'habitation.

SOUS SECTION V
CONDITIONS RELATIVES AU SECTEUR B

19.      Seul les usages lieu de culte, garderie et habitation, comprenant au plus 3 
logements, sont autorisés.
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20.      Le taux d'implantation ne doit pas excéder 70%.

21.       L'alignement de construction de la salle paroissiale doit être conforme à 
celui illustré sur le plan de l'annexe C.

22.      Les usages exercés dans la salle paroissiale, incluant son annexe, ne 
doivent pas générer de bruit à l’extérieur de celui-ci excédant 50 décibels.

23. Les travaux relatifs à la transformation du bâtiment à de fins d'habitations ou de 
la remise en état du bâtiment doivent être complétés dans un délai de 12 mois 
suivant la délivrance du permis relatif à ceux-ci.

24. Les interventions suivantes doivent être réalisées et complétées au plus tard 
dans les 12 mois suivant la délivrance d'un permis visant la transformation de la 
salle paroissiale en habitation ou de sa remise en état : 

1)      Retirer toutes les surfaces dures au sol situées en cour avant et 
réaménager le chemin piéton permettant d'accéder au bâtiment du centre 
communautaire.

SECTION IV
CRITÈRES D'AMÉNAGEMENT, D'ARCHITECTURE ET DE DESIGN

25.      Aux fins de la délivrance d'un permis de construction, de transformation ou 
de l’aménagement des espaces extérieurs relatifs à un bâtiment autorisé par la 
présente résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII 
du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) et selon les objectifs et critères de la présente section. 

SOUS SECTION I
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

26. L’objectif est de favoriser la construction de bâtiments d’architecture 
contemporaine qui tiennent compte des caractéristiques particulières du terrain, de 
son milieu d’insertion et de sa situation dans un secteur à valeur intéressante et 
doit respecter les principes et le caractère général des constructions et des 
aménagements extérieurs illustrés sur les plans intitulés « Perspectives», joints en 
annexe C à la présente résolution.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs, pour le secteur A, sont les 
suivants : 

1° L'implantation des bâtiments doit reprendre le caractère général des 
implantations proposées au plan intitulé "Plan d'implantation" de l'annexe C 
en pièce jointe de la présente résolution;
2° le recul des bâtiments doit permettre d'assurer la réalisation d'un 
aménagement paysager de qualité sur le site, notamment des lieux de 
détente conviviaux ainsi que la plantation d'arbres d'alignement à grand 
déploiement sur le domaine public;
3° l'apparence architecturale de toutes les façades adjacentes à une voie 
publique doivent être traitée comme des façades principales;
4° le rez-de-chaussée doit favoriser un lien avec le domaine public;
5° conserver la topographie existante des parties non construites du site et 
minimiser l'usage de murets ou de murs de soutènement.
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Les critères permettant d'évaluer l'atteinte des objectifs, pour le secteur B, sont les 
suivants: 

1° L'implantation du bâtiment doit reprendre le caractère général de 
implantation proposée au plan intitulé "Plan d'implantation" de l'annexe C en 
pièce jointe de la présente résolution;
2° prévoir sur le mur sud du centre communautaire un revêtement de 
briques respectueux du bâtiment existant et pouvant être rythmé selon le 
caractère de ce dernier.

SOUS SECTION III
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS

27. L’objectif est d’accroître la présence de la végétation sur le site et de créer un 
milieu de vie et des espaces à l'échelle humaine.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 
1° Maximiser le respect des niveaux de sol originaux ;
2° Minimiser les interventions dans les talus;
3° Maximiser la poursuite du caractère du paysage du quartier;
4° L’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des approches 
environnementales. Le projet devrait recourir à un aménagement plus 
durable, par exemple, en optant pour une gestion écologique des eaux de 
pluie.

28.      En plus des documents visés à l’article 667 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), une
demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale 
conformément au titre VIII préalable à la délivrance d’un permis impliquant des 
travaux identifiés à l'article 6c doit être accompagnée d’une étude préparée par un 
expert portant sur les mesures qui seront prises pour limiter les nuisances causées 
par le bruit. Cette étude doit comporter des mesures prises sur le site.

_________________________

Annexe A 
Territoire d'application (Plan cadastral)

Annexe B
Plan illustrant les sections A et B du territoire d'application (plan de l'arpenteur-
géomètre Rabin & Rabin - 15 mars 2012)

Annexe C
Plans Secteurs A et B
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.10 1203558037 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170264

Pour éviter toute apparence de conflit d'intérêt, le conseiller Lionel Perez s'abstient 
de participer aux délibérations et de voter.

RÉSOLUTION APPROUVANT LE PROJET PARTICULIER PP-119

ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-119 
visant à autoriser la démolition du bâtiment existant d’un bâtiment et la 
construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété situé au 5005, rue Jean-
Talon O. a été adopté à la séance ordinaire tenue le 6 avril 2020, conformément 
aux articles 214 et 145.38 et 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU »;

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 6 juillet 2020 dans un 
endroit bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à 
annoncer la nature de celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir 
les renseignements relatifs au projet particulier, conformément à l’article 145.39 de 
la LAU ;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de résolution 
a été tenue le 5 août 2020, conformément aux articles 145.38 et 125 de la LAU et 
que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus;

ATTENDU QUE le second projet de résolution a été adopté à la séance ordinaire 
du conseil tenue le 8 septembre 2020, conformément aux articles 145.38 et 128 de 
la LAU, et qu'au terme de la période de réception des demandes de participation à 
un référendum, aucune demande n'a été reçue. 

ATTENDU QUE, conformément à la Politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial, le 
requérant a déposer une traite bancaire au montant de 434 000.00 $ pour 
rencontrer ses obligations en vertu de la politique sur la contribution des nouveaux 
projets résidentiel au logement abordable, social et familial.

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

D'adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-119 
visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet 
résidentiel mixte de 12 étages pour la propriété située au 5005, rue Jean-Talon O., 
en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise sur le lot 2 648 721 du 
cadastre du Québec, tel qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » 
joint en annexe A à la présente résolution.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS
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2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, 
la démolition du bâtiment situé au 5005, rue Jean-Talon O et la construction en lieu 
et place d’un bâtiment sont autorisées conformément aux conditions prévues à la 
présente résolution.

À cette fin, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du Règlement 
d’urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) :

●      à l’article 10 afin d'autoriser une hauteur de 45 m;
●      à l’article 34 afin d'autoriser une densité de 5.3;
●      à l’article 123 afin d'autoriser l'usage habitation;
●      aux lignes 2 et 3 de l'article 506 afin de ne pas exiger un ratio minimum 
d'unités de stationnement;

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS

SECTION 1
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

3. Une demande d’autorisation de démolition visant le « Territoire d’application » 
doit être déposée auprès de la Direction de l’aménagement urbain et des services 
aux entreprises dans les 24 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente 
résolution.

Les travaux de démolition doivent commencer dans les 6 mois suivants la 
délivrance de l’autorisation de démolition et être exécutés au plus tard dans les 6 
mois suivants.

Les travaux de construction doivent commencer dans les 60 mois suivants l'entrée 
en vigueur de la présente résolution.

Si les travaux de construction ne commencent pas dans les 12 mois suivants la fin 
des travaux de démolition, le terrain doit être décontaminé, remblayé, nivelé et 
gazonné.

Si ces délais ne sont pas respectés, les autorisations prévues à la présente 
résolution deviennent nulles et sans effet.

4. Les documents suivants sont exigés préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition : 

●      un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition;
●      un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier;
●      une garantie bancaire égale à 15% de la valeur du bâtiment et du 
terrain au rôle d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions 
liées à la démolition et cette garantie doit rester en vigueur jusqu’à la 
délivrance du permis de construire.

SECTION 2
CONDITIONS GÉNÉRALES

SOUS-SECTION 1
CADRE BÂTI
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5. La hauteur maximale en mètre et en étage pour chaque bâtiment ou partie de 
bâtiment doit correspondre à celle identifiée sur les plans intitulés « Élévations et 
Coupes » joints en annexe C à la présente résolution.

Malgré l'alinéa précédant, la hauteur d'un bâtiment peut varier de plus ou moins 1 
m.

6. Les marges minimales doivent correspondre à celles identifiées sur le plan 
intitulé « Plan d’implantation » joint en annexe B à la présente résolution.

Malgré l'alinéa précédent l'implantation d'un mur d'un bâtiment peut varier de plus 
ou moins 15 cm.

La disposition particulière numéro un (1) pour la zone 0034 de la grille des usages 
et spécifications de l’annexe A.3 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ne
s’applique pas afin d'exiger un recul du bâtiment par rapport à la ligne arrière du 
terrain.

7. La densité maximale autorisée est de 5.3

8. La superficie de plancher maximale autorisée pour l’usage habitation est de 11 
400 m2.

SOUS-SECTION 2
USAGES

9. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie 
C.2 sont également autorisés.

Malgré l'alinéa précédent, les usages « carburant », « pièces, accessoires 
automobiles (vente) et véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-
appartements » ne sont pas autorisés.

10. Les accès aux commerces et aux résidences situés sur un même niveau 
doivent être distincts.

SOUS-SECTION 3
AFFICHAGE

11. Aucune partie d'une enseigne ne doit dépasser la ligne du parapet du basilaire.

12. Les enseignes sur socle ne sont pas autorisées.

13. Aux fins de calcul de la superficie des enseignes, la catégorie d'usage 
principale à considérer est la catégorie C.2.

14. Une enseigne éclairée artificiellement par translucidité grâce à une source de 
lumière placée à l’intérieur de l’enseigne et à une paroi translucide n’est pas 
autorisée, sauf si elle est formée de lettres détachées ou de symboles graphiques. 
L’utilisation du tube néon n’est pas autorisée.

SOUS-SECTION 4
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DES COURS ET DES TOITS
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15. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente 
résolution doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par 
un expert dans le domaine et comprenant un tableau de plantation indiquant le 
nombre, les variétés et les dimensions des arbres qui seront plantés sur le site.

16. Les travaux d'aménagement paysager prévus à la présente résolution doivent 
être exécutés dans les 12 mois suivant la fin des travaux de construction.

17. Aucun équipement de type transformateur sur socle (TSS) ne doit être visible 
d’une voie publique.

18. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage 
de déchets et de matières recyclables et compostables doit être situé à l’intérieur 
d'un bâtiment.

Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières 
recyclables sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un 
espace spécifique doit leur être dédié.

Cet espace ne peut être situé en cour avant.

19. Les toits du bâtiment doivent être aménagés avec une terrasse, un patio ou 
une pergola.

20. Les abris temporaires pour automobiles, vélos ou piétons, autres que les 
auvents, sont interdits en cour avant. Ils sont également interdits au-dessus d'une 
voie d'accès à un stationnement.

21. Une clôture doit être approuvée selon les critères de l'article 26.

SOUS-SECTION 5
STATIONNEMENT ET CHARGEMENT

22. Un maximum de 56 unités de stationnement est autorisé.

SECTION 4
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

23. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation 
impliquant un agrandissement ou une modification de l’apparence extérieure, de 
l’implantation ou de l’aménagement des espaces extérieurs relatifs à un bâtiment 
autorisé par la présente résolution, les travaux doivent être approuvés 
conformément au titre VIII du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) selon les objectifs et critères de la 
présente section.

SOUS-SECTION 1
IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT

24. L’objectif est de favoriser l’implantation des bâtiments dont l’alignement de 
construction, l’implantation au sol, la composition volumétrique et le traitement des 
basilaires ainsi que l’aménagement des espaces libres doivent respecter les 
principes et le caractère général des constructions et des aménagements 
extérieurs illustrés sur les plans intitulés « Plan d’implantation», joints en annexe B 
à la présente résolution.

34/60



277

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants: 
1° L'implantation du bâtiment doit exprimer le caractère unique de son 
positionnement dans la trame urbaine et contribuer à son animation;
2° Le recul du bâtiment doit permettre d'assurer la réalisation d'un 
aménagement paysager de qualité sur le site, notamment des lieux de 
détente conviviaux ainsi que la plantation d'arbres d'alignement à grand 
déploiement sur le domaine public;
3° Des mesures de mitigation doivent être intégrées afin d'atténuer les 
impacts éoliens, soit par la densification de la végétation ou l’installation 
d'écrans protecteurs sur le toit.

SOUS-SECTION 2
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

25. L’objectif est de favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture 
contemporaine qui tient compte des caractéristiques particulières du terrain, de 
son milieu d’insertion et de sa situation dans un secteur à transformer ou à 
construire et doit respecter les principes et le caractère général des constructions 
et des aménagements extérieurs illustrés sur les plans intitulés « Perspectives», 
joints en annexe D à la présente résolution.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 
1° Les caractéristiques architecturales doivent permettre de bien lire qu'il 
s'agit d'une construction contemporaine, tant par le design que par les 
matériaux;
2° L'effet de masse créé par les volumes du bâtiment doit être atténué par la 
présence de retraits, des ouvertures, des terrasses et l'utilisation des 
matériaux;
3° Les accès aux différents usages doivent être traités distinctement. Les 
accès aux commerces et aux résidences situés sur un même niveau doivent 
être distincts et bien identifiés pour chaque usage;
4° L'apparence architecturale de toutes les façades doit être traitée comme 
des façades principales;
5° La fenestration doit être maximisée pour assurer un grand apport de 
lumière aux espaces intérieurs et profiter des vues possibles;
6° Le rez-de-chaussée doit favoriser un lien avec le domaine public et 
contribuer à l’animation de la rue;
7° Les matériaux employés doivent présenter des qualités de durabilité;
8° L’utilisation de matériaux de revêtement d’un toit et d’un mur extérieur
réfléchissant la chaleur et la lumière d’une manière diffuse est privilégiée.

SOUS-SECTION 3
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS

26. L’objectif est d’accroître la présence de la végétation sur le site et de créer un 
milieu de vie et des espaces à l'échelle humaine qui favorisent et multiplient les 
lieux de rencontres et les interactions entre les différents usagers de ces espaces.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 
1° Toutes les cours doivent être pourvues d'un aménagement paysager 
comprenant soit des espaces de détente, soit des placettes, des végétaux 
et des arbres à grand déploiement. La présence de verdure doit être 
largement privilégiée à celle d’un revêtement minéral;
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2° Le verdissement des toits du bâtiment et l’utilisation de matériaux 
perméables doivent être privilégiés;
3° Un écran paysager dense, composé de strates arborées et arbustives 
doit être réalisé en bordure de la limite nord du site et est du terrain;
4° L'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de façon à 
minimiser son impact par rapport à la sécurité des piétons;
5° L’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des approches 
environnementales. Le projet devrait recourir à un aménagement plus 
durable, par exemple, en optant pour une gestion écologique des eaux de 
pluie;
6° Les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit doivent être 
dissimulés derrière des écrans architecturalement liés au bâtiment ou 
recevoir un traitement qui favorise leur intégration aux bâtiments. Ils doivent 
être localisés de manière à favoriser une utilisation du toit par les résidents;
7° Un équipement d’éclairage extérieur doit être conçu de manière à réduire 
l’éblouissement et l’impact de la dispersion lumineuse vers le ciel et sur les 
propriétés adjacentes;
8° L'espace visant à être occupé par un équipement de type transformateur 
sur socle (TSS) doit être aménagé de façon à atténuer son impact visuel. 
Cet aménagement doit permettre un accès facile à l'équipement pour son 
entretien.
9° Le traitement d'une clôture doit s'harmoniser avec l'architecture du 
bâtiment et doit contribuer à la mise en valeur du site.

SOUS-SECTION 4
UNITÉ ET AIRE DE CHARGEMENT

27. L'objectif est d'assurer les espaces de chargement nécessaire à la desserte 
des activités commerciales à même le site en limitant les impacts négatifs quant à 
la circulation véhiculaire et piétonne, au stationnement et au chargement.

Les critères permettant d'évaluer l'atteinte de ces objectifs sont les suivants: 
1° les espaces de chargement correspondent aux besoins des activités 
commerciales proposées sur le site;
2° Les unités et les aires de chargement doivent être conçues, situées et 
traitées de façon à minimiser les impacts associés à la circulation 
véhiculaire et piétonne;
3° L'espace occupé à cette fin doit être aménagé de façon à atténuer 
l'impact visuel dû à l'utilisation qui en est faite et protéger le piéton.

______________________________

ANNEXE A
Intitulée "Territoire d'application"

ANNEXE B
Intitulée "Plan d'implantation"

ANNEXE C
Intitulée "Élévations et coupes"

ANNEXE D
Intitulée "Perspectives" 
__________________

Un débat s'engage.
__________________
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.11 1203558015 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170265

PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-123 -
CONSULTATION ÉCRITE

ATTENDU QUE lors de sa séance du 29 juillet 2020, le comité consultatif 
d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet.

ATTENDU QUE le projet rencontre l'objectif 3 du Plan d'urbanisme visant à 
consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport 
existants et projetés;

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Sue Montgomery

D’adopter, tel que soumis, le projet de résolution approuvant le projet particulier 
PP-123 visant à autoriser la construction d'un nouvel édicule pour la gare 
Montréal-Ouest au 7480, rue Sherbrooke Ouest en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017);.

De mandater la secrétaire d’arrondissement, conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, pour remplacer l’assemblée publique de 
consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 jours et en fixer les modalités. 

CHAPITRE I
SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire formé des lots 3 324 689 et 3 320 
970 du cadastre du Québec, tel qu’il est illustré sur le plan intitulé « Territoire 
d’application » joint en annexe A à la présente résolution. 

CHAPITRE II
SECTION I
ARTICLES VISÉS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, 
la construction d’un bâtiment de 1 étage est autorisée aux conditions prévues à la 
présente résolution.

3. Aux fins de l'article 2, il est notamment permis de déroger aux articles suivants 
du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) :
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 à l'article 9 afin d'autoriser un bâtiment de 1 étage ; 
 aux sections I et II du chapitre VI du titre II afin de permettre un 

alignement de construction et des marges telles que représentées au 
plan de l'annexe B; 

 à l'article 123 afin d'autoriser l'usage « gare »; 
 aux articles 49.1, 66, 88.1, 337.1, et 433.1 afin de ne pas souscrire la 

délivrance d'un permis émis en vertu de la présente résolution au 
processus de révision architecturale prévu selon le Titre VIII du 
règlement d'urbanisme 01-276;

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
SECTION I
USAGES 

4. L'usage de la catégorie E.7(2), gare, est autorisé.

SECTION II
CADRE BÂTI

5. Le nombre d'étage est de 1 étage.

6. L'alignement de construction et les marges minimales du bâtiment doivent 
essentiellement correspondre à ceux identifiés sur le plan intitulé « Plan 
d'implantation », joint en annexe B de la présente résolution.

SECTION III 
ARCHITECTURE DU BÂTIMENT

7. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation 
impliquant un agrandissement ou une modification de l’apparence extérieure ou de 
l’implantation relatifs à un bâtiment autorisé par la présente résolution, les travaux 
doivent essentiellement respecter les principes, le caractère architectural et les 
descriptions illustrées sur les plans intitulés « Plans architecturaux et perspectives 
», joints en annexe C à la présente résolution.

SECTION IV 
PLANTATION, ESPACES EXTÉRIEURS ET ÉQUIPEMENTS

8. L’aménagement des espaces extérieurs, la plantation d'arbres, arbustes et 
autres aménagements paysagers ainsi que le nombre, l'emplacement et les détails 
de construction des équipements et installations extérieurs relatifs à un bâtiment 
autorisé par la présente résolution doivent essentiellement respecter les 
descriptions et le caractère général des éléments illustrés sur les plans intitulés « 
Aménagement paysager et équipements », joints en annexe D à la présente 
résolution.

SECTION V 
AFFICHAGE

38/60



281

9. Aucune enseigne sur socle n'est autorisée.

CHAPITRE IV
SECTION I
DÉLAIS DE RÉALISATION

10. Les travaux de construction du bâtiment doivent débuter dans les 60 mois 
suivants l’entrée en vigueur de la présente résolution.

En cas de non-respect du délai prévu au premier alinéa, l'autorisation faisant l'objet 
de la présente résolution devient nulle et sans effet.

11. Les travaux d'aménagement paysager doivent être réalisés dans les 12 mois 
suivant la fin des travaux de construction du bâtiment.

______________________

ANNEXE A
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D’APPLICATION »

ANNEXE B
PLAN INTITULÉ « PLAN D'IMPLANTATION »

ANNEXE C 
PLAN INTITULÉ « PLANS ARCHITECTURAUX ET PERSPECTIVES »

ANNEXE D
PLAN INTITULÉ « AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET ÉQUIPEMENTS » 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.12 1203558052 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170266

NOMINATION - MAIRE SUPPLÉANT - NOVEMBRE 2020 À OCTOBRE 2021 
INCLUSIVEMENT

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Peter McQueen

De nommer Mme Magda Popeanu maire suppléant du conseil d'arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour les mois de novembre 2020 à avril 
2021 inclusivement. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

EN AMENDEMENT
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Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault
Peter McQueen

De nommer M. Lionel Perez maire suppléant du conseil d'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour les mois de mai 2021 à octobre 2021 
inclusivement.

L’AMENDEMENT EST ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

LA PROPOSITION PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE EST ADOPTÉE À 
L’UNANIMITÉ

51.01   1204570010

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170267

DÉPÔT - RAPPORTS DÉCISIONNELS - MAI, JUIN ET JUILLET 2020

Mme Sue Montgomery dépose les rapports faisant état de décisions prises par 
tous fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont 
délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), pour la 
période du 1er au 31 août 2020, ainsi que les dépenses sur carte de crédits des 
mois de mais, juin et juillet 2020. 

60.01 1207479006 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170268

DÉPÔT - ÉVOLUTION DES DÉPENSES ET REVENUS PROJETÉS - ANNÉE 
2020

Mme Sue Montgomery dépose l'évolution des dépenses et des revenus projetés 
pour l'année 2020 en date du 31 août 2020 et l'état comparatif des revenus et des 
dépenses réels au 31 août 2020 par rapport au 31 août 2019, pour 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 

61.01 1206954005 

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 22 h 45.
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___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA20 170245 à CA20 170268 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une, à l'exception de 
la résolution CA20 170248 pour laquelle Madame la mairesse Sue Montgomery a 
exercé son droit de veto conformément à l'article 53 de la Loi sur les cités et villes.

ANNEXE : Liste complète des citoyens inscrits et leurs questions.
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Questions du public – Séance ordinaire du 5 octobre 2020 à 19 h

Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les questions au présent tableau sont telles que 
rédigées par les citoyen.ne.s

Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

1 francois larochelle Notre vie en 
danger

Un petit parc Nelson Mandela avec des tables de pique-nique entre une école et un immeuble 
tout les jours des regroupement de (100) et plus au début de la journée musique avec 
amplificateur de puissance barbecue bruit alcool marché de légume restaurant ambulant en fin 
de soirée des chicanes, violence des personnes complètement soul et aussi la clôture entre 
l'immeuble et le parc un urinoirs les mauvaises odeurs et la saleté des personnes complètement 
nu je crains pour notre sécurité aucun respect pour nous très grave.

2 Jean Bruneau None Budget I would like to each councillor to offer a straightforward answer to the question: Do you agree 
that CDN-NDG is underfunded by city centre? And, if so, what are you doing about it?

3 Wendy Thomas project to 
redevelop 
former St 
Columba 
church

Madam Mayor, 

- Given that the promoters consulted the area residents and exhibited openness and 
transparency throughout the project development process; 
- Given that area residents had opportunities to state their needs and wishes through a volunteer 
working group, public meetings, and the project website; 
- Given that the project submitted to you respects the will of the neighbours and was approved 
by the CCU; 
- Given that a growing number of residents have made known their support for this project 
through petitions submitted to the Borough -

Do you support and are you going to vote for the project tonight?
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

4 Alex Cloutier What is the 
purpose of 
narrowing 
Sherbrooke St. 
West / 
Overpriced 
parking permits

1. Sherbrooke street west was narrowed by widening the center median, this makes zero sense. 
Cars are driving closer to parked cars and actually leaving less space for cyclists on the side. It 
also causes delays at traffic lights since cars turning left are blocking all the cars behind them 
since there is very little room to get by.
2. Why is this administration giving privileges to rich people who can afford electric cars with 
cheaper parking permits. Most electric cars are usually significantly more expensive than ICE 
powered cars limiting the benefit to the wealthy. The said rules are also a disadvantage to 
families with minivans who are penalized because the engines of these vehicles are larger yet 
can carry up to 7 or 8 passengers. Thus being more efficient on a per passenger basis then 
regular vehicles even smal ones. Is Montreal encouraging families to settle here or not? Number 
of passengers of a vehicle should count for something when charging for parking permits.

5 Ursula Hakien Traffic 
Signalization 
and Safety

Along with the dangerous and highly publicized five-way intersection at Décarie and de 
Maisonneuve, is the borough planning on improving safety for neighbouring intersections? On 
Marlowe Ave. and de Maisonneuve, now one of the busiest intersections in the neighbourhood, 
the traffic lights are inadequate. A more sophisticated system, similar to the one on Claremont 
Ave. and de Maisonneuve, would improve safety and traffic flow drastically. Moreover, it is near 
impossible for motorists to exit Marlowe at Sherbrooke, for lack of traffic lights. Why are there 
lights at Vendôme, when Marlowe has become exponentially busier in recent years?
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

6 Philippe Blackburn non précisé I live at the corner of Terrebonne and Royal streets.

I am a bike user and I was very happy with the new bike path on Terrebonne street.

Now the bike path is gone for political issues and I think this is totally illogical.

There is not a lot of cars parked on that street, as you can see on those pictures, taken 2 weeks 
ago.

Can you explain to me why our taxes are used to create a bike path and take it back down away 
a month later?

Les photos ont été transmises aux élus avec la liste de questions.

7 Diana Averill Safety on 
pedestrian 
crossings in 
NDG / 
Replacement 
or repair of 
damaged 
green recycle 
bins

1. I have been just about hit on several occasions by cyclists and cars who drive straight through 
pedestrian crossings, without slowing down, on rues Terrebonne, Monkland and Somerled. Each 
time, I was on the road in the middle of the crossing walking a big dog, so easy to see! The 
police will never come for near misses, and for cyclists there is no license plate. 
I would like to suggest that speed bumps are placed in front of all pedestrian crossings in NDG, 
to at least slow the speed of cyclists and cars. Speed bumps work well to slow traffic in the side 
streets. 
2. After many years, some of our large green recycle bins are damaged and the sizeable cracks 
do not keep out the rain. Previously, the city workers threw the bins on the ground after empying 
them, which sometimes caused the plastic to break. It should be noted that the city workers are 
much more careful with the bins now. 
At one point, we received a sticker on our damaged bins informing us not to use them and that 
they would be repaired/replaced. I phoned 311 in February and July of 2018 and was told that 
the city would repair the bins. There has
been no news since then. Repair of the bins sounds like a 
good solution. 
Would it be possible to know what we should do if we have 
a damaged recycle bin?
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

8 Ray Taylor Councillor 
Arsenault's 
field trip

Councillor Arseneault, it has long been my impression (one shared by other residents in the 
district) that you are absent from the Loyola riding. Your recent public statements have 
reinforced my concerns.

In an interview with the Gazette, you said you struggle to answer your emails. 

At the September borough council meeting, you said that you would be organizing a ‘field trip’ to 
look at things you had not ‘gotten around to’ and you would require both technical experts and 
borough employees to explain what was going on. 

You mentioned you had a to-do list for your ‘field trip’. This list has not been communicated to 
Loyola residents in any way, and the fact you even need to organize such a trip demonstrates a 
lack of connection to, and presence in, your riding. Thus far, I have seen no evidence of this 
‘field trip’ and neither have any other residents I have spoken to.

Can you commit to sharing your to-do list, so we can get a better idea of how you are spending 
your time

9 Jeana Park non précisé I would like to address in particular the bike path / parking on rue de Terrebonne. As a resident 
of Terrebonne street and having witnessed the temporary bike path project this Summer, and as 
a strong advocate for parking on Terrebonne, I am in favour of making Terrebonne a one way 
(East to West) street, with parking on the north side of the street, and a 2-way bike path on the 
south side of the street. This way residents can have parking, and a 2-way bike path will be safer 
for all using the path. Additionally, Terrebonne is not wide enough to accommodate 2-way traffic 
and parking PLUS the temporary bike path (! oh my) installed Summer 2020. Monkland, 
Somerled and Fielding are already 2-way roads. Therefore making Terrebonne a 1 way street 
would not take away too much, but perhaps a study on the volume of traffic going East vs West, 
should be conducted.
Thank you for the consideration.
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

10 Jason Savard Association of 
Pedestrians 
and Cyclists 
of NDG

Decarie / de 
Masionneuve 
intersection

· 3 weeks ago, an 84 year-old woman was killed by a driver turning right at the dangerous de 
Maisonneuve/Decarie intersection.
· In the past, despite our repeated requests, the borough has refused to install 4-way 
pedestrians lights at that intersection because of Turcot detour traffic
Question
· When will the borough install 4-way pedestrian lights at those two intersections?
· As many pedestrians and cyclists know from daily experience, many drivers do not respect the 
straight-ahead only arrows. During that light phase, impatient drivers regularly turn despite the 
straight-ahead arrow restriction.
· When an elderly woman was killed by a turning KPH-Turcot truck at the Girouard/Terrebonne 
intersection, the borough quickly installed 4-way pedestrian lights.
· Why is the borough not reacting as quickly this time?
· The Turcot project is almost complete and so Turcot detour traffic is no longer an excuse for 
inaction.

11 Malaka Ackaoui Suivi, sécurité 
des piétons

Monsieur McQueen, 
Au dernier conseil municipal de la ville de Montréal j'ai posé des questions au sujet de la 
sécurité des piétons. Monsieur Caldwel a mentionné verbalement qu'il fera le suivi. Qu'en est-il 
de notre arrondissement? Nous aimerions obtenir des réponses et mises à jour sur:
1-la sécurité de l'intersection Décarie/Maisonneuve
2- la situation de l'enlèvement ou éloignement des murets Jersey et la sécurité des piétons sur 
Upper-Lachine. N'oublions pas que la restriction de largeur du trottoir ne permet pas la 
distanciation physique et que cette section est fréquentée par beaucoup d'étudiants. Avec l'hiver 
qui arrive, le danger est amplifié.
Comptons sur vous en tant que conseiller de notre district pour faire avancer les dossiers en 
question. Merci
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

12 Carl Hamilton 5010 Rue Pare In 2018 the City of Montreal bought the property at 5010 Pare for $9.1 million. Its property tax 
assessment at the time was $2.4 million. This year the City bought Plaza Hutchison in Parc-
Extension for $6.5 million. Its property evaluation is $3.6 million. Every Saturday The Gazette's 
Homefront section lists 3 homes that have been recently sold on the island. Generally selling 
prices are about 50% above the tax assessed value. It looks to me like the City overpaid for the 
5010 lot. Undermining our standard of living and our democracy, rentier capitalism is slowly but 
surely replacing industrial capitalism. I'm concerned about the possibility of rentier profiteering. 
Why did the City pay so much for the 5010 Pare property?

13 Karine Vincent QC Cela fait 8 ans 
que cela dure, 
pouvons-nous 
avancer...

Madame la mairesse,

Il y a cinq ans, nous avons été nombreux à nous opposer au projet de re-développement de 
l'église Saint-Columba parce qu'il ne s'intégrait pas au quartier.

Cinq ans plus tard, nous avons changé d'avis car le projet qui est devant vous correspond à 
notre vision et respecte à peu près nos exigences. Les promoteurs ont suivi un processus 
consultatif ouvert et transparent. Ils nous ont écoutés.

Ce projet ne fera jamais l'unanimité parmi tous les résidents, mais il représente une solution 
acceptable à une situation qui a trop longtemps duré.

Madame la mairesse, pouvez-vous nous assurer que vous allez écouter un nombre croissant de 
résidents qui réclament que ce projet se réalise?

Je vous remercie d'avance pour votre réponse,

Karine Vincent

14 Andre Froncioni none Budget To Peter McQueen: Do you think CDN-NDG gets its fair share of budget transfers from the City 
of Montreal ?
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

15 Christine de 
Castelbajac

Projet Saint 
Columba

Bonjour, suite à la réunion ouverte au voisinage, organisée par deux des copropriétaires en 
2018, je me suis portée volontaire pour travailler avec d'autres voisins sur un projet qui pourrait 
être accepté par la majorité. J'ai participé à ce groupe avec une grande ouverture d'esprit 
comme demandé et de manière constructive, comme tous.Après un an, nous sommes arrivés à 
un projet qui obtenait l'aval du groupe. Ce projet n'est absolument pas le projet qui vous a été 
présenté par les propriétaires. J'ai appris par hasard que les réunions de voisinage continuaient, 
mais les propriétaires m'ont écartée volontairement du groupe, sans m'en informer eux qui se 
vantent de faire preuve de transparence et de démocratie. Je voudrais donc savoir aujourd'hui si 
le projet qui est présenté en 1ère lecture, a été présenté par les propriétaires comme étant celui 
qui avait eu le consentement de nous 10? Si c'est le cas, nous avons affaire à de beaux 
menteurs!!

16 Vincent Chaudun Police Station 
#11

Hello, now that the PQ #11 has closed definitely on Sept 28th. Can you tell to the resident of 
NDG what will happen to the building and what kind of organization or public service will take 
place at this location. Thanks and best regards.

17 Dora Orchard Le Grand Pas New inuit 
resident of 
NDG

We wouls like to know if NDG elected officials are planing to do more for Native residing in the 
borough, we counted 15 new citizens who are using our services and all reside here, we need 
help ..
Btw LE GRAND PAS IS now a charitable organization with our own RR number.

18 Jean Côté Comité du 
patrimoine et 
du bon 
voisinage -
avenue 
Hingston

Consultation 
publique

Le projet St-Columba est à l’agenda et pourrait être adopté. Étant donné l’évolution du projet, 
depuis la présentation publique organisée par les propriétaires en passant par les présentations 
au CCU, les informations sur le site du promoteur et celles dans le sommaire décisionnel, serait-
il possible d’accorder une plus grande période avant la consultation publique pour que les 
citoyens se fassent une opinion éclairée sur le véritable projet sur lequel ils devront se 
prononcer ?
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Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

19 Anna Bragina Projet Église 
St-Columba -
impact sur le 
voisinage

J’habite à proximité du Parish hall et de l’Église et je suis très préoccupée par le fait qu’il n’y a 
aucune mention de conditions de réalisation des travaux par rapport à l'excavation, possible 
dynamitage, etc. alors que le site se trouve à proximité immédiate des maisons qui datent de 
plus de 100 ans. 
La Ville, va-t-elle effectuer une étude sur les impacts possibles des travaux de démolition, 
d’excavation et de construction (d’autant plus que l’immense garage sous-terrain est considéré) 
sur les maisons avoisinantes afin de déterminer quelles techniques doivent être employées (pas 
de dynamitage, etc.) afin de ne pas perturber l’équilibre existant (fondations des constructions 
existantes, l’environnement selon tous les volets)?

20 Daniel Lafond non précisé En décembre 2018, une plainte des cols bleus du service de l'aqueduc des travaux publics de 
cdn/ndg dirigé par monsieur Pierre Boutin, a été déposé au service du respect de la personne 
de la Ville de Montréal, qui a mené au rapport 2018-233 de Me Severine Paladini. 
Mystérieusement le contenu de ce rapport demeure caché à tous, rapport qui je le rappel, a été 
payé par les deniers publics.
J'aimerais savoir, par soucis de transparence, si chacun des élus est d'accord pour 
communiquer l'intégralité du rapport à l'ensemble employés du service des travaux publics ? si 
non pourquoi ?

21 Karen Magharian non 
applicable

Servitude Je suis propriétaire de la maison mitoyenne du centre communautaire qui empiète sur ma 
propriété selon une servitude limitation et conditionnelle (documents transmis à Mme Reeves). 
Membre du groupe de travail constitué par les propriétaires j’ai mentionné dès la 1ere réunion 
(automne 2018) l’existence de ma servitude et ses conséquences sur leur projet. Ils ont toujours 
ignoré ma demande et ont présenté au CCU les plans du projet comme si le terrain de ma 
servitude leur appartenait, ce qui n'est absolument pas le cas. Ces plans sont par conséquent 
inexacts/erronés, et je suis étonnée qu’ils aient été présentés ainsi. Aujourd’hui, nous ne 
sommes parvenus à aucun accord. Comment le Conseil entend s’assurer que mes droits seront 
respectés quant à la servitude limitative dont je bénéficie et qui empêche, sans mon 
consentement, tout développement touchant au terrain concerné par ladite servitude. Le projet 
peut-il-aller de l'avant si aucune entente n'est trouvée à ce sujet?
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représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
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22 KOFFI DOUMON Construction 
école / 
Pollution rue 
Buchan

1. Le gouvernement du Québec a annoncé une enveloppe de plus de 806 millions de dollars
pour la construction, l’agrandissement et la rénovation d’écoles à Montréal.
Madame Chantal Rouleau, ministre déléguée aux Transports et ministre responsable de la 
Métropole et de la région de Montréal dit que cet investissement permettra la construction de 
huit (8) écoles.
Est-ce que la construction d’une école primaire dans le secteur Triangle fait partie des 8 
nouvelles constructions que les résidents du secteur Triangle attendent depuis plusieurs 
années?
2. Je veux savoir ce que l’arrondissement compte faire avec les ateliers de réparation 
automobile situer en plein cœur du secteur le Triangle sur la rue Buchan. Une vraie pollution 
visuelle et d’huile au sol (5005A et 5017 Rue Buchan)?

23 Narjes Khorsand Le parc Martin-
Luther-King

Depuis mon enfance, je fréquente le parc Martin-Luther-King (MLK) situé dans le secteur 
Darlington. La pandémie a révélé l'importance des parcs spécifiquement dans les quartiers 
denses. Malheureusement, le parc MLK est négligé depuis des années. J'ai préparé un 
document comparant le parc MLK avec le parc NDG. Les photos parlent d'elles-mêmes. Le parc 
MLK est l'enfant pauvre comparé au parc NDG. Le parc MLK est un exemple de discrimination 
systémique puisque le traitement des citoyens de CDN est différent de celui des citoyens vivant 
dans NDG. Pour un parc au nom d'un militant comme MLK qui luttait pour l'inclusion et contre la 
discrimination, c'est une contradiction vivante. Depuis 2017, j'ai appelé le 311 à deux reprises 
pour faire état du problème mais à chaque fois le dossier se ferme. Dernièrement, la mairesse 
Sue Montgomery a pris le temps de faire le tour du parc avec moi afin de constater le problème. 
Quand est-ce que l'arrondissement honorera le nom de MLK?

24 Michael Mahut Project St-
Columba: 
parking 
structure

There are many derogations being requested, showing that the project in its current form, if 
approved, would be very different from the current standards of the neighbourhood in many 
ways: different architecture, higher density, etc… including a large underground parking lot 
which is completely out of character with the neighbourhood. 

Such a large parking lot would have numerous repercussions including traffic impacts and safety 
for children crossing the busy access ramp on a quiet and narrow residential street with limited 
visibility. Does the city plan to carry out a technical study of these repercussions before making a 
final decision regarding the proposed parking structure?
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Sujet de la 
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25 Amy Lotd Access to 
borough 
director

Is it standard practise for the borough Mayor to control access to the Executive Director? If so, 
why are some councilors complaining?

26 Neal Mukherjee Governance Toxic workplaces are a breeding ground for corruption. My questions is addressed to the elected 
officials who sat on council prior to 2017. We knew there was trouble in our borough, Not of of 
those with experience helped out our Borough Mayor, including those from her former party. We 
have a Councillor who sits on the executive committee, who has experience, yet no help or 
assistance . When will our elected officials, with the exception of the Borough Mayor wake up to 
the fact that there is still corruption in our borough?

27 Monique Charpentier St-Columba Le sommaire décisionnel contient des informations divergentes à propos des transformations 
envisagées au Parish hall, par rapport à celles adoptées par le CCU en juin, ou celles sur le site 
du promoteur. Par exemple, au niveau de l’USAGE, on parle d’usages multiples au lieu de 
résidentiel; la MEZZANINE, toujours bien visible sur les plans en annexe (et sur le dépliant 
distribué par le promoteur la semaine dernière) n’est pas mentionnée dans le sommaire 
décisionnel. N’y aurait-il pas avantage à bien énumérer / décrire toutes les composantes du 
projet / concept global envisagé, avant de le soumettre à la consultation publique?

28 Julia von 
Oettingen

non précisé Mayor Plante said she had zero tolerance for harassment. Is this zero tolerance policy only 
when Stephane Plante is allegedly being harassed or does it apply to all employees? Severine 
Paladini’s report on the work environment in CDG/NDG Public Services, including the fact that 
Stephane Plante as the ‘big boss’ seems to be protecting the harassers, is concerning.

29 Linda Schwey La Tablevde 
Concertation 
des Aînés 
d'Outremont

Traffic on Cote-
des-Neiges

Are there any plans to change the configuration of the traffic on Cote-des-Neiges? I ask because 
I am a Senior and resident of Outremont and my CLSC is on CDN. For all residents of 
Outremont, aside from the CLSC there are hundreds of doctors, several labs which serve the 
entire central western part of the city located on CDN. Are there plans to make the bus lanes 
permanent and thereby eliminating all parking on CDN?The stretch of CDN between Queen 
Mary and Van Horne is probably the most dense concentration of medical services and facilities 
(2 hospitals) in the entire city. Eliminating parking completely on this stretch of CDN would 
seriously reduce Seniors and other groups' access to these services and facilities.
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30 Elisabeth Faure Station 11 My question is for councillor Christian Arseneault.

Councillor Arseneault, you have supported the closure of SPVM Station 11 in our borough.

You have suggested that taking away this police station would not only have zero effect on 
policing in the neighbourhood, but would actually increase police presence in the 
neighbourhood. You have suggested that, amongst other things, police will be doing their work 
on bicycles.

Our borough is one of the largest in Montreal, and is the most populous. To suggest taking away 
a police station is a positive thing is seems strange.

Please cite the data on which you base your assertation that taking away a police station is a 
positive move that will increase police presence in a neighbourhood, particularly one as large as 
ours.

31 Tamarah Feder Paladini Report 
re borough 
workplace 
toxicity

This quesion is directed to Ms Popaneu, Mr. Arsenault and Mr. McQueen to kindly explain how it 
is that they and their Projet Montreal leadership have stood by and defended M. Plante and M. 
Boutin who are described in the recently released report by Human Resources expert Severine 
Paladini as having been THE source of a toxic workplace but who themselves made similar but 
unsubstantiated claims against Mayor Montgomery and her staffer, Annalisa Harris. Do they 
recognize that in supporting messieurs Plante and Boutin that they have themselves contributed 
to a toxic workplace and imposed a toxic and divise effect on our borough?
Mayor Montgomery is also invited to share her thoughts.

Prolongation de la période de question pour une durée de 5 minutes propose par Marvin Rotrand et appuyé par Peter McQueen.

52/60



Prénom Nom Organisme 
représenté 
(s'il y a lieu)

Sujet de la 
question

Ma question (1 000 caractères)

32 Theresa Bianco Quebec Accountability Last week, we lost our police station in NDG. Rosannie Filato (responsible for Public Safety at 
the executive committee) even dared to call losing our local police station "good news” This was 
done with no consultation, no data and no regard for the 3000 people who signed a petition 
asking for proper consultation. Christian Arseneault has promised that there will be a review of 
the decision to close our police station after 1 year. Mr. Arseneault, can you explain exactly what 
metrics will be used to study the impacts of losing our police station are for the community ? 
How will the results of this study be communicated ?

33 Tanya Eickhoff Toxic work 
environment in 
the borough

A recent article in Le Devoir names Stephane Plante and Pierre Boutin as having contributed to 
the toxic work environment in the borough. When borough employees are naming these 
individuals as the source of the problem, and not Mayor Montgomery, it becomes clear that the 
reason why the city councilors continue to fight against her is entirely political, with no regard for 
the interests of the residents they were elected to represent.

When will the council unite to remove these individuals from their positions?

34 Isabelle Reinhardt Police Station To Marvin Rotrand: We have lost our police station. NDG is important in terms of population. Will 
we get at least a mini-station? If so, how quickly?

= 4e question et suivantes sur un même sujet
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le jeudi 
15 octobre 2020 à 13 h, le tout en conformité avec l'Arrêté numéro 2020-029 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020, sous la 
présidence de madame la mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes 
suivantes sont présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur de l’arrondissement;
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 13 h.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170269

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 15 octobre 2020 à 13 h  du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

 Marvin Rotrand Présente son appui envers Peter Gillis, un jeune homme de NDG qui a été victime 
d’une attaque et d’un vol près de l’ancien poste 11 et mentionne que lorsqu’il a 
voulu porter plainte, il a trouvé le poste de police fermé.

Indique que cet incident prouve l’importance d’une présence policière dans NDG 
et demande à ce qu’au moins, une voiture de police soit présente près de l’ancien 
poste.

Réitère sa demande pour la création d’un sous-poste dans NDG.

Fait mention que Marco Mendicino, Ministre de l’immigration, des réfugiés et de la 
citoyenneté du Canada, a présenté le nouveau Programme de parrainage des 
parents et grands-parents 2020. Invite les citoyens à consulter le site Web du 
gouvernement du Canada pour plus d’informations.

Rappelle les dates des rencontres concernant le projet de garage souterrain de la 
STM, qui auront lieu les 2, 10 et 24 novembre 2020. Invite les citoyens à consulter 
le site Web de la STM pour plus d’informations.

Demande à ses collègues de l’appuyer dans sa demande d’augmentation du 
budget pour la réfection des chaussées, des trottoirs et des rues dans CDN-NDG 
et compte demander une liste des priorités aux travaux publics.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :

 Elisabeth Faure Itinérance à Montréal

 Tan Minh Phan Développements dans le Triangle

 Thaïs Verbaet Suivi sur des requêtes fermées relatives à des nids-de-poule

La période de questions et de demandes du public de 30 minutes est maintenant 
terminée.

* en annexe au présent procès-verbal, la liste complète des questions des 
citoyens.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

 Christian Arseneault Rappelle à la mairesse que lors du dernier conseil, elle avait consenti à 
transmettre les échanges de courriels avec la mairesse de Montréal et le comité 
exécutif concernant la situation budgétaire de CDN-NDG. Demande à la mairesse 
si le conseil va recevoir ces courriels avant la prochaine séance régulière du 
conseil d’arrondissement.

____________________________
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CORRESPONDANCE

Aucune correspondance.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170270

EXERCICE DU DROIT DE VÉTO - RÉSOLUTION CA20 170248

ATTENDU QUE le 5 octobre 2020, le conseil d’arrondissement a adopté à la 
majorité la résolution CA20 170248;

ATTENDU QUE le 9 octobre 2020, Madame Sue Montgomery, mairesse de 
l’arrondissement, a exercé son pouvoir de reconsidération (droit de véto) à l’égard 
de la résolution CA20 170248 dans les quatre-vingt-seize heures qui ont suivi 
l'adoption de cette résolution, conformément à l'article 53 de la Loi sur les cités et 
ville;

ATTENDU QUE dans ce contexte, suivant le deuxième alinéa de l’article 53 
précité, la résolution CA20 170248 doit être de nouveau considérée par le conseil 
en urgence et en priorité;

ATTENDU QU’en vertu de la Loi des cités et villes (la « Loi ») et de la Charte de la 
ville de Montréal, métropole du Québec, le directeur d’arrondissement est 
considéré, mutatis mutandis, comme le directeur général d’une municipalité; 

ATTENDU QUE l’article 112 de la Loi prévoit que le directeur d’arrondissement est 
nommé par le Conseil d’arrondissement (le « Conseil »);

ATTENDU QU’en vertu de la Loi, l’article 113 prévoit que le directeur 
d’arrondissement (le « Directeur ») est le fonctionnaire principal de 
l’arrondissement;

ATTENDU QUE l’article 114 de la Loi prévoit que c’est sous l’autorité du Conseil 
que le Directeur est responsable de l’administration de la municipalité et à cette fin 
planifie, organise, dirige et contrôle les activités de la municipalité;

ATTENDU QUE l’article 114.1 de la Loi prévoit que le Directeur exerce la fonction 
d’assurer les communications entre le Conseil et les autres fonctionnaires et 
employés de l’arrondissement;

ATTENDU QUE le Directeur fait rapport au Conseil d’arrondissement sur tout sujet 
qu’il croit devoir porter à sa connaissance en vue de la saine administration des 
deniers publics, du progrès de l’arrondissement et du bien-être des citoyens; et s’il 
le juge à propos, il verse ses propres conclusions au dossier sur tout sujet soumis 
au conseil;

ATTENDU QUE les conseillers de ville de l’arrondissement sont élus par la 
population afin de la représenter, prendre des décisions en considérant l’intérêt 
général de la population et administrer les affaires de l’arrondissement;

ATTENDU QUE tous les élus ont le droit d’obtenir l’information que détient 
l’arrondissement sur une question soumise aux délibérations du conseil, dans la 
mesure où cette dernière est utile à la prise de décision;
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ATTENDU QUE l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce est 
l’arrondissement le plus populeux de la Ville de Montréal, avec presque 170 000 
résidents, et donc chaque élu représente une partie importante de la population;

ATTENDU QUE la Loi prévoit que le maire ou la mairesse exerce le droit de 
surveillance, d’investigation et de contrôle sur tous les départements et les 
fonctionnaires ou employés de la municipalité;

ATTENDU QUE depuis la création de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce il y a toujours eu, en dehors des assemblées du Conseil 
d’arrondissement, une collaboration étroite entre le directeur d’arrondissement et 
les élus;

ATTENDU QUE le Conseil désire que des règles de bon fonctionnement de 
communication et d’échange d’information entre les élus de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et la fonction publique de 
l’arrondissement soient établies.

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Christian Arseneault

Que le conseil d’arrondissement considère de nouveau la résolution CA20 170248 
adoptée à la majorité au conseil d’arrondissement du 5 octobre 2020 et en 
maintienne les termes, à savoir : 

 Que le conseil d’arrondissement autorise le directeur d’arrondissement de 
communiquer et d’échanger de l’information avec les élus de 
l’arrondissement dans le seul but de permettre à ces derniers d’exercer 
leur rôle d’élu;

 Que le directeur d’arrondissement établisse des règles de bon 
fonctionnement afin de donner suite au premier résolu de la présente 
motion. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La conseillère Magda Popeanu et les conseillers Marvin Rotrand, Lionel Perez, 
Peter McQueen et Christian Arseneault votent en faveur de la proposition.

Madame la mairesse Sue Montgomery vote contre la proposition.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

65.01 1203571008 
____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 13 h 50.
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___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA20 170269 à CA20 170270 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.

ANNEXE : Liste complète des citoyens inscrits et  leurs questions.
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Questions du public – Séance extraordinaire du 15 octobre 2020 à 13 h

Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les questions au présent tableau sont telles que 
rédigées par les citoyen.ne.s

Prénom Nom Sujet de la 
question

Question

Elisabeth Faure Homeless crisis in 
Montreal

Montreal is facing an urgent homelessness crisis. The situation in Cabot Square has worsened to the point 
that private citizens have been forced to organize to feed its residents for the past six weekends, since the 
City of Montreal has instructed the Red Cross to cease activities in the Square. Now private citizens are 
organizing to supply sleeping bags and blankets to the homeless who call Cabot Square their home. The 
Mayor of Montreal has recently stated she is looking into finding space for these homeless citizens in vacant 
hotels, but this work should have been done months ago. At the same time, a 'tent city' on Notre Dame St. 
Est is going to be taken down on the Mayor's orders. My question is: as members of Projet Montreal, have 
Christian Arsenault, Magda Popeneau and Peter McQueen been raising this crucial issue in their party's 
caucus meetings, and if so, what are they asking the Mayor?

Tan Minh Phan Développements 
dans le Triangle

Première question: Comment avancent les travaux des parcs dans le secteur du Triangle par rapport à 
l'échéancier planifié? A -t-on trouvé une autre option pour installer les vitres au chalet du nouveau parc? 
J'aimerais avoir une estimation des dates de complétion pour chacun des trois parcs/espaces publiques 
svp.

Deuxième question: Avec différentes rapports recommandant d'améliorer le secteur en terme de TOD avec 
le transport collectif et actif, allez-vous dans un avenir proche permettre aux piétons de traverser la rue 
Jean-Talon ouest entre Mountain Sights et Victoria? C'est un long bloc de 400 mètres sans possibilité de 
traverser plus directement et de manière sécuritaire entre le milieu résidentiel et le milieu commercial de 
l'autre côté.

Merci!
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question

Question

Thaïs Verbaet Follow-up on 
closed tickets for 
potholes

Hello,
I would like to follow up on a question I asked at a previous meeting. I started using the Montreal app to 
open requests for reparations of park furniture, garbage on sidewalks and potholes. I pointed out that my 
pothole requests were closed without being dealt with, one was even closed within 24 hours max. At the 
session, Mr. Plante said they’d follow up with me. Haven’t heard anything yet and would really be interested 
in understanding why the requests were just closed. Seems like a waste of time and money.
By when can I expect to be contacted? 
One of my requests (which were enumerated but not read in my question last time) is Request 20-182819.
Thank you.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.01

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1165302007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Augmenter la valeur du contrat à la firme STGM Architectes 
(anciennement Girard Côté Bérubé Dion architectes inc.) de 1 
866,60 $, taxes incluses, dans le cadre du projet de restauration 
de la maçonnerie et des travaux connexes au centre
communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 88 389,91 $ à 90 256,50 $, 
taxes incluses. Autoriser une dépense additionnelle totale de 1 
866,60 $ comprenant les taxes – Appel d'offres public CDN-NDG-
16-AOP-DAI-022.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'augmenter la valeur du contrat de la firme STGM Architecte (anciennement Girard Côté 
Bérubé Dion architecte inc.) de 1 866,60$, taxes incluses, dans le cadre du projet de 
restauration de la maçonnerie et des travaux connexes au centre communautaire et de 
loisirs de la Côte-des-Neiges,majorant ainsi le montant total du contrat de 88 389,91 $ à 
90 256,50 $, taxes incluses. 

D'imputer cette dépense après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément 
aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 09:28

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1165302007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Augmenter la valeur du contrat à la firme STGM Architectes 
(anciennement Girard Côté Bérubé Dion architectes inc.) de 1 
866,60 $, taxes incluses, dans le cadre du projet de restauration 
de la maçonnerie et des travaux connexes au centre
communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 88 389,91 $ à 90 256,50 $, 
taxes incluses. Autoriser une dépense additionnelle totale de 1 
866,60 $ comprenant les taxes – Appel d'offres public CDN-NDG-
16-AOP-DAI-022.

CONTENU

CONTEXTE

Contexte

Dans le cadre du projet de restauration de la maçonnerie et des travaux connexes au 
centre communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, l’arrondissement de Côte-des
-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce accordait, le 5 octobre 2016, à la suite d’un appel 
d’offres public, le contrat de services professionnels à la firme STGM architectes 
(anciennement Girard Côté Bérubé Dion architectes inc.) pour les services de base 
suivants :

a) Les services liés aux phases de conception;
b) Les services liés aux phases de construction.

Les professionnels sont rémunérés selon la méthode à pourcentage régi par la 
Convention de services professionnels définissant la méthode du pourcentage comme 
suit : «Cette méthode comporte le paiement d’un montant basé sur un pourcentage du 
coût estimé des travaux à la phase de conception. Après l’appel d’offres pour les 
travaux de construction, un rajustement à la hausse ou à la baisse des honoraires 
professionnels sera appliqué sur les honoraires professionnels déjà payés et à venir, de 
manière à ce que la Ville paye toujours les honoraires professionnels sur la base du coût 
réel des travaux .» (Article 5.1.1.a)

Tout au long des projets, la rémunération des professionnels a été calculée selon la 
méthode du pourcentage et ceci en fonction de l’avancement de leur mandat. Jusqu’à
maintenant, pour les services liés aux phases de conception des deux projets, la 
rémunération des professionnels a été calculée sur le coût estimé des travaux. Le coût 
réel des travaux est déterminé à la réception provisoire des travaux lorsque tous les 
changements aux travaux sont approuvés.
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Le coût estimé des travaux pour le projet lors de la publication de l'appel d'offres public 
de services professionnels CDN-NDG-16-AOP-DAI-022 était de 1 200 000,00 $, incluant 
les taxes et 15% de contingences. 
Le coût réel des travaux, contrat de construction CDN-NDG-16-AOP-DAI-023 résolution 
(18 170137), s'élèvent à 1 412 318,53 $, incluant les taxes et les contingences.

Étant donné que le coût réel des travaux de construction est supérieur au coût estimé 
des travaux, une révision à la hausse des honoraires professionnels doit être accordée
aux professionnels de ce projet.
Par conséquent et conformément aux termes de la convention de services 
professionnels signée par les parties, les honoraires de services professionnels doivent 
être ajustés en fonction de la valeur réelle des travaux de construction. 

Le présent dossier vise l'ajustement des honoraires de services professionnels de la
firme STGM architectes (CA16 170272) selon le coût réel des travaux de construction 
du projet de restauration de la maçonnerie et des travaux connexes (CA18 170137).

Décision(s) antérieure(s)

CA18 170137- 4 juin 2018
Autoriser une dépense additionnelle de 334 277,37 $ taxes incluses, pour la réalisation 
des travaux de réfection de la maçonnerie et des travaux connexes au centre 
communautaire de loisirs de la Côte-des-Neiges, dans le cadre du contrat accordé à 
Trempro Constructions inc. (résolution CA17 170192), pour des travaux additionnels 
majorant ainsi le montant du contrat de 1 078 720,71 $ à 1 412 998,08 $ taxes
incluses. 

CM17 1017- 22 août 2017
Autoriser une dépense de 1 107 464,46 $, comprenant les contingences d'une somme 
de 140 702,70 $, taxes incluses, et les incidences au montant de 28 743,75 $, taxes
incluses, relatif au contrat octroyé à Trempro Constructions inc. pour la réalisation des 
travaux de réfection de la maçonnerie et des travaux connexes au centre 
communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CA17 170192);

CE17 1256 – 2 août 2017
Autoriser une dépense de 1 107 464,46 $, comprenant les contingences d'une somme 
de 140 702,70 $, taxes incluses, et les incidences au montant de 28 743,75 $, taxes
incluses, relatif au contrat octroyé à Trempro Constructions inc. pour la réalisation des 
travaux de réfection de la maçonnerie et des travaux connexes au centre 
communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CA17 170192);

CA 27 juin 2017 CA17 170192
D’accorder à Trempro Constructions inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 
d'une somme de 1 078 720,71 $ taxes incluses, pour la réalisation des travaux de
réfection de la maçonnerie et des travaux connexes au centre communautaire et de 
loisirs de la Côte-des-Neiges, aux prix et conditions de sa soumission, conformément à 
l'appel d'offres public CDN-NDG-16-AOP-DAI-023.

CA16 170272- 5 octobre 2016 : Accorder à la firme Girard Côté Bérubé Dion 
architectes inc., le contrat d'une somme de 76 860,79 $, taxes incluses, pour la 
préparation des plans, du devis et de la surveillance des travaux dans le cadre du projet 
de restauration de la maçonnerie et des travaux connexes au centre communautaire de 
loisirs de la Côte-des-Neiges, au prix et aux conditions de sa soumission, conformément 
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à l'appel d'offres public numéro CDN-NDG-16-AOP-DAI-022 et d’autoriser une dépense 
à cette fin de 122 882,41 $, taxes incluses

Description

Contrat de base révisé :

Tel que détaillé au «Tableau des honoraires et des contingences – Révision» en pièce 
jointe, les honoraires de base pour les services professionnels doivent être ajustés en 
fonction du coût réel des travaux de construction.

Le prix contractuel de base de la firme STGM architectes est de 66 850,00 $, avant 
taxes, pour un total de 76 860,79 $ taxes incluses établi en fonction du coût des 
travaux estimé à 1 200 000,00 $ taxes incluses (voir le document
«Bordereau_soumission_F4» en pièce jointe).

À ce prix de base, un montant de contingences de 15%, totalisant 11 529,12 $ taxes
incluses a été autorisé et ajouté aux honoraires professionnels lors de l’émission du bon 
de commande. 

Le coût réel des travaux de construction totalise 1 412 318,53 $, incluant les taxes. 
Suivant la méthode à pourcentage, le coût total des honoraires professionnels de base 
de la firme STGM architectes doit donc être augmenté à 90 256,50 $, taxes incluses. 

En soustrayant à 90 256,50 $, taxes incluses les honoraires de 76 860.79 $ et le 
montant de contingences de 11 529,12 $ toutes taxes incluses déjà autorisés, le 
rajustement total des honoraires est de 1 866,60 $, taxes incluses.

Justification

Ce rajustement est nécessaire afin de se conformer aux clauses contractuelles de la
Convention de services professionnels.
Les clauses du contrat et la portée des travaux inclus aux projets demeurent 
exactement les mêmes que celles déterminées dans le mandat original.

Aspect(s) financier(s)

Le montant total à autoriser pour le présent dossier, incluant les contingences de la 
firme STGM architectes, est de 1 623,49 avant taxes, pour un total de 1 866,60 $, 
taxes incluses.
Le montant imputable net de ristourne TPS et TVQ, est de 1 704,45 $.
Les renseignements relatifs au règlement d'emprunt, au code d'imputation et au
numéro de sous-projet sont indiqués dans l'intervention de la Direction des services 
administratifs et du greffe de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce

Calendrier et étape(s) subséquente(s)

Rajustement des honoraires professionnels : CA du 2 novembre 2020

Conformité aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

Le présent dossier est conforme aux règlements de la gestion contractuelle de la Ville 
de Montréal 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie FARALDO BOULET, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Guylaine GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Julie FARALDO BOULET, 23 octobre 2020
Guylaine GAUDREAULT, 8 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Brigitte B LEMAY
Gestionnaire immobilier

Tél :
514 872-4140

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1165302007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Augmenter la valeur du contrat à la firme STGM Architectes 
(anciennement Girard Côté Bérubé Dion architectes inc.) de 1 
866,60 $, taxes incluses, dans le cadre du projet de restauration 
de la maçonnerie et des travaux connexes au centre 
communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 88 389,91 $ à 90 256,50 $, 
taxes incluses. Autoriser une dépense additionnelle totale de 1 
866,60 $ comprenant les taxes – Appel d'offres public CDN-NDG-
16-AOP-DAI-022.

Tableau_honoraires_contingences_revision_STGM_.pdfBordereau_soumission.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Brigitte B LEMAY
Gestionnaire immobilier

Tél : 514 872-4140
Télécop. : 000-0000
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TABLEAU DES HONORAIRES ET DES CONTINGENCES - RÉVISION 
  Projet : CDN-NDG 16-AOP-DAI-022

Centre communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges - bâtiment no.8490
Restauration de la maçonnerie et travaux connexes
révision 2020-10-07

Tps Tvq 
5,0% 9,975% Total

 Contrat initial (basé sur l'estimation de coût de 1 200 000 $) :

(1) Honoraires de base initiaux 66 850,00 3 342,50 6 668,29 (*1) 76 860,79
(2) Contingences 15% 10 027,50 501,38 1 000,24 11 529,12
(3) Total - Contrat initial   lignes (1)+(2) 76 877,50 3 843,88 7 668,53 88 389,91

Contrat révisé (basé sur les coûts réels des travaux de 1 412 318,53 $) :

(4) Honoraires de base révisés 78 500,98 3 925,05 7 830,47 90 256,50
(5) Contingences révisées 0,00 0,00 0,00 0,00

(6) Total - Contrat révisé   lignes (4) + (5) 78 500,99 3 925,05 7 830,47 (*1) 90 256,50

Ajustements d'honoraires requis :

(7) Ajustement d'honoraires de base  lignes (4)-(1) 11 650,98 582,55 1 162,19 13 395,71
(8) Ajustement des contingences  lignes (5)-(2) (10 027,50) (501,38) (1 000,24) (11 529,12)
(9) Ajustement total   lignes (7) + (8) 1 623,49 81,17 161,94 1 866,60

Montant supplémentaire à autoriser 1 623,49 81,17 161,94 1 866,60
 Ristournes : Tps 100,00% 81,17

Tvq 50,0% 80,97
Coût net après ristoune 1 704,45

(*1) voir feuilles de calcu des honoraires ci-dessous
préparé par Brigitte Lemay

S:\ActifsImmobiliers\2.0_BATIMENTS\2391_et_8490-CSND-des-Neiges-
CCL_de_la_CDN\_8490_16_01_Restauration_maconnerie\7_SERVICES_PROFFESSIONNELS\GDD_ADDENDA\Page 1
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CONTRAT CDN-NDG-16-AOP-DAI-022

Feuille de calcul des coûts estimés des travaux

1 200 000,00 $                   

CALCUL DES HONORAIRES DE BASE DE L'APPEL D'OFFRES selon formulaire 4
pour déterminer le budget requis  (basé sur coût final des travaux + 15% contingences avant tx)
Discipline % d'honoraires Coût estimé des trav % pour discipline Estimation des honoraires
Architecture 4,40% X 1 200 000,00 $       100,00% = 52 800,00 $                        
Ing. élec.-méc. 9,75% X 1 200 000,00 $       5,00% = 5 850,00 $                          
Ing. réfrigé. 0,00% X 1 200 000,00 $       0,00% = -  $                                  
Ing. civ.-struc. 4,00% X 1 200 000,00 $       15,00% = 7 200,00 $                          
Frais de reproduction = 1 000,00 $                          
HONORAIRES DE L'APPEL D'OFFRES (avant taxes) = 66 850,00 $                        
TPS (5%) 3 342,50 $                          
TVQ (9,975%) 6 668,29 $                          
HONORAIRES DE L'APPEL D'OFFRES (taxes incluses) (1) 76 860,79 $                        

Coût total des travaux
Frais généraux (5%)

Coûts estimé des travaux

Administration et profits (7%)
Contingences sur le coût des travaux (15%)

S:\ActifsImmobiliers\2.0_BATIMENTS\2391_et_8490-CSND-des-Neiges-
CCL_de_la_CDN\_8490_16_01_Restauration_maconnerie\7_SERVICES_PROFFESSIONNELS\GDD_ADDENDA\Page 1
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CONTRAT CDN-NDG-16-AOP-DAI-022

Feuille de calcul des coûts Réels des travaux

1 412 318,53 $                    

CALCUL DES HONORAIRES RÉAJUSTER DE L'APPEL D'OFFRES selon formulaire 4
pour déterminer le budget requis  (basé sur coût final des travaux + 15% contingences avant tx)
Discipline % d'honoraires Coût estimé des trava % pour discipline Estimation des honoraires
Architecture 4,40% X 1 412 318,53 $        100,00% = 62 142,02 $                         
Ing. élec.-méc. 9,75% X 1 412 318,53 $        5,00% = 6 885,05 $                           
Ing. réfrigé. 0,00% X 1 412 318,53 $        0,00% = -  $                                   
Ing. civ.-struc. 4,00% X 1 412 318,53 $        15,00% = 8 473,91 $                           
Frais de reproduction = 1 000,00 $                           
HONORAIRES DE L'APPEL D'OFFRES (avant taxes) = 78 500,98 $                         
TPS (5%) 3 925,05 $                           
TVQ (9,975%) 7 830,47 $                           
HONORAIRES DE L'APPEL D'OFFRES (taxes incluses) (6) 90 256,50 $                         

Coût total des travaux
Frais généraux (5%)

Coûts réels des travaux

Administration et profits (7%)
Contingences sur le coût des travaux (15%)

S:\ActifsImmobiliers\2.0_BATIMENTS\2391_et_8490-CSND-des-Neiges-
CCL_de_la_CDN\_8490_16_01_Restauration_maconnerie\7_SERVICES_PROFFESSIONNELS\GDD_ADDENDA\Page 2
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction 
des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1165302007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Augmenter la valeur du contrat à la firme STGM Architectes 
(anciennement Girard Côté Bérubé Dion architectes inc.) de 1 
866,60 $, taxes incluses, dans le cadre du projet de restauration 
de la maçonnerie et des travaux connexes au centre 
communautaire et de loisirs de la Côte-des-Neiges, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 88 389,91 $ à 90 256,50 $, 
taxes incluses. Autoriser une dépense additionnelle totale de 1 
866,60 $ comprenant les taxes – Appel d'offres public CDN-NDG-
16-AOP-DAI-022.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1165302007 Certification de fonds - addenda.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-14

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administraifs et 
du greffe
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GDD 1165302007 - Addenda

Calcul de la dépense

Montant avant 

taxes
TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Crédits autorisés

 (au dollar près)

Dépense additionnelle 1 623,49  $              81,17  $                161,94  $                 1 866,60  $             162,14  $              1 704,46  $              1 705,00  $               

Total 1 623,49  $              81,17  $                161,94  $                 1 866,60  $             162,14  $              1 704,46  $              1 705,00  $               

Montant %

Portion Ville-Centre 0,0%

CDN-NDG 1 705,00 $            100,0%

Calcul des dépenses
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Information budgétaire:

Provenance 
Surplus affecté à la rénovation et à 

la construction de bâtiments

Requérant: 59-00

Objet 31025

Montant : 1 705,00  $                                         

Imputation
Restauration de la maçonnerie du 

Centre communautaire CDN

Requérant: 59-00

Projet : 67851

Projet Simon : 165071

Montant : 1 705,00  $                                         

Budget au net au PTI - 2019-2021 2020 2021 2022 ULTÉRIEUR

Prévision de la dépense

Brut 2 0 0 0 2

BF 2 0 0 0 2

Autre 0 0 0 0 0

Sub-C 0 0 0 0 0

Net 0 0 0 0 0

Écart 0 0 0 0 0
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Date : 27/10/2020 11:25 AM

Demandeur :
Service/Arrondissement :

Période : NOV Année : 2020 Type d'écriture :      Budget actualisé :

Date de l'écriture : Nom d'écriture : 1201102uarca93 - Serv.prof - travaux centre communautaire et de loisirs CDN GDD 1165302007 - Addenda

# Entité Source C.R. Activité Objet S.-objet Inter. Projet Autre C. actif Futur Débit Crédit Description de ligne

1 2406 0000000 000000 00000 31025 000000 0000 000000 000000 00000 00000 1 705,00 GDD 1165302007- Addenda
2 6406 9500998 800250 41000 71120 000000 0000 165017 000000 22015 00000 1 705,00 GDD 1165302007- Addenda
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

Total de l'écriture :   1 705,00 1 705,00

Veuillez enregistrer ce formulaire vierge sur votre poste de travail, le remplir et le transmettre à votre approbateur, s'il y a lieu.

Patricia Arcand

Réel (A)

514-868-3488Téléphone :

Remarques

Demande d'écriture de journal - Réel (A)

Arrondissement CDN NDG

2020/11/02

65647document6.XLS Page 1 de 1
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Date : 27/10/2020 11:25 AM

Les virements de crédits reliés à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA COMPTABILITÉ  seront effectués sans que vous ne complétiez

ce formulaire.  Ils seront effectués à la réception de la résolution à la Direction de la comptabilité.

Demandeur :

Service/Arrondissement :

Période : nov Année : 2020 Description de l'écriture :

Virement de crédits demandé en vertu de : La délégation de pouvoir du Service dont le montant maximum est de 

L'entente cadre autorisée par le dossier décisionnel no.

Veuillez expliquer dans l'espace "Remarques" toute demande de virement de moins de 10 000$.

# Entité Source C.R. Activité Objet S.-objet Inter. Projet Autre C. actif Futur Débit Crédit Description de ligne

1 6406 9500998 800250 41000 71120 000000 0000 165017 000000 22015 00000 1 705,00 surplus affecté rénovation bâtiments

2 6406 9500998 800250 07123 57201 000000 0000 165017 000000 22015 00000 1 705,00 GDD 1165302007 Addenda

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Total de l'écriture :   1 705,00 1 705,00

Demande de virement de crédits

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Activités d'investissement

Avertissement !

NOV-20

Une fois complété, veuillez enregistrer ce formulaire sur votre poste de travail et le transmettre par la suite à l'utilisateur autorisé de votre service ou arrondissement.

Patricia Arcand 514-868-3488Téléphone :

Remarques

GDD1165302007 - Addenda 

1201102uarca93 - Serv.prof - travaux centre communautaire et de loisirs CDN GDD 1165302007 - Addenda
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Date : 27/10/2020 11:25 AM

Les créations de comptes reliées à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA

COMPTABILITÉ  seront effectuées sans que vous ne complétiez ce formulaire.

Demandeur :
Service/Arrondissement :

Svp vous assurer que les projets qui suivent ont bien été transférés d'INVESTI à SIMON.

# Entité Source C.R. Activité Objet Sous-objet Inter. Projet Autre Cat. actif Futur

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Remarques

à 

Demande de création de comptes de grand-livre

514-868-3488
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Téléphone :Patricia Arcand

Activités d'investissement
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1205302002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 
47 714,63 $, taxes incluses, pour les travaux de création d’un 
local de rangement dans la bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce, 
et autoriser une dépense à cette fin de 52 486,09 $, comprenant 
les taxes et tous les frais accessoires le cas échéant. Appel 
d'offres sur invitation CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 (2
soumissionnaires).

IL EST RECOMMANDÉ :
D’accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 47 714,63 $, taxes 
incluses, pour les travaux de création d’un local de rangement dans la bibliothèque Notre-
Dame-de-Grâce, conformément aux documents de l'appel d'offres public CDN-NDG-20-AOI
-DAI-026.

D'autoriser une dépense à cette fin de 47 714,63 $, incluant les taxes.

D’autoriser une dépense additionnelle de 4 771,46 $, incluant les taxes, à titre de budget 
de contingences.

D’autoriser une dépense totale de 52 486,09 $ incluant les taxes et tous les frais 
accessoires, le cas échéant.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 09:28

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205302002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 
47 714,63 $, taxes incluses, pour les travaux de création d’un 
local de rangement dans la bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce, et 
autoriser une dépense à cette fin de 52 486,09 $, comprenant les 
taxes et tous les frais accessoires le cas échéant. Appel d'offres 
sur invitation CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 (2 soumissionnaires).

CONTENU

CONTEXTE

Le présent dossier consiste à octroyer le contrat à un entrepreneur général en vue
d’aménager un local de rangement dans la salle polyvalente de la bibliothèque Notre-Dame-
de-Grâce.
Depuis août 2016, les espaces de rangement et de travail (réparation de livres, etc.) qui 
étaient attribués à la bibliothèque ont dû être transformés en espace de bureaux afin
d’accommoder un nouveau locataire. 
Dans le but d’améliorer la fonctionnalité et l’organisation du travail dans la bibliothèque, la 
Ville a décidé de procéder à cette transformation. 

La Direction des services administratifs et du greffe a procédé, le 8 septembre 2020, à un 
appel d'offres sur invitation portant le numéro CDN-NDG-20-AOI-DAI-026. L'ouverture des 
soumissions a eu lieu le 30 septembre 2020 à 11 heures au bureau de l'arrondissement en 
présence de deux représentants de la Division du greffe et de deux représentants de 
l'équipe d'aménagement des parcs — actifs immobiliers de l'arrondissement. Les 
soumissions sont valides pour une période de 120 jours à partir de la date de dépôt des
soumissions. Aucun addenda n'a été émis par l'arrondissement durant la période d'appel 
d'offres qui a duré 21 jours calendrier. 

La période des travaux de construction est prévue cet automne.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Sans objet 

DESCRIPTION

L'entrepreneur général aura à fournir tous les matériaux nécessaires ainsi que la main-
d’œuvre qualifiée pour assurer la bonne exécution des travaux décrits aux plans et devis de 
l'appel d'offres. 
Les services à rendre par l'entrepreneur général dans le cadre de ce contrat portent 
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notamment sur :

1. les travaux de protection temporaire et l'aménagement général du chantier; 
2. les travaux de démolition;
3. La construction d’une nouvelle cloison d’environ 10 mètres de long contreventée et 
ponctuée de multiples portes doubles;
4. Le ragréage des finis;
5. La peinture des surfaces (plafonds et murs).

JUSTIFICATION

Les résultats des prix reçus sont présentés dans la section « Pièces jointes » du présent 
dossier et dans le tableau suivant :
Sur les trois (3) entrepreneurs invités, deux (2) ont déposé une soumission. Le résultat est
présenté dans le tableau suivant : 

Nom du soumissionnaire Prix forfaitaire (taxes incluses*1)

1 Constructions D.G.A.V Inc. 47 714,63 $

2
Groupe DCR 54 613,13 $ (*2)

(*1) T.P.S de 5% et T.V.Q de 9.975%
(*2) sur le formulaire de soumission, deux erreurs mineures de calcul ont été faites, le 
montant inscrit sur le formulaire à la case (4) de 54 613,25 aurait dû être 54 613,13 $ soit, 
une différence de 12 ¢. De plus, à la case (6), le montant inscrit de 56 213,25 aurait dû 
être de 54 613,13 $.

Analyse des coûts:

La moyenne des deux soumissions reçues est de 51 963,94 $. Ceci représente un écart de 
8,9 % avec la plus basse des soumissions.

L'écart entre le plus bas soumissionnaire, Constructions D.G.A.V Inc. à 47 714,63 $ taxes 
incluses et celle du plus haut soumissionnaire, Groupe DCR à 54 613,13 $ taxes incluses est 
de 17,81 % par rapport au prix soumis par le plus bas soumissionnaire. Ceci représente une 
différence de coûts de 8 498,62 $.

Prix de base :
La firme Constructions D.G.A.V Inc., plus bas soumissionnaire, a présenté un prix de base 
(avant les contingences) de 47 714,63 $ taxes incluses. Sa soumission est jugée conforme.

Dépenses additionnelles :

· Contingences :

En accord avec les nouvelles directives en matière contractuelle de la Ville de
Montréal, aucun montant pour de travaux contingents n’a été demandé aux 
documents d’appel d’offres. Toutefois, la Ville a prévu ajouter des contingences 
de 10 % au montant de la plus basse soumission conforme. L'inscription sera 
faite directement sur le bon de commande.

Un montant maximal de 10%, soit 4 771,46 $ taxes incluses, de la soumission 
acceptée de l'entrepreneur, sera autorisé et ajouté au bon de commande de 
l'adjudicataire pour couvrir les frais résultant de conditions du chantier.
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· Incidences 

Aucun frais incident n’est requis dans le cadre de ce projet.

Conclusion et recommandation :

Les vérifications relatives à la conformité des deux soumissionnaires quant aux Registres 
des personnes non admissibles du Secrétariat du Conseil du Trésor (RENA), de la RBQ et de 
la liste des personnes devant être déclarées non conformes en vertu du Règlement de la 
Ville de Montréal sur la gestion contractuelle ont été faites par la Division du greffe de
l'arrondissement.

La Direction des services administratifs et du greffe recommande l'octroi du présent contrat 
de travaux à Constructions D.G.A.V Inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour un 
montant de 45 650 $ avant taxes, mais incluant les contingences, soit un montant total de 
52 486,09 $ incluant toutes les taxes et les contingences. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La dépense totale à autoriser est de 45 650,00 $, avant taxes, pour un total de 52 486,09 
$, incluant les contingences et toutes les taxes applicables.
La somme totale à autoriser est de 47 926,79 $ (net de ristournes). Ce projet est financé à 
100% par l'arrondissement à partir du report de PTI antérieur affecté au projet et par le 
règlement d'emprunt de compétence locale RCA18 17293 (réfection et protection
d'immeubles).

Le détail des informations relatives au règlement d'emprunt, au code d'imputation et au 
numéro de sous-projet sont indiquées dans la certification de fonds de la Direction des 
services administratifs et du greffe de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de
-Grâce. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les travaux doivent être réalisés selon la Politique de développement durable pour les 
édifices de la Ville de Montréal (sans certification LEED du Conseil du bâtiment durable du 
Canada). De par la nature des travaux, les quatre mesures environnementales suivantes 
sont applicables à ce type de projet; 

a) Gestion des déchets de construction; 

b) Choix des matériaux de construction et des équipements avec des procédures
durables dans le respect de l'environnement; 

c) Contrôle de la qualité d’air et des bruits durant le chantier; 

d) Réaliser les travaux en minimisant les inconvénients pour les citoyens et les 
usagers des rues adjacentes qui demeureront ouvertes pour la durée du chantier. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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Sans objet 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Sans objet

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

· Octroi du contrat pour les travaux : CA du 2 novembre 2020;
· Mobilisation sur le chantier : mi-novembre 2020;
· Fin des travaux : mi-décembre 2020 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Les règles d'adjudication des contrats ont été respectées.
L'autorisation de l'AMF n'est pas requise pour ce type de contrat puisque la soumission se 
trouve en-deça du seuil de 5 M $ prévu au décret 796-2014. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Validation du processus d'approvisionnement : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Julie FARALDO BOULET)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Robert CHAMBEROT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Raymond CARRIER, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-01

Brigitte B LEMAY Guylaine GAUDREAULT
Gestionnaire immobilier directeur(trice) - serv. adm. en 

arrondissement

Tél : 514-872-4140 Tél : 514-872-8436
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Télécop. : 514-868-4562 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1205302002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 
47 714,63 $, taxes incluses, pour les travaux de création d’un 
local de rangement dans la bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce, 
et autoriser une dépense à cette fin de 52 486,09 $, comprenant 
les taxes et tous les frais accessoires le cas échéant. Appel 
d'offres sur invitation CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 (2
soumissionnaires).

Bordereau_DGAV.pdfTableau_des_couts_travaux.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Brigitte B LEMAY
Gestionnaire immobilier

Tél : 514-872-4140
Télécop. : 514-868-4562
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TABLEAU DES COÛTS DES TRAVAUX
  Projet : CDN-NDG-20-AOI-DAI-026

Bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce
Création d'un local de rangement  
Contrat : Construction D.G.A.V Inc.
révision 2020-09-30

Tps Tvq 
5,0% 9,975% Total

 Contrat : Travaux forfaitaires 41 500,00 2 075,00 4 139,63 47 714,63

Sous-total : 41 500,00 2 075,00 4 139,63 47 714,63
Contingences (10%) 4 150,00 207,50 413,96 4 771,46
Total - Contrat : 45 650,00 2 282,50 4 553,59 52 486,09

 Incidences : Dépenses générales 0,00 0,00 0,00 0,00

Total - Incidences : 0,00 0,00 0,00 0,00
Coût des travaux ( Montant à autoriser ) 45 650,00 2 282,50 4 553,59 52 486,09

 Ristournes : Tps 100,00% 2 282,50
Tvq 50,0% 2 276,79
Coût net après ristoune 47 926,79

préparé par Brigitte Lemay

S:\ActifsImmobiliers\2.0_BATIMENTS\0151 Bibliotheque et Maison culture NDG_Caserne 
34\0151_19_01_SALLE_POLYVALANTE\15_AO_ENTREPRENEURS\5_Decisionel\Page 1
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205302002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 
47 714,63 $, taxes incluses, pour les travaux de création d’un 
local de rangement dans la bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce, 
et autoriser une dépense à cette fin de 52 486,09 $, comprenant 
les taxes et tous les frais accessoires le cas échéant. Appel 
d'offres sur invitation CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 (2
soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

20-AOI-DAI-026 Contrat ao invitation.pdf

20-AOI-DAI-026 Analyse des soumissions GDD à compléter.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-20

Julie FARALDO BOULET Geneviève REEVES
Secrétaire recherchiste Secrétaire d'arrondissement
Tél : 514 872-9492 Tél : 514-868-4358

Division : Division du greffe, Côte-des-Neiges 
- Notre-Dame-de-Grâce
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8 -

30 -

30 - jrs

Préparé par :

* excluant la date de publication et la date d'ouverture

DIVISION DU GREFFE - CDN-NDG - INTERVENTION À LA SUITE D'UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 No du GDD : 1205302002

Titre de l'appel d'offres : Création d’un local de rangement à la Bibliothèque Notre-Dame de Grâce

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 9 2020 Nombre d'addenda émis durant la période : 0

Ouverture originalement prévue le : - 9 2020 Date du dernier addenda émis : - -

Ouverture faite le : - 9 2020 Délai total accordé aux soumissionnaires : 21

Analyse des soumissions

3 Nbre de soumissions reçues :Nbre de 
soumissionnaires 
invités :

2 % de réponses : 67

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 28 - 1 - 2020

Prolongation de la validité de la soumission de : jrs Date d'échéance révisée : - -

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

CONSTRUCTION DGAV 47 714,63 $ √ 

GROUPE DCR (9282-0786 QUÉBEC INC.) 54 613,13 $ 

Information additionnelle

Julie Faraldo-Boulet Le 13 - 10 - 2020
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Analyse de la conformité des soumissionnaires (Division du greffe)

Entreprise NEQ

A
ut

or
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n
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le
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4
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B

Q
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I6

Garantie de 
soumission et 

lettre 
d'engagement

(Annexe B)

Lettre d'intention 
d'assurer un 

soumissionnaire 
(Annexe H)

Commentaire Conformité

CONSTRUCTION DGAV 1171665558 s/
o ok ok ok ok ok ok ok ok ok

GROUPE DCR (9282-0786 QUÉBEC INC.) 1169139962 s/
o ok ok ok ok ok ok ok ok ok

2. Listes du Service de l'approvisionnement (Version en ligne le 2020-10-13) et REQ. Analyse de premier niveau. Non requis si l'autorisation de l'AMP est exigée.
3. Non requis si l'autorisation de l'AMP est exigée. Vérification en date du 2020-10-13.
4. Vise les contrats d'exécution de travaux. Non requis si l'autorisation de l'AMP est exigée. Vérification en date du 2020-10-13.

6. Liste des fournisseurs à rendement insatisfaisant le 2020-10-13.
5. Vise les contrats d'exécution de travaux. La vérification des catégories et sous-catégories exigées relève du service demandeur.

1. Vise les contrats visés par le Décret 1049-2013, 795-2014 ou un autre décret. 
    NA =  Non applicable / ND = Non documenté / OK = Autorisation déposée avec la soumission

CDN-NDG-20-AOI-DAI-026
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205302002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Accorder à Constructions D.G.A.V. Inc. le contrat au montant de 
47 714,63 $, taxes incluses, pour les travaux de création d’un 
local de rangement dans la bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce, 
et autoriser une dépense à cette fin de 52 486,09 $, comprenant 
les taxes et tous les frais accessoires le cas échéant. Appel 
d'offres sur invitation CDN-NDG-20-AOI-DAI-026 (2
soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1205302002 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-05

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1205302002

Calcul des dépenses

Montant avant 

taxes
TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Montant financé 

par 

l'arrondissement

Contrat 41 500.00  $             2 075.00  $          4 139.63  $           47 714.63  $           4 144.81  $           43 569.82  $             43 570.00  $             

Contingences (10%) 4 150.00  $               207.50  $             413.96  $              4 771.46  $             414.49  $              4 356.97  $               4 357.00  $               

Total - contrat 45 650.00  $             2 282.50  $          4 553.59  $           52 486.09  $           4 559.30  $           47 926.79  $             47 927.00  $             

Montant %

Portion Ville-Centre -  $                    0.0%

CDN-NDG 47 927.00 $          100.0%

Calcul des dépenses
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Information budgétaire:

Provenance Report PTI 2017

Projet : 34227

Sous-projet : 1734227-005

Projet Simon : 164645

Montant : 47 927.00  $                                       

Imputation
PTI 2020: Bibliothèque et maison 

de la culture NDG
Projet : 67851

Sous-projet : 2067851-002

Projet Simon : 181045

Montant : 47 927.00  $                                       

en milliers
2020 2021 2022 Ult TOTAL

Budget au net au PTI - 2020-2022 48                -             -              -              48           

Prévision de la dépense
Brut 48                -             -              -              48           
BF -              
Autre -                   -             -              -              -              
Sub-C -                   -             -              -              
Net 48                -             -              -              48           

Écart -                   -             -              -              -              
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Date : 27/10/2020 11:30 AM

Les virements de crédits reliés à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA COMPTABILITÉ  seront effectués sans que vous ne complétiez

ce formulaire.  Ils seront effectués à la réception de la résolution à la Direction de la comptabilité.

Demandeur :

Service/Arrondissement :

Période : OCT Année : 2020 Description de l'écriture :

Virement de crédits demandé en vertu de : La délégation de pouvoir du Service dont le montant maximum est de 

L'entente cadre autorisée par le dossier décisionnel no.

Veuillez expliquer dans l'espace "Remarques" toute demande de virement de moins de 10 000$.

# Entité Source C.R. Activité Objet S.-objet Inter. Projet Autre C. actif Futur Débit Crédit Description de ligne

1 6406 0618017 800250 01909 57201 000000 0000 102600 000000 98001 00000 47 927.00 Règlement RCA18 17293

2 6406 0618017 800250 07231 57201 000000 0000 181045 000000 22045 00000 43 570.00 contrat

3 6406 0618017 800250 07231 57201 000000 0000 181045 012130 22045 00000 4 357.00 contingences

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

40

Total de l'écriture :   47 927.00 47 927.00

OCT-20

Une fois complété, veuillez enregistrer ce formulaire sur votre poste de travail et le transmettre par la suite à l'utilisateur autorisé de votre service ou arrondissement.

Patricia Arcand 514-868-3488Téléphone :

Remarques

1205302002

201102uarca93 - Travaux - terrain basketball - parc Coffee GDD 12085302002

Demande de virement de crédits

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Activités d'investissement

Avertissement !
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Date : 27/10/2020 11:30 AM

Les créations de comptes reliées à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA

COMPTABILITÉ  seront effectuées sans que vous ne complétiez ce formulaire.

Demandeur :
Service/Arrondissement :

Svp vous assurer que les projets qui suivent ont bien été transférés d'INVESTI à SIMON.

# Entité Source C.R. Activité Objet Sous-objet Inter. Projet Autre Cat. actif Futur

1 6406 0618017 800250 07231 57201 000000 0000 181045 000000 22045 00000
2 6406 0618017 800250 07231 57201 000000 0000 181045 012130 22045 00000
6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Patricia Arcand

Activités d'investissement

 Une fois complété, veuillez enregistrer ce formulaire sur votre poste de travail et le transmettre par la suite

à l'utilisateur autorisé de votre service ou arrondissement.

Demande de création de comptes de grand-livre

Remarques

514-868-3488
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Téléphone :
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Date : 27/10/2020 11:30 AM

Demande de création de comptes de grand-livre

# Comte de grand-livre

1 6406.0618017.800250.0723157201.000000.0000.181045.000000.22045.00000

2 ..........

3 ..........

4 ..........

5 ..........

6 ..........

7 ..........

8 ..........

9 ..........

10 ..........

11 ..........

12 ..........

13 ..........

14 ..........

15 ..........

16 ..........

17 ..........

18 ..........

19 ..........

20 ..........

21 ..........

22 ..........

23 ..........

24 ..........

25 ..........

26 ..........

27 ..........

28 ..........

29 ..........

30 ..........

31 ..........

32 ..........

33 ..........

34 ..........

35 ..........

Demande de virement de crédits

# Comte de grand-livre Débit Crédit

1 6406.0614243.800250.01909.57201.000000.0000.102600.000000.98001.00000 0.00 47 927.00

2 6406.0614243.800250.03103.57401.000000.0000.161337.000000.32010.00000 43 570.00 0.00

3 .......... 0.00 0.00

4 .......... 0.00 0.00

5 .......... 0.00 0.00

6 .......... 0.00 0.00

7 .......... 0.00 0.00

8 .......... 0.00 0.00

9 .......... 0.00 0.00

10 .......... 0.00 0.00

11 .......... 0.00 0.00

12 .......... 0.00 0.00

13 .......... 0.00 0.00

14 .......... 0.00 0.00

15 .......... 0.00 0.00

16 .......... 0.00 0.00

17 .......... 0.00 0.00

18 .......... 0.00 0.00

19 .......... 0.00 0.00

20 .......... 0.00 0.00

Demande d'écriture de journal

# Comte de grand-livre Débit Crédit

1 .......... 0.00 0.00

2 .......... 0.00 0.00

3 .......... 0.00 0.00

4 .......... 0.00 0.00

5 .......... 0.00 0.00

6 .......... 0.00 0.00

7 .......... 0.00 0.00

8 .......... 0.00 0.00

9 .......... 0.00 0.00

10 .......... 0.00 0.00

11 .......... 0.00 0.00

12 .......... 0.00 0.00

13 .......... 0.00 0.00

14 .......... 0.00 0.00

15 .......... 0.00 0.00

16 .......... 0.00 0.00

17 .......... 0.00 0.00

18 .......... 0.00 0.00

19 .......... 0.00 0.00

20 .......... 0.00 0.00

21 .......... 0.00 0.00

22 .......... 0.00 0.00

Administration - SIMON
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.03

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1198241009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la convention de modification à l'entente 
d'infrastructures entre l'arrondissement et la propriétaire du lot 4 
682 120, madame Amalia Dinut, pour la réalisation de travaux 
relatifs à l'installation d'un réseau de drainage unitaire sur 
l'avenue Isabella (lot 2 347 769), à l'est de l'avenue Macdonald, 
et nécessaires à la construction d'un immeuble résidentiel, selon 
les dispositions du Règlement sur les ententes relatives à des 
projets municipaux (08-013).

IL EST RECOMMANDÉ :
D'approuver la convention de modification à l'entente d'infrastructures entre 
l'arrondissement et la propriétaire du lot 4 682 120, madame Amalia Dinut, pour la 
réalisation de travaux relatifs à l'installation d'un réseau de drainage unitaire sur l'avenue 
Isabella (lot 2 347 769), à l'est de l'avenue Macdonald, et nécessaires à la construction 
d'un immeuble résidentiel, selon les dispositions du Règlement sur les ententes relatives à 
des projets municipaux (08-013).

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:07

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1198241009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la convention de modification à l'entente 
d'infrastructures entre l'arrondissement et la propriétaire du lot 4 
682 120, madame Amalia Dinut, pour la réalisation de travaux 
relatifs à l'installation d'un réseau de drainage unitaire sur 
l'avenue Isabella (lot 2 347 769), à l'est de l'avenue Macdonald, 
et nécessaires à la construction d'un immeuble résidentiel, selon 
les dispositions du Règlement sur les ententes relatives à des 
projets municipaux (08-013).

CONTENU

CONTEXTE

La propriétaire du lot # 4 682 120, Mme Amalia Dinut, a sollicité l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce pour la construction d'un nouvel égout unitaire 
sur l'avenue Isabella entre les avenues Macdonald et Clanranald. L'installation d'une 
conduite d'égout sur la rue Isabella est liée à la construction d'un immeuble sur ce 
terrain non desservi au niveau des égouts. La nouvelle conduite d'égout du présent
projet se raccordera sur le réseau d'égout de l'avenue Macdonald.

En vertu de l'entente 08-013 relative à des travaux d'infrastructures municipales 
nécessaires à la réalisation de projets résidentiels, une entente d’infrastructures a été 
conclue en mai 2020 avec Mme Dinut en ce qui concerne le financement et le partage 
des responsabilités conduisant à la construction des infrastructures de services.

Suite à la signature de l'entente d'infrastructures et le dépôt du chèque par Mme Dinut, 
d'un montant de 365 000 $ incluant toutes taxes applicables pour financer les travaux, 
deux appels d'offres consécutifs ont été publiés afin d'octroyer un contrat de 
construction d'un égout sur l'avenue Isabella aux plus bas soumissionnaires conformes,
soit une première publication en mai 2020 et une deuxième en juillet-août 2020. 
Toutefois, pour chaque appel d'offres, les soumissions reçues étaient largement 
supérieures à l'estimation des coûts avec un écart de 46,5 % et 23 % respectivement. 

À cet effet, la propriétaire du lot no. 2 347 769, Mme Dinut a demandé d'annuler ces 
appels d'offres et d'évaluer la possibilité de relancer une troisième fois l'appel d'offres,
en modifiant l'échéancier pour une réalisation des travaux en 2021. De plus, Mme Dinut 
requiert reprendre le chèque déposé initialement, afin d'éviter des frais d'intérêt 
supplémentaires d'ici l'octroi du contrat en 2021. 

Une modification de l'entente d'infrastructures est alors requise afin de convenir d'un 
nouvel échéancier et d'une nouvelle date à laquelle Mme Dinut doit remettre à la Ville le 
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chèque qu'elle requiert.

Toutes les dépenses estimées demeurent inchangées, Mme Dinut devra verser à la Ville 
de Montréal, un chèque visé de 365 000 $, tel que prévu à l'entente d'infrastructures. 
Toutefois, la somme imputable à la Ville de 64 774 $ (taxes incluses), attribuables aux 
travaux qui sont de type prérequis en vertu de l'article 8 du Règlement sur les ententes
relatives à des travaux municipaux (08-013), sera versée en totalité en 2021 étant 
donné le report des travaux. 

Au niveau de l'échéancier, le troisième et dernier appel d'offres pour ce contrat, sera 
publié vers le mois de décembre 2020, sera octroyé au début du mois de mars en 2021 
et les travaux seront prévus vers le début du mois de mai 2021, sous toute réserve 
d'imprévus et de cas de force majeure, incluant sans s'y limiter, la crise associée à 
l'épidémie mondiale de coronavirus (Covid-19).

La convention de modification no.1 ci-jointe précise les nouvelles responsabilités 
respectives ainsi que les échéanciers révisés à être respectés par les parties.

La convention de modification doit être approuvée par le conseil d'arrondissement de
Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce et a déjà été approuvée par la contractante, 
Mme Amalia Dinut. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Suzana CARREIRA CARVALHO)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Alain V VAILLANCOURT, Service de l'habitation
Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Hermine Nicole NGO TCHA, Service de l'eau

Lecture :

Hermine Nicole NGO TCHA, 26 octobre 2020
Geneviève REEVES, 16 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Karine YAACOUB
Ingénieure
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Tél :
514-531-6195

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Service des 
affaires juridiques , Direction des affaires
civiles

Dossier # : 1198241009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Approuver la convention de modification à l'entente 
d'infrastructures entre l'arrondissement et la propriétaire du lot 4 
682 120, madame Amalia Dinut, pour la réalisation de travaux 
relatifs à l'installation d'un réseau de drainage unitaire sur 
l'avenue Isabella (lot 2 347 769), à l'est de l'avenue Macdonald, 
et nécessaires à la construction d'un immeuble résidentiel, selon 
les dispositions du Règlement sur les ententes relatives à des 
projets municipaux (08-013).

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

La présente convention de modification #1 est approuvée quant à sa validité et à sa forme.

FICHIERS JOINTS

2020-10-16 - Entente de modif 1_VF.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-16

Suzana CARREIRA CARVALHO Suzana CARREIRA CARVALHO
Avocate Avocate

Tél : 438-825-0355 Tél : 438-825-0355
Division : Droit contractuel
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CONVENTION DE MODIFICATION #1 
À L’ENTENTE RELATIVE À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

PROJET ISABELLA 

ENTRE 

VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public constituée le          
premier (1er) janvier deux mille deux (2002) en vertu de la Charte de la              
Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), ayant son siège au numéro 275, rue             
Notre-Dame Est, à Montréal, province de Québec, H2Y 1C6, ici agissant et            
représentée par madame Geneviève Reeves avocate et secrétaire        
d’arrondissement de l’arrondissement de    
Côte-des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des      
présentes en vertu de cette Charte et des documents suivants : 

a) Le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoir du conseil            
de la
Ville aux conseils d'arrondissement (02-002) adopté par le conseil        
municipal de la Ville;

b) La résolution numéro ____________ adoptée par le conseil de        
l'arrondissement de Côte-des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce 6 avril 2020.

ci-après désignée comme étant la « Ville »

ET 

AMALIA DINUT, personne physique résidant et domiciliée au 4912,         
chemin Circle, à Montréal, province de Québec, H3W 1Z7; 

ci-après désignée comme étant le « Contractant »

ci-après individuellement ou collectivement désignées une « Partie » ou les « Parties »

ATTENDU QU’une entente ayant pour objet l’exécution de travaux relatifs à des            
infrastructures et à des équipements municipaux afin de permettre la réalisation d’un            
projet de construction d’un immeuble résidentiel constitué de deux logements a été            
conclue conformément à l’article 4 du Règlement sur les ententes relatives à des travaux              
municipaux (08-013) et approuvée par le conseil de l’arrondissement         
Côte-des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce en vertu de la résolution CA20 170074 le 6          
avril 2020 (ci-après, l’ « Entente initiale »); 

ATTENDU QUE ce projet de construction est développé par le Contractant sur le site              
identifié à l’Annexe 1 de l’Entente initiale constitué du lot 4 682 120 du cadastre du              
Québec, circonscription foncière de Montréal; 
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ATTENDU QUE les Parties désirent modifier l’échéancier de réalisation des travaux           
d’infrastructures et d’équipements municipaux énoncés à l’Entente initiale ainsi que la           
date limite à laquelle le Contractant doit remettre à la Ville le chèque qu’elle requiert               
relativement au paiement des travaux (article 4.1 de l’Entente initiale); 

ATTENDU QUE les Parties conviennent donc qu’il est nécessaire de conclure la            
présente convention de modification #1 à l’Entente initiale; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente convention de modification #1;

2. L’article 4.1 de l’Entente initiale est remplacé par l’article suivant :

« Puisque la Ville réalise les travaux prévus aux présentes, le Contractant doit lui            
verser, par chèque visé libellé au nom de la Ville de Montréal, un montant de trois               
cent soixante-cinq mille dollars (365 000 $) (incluant les taxes applicables).

Ce chèque doit être remis à la Ville par le Contractant dix (10) jours ouvrables              
avant la date de la séance du conseil de l’arrondissement         
Côte-des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce pour l’octroi du contrat pour la      
réalisation des travaux prévus aux présentes. »

3. L’Annexe 4 (Échéancier) de l’Entente initiale est remplacée par l’Annexe 4          
ci-jointe identifiée par les Parties.

4. Les Parties conviennent que puisque la Ville est déjà allée en appel d’offres à             
deux (2) reprises relativement à l’exécution des travaux prévus à l’Entente initiale           
sans toutefois octroyer le contrat, elle retournera en appel d’offres une troisième           
(3e) et dernière fois.

5. La présente convention de modification prend effet à sa signature par les Parties.

6. Tous les autres termes et conditions de l’Entente initiale continuent de          
s’appliquer et demeurent inchangés.
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À             
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE          
RESPECTIVE. 

AMALIA DINUT 

À Montréal, ce  2020 

Par : ______________________________ 
Amalia Dinut 

VILLE DE MONTRÉAL 

À Montréal, ce  2020 

Par : _____________________________ 
Me Geneviève Reeves
Secrétaire d’arrondissement 
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ANNEXE 4 
- ÉCHÉANCIER -

Autorisation d'aller en appel d'offres par le Service de l'eau 20-mars-2020
Publication de l'appel d'offres pour la réalisation des travaux 25-mars-2020
Autorisation de la signature des ententes d'infrastructures et 
intermunicipale 

06-avr-2020

Autoriser la signature de l’entente d’infrastructure modifiée 02-nov-2020
Publication de l'appel d'offres pour la réalisation des travaux 07-déc-2020
Dépôt du chèque par le Contractant 03-mars-2021
Octroi du contrat de réalisation des travaux 08-mars-2021
Réunion de démarrage des travaux 15-avril-2021
Début des travaux 01-mai-2021
Fin des travaux 20-juin-2021

Nota : Les dates sont approximatives et à titre indicatif uniquement. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.04

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1207838025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 c) favoriser l’accessibilité aux activités et aux 
équipements collectifs

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'une entente à intervenir entre 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
M. Mario Iapalucci pour la location d'un local pour l'exploitation 
du « Pro-Shop » de l'aréna Doug-Harvey à titre gratuit, pour la 
période du 1er novembre 2020 au 31 août 2021, générant ainsi 
une perte de revenus d'une valeur de 2 069,55 $ incluant toutes 
les taxes applicables.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser la signature d'une entente à intervenir entre l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et M. Mario Iapalucci pour la location d'un local pour 
l'exploitation du « Pro shop » de l'aréna Doug-Harvey à titre gratuit, pour la période du 
1er novembre 2020 au 31 août 2021, générant ainsi une perte de revenus d'une valeur de
2 069,55 $ incluant toutes les taxes applicables.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:43

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207838025

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 c) favoriser l’accessibilité aux activités et aux 
équipements collectifs

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'une entente à intervenir entre 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
M. Mario Iapalucci pour la location d'un local pour l'exploitation 
du « Pro-Shop » de l'aréna Doug-Harvey à titre gratuit, pour la 
période du 1er novembre 2020 au 31 août 2021, générant ainsi 
une perte de revenus d'une valeur de 2 069,55 $ incluant toutes 
les taxes applicables.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 2001, les services du Pro-Shop de l'aréna Doug-Harvey sont rendus par le
concessionnaire, M. Mario lapalucci (anciennement appelé Aiguisage N.D.G.).
Au cours de ces années, M. Iapalucci a offert des services de qualité aux usagers de l'aréna. 

Pour la nouvelle saison 2020-2021, le concessionnaire propose :

- D'offrir un service d'aiguisage de patins;
- De vendre des articles de sport relatifs aux sports pratiqués par les usagés de l'aréna;
- De louer des équipements relatifs aux sports pratiqués par les usagés de l'aréna.

Il est à noter qu'il n'y aura aucun concessionnaire pour l'exploitation du « Pro-Shop » de
l'aréna Bill-Durnan pour la saison 2020-2021. 

De plus, en raison de la pandémie COVID-19, afin d'assurer une continuité du service et
conserver le concessionnaire pour les saisons futures, il est recommandé d'octroyer un 
congé de loyer pour la saison 2020-2021. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 170227 - D'autoriser la signature d'une entente à intervenir entre l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et M. Mario Lapalucci pour la location d'un local 
pour l'exploitation du « Pro shop » de l'aréna Doug-Harvey en contrepartie d'un loyer de 2 
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069,55 $, incluant toutes les taxes si applicables, pour la période du 1er septembre 2019 au 
31 août 2020. 
CA18 170320 - Autoriser rétroactivement la signature d'une entente à intervenir entre
l'arrondissement et M. Mario Iapalucci pour la location d'un local pour l'exploitation du « Pro
-shop » de l'aréna Doug-Harvey en contrepartie d'un loyer de 1 800 $ avant taxes (2 
069,55 $ taxes incluses) pour la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2019.

CA17 170197 - D'autoriser la signature d'une entente à intervenir entre l'arrondissement 
et Skaters Edge pour la location du local 22 pour l'exploitation du « Pro-shop » de l'aréna 
Bill-Durnan en contrepartie d'un loyer de 1 800 $ (taxes non incluses), pour la période du 

1er septembre 2017 au 31 août 2018. D'autoriser la signature d'une entente à intervenir 
entre l'arrondissement et Aiguisage N.D.G. pour la location d'un local avec remise pour 
l'exploitation du « Pro-shop » de l'aréna Doug-Harvey, en contrepartie d'un loyer de 1 800 $ 

(taxes en sus), pour la période du 1
er

septembre 2017 au 31 août 2018. D'imputer ces
recettes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

DESCRIPTION

Approuver pour la période du 1er novembre 2020 au 31 août 2021, la location du local
dédié au « Pro-Shop » de l'aréna Doug-Harvey selon les spécificités suivantes :
Aréna Doug-Harvey : local avec remise

Horaire :
Mercredi au vendredi de 15 h 30 à 23 h
Samedi et dimanche de 8 h à 23 h

La location de ce local permettra au concessionnaire, M. Mario Iapalucci, d'exploiter une 
boutique de type « Pro-Shop » afin d'offrir un service d'aiguisage de patins, en plus de 
vendre des articles de sport et de louer du matériel sportif aux usagers de l'aréna Doug-
Harvey. 

JUSTIFICATION

L'existence d'un « Pro-Shop » à l'intérieur d'un aréna constitue un élément important du 
service à la clientèle. Qu'il s'agisse de faire aiguiser ses patins ou de faire remplacer une 
pièce d'équipement avant une activité, le « Pro-Shop » est l'endroit où les usagers se 
tournent lors d'imprévus.
M. Mario Iapalucci possède les équipements nécessaires pour l'exploitation d'un « Pro-Shop 
». De plus, il connaît bien la clientèle. La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) considère que M. Mario Iapalucci est en mesure de
respecter les conditions de l'entente.

Bien que la DCSLDS souhaite offrir un service de «Pro-Shop » à l'aréna Bill Durnan, elle n'a 
pas réussi à trouver un concessionnaire. Plusieurs démarches ont été réalisées depuis l'hiver 
2019, mais sans succès. La section sports, régie et installations tente de mettre des 
mesures en place pour offrir un minimum de services aux usagers de l'aréna, prêt de 
casques et accès à des aides-patineurs. Ce service sera toutefois interrompu dû à la 
pandémie pour la saison 2020-2021.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le loyer relatif à l'exploitation du « Pro-Shop » à l'aréna Doug-Harvey, pour la saison 2020-
2021 sera gratuit.
Ceci générera une perte de revenus d'une valeur de 2 069,55 $, incluant toutes les taxes 
applicables. 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Permet l'application de la Politique de développement durable de la Ville de Montréal en y 
intervenant sur les quatre940 piliers : soit le sport, le loisir, le développement social et la 
culture.
Ces activités permettent de réaliser certains objectifs poursuivis par l'arrondissement dans 
son Plan local de développement durable 2019-2022.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'absence d'un « Pro-Shop » à l'aréna Doug-Harvey pourrait avoir pour effet de diminuer la 
qualité des services offerts aux usagers. De plus, les citoyens qui utilisent les patinoires 
extérieures, plus particulièrement Bleu-Blanc-Bouge, seraient privés d'un service 
d'aiguisage de patins dans leur quartier. Il est possible que l'absence des services offerts 
par ce « Pro-Shop » affecte la location de glace et diminue les recettes de l'installation. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Il y a diminution considérable de l'utilisation de la patinoire par les organismes sportifs 
reconnus à l'aréna Doug Harvey (hockey mineur, patinage artistique et ringuette) depuis la 
fin août 2020 et ce, jusqu'à une date indéterminée; 

Le pro-shop enregistrera une baisse de revenus considérable dû aux capacités 
d’accueil qui sont restreintes à la demande de la Santé publique; 

•

L'arrondissement souhaite maintenir les services de base offerts par le « Pro-Shop »
pendant les activités de patins libres, seul service offert à la population en situation de 
Zone rouge depuis le 8 octobre 2020;

•

L'ouverture du « Pro-Shop » durant les périodes de patin libre assure une présence 
dans l'aréna qui contribue à offrir un service aux citoyen.ne.s et à dynamiser les lieux; 

•

Sans congé de loyer, il y a un risque que le concessionnaire fermera ses portes 
définitivement et il sera difficile de le remplacer.

•

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Promotion auprès des organismes de sports de glace et des citoyen.ne.s utilisateur.trice.s 
de l'aréna et de la patinoire extérieure Bleu-Blanc-Bouge.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Signature de l'entente suite à son adoption lors du conseil d'arrondissement du 2 novembre 
2020.
Suivi de l'entente : qualité du service à la clientèle et respect des mesures sanitaires.

Le concessionnaire doit offrir ses services aux usagers durant toute la saison active de 
l'aréna. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

En conformité avec la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes sans but 
lucratif de l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce.
À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs. 

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Teodora DIMITROVA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-20

Mario LIMPERIS Sonia GAUDREAULT
c/s sports, régie et installations Directrice

Tél : 514-868-5076 Tél : 514 868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514 872-4585
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ENTENTE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une 
adresse au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) 
H3X 2H9, agissant et représentée par Me Geneviève Reeves, 
secrétaire d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de- 
Grâce, dûment autorisée aux fins des présentes en vertu de l'article 5 
du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 
de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044); 

 
No d'inscription TPS : 121364749  
No d'inscription TVQ : 1006001374 

 
ci-après appelée la « Ville » 

 
ET : MARIO IAPALLUCI, homme d'affaires ayant sa principale place 

d’affaires au 162, rue Morin, Châteauguay (Québec) J6K 1T7; 
 

No d'inscription TPS : 824678007 RT0001  
No d'inscription TVQ : 1030209008 TQ0001  
No d'organisme de charité : s/o 

 
ci-après appelé le « Concessionnaire » 

 
 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d'œuvre en matière de loisirs sur son territoire tel qu'énoncé dans le 
Livre blanc sur le Loisir au Québec; 

 
ATTENDU QUE le Concessionnaire souhaite offrir un service d’aiguisage de patins et louer ou vendre des 
pièces d’équipement reliées aux sports pratiqués dans l'aréna; 

 
ATTENDU QUE la Ville désire que la population bénéficie des services pouvant être offerts par le 
Concessionnaire; 

 
ATTENDU QUE les parties désirent établir un lien d’entente à cette fin; 

 
ATTENDU QUE le Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle 18-038 (ci-après nommée 
le « Règlement ») s’applique à l’Entente; 

 
ATTENDU QUE les règles établies dans le Règlement, lequel est joint en annexe aux présentes, ont été 
respectées dans le cadre de la conclusion de l’Entente; 

 
ATTENDU QUE la Ville et le Concessionnaire se préoccupent de l’état d’urgence que présente la situation 
sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du service du Concessionnaire peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission du Concessionnaire en raison de la 
pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée du 
Concessionnaire; 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 
 

ARTICLE 1 
OBJET 

 

Établir les modalités entourant la location d’un local avec remise pour l’exploitation d’un « Pro-shop » à 
l'aréna Doug-Harvey situé au 4985, avenue West Hill, Montréal (Québec)  H4V 2W6. 
 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITION 

 

Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, le terme suivant  signifie : 
 
2.1 « Annexe 1 » : le Règlement de gestion contractuel de la Ville de Montréal; 
 
2.2  « Responsable » :  la Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social ou son représentant autorisé. 
 
 

ARTICLE 3 
LIEUX LOUÉS 

 
La Ville loue au Concessionnaire, à l'intérieur de l'aréna Doug-Harvey, situé au 4985, avenue West Hill à 
Montréal, un local avec remise pour l'opération d'un « Pro-shop ». Le Concessionnaire accepte de louer 
les lieux dans l'état où ils se trouvent actuellement et s’en déclare satisfait. 

 
 

ARTICLE 4 
TERME 

 
Cette location est pour une période débutant le 1er novembre 2020 et se terminant le 31 août 2021. 

 
 

ARTICLE 5 
LOYER 

 

5.1 Le Concessionnaire aura congé de loyer pour la durée de l’entente afin de maintenir l’offre de 
service pendant la pandémie causée par la COVID-19. 

 
 

ARTICLE 6 
UTILISATION DES LIEUX LOUÉS 

 

6.1 Le Concessionnaire s'engage, par les présentes, à n'utiliser ledit local que pour les fins  suivantes: 
 

 aiguisage de patins; 
 vente d'articles de sport relatifs aux sports pratiqués dans l'aréna; 
 location d'équipements relatifs aux sports pratiqués dans l'aréna.  Tout équipement loué 

devra être désinfecté. 
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Les prix de l'aiguisage de patins, de la vente ou de la location desdits articles de sport sont laissés 
à la discrétion du Concessionnaire en fonction des prix établis par le marché local. 

 
6.2 Le Concessionnaire assume le service d'aiguisage de patins. Pour ce faire, il doit équiper les lieux 

loués d'un aiguiseur à patins d'un minimum de deux têtes muni d'un aspirateur intégré. 
 

6.3 Le Concessionnaire fournit, à ses frais, tous les équipements et meubles nécessaires pour 
l'opération du « Pro-shop ». 

 

6.4 Le Concessionnaire assume les frais d'aménagement et d'entretien du local et de la remise et en 
acquitte toutes les taxes imposées par les autorités compétentes. 

 
6.5 Le Concessionnaire se conforme aux prescriptions de la Loi sur la santé et la sécurité du travail du 

Québec ou à toute loi la remplaçant. 
 

6.6 Le Concessionnaire se conforme, en tout temps, aux instructions, directives et autres 
recommandations d'usage de la Directrice. 

 
 

ARTICLE 7 
PUBLICITÉ 

 

7.1 Le Concessionnaire ne peut installer de panneaux publicitaires à l'extérieur de son local. Seul un 
panneau indiquant le nom du Concessionnaire, les heures d'opération et les taux de location et 
d'aiguisage de patins est autorisé sur la devanture de son local. 

 
7.2 La Directrice aura le droit, en tout temps, d'ordonner au Concessionnaire d'enlever tout étalage ou 

annonce publicitaire et de cesser toute publicité qui, dans l'opinion de la Ville, ne cadre pas avec 
le caractère d'administration publique ou le prestige de la Ville et le Concessionnaire s'engage à 
se conformer à tel avis. 

 
 

ARTICLE 8 
PERSONNEL 

 

8.1 Le Concessionnaire s'engage à maintenir, en tout temps, dans les lieux loués, un personnel 
suffisant composé d'employés courtois et de bonne conduite. 

 
8.2 Le Concessionnaire s'engage, à la demande de la Directrice, à démettre de ses fonctions tout 

membre de son personnel qui ne satisfait pas aux critères ci-haut mentionnés. 
 
 

ARTICLE 9 
ÉLECTRICITÉ 

 

La Ville fournit au Concessionnaire l'électricité nécessaire à l'exploitation de sa concession, en autant que 
sa demande de consommation d'énergie électrique n'excède pas la capacité du filage. 
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ARTICLE 10 
APPROBATION DES TRAVAUX 

 

Pendant la durée de l'entente, le Concessionnaire ne doit effectuer quelque réparation, modification ou 
amélioration aux lieux loués sans avoir soumis, au préalable à la Directrice, des plans et devis exacts et 
détaillés, et sans avoir obtenu l'autorisation, par écrit, de la Ville. Les réparations, modifications ou 
améliorations le cas échéant, sont aux frais du Concessionnaire. 

 
 

ARTICLE 11 
PÉRIODES D'EXPLOITATION 

 

Le Concessionnaire doit exploiter son commerce, selon les heures déterminées par la Directrice.  

Les heures approximatives d'ouverture sont les suivantes : 

du mercredi au vendredi : entre 15 h 30 à 23 h; 
les samedis et dimanches : entre 8 h à 23 h. 

 
Le Concessionnaire doit afficher l'horaire d'exploitation approuvé par la Directrice. 
 
 

ARTICLE 12 
VENTE À L'EXTÉRIEUR DU LOCAL 

 

Aucune vente, de quelque nature que ce soit, n'est permise à l'extérieur du local désigné à l'article 3. 
 
 

ARTICLE 13 
ASSURANCES 

 

Le Concessionnaire doit, à ses frais, souscrire et maintenir en vigueur, pendant la durée de la présente 
entente, une police d'assurance responsabilité civile accordant une protection pour les dommages corporels 
et les dommages matériels d'au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) par événement ou par 
accident. 

 
Cette police doit nommer comme co-assurés le Concessionnaire et la Ville. 

 
Le Concessionnaire fournit à la Directrice une copie de cette police, à la signature de la présente entente. 

 
Le Concessionnaire s'engage à prendre fait et cause pour la Ville dans toute poursuite intentée contre elle 
en raison de la présente entente et de l'exercice des droits en découlant et à la tenir indemne de tout 
jugement en capital, intérêts et frais. 

 

ARTICLE 14  
CAS FORTUIT 

 

La Ville n'est pas responsable de l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations envers le 
Concessionnaire ou des pertes ou dommages que pourrait subir le Concessionnaire à la suite de telle 
inexécution si elle est due à un événement imprévu causé par une force majeure à laquelle il était 
impossible de résister, au fait du Concessionnaire ou d'un tiers, à une grève, un lock-out ou à une autre 
difficulté résultant des rapports entre employeur et employés, à la non disponibilité de matériaux et de la 
main-d'oeuvre, ou à toute autre cause en dehors du contrôle de la Ville. 
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ARTICLE 15  
GARANTIE 

 

Le Concessionnaire s'engage à garnir les lieux loués et à y maintenir, en tout temps, une quantité suffisante 
de biens meubles lui appartenant, libres de toute charge pour garantir le paiement complet du loyer, à 
moins d'une entente avec la Directrice. 
 
 

ARTICLE 16 
RETRAIT DU CONCESSIONNAIRE 

 

Si le Concessionnaire désire mettre fin à la présente entente avant le terme qui y est stipulé, il doit alors 
informer la Directrice au moyen d'un avis écrit d'au moins quatre-vingt-dix (90) jours. 
 
 

ARTICLE 17  
RÉSILIATION 

 

Si le Concessionnaire ne respecte pas ses obligations, la Ville peut mettre fin à la présente entente sans 
que le Concessionnaire ne puisse réclamer aucune indemnité de la Ville. 
 
 

ARTICLE 18  
REMPLACEMENT 

 

Si le Concessionnaire met fin à l'entente pendant sa durée, la Ville sera dégagée de toute obligation envers 
le Concessionnaire et conclura à son gré, toute nouvelle entente avec un tiers. 

 

ARTICLE 19  
AVIS 

 
Tout avis qu'une partie doit donner à l'autre en vertu de la présente entente doit être expédié sous pli 
recommandé comme suit : 
 
POUR LA VILLE 
 
Ville de Montréal 
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boulevard Décarie, 6e étage 
Montréal (Québec) H3X 2H9 
 
À l'attention de la Directrice 
 

POUR LE CONCESSIONNAIRE 
 
Mario Iapalucci 
162, rue Morin 
Châteauguay (Québec) J6K 1T7 
 
À l’attention de Monsieur Mario Lapalucci 
 

Cependant, une partie peut aviser l'autre d'une autre adresse dans le district judiciaire de Montréal, à 
laquelle tout avis subséquent doit lui être envoyé. 
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S'il est impossible de faire parvenir un avis à l'adresse ci-dessus mentionnée, tel avis peut être signifié au 
Concessionnaire en lui laissant copie au Greffe de la Cour supérieure du district de Montréal. 
 
 

ARTICLE 20  
INCESSIBILITÉ 

 

Le Concessionnaire ne peut céder ou transporter les droits et obligations découlant directement ou 
indirectement de la présente entente, sans l'autorisation préalable écrite de la Ville. 
 

ARTICLE 21  
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

21.1 Élection de domicile 
 
Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l'adresse indiquée à la première page de l'entente ou à 
toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé l'autre partie, conformément à l'article 19 de la 
présente entente. Une partie ne peut cependant élire domicile ailleurs que  dans le district judiciaire de 
Montréal. 
 

21.2 Modification 
 
Aucune modification aux termes de cette entente n'est valide si elle est effectuée sans l'accord écrit des 
parties. 
 

21.3 Validité 
 
Une disposition de la présente entente jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité des autres 
dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

21.4 Relations des parties 
 
Le Concessionnaire n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de celle-ci ou la lier de quelque autre façon. 
 

21.5 Lois applicables 
 
La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s'y rapportant doit être intentée 
dans le district judiciaire de Montréal. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

Le e jour de 2020 

VILLE DE MONTRÉAL 

Par : _______________________    
Geneviève Reeves 
Secrétaire d'arrondissement 

Le e jour de 2020 

MARIO IAPALUCCI 

Par : _______________________    
Mario Iapalucci 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre- Dame-de-
Grâce, le 2 novembre 2020 (Résolution n° CA20 …………). 
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ANNEXE 1 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
 

VILLE DE MONTRÉAL RÈGLEMENT 

18-038 

 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(RLRQ, chapitre C-65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que 
l’intérêt personnel d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à 
ses devoirs envers la Ville et, notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville 
ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre 
eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un 
de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un 
sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un 
contrat qui constitue un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une 
déclaration ou une affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, 
présenter une soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-
contrat relié directement ou indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent  règlement est administratrice, dirigeante 
ou détentrice, directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant 
être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en 
participation pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la 
préparation de l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou 
accessibles aux autres soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un 
employé  ou ancien employé du soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un 
sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 
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14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce 
contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-
contrats reliés directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 

 

CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans 
délai au secrétaire du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, 
en commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient 
des actions de son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et 
rattachés aux actions de la personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. 

La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui 
conférant un avantage indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce 
dernier de communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du 
comportement de la personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable 
de cet appel d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer 
solennellement par écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

14/20



Mario Iapalucci 

1194364006 

Page 10 de 13 Initiales    

Initiales    

 

 

9. Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence 
ont été effectuées en vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

10. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication 
d’influence, même par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du 
Commissaire au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes. 

12. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer 
une prise de décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit 
demander à cette personne si elle est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou 
l'employé de la Ville doit l'informer de l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de 
poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

13. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont 
confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun 
de ses membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du 
calendrier des délais de conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la 
fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres 
joint en annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est 
pas confidentielle. 

14. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des 
informations dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à 
moins que la loi ou un tribunal n’en dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

15. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre 
de la conclusion d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la 
corruption, une manoeuvre frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus 
d’appels d’offres ou de sélection du cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

16. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du 
contrat sauf si la Ville l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de  l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville 
immédiatement. 

17. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un 
quelconque intérêt dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le 
cocontractant de la Ville ne peut pas permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

18. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le 
fonctionnaire responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, 
et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour 
l’octroi du contrat est requise. 
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SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

19. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à 
celui de ce budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

20. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un 
retrait d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du 
contrat, incluant les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences 
peut être augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences 
peut être augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences 
peut être augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

21. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 1° pour payer la dépense associée à une 
contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

22. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées 
à cet article et tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout 
livre, registre ou dossier ou d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. Elles doivent également permettre à 
l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant sur les lieux visités pour 
accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système informatique ou 
un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un 
bâtiment ou sur un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à 
l’inspecteur général et à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par 
le présent règlement. Il doit répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de 
l’inspecteur général ou de ses représentants désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur 
général ou ses représentants afin de répondre aux demandes de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

23. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent 
règlement est passible des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

24. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à 
cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à 
l’article 13. Le cas échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle 
agissait lors de la contravention. 
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26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel 
d’offres est automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

27. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, 
rejeter la soumission de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution 
de contrat, l’article 28 s’applique bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

28. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la 
découverte de la contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

29. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut 
d’exécuter son contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de 
payer à la Ville la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la 
résiliation et le coût encouru par la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les 
dommages résultant de son défaut. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la 
seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été 
effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés publics applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, 
d’électricité, de gaz, de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 
entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins 
municipales. 

31. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne 
exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un 
rapport ou à un document préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de 
soumissions afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux 
fins desquels ils ont été préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un 
contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux; 

4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

32. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

33. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années 
prévu à l’article 27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui 
est liée déjà inadmissible ainsi que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 
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CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

34. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense 
d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, chapitre C-19). 

35. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit contrat 
relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 
90 jours et relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas 
échéant, en mesure de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

36. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la 
gestion contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au 
moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du 
présent règlement. 

37. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en 
vigueur avant le 23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de 
l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le         
1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

 

 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis  public affiché à l'hôtel de ville  et publié  dans Le  Devoir le 26 juin 2018 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1207838025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Autoriser la signature d'une entente à intervenir entre 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et M. 
Mario Iapalucci pour la location d'un local pour l'exploitation du « 
Pro-Shop » de l'aréna Doug-Harvey à titre gratuit, pour la 
période du 1er novembre 2020 au 31 août 2021, générant ainsi 
une perte de revenus d'une valeur de 2 069,55 $ incluant toutes 
les taxes applicables.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1207838025 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-23

Teodora DIMITROVA Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice - services administratifs et du 
greffe

Tél : 514-868-3230 Tél : 514 872-8436
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1207838025

Calcul de l'impact sur les revenus:

2020 2021

(900,00 $) (900,00 $)2406.0010000.300776.07189.44301.011503.0000.000000.000000.00000.00000

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Centre de responsabilité : CDN - Act. en régie-aréna et entretien
Activité : Autres - Activités récréatives
Objet : Location - Immeubles et terrains
Sous-objet :  Bail ordinaire   

Total perte de revenus (avant taxes) (1 800,00 $)

Le présent sommaire vise à:

Autoriser la signature d'une entente à intervenir entre l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce et M. Mario Iapalucci pour la location d'un local pour l'exploitation du « Pro-Shop » de 
l'aréna Doug-Harvey à titre gratuit, pour la période du 1er novembre 2020 au 31 août 2021, générant 
ainsi une perte de revenus d'une valeur de 2 069,55 $ incluant toutes les taxes applicables. 

Le loyer relatif à l'exploitation du « Pro-Shop » à l'aréna Doug-Harvey, pour la saison 2020-2021 sera 
gratuit.

Perte de revenus
(avant taxes)
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.05

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1207838016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le 
projet de « Travailleurs rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de prévention de 
la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la 
période du 9 octobre au 31 décembre 2020. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le projet de « Travailleurs 
rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de
prévention de la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la période du 9 
octobre au 31 décembre 2020.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-28 13:33

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1207838016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le 
projet de « Travailleurs rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de prévention de 
la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la 
période du 9 octobre au 31 décembre 2020. 

CONTENU

CONTEXTE

Contexte :
Le présent addenda vise à recommander une entente de gré à gré entre l'Arrondissement et 
Prévention Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce, afin de bonifier les actions existantes, 
notamment en lien avec les enjeux de médiation urbaine avec des jeunes dans l'espace public 
dans le contexte des restrictions de rassemblement pour la Covid-19. 

En fait, il s'agit de mettre sur pied une brigade jeunesse COVID pour sensibiliser les jeunes 
(12-25 ans) aux consignes sanitaires à respecter afin de limiter la propagation du virus au 
sein de la population suite au décret ministériel du 8 octobre 2020. 

Le travail de cette brigade sera arrimé au Plan d'action COVID-19 financé par les Fondations
philanthropiques Canada depuis le 24 août dernier. En effet, le Plan d'action COVID-19 co-
piloté par le Centre intégré universitaire de santé et services sociaux du Centre ouest de l'Île-
de-Montréal (CIUSS) et l'Arrondissement de CDN-NDG, regroupe la Corporation de 
développement communautaire de Côte-des-Neiges, la Cafétéria communautaire MultiCaf,
l'Université de Montréal, le Club Ami, l'organisme SIARI ainsi que le SARPAD qui collaborent 
depuis cet été à mettre en place une gamme de services et d'interventions pour une réponse 
plus dynamique du milieu auprès des populations vulnérables. Au fil des discussions, il 
apparaît clairement que les adolescents et jeunes adultes requièrent une approche ciblée et 
soutenue surtout depuis l'instauration du décret ministériel du 8 octobre dernier. D'autant 
que dans le contexte de la rentrée scolaire et des mesures de déconfinement, on observe un 
regain de la contamination communautaire surtout auprès de ce groupe d'âge. Fort de ces 
constations, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
souhaite que l'Arrondissement s'associe à la démarche les Fondations Philanthropiques du 
Canada (FPC) en octroyant cette contribution financière afin de mettre en place une action 
spécifique qui vise les jeunes de 12 à 25 ans. Cette action sera déployée sur l'ensemble du 
territoire de l'Arrondissement et sera intégrée au plan d'action FPC COVID-19 CDN. 
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L'organisme Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce bénéficiera du soutien de la 
coordination du Plan d'action.

Description :

La Brigade Jeunesse-COVID a pour objectif d'aller à la rencontre des jeunes pour faire de la 
sensibilisation pour limiter la propagation du virus chez ces derniers, mais aussi dans la 
communauté. Six intervenants seront formés par le CIUSSS pour aller à la rencontre des 
jeunes aux abords des écoles à l'heure du midi et à la sortie des classes, ainsi qu'autour des 
parcs le soir et les fins de semaine. Lors de ces rencontres informelles, les intervenants 
sensibiliseront les jeunes sur le fonctionnement du virus, les risques liés au virus et les 
mesures à prendre pour limiter la propagation. Du matériel sanitaire pourra leur être 
distribué. Il est estimé que 150 jeunes par semaine pourront être contactés de cette manière. 

Dans un deuxième temps, un atelier d'information sur la COVID-19 sera créé pour être offert 
aux écoles secondaires publiques et aux organismes intéressés qui travaillent avec les jeunes. 
Cet atelier sera construit avec l'aide du CIUSSS pour valider sa pertinence. Le service sera 
offert aux écoles secondaires publiques. Au début de l'atelier, les jeunes devront compléter 
un court questionnaire pour évaluer leurs connaissances. Ces informations seront compilées 
et évaluées. Par la suite, un atelier ludique et amusant leur sera offert afin de leur donner des 
informations exactes sur le virus et sa propagation. À la fin de l'atelier, les jeunes se verront 
demander de sortir leur téléphone (si possible) afin de s'abonner à des pages de médias 
sociaux ou d'information qui diffusent des informations valides sur le virus, notamment celle 
du Conseil Jeunesse, mais aussi celle du CIUSSS ou autre.  

Finalement, ces rencontres serviront aussi de prétexte pour faire du dépistage auprès de 
jeunes qui seraient en détresse ou auraient besoin de suivis particuliers. Ces jeunes seraient 
accompagnés et, au besoin, référés rapidement vers les services spécialisés (CIUSSS,
groupes communautaires, DPJ, Tel jeunes etc.). Des protocoles de collaboration pourront être 
établis avec ces instances.

Ces actions concertées concourront, nous l'espérons à favoriser la bonne santé mentale, la 
résilience et la cohésion sociale des communautés dans le contexte de la pandémie de la 
COVID-19.

Durée :

La Brigade Jeunesse-COVID, sera en action du 8 octobre au 31 décembre 2020. 
Nous recommandons que ce financement soit accordé rétroactivement, à partir du 9 octobre 
2020, soit la date de l'entrée en vigueur des directives émises par la Direction de la santé 
publique du palier d'alerte « Zone rouge ».

Aspects financiers:

Pour l'année 2020, l'Arrondissement dispose de 90 000 $, somme prévue au budget du 
Service de la diversité et l’inclusion sociale dans le cadre du Programme de prévention de la 
violence commise et subie chez les jeunes. 

Une première partie de ce budget soit 42 439 $ a été octroyé à deux organismes par 
résolution du conseil d'arrondissement le 30 juin 2020 (CA20 170195).

La Direction culture, sports, loisirs et développement social procède par une entente de gréé 
à gré pour l'octroi de la somme résiduelle de 47 561 $ à l'organisme Prévention Côte-des-
Neiges--Notre-Dame-de-Grâce pour la mise en oeuvre du projet de Brigade Jeunesse-COVID. 
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Imputation budgétaire:
1001.0014000.101490.05803.61900.016491.0000.003676.052131.00000.00000

Résumé

Dossier # : 
1207838016

Date de 
création : 
20/04/20

Date 
d'endossement : 
20/06/12

Date de 
ficelage : 
20/06/25

Statut : Ficelé, addenda en
cours

Date d'approbation du Directeur de direction : Date d'approbation du Directeur de service: 

Unité administrative : Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social , Direction

Catégorie : Affaires contractuelles Sous-catégorie: Subvention - Soutien financier avec
convention

Niveau décisionnel : Conseil d'arrondissement Séance visée : 20/06/29

Charte montréalaise des droits et responsabilités : Art. 18 ee) prendre des mesures 
adéquates, avec l'appui des partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et 
l'exclusion sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 132 439 $, toutes taxes 
comprises si applicables, pour les années 2020-2021, à Prévention Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce et à Association pour le développement jeunesse Loyola, 
organismes ci-après désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de 
chacun d’eux, dans le cadre du Programme de prévention de la violence commise et 
subie chez les jeunes 2020-2021. Approuver les deux projets de convention à cet 
effet.

Responsable : Michaelle 
RICHÉ

Endosseur : Sonia 
GAUDREAULT

Signataire : Stephane P 
PLANTE

Directeur de direction : Directeur de service : 

Inscription au CA : Inscription au CE : Inscription au CM : 

Pièces 

Identification Numéro de dossier : 1207838016

Unité administrative
responsable

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction 
de la culture_des sports_des loisirs et du développement social , 
Direction

Niveau décisionnel
proposé

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise 
des droits et
responsabilités

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion sociale

Projet -

Objet Accorder un soutien financier totalisant la somme de 132 439 $, 
toutes taxes comprises si applicables, pour les années 2020-2021, à 
Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et à Association 
pour le développement jeunesse Loyola, organismes ci-après 
désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun 
d’eux, dans le cadre du Programme de prévention de la violence 
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commise et subie chez les jeunes 2020-2021. Approuver les deux 
projets de convention à cet effet.

Information complémentaire

Territoire concerné Arrondissement(s)
Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce

District(s)
Ensemble du territoire 
- Arrondissement

Catégorie Affaires contractuelles Sous-
catégorie

Subvention - Soutien 
financier avec
convention

Information sur les contrats
Champ obligatoire dans la catégorie "Affaires contractuelles.

Cocontractant(s)
Association pour le développement jeunesse de 
Loyola
Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce

Montant(s)
28 664 $

103 775 $

Échéancier initial de réalisation du projet
Champs obligatoires pour la catégorie « Affaires contractuelles » et les sous-
catégories « Immeuble - Location, Contrat d'approvisionnement et de services autres 
que professionnels, Contrat de construction, Contrat de services professionnels et 
Entente ». Inscrivez les dates prévues de début et de fin du projet.

Début: 2020-06-30 Fin: 2021-12-31

Calendrier d'inscription projeté

Niveau
décisionnel

Séance 
visée

Date de tombée Ficelé le

Conseil
d'arrondissement

2020-06-
29 19:00

2020-06-26 19:00 2020-06-25

Comité exécutif

Conseil municipal

Conseil
d'agglomération

Contenu

Contexte

L’objectif général du Programme est d’améliorer la sécurité et le sentiment de sécurité des 
jeunes à risque ou qui présentent les premiers signes d’un problème, par la prévention et la
réduction de la violence commise et subie, celle-ci comprenant les violences à caractère 
sexuel, la délinquance, de même que les comportements à risque comme l’abus de 
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substances.

Le Programme vise également à renforcer la capacité des milieux à cibler et mettre en ordre 
de priorité les besoins en matière de prévention chez les jeunes à risque et à favoriser la 
concertation des partenaires locaux souhaitant développer des initiatives en ce sens.

Pour ce faire, des activités peuvent être réalisées avec les partenaires clés afin de parfaire 
leur compréhension des problématiques sur le territoire, d’augmenter leurs compétences, de 
déterminer les pistes d'intervention adaptées et de développer des actions intersectorielles. 
Parallèlement, la Ville entend aussi soutenir l’échange entre les arrondissements et 
encourager la formation, l’accompagnement et l’accès aux données, tout en assurant une
vision régionale cohérente et un arrimage avec les autres stratégies de développement social.

Le Programme s’adresse aux jeunes filles et garçons de 12 à 25 ans considérés comme à 
risque de violence, tant comme victimes que comme agresseurs, ou de délinquance, en 
difficulté ou encore en rupture sociale. Au regard des réalités propres à chaque
arrondissement, les jeunes concernés par le Programme cumulent plusieurs facteurs de 
vulnérabilité dans différentes facettes de leur vie, tant sur les plans individuels et relationnels 
que communautaire, et possèdent peu de facteurs de protection ou démontrent les premiers 
signes de la problématique.

L’intervention réalisée dans le cadre du Programme s'articule autour de deux axes :

Axe 1 : Intervention auprès des jeunes à risque

- Le travail de rue, de milieu et la médiation sociale;
- Les activités occupationnelles comportant un volet d’intervention;
- Les activités d’éducation et de développement des compétences et habiletés 
sociales et interpersonnelles. 

Axe 2 : Le renforcement de la capacité des milieux

- Les activités de développement des connaissances et des compétences des 
acteurs locaux (incluant la réalisation de diagnostics locaux);
- Les exercices de priorisation collective, de résolution de problèmes ou de 
planification concertée;
- Le développement d’outils spécifiques.

Les effets ultimes recherchés par la mise en œuvre du Programme sont : la réduction de la 
violence commise et subie, notamment celle à caractère sexuel; la réduction de la 
délinquance et des comportements à risque de même que l’augmentation du sentiment de 
sécurité. Des indicateurs de résultats à court, moyen et long termes ont été définis pour 
permettre à la Ville d'évaluer les projets et de mesurer l’avancement et le succès du
Programme, en addition des indicateurs propres à chacun des projets, selon leurs 
caractéristiques spécifiques.

Cinq (5) organismes reconnus par l'arrondissement, dont la mission est concentrée sur la 
clientèle jeunesse, ont été invités à déposer une proposition dans le cadre d'un appel de 
projet lancé le 4 mars et se terminant le 17 avril 2020. Deux propositions ont été déposées.

Décision(s) antérieure(s)

CE20 0144 du 5 février 2020 : Adopter le Programme de prévention de la violence 
commise et subie chez les jeunes 2020-2022. 

Description
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Nom de l’organisme : Association pour le développement jeunesse de Loyola
· Nom du projet : Bien entouré chez nous à Notre-Dame-de-Grâce
· Montant de la contribution recommandée : 28 664 $
· Durée du projet : 02-09-2020 au 31-12-2021
· Brève description du projet : Bien entouré chez nous, à NDG a pour objectif 
d'intervenir auprès des jeunes (majoritairement garçons) qui ont commis ou subi de la
violence dans une optique de réduction des risques et de prévention. Un groupe de 20 
jeunes hommes feront l'acquisition de compétences par le biais d'ateliers et de groupes 
de discussion. Ils seront mis en contact avec des modèles positifs masculins qui sont 
eux-mêmes membres de groupes culturels de minorités visibles et qui ont eux-mêmes 
surmonté la stigmatisation et d'autres obstacles systémiques. 

· Nom de l’organisme : Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce
· Nom du projet : Travailleurs de rue/milieu à Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce
· Montant de la contribution recommandée : 103 775 $
· Durée du projet : 01-06-2020 au 31-12-2021*
· Brève description du projet :  Le projet vise à uniformiser le service en matière de 
violence chez les jeunes sur les deux (2) quartiers de l’arrondissement avec l’embauche 
de deux (2) intervenants, combinant chacun les qualités de travail de rue et de travail 
de milieu. Ces intervenants iront rencontrer les jeunes à risque de commettre où de 
subir de la violence dans les lieux qu’ils fréquentent : parc, métro, organismes 
communautaires, école, lieux publics, etc. Les intervenants communautaires aborderont 
directement les différents types de violence auxquels les jeunes sont exposés: sexuelle,
verbale, physique, matérielle (vol, vandalisme).

* En ce qui concerne le projet Travailleurs de rue/milieu à Côte-des-Neiges-Notre-Dame
-de-Grâce, l'approbation du projet serait rétroactive au 1er juin. Pour des raisons 
administratives, la Direction n'a pu présenter le projet en mai et le dossier a dût être 
retirer de l'ordre du de la séance du CA du 22 juin.

Justification

Sur la base des informations disponibles fournies par les organismes, le comité aviseur 
régional a procédé à l’analyse des projets et recommande l’octroi de ces soutiens financiers 
assortis de certaines conditions. 

Association pour le développement jeunesse de Loyola

S’associer les ressources requises (qualifications, expertise) pour monter les
ateliers prévues, de manière à contrer les effets contre productifs ou indésirables; 

•

Préciser les problématiques de violence en jeu sur lesquels ils souhaitent 
intervenir; 

•

Mettre les 20 participants au centre du projet collectif par un accompagnement 
soutenu; 

•

Produire un bilan mi-étape qui fait état de la participation, des activités réalisées 
et des défis rencontrés; 

•

Développer des mécanismes de partenariat avec des organismes cités; •
Impliquer les partenaires du CIUSSS et du réseau scolaire au projet.•

Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Le comité recommande qu’au cours de la première année, l’organisme documente et 
développe ses interventions, de manière à les présenter plus précisément à l’an 2.
L'organisme devra aussi : 

7/47



Démontrer la complémentarité entre des interventions avec le programme 
TANDEM;

•

Définir plus précisément les secteurs d’intervention dans les deux (2) quartiers; •
Préciser les problématiques de violence que l’on souhaite adresser en fonction des 
enjeux locaux; 

•

Développer et bonifier des mécanismes de partenariat avec des organismes cités
(CIUSS, réseau scolaire, CJE etc).

•

Aspect(s) financier(s)

Le budget annuel total du programme et de 1 035 000 $. Ce budget est réparti entre onze 
(11) arrondissements identifiés comme prioritaires sur la base du portrait sur la violence pour
2012 à 2017. Le nombre de jeunes touchés, tant comme victimes ou agresseurs ainsi que la 
concentration dans certains secteurs ont servi à déterminer l'intervention requise selon trois 
(3) niveaux (intensif (125 000 $), soutenu (90 000 $) et modéré (70 000 $). L'intervention 
nécessaire dans l'arrondissement est soutenue et le financement qui lui est accordé est de 90 
000 $, toutes taxes comprises si applicables, pour trois ans (3) ans.

Ce sommaire vise à octroyer une contribution totale de 132 439 $, toutes taxes comprises si 
applicables, pour la période 2020-2021. Les contributions octroyées représentent 74 % du 
budget de l'arrondissement pour ce programme. Ce financement est prévu au budget du 
Service de la diversité et de l’inclusion sociale dans le cadre du Programme de prévention de 
la violence commise et subie chez les jeunes. Conséquemment, il ne comporte aucune 
incidence sur le cadre financier de l'arrondissement. Cette dépense sera entièrement assumée 
par la ville centrale.

Le tableau suivant illustre la répartition du budget.

Organisme Nom du projet Budget 
recommandé

2020

Budget recommandé
2021

Association pour le 
développement jeunesse de 
Loyola

Bien entouré chez nous à
Notre-Dame-de-Grâce

7 847 $ 20 817 $

Prévention Côte-des-Neiges
‒Notre-Dame-de-Grâce

Travailleurs de rue/milieu 
à Côte-des-Neiges‒Notre
-Dame-de-Grâc

34 592 $ 69 183 $

La Direction culture, sports, loisirs et développement social évaluera des problématiques 
spécifiques et pourra procéder de gré à gré pour l'octroi du budget résiduel.

Développement durable

Ces projets s’inscrivent dans la Priorité 3 du nouveau Plan de développement durable 2016-
2020 - Ensemble pour une métropole durable qui se lit comme suit : Assurer l'accès à des
quartiers durables, à l'échelle humaine et en santé.

Impact(s) majeur(s)

Les deux (2) projets visent à accroître la capacité du milieu à agir auprès des jeunes afin de 
les soutenir dans la prévention et la réduction des comportements violents qu'ils adoptent ou 
qu'ils subissent. De manière plus spécifique, ces projets permettront de :

Développer l'intelligence émotionnelle et les compétences individuelles pour faire face 
aux défis; 

•

Établir des liens significatifs avec des mentors pour diminuer les facteurs de risque; •
Briser la stigmatisation et l’isolement en créant un espace de dialogue avec l’ensemble 
de la communauté sur la place et la contribution des jeunes dans la communauté; 

•
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D’identifier les meilleures approches de prévention dans les situations de violence, en
particulier chez les jeunes garçons. 

•

D'accroître la capacité du milieu à prévenir et à réduire les comportements violents 
chez les jeunes.

•

Impact(s) lié(s) à la COVID-19

Dans un contexte de COVID-19, des adaptations pourront être portées afin :

- d'offrir des services en ligne via les médias sociaux les plus utilisés par les jeunes 
(Instagram, Facebook, TikTok);
- de faire de la prévention à la violence via de courts vidéos, des présentations visuelles en 
direct, du partage de ressources entre divers intervenants. 

Les intervenants pourront continuer à travailler avec les organismes partenaires en télétravail 
afin d'organiser des animations en ligne ou bien des animations une fois la crise sanitaire 
surmontée. Les intervenants pourront aussi accompagner des jeunes en suivis individuels par 
téléphone et au besoin les référer vers les ressources spécialisées disponibles. Lors 
d'interactions extérieures, les intervenants pourront aussi sensibiliser les jeunes aux enjeux 
liés à la COVID-19 et investiguer les effets sur eux. 

Opération(s) de communication

Les communications doivent se faire selon les modalités de visibilité du programme prévues 
au protocole de communication publique, Annexe 2 du projet de convention.

Calendrier et étape(s) subséquente(s)

Conforme au calendrier de réalisation de chacun des projets;
Les projets feront l’objet d’un suivi de la part de l’arrondissement; 
Un premier rapport est exigé en janvier 2021 et un rapport final est requis au plus tard le 
mois suivant la date de fin du projet. Les organismes s’engagent à fournir les rapports 
d’étape et finaux aux dates prévues à cet effet.

Conformité aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

Validation

Intervenant et Sens de l'intervention
Certification de fonds :
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Judith BOISCLAIR)

Autre intervenant et Sens de l'intervention

Sélection des parties prenantes et avis de consultation du dossier

Aissata OUEDRAOGO
Hélène BROUSSEAU

Services
Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Hélène BROUSSEAU, 12 juin 2020

Responsable du dossier
Michaelle RICHÉ

Endossé par:
Sonia GAUDREAULT
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Conseiller(ere) en developpement
communautaire
Tél. : 514 872-6086
Télécop. : 000-0000

Directrice
Tél. : 514 868-5024
Télécop. : 514 872-4585
Date d'endossement : 2020-06-12 15:03:43

Approbation du Directeur de direction

Tél. :

Approuvé le : 

Approbation du Directeur de service

Tél. :

Approuvé le : 

Numéro de dossier :1207838016

Accès au dossier

Sécurité - Autorisations d'accès

Auteurs :

Michaelle RICHÉ
Geneviève REEVES
Rosalie DURETTE-LATOUR
Manon LÉVEILLÉ
Viviane GAUTHIER
Danièle LAMY
Julie FARALDO BOULET
Danielle MAJOR
Sonia GAUDREAULT
Stephane P PLANTE
Héla DHAOU
Guylaine GAUDREAULT
Françoise CHARNIGUET
Teodora DIMITROVA
Patricia ARCAND

Liste de distribution :

Manon LÉVEILLÉ
Rosalie DURETTE-LATOUR
Françoise CHARNIGUET
Catherine SIMARD
Sabrina TAZAIRT

Lecteurs :

Par défaut

_GDD_CreatDos_Greffe_Lect
Sonia GAUDREAULT
Stephane P PLANTE
GDD HDV
Aissata OUEDRAOGO
Hélène BROUSSEAU
Judith BOISCLAIR
Arianne ALLARD
Cathy GADBOIS
Michelle DE GRAND-MAISON
Lise ROUSSEL
Flavia SALAJAN
Édite Flore DJUIDJE
Jean-François DOYLE
Diane MAILLETTE
Tene-Sa TOURE
André POULIOT
[Acces_ODJ_CA_17]
[Lect_Endos_Arr]

Autres

Pierre P BOUTIN
Hélène BROUSSEAU
Sophie PAQUET
Lucie BÉDARD_URB
Florentina ILIUTA
Romina NIEZEN
Marianne DURAND
Pierre-Luc LORTIE
Yan TREMBLAY
Catherine SIMARD
Sabrina TAZAIRT
Sonia BEAUCHEMIN
Michaelle RICHÉ
Sonia GAUDREAULT
Manon LÉVEILLÉ
Stephane P PLANTE
Danielle MAJOR
Viviane GAUTHIER
Julie FARALDO BOULET
Geneviève REEVES

Raymond CARRIER
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0101_Direction
0000_Tous_Les_Utilisateurs

Sonia ST-LAURENT
Patricia ARCAND
Teodora DIMITROVA

Sélection des intervenants et transmission d'une demande d'intervention

Judith BOISCLAIR

GDD HDV

Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier

Historique

Cheminement du dossier
Endossement du sommaire décisionnel

Date
d'endossement

Demande 
transmise le

Par Endossement 
retiré le

Par

2020-06-12 15:03 2020-06-12 14:56 Manon LÉVEILLÉ

Transmission pour approbations

au Directeur de 
direction

Par au Directeur de
service

Par

Parties prenantes

Informer le Par Partie prenante

2020-06-12 15:36
2020-06-12 15:36
2020-06-12 16:18

Manon LÉVEILLÉ
Manon LÉVEILLÉ
Michaelle RICHÉ

Aissata 
OUEDRAOGO
Hélène BROUSSEAU
Aissata 
OUEDRAOGO

Interventions

Transmise ou
réaffectée le

Par Intervenant Complétée le

2020-06-12 15:35
2020-06-15 13:44

Manon LÉVEILLÉ
Michelle DE 
GRAND-MAISON

GDD HDV
Judith BOISCLAIR

-
2020/06/19

-
Msg

Commentaire intervention
Signature de la recommandation

Date de
signature

Demande 
transmise le

Par Signature 
retirée le

Par

2020-06-25 12:56 2020-06-19 11:20 Michaelle RICHÉ

Ficelage

Ficelé le Par Déficelé le Par

2020-06-25 12:57 Stephane P PLANTE

Inscription à l'ordre du jour

Niveau décisionnel Séance du Inscrit par Le

Ordre du jour du CA

Ordre du jour du CE

Ordre du jour du CM
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Gestion des ordres du jour

Calendrier d'inscription

Niveau 
décisionnel

Séance 
visée

Date de tombée Ficelé le

Conseil
d'arrondissement

2020-06-
29

2020-06-26 19:00 2020-06-25

Comité exécutif

Conseil municipal

Conseil
d'agglomération

Liste des modifications

Date Rev. Par
Création : 2020-04-20 15:23 Manon LÉVEILLÉ
Modifications : 2020-10-19 08:29 71. Viviane GAUTHIER
2020-10-13 07:38 70. Viviane GAUTHIER
2020-06-25 12:57 69. Stephane P PLANTE
2020-06-25 10:28 68. Sonia GAUDREAULT
2020-06-25 10:22 67. Sonia GAUDREAULT
* Seules les cinq dernières modifications sont affichées.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Tene-Sa TOURE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Aissata OUEDRAOGO, Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale

Lecture :
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Hélène BROUSSEAU, 21 octobre 2020
Aissata OUEDRAOGO, 21 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Michaelle RICHÉ
Conseiller(ere) en developpement 
communautaire

Tél :
514 872-6086

Télécop. : 000-0000
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Prévention Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - 1 - sur 31 Initiales ______ 

Sommaire Addenda 1207838016 Initiales ______ 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
PROGRAMME DE PRÉVENTION DE LA VIOLENCE COMMISE ET SUBIE 

CHEZ LES JEUNES 
GDD 1207838016 ADDENDA  

              
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une adresse au 
5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et  
représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil d’arrondissement de 
Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :    PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES‒NOTRE-DAME-DE-GRÂCE personne morale 

constituée sous l'autorité de la troisième partie de la Loi sur les compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, Montréal, Québec, 
H3S 2B6, agissant et représentée aux présentes par madame Camille Vaillancourt 
directrice générale, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;  

 
    No d'inscription T.P.S: R119767895 
    No d'inscription T.V.Q. : 1006184509 
            No d'inscription d'organisme de charité : 119767895RR0001 
 
 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la présente 
convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE la sécurité et le sentiment de sécurité sont des conditions essentielles à l’inclusion, au 
bien-être et au développement du plein potentiel des jeunes montréalais; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite améliorer la sécurité et le sentiment de sécurité des jeunes à risque ou 
qui présentent les premiers signes d’un problème, par la prévention et la réduction de la violence 
commise et subie, dont les violences à caractère sexuel, la délinquance et les comportements à risque 
dont l’abus de substances; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir aux citoyens son expertise et des outils afin 
d’améliorer leur qualité de vie concernant la sécurité urbaine, l’environnement et autres préoccupations 
sociales; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du Programme 
de prévention de la violence commise et subie chez les jeunes pour la réalisation du Projet, tel que ce 
terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant financièrement; 
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ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution financière, 
prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la situation 
sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter certains 
ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de la pandémie de 
la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes, 
auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours d’exécution de 
celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 573.3.1.2 
de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE la Ville a remis à l’Organisme une copie du Programme de prévention de la violence 
commise et subie chez les jeunes; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de difficulté 
d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui pourrait être 
inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots suivants 
signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : La description du projet  
 
2.2 « Annexe 2 » : « NON APPLICABLE » 
 
2.3 « Annexe 3 » : l’échéancier du Projet, le cas échéant; 
 
2.4 « Annexe 4 » : Règlement du Conseil  de  la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.4 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui fournit 

la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente Convention, 
lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente Convention; 

 

15/47



 

Prévention Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - 3 - sur 31 Initiales ______ 

Sommaire Addenda 1207838016 Initiales ______ 

2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas échéant, 
la liste des interventions ou activités effectuées, les sommes qui ont 
été utilisées à même la contribution financière reçue de la Ville ainsi 
que les fins pour lesquelles elles ont été employées de même que 
les sommes consacrées aux frais de gestion, le niveau d’atteinte des 
objectifs mesurables ou tout autre document exigé par le 
Responsable dans le cadre du Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice 
 
2.8 « Unité administrative » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social de l’arrondissement de Côte-des- 
Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la réalisation du 
Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à appuyer la mission 
globale de l’Organisme  

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer tout 

dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la participation de 
la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de COVID-19 a 

un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation du 
Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les modalités 
de réalisation du Projet; 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre 

une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, les permis 

et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont reliées; 
 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en 
vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la Ville; 
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4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de visibilité 

(ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, rapport de 
recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la 
présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication 
reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux 
autres personnes qui auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement 
approuvée par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de compte doit 

être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui communiquera, étant 
entendu que cette forme et ces paramètres pourront être modifiés en tout temps sur 
simple avis du Responsable.  

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 31 janvier de chaque année 
et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente Convention et le 31 
décembre 2020 pour la première année et la période du 1er janvier d’une année au 31 
décembre de l’année suivante pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente Convention, 
que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de 
terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les 
trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités de 

l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente Convention et 
faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées et joindre ces 
informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en tout temps 

durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document concernant les 
affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables 
ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de 
mettre du personnel à la disposition de la Ville, durant les heures normales de bureau, 
pour répondre à ses questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives lui 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix (90) jours 

de la clôture de son exercice financier; 
 
4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à 

l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille dollars 
(100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil 
municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au Vérificateur général de la 
Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers 
vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états financiers 
vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice 
financier; 
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4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à 
l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de cent mille 
dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil 
municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au Responsable ses états 
financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une demande écrite 

du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la réalisation du Projet; 
 

4.6 Conseil d’administration 
 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les trente (30) 

jours de la signature de la présente Convention, une copie des règlements généraux de 
l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de convocation 
dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de tous 
dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente Convention. 
L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la Ville, ses employés, 
représentants et mandataires dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite 
intentée contre cette dernière par des tiers en raison de la présente Convention et sans 
limiter la généralité de ce qui précède, en raison de la licence concédée à l’article 11 de 
la présente Convention, et la tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, 
toute condamnation ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de 
toute somme qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui 
précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner l’exécution 
de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, qu’elle 
est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
 Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors d’une 
séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses membres 
relativement à la présente Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de quarante-sept 
mille cinq cent soixante et un dollars (47 561 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 
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5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en un versement.  
 
Le versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de la 
présente Convention.  

 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la 
réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la contribution 
financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 

 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements effectués 
en retard. 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente Convention, 

agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter 
aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et doit se 

conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant être 
conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir à payer 
le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage pour le compte de 
l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou 

fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 
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7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être reconnu 
comme tel par les autorités fiscales. 

 
7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme du 

défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme 
refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente Convention sera 
résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les 
dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention est 

résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute somme non 

versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également remettre à la Ville toute 
somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut aussi exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans indemnité 

pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de trente (30) jours, en 
acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison de la 

résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve des articles 
7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 décembre 2020.  
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 4.5.3, 
4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de la 

présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par accident ou 
événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les blessures 
corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est 
désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la 

Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou l’assureur. Aucune 
franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la Ville. 
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10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la 

présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police 
d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée maximale du droit 
d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et irrévocable, lui permettant 
notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer au public, par quelque moyen que 
ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et 
ces documents qu’à des fins municipales. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et chacune 

des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, représentation 
ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont été dûment acquittés 
et que ces représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant de 

réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir la 
licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente Convention 

constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville n’aurait pas signée 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la validité des 
autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit jamais 
être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée sans l’accord 
écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants droit 
respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord écrit 
préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes qui lui sont 
versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est suffisant s'il 
est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à la Partie expéditrice 
de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, Montréal, 
Québec, H3S 2B6, et tout avis doit être adressé à l'attention de Camille Vaillancourt, directrice 
générale. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal,     Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

 
13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires distincts 
qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et même document. 
Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même 
effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Secrétaire d’arrondissement 
 

 
 Le .........e jour de ................................... 20__ 

 
  

 PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES‒ 
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
 

 Par : __________________________________ 
  Camille Vaillancourt, directrice générale 

 
 
 
Cette convention a été approuvée par le Conseil d’arrondissement, le 2e jour de novembre 2020 
(Résolution …….…………….). 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ 
 

[Non applicable] 
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ANNEXE 3 
 

ÉCHÉANCIER DU PROJET  
 
 
Du 8 octobre 2020 au 31 décembre 2020.  
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A N N E X E   4 
RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  

 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
18-038 
  
RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
  
Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
  
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
  
SECTION I 
DÉFINITIONS 
  
1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 
  
1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1); 
  
2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence 
et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011); 
  
3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement 
informée, que l’intérêt personnel d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un 
ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour 
un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un client dont les 
intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que 
son jugement et sa loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou 
administrateurs, un de ses employés affecté à la réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un 
sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 
  
4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute 
modification à un contrat qui constitue un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 
  
5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou 
de faire une déclaration ou une affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte 
de l’avis de la Ville; 
  
6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du 
présent règlement, présenter une soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, 
un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou indirectement à de tels contrats; 
  
7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 
 
8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 
  
9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est 
administratrice, dirigeante ou détentrice, directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent 
au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne qui a 
contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 
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10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 
  
11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 
  
12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque 
manière que ce soit à la préparation de l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres 
qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres soumissionnaires et qui est de nature à conférer un 
avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du soumissionnaire, iii) 
un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du 
soumissionnaire; 
  
13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 
  
14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est 
permise en vertu de ce contrat; 
  
15° « Ville » : la Ville de Montréal. 
  
SECTION II 
OBJET 
  
2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 
  
SECTION III 
CHAMP D’APPLICATION 
  
3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci 
ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur 
et est réputé en faire partie intégrante. 
  
CHAPITRE II 
MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 
  
SECTION I 
LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN 
AVANTAGE INDU 
  
4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation 
de déclarer sans délai au secrétaire du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 
  
1° avec un des soumissionnaires; 
 
2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une 
société en nom collectif, en commandite ou en participation; 
3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute 
personne qui détient des actions de son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant 
être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la personne morale si le soumissionnaire est une 
personne morale. 
  
La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 
  
5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une 
situation lui conférant un avantage indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient 
pendant l’exécution du contrat. 
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SECTION II 
COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 
  
SOUS-SECTION 1 
COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 
  
6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit 
aux fins de ce dernier de communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au 
sujet de celui-ci. 
  
Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au 
sujet du comportement de la personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 
 
7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la 
personne responsable de cet appel d’offres dans ses communications avec celle-ci. 
  
SOUS-SECTION 2 
LOBBYISME 
  
8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant 
doit affirmer solennellement par écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la 
Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), au Code de déontologie 
des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 
  
Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications 
d’influence ont été effectuées en vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est 
complète. 
  
9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de 
communication d’influence, même par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de 
soumission. 
  
10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification 
et d’enquête du Commissaire au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes. 
 
11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne 
cherchant à influencer une prise de décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de 
lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle est inscrite au registre des lobbyistes. 
Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de l'existence 
de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en 
informer le Commissaire au lobbyisme. 
  
SECTION III 
CONFIDENTIALITÉ 
  
12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les 
recommandations formulées sont confidentiels. 
  
Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation 
individuelle de chacun de ses membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise 
pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de conservation des documents de la Ville, une telle 
période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 
  
Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement 
solennel des membres joint en annexe au présent règlement. 
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Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de 
sélection et technique n’est pas confidentielle. 
  
13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la 
confidentialité des informations dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas 
échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en dispose autrement. 
  
SECTION IV 
PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 
  
14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission 
ou dans le cadre de la conclusion d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou 
tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre frauduleuse ou participer ou tenter de participer à 
un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du cocontractant de gré 
à gré ou l’exécution de tout contrat. 
  
SECTION V 
SOUS-CONTRACTANT 
  
15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de 
l’exécution du contrat sauf si la Ville l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des 
articles 29 ou 30. 
 
Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en 
informer la Ville immédiatement. 
  
16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut 
travailler ou avoir un quelconque intérêt dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant 
directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas permettre ni tolérer de telles situations. 
 
SECTION VI 
GESTION CONTRACTUELLE 
  
17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être 
posés par le fonctionnaire responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, 
ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 
  
Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle 
compétente de la Ville pour l’octroi du contrat est requise. 
  
SOUS-SECTION 1 
VARIATION DES QUANTITÉS 
  
18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 
  
Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un 
pourcentage supérieur à celui de ce budget. 
  
SOUS-SECTION 2 
UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 
  
19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à 
la baisse ou à un retrait d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences 
n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après 
énoncées : 
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1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux 
contingences peut être augmenté d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 
  
2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget 
alloué aux contingences peut être augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes 
applicables; 
  
3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget 
alloué aux contingences peut être augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes 
applicables; 
  
4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué 
aux contingences peut être augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 
  
20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 
  
1° pour payer la dépense associée à une contingence; 
  
2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à 
cette fin; 
  
3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés 
à pourcentage. 
 
SECTION VII 
COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 
  
21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-
11.4), les personnes visées à cet article et tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur 
général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou d'obtenir tout renseignement pertinent à la 
réalisation de son mandat. Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser 
tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant sur les lieux visités pour accéder à des données 
pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système informatique ou un 
autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 
  
En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure 
raisonnable, dans un bâtiment ou sur un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute 
aide raisonnable. 
  
De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière 
collaboration à l’inspecteur général et à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et 
d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit répondre de façon complète et véridique, dans les 
plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants désignés. Il doit 
notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de 
répondre aux demandes de renseignements de ceux-ci. 
  
CHAPITRE III 
CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 
  
22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment 
au présent règlement est passible des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19). 
  
23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que 
toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 
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24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui 
contrevient à l’article 13. Le cas échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi 
que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 
  
25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en 
réponse à cet appel d’offres est automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours 
d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 
  
26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa 
seule discrétion, rejeter la soumission de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une 
telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique bien que la personne ne soit pas 
inadmissible. 
  
27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute 
à la date de la découverte de la contravention et est de : 
  
1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 
 
2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 
  
3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 
  
28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est 
réputé en défaut d’exécuter son contrat. 
  
Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 
  
Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le 
cocontractant est responsable de payer à la Ville la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la 
portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par la Ville pour compléter 
l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut. 
  
29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible 
lorsqu’elle est la seule en mesure : 
  
1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et 
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un 
accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics applicable à la Ville; 
 2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 
  
a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 
  
b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 
  
c) de faire de la recherche ou du développement; 
  
d) de produire un prototype ou un concept original; 
  
3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations 
d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de 
propriétaire des conduites ou des installations; 
  
4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un 
représentant pour ce faire; 
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5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à 
celui qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 
  
6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a 
besoin pour toutes fins municipales. 
  
30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 
 
1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme 
ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de 
services professionnels fait suite à un rapport ou à un document préparé par cette personne à la demande de la Ville; 
  
2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce 
faire; 
  
3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la 
suite d’une demande de soumissions afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans 
et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance 
liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la 
durée des travaux; 
  
4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 
  
31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 
  
CHAPITRE IV 
RÉCIDIVE 
  
32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée 
du nombre d’années prévu à l’article 27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la 
même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi que pour toute personne déjà inadmissible 
pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 
  
 
CHAPITRE V 
GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 
  
33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au 
seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de 
l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 
  
34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des 
personnes suivantes : 
  
1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours 
et dont ledit contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 
  
2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé 
depuis moins de 90 jours et relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 
  
Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 
  
1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la 
seule autre, le cas échéant, en mesure de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 
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2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19). 
 
CHAPITRE VI 
MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 
  
35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le 
Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout 
contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 
  
Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant 
l’entrée en vigueur du présent règlement. 
  
36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de 
gestion contractuelle en vigueur avant le 23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute 
personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 
22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 
  
  
  
* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Service des 
finances , Direction du conseil et du 
soutien financier

Dossier # : 1207838016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le 
projet de « Travailleurs rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de prévention de 
la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la 
période du 9 octobre au 31 décembre 2020. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1207838016 Addenda violence jeune CDN-NDG.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-28

Tene-Sa TOURE André POULIOT
Preposée au budget Conseiller budgétaire

Tél : 514-872-5885 Tél : 514 872-5551
Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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GDD 1207838016 Addenda

Imputation budétaire Libellé textuel Nom de l'organisme Titre du projet

1001.0014000.101490.05803.61900.01649

1.0000.003676.052131.00000.00000

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus 

dédiés*Cannabis*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Programme de prévention de la 

violence chez les jeunes*Côte-des-Neiges¿Notre-Dame-de-

Grâce*Général*

Prévention Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-

Grâce

Travailleurs de 

rue/milieu à Côte-des-

Neiges‒Notre-Dame-de-

Grâce

Total

Accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le projet de « Travailleurs rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de 

prévention de la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la période du 9 octobre au 31 décembre 2020.   

Page 1 de 2

46/47



Montant 2020

47 561 $

47 561 $

Accorder une contribution financière de 47 561 $ pour bonifier le projet de « Travailleurs rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » dans le cadre du Programme de 

Page 2 de 2
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1205284014

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Octroyer un contrat de service aux Carrefour jeunesse emploi 
Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-
Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si applicables, pour 
la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », pour la période 
du 5 novembre 2020 au 30 avril 2021, et approuver les projets 
de convention à cette fin.

IL EST RECOMMANDÉ :
D’octroyer un contrat de service de 10 000 $ incluant les taxes si applicables, au Carrefour 
jeunesse emploi Côte-des-Neiges, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », 
pour la période du 5 novembre 2020 au 30 avril 2021, et autoriser la signature d’une 
convention à cette fin.

D’octroyer un contrat de service de 10 000 $ incluant les taxes si applicables, au Carrefour 
jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige
», pour la période du 5 novembre 2020 au 30 avril 2021, et autoriser la signature d’une 
convention à cette fin.

D'autoriser une dépense à cette fin de 20 000 $, incluant les taxes si applicables.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 11:59

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205284014

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroyer un contrat de service aux Carrefour jeunesse emploi 
Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-
Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si applicables, pour 
la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », pour la période 
du 5 novembre 2020 au 30 avril 2021, et approuver les projets de 
convention à cette fin.

CONTENU

CONTEXTE

Fort du succès de la « Brigade neige » 2019-2020, l’arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce souhaite reconduire le projet afin de continuer à venir en aide aux 
personnes à mobilité réduite dans l'arrondissement. 
L'arrondissement octroi deux contrats de service de 10 000 $, respectivement aux 
organismes Carrefour jeunesse emploi de Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi de 
Notre-Dame-de-Grâce, pour la coordination et la mise en œuvre du projet «Brigade neige» 
au cours de l'hiver 2020-2021. 

Le projet de déneigement « Brigade neige » viendra en aide aux personnes à mobilité 
réduite ou personnes âgées de 80 ans et plus, en améliorant la sécurité de leurs 
déplacements afin qu'ils puissent poursuivre leurs activités régulières en période hivernale.

Les organismes Carrefour jeunesse-emploi Côte-des-Neiges (CJE-CDN) et Carrefour 
jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce (CJE-NDG) assureront de nouveau la mise en 
oeuvre du projet dans l'arrondissement cet hiver. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1195284016 - Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse emploi Côte-des
-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce, totalisant 20 000 $, incluant 
les taxes si applicables, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », pour la 
période du 5 novembre 2020 au 30 avril 2020, et approuver les projets de convention à
cette fin. 

DESCRIPTION

La création d’une brigade neige vise à répondre à un besoin identifié par la communauté. La 
brigade, constituée de jeunes âgés de 16 à 35 ans en situation de précarité, assumera un 
service gratuit de déneigement des entrées piétonnes, des escaliers, des rampes d’accès et 
des balcons pour des citoyens à mobilité réduite ou des personnes âgées de
l’arrondissement. Il sera ainsi offert à ces derniers la possibilité de se déplacer de façon plus 
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sécuritaire et d'exercer leurs activités régulières en période hivernale. 
Les participants, des volontaires recrutés par les organismes Carrefour jeunesse emploi de 
Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi de Notre-Dame-de-Grâce, recevront une 
rétribution financière pour le travail réalisé au cours de la période hivernale.

Les bénéficiaires du service seront recrutés en collaboration avec les CLSC et les 
organismes communautaires œuvrant auprès des personnes âgées et à mobilité réduite.

Les 20 000 $ octroyés par l’arrondissement prévoient un service de déneigement auprès de 
vingt (20) bénéficiaires par CJE, et 15 journées de service.

Advenant que les CJE obtiennent plus de vingt (20) demandes de bénéficiaires, ou que les 
précipitations de neige s’avèrent plus fréquentes ou abondantes que prévues, l’entente sera 
bonifiée en conséquence suite à un accord commun entre les parties. 

JUSTIFICATION

La mise en oeuvre de la « Brigade neige » permettra : 

de favoriser des déplacements sécuritaires en période hivernale, à la sortie de leur 
résidence, de citoyens à mobilité réduite ou des personnes âgées de 80 ans et plus; 

•

de favoriser l'implication citoyenne des personnes marginalisées en leur permettant 
de répondre à un besoin identifié par la communauté; 

•

d'offrir aux personnes marginalisées une expérience de travail favorisant leur 
réinsertion sociale et professionnelle.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le financement de ce dossier proviendra du budget de fonctionnement 2020 de la direction.
Les écritures et virements budgétaires conséquents au dossier seront effectués à la suite de 
la décision du conseil d'arrondissement.
Les informations comptables et le compte d'imputation se retrouvent dans la certification de 
fonds de la direction des services administratifs et du greffe.

Les contributions seront versées à la suite à l'approbation de ce dossier par le conseil
d'arrondissement.

Les sommes octroyées prévoient un service de déneigement auprès de vingt (20) 
bénéficiaires et 15 journées de service.

Advenant que les CJE obtiennent plus de vingt (20) demandes de bénéficiaires, ou que les 
précipitations de neige s’avèrent plus fréquentes ou abondantes que prévues, l’entente sera 
bonifiée en conséquence suite à un accord commun entre les parties.

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI CÔTE-DES-NEIGES (CJE-CDN)
6555, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 240, 
Montréal, Québec, H3S 2A6

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (CJE-NDG) 
6370, rue Sherbrooke Ouest
Montréal, Québec, H4B 1M9

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Le projet s’inscrit dans l'action 9 du plan d'action Montréal durable 2016-2020 : « Lutter 
contre les inégalités et favoriser l'inclusion ». 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le projet de volontariat intergénérationnel favorisera la mobilité des aînés et des personnes 
à mobilité réduite, tout en permettant à des jeunes de s'accomplir en tant que citoyens à 
part entière. Il permettra également de briser l'isolement des jeunes en précarité d'emploi, 
des personnes à mobilité réduite et des aînés ainsi que de créer des liens
intergénérationnels.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les activités se déroulent à l'extérieur et il n'y aura pas de contacts rapprochés entre les 
volontaires et les bénéficiaires. Les formations des volontaires seront tenues selon les 
consignes du gouvernement. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication sera organisée pour faire connaître le service de Brigade 
neige aux médias locaux ainsi qu'aux résidents ciblés. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-16
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Yolande MOREAU Stephane P PLANTE
Agente de recherche - Développement durable Directeur d'arrondissement

Tél : 514-220-7541 Tél : 514-872-6339
Télécop. : Télécop. :
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CONVENTION DE SERVICES AVEC UN ORGANISME SANS BUT L UCRATIF 

 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6 e étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9, agissant et représentée par la secrétaire 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
dûment autorisée aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur du conseil d’arrondissement sur la délégation de pouvoir 
aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, article 5 ;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :  CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI NOTRE-DAME-DE-GRÂCE  

(CJE-NDG) personne morale (constituée sous l’autorité de la partie 
III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38) dont l’adresse 
principale est située au 6370, rue Sherbrooke Ouest, Montréal 
(Québec) H4B 1M9, agissant et représentée aux présentes par M. 
Hans Heisinger, Directeur, dûment autorisée aux fins des présentes 
tel qu’il le déclare; 

 
Numéro d’inscription TPS : 872 7757 54 RT0001 
Numéro d'inscription TVQ : 102 12881 DQ0001 
Numéro d’organisme de charité : 872 7757 54 RR001 
 

   (ci-après nommé le « Contractant » ) 
 

 
 
Le Contractant et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés 
dans la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
 
ATTENDU QUE le Contractant favorise l’implication citoyenne et l’insertion 
socioprofessionnelle des jeunes et adultes en développant des services et initiatives 
favorables à la valorisation des personnes dans leur milieu;  décrire le champ 
d’expertise du Contractant); 
 
ATTENDU QUE la Ville requiert les services du Contractant, dans le cadre de la Brigade 
neige, afin d’offrir le service de déneigement aux personnes à mobilité réduite et à en 
assumer la logistique, lesquels sont plus amplement décrits à l’article 2 des présentes; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement au Contractant; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
termes suivants signifient : 
 
1.1 « Annexe 1  » : Description de la prestation de service du 

Contractant. 
 
1.2 « Responsable » : Le Directeur de l’Unité administrative ou son 

représentant dûment autorisé. 
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1.3 « Unité administrative  » : La direction d’arrondissement de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce. 

 
 

ARTICLE 2  
OBJET  

 
La Ville retient les services du Contractant qui s'engage, selon les termes et conditions 
de la présente convention et de l’Annexe 1 ci-jointe pour le projet de Brigade neige. 
 
 

ARTICLE 3  
INTERPRÉTATION 

 
3.1 Le préambule et l’Annexe 1 font partie intégrante de la présente convention. 
 
3.2 Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition ou condition de 

l’Annexe 1 qui pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 4  
DURÉE 

 
Nonobstant la date de sa signature, la présente convention prend effet le 5 novembre 
2020 et se termine lorsque le Contractant aura complètement exécuté ses services mais 
au plus tard le  30 avril 2021, le tout sous réserve des articles 11 et 13. 
 
 

ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
En contrepartie de l’exécution par le Contractant de toutes et chacune des obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente convention, la Ville doit : 
 
5.1 assurer au Contractant la collaboration du Responsable; 
 
5.2 remettre au Contractant les documents qu'elle jugera utiles à l'exécution des 

obligations de ce dernier, prévues à la présente convention, documents qui 
seront considérés exacts, à moins que le Responsable ne soit avisé sans délai 
et par écrit de leur inexactitude; 

 
5.3 communiquer avec diligence au Contractant la décision du Responsable sur 

tout plan, rapport, proposition ou autre document soumis par le Contractant; 
 
5.4 lui verser les sommes prévues à l’article 8 de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 6  
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT  

 
En considération des sommes qui lui sont versées par la Ville, le Contractant s’engage 
à : 
 
6.1 exécuter les obligations prévues à la présente convention en collaboration étroite 

avec le Responsable et tenir compte de toutes ses instructions et 
recommandations à cette fin, étant entendu que le Contractant conserve le libre 
choix des moyens d’exécution de la présente convention; 

 
6.2 respecter l'échéancier, les orientations et les modes de fonctionnement décrits à 

la présente convention et à l’Annexe 1; 
 
6.3 assumer ses frais généraux tels le transport, les repas, les services de 

secrétariat et autres; 
 
6.4 soumettre à la Ville une ou des factures détaillées et précisant le taux et le 

montant des taxes applicables, de même que le numéro d'inscription qui lui a été 
attribué par Revenu Canada aux fins de la TPS et par Revenu Québec aux fins 
de la TVQ; 

 

7/31



 

SER-01 
Révision : 10 juin 2020 

6.5 transmettre au Responsable, selon les modalités et la fréquence que lui indique 
le Responsable, un rapport faisant état des services rendus, des coûts afférents, 
du respect des échéanciers et de la performance générale des activités; 

 
6.6 n’offrir aucune prestation de service susceptible d’entraîner un dépassement de 

la somme maximale ci-dessous mentionnée sans avoir obtenu, au préalable, 
l’autorisation écrite de la Ville; 

 
6.7 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou toute 

licence exigée par les autorités compétentes et payer toutes les taxes et 
redevances qui pourraient être exigées en vertu de la présente convention; 

 
6.8 rendre disponibles les ressources nécessaires à l’exécution de la présente 

convention, le recours à la sous-traitance est interdit sauf de manière accessoire 
et le Contractant s’engage à fournir l’essentiel des services à même ses propres 
ressources; 

 
6.9 prendre fait et cause pour la Ville et la tenir indemne de tout jugement ou toute 

décision qui pourrait être prononcée à son encontre, en capital, intérêts et frais, 
dans toute poursuite ou réclamation découlant directement des activités décrites 
dans la présente convention; 

 
6.10 remettre au Responsable dans les trente (30) jours de la signature de la présente 

convention une copie de ses lettres patentes; 
 
6.11 offrir l’accès sans discrimination à toute personne se prévalant des services 

offerts en vertu de la présente convention; 
 
6.12 ne divulguer aucun des renseignements personnels recueillis aux fins des 

services rendus en vertu de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 7  
PRÉROGATIVES DU RESPONSABLE  

 
À l'exclusion de toute autre personne ou autorité, le Responsable a pleine compétence 
pour : 
 
7.1 coordonner l'exécution de la présente convention; 
 
7.2 refuser les travaux, rapports, prestations et tout autre document du Contractant 

qu'il juge de mauvaise qualité ou non conformes aux dispositions de la présente 
convention ou des Annexes; 

 
7.3 exiger du Contractant la rectification et la correction de ces travaux, rapports, 

prestations et tous autres documents aux frais de ce dernier. 
 
 
 
 

ARTICLE 8  
HONORAIRES 

 
8.1 En contrepartie de l’exécution des obligations assumées par le Contractant, la 

Ville s’engage à lui verser une somme maximale de dix mille  dollars (10 000 $), 
couvrant tous les honoraires et toutes les taxes applicables aux services du 
Contractant. 

 
8.2 Les honoraires prévus au présent article sont payables comme indiqué à 

l’Annexe 1.  
 

Les factures du Contractant sont payables dans les trente (30) jours de leur 
réception. Toutefois, la Ville n'acquittera pas les honoraires du Contractant si les 
factures de ce dernier ne comportent pas toutes les informations requises quant 
à la TPS et à la TVQ. 

 
8.3 Aucun paiement d'honoraires versé au Contractant ne constitue une 

reconnaissance du fait que les services rendus par celui-ci sont satisfaisants ou 
conformes aux termes de la présente convention. 
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8.4 Le Contractant ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
paiements effectués en retard. 

 
 

 
ARTICLE 9  

LIMITE DE RESPONSABILITÉ  
 
9.1 La responsabilité de la Ville pouvant lui être imputée en raison de la présente 

convention et des faits ou omissions s'y rapportant ne peut en aucun cas 
excéder dix mille  dollars (10 000 $). 

 
9.2 La prétention du Contractant selon laquelle ses services ne sont pas taxables 

n'engage aucunement la responsabilité de la Ville. Aucune somme additionnelle 
ne sera versée à titre de taxes au Contractant. Le Contractant doit prendre fait et 
cause pour la Ville et la tenir indemne, en capital, intérêts et frais, de toute 
réclamation formulée ou de toute décision prise par les autorités fiscales à cet 
égard. 

 
 

ARTICLE 10  
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
En considération des honoraires prévus à l'article 8.1, le Contractant : 
 
10.1 cède à la Ville tous ses droits de propriété intellectuelle se rapportant aux 

rapports, études et autres documents réalisés dans le cadre de la présente 
convention et renonce à ses droits moraux; 

 
10.2 garantit la Ville qu'il est l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits de 

propriété intellectuelle relatifs aux rapports, études et documents dont il se sert 
aux fins d'exécuter la présente convention; 

 
10.3 tient la Ville indemne de toute réclamation quant à ces droits, y compris les droits 

moraux, s'engage à prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action 
intentée contre elle en raison de ces droits et à l'indemniser de tout jugement 
rendu à son encontre en capital, intérêts et frais. 

 
 

ARTICLE 11  
RÉSILIATION  

 
11.1 La Ville peut mettre fin à la présente convention en tout temps. Le Responsable 

avise le Contractant par écrit de son intention de recommander à la Ville de 
mettre fin à la présente convention. À la réception de cet avis, le Contractant doit 
soumettre au Responsable tous les rapports, études, données, notes et autres 
documents préparés dans le cadre de la présente convention et émettre une 
facture finale faisant état de la valeur des services rendus qui demeurent 
impayés à la date de l’avis du Responsable en joignant toutes les pièces 
justificatives à l’appui de telle facture. 

 
11.2 La Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du 

Responsable. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de 
profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 

 
 

ARTICLE 12  
SURVIE DE CERTAINES OBLIGATIONS  

 
Les obligations souscrites par le Contractant aux termes des articles 6.9, 9.2 et 10 
survivent à toute résiliation ou à l’arrivée du terme de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 13  
DÉFAUTS 

 
13.1 Il y a défaut : 
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13.1.1 si le Contractant n'observe pas quelque engagement pris aux termes de 
la présente convention; 

 
13.1.2 si le Contractant fait une cession de biens, est réputé avoir fait une 

cession de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 
 

13.1.3 si l’administration du Contractant passe entre les mains de tiers, qu’il 
s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par le 
Contractant pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers; 

 
13.1.4 si le Contractant perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
13.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 13.1.1, le Responsable avise par écrit 

le Contractant du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il 
détermine. Le Responsable peut retenir tout versement tant que le Contractant 
n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, le Contractant refuse ou néglige 
de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée 
de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour 
les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
13.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 13.1.2, 13.1.3 et 13.1.4, la présente 

convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement. 

 
13.4 S'il est mis fin à la présente convention en application des articles 13.2 et 13.3, la 

Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du Responsable ou 
de l’événement selon le cas. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville 
pour la perte de profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de 
cette résiliation que cette dernière soit effectuée en application des articles 13.2 
ou 13.3. 

 
 

ARTICLE 14  
ASSURANCES ET INDEMNISATION  

 
14.1 Le Contractant doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute 

la durée de la présente convention, un contrat d'assurance responsabilité civile 
accordant par accident ou événement une protection minimale de deux millions 
de dollars (2 000 000 $)  pour les blessures corporelles, pour les dommages 
matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme 
coassurée. 

 
14.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur 

doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de 
trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance 
par le Contractant ou par l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat 
d’assurance ne sera applicable à la Ville. 

 
14.3 Le Contractant s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente convention, une copie de la police d’assurance ou du 
certificat de la police. Le Contractant doit fournir, à chaque année, le certificat de 
renouvellement de la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son 
échéance. 

 
 

ARTICLE 15  
REPRÉSENTATION ET GARANTIE  

 
15.1 Le Contractant déclare et garantit : 
 

15.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente convention et d’exécuter 
toutes et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de 
celle-ci; 

 
15.1.2 que les services visés par la présente convention s’inscrivent dans le 

cadre de sa mission et qu’il a les compétences requises et les 
ressources pour les fournir; 
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15.1.3   que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec la 
présente convention ont été dûment acquittés et que ces 
représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu; 

 
15.1.4 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente convention et notamment ceux lui 
permettant de céder tous ses droits de propriété intellectuelle prévus à 
l’article 10 de la présente convention; 

 
15.1.5  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 

présente convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 16  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
16.1 Entente complète  
 

La présente convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue 
entre les Parties. 

 
16.2 Divisibilité  
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force 
exécutoire. 

 
16.3 Absence de renonciation  
 

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel 
droit ou recours. 

 
16.4 Représentations du Contractant  
 

Le Contractant n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre 
façon. 

 
16.5 Modification à la présente convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable de chacune des deux Parties. 

 
16.6 Lois applicables et juridiction  
 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure 
judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
16.7 Ayants droit liés  
 

La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
successeurs et ayants droit respectifs. 

 
16.8 Cession  
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 

 
16.9  Avis et élection de domicile  
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
convention est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à la partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire. 

 
Élection de domicile du Contractant  
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Le Contractant fait élection de domicile au 6370, rue Sherbrooke Ouest, Montréal 
(Québec) H4B 1M9 et tout avis doit être adressé à l'attention du M. Hans 
Heisinger. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, le Contractant fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, 
Montréal (Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable. 

 
16.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 

La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, 
ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis 
par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un 
original. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES À 
MONTRÉAL, A LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGN ATURE 
RESPECTIVE. 
 
    Le           e jour de                                                20       
 
    VILLE DE MONTRÉAL  
 
 
    Par : _______________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 
    Le           e jour de                                                20       
 
    CENTRE JEUNESSE EMPLOI NOTRE-DAME-DE-GRÂCE  
 
 
    Par : _______________________________________ 

Hans Helsinger, directeur  
 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 2e jour de novembre 2020   (Résolution 
CA20  …………….). 
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ANNEXE 1 
 

Description de la prestation de service du Contractant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mandat donné à l’organisme  

 Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce (CJE -NDG)  

dans le cadre du projet 

 «Brigade neige» 2020-2021  
 
 
 
 
 

octobre  2020 
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1. Contexte  

L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite 
reconduire le projet de «Brigade neige» afin de venir en aide aux personnes à 
mobilité réduite et aux personnes âgées.   Nous souhaitons ainsi améliorer la 
sécurité de leurs déplacements afin qu'ils puissent poursuivre leurs activités 
régulières en période hivernale. 

L’arrondissement octroi une contribution financière non récurrente de 10 000 $ à 
l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce pour la 
coordination et la mise en œuvre du projet de déneigement «Brigade neige» 
2020-2021 dans le secteur Côte-des-Neiges.  

2. Objet du document  

Ce document a pour objectif de faciliter la gestion de l’entente intervenue entre 
les organismes Carrefour jeunesse-emploi  Côte-des-Neiges  (CJE-NDG) et 
l’arrondissement de  Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CDN-NDG)  en 
vue de la réalisation des actions prévues, pour la période du 1er décembre 2020 
au 30 avril 2021. Ces aspects ont trait :  

• au mandat confié à l’organisme CJE-NDG; 
• au plan d’action;  
• aux rôles de chacune des parties;  
• au budget prévisionnel.  

3. Mandat  

Dans le cadre du projet « Brigade neige » 2020-2021, l’organisme CJE-NDG a 
été mandaté pour réaliser les actions suivantes :  

• favoriser la réinsertion sociale et en milieu de travail des jeunes (type 
de soutien, approche d’intervention, etc.)  

• mobiliser et encadrer les jeunes pour répondre aux exigences du projet 
de travail (recrutement, soutien, accompagnement, etc.)  

• participer à l’identification des bénéficiaires du service 
• communiquer avec les citoyens visés par le projet (planification du 

travail, suivi, plaintes, etc.)  
• coordonner et assurer la gestion logistique du travail (équipements, 

déplacements, planification des horaires, etc.)  
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4. Plan d’action préliminaire  
 
Échéance  Étapes  Resp. 

Préparation du projet :   
- Définition des critères d’acceptation au projet pour les 
aînés et pour les jeunes 

 

- Achat du matériel  Arr 
- Création de la publicité  Tous 
- Contact avec les partenaires  Tous 

octobre - 
novembre  

  
Recrutement :   
- Collaboration avec le CIUSSS et les organismes 
œuvrant auprès des clientèles cibles pour la référence 
des bénéficiaires  

Tous 

- Rencontre des bénéficiaires  afin de signer l’entente de 
service  

CJE 

- Rencontre des jeunes volontaires  afin de signer 
l’entente de service  

CJE 

- Formation des volontaires  Tous 
- Finalisation de la logistique et des parcours CJE 

novembre 
- 
décembre 

  
Mise en œuvre du projet :   
- Surveiller la météo afin de lancer l’appel aux jeunes 
volontaires  

CJE 

- Organiser les sorties de déneigement  CJE 
- S’assurer de la qualité du service avec les bénéficiaires  CJE 
- Assurer un suivi auprès des jeunes volontaires afin de 
bonifier leur expérience de participation  

CJE 

décembre 
– avril 

  
Bilan :   
- Rédiger un bilan pour la saison 2020-2021  CJE 
- Rencontrer les différents partenaires pour évaluer les 
forces et les points à travailler du projet  

 

- Préparer le projet pour l’hiver 2021-2022   

avril – mai 

 

  

5. Rôles  

5.1 CJE-NDG:  
 

• Coordonner la mise en œuvre du projet pilote « Brigade neige » 2020-
2021;  

• Superviser les ressources humaines rattachées à la démarche;  
• Réaliser les activités identifiées au plan d’action;  
• Gérer les ressources financières et produire un bilan d’activités et 

un bilan financier  

 5.2 Arrondissement de CDN-NDG  
• Assurer le soutien financier pour la réalisation du projet;  
• Assurer le soutien matériel de la brigade. Les équipements sont cédés 

au CJE-NDG;  
• Organiser une formation SST et déneigement;  
• Établir un lien de communication entre les organismes ciblés, dont le 

CIUSS, et le CJE-NDG; 
• Soutenir l’élaboration et à la mise en œuvre des actions, selon ses 

champs de compétences;  
• Assurer le suivi administratif du programme. 

6. Prévision budgétaire projet pilote Brigade neige  2020-2021  
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Les 10 000 $ octroyés par l’arrondissement prévoient un forfait service de 
déneigement auprès de vingt (20) bénéficiaires et 15 journées de service ou 250 
cm de neige.  

Il est entendu que le service sera fourni en fonction des conditions 
météorologiques, en cas de chute de neige ou de verglas, selon le jugement du 
CJE-NDG. 

Advenant que les CJE-NDG  obtiennent plus de vingt (20) demandes de 
bénéficiaires, ou que les précipitations de neige s’avèrent plus fréquentes ou 
abondantes que prévues, l’entente sera bonifiée en conséquence suite à un 
accord commun entre les parties.   
 

CJE  Description  Montant  

 Matériel promotionnel     400 $  

 Allocation des participants (incluant 
autres équipements)  

7 100 $  

 Frais de gestion de personnel  2 500 $  

Total   10 000 $  
 

Arrondissement Description  Montant  

 Équipement : pelles, pics, sel, dossards, 
tuques, gants 

1000 $  

Total     1000 $  
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7. Protocole de visibilité  
 
 

Le CJE-NDG s’engage à :  
 
• Faire état de la contribution de l’Arrondissement dans toutes ses communications 

relatives au projet ou à l’activité.  

• Mentionner la participation financière de la Ville lors des activités publiques 
organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 

• Lors d’une mention du soutien offert par la Ville de Montréal, le libellé sera le 
suivant :  
« Fier partenaire de l’arrondissement de Côte-des-N eiges–Notre-Dame-de-
Grâce » 

• Apposer le logo de l’Arrondissement et l’hyperlien vers le site Internet de 
l’arrondissement  sur tous ses outils de communication imprimés et électroniques. 
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CONVENTION DE SERVICES AVEC UN ORGANISME SANS BUT L UCRATIF 

 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6 e étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9, agissant et représentée par la secrétaire 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
dûment autorisée aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur du conseil d’arrondissement sur la délégation de pouvoir 
aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, article 5 ;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI CÔTE-DES-NEIGES (CJE -

CDN) personne morale régie par la Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif) dont l’adresse principale est située 
au   6555, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 240, Montréal, 
Québec, H3S 2A6, agissant et représentée aux présentes par M. 
Jean Isseri, Directeur, dûment autorisée aux fins des présentes tel 
qu’il le déclare; 

 
Numéro d’organisme de charité : 87082 1238 RR001 
 

   (ci-après nommé le « Contractant » ) 
 

 
 
Le Contractant et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés 
dans la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
 
ATTENDU QUE le Contractant favorise l’implication citoyenne et l’insertion 
socioprofessionnelle des jeunes et adultes en développant des services et initiatives 
favorables à la valorisation des personnes dans leur milieu;  décrire le champ 
d’expertise du Contractant); 
 
ATTENDU QUE la Ville requiert les services du Contractant, dans le cadre de la Brigade 
neige, afin d’offrir le service de déneigement aux personnes à mobilité réduite et à en 
assumer la logistique, lesquels sont plus amplement décrits à l’article 2 des présentes; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement au Contractant; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
termes suivants signifient : 
 
1.1 « Annexe 1  » : Description de la prestation de service du 

Contractant. 
 
1.2 « Responsable » : Le Directeur de l’Unité administrative ou son 

représentant dûment autorisé. 
 
 
1.3 « Unité administrative  » : La direction d’arrondissement de l’arrondissement de 

Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce. 
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ARTICLE 2  

OBJET  
 
La Ville retient les services du Contractant qui s'engage, selon les termes et conditions 
de la présente convention et de l’Annexe 1 ci-jointe pour le projet de Brigade neige. 
 
 

ARTICLE 3  
INTERPRÉTATION 

 
3.1 Le préambule et l’Annexe 1 font partie intégrante de la présente convention. 
 
3.2 Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition ou condition de 

l’Annexe 1 qui pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 4  
DURÉE 

 
Nonobstant la date de sa signature, la présente convention prend effet le 5 novembre 
2020 e et se termine lorsque le Contractant aura complètement exécuté ses services 
mais au plus tard le  30 avril 2021, le tout sous réserve des articles 11 et 13. 
 
 

ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
En contrepartie de l’exécution par le Contractant de toutes et chacune des obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente convention, la Ville doit : 
 
5.1 assurer au Contractant la collaboration du Responsable; 
 
5.2 remettre au Contractant les documents qu'elle jugera utiles à l'exécution des 

obligations de ce dernier, prévues à la présente convention, documents qui 
seront considérés exacts, à moins que le Responsable ne soit avisé sans délai 
et par écrit de leur inexactitude; 

 
5.3 communiquer avec diligence au Contractant la décision du Responsable sur 

tout plan, rapport, proposition ou autre document soumis par le Contractant; 
 
5.4 lui verser les sommes prévues à l’article 8 de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 6  
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT  

 
En considération des sommes qui lui sont versées par la Ville, le Contractant s’engage 
à : 
 
6.1 exécuter les obligations prévues à la présente convention en collaboration étroite 

avec le Responsable et tenir compte de toutes ses instructions et 
recommandations à cette fin, étant entendu que le Contractant conserve le libre 
choix des moyens d’exécution de la présente convention; 

 
6.2 respecter l'échéancier, les orientations et les modes de fonctionnement décrits à 

la présente convention et à l’Annexe 1; 
 
6.3 assumer ses frais généraux tels le transport, les repas, les services de 

secrétariat et autres; 
 
6.4 soumettre à la Ville une ou des factures détaillées et précisant le taux et le 

montant des taxes applicables, de même que le numéro d'inscription qui lui a été 
attribué par Revenu Canada aux fins de la TPS et par Revenu Québec aux fins 
de la TVQ; 

 
6.5 transmettre au Responsable, selon les modalités et la fréquence que lui indique 

le Responsable, un rapport faisant état des services rendus, des coûts afférents, 
du respect des échéanciers et de la performance générale des activités; 
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6.6 n’offrir aucune prestation de service susceptible d’entraîner un dépassement de 
la somme maximale ci-dessous mentionnée sans avoir obtenu, au préalable, 
l’autorisation écrite de la Ville; 

 
6.7 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou toute 

licence exigée par les autorités compétentes et payer toutes les taxes et 
redevances qui pourraient être exigées en vertu de la présente convention; 

 
6.8 rendre disponibles les ressources nécessaires à l’exécution de la présente 

convention, le recours à la sous-traitance est interdit sauf de manière accessoire 
et le Contractant s’engage à fournir l’essentiel des services à même ses propres 
ressources; 

 
6.9 prendre fait et cause pour la Ville et la tenir indemne de tout jugement ou toute 

décision qui pourrait être prononcée à son encontre, en capital, intérêts et frais, 
dans toute poursuite ou réclamation découlant directement des activités décrites 
dans la présente convention; 

 
6.10 remettre au Responsable dans les trente (30) jours de la signature de la présente 

convention une copie de ses lettres patentes; 
 
6.11 offrir l’accès sans discrimination à toute personne se prévalant des services 

offerts en vertu de la présente convention; 
 
6.12 ne divulguer aucun des renseignements personnels recueillis aux fins des 

services rendus en vertu de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 7  
PRÉROGATIVES DU RESPONSABLE  

 
À l'exclusion de toute autre personne ou autorité, le Responsable a pleine compétence 
pour : 
 
7.1 coordonner l'exécution de la présente convention; 
 
7.2 refuser les travaux, rapports, prestations et tout autre document du Contractant 

qu'il juge de mauvaise qualité ou non conformes aux dispositions de la présente 
convention ou des Annexes; 

 
7.3 exiger du Contractant la rectification et la correction de ces travaux, rapports, 

prestations et tous autres documents aux frais de ce dernier. 
 
 
 
 

ARTICLE 8  
HONORAIRES 

 
8.1 En contrepartie de l’exécution des obligations assumées par le Contractant, la 

Ville s’engage à lui verser une somme maximale de dix mille  dollars (10 000 $), 
couvrant tous les honoraires et toutes les taxes applicables aux services du 
Contractant. 

 
8.2 Les honoraires prévus au présent article sont payables comme indiqué à 

l’Annexe 1.  
 

Les factures du Contractant sont payables dans les trente (30) jours de leur 
réception. Toutefois, la Ville n'acquittera pas les honoraires du Contractant si les 
factures de ce dernier ne comportent pas toutes les informations requises quant 
à la TPS et à la TVQ. 

 
8.3 Aucun paiement d'honoraires versé au Contractant ne constitue une 

reconnaissance du fait que les services rendus par celui-ci sont satisfaisants ou 
conformes aux termes de la présente convention. 

 
8.4 Le Contractant ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 

paiements effectués en retard. 
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ARTICLE 9  

LIMITE DE RESPONSABILITÉ  
 
9.1 La responsabilité de la Ville pouvant lui être imputée en raison de la présente 

convention et des faits ou omissions s'y rapportant ne peut en aucun cas 
excéder dix mille  dollars (10 000 $). 

 
9.2 La prétention du Contractant selon laquelle ses services ne sont pas taxables 

n'engage aucunement la responsabilité de la Ville. Aucune somme additionnelle 
ne sera versée à titre de taxes au Contractant. Le Contractant doit prendre fait et 
cause pour la Ville et la tenir indemne, en capital, intérêts et frais, de toute 
réclamation formulée ou de toute décision prise par les autorités fiscales à cet 
égard. 

 
 

ARTICLE 10  
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
En considération des honoraires prévus à l'article 8.1, le Contractant : 
 
10.1 cède à la Ville tous ses droits de propriété intellectuelle se rapportant aux 

rapports, études et autres documents réalisés dans le cadre de la présente 
convention et renonce à ses droits moraux; 

 
10.2 garantit la Ville qu'il est l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits de 

propriété intellectuelle relatifs aux rapports, études et documents dont il se sert 
aux fins d'exécuter la présente convention; 

 
10.3 tient la Ville indemne de toute réclamation quant à ces droits, y compris les droits 

moraux, s'engage à prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action 
intentée contre elle en raison de ces droits et à l'indemniser de tout jugement 
rendu à son encontre en capital, intérêts et frais. 

 
 

ARTICLE 11  
RÉSILIATION  

 
11.1 La Ville peut mettre fin à la présente convention en tout temps. Le Responsable 

avise le Contractant par écrit de son intention de recommander à la Ville de 
mettre fin à la présente convention. À la réception de cet avis, le Contractant doit 
soumettre au Responsable tous les rapports, études, données, notes et autres 
documents préparés dans le cadre de la présente convention et émettre une 
facture finale faisant état de la valeur des services rendus qui demeurent 
impayés à la date de l’avis du Responsable en joignant toutes les pièces 
justificatives à l’appui de telle facture. 

 
11.2 La Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du 

Responsable. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de 
profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 

 
 

ARTICLE 12  
SURVIE DE CERTAINES OBLIGATIONS  

 
Les obligations souscrites par le Contractant aux termes des articles 6.9, 9.2 et 10 
survivent à toute résiliation ou à l’arrivée du terme de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 13  
DÉFAUTS 

 
13.1 Il y a défaut : 
 

13.1.1 si le Contractant n'observe pas quelque engagement pris aux termes de 
la présente convention; 

 
13.1.2 si le Contractant fait une cession de biens, est réputé avoir fait une 

cession de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 
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13.1.3 si l’administration du Contractant passe entre les mains de tiers, qu’il 

s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par le 
Contractant pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers; 

 
13.1.4 si le Contractant perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
13.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 13.1.1, le Responsable avise par écrit 

le Contractant du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il 
détermine. Le Responsable peut retenir tout versement tant que le Contractant 
n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, le Contractant refuse ou néglige 
de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée 
de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour 
les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
13.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 13.1.2, 13.1.3 et 13.1.4, la présente 

convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement. 

 
13.4 S'il est mis fin à la présente convention en application des articles 13.2 et 13.3, la 

Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du Responsable ou 
de l’événement selon le cas. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville 
pour la perte de profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de 
cette résiliation que cette dernière soit effectuée en application des articles 13.2 
ou 13.3. 

 
 

ARTICLE 14  
ASSURANCES ET INDEMNISATION  

 
14.1 Le Contractant doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute 

la durée de la présente convention, un contrat d'assurance responsabilité civile 
accordant par accident ou événement une protection minimale de deux millions 
de dollars (2 000 000 $)  pour les blessures corporelles, pour les dommages 
matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme 
coassurée. 

 
14.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur 

doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de 
trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance 
par le Contractant ou par l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat 
d’assurance ne sera applicable à la Ville. 

 
14.3 Le Contractant s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente convention, une copie de la police d’assurance ou du 
certificat de la police. Le Contractant doit fournir, à chaque année, le certificat de 
renouvellement de la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son 
échéance. 

 
 

ARTICLE 15  
REPRÉSENTATION ET GARANTIE  

 
15.1 Le Contractant déclare et garantit : 
 

15.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente convention et d’exécuter 
toutes et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de 
celle-ci; 

 
15.1.2 que les services visés par la présente convention s’inscrivent dans le 

cadre de sa mission et qu’il a les compétences requises et les 
ressources pour les fournir; 

 
15.1.3   que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec la 
présente convention ont été dûment acquittés et que ces 
représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu; 
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15.1.4 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente convention et notamment ceux lui 
permettant de céder tous ses droits de propriété intellectuelle prévus à 
l’article 10 de la présente convention; 

 
15.1.5  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 

présente convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 16  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
16.1 Entente complète  
 

La présente convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue 
entre les Parties. 

 
16.2 Divisibilité  
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force 
exécutoire. 

 
16.3 Absence de renonciation  
 

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel 
droit ou recours. 

 
16.4 Représentations du Contractant  
 

Le Contractant n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre 
façon. 

 
16.5 Modification à la présente convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable de chacune des deux Parties. 

 
16.6 Lois applicables et juridiction  
 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure 
judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
16.7 Ayants droit liés  
 

La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
successeurs et ayants droit respectifs. 

 
16.8 Cession  
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 

 
16.9  Avis et élection de domicile  
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
convention est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à la partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire. 

 
Élection de domicile du Contractant  

 
Le Contractant fait élection de domicile au 6555, chemin de la Côte-des-Neiges, 
bureau 240, Montréal, Québec, H3S 2A6, et tout avis doit être adressé à 
l'attention du M. Jean Isseri. Pour le cas où il changerait d’adresse sans 
dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, le Contractant fait élection de 
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domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, 
chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, 
Montréal (Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable. 

 
16.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 

La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, 
ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis 
par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un 
original. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES À 
MONTRÉAL, A LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGN ATURE 
RESPECTIVE. 
 
    Le           e jour de                                                20       
 
    VILLE DE MONTRÉAL  
 
 
    Par : _______________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 
    Le           e jour de                                                20       
 
    CENTRE JEUNESSE EMPLOI CÔTE-DES-NEIGES  
 
 
    Par : _______________________________________ 

Jean Isseri, directeur  
 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 2e jour de novembre 2020   (Résolution 
CA20  …………….). 
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ANNEXE 1 
 

Description de la prestation de service du Contractant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mandat donné à l’organisme  

 Carrefour jeunesse-emploi Côte-des-Neiges (CJE-CDN )  

dans le cadre du projet 

 «Brigade neige» 2020-2021  
 
 
 
 
 

octobre  2020 
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1. Contexte  

L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite 
reconduire le projet de «Brigade neige» afin de venir en aide aux personnes à 
mobilité réduite et aux personnes âgées.   Nous souhaitons ainsi améliorer la 
sécurité de leurs déplacements afin qu'ils puissent poursuivre leurs activités 
régulières en période hivernale. 

L’arrondissement octroi une contribution financière non récurrente de 10 000 $ à 
l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Côte-des-Neiges pour la coordination et 
la mise en œuvre du projet de déneigement «Brigade neige» 2020-2021 dans le 
secteur Côte-des-Neiges.  

2. Objet du document  

Ce document a pour objectif de faciliter la gestion de l’entente intervenue entre 
les organismes Carrefour jeunesse-emploi  Côte-des-Neiges  (CJE-CDN) et 
l’arrondissement de  Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CDN-NDG)  en 
vue de la réalisation des actions prévues, pour la période du 1er décembre 2020 
au 30 avril 2021. Ces aspects ont trait :  

• au mandat confié à l’organisme CJE-CDN; 
• au plan d’action;  
• aux rôles de chacune des parties;  
• au budget prévisionnel.  

3. Mandat  

Dans le cadre du projet « Brigade neige » 2020-2021, l’organisme CJE-CDN a 
été mandaté pour réaliser les actions suivantes :  

• favoriser la réinsertion sociale et en milieu de travail des jeunes (type 
de soutien, approche d’intervention, etc.)  

• mobiliser et encadrer les jeunes pour répondre aux exigences du projet 
de travail (recrutement, soutien, accompagnement, etc.)  

• participer à l’identification des bénéficiaires du service 
• communiquer avec les citoyens visés par le projet (planification du 

travail, suivi, plaintes, etc.)  
• coordonner et assurer la gestion logistique du travail (équipements, 

déplacements, planification des horaires, etc.)  
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4. Plan d’action préliminaire  
 
Échéance  Étapes  Resp. 

Préparation du projet :   
- Définition des critères d’acceptation au projet pour les 
aînés et pour les jeunes 

 

- Achat du matériel  Arr 
- Création de la publicité  Tous 
- Contact avec les partenaires  Tous 

octobre - 
novembre  

  
Recrutement :   
- Collaboration avec le CIUSSS et les organismes 
œuvrant auprès des clientèles cibles pour la référence 
des bénéficiaires  

Tous 

- Rencontre des bénéficiaires  afin de signer l’entente de 
service  

CJE 

- Rencontre des jeunes volontaires  afin de signer 
l’entente de service  

CJE 

- Formation des volontaires  Tous 
- Finalisation de la logistique et des parcours CJE 

novembre 
- 
décembre 

  
Mise en œuvre du projet :   
- Surveiller la météo afin de lancer l’appel aux jeunes 
volontaires  

CJE 

- Organiser les sorties de déneigement  CJE 
- S’assurer de la qualité du service avec les bénéficiaires  CJE 
- Assurer un suivi auprès des jeunes volontaires afin de 
bonifier leur expérience de participation  

CJE 

décembre 
– avril 

  
Bilan :   
- Rédiger un bilan pour la saison 2020-2021  CJE 
- Rencontrer les différents partenaires pour évaluer les 
forces et les points à travailler du projet  

 

- Préparer le projet pour l’hiver 2021-2022   

avril – mai 

 

  

5. Rôles  

5.1 CJE-CDN:  
 

• Coordonner la mise en œuvre du projet pilote « Brigade neige » 2020-
2021;  

• Superviser les ressources humaines rattachées à la démarche;  
• Réaliser les activités identifiées au plan d’action;  
• Gérer les ressources financières et produire un bilan d’activités et 

un bilan financier  

 5.2 Arrondissement de CDN-NDG  
• Assurer le soutien financier pour la réalisation du projet;  
• Assurer le soutien matériel de la brigade. Les équipements sont cédés 

au CJE-CDN;  
• Organiser une formation SST et déneigement;  
• Établir un lien de communication entre les organismes ciblés, dont le 

CIUSS, et le CJE-CDN; 
• Soutenir l’élaboration et à la mise en œuvre des actions, selon ses 

champs de compétences;  
• Assurer le suivi administratif du programme. 

6. Prévision budgétaire projet pilote Brigade neige  2020-2021  
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Les 10 000 $ octroyés par l’arrondissement prévoient un forfait service de 
déneigement auprès de vingt (20) bénéficiaires et 15 journées de service ou 250 
cm de neige.  

Il est entendu que le service sera fourni en fonction des conditions 
météorologiques, en cas de chute de neige ou de verglas, selon le jugement du 
CJE-CDN. 

Advenant que les CJE-CDN  obtiennent plus de vingt (20) demandes de 
bénéficiaires, ou que les précipitations de neige s’avèrent plus fréquentes ou 
abondantes que prévues, l’entente sera bonifiée en conséquence suite à un 
accord commun entre les parties.   
 

CJE  Description  Montant  

 Matériel promotionnel     400 $  

 Allocation des participants (incluant 
autres équipements)  

7 100 $  

 Frais de gestion de personnel  2 500 $  

Total   10 000 $  
 

Arrondissement Description  Montant  

 Équipement : pelles, pics, sel, dossards, 
tuques, gants 

1000 $  

Total     1000 $  
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7. Protocole de visibilité  
 
 

Le CJE-CDN s’engage à :  
 
• Faire état de la contribution de l’Arrondissement dans toutes ses communications 

relatives au projet ou à l’activité.  

• Mentionner la participation financière de la Ville lors des activités publiques 
organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 

• Lors d’une mention du soutien offert par la Ville de Montréal, le libellé sera le 
suivant :  
« Fier partenaire de l’arrondissement de Côte-des-N eiges–Notre-Dame-de-
Grâce » 

• Apposer le logo de l’Arrondissement et l’hyperlien vers le site Internet de 
l’arrondissement  sur tous ses outils de communication imprimés et électroniques. 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205284014

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Octroyer un contrat de service aux Carrefour jeunesse emploi 
Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-
Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si applicables, pour 
la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », pour la période 
du 5 novembre 2020 au 30 avril 2021, et approuver les projets 
de convention à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1205284014 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-27

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des servcies administratifs 
et du greffe
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GDD 1205284014 
 
Ce dossier vise à : 
 

• Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse emploi 
Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce, 
totalisant 20 000 $, incluant les taxes si applicables, pour la réalisation 
du projet-pilote « Brigade neige », pour la période du 5 novembre 
2020 au 30 avril 2021, et approuver les projets de convention à cette 
fin. 

 
Provenance 
 
Le budget est prévu au budget de fonctionnement 2020 de la direction de 
l’arrondissement : 
 
2406.0010000.300700.01301.61900.000000.0000.000000.000000.00000.00000 
 
Imputation  
 
Budget de fonctionnement 2020: 
 
IMPUTATION 2020 
2406.0010000.300700.01301.61900.000000.0000.002991.0000
00.00000.0 
Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Budget régulier 
Centre de responsabilité : CDN - Direction 
Activité : Administration, finances et approvisionnement 
Objet : Contribution à d'autres organismes 
Sous-objet : Général 
Autre : Programme soutien SDC 
 

20 000  $ 

Total de la dépense 20 000 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1201247005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 50 831 $, 
toutes taxes comprises si applicables, à quatre organismes, pour 
la période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans 
le cadre de l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu 
pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants
conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de
l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021). 
Approuver les projets de convention à cet effet.

IL EST RECOMMANDÉ : 

D'accorder un soutien financier de 17 000 $ à À deux mains Inc. / Head & Hands afin 
de réaliser le projet « Projet Mauve » pour la période du 3 novembre 2020 au 30 
juin 2021 dans le cadre de l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu 
pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente administrative pour l'accueil 
et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la 
Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021). 

D'accorder un soutien financier de 9 669 $ au Centre communautaire de loisir de la 
Côte-des-Neiges (CELO) afin de réaliser le projet « Mon Centre j'y suis, j'y reste » 
pour la période du 8 novembre 2020 au 30 juin 2021 dans le cadre de l’édition 2020 
du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre 
de l’Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue 
entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de 
Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021). 

D'accorder un soutien financier de 14 100 $ à Prévention Côte-des-Neiges--Notre-
Dame-de-Grâce afin de réaliser le projet « Activités de prévention des violences 
genrées » pour la période du 3 novembre 2020 au 30 juin 2021 dans le cadre de
l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et 
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dans le cadre de l’Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des 
immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021). 

D'accorder un soutien financier de 10 062 $ à Westhaven Elmhurst Community 
Recreation Association afin de réaliser le projet « Westhaven camp d'hiver » pour la 
période du 3 novembre 2020 au 30 juin 2021 dans le cadre de l’édition 2020 du
Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de 
l’Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre 
le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal -
MIDI-Ville (2018 - 2021).

D’approuver les quatre projets de convention entre la Ville de Montréal et ces 
organismes, établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens 
financiers.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:45

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1201247005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 50 831 $, 
toutes taxes comprises si applicables, à quatre organismes, pour 
la période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans 
le cadre de l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu 
pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants
conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de
l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021). 
Approuver les projets de convention à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

Relativement au Programme d’Intervention de Milieu Jeunesse (PIMJ 2020)
La clientèle jeunesse représente une priorité pour l'ensemble des arrondissements, 
cependant comme les ressources financières sont limitées, peu de nouveaux programmes 
ont été développés depuis quelques années. Les problématiques (obésité, décrochage 
scolaire, intégration difficile, etc.) augmentent et le besoin d'agir davantage en amont grâce 
à des activités, des projets et par la prévention est prouvé depuis longtemps. 

À la suite d'un exercice de priorisation en matière d'intervention municipale jeunesse 
effectuée auprès des directions culture, sport, loisir et développement social de tous les 
arrondissements, des directions corporatives concernées, dont celle du Service de la qualité 
de vie, et de certains grands partenaires institutionnels jeunesse, la Ville de Montréal a 
adopté le Programme d’Intervention de Milieu Jeunesse (PIMJ) (sommaire 1071535001) en 
mai 2007. Les actions du PIMJ s'actualisent tant sur le plan régional que sur le plan local 
(dans tous les arrondissements). Depuis 2007, pour sa mise en œuvre, le PIMJ bénéficie du 
soutien financier de la Ville de Montréal ainsi que du ministère de l’Immigration, de la
Diversité et de l’Inclusion (MIDI), ce dernier par le biais d’ententes signées par les deux 
parties.

La treizième édition du Programme d’Intervention de Milieu auprès des jeunes de 12 à 30 
ans est officiellement lancée. Elle s’inscrit dans le cadre du plan d’action montréalais pour 
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les jeunes 2018-2020 et du plan d’action 2017 de la Politique de l’enfant. 

Relativement à l'Entente administrative MIDI-Ville 2018 - 2021
Depuis 1999, le partenariat entre la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec a 
permis la réalisation de nombreuses interventions dans le cadre de la réalisation du Plan 
d'action visant les activités d'accueil et l'intégration en français des immigrants. En août 
2017, le MIDI et la Ville signaient une entente sur une période d'une année afin de 
poursuivre les actions auprès de la clientèle issue des communautés culturelles. L'entente 
MIDI-Ville 2017-2018 a pris fin le 31 mars 2018. 

Le 26 mars 2018, le conseil municipal a approuvé la nouvelle entente triennale entre le 
MIDI et la Ville de Montréal de 12 M$, couvrant la période du 1er avril 2018 au 31 mars 
2021. Cette entente relève du Programme Mobilisation-Diversité du MIDI visant à soutenir 
les municipalités dans ses efforts à favoriser la concertation et la mobilisation préalables à 
une collectivité accueillante et inclusive.

Les projets financés doivent répondre, notamment, aux critères suivants :

· Les projets doivent s’inscrire dans les domaines d’intervention du Programme 
d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans les grandes politiques et 
orientations du gouvernement et doivent soutenir les priorités stratégiques
montréalaises en matière d’harmonisation des relations interculturelles, l'amélioration 
des milieux de vie et dans les quartiers où s'installent les nouveaux arrivants et les 
quartiers à forte concentration multiethnique et la lutte au racisme et à la 
discrimination. 

· Les projets et interventions font l’objet d’une analyse partagée des besoins et des 
priorités et d’une concertation avec les représentants du milieu.

· L’aide financière accordée ne doit pas se substituer aux programmes réguliers des 
ministères ou organismes, mais peut contribuer à bonifier ces programmes; 

· Les organismes admissibles à une aide financière sont les personnes morales et les 
organismes à but non lucratif;

Les salaires doivent correspondre à ceux habituellement versés par l’organisme aux 
employés occupant des postes et effectuant des tâches comparables ou aux salaires versés 
par des organismes comparables du milieu local ou régional. Ils doivent tenir compte de 
l’expérience et de la compétence des personnes embauchées. Le nombre d’heures salariées 
admissibles est celui qui correspond aux exigences de l’emploi et aux pratiques en usage au 
sein de l’organisme. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Relativement au Service de la diversité et l'inclusion sociale :
CE18 1998 - 05 décembre 2018
Adopter le premier plan d'action de la Ville de Montréal « Montréal inclusive » 2018-2021, 
en matière d’intégration des nouveaux arrivants.

CM18 0383 - 26 mars 2018
Approuver un projet d'entente triennale entre la ministre de l'Immigration, de la Diversité et 
de l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal relativement au versement d'un soutien 
financier à la Ville de 12 M$, pour la période 2018-2021, pour planifier, mettre en œuvre et 
soutenir des projets visant l'intégration des personnes immigrantes / Autoriser un budget 
additionnel de revenus et dépenses de cette somme, pour la même période.
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CM17 1000 - 21 août 2017
Approuver le projet de protocole d'entente entre la ministre de l'Immigration, de la Diversité 
et de l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal relativement au versement d'une aide 
financière à la Ville de 2 M$, pour la période 2017-2018, pour planifier, mettre en œuvre et 
soutenir des projets visant l'intégration des personnes immigrantes / Autoriser un budget 
additionnel de revenus et dépenses de cette somme, pour la même période. 

CE07 0768 - 31 mai 2007
Accorder un montant de 150 000 $ à la Direction de la diversité sociale du Service du 
développement culturel, de la qualité du milieu de vie et de la diversité ethnoculturelle pour 
la coordination, le suivi et la mise en œuvre du « Programme d'intervention de milieu et des
Priorités jeunesse municipales ».

Relativement à l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce :

CA19 170286 - 4 novembre 2019
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 50 831 $ (taxes incluses si applicable) 
à différents organismes, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, 
dans le cadre de l’édition 2019 du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-
30 ans et dans le cadre de l’Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des 
immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la 
Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021).

DESCRIPTION

Nom de l’organisme : À deux mains Inc. / Head & Hands 

Nom du projet : Projet mauve 

Brève description du projet : Offrir des activités sportives, musicales et de 
renforcement des savoir-faire et des savoir-être dans le cadre d'une programmation 
élargie pendant les fins de semaine à des jeunes qui fréquentent les services de 
Jeunesse 2000 et ainsi favoriser leur inclusion sociale dans la communauté.

Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l'Entente : 17 000 $ 

Nom de l’organisme : Centre communautaire et de loisir de la Côte-des-Neiges 
(CELO) 

Nom du projet : Mon Centre j'y suis, j'y reste 

Brève description du projet : Offrir un accompagnement personnalisé d'écoute, 
d'accompagnement et de références des jeunes qui fréquentent les activités sportives 
et culturelles du CELO pour qu'ils aient accès aux services dont ils ont besoin qui 
favoriseront leur inclusion économique et sociale. 

Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 9 669 $ 

Nom de l’organisme : Prévention Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce 

Nom du projet : Activités de prévention des violences genrées 

Brève description du projet : Depuis 6 ans une travailleuse de milieu de l'école La Voie 
aborde la question des violences sexuelles et de l'hypersexualisation avec les jeunes 
étudiants de l'école publique secondaire du quartier Côte-des-Neiges. Ce projet veut 
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bonifier ce travail de sensibilisation et d'écoute pour permettre de favoriser la
participation citoyenne des jeunes par des activités pendant les midis, des débats, des 
discussions et des conférences sur les thèmes du consentement et des relations 
saines. Un événement en collaboration avec le Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges--
Notre-Dame-de-Grâce sera organisé au printemps. 

Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 14 100 $ 

Nom de l’organisme : Westhaven Elmhurst Community Recreation Association

Nom du projet : Westhaven camp d'hiver 

Brève description du projet : Offrir à 30 jeunes qui fréquentent le centre 
communautaire des activités sportives et culturelles hivernales typiquement 
québécoises pendant les vacances de Noël et la semaine de relâche en mars afin de 
développer leur sentiment d'appartenance et d'inclusion. 

Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 10 062 $

JUSTIFICATION

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) a 
lancé un appel à projets du 2 septembre au 2 octobre 2020 auprès des cinq (5) organismes 
communautaires qui avaient été invités l'année dernière étant donné que la crise sanitaire 
bouleverse considérablement les services qui peuvent être rendus et que le programme est 
présentement en évaluation. Quatre (4) propositions sont reçues au terme de la période de 
l'appel. 
Ces projets sont conformes aux objectifs poursuivis dans le cadre du Plan d'action de 
développement social 2020-2024 de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce, plus particulièrement à l'Axe 2 qui vise à contribuer à la réduction des inégalités 
sociales. Par ailleurs, le Service de la diversité et de l'inclusion sociale certifie que les 
projets déposés dans ce sommaire décisionnel sont conformes aux balises du programme. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce soutien financier de 50 831 $ demeure non récurrent. Cette dépense est entièrement 
assumée par la Ville centrale.
Le financement de la contribution financière se répartit ainsi :
Un montant de 32 728 $ sera assumé par le Bureau d'intégration des nouveaux arrivants à
Montréal (BINAM) dans le cadre de l'Entente entre le ministère de l'Immigration, de la 
Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal (MIDI-Ville 2018-2021). 

•

Un autre montant de 18 103 $ sera assumé par le budget de fonctionnement du Service de 
la diversité sociale et de l’inclusion (SDIS). 

•

Le soutien financier que la Ville a accordé à ces organismes pour les mêmes projets au 
cours des dernières années se résume comme suit :

•

Organisme Projet Soutien accordé Soutien
recommandé

2020

Soutien 
recommandé
sur budget 
global du 

projet (%)

2018 2019

À deux mains 
Inc. / Head & 

Hands 

Projet mauve 13 989 $ 15 362 $ 17 000 $ 45 % 
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Centre 
communautaire 
et de loisir de
la Côte-des-

Neiges (CELO) 

Mon Centre, j'y 
suis j'y reste

11 410 $ 12 019 $ 9 669 $ 100 %

Prévention
Côte-des-

Neiges--Notre-
Dame-de-

Grâce 

Activités de 
prévention des 

violences
genrées

s/o 10 046 $ 14 100 $ 30 % 

Westhaven 
Elmhurst 

Community
Recreation 
Association

Westhaven 
camp d'hiver 

s/o s/o 10 062 $ 100 % 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces projets d'intégration visent au rapprochement interculturel et à une meilleure 
intégration sociale des citoyennes et citoyens d'origines diverses. Ils participent ainsi à des 
objectifs sociaux du développement durable. Ces projets vont dans le sens de la réalisation 
de l'Action 9 du Plan de développement durable « Montréal durable 2016-2020 » : Lutter
contre les inégalités et favoriser l'inclusion. Par cette action, la Ville de Montréal s'engage 
notamment à poursuivre et renforcer des actions en matière de lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale et à collaborer à la réalisation de mesures visant l'intégration des 
personnes immigrantes et leur pleine participation à la vie montréalaise. Ils sont par ailleurs
en lien avec les objectifs du Plan d'action en développement social 2020-20204 de 
l'arrondissement.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ces projets s'inscrivent dans l'objectif du programme d'intervention de milieu soit "d'offrir à 
des jeunes de 12 à 30 ans des activités de qualité, diversifiées, accessibles et adaptées à 
leurs besoins, en complémentarité et en concertation avec les milieux de vie, de façon à 
prévenir des problématiques sociales. De plus, les organismes seront outillés afin de tenir 
compte de l'approche ADS+ dans la mise en oeuvre de leur projet.
Les types d'intervention proposés auront un impact significatif sur les adolescents et les 
jeunes adultes puisqu'elles leur permettront :

de rompre l'isolement social; •
de participer à des activités de loisir culturel; •
de découvrir une nouvelle offre d'activités sportive et de plein air; •
de promouvoir l'égalité et la diversité; •
d'accroître leur sentiment d'appartenance au quartier et à la société québécoise.•

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Des échanges et des ajustements seront probablement nécessaires durant la période de 
réalisation, selon l'évolution de la pandémie, les directives de la Direction régionale de santé 
publique quant aux règles d'hygiène et à la distanciation sociale auxquelles les organismes 
devront se conformer.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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Les communications doivent se faire selon les modalités de visibilité de l'entente MIDI-Ville, 
prévues au protocole de communication publique, Annexe 2 du projet de convention.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conforme au calendrier de réalisation de chacun des projets.
Les projets feront l’objet d’un suivi de la part de l’arrondissement . Un rapport final est 
requis au plus tard le mois suivant la date de fin du projet. Les organismes s’engagent à 
fournir le rapport à la date prévue à cet effet. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Tene-Sa TOURE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Mourad BENZIDANE, Direction générale
Mokhtar Mehdi LEKEHAL, Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale
Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Mourad BENZIDANE, 22 octobre 2020
Mokhtar Mehdi LEKEHAL, 21 octobre 2020
Hélène BROUSSEAU, 20 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Michaelle RICHÉ Sonia GAUDREAULT
Conseillère en développement communautaire Directrice

Tél : 514-872-6086 Tél : 868-4956
Télécop. : 514-872-4585 Télécop. : 872-4585
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À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 1 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
PROGRAMME D’INTERVENTION DE MILIEU POUR LES JEUNES 12-30 ANS 

(PIMJ 2020) 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, personne morale de droit public ayant son 
bureau d’arrondissement au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, 
Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par Geneviève 
Reeves, secrétaire d’arrondissement dûment autorisé(e) aux fins des 
présentes en vertu du Règlement intérieur de l'arrondissement RCA04 
17044, article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :   À DEUX MAINS INC. / HEAD & HANDS INC. , personne morale, constituée 

sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38) 
dont l’adresse principale est le 3465, avenue Benny, Montréal (Québec) 
H4B 2R9, agissant et représentée par monsieur Neil Guilging, 
coordonnateur, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’il le déclare; 

 
    No d'inscription T.P.S. : 1006097266 
    No d'inscription T.V.Q. : S.O. 
    No d'inscription d'organisme de charité : 131454415RR0001 
 
 
 

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention  ») s'inscrit dans le cadre de 
l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère 
de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021) 
(ci-après le « MIDI ») (ci-après l’ « Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a comme mission de travailler en collaboration avec les jeunes 
pour promouvoir leur bien-être physique et mental. 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet dans le cadre du PIMJ 2020, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 

présente Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
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2.4 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectués, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable  » : la directrice de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ou son représentant dûment 
autorisé. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet  »). 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, l’aide financière ne pourra servir à appuyer 
la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu 
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme 
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 

 

11/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 4 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 

conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité  ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication  ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué  
au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 

Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

 
4.5.3 autoriser le directeur du Service des finances de la Ville, le MIDI et leurs 

représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture 
de bureau, les livres et registres comptables réservés à l'utilisation des sommes 
versées par la Ville.  De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du MIDI, durant les heures normales de 
bureau, pour répondre à leurs questions et leur fournir une copie, sur simple 
demande et sans frais additionnels, de toutes pièces justificatives leur permettant 
de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention.  Les pièces 
justificatives originales et les registres afférents à la présente Convention devront 
être conservés par l’Organisme pour une période d’au moins six (6) ans après la 
Date de terminaison ou jusqu’au règlement des litiges et réclamations, s’il y a 
lieu, selon la plus tardive des deux dates; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $) et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Responsable les états financiers de l’Organisme, le tout au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à l’échéance de la présente Convention, remettre à la Ville, dans les cinq 

(5) jours d'une demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans 
la réalisation du Projet; 
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4.6 Conseil d’administration 
 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux conseils d’administration de l’Organisme et à cette 
fin, lui faire parvenir un avis de convocation dans les délais prévus dans les 
règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre 
cette dernière par des tiers en raison de la présente Convention et la tient 
indemne de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui pourrait 
être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée avant ou 
après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention; 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie.  Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation; 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;   
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4.10 Clauses particulières 
 

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention.  Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif; 

 
4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 

promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français; 

 
4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-sept mille dollars (17 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme un seul versement. 
 

 L’Organisme s’engage à respecter les termes et conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard. 

 
5.5 Respect des obligations 
 
 Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 

dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention. 
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ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales; 
 
7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 

des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI. 
 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 

versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement; 

 
7.5  S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 juin 
2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.4, 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de minimum de deux millions de dollars 
(2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 
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10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE 

 
L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 
L’Organisme s’engage à obtenir de tous tiers, tous les droits de propriété intellectuelle requis 
pour donner plein effet à la licence concédée à la Ville en vertu du premier paragraphe de cet 
article.   
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
 12.1.2  que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
 12.1.3 qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser la présente Convention 

et notamment ceux lui permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 
de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

18/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 11 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
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13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 3465, avenue Benny, Montréal (Québec) 
H4B 2R9, et tout avis doit être adressé à l'attention de monsieur Neil Guilding, 
coordonnateur.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160 boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPEC TIVE. 

 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves 
Secrétaire d’arrondissement 

  
 Le .........e  jour de ................................... 20__ 

  
 À DEUX MAINS INC. / HEAD & HANDS 

INC. 
 

 Par : __________________________________ 
  Neil Guilding, coordonnateur   

 
 
Cette Convention a été approuvée par le Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 2e jour de novembre 2020   
(Résolution………………..). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

 
 

Page 1 de 9

22/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 15 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 2 de 9

23/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 16 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 3 de 9

24/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 17 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 4 de 9

25/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 18 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 5 de 9

26/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 19 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 6 de 9

27/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 20 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 7 de 9

28/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 21 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 8 de 9

29/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 22 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

 
 

Page 9 de 9

30/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 23 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

 

31/122



À Deux mains Inc. / Head & Hands Inc. – PIMJ 2020 - 24 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

ANNEXE 2 

 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES 

 
Dans le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter 
les obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes. 
 
Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville. 
 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
La Ville s'engage à : 
 

• placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution; 

 
• faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 

réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI; 

 
Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à : 
 

• inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution. 

 
 
OBLIGATIONS DU MINISTRE 
 
Le MINISTRE s'engage à : 
 

• fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité; 

 
• fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 

d’identification visuelle du gouvernement du Québec. 
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ANNEXE 3 
 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
PROGRAMME D’INTERVENTION DE MILIEU POUR LES JEUNES 12-30 ANS 

(PIMJ 2020) 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, personne morale de droit public ayant son 
bureau d’arrondissement au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, 
Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par Geneviève 
Reeves, secrétaire d’arrondissement dûment autorisé(e) aux fins des 
présentes en vertu du Règlement intérieur de l'arrondissement RCA04 
17044, article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :   CENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIR DE LA CÔTE-DE S-NEIGES, 

personne morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C-38) dont l’adresse principale est 5347, chemin de 
la Côte-des-Neiges, Montréal (Québec) H3T 1Y4, agissant et représentée 
par Madame Claude Lavoie, directrice générale, dûment autorisée aux fins 
des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    No d'inscription T.P.S. : R119767895 
    No d'inscription T.V.Q. : 1006184509 
    No d'inscription d'organisme de charité : 119767895RR0001 
 
 
 

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention  ») s'inscrit dans le cadre de 
l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère 
de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021) 
(ci-après le « MIDI ») (ci-après l’ « Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit pour offrir aux résidents de Côte-des-Neiges un milieu de vie 
rassembleur, harmonieux, participatif visant l’épanouissement personnel et le développement 
collectif par le loisir, l’éducation populaire et l’action communautaire.  
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet dans le cadre du PIMJ 2020, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 

présente Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
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2.4 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectués, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable  » : la directrice de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ou son représentant dûment 
autorisé. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet  »). 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, l’aide financière ne pourra servir à appuyer 
la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu 
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme 
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 

conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité  ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication  ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué  
au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 

Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente 
(30) jours de la Date de terminaison;  
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

 
4.5.3 autoriser le directeur du Service des finances de la Ville, le MIDI et leurs 

représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture 
de bureau, les livres et registres comptables réservés à l'utilisation des sommes 
versées par la Ville.  De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du MIDI, durant les heures normales de 
bureau, pour répondre à leurs questions et leur fournir une copie, sur simple 
demande et sans frais additionnels, de toutes pièces justificatives leur permettant 
de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention.  Les pièces 
justificatives originales et les registres afférents à la présente Convention devront 
être conservés par l’Organisme pour une période d’au moins six (6) ans après la 
Date de terminaison ou jusqu’au règlement des litiges et réclamations, s’il y a 
lieu, selon la plus tardive des deux dates; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $) et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Responsable les états financiers de l’Organisme, le tout au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à l’échéance de la présente Convention, remettre à la Ville, dans les cinq 

(5) jours d'une demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans 
la réalisation du Projet; 
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4.6 Conseil d’administration 
 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux conseils d’administration de l’Organisme et à cette 
fin, lui faire parvenir un avis de convocation dans les délais prévus dans les 
règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre 
cette dernière par des tiers en raison de la présente Convention et la tient 
indemne de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui pourrait 
être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée avant ou 
après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention; 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie.  Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation; 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;   
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4.10 Clauses particulières 
 

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention.  Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif; 

 
4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 

promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français; 

 
4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de neuf mille six cent soixante neuf dollars (9 669 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme un seul versement. 
 

 L’Organisme s’engage à respecter les termes et conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard. 

 
5.5 Respect des obligations 
 
 Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 

dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention. 
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ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales; 
 
7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 

des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI. 
 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 

versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement; 

 
7.5  S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 juin 
2021.  
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.4, 
4.5.1, 4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de minimum de deux millions de dollars 
(2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 
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10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE 

 
L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 
L’Organisme s’engage à obtenir de tous tiers, tous les droits de propriété intellectuelle requis 
pour donner plein effet à la licence concédée à la Ville en vertu du premier paragraphe de cet 
article.   
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
 12.1.2  que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
 12.1.3 qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser la présente Convention 

et notamment ceux lui permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 
de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci. 
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ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

48/122



Centre communautaire de loisir de la CDN – PIMJ 2020 - 12 - sur 27 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 5347, chemin de la Côte-des-Neiges, 
Montréal (Québec) H3T 1Y4, et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame 
Claude Lavoie, directrice générale.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans 
dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile 
au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160 boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPEC TIVE. 

 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves 
Secrétaire d’arrondissement 

  
 Le .........e  jour de ................................... 20__ 

  
 CENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIR 

DE LA CÔTE-DES-NEIGES 
 

 Par : __________________________________ 
  Claude Lavoie 

Directrice générale 
 
 
Cette Convention a été approuvée par le Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 2e jour de novembre 2020   
(Résolution………………..). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES 

 
Dans le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter 
les obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes. 
 
Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville. 
 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
La Ville s'engage à : 
 

• placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution; 

 
• faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 

réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI; 

 
Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à : 
 

• inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution. 

 
 
OBLIGATIONS DU MINISTRE 
 
Le MINISTRE s'engage à : 
 

• fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité; 

 
• fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 

d’identification visuelle du gouvernement du Québec. 
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ANNEXE 3 
 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
PROGRAMME D’INTERVENTION DE MILIEU POUR LES JEUNES 12-30 ANS 

(PIMJ 2020) 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, personne morale de droit public ayant son 
bureau d’arrondissement au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, 
Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par Geneviève 
Reeves, secrétaire d’arrondissement dûment autorisé(e) aux fins des 
présentes en vertu du Règlement intérieur de l'arrondissement RCA04 
17044, article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :   PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES–NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, personne 

morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C-38) dont l’adresse principale est 6767, chemin de 
la Côte-des-Neiges, Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et représentée 
par Madame Camille Vaillancourt, directrice, dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    No d'inscription T.P.S: R119767895 
    No d'inscription T.V.Q. : 1006184509 
            No d'inscription d'organisme de charité : 119767895RR0001 
 
 

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention  ») s'inscrit dans le cadre de 
l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère 
de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021) 
(ci-après le « MIDI ») (ci-après l’ « Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir aux citoyens son expertise et des outils afin 
d’améliorer leur qualité de vie concernant la sécurité urbaine, l’environnement et autres 
préoccupations sociales; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet dans le cadre du PIMJ 2020, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 

présente Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
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2.4 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectués, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable  » : la directrice de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ou son représentant dûment 
autorisé. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet  »). 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, l’aide financière ne pourra servir à appuyer 
la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu 
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme 
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 

conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité  ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication  ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué  
au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 

Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

 
4.5.3 autoriser le directeur du Service des finances de la Ville, le MIDI et leurs 

représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture 
de bureau, les livres et registres comptables réservés à l'utilisation des sommes 
versées par la Ville.  De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du MIDI, durant les heures normales de 
bureau, pour répondre à leurs questions et leur fournir une copie, sur simple 
demande et sans frais additionnels, de toutes pièces justificatives leur permettant 
de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention.  Les pièces 
justificatives originales et les registres afférents à la présente Convention devront 
être conservés par l’Organisme pour une période d’au moins six (6) ans après la 
Date de terminaison ou jusqu’au règlement des litiges et réclamations, s’il y a 
lieu, selon la plus tardive des deux dates; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $) et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Responsable les états financiers de l’Organisme, le tout au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à l’échéance de la présente Convention, remettre à la Ville, dans les cinq 

(5) jours d'une demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans 
la réalisation du Projet; 
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4.6 Conseil d’administration 
 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux conseils d’administration de l’Organisme et à cette 
fin, lui faire parvenir un avis de convocation dans les délais prévus dans les 
règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre 
cette dernière par des tiers en raison de la présente Convention et la tient 
indemne de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui pourrait 
être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée avant ou 
après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention; 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie.  Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation; 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;   
 

70/122



Prévention CDN-NDG – PIMJ 2020 - 7 - sur 29 Initiales __________ 
 
1201247005 Initiales __________ 

4.10 Clauses particulières 
 

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention.  Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif; 

 
4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 

promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français; 

 
4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de quatorze mille cent dollars (14 100 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme un seul versement. 
 

 L’Organisme s’engage à respecter les termes et conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard. 

 
5.5 Respect des obligations 
 
 Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 

dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention. 
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ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales; 
 
7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 

des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI. 
 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 

versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement; 

 
7.5  S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 juin 
2021.  
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.4, 
4.5.1, 4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de minimum de deux millions de dollars 
(2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 
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10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE 

 
L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 
L’Organisme s’engage à obtenir de tous tiers, tous les droits de propriété intellectuelle requis 
pour donner plein effet à la licence concédée à la Ville en vertu du premier paragraphe de cet 
article.   
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
 12.1.2  que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
 12.1.3 qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser la présente Convention 

et notamment ceux lui permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 
de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci. 
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ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
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13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, 
Montréal (Québec) H3S 2T6, et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame 
Camille Vaillancourt, directrice générale.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans 
dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile 
au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160 boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPEC TIVE. 

 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves 
Secrétaire d’arrondissement 

  
 Le .........e  jour de ................................... 20__ 

  
 PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES–

NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
 

 Par : __________________________________ 
  Camille Vaillancourt 

Directrice générale 
 
 
Cette Convention a été approuvée par le Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 2e jour de novembre 2020   
(Résolution………………..). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES 

 
Dans le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter 
les obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes. 
 
Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville. 
 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
La Ville s'engage à : 
 

• placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution; 

 
• faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 

réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI; 

 
Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à : 
 

• inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution. 

 
 
OBLIGATIONS DU MINISTRE 
 
Le MINISTRE s'engage à : 
 

• fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité; 

 
• fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 

d’identification visuelle du gouvernement du Québec. 
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ANNEXE 3 
 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
PROGRAMME D’INTERVENTION DE MILIEU POUR LES JEUNES 12-30 ANS 

(PIMJ 2020) 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, personne morale de droit public ayant son 
bureau d’arrondissement au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, 
Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par Geneviève 
Reeves, secrétaire d’arrondissement dûment autorisé(e) aux fins des 
présentes en vertu du Règlement intérieur de l'arrondissement RCA04 
17044, article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :   WESTHAVEN ELMHURST COMMUNITY RECREATION ASSO CIATION, 

personne morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C-38) dont l’adresse principale est 7405, avenue 
Harley, Montréal (Québec) H4B 1L5, agissant et représentée par Madame 
Renate Betts, coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des présentes tel 
qu’elle le déclare; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 141179424 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006091861 

Numéro d'organisme de charité : N/A 
 
 
 

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention  ») s'inscrit dans le cadre de 
l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère 
de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021) 
(ci-après le « MIDI ») (ci-après l’ « Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un centre communautaire avec le désir de renforcer 
l’inclusion sociale et l’engagement communautaire en offrant des activités artistiques et 
sportives après l’école pour les jeunes de 5 à 18 ans. 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet dans le cadre du PIMJ 2020, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 

présente Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
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2.4 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectués, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable  » : la directrice de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ou son représentant dûment 
autorisé. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet  »). 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, l’aide financière ne pourra servir à appuyer 
la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu 
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme 
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 

conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité  ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication  ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué  
au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 

Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

 
4.5.3 autoriser le directeur du Service des finances de la Ville, le MIDI et leurs 

représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture 
de bureau, les livres et registres comptables réservés à l'utilisation des sommes 
versées par la Ville.  De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du MIDI, durant les heures normales de 
bureau, pour répondre à leurs questions et leur fournir une copie, sur simple 
demande et sans frais additionnels, de toutes pièces justificatives leur permettant 
de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention.  Les pièces 
justificatives originales et les registres afférents à la présente Convention devront 
être conservés par l’Organisme pour une période d’au moins six (6) ans après la 
Date de terminaison ou jusqu’au règlement des litiges et réclamations, s’il y a 
lieu, selon la plus tardive des deux dates; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $) et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Responsable les états financiers de l’Organisme, le tout au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à l’échéance de la présente Convention, remettre à la Ville, dans les cinq 

(5) jours d'une demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans 
la réalisation du Projet; 
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4.6 Conseil d’administration 
 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux conseils d’administration de l’Organisme et à cette 
fin, lui faire parvenir un avis de convocation dans les délais prévus dans les 
règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre 
cette dernière par des tiers en raison de la présente Convention et la tient 
indemne de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui pourrait 
être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée avant ou 
après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention; 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie.  Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation; 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;   
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4.10 Clauses particulières 
 

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention.  Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif; 

 
4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 

promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français; 

 
4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix mille soixante-deux dollars (10 062 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme un seul versement. 
 

 L’Organisme s’engage à respecter les termes et conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard. 

 
5.5 Respect des obligations 
 
 Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 

dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention. 
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ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales; 
 
7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 

des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI. 
 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 

versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement; 

 
7.5  S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 juin 
2021.  
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.4, 
4.5.1, 4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de minimum de deux millions de dollars 
(2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 
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10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE 

 
L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 
L’Organisme s’engage à obtenir de tous tiers, tous les droits de propriété intellectuelle requis 
pour donner plein effet à la licence concédée à la Ville en vertu du premier paragraphe de cet 
article.   
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
 12.1.2  que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
 12.1.3 qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser la présente Convention 

et notamment ceux lui permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 
de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci. 
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ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
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13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 7405, avenue Harley, Montréal (Québec) 
H4B 1L5, et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame Renate Betts, 
coordonnatrice.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160 boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPEC TIVE. 

 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves 
Secrétaire d’arrondissement 

  
 Le .........e  jour de ................................... 20__ 

  
 WESTHAVEN ELMHURST COMMUNITY 

RECREATION ASSOCIATION 
 

 Par : __________________________________ 
  Renate Betts 

Coordonnatrice  
 
 
Cette Convention a été approuvée par le Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 2e jour de novembre 2020   
(Résolution………………..). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES 

 
Dans le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter 
les obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes. 
 
Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville. 
 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
La Ville s'engage à : 
 

• placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution; 

 
• faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 

réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI; 

 
Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à : 
 

• inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution. 

 
 
OBLIGATIONS DU MINISTRE 
 
Le MINISTRE s'engage à : 
 

• fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité; 

 
• fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 

d’identification visuelle du gouvernement du Québec. 
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ANNEXE 3 
 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1201247005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 50 831 $, 
toutes taxes comprises si applicables, à quatre organismes, pour 
la période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans 
le cadre de l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu 
pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants
conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de
l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI-Ville (2018 - 2021). 
Approuver les projets de convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1201247005 PIMJ CDN-NDG.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-23

Tene-Sa TOURE André POULIOT
Preposée au budget Conseiller budgétaire
Tél : 514-872-5885 Tél : 514 872-5551

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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1201247005

Imputation de la dépense

Imputation budétaire Libellé textuel Nom de l'organisme Titre du projet Montant 2020 Total

2101.0014000.100097.07289.61900.0164

91.0000.003144.051181.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Crédits 

associés à des revenus dédiés*Binam - 

Entente métropole Ville-Midi*Autres - 

activités culturelles*Contribution à d'autres 

organismes*Autres 

organismes**Programme de subventions 

Montréal inclusif*PIMJ*Général*

À deux mains Inc. / 

Head & Hands
Projet mauve 10 945,60 $

2101.0010000.101484.05803.61900.0164

91.0000.003689.000000.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Budget 

régulier*Accès aux services municipaux - 

BF*Développement social*Contribution à 

d'autres organismes*Autres 

organismes**Programme d'intervention de 

milieu pour les jeunes 

(PIMJ)*Général*Général*

À deux mains Inc. / 

Head & Hands
Projet mauve 6 054,40 $

2101.0014000.100097.07289.61900.0164

91.0000.003144.051181.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Crédits 

associés à des revenus dédiés*Binam - 

Entente métropole Ville-Midi*Autres - 

activités culturelles*Contribution à d'autres 

organismes*Autres 

organismes**Programme de subventions 

Montréal inclusif*PIMJ*Général*

Centre 

communautaire et de 

loisir de la Côte-des-

Neiges (CELO) 

Mon Centre j'y suis, j'y 

reste
6 225,47 $

2101.0010000.101484.05803.61900.0164

91.0000.003689.000000.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Budget 

régulier*Accès aux services municipaux - 

BF*Développement social*Contribution à 

d'autres organismes*Autres 

organismes**Programme d'intervention de 

milieu pour les jeunes 

(PIMJ)*Général*Général*

Centre 

communautaire et de 

loisir de la Côte-des-

Neiges (CELO) 

Mon Centre j'y suis, j'y 

reste
3 443,53 $

17 000,00 $

9 669,00 $

 Accorder un soutien financier totalisant la somme de 50 831 $, toutes taxes comprises si applicables, à quatre organismes, pour la période et le montant indiqué 

en regard de chacun d’eux, dans le cadre de l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente 

administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - 

MIDI-Ville (2018 - 2021). Approuver les projets de convention à cet effet. 
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2101.0014000.100097.07289.61900.0164

91.0000.003144.051181.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Crédits 

associés à des revenus dédiés*Binam - 

Entente métropole Ville-Midi*Autres - 

activités culturelles*Contribution à d'autres 

organismes*Autres 

organismes**Programme de subventions 

Montréal inclusif*PIMJ*Général*

Prévention Côte-des-

Neiges--Notre-Dame-

de-Grâce 

Activités de prévention 

des violences genrées
9 078,41 $

2101.0010000.101484.05803.61900.0164

91.0000.003689.000000.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Budget 

régulier*Accès aux services municipaux - 

BF*Développement social*Contribution à 

d'autres organismes*Autres 

organismes**Programme d'intervention de 

milieu pour les jeunes 

(PIMJ)*Général*Général*

Prévention Côte-des-

Neiges--Notre-Dame-

de-Grâce 

Activités de prévention 

des violences genrées
5 021,59 $

2101.0014000.100097.07289.61900.0164

91.0000.003144.051181.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Crédits 

associés à des revenus dédiés*Binam - 

Entente métropole Ville-Midi*Autres - 

activités culturelles*Contribution à d'autres 

organismes*Autres 

organismes**Programme de subventions 

Montréal inclusif*PIMJ*Général*

Westhaven Elmhurst 

Community Recreation 

Association

Westhaven camp 

d'hiver 
6 478,51 $

2101.0010000.101484.05803.61900.0164

91.0000.003689.000000.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal*Budget 

régulier*Accès aux services municipaux - 

BF*Développement social*Contribution à 

d'autres organismes*Autres 

organismes**Programme d'intervention de 

milieu pour les jeunes 

(PIMJ)*Général*Général*

Westhaven Elmhurst 

Community Recreation 

Association

Westhaven camp 

d'hiver 
3 583,49 $

50 831,00 $ 50 831,00 $

BINAM 64,39%

TOTAL

14 100,00 $

10 062,00 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.08

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1205265007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 9 489 $. 

IL EST RECOMMANDÉ:
D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers organismes 
totalisant la somme de 9 489 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Centre de recherche-
action sur les
relations raciales (CRARR)
460, rue Sainte-Catherine 
Ouest
Bureau 610
Montréal (Québec) H3B 1A7

a/s M. Fo Niemi

Pour appuyer le travail du CRARR 
afin d’améliorer les relations 
raciales et fournir une expertise 
aux individus et organisation, 
particulièrement aux communités
racialisées concernant les lois des 
droits de l’homme.

TOTAL : 1 500 $

Sue Montgomery 500 $
Marvin Rotrand 500 $
Peter McQueen 250 $
Christian Arseneault 250 $

L’Association antiguaise et 
Barbuda de Montréal
The Antigua and Barbuda 
Association of Montreal
C.P. 183, Station Snowdon
Montréal (Québec) H3X 3T4

a/s Mme Juleen Barrington
Présidente

a/s Mme Erene Anthony

Pour l'événement qui célébrera le 

39e anniversaire de 
l'indépendance d’Antigua-et-
Barbuda mettant en vedette un 
conférencier invité ainsi qu’un 
spectacle.
L’Ile d’Antigua sera présentée 
comme une destination 
touristique et les réalisations 
remarquables de jeunes
professionnels antiguais seront 
soulignées.

Un brochure souvenir numérique 
sera disponible pour une centaine 

TOTAL : 600 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 300 $
Peter McQueen 100 $
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d’invités.

Des prix seront distribués.

Le Consul général d’Antigua-et-
Barbuda de Toronto présentera un 
message enregistré.

Association Bangladesh
Greater
Noakhali
6420, av. Victoria, #216
Montréal (Québec) H3W 2S7

a/s M. Belait Hossain
Président
a/s M. Islam Mizi Sirajul

Pour apporter de l’aide urgente 
offerte aux membres de 
l’Association et soutenir leur 
programme social.

TOTAL : 500 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 300 $

Association des locataires 
de l’habitation « Place 
Lucy »
5600, boul. Décarie, #001
Montréal (Québec) H3X 3Z4

a/s Mme Salvacion De Vera
Présidente

Pour soutenir les activités sociales 
de l’Association :

Fête pour la Saint-Valentin;
Journées pour la Fête des mères
et Fête des Pères
Fête nationale : 24 juin

Fête du Canada : 1
er

juillet
Action de grâce
Noël 

TOTAL : 500 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 300 $

Service à la famille 
chinoise du grand
Montréal
Chinese Family Service of 
Greater Montreal
987, rue Côté, 4e étage
Montréal (Québec) H2X 1L1

a/s Mme Xixi Li
Directrice générale

ACT2endracism (Asian Canadians 
Together to end racism) est une 
coalition nationale de citoyens 
concernés et de groupes 
communautaires d’ascendance 
asiatique qui a été créée pour
faire face à une augmentation 
alarmante du racisme lié au 
COVID-19.

Notre objectif est de fournir des 
ressources / outils / soutiens
contre le racisme aux 
communautés, au grand public 
mais aussi aux cibles du racisme; 
de surveiller les incidents / crimes 
de haine grâce à une ligne 
nationale de signalement et à un 
système de messagerie texte; 
d'engager le gouvernement à 
exercer sa responsabilité de 
protéger la sûreté et la sécurité de 
tous les Canadiens. 

La campagne #speakup a été 
lancée à Edmonton, Calgary,
Winnipeg, Saskatoon, Montréal, 
Toronto, Vancouver, Langley et 
Surrey le 10 octobre. La 
campagne encourage les gens à 
utiliser et à partager le filtre 

TOTAL : 1 000 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 200 $
Peter McQueen 100 $
Magda Popeau 400 $
Christian Arseneault 100 $
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Instagram d'Act2endracism. Pour 
10 partages sur les réseaux 
sociaux, 1 masque sera donné à 
un travailleur essentiel, comme 
les employés des épiceries, les 
chauffeurs d'autobus et les
enseignants. 

La Pépinière Espaces 
Collectifs
3081, rue Ontario Est, bur.
101
Montréal (Québec) H1W 1N7

a/s M. Jérôme Glad
Co-directeur général

Pour aider à raviver l’aire de jeux 
intergénérationnelle du parc
Trenholme : shuffleboard, 
croquet, fers.

La Pépinière a soutenu la 
citoyenne Françoise Caron dans sa 
démarche et la recherche de 
matériaux pour raviver le lieu. La 
mise à disposition de plusieurs 
bacs à jeux, en libre-service, 
l’embellissement du terrain et 
l’ajout de signalétique en font 
aujourd’hui un lieu populaire qui 
est très fréquenté. La réaction des 
résidents prouve que ce projet est 
un succès et qu’un petit effort 
pouvait avoir de grands impacts 
pour faire renaître cette aire de 
jeux laissée à l’abandon depuis un 
certain temps.

TOTAL : 1 389 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 100 $
Christian Arseneault 1089 
$

Les Optimistes de la
Résidence 5250 Gatineau
5250, av. Gatineau, bureau
117
Montréal (Québec) H3T 1Z9

a/s M. Amhed Dressi
Président

Pour permettre d'offrir des 
activités du Temps des Fêtes 
destinées aux locataires, familles 
et invités des locataires de la 
résidence.

TOTAL : 1 000 $

Magda Popeanu 1000 $

Association des locataires 
de l'habitation Isabella
999-4550 AVE Isabella
Montréal Québec H3T2A2
a/s Mme Lidi Costache
Présidente

Pour supporter les activités du 
Temps des Fêtes qui seront 
offertes aux résidents.

TOTAL : 1 500 $

Magda Popeanu 1500 $

Fondation de l’école Notre
-Dame-de-Grâce
5435 av Notre-Dame-de-
Grâce 
Montréal (Québec) H4A 1L2

a/s Mme Nacy Hoi

L’un des objectifs de la Fondation 
est d’offrir un soutien financier 
aux familles dans le besoin au 
sein de notre communauté
scolaire. Avec la COVID, les 
besoins des familles sont devenus 
plus grands. 

TOTAL : 1500$

Peter McQueen 1500 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 
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Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-29 07:56

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205265007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 9 489 $. 

CONTENU

CONTEXTE

À la demande Sue Montgomery, mairesse de l'arrondissement de CDN-NDG, de Marvin
Rotrand, conseiller de la Ville pour le district de Snowdon, de Peter McQueen, conseiller de 
la Ville pour le district de Notre-Dame-de-Grâce, de Magda Popeanu, conseillère de la Ville 
pour le district de Côte-des-Neiges et de Christian Arseneault, conseiller de la Ville pour le
district de Loyola, autoriser le versement de contributions financières non récurrentes de 9 
489 $ à divers organismes sportifs, communautaires ou bénévoles qui ont comme objectifs 
d'encourager, de récompenser, de souligner ou de permettre la participation des citoyens de 
notre arrondissement à des événements ou de mettre en valeur et de faire connaître notre 
patrimoine. Ces contributions totalisant 9 489 $ proviennent des budgets discrétionnaires 
des élus.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Autoriser aux divers organismes les contributions financières totalisant la somme de 9 489 
$. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente à 
différents organismes pour un montant total de 9 489 $. La dépense totale est imputée aux 
budgets des élus, tel que décrit dans la certification de fonds.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Sonia GAUDREAULT, 28 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-27

Manon PROVOST Geneviève REEVES
Chargée de secrétariat Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514-868-3196 Tél : 514 868-4358
Télécop. : Télécop. :

6/9



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205265007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 9 489 $. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Certifiaction de fonds GDD 1205265007.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-28

Diego Andres MARTINEZ Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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Numéro de dossier 1205265007

Nature du dossier Contributions financières

Financement Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente à 
différents organismes pour un montant total de 9 489 $ comme suit :

Organisme DA 
Magda 

Popeanu
Marvin 

Rotrand
Peter 

McQueen
Sue 

Montgomery
Christian 

Arseneault
Total 

général

Association Bangladesh 
Greater Noakhali

659339     300 $     200 $     500 $ 

Association des 
locataires de l’habitation 
« Place Lucy »

659342     300 $     200 $     500 $ 

Les Optimistes de la 
Résidence 5250 
Gatineau

659358   1 000 $ 1 000 $ 

Association des 
locataires de l'habitation 
Isabella

659363   1 500 $ 1 500 $ 

Fondation de l’école 
Notre-Dame-de-Grâce

659368   1 500 $ 1 500 $ 

Centre de recherche-
action sur les relations 
raciales CRARR)

659321     500 $     250 $     500 $     250 $ 1 500 $ 

L’Association antiguaise 
et Barbuda de Montréal 
The Antigua and 
Barbuda Association of 
Montreal

659337     300 $     100 $     200 $     600 $ 

8/9



Organisme DA 
Magda 

Popeanu
Marvin 

Rotrand
Peter 

McQueen
Sue 

Montgomery
Christian 

Arseneault
Total 

général

Service à la famille 
chinoise du grand 
Montréal Chinese Family 
Service of Greater 
Montreal 

659345     400 $     200 $     100 $     200 $     100 $ 1 000 $ 

La Pépinière Espaces 
Collectifs

659350     100 $     200 $   1 089 $ 1 389 $ 

TOTAL   2 900 $   1 600 $   2 050 $   1 500 $   1 439 $ 9 489 $ 

La dépense totale est imputée au budget des élus comme suit :

Donateur Imputation Total

Magda Popeanu 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.001577.0 2 900 $ 

Marvin Rotrand 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000137.0 1 600 $ 

Peter McQueen 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000558.0 2 050 $ 

Sue Montgomery 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.003047.0 1 500 $ 

Christian Arseneault 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.003048.0 1 439 $ 

Total général 9 489 $ 

Les fonds ont été réservés par les demandes d'achat inscrites au tableau.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.09

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1187985005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Résilier le contrat de 694 161,56 $ accordé à la firme Beauregard 
Environnement Ltée, approuvé par la résolution CA18 170317, 
relativement aux services d'hydro-excavation pour les 
arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et 
d'Outremont (18-17306).

IL EST RECOMMANDÉ :
De résilier le contrat de 694 161,56 $ accordé à la firme Beauregard Environnement Ltée., 
approuvé par la résolution CA18 170317, relativement à aux services d'hydro-excavation 
pour les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et d'Outremont (18-
17306); 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-28 13:36

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1187985005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Résilier le contrat de 694 161,56 $ accordé à la firme Beauregard 
Environnement Ltée, approuvé par la résolution CA18 170317, 
relativement aux services d'hydro-excavation pour les 
arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et 
d'Outremont (18-17306).

CONTENU

CONTEXTE

À sa séance du 14 octobre 2020, le Comité exécutif a approuvé la résolution CE20 
1589, laquelle déclare inadmissibles, Michel Chalifoux et la firme Beauregard
Environnement Ltée (NEQ 1141982521), ayant contrevenu à l'article 14 du Règlement 
sur la gestion contractuelle 18-038, pour une durée de cinq ans, de tout appel d'offres, 
de tout sous-contrat et de toute possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la 
Ville de Montréal et ce, à compter de la date d'émission de la résolution;
De plus, la résolution confirme l’inscription des noms de Michel Chalifoux et de
Beauregard Environnement ltée (NEQ 1141982521) au Registre des personnes
inadmissibles en vertu du Règlement sur la gestion contractuelle 2020, pour toute la 
durée des sanctions.

L’article 28 du Règlement du conseil de la ville sur la gestion contractuelle (18-038) 
prévoit :

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne 
inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du 
contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle 
s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville la différence en 
argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser 
à la date de la résiliation et le coût encouru par la Ville pour compléter l’exécution du 
contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de 
son défaut.

Le paragraphe 13.04 (Fin du contrat – Avec préavis) du contrat no. 18-17306 prévoit la 
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nécessité de transmettre à l’adjudicataire un préavis écrit visant à l’informer 
notamment que l’arrondissement désire mettre fin au contrat:

« Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit, sans 
préjudice à tous ses droits et recours, sous réserve de la sous-section 4.06, dans
l'un ou l'autre des cas de défaut suivants:

[…];

c) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du
chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); […]»

Conséquemment, il est recommandé de résilier le contrat accordé à Beauregard 
Environnement inc pour les services d’hydro-excavation pour les arrondissements de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

Tél :
514 868-4561

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction 
des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1187985005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Résilier le contrat de 694 161,56 $ accordé à la firme Beauregard 
Environnement Ltée, approuvé par la résolution CA18 170317, 
relativement aux services d'hydro-excavation pour les 
arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et 
d'Outremont (18-17306).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

Ce dossier addenda vise à résilier le contrat accordé à la firme Beauregard Environnement 
Ltée. par la résolution CA18 170317 (GDD 1187985005), pour le service d'hydro-excavation 
pour les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et d'Outremont, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17306. 

Cette firme ayant été inscrite sur la liste des personnes non admissibles en vertu du
Règlement sur la gestion contractuelle, l'arrondissement a décidé de résilier le contrat octroyé 
le 3 décembre 2018 dans la séance ordinaire du conseil d'arrondissement.

Le coût total maximal de ce contrat est de 633 862.03 $ net de ristourne. L’arrondissement a 
encouru, à date, une dépense de 313 246.60 $ net de ristourne. Ce montant tient toutefois
compte de 44 627.55 $ de factures approuvées mais non payées retenues actuellement par le 
service des contentieux.

Le bon de commande numéro 1389365 sera annulé suite à la résolution du conseil. En 2020, 
les crédits inutilisés seront disponibles dans le budget de fonctionnement de l’arrondissement 
pour l’octroi d’un prochain contrat.

FICHIERS JOINTS

GDD 1187985005 Transactions réelles Beauregard Environnement.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-28
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Diego Andres MARTINEZ Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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VILLE DE MONTRÉAL

Activités de fonctionnement

AF-210 Transactions réelles (Revenus et dépenses) par Fournisseur

Période début: '201812', Période fin: '202013', Centre de responsabilité: '300763', Activité : '%', Objet premier: '54590', Objet dernier: '54590', Sous Objet : '%', Centre de responsabilité parent: 'B91006'

Compte concatene: 2130.0010000.300763.04121.54590.000000 .0000.000000.000000.00000.0000 E: AF - Fonds de l'eau - Ville de Montréal CR: CDN - Gestion de l'eau A: Réseau de distribution de l'eau potable O: Autres services techniques P: Général Au: Général CA: Général

Fournisseur bénéficiaire client: 403681 - BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

Référence Période Date report Document Information qualitatives Montant

201812 02-JANV.-2019 Nom de lot : Courus DÉC-18 Gestion des coûts A 7390593 87548212 9 811.08
02-JANV.-2019 Nom de lot : Courus DÉC-18 Gestion des coûts A 7390593 87548212

Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7402667 88081714 2

1 125.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 56.11
Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7402667 88081714 2

3 200.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 159.6
Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7402667 88081714 2

1 760.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 87.78
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7402668 88081713 2

1 760.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 87.78
Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7402667 88081714 2

1 500.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81

29-JANV.-2019 Nom de lot : Courus JAN-19 Gestion des coûts A 7408751 88278353 3 275.61
29-JANV.-2019 Nom de lot : Courus JAN-19 Gestion des coûts A 7408751 88278353

Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7423155 88896860 2

3 120.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 155.61
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7423907 88973865 2

1 840.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 91.77
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

26-FÉVR.-2019 Nom de lot : Courus FÉV-19 Gestion des coûts A 7427791 89095228 4 955.41
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7426492 89056361

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8

26-FÉVR.-2019 Nom de lot : Courus FÉV-19 Gestion des coûts A 7427791 89095228
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7443255 89334589 2

2 160.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 107.73
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7443256 89334590

960

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 47.88
Contrat de service d'hydro-Excavation pour les arrondissements CDN/-NDG & Outremont (2018)AOP 8-
17306 Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7443869 89403907 2
NONREC_TAX ; réf ab70066 en vérification 0
NONREC_TAX ; réf ab70066 en vérification
Nom de lot : Courus MAR-19 Gestion des coûts A 7456576 89927868 8 147.03
Nom de lot : Courus MAR-19 Gestion des coûts A 7456577 89927867 1 181.11
Nom de lot : Courus MAR-19 Gestion des coûts A 7456576 89927868
Nom de lot : Courus MAR-19 Gestion des coûts A 7456577 89927867
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7464028 90131436 2

3 840.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 191.52
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7465089 90223469

3 920.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 195.51
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7470499 90419728 2

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7478141 90560956 2

2 000.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 99.75
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

ab70106 - Facture Standard

201902
19-FÉVR.-2019 ab70515 - Facture Standard

21-FÉVR.-2019 ab70589 - Facture Standard

1314242 - Bon commande standard
201901

22-JANV.-2019 ab70066 - Facture Standard

ab70067 - Facture Standard

ab70076 - Facture Standard

ab70078 - Facture Standard

ab71020 - Facture Standard

04-AVR. -2019 ab71109 - Facture Standard

11-AVR. -2019 ab71243 - Facture Standard

ab70105 - Note de crédit

26-Mar-19

201904 26-Mar-19

01-AVR. -2019

201903 25-FÉVR.-2019 ab70684 - Facture Standard

06-Mar-19 ab70624 - Facture Standard

ab70628 - Facture Standard

08-Mar-19

16-AVR. -2019 ab71283 - Facture Standard
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2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7478141 90560956 2

1 840.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 91.77
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7478142 90560955 2

3 200.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 159.6
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7485493 90634690 2

3 520.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 175.56
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7488464 90767669 2

2 720.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 135.66
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7489142 90840151 2

1 687.50

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 84.16
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7489142 90840151 2

1 687.50

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 84.16
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7489143 90840150 2

3 375.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 168.33
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus AVR-19 Gestion des coûts A 7491656 90926182 1 181.11
Nom de lot : Courus AVR-19 Gestion des coûts A 7491655 90926180 11 023.69
Nom de lot : Courus AVR-19 Gestion des coûts A 7491655 90926180 10 498.75
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491817 90938040 2

2 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 111.72
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491816 90938041 2

2 531.25

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 126.25
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491816 90938041 2

2 000.00

réfé. facture # ab71283 MS Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7491816 90938041 2

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491816 90938041 2
réfé. facture # ab71283 MS Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7491816 90938041 2 99.75

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491816 90938041 2
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71283 MS
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71283 MS 0
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71283 MS 0
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71283 MS 0
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71283 MS
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71283 MS 99.75
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491816 90938041 2
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71243 MS 0
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71243 MS
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7491816 90938041 2
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71346 MS
NONREC_TAX ; réfé. facture # ab71346 MS 0
Nom de lot : Courus AVR-19 Gestion des coûts A 7491655 90926180
Nom de lot : Courus AVR-19 Gestion des coûts A 7491655 90926180
Nom de lot : Courus AVR-19 Gestion des coûts A 7491656 90926182
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7492010 90963717 2

1 760.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 87.78
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7492009 90963718 2

2 343.75

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

26-AVR. -2019 ab71470 - Facture Standard

ab71476 - Facture Standard

ab71479 - Facture Standard

18-AVR. -2019 ab71398 - Facture Standard

24-AVR. -2019 ab71417 - Facture Standard

ab71297 - Facture Standard

ab71346 - Facture Standard

ab71540 - Note de crédit

ab71542 - Note de crédit

30-AVR. -2019

201905 30-AVR. -2019 ab71511 - Facture Standard

ab71515 - Facture Standard

ab71538 - Note de crédit

01-May-19 ab71537 - Facture Standard

ab71539 - Facture Standard
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NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 116.89
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7492009 90963718 2

1 875.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 93.52
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7492009 90963718 2

3 750.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 187.03
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7495171 91104564 2

2 720.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 135.66
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7495170 91104563 2

1 920.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 95.76
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7495073 91095827 2

1 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 67.83
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus MAI-19 Gestion des coûts A 7507995 91754678 7 139.15
Nom de lot : Courus MAI-19 Gestion des coûts A 7507995 91754678 1 181.11
Nom de lot : Courus MAI-19 Gestion des coûts A 7507995 91754678
Nom de lot : Courus MAI-19 Gestion des coûts A 7507995 91754678
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7527967 92036115 2

1 781.25

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 88.84
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7533057 92045465 2

3 750.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 187.03
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7552991 92243919 2

1 920.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 95.76
Nom de lot : Courus JUN-19 Gestion des coûts A 7584509 92563055 11 170.67
Nom de lot : Courus JUN-19 Gestion des coûts A 7584510 92563054 1 181.11
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7584586 92567362 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7584586 92567362 2

2 560.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 127.68
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus JUN-19 Gestion des coûts A 7584509 92563055
Nom de lot : Courus JUN-19 Gestion des coûts A 7584510 92563054
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7591976 92955559 2

2 400.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 119.7
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7591977 92955558 2

2 080.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 103.74
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7592512 93024109 2

1 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 67.83
CA-Tax - PcrP-SALES Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7592513 93024110 2 0.01
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7592513 93024110 2

122.2

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7592513 93024110 2

122.2

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7592513 93024110 2

0.13

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7592513 93024110 2

1 280.00

06-May-19 ab71599 - Facture Standard

ab71600 - Facture Standard

ab71620 - Facture Standard

ab71541 - Facture Standard

ab71543 - Facture Standard

ab72534 - Facture Standard

13-Jun-19 ab72812 - Facture Standard

25-Jun-19

28-May-19

201906 28-May-19

06-Jun-19 ab72484 - Facture Standard

ab73549 - Facture Standard

11-JUIL.-2019 ab73620 - Facture Standard

ab73672 - Facture Standard

201907 25-Jun-19 ab73073 - Facture Standard

ab73074 - Facture Standard

09-JUIL.-2019 ab73547 - Facture Standard
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2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7592513 93024110 2
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 6.09
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7595253 93124746 2

2 343.75

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 116.89
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7595252 93124747 2

2 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 111.72
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7596029 93218563 2

2 720.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 135.66
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7599779 93447078 2

2 080.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 103.74
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus JUL-19 Gestion des coûts A 7602338 93616114 1 181.11
Nom de lot : Courus JUL-19 Gestion des coûts A 7602339 93616113 12 850.47
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7602474 93627455 2

2 880.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 143.64
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus JUL-19 Gestion des coûts A 7602338 93616114
Nom de lot : Courus JUL-19 Gestion des coûts A 7602339 93616113
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7605864 93812652 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7605864 93812652 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7606626 93904199 2

2 080.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 103.74
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7609478 94024046 2

2 400.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 119.7
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus AOÛ-19 Gestion des coûts A 7616016 94359518 1 181.11
Nom de lot : Courus AOÛ-19 Gestion des coûts A 7616016 94359518 7 139.15
Nom de lot : Courus AOÛ-19 Gestion des coûts A 7616016 94359518
Nom de lot : Courus AOÛ-19 Gestion des coûts A 7616016 94359518
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7624290 94792996 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7624290 94792996 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7627330 94932954 2

1 920.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 95.76
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7627331 94932953 2

1 760.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 87.78
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7627331 94932953 2

1 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 67.83
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7628631 94997524 2

1 760.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

26-JUIL.-2019 ab74053 - Facture Standard

30-JUIL.-2019

15-JUIL.-2019 ab73215 - Facture Standard

ab73216 - Facture Standard

18-JUIL.-2019 ab73938 - Facture Standard

27-Aug-19

201909 27-Aug-19

11-SEPT.-2019 ab75095 - Facture Standard

09-Aug-19 ab74522 - Facture Standard

14-Aug-19 ab74582 - Facture Standard

201908 30-JUIL.-2019 ab74201 - Facture Standard

06-Aug-19 ab74335 - Facture Standard

ab74397 - Facture Standard

18-SEPT.-2019 ab75205 - Facture Standard

ab75109 - Facture Standard

16-SEPT.-2019 ab75172 - Facture Standard

ab75173 - Facture Standard

ab75174 - Facture Standard
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NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 87.78
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7628630 94997523 2

2 906.25

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 144.95
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus SEP-19 Gestion des coûts A 7640705 95170702 5 905.55
Nom de lot : Courus SEP-19 Gestion des coûts A 7640705 95170702 8 482.99
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7640404 95132756 2

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7640405 95132757 3

4 125.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 205.73
Nom de lot : Courus SEP-19 Gestion des coûts A 7640705 95170702
Nom de lot : Courus SEP-19 Gestion des coûts A 7640705 95170702
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7646748 95438365 2

2 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 111.72
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7646747 95438366 2
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7646747 95438366 2

4 240.00

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7646747 95438366 2

4 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 211.47
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7646855 95446141 2

1 500.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7656059 95754035 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7656059 95754035 2

2 160.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 107.73
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7657138 95862855 2

2 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 111.72
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7657138 95862855 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7657805 95961645 2

2 062.50

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 102.87
Nom de lot : Courus OCT-19 Gestion des coûts A 7667887 96225103 2 939.65
Nom de lot : Courus OCT-19 Gestion des coûts A 7667887 96225103 4 724.44
Nom de lot : Courus OCT-19 Gestion des coûts A 7667886 96225100 949.93
Nom de lot : Courus OCT-19 Gestion des coûts A 7667886 96225100
Nom de lot : Courus OCT-19 Gestion des coûts A 7667887 96225103
Nom de lot : Courus OCT-19 Gestion des coûts A 7667887 96225103
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7671193 96374241 2

3 000.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 149.62
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7671192 96374242

1 500.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
18h Oracle Payables A 7671379 96387147

904.8

ab75206 - Facture Standard

24-SEPT.-2019

ab75746 - Facture Standard

ab75806 - Facture Standard

ab75835 - Facture Standard

201910 23-SEPT.-2019 ab75374 - Facture Standard

ab75379 - Facture Standard

24-SEPT.-2019

03-OCT. -2019

23-OCT. -2019 ab75992 - Facture Standard

29-OCT. -2019

15-OCT. -2019 ab76073 - Facture Standard

ab76074 - Facture Standard

18-OCT. -2019 ab76231 - Facture Standard

ab76276 - Facture Standard

201911 29-OCT. -2019

04-NOV. -2019 ab76875 - Facture Standard

ab77008 - Facture Standard

ab77023 - Facture Standard
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2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7671379 96387147

1 440.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 71.82
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 45.13
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7671379 96387147

1 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 67.83
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7685929 96487197 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7690572 96595629 2

2 480.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 123.69
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7690571 96595628 2

1 500.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7690572 96595629 2

3 040.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 151.62
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7691076 96700670 2

3 440.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 171.57
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7691077 96700669 2

1 500.00

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7691077 96700669 2

357.5

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 17.83
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7694266 96880559 2

2 800.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 139.65
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7694267 96880558 2

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7694827 96945570

13

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7694827 96945570

1 500.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 0.65
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698345 97144774 1 968.52
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698345 97144774 526.83
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698346 97144773 5 715.62
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698346 97144773 1 511.82
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7698172 97111974 3

1 440.00

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7698172 97111974 3

501.8

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 25.03
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 71.82
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7698172 97111974 3

1 875.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 93.52
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698345 97144774
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698345 97144774
Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698346 97144773

ab77096 - Facture Standard

07-NOV. -2019 ab77317 - Facture Standard

13-NOV. -2019 ab77504 - Facture Standard

ab77646 - Facture Standard

18-NOV. -2019 ab77707 - Facture Standard

ab77719 - Facture Standard

11-NOV. -2019 ab77424 - Facture Standard

ab77456 - Facture Standard

ab77465 - Facture Standard

201912 26-NOV. -2019 ab77968 - Facture Standard

ab77969 - Facture Standard

27-NOV. -2019

20-NOV. -2019 ab77795 - Facture Standard

27-NOV. -2019
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Nom de lot : Courus NOV-19 Gestion des coûts A 7698346 97144773
Ajout pour facture - Hydro Excavation au 6450 McLynn Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 
7701349 97270940

5 444.10

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 271.52
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7745093 97561909 2

3 200.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 159.6
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 159.6
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 159.6
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7745093 97561909 2

3 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 167.58
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - APPELS D'URGENCES Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7745094 97561908 2

1 687.50

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 84.16
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7745094 97561908 2

2 800.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 139.65
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7745525 97614004 2

2 400.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 119.7
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767016 98064718 196.54
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767013 98064719 6 467.23
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767014 98064717 83.99
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767014 98064717
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767016 98064718
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767013 98064719
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7777931 98438452 2

3 520.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 175.56
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre -
Dame - De - Grâce et d¿Outremont - AO 17306 - DISPOSITION DES BOUES Nom de lot : VDM Comp CF-
12h Oracle Payables A 7777932 98438453 2

187.2

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7777932 98438453 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 9.34
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS. - Ajout pour fin 2019. (Pris sur le 
budget 2020) Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7802846 98671879 2

80

2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS Nom de lot : VDM Comp CF-18h 
Oracle Payables A 7802846 98671879 2

1 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 67.83
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 3.99
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

05-FÉVR.-2020 Nom de lot : Courus JAN-20 Gestion des coûts A 7813828 99087245 5 375.36
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS. - Ajout pour fin 2019. (Pris sur le 
budget 2020) Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7812270 99001778

2 320.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 115.71
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2019 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS. - Ajout pour fin 2019. (Pris sur le 
budget 2020) Nom de lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7812270 99001778

2 800.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 139.65

05-FÉVR.-2020 Nom de lot : Courus JAN-20 Gestion des coûts A 7813828 99087245

1314242 - Bon commande standard 205 557.08
201912 02-JANV.-2020 Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767014 98064717 5 194.26

02-JANV.-2020 Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767014 98064717
Paiement de 2 factures 2019 suite à la demande de liquidation du BC (Erreur) Réf.: Amine Yattara Nom de 
lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7780374 98485419 2

1 760.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 87.78

02-DÉC. -2019

13-DÉC. -2019 ab78931 - Facture Standard

02-JANV.-2020

ab78182 - Facture Standard

11-DÉC. -2019 ab78397 - Facture Standard

ab78398 - Facture Standard

ab78514 - Facture Standard

ab78539 - Facture Standard

1387326 - Bon commande standard
202001

16-JANV.-2020 ab79485 - Facture Standard

ab80176 - Facture Standard

202002 03-FÉVR.-2020 ab80705 - Facture Standard

ab80721 - Facture Standard

202001 02-JANV.-2020

15-JANV.-2020 ab79470 - Facture Standard

ab79489 - Facture Standard

22-JANV.-2020
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Paiement de 2 factures 2019 suite à la demande de liquidation du BC (Erreur) Réf.: Amine Yattara Nom de 
lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7780374 98485419 2

3 187.50

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 158.98
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

1387326 - Bon commande standard 5 194.26
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767015 98064720 3 023.64
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767016 98064718 2 351.72
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767016 98064718
Nom de lot : Courus DÉC-19 Gestion des coûts A 7767015 98064720
Demande de paiement pour: Facture #ab79277 suite à la liquidation du bon de commande 2019. (Hors 
Entente) Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7780373 98485418 2

2 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 111.72
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Demande de paiement pour: Facture #ab79849 suite à la liquidation du bon de commande 2019. (Hors 
Entente) Nom de lot : VDM Comp CF-18h Oracle Payables A 7780374 98485419 2

2 880.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 143.64
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

1387756 - Bon commande standard 5 375.36
Nom de lot : Courus JAN-20 Gestion des coûts A 7813829 99087244 9 154.91
Nom de lot : Courus JAN-20 Gestion des coûts A 7813828 99087245 1 968.52
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7812269 99001779

1 920.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 95.76
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7812269 99001779

2 160.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 107.73
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS URGENCE (Incluant les fins de Semaine) Nom de 
lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7812270 99001778

1 875.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 93.52
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7812269 99001779

1 680.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 83.79
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus JAN-20 Gestion des coûts A 7813828 99087245
Nom de lot : Courus JAN-20 Gestion des coûts A 7813829 99087244
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-18h Oracle Payables A 7820576 99476492 2

2 960.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 147.63
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - Disposition des boues Nom de lot : VDM Comp CF-12h 
Oracle Payables A 7821725 99618345 2

192.4

2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7821725 99618345 2

2 320.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 9.6
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 115.71
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7824042 99676150

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7824042 99676150

2 640.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 131.67
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7824914 99787046

2 240.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 111.72
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7824915 99787045

2 400.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 119.7
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS URGENCE (Incluant les fins de Semaine) Nom de 
lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7824914 99787046

2 625.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 130.92
Nom de lot : Courus FÉV-20 Gestion des coûts A 7828221 99974820 10 918.70
Nom de lot : Courus FÉV-20 Gestion des coûts A 7828220 99974821 2 362.22
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7827941 99941073 3

1 840.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 91.77

ab79491 - Facture Standard

03-FÉVR.-2020 ab80756 - Facture Standard

ab80757 - Facture Standard

ab80758 - Facture Standard

ab80780 - Facture Standard

ab79277 - Facture Standard

ab79849 - Facture Standard

1389365 - Bon commande standard202001 05-FÉVR.-2020

202002

1387756 - Bon commande standard201912 02-JANV.-2020

202001 02-JANV.-2020

16-JANV.-2020

21-FÉVR.-2020 ab81095 - Facture Standard

24-FÉVR.-2020 ab81143 - Facture Standard

ab81191 - Facture Standard

05-FÉVR.-2020

17-FÉVR.-2020 ab81083 - Facture Standard

04-Mar-20

202003 03-Mar-20 ab80823 - Facture Standard

27-FÉVR.-2020 ab81212 - Facture Standard

ab81213 - Facture Standard

ab81254 - Facture Standard
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Nom de lot : Courus FÉV-20 Gestion des coûts A 7828220 99974821
Nom de lot : Courus FÉV-20 Gestion des coûts A 7828221 99974820
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7841900 100127875 2

2 400.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 119.7
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-18h Oracle Payables A 7853890 100434126 2

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-18h Oracle Payables A 7853890 100434126 2

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-18h Oracle Payables A 7853890 100434126 2

2 960.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 147.63
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS URGENCE (Incluant les fins de Semaine) Nom de 
lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7856514 100552498

2 250.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 112.22
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7857546 100680484

2 560.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 127.68
Nom de lot : Courus MAR-20 Gestion des coûts A 7860494 100807124 3 641.75
Nom de lot : Courus MAR-20 Gestion des coûts A 7860494 100807124 4 451.47
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS URGENCE (Incluant les fins de Semaine) Nom de 
lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7859898 100743005

1 968.75

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 98.19
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
Nom de lot : Courus MAR-20 Gestion des coûts A 7860494 100807124
Nom de lot : Courus MAR-20 Gestion des coûts A 7860494 100807124
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7861066 100864386

1 600.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 79.8
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7864408 101019674

1 360.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 67.83
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS URGENCE (Incluant les fins de Semaine) Nom de 
lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7864408 101019674

1 500.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 74.81
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7864409 101019673 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7867240 101132030 2

1 280.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 63.84
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-18h Oracle Payables A 7868078 101229856 2

2 640.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 131.67
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7881419 101826691 2

2 560.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 127.68
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7888273 102179883

2 400.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 119.7
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

03-Jun-20 Nom de lot : Courus MAI-20 Gestion des coûts A 7892538 102456544 6 047.28
03-Jun-20 Nom de lot : Courus MAI-20 Gestion des coûts A 7892538 102456544

2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7895580 102594596 2

3 040.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 151.62
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

04-Mar-20

23-Mar-20 ab81554 - Facture Standard

27-Mar-20 ab81514 - Facture Standard

09-Mar-20 ab81473 - Facture Standard

18-Mar-20 ab81338 - Facture Standard

ab81411 - Facture Standard

ab81412 - Facture Standard

03-AVR. -2020 ab81678 - Facture Standard

09-AVR. -2020 ab81845 - Facture Standard

ab81859 - Facture Standard

ab81860 - Facture Standard

01-AVR. -2020

202004 30-Mar-20 ab81621 - Facture Standard

01-AVR. -2020

202005 11-May-20 ab82391 - Facture Standard

25-May-20 ab82633 - Facture Standard

14-AVR. -2020 ab81929 - Facture Standard

17-AVR. -2020 ab81998 - Facture Standard

202006
08-Jun-20 ab82870 - Facture Standard
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2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7895580 102594596 2

2 720.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 135.66
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7899991 102797935

1 920.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 95.76
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7905252 103003548

2 080.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 103.74
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS URGENCE (Incluant les fins de Semaine) Nom de 
lot : VDM Comp CF-12h Oracle Payables A 7905308 103008809 2

3 375.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 168.33

02-JUIL.-2020 Nom de lot : Courus JUN-20 Gestion des coûts A 7910333 103292634 14 614.26
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7909620 103201708 3

2 800.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 139.65
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7909619 103201707 3

3 520.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 175.56
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7909619 103201707 3

3 120.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 155.61
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7909620 103201708 3

2 320.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 115.71

02-JUIL.-2020 Nom de lot : Courus JUN-20 Gestion des coûts A 7910333 103292634
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7913372 103431725 2

2 880.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 143.64
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7921412 103958400

2 880.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 143.64
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7921413 103958399

2 880.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 143.64
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0
2020 - Service D'HYDRO - EXCAVATION EXCLUSIF ARRONDISSEMENT Côte -Des -Neiges - Notre - 
Dame - De - Grâce et d¿Outremont- AO 17306 - APPELS REGULIERS (Semaine) Nom de lot : VDM Comp 
CF-12h Oracle Payables A 7921412 103958400

2 880.00

NONREC_TAX ; CA-Tax - PcrP-SALES 143.64
NONREC_TAX ; CA-Tax - Fcrja-SALES 0

05-Aug-20 Nom de lot : Courus JUL-20 Gestion des coûts A 7927921 104297906 2 267.73
05-Aug-20 Nom de lot : Courus JUL-20 Gestion des coûts A 7927921 104297906
02-SEPT.-2020 Nom de lot : Courus AOÛ-20 Gestion des coûts A 7941925 105141067 2 267.73
02-SEPT.-2020 Nom de lot : Courus AOÛ-20 Gestion des coûts A 7941925 105141067
30-SEPT.-2020 Nom de lot : Courus SEP-20 Gestion des coûts A 7957036 106094151 2 267.73

202010 30-SEPT.-2020 Nom de lot : Courus SEP-20 Gestion des coûts A 7957036 106094151

1389365 - Bon commande standard 97 119.90
Toutes les valeurs 313 246.60
Total 313 246.60

ab83489 - Facture Standard

ab83618 - Facture Standard

202007 29-Jun-20 ab83779 - Facture Standard

ab83780 - Facture Standard

ab82871 - Facture Standard

15-Jun-20 ab83377 - Facture Standard

22-Jun-20

202008

202009

24-JUIL.-2020 ab84394 - Facture Standard

ab84396 - Facture Standard

ab84434 - Facture Standard

ab83781 - Facture Standard

ab83782 - Facture Standard

07-JUIL.-2020 ab84201 - Facture Standard
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TOTAL DES FACTURES APPROUVÉES ET NON PAYÉES

Facture Date de la facture Type Fournisseur
ab84434 25-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab84396 23-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab84394 22-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab84201 16-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83779 08-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83780 05-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83781 04-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83782 03-Jun-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83618 30-May-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83489 28-May-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab83377 21-May-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab82871 15-May-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab82870 14-May-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE

ab82633 07-May-20 Standard BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTEE
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Lieu du fournisseur Montant Statut Statut du paiement
PAIEMENT ELECTR CAD  3 311.28  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 311.28  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 311.28  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 311.28  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 219.30  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  4 047.12  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 587.22  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  2 667.42  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 880.41  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  2 391.48  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  2 207.52  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 127.32  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  3 495.24  Approuvé Non payé

PAIEMENT ELECTR CAD  2 759.40  Approuvé Non payé

TOTAL 44 627.55  
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1207838027

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Accepter, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal (LRQ, chapitre C-11.4), l'offre de service du Service 
des grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville centre 
de prendre en charge, à compter du 1er janvier 2021, la 
coordination du sport régional ainsi que la gestion: a) des 
conventions de partenariat relatives au Programme de soutien 
aux associations sportives régionales; b) des réservations des 
terrains sportifs extérieurs; c) de l'entente de bail de l'espace du 
8110, boulevard Saint-Michel dédié aux associations sportives 
régionales. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accepter, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), 
l'offre de service du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville 
centre de prendre en charge, à compter du 1er janvier 2021, la coordination du sport 
régional ainsi que la gestion : 
a) des conventions de partenariat relatives au Programme de soutien aux associations 
sportives régionales; 
b) des réservations des terrains sportifs extérieurs; 
c) de l'entente de bail de l'espace du 8110 Saint-Michel dédié aux associations sportives
régionales. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:42

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement

1/9



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207838027

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Accepter, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal (LRQ, chapitre C-11.4), l'offre de service du Service 
des grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville centre 
de prendre en charge, à compter du 1er janvier 2021, la 
coordination du sport régional ainsi que la gestion: a) des 
conventions de partenariat relatives au Programme de soutien 
aux associations sportives régionales; b) des réservations des 
terrains sportifs extérieurs; c) de l'entente de bail de l'espace du 
8110, boulevard Saint-Michel dédié aux associations sportives 
régionales. 

CONTENU

CONTEXTE

Le partenariat entre la Ville de Montréal et les organisations sportives régionales du 
territoire Montréal-Concordia (ex-Ville de Montréal) existe depuis 1996. De 2006 à 2013, les 
conventions entre la Ville de Montréal et les associations sportives régionales ont été gérées 
par la Division des services techniques et du soutien logistique aux installations de la
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (MHM), et ce, sans l'acceptation de 
l'offre de service de MHM par les arrondissements concernés (Ahuntsic-Cartierville, Côte-des
-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Plateau-Mont-Royal,
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, Rosemont–La Petite-Patrie, Le Sud-Ouest, Ville-
Marie et Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension). Depuis 2014, la gestion de ces mêmes 
conventions fait officiellement l'objet d'un échange de services entre MHM et les 
arrondissements concernés en vertu de l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (LRQ, c. C-11.4). 
La gestion des réservations des terrains de balle et de soccer/football extérieurs situés sur 
le territoire des arrondissements concernés est confiée à l'Association des sports de balle à 
Montréal (1991) inc. (ASBM) depuis 2019. 
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Conformément à l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal, MHM assume également, 
pour les arrondissements concernés, les responsabilités :

de gestion de la convention de services avec l'Association des sports de balle à 
Montréal (1991) inc. (ASBM) la prise en charge de la gestion des réservations 
des terrains sportifs extérieurs situés sur le territoire de Montréal-Concordia;

•

de conclure un bail afin d'offrir des espaces de bureaux aux associations 
régionales pour qu'elles poursuivent leurs activités. Les bureaux de ces 
organismes sont situés au 8110, boulevard Saint-Michel, sur le territoire de 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (VSMPE).

•

Par la « Déclaration du Sport régional » adoptée en 2010, la Ville et les arrondissements 
reconnaissent que le sport régional fait partie intégrante de leur offre de service et se sont 
engagés à mettre en place des mécanismes formels d'échanges de services 
interarrondissements. La Ville reconnaît également les rôles ainsi que les responsabilités 
dévolues aux associations sportives régionales qui sont conventionnées. 

Selon la démarche de concertation en sport régional 2019, il est recommandé que l'offre de 
service en sport régional transige dorénavant par la Direction des sports du Service des 
grands parcs, du Mont-Royal et des sports (SGPMRS). 

Le conseil municipal a approuvé, le 19 octobre 2020, l’offre de service entre le SGPMRS et 
les arrondissements concernés relativement à la prise en charge de la coordination du sport 
régional ainsi que la gestion des conventions de partenariat relatives :

au Programme de soutien aux associations sportives régionales, •
aux réservations des terrains sportifs extérieurs; ainsi qu’à •
l'entente de bail de l'espace du 8110 Saint-Michel dédié aux associations sportives 
régionales, et ce, en vertu de l’article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal.

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM20 1041 (1197898002) - 19 octobre 2020 - 1- Offrir, en vertu de l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), aux arrondissements d'Ahuntsic-
Cartierville, de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, du Plateau-Mont-Royal, de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, de
Rosemont–La Petite-Patrie, du Sud-Ouest, de Ville-Marie et de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, à compter du 1er janvier 2021, 1.1) la prise en charge de la coordination du 
sport régional ainsi que 1.2) la gestion : a) des conventions de partenariat relatives au 
Programme de soutien aux associations sportives régionales; b) des réservations des
terrains sportifs extérieurs ; c) de l'entente de bail de l'espace du 8110 Saint-Michel dédié 
aux associations sportives régionales. 2- Autoriser un virement budgétaire en budget 
modifié 2021 et un ajustement récurrent à compter de 2022 de la base budgétaire des 
dépenses de charges interunités pour un montant de (861 400 $) à répartir entre les 9 
arrondissements selon les informations financières au sommaire décisionnel. 3- Autoriser un 
virement budgétaire en budget modifié 2021 et un ajustement récurrent à compter de 2022 
de la base budgétaire des revenus reliés aux charges interunités pour un montant de (861 
400 $) à l'arrondissement MHM. 4- Autoriser un virement budgétaire en budget modifié 
2021 et un ajustement récurrent à compter de 2022 de la base budgétaire des dépenses 
pour un montant de 841 300 $ en provenance de l'arrondissement MHM vers le SGPMRS
ainsi que le transfert de 2 postes (postes 26766 et 26767) et leurs titulaires. 5- Autoriser un 
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virement budgétaire en budget modifié 2021 et un ajustement récurrent à compter de 2022 
de la base budgétaire pour un montant de 50 900 $ en provenance de l'arrondissement
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve vers le SGPI pour l'énergie (11 200 $) et la facturation 
immobilière (39 700 $) du 8110, boul. Saint-Michel. 6- Autoriser un budget additionnel de 
dépenses et de revenus en budget modifié 2021 et un ajustement récurrent à compter de 
2022 de la base budgétaire des dépenses et des revenus de 99 700 $ du SGPMRS pour la 
prise en charge de la gestion des réservations des terrains sportifs extérieurs.
CA20 270044 (1204734001) - 9 mars 2020 - Approuver la convention de service entre 
la Ville de Montréal et l'Association des sports de balle à Montréal (1991) inc. pour la prise 
en charge de la gestion des réservations des terrains sportifs extérieurs situés sur le 
territoire de Montréal-Concordia et autoriser une dépense totale de 109 198 $, taxes 
incluses. 

CA18 170325 (1187772040) - 3 décembre 2018 - Accepter, en vertu de l'article 85.1 
de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4), l'offre de service de la Division 
des services techniques et du sutien logistique aux installations de l'arrondissement de 
Mercier—Hochelaga-Maisonneuve de prendre en charge la gestion centralisée des 
réservations de certaines plages horaires des terrains sportifs (soccer, football, rugby et 
sports de balle) extérieurs jusqu'au 31 décembre 2020. 

CA18 270057 (1185167002) - 13 mars 2018 - Offrir, à compter du 1er janvier 2018 et 
en vertu de l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), à huit 
arrondissements le service de la Division des services techniques et du soutien logistique 
aux installations de l'arrondissement de prendre en charge la gestion des réservations de 
terrains sportifs extérieurs (soccer, football, rugby et sports de balle).

CA17 170162 (1177202026) - 5 juin 2017 - Accepter la prolongation, en vertu de 
l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C_11.4), de l'offre de service de 
l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve de prendre en charge la gestion du 
contrat de service de gestion des réservations des terrains sportifs extérieurs (soccer et 
football) sur le territoire de Montréal Concordia (neuf arrondissements de Montréal pour 
l'année 2017) et autoriser une dépense de 4 000 $, incluant toutes les taxes, pour 2017. 

CA15 170010 (1140794046) - 12 janvier 2015 - Accepter, conformément à l'article
85.1 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), l'offre de service de la Division 
des services techniques et du soutien logistique aux installations de l'arrondissement de 
Mercier – Hochelaga-Maisonneuve de prendre en charge la gestion des conventions de 
partenariat relatives au Programme de soutien aux associations sportives régionales.

CA15 270224 (1156025003) - 7 juillet 2015 - Approuver la prolongation du bail par 
lequel la Ville loue à la Commission sportive Montréal-Concordia inc., des locaux d'une
superficie d'environ 738,91 m² au rez-de-chaussée et au 1er étage de l'immeuble situé au 
8110, boul. Saint-Michel, pour une période de cinq (5) ans du 1er juillet 2015 au 30 juin 
2020, moyennant un loyer total de 250,00 $, taxes incluses, à des fins de bureaux. 
Bâtiment 0190.

CA14 270368 (1145167005) - 4 novembre 2014 - Offrir, en vertu de l'article 85.1 de 
la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), à huit arrondissements ainsi qu'au 
Service de la diversité sociale et des sports, la prise en charge de la gestion des conventions 
de partenariat relatives au Programme de soutien aux associations sportives régionales. 

CA11 270047 (1102716008) - 1
e

février 2011 - A) Offrir à l'arrondissement Villeray–
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Saint-Michel–Parc-Extension de conclure les ententes suivantes concernant des locaux 
d'environ 738,91 m² au rez-de-chaussée et au 1er étage de l'immeuble situé au 8110, boul.
Saint-Michel (0190-101), B) Approuver rétroactivement la prolongation du bail par lequel la 
Ville loue à la Commission sportive Montréal-Concordia Inc., ces locaux, pour une période 
de cinq (5) ans du 1er juillet 2005 au 30 juin 2010, moyennant un loyer total de 250,00 $ 
(taxes incluses), à des fins de bureaux et C) Approuver le bail de cinq (5) ans, a/c du 1er
juillet 2010, pour les mêmes lieux, moyennant un loyer total de 250,00 $ (taxes incluses).

CM10 0767 (1101658001) - 25 octobre 2010 - Adopter la Déclaration sur le sport 
régional « La collaboration au bénéfice de nos jeunes ».

DESCRIPTION

Conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), le 
présent dossier décisionnel vise à accepter l’offre de service du SGPMRS de la Ville centre 
relativement à : 

la prise en charge de la coordination du sport régional; •
la gestion des conventions de partenariat relatives au Programme de soutien 
aux associations sportives régionales; 

•

la gestion des réservations des terrains sportifs extérieurs; •
la gestion de l'entente de bail de l'espace du 8110 Saint-Michel dédié aux 
associations sportives régionales; 

•

à compter du 1er janvier 2021. 

JUSTIFICATION

Afin de se conformer, le présent dossier recommande, en vertu de l’article 85 de la Charte 
de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), d'accepter la prestation de service offerte par le 
SGPMRS, concernant la prise en charge de la coordination du sport régional ainsi que la 
gestion des conventions de partenariat relatives au Programme de soutien aux associations
sportives régionales, aux réservations des terrains sportifs extérieurs ainsi qu’à l'entente de 
bail de l'espace du 8110 Saint-Michel dédié aux associations sportives régionales.
À la suite de l’acceptation de l'offre de la Ville centre par les neuf arrondissements 

concernés, le SGPMRS assumera, à partir du 1e janvier 2021, les responsabilités qui étaient 
auparavant prises en charge par MHM. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

À la suite de l'acceptation de l’offre de services du SGPMRS par les neuf arrondissements 
concernés, un virement budgétaire en budget modifié 2021 sera effectué de MHM vers le 
SGPMRS ainsi que vers le Service de la gestion et de la planification immobilière pour la 
facturation immobilière du 8110, boul. Saint-Michel. Il y aura aussi un ajustement récurrent 
aux enveloppes du SGPMRS et des arrondissements qui sera fait dans le cadre du processus 
budgétaire 2022. 
Il y aura annulation des charges inter unités liés à la coordination et gestion du sport 
régional au budget modifié 2021 de l'arrondissement d'un montant de 95 800 $. Cependant,
l'arrondissement maintient le budget de dépenses des charges inter unités liés à l'entrepôt 
Chauveau. Cet ajustement n'a aucune incidence sur le cadre financier de l'arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Le présent dossier décisionnel est en lien avec l'orientation du Plan Montréal durable 2016-
2020 de la Ville de Montréal, soit d'améliorer l'accès aux services et aux équipements 
culturels, sportifs et de loisirs et de lutter contre les inégalités.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Advenant que l’arrondissement refuse d’accepter la prestation de service du SGPMRS, il y 
aurait décentralisation de la coordination du sport régional et des conventions avec les 
associations sportives régionales, ainsi que de la gestion des réservations pour les terrains 
sportifs extérieurs. 
La décentralisation, ou le maintien du mode de fonctionnement actuel, limiterait le 
rayonnement et le développement sportif montréalais. Les interventions requises par les 
associations régionales, qui devraient s’adresser directement à chacun des arrondissements 
pour obtenir des prêts d’installations et des contributions financières, seraient plus difficiles. 
Ce fonctionnement irait également à l'encontre de la volonté du milieu sportif montréalais et 
des recommandations issues du processus de concertation sur le sport régional 2019. 

En d’autres termes, la programmation des activités sportives régionales interpelle les
arrondissements. Ce mécanisme permet d'assurer un partage équitable des ressources 
entre les arrondissements, et ce, en tenant compte des contraintes spécifiques et 
particulières, telles que les règles de sanctions d'événements sportifs. 

Finalement, le présent dossier respecte les engagements liés à la Déclaration du Sport 
régional adoptée par le conseil municipal et l'ensemble des arrondissements. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Si le sommaire est retardé en raison de la situation en lien avec la COVID-19, le transfert 
des responsabilités de MHM vers le SGPMRS pourrait être retardé. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

À partir de janvier 2021, le SGPMRS assurera l'interface avec les associations sportives 
régionales pour le bon fonctionnement des ententes, ce qui permettra entre autres : 

d’assurer la gestion des conventions de partenariat au niveau régional; •
de mettre en commun des ressources; •
de coordonner et, si possible, d’harmoniser les processus (tels la tarification et 
le partage des installations);

•

de préserver une cohésion entre les activités locales et les activités régionales; •
d’assurer le développement du sport régional ainsi qu’une offre de service de 
qualité; 

•

de représenter les associations auprès des différents services municipaux; •
de respecter la Déclaration du sport régional.•

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Novembre 2020 - Acceptation de l’offre de service du SGPMRS par les arrondissements. 

Novembre et décembre 2020 - Coordination du transfert des responsabilités de 
MHM vers le SGPMRS. 

•
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Teodora DIMITROVA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Patricia ARCAND, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Teodora DIMITROVA, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Patricia ARCAND, 20 octobre 2020
Teodora DIMITROVA, 20 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Mario LIMPERIS Sonia GAUDREAULT
c/s sports Directrice

Tél : 514-868-5076 Tél : 514 868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514 872-4585
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1207838027

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Accepter, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal (LRQ, chapitre C-11.4), l'offre de service du Service des 
grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville centre de 
prendre en charge, à compter du 1er janvier 2021, la 
coordination du sport régional ainsi que la gestion: a) des 
conventions de partenariat relatives au Programme de soutien 
aux associations sportives régionales; b) des réservations des
terrains sportifs extérieurs; c) de l'entente de bail de l'espace du 
8110, boulevard Saint-Michel dédié aux associations sportives 
régionales. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1207838027 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-22

Teodora DIMITROVA Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice-services administratifs et du greffe 

Tél : 514-868-3230 Tél : 514 872-8436
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1207838027

Calcul de l'impact sur Budget des dépenses:

Budget 

original 2021

Annulation charges 

interunités - partie 

Sport régional

 sur budget modifié 

2021

Budget 

modifié 2021

Ajustement récurrent de la 

base budgétaire 2022
et années subséquentes

 2406.0010000.300773.07189.65100.015603.0000.000000.000000.00000.00000 315 900 $ (95 800 $) 220 100 $ (95 800 $)

L'arrondissement maintient le budget  de dépenses des charges interunités entrepôt Chauveau qui s'elève à 220 100$ pour 2021.

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Centre de responsabilité : CDN - Activité en régie-aquatique
Activité : Autres - Activités récréatives
Objet : Charges interunités
Sous-objet : Entrepôt Chauveau

Le présent sommaire vise à:

Accepter, en vertu de l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal (LRQ, chapitre C-
11.4),l'offre de service du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville
centre de prendre en charge, à compter du 1er janvier 2021, la coordination du sport régional
ainsi que la gestion: a) des conventions de partenariat relatives au Programme de soutien
aux associations sportives régionales; b) des réservations des terrains sportifs extérieurs; c)
de l'entente de bail de l'espace du 8110 Saint-Michel dédié aux associations sportives
régionales.

Annulation du budget de dépenses des charges interunités de la coordination et gestion du 
sport régional au budget modifié 2021 et ajustement récurrent de la base budgétaire à 
compter de 2022  :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1208894001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 d) favoriser les modes de transport collectif et actif ainsi 
que les autres modes de transport ayant pour effet de limiter 
l’usage de la voiture en milieu urbain en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre

Projet : -

Objet : Accepter le financement par l'arrondissement du projet PIRPP de 
la rue Godfrey découlant du programme de rue piétonne et 
partagée pour un montant maximal de 200 000 $. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'affecter une somme de 200 000 $ au projet PRPP de la rue Godfrey découlant du 
programme de rue piétonne et partagée.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-28 08:16

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208894001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 d) favoriser les modes de transport collectif et actif ainsi 
que les autres modes de transport ayant pour effet de limiter 
l’usage de la voiture en milieu urbain en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre

Projet : -

Objet : Accepter le financement par l'arrondissement du projet PIRPP de 
la rue Godfrey découlant du programme de rue piétonne et 
partagée pour un montant maximal de 200 000 $. 

CONTENU

CONTEXTE

Le projet de PIRPP de la rue Godfrey a été sélectionné dans le cadre de l'édition 2020 du 
Programme d'implantation de rues piétonnes et partagées (PIRPP) de la Ville de Montréal. 
Le périmètre d’intervention se situe au coeur d’un quartier résidentiel du district de Loyola, 
district le plus à l’ouest du secteur Notre-Dame-de-Grâce. Dans ce quartier très résidentiel 
où vivent de nombreuses familles, le site étudié comprend deux tronçons de l’avenue
Godfrey sur une centaine de mètres, entre Grand Boulevard et l’avenue de Kensington, pour 
une superficie approximative d’environ 4100 m2, en comprenant la surface du parc Leduc.
En plus de cette délimitation d’est en ouest, le site d’intervention est bordé au nord par le 
site de l’ensemble Knox Crescent Kensington and First Presbyterian Church & Hall, qui 
intègre également le centre culturel Espace Knox. Les bâtiments qui abritent ces activités 
sont classés au patrimoine architectural de valeur exceptionnelle de la ville de Montréal.

De part sa composition urbaine verdoyante et la présence du petit parc Leduc, le lieu
semble offrir des aménagements et une ambiance invitant à la détente et au calme, dans un 
environnement sécuritaire et verdoyant pour les résidents et passants qui y transitent.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet de la rue Godfrey a été sélectionné dans le cadre de la 6e édition du PIRPP. 
Véritable laboratoire d’expérimentation, ce programme vise à soutenir les arrondissements 
dans la mise en oeuvre de nouvelles rues piétonnes et partagées, afin de consolider le 
caractère piétonnier des quartiers montréalais, conformément au 15e chantier du Plan de 
transport de Montréal. La direction des Transports offre ainsi aux arrondissements
récipiendaires, un soutien technique et financier s’échelonnant sur une période de quatre 
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ans.
Afin de mener à bien ce projet, le PIRPP intègre une démarche de conception participative 
et transitoire qui débutera d'ici la fin de l'année 2020. Par la suite, il y aura la mise en place 
de mesures temporaires en juin 2021, permettant ainsi l’évaluation des nouvelles 
installations et du niveau de satisfaction des citoyens, en vue de la bonification des projets 
temporaires en 2022, puis de la transformation pérenne du projet pour les années 2023-
2024. Parmi les éléments d’intérêt à tester avec la population, il y aura la mise en place
d'aménagements permettant de dynamiser le site tout au long de l’année, la diminution de 
l'espace réservé à l'automobile afin de bonifier le site pour les piétons et d'offrir des lieux 
accueillants pour la communauté. 

JUSTIFICATION

Suite au succès qu'obtient le premier projet de PIRPP de la rue Jean Brillant,
l'arrondissement désire reproduire la mise en place de tels projets ailleurs dans 
l'arrondissement, et qui mettent au coeur de la démarche la participation citoyenne au 
service du développement durable et local. La justification du choix pour le périmètre de la 
rue Godfrey se base sur des critères inverses à ceux choisis pour la rue Jean Brillant. En 
effet, le site de la rue Godfrey offre un contexte très apaisé et local, caractéristiques qui le 
rendent intéressant pour le projet de PIRPP. Pour autant, les enjeux entourant le site sont 
nombreux, à commencer par l'absence de trottoirs sur le pourtour du parc Leduc et la 
nécessité de mettre en valeur la place devant l'ensemble Knox Crescent Kensington and
First Presbyterian Church & Hall, qui intègre également le centre culturel Espace Knox. Les 
bâtiments qui abritent ces activités sont classés au patrimoine architectural de valeur 
exceptionnelle de la ville de Montréal. Il leur est parfois nécessaire d'utiliser la portion de la
rue Godfrey devant leurs établissements, pour des fêtes ou autres activités de rue.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le soutien financier accordé par le Programme d’aide financière (PIRPP), soit un montant de 
600 000 $ représente une aide non négligeable pour soutenir la réalisation de ce projet.
Le coût estimé global du projet reste à évaluer, mais l'apport du programme de la ville-
centre pourra en financer une bonne partie. L'arrondissement doit donc financer à hauteur 
de 200 000 $ à même son budget de fonctionnement le financement complémentaire.

Comme la ville-centre ne finance la première année qu'à hauteur de 50 % des dépenses 
équivalentes à celle de l'arrondissement, et ce, jusqu'à concurrence de 100 000 $,
l'arrondissement assurera un financement maximum de 100 000 $ à partir du budget de 
fonctionnement 2020. En 2022, la ville-centre va aussi octroyer 100 000 $. 
L'arrondissement devra donc prévoir, lors de la confection du budget de fonctionnement 
2022, un montant de 100 000$ pour assurer le financement de ce dossier. 

Ce financement permettra à l'arrondissement de réaliser le projet souhaité en collaboration 
avec sa communauté et d'assurer la mise en place de l'ensemble des meilleures pratiques 
en matière d'aménagement.

Voici le partage des dépenses pour ce projet :

2020-2021 : Jusqu'à 100 000 $ financé par l'arrondissement et jusqu'à 100 000 $ financé 
par la ville-centre ;
2022 : 100 000 $ financé par la ville-centre et jusqu'à 100 000 $ financé par 
l'arrondissement ;
2023-2024 : 400 000 $ financé par la ville-centre. 

Les informations budgétaires et comptables se retrouvent dans la certification de fonds de la 
direction des services administratifs et du greffe.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce projet permettra à l'arrondissement de mettre en oeuvre des mesures du Plan local de 
développement durable 2019-2022 : 

Réduire les émissions de GES et la dépendance aux énergies fossiles; •
Verdir, augmenter la biodiversité et assurer la pérennité des ressources; •
Assurer l’accès à des quartiers durables, à l'échelle humaine et en santé; •
Faire la transition vers une économie verte, circulaire et responsable; •
Mobilisation des parties prenantes.•

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Afin de recevoir le financement dans le cadre du PIRPP, le Conseil d'arrondissement doit 
donner son accord de principe à la réalisation d'un projet transitoire de deux ans, préalable 
requis à l'élaboration d'un projet permanent de transformation des portions de la rue 
Godrey autour du parc Leduc en une rue partagée et un projet de place, et affecter une
dépense de 200 000 $ à même les surplus d'arrondissement. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La situation actuelle de la COVID-19 amènera à concevoir un projet de consultation qui 
devrait se faire, pour la première partie (2020-2021), principalement par des rencontres 
virtuelles avec les partenaires et parties prenantes.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Promouvoir le PIRPP lors de ses communications et accompagner la firme responsable des 
consultations citoyennes durant toute la durée du projet. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les prochaines étapes relativement à la mise en place d'un projet transitoire : 

Appel(s) d'offres pour services professionnels : automne 2020 ; •
Démarche de conception participative : hiver 2020-2021; •
Inauguration du projet transitoire : juin 2021 •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Philippe DESROSIERS, Service de l'urbanisme et de la mobilité

Lecture :

Philippe DESROSIERS, 22 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Nicolas SOULIERE Pierre P BOUTIN
Conseiller en aménagement Directeur

Tél : 514-758-2729 Tél : 514 872-5667
Télécop. : Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1208894001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accepter le financement par l'arrondissement du projet PIRPP de 
la rue Godfrey découlant du programme de rue piétonne et 
partagée pour un montant maximal de 200 000 $. 

PIRPP_CADRE_REFERENCE_2020_FR.pdf

PRPP_Candidature Godfrey_CDN-NDG_VF.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas SOULIERE
Conseiller en aménagement

Tél : 514-758-2729
Télécop. :
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1
CONSOLIDER LE CARACTÈRE PIÉTONNIER 
DES QUARTIERS MONTRÉALAIS 

Les rues de Montréal se transforment ! 

L’adoption de la Charte du piéton en 2006 marque un moment décisif  pour Montréal qui
reconnait dès lors la primauté des piétons dans l’espace urbain. En plaçant le piéton au cœur
des priorités, Montréal souhaite favoriser la marche comme mode de déplacement privilégié
et  offrir  aux  Montréalais  un  environnement  sécuritaire,  convivial  et  propice  à  la
réappropriation de l’espace public.

Adopté  en  2008,  le  Plan  de  transport  de  Montréal  renforce  cette  vision  et  énonce  la
volonté d’un meilleur partage de l’emprise publique. Les 14e et 15e chantiers du Plan visent
respectivement la redéfinition de la place accordée aux modes motorisés et la consolidation
du caractère piétonnier des quartiers montréalais par la piétonnisation de rues.

Puisque marcher c’est aussi s’arrêter, Montréal mettait en place en 2014, le Programme de
rues piétonnes et partagées afin de soutenir les arrondissements dans la mise en œuvre de
projets dont les concepts variés reflètent la culture et le caractère si singulier des quartiers.
Par cette initiative, la Ville mise sur l’énorme potentiel que représentent les rues locales pour
créer davantage d’espaces publics de proximité. 

Saviez-vous que Montréal compte aujourd’hui plus de 50 rues piétonnes et partagées,
temporaires ou permanentes, et plus de 40 placottoirs1 qui animent nos quartiers et
contribuent à l’attractivité de notre Ville ? Et saviez-vous que leur nombre est en pleine
croissance ?

Initialement de simples axes de transit,  les rues se transforment en tiers lieux vivants et
fréquentés. Leurs fonctions et usages s’éclatent pour donner lieu à des salons urbains, des
jardins ou des salles de jeux, l’été comme l’hiver. Depuis le lancement du Programme en
2014, 20 projets ont été soutenus dans 11 arrondissements de Montréal. 

Véritable laboratoire d’expérimentation, le Programme privilégie une approche de conception,
participative et transitoire, qui favorise l’innovation, l’ouverture au changement et l’adhésion
des citoyens au projet. Ainsi l’approche privilégie la mise en place de mesures temporaires
lors de la première année du projet, permettant ainsi l’évaluation des nouvelles installations
et du niveau de satisfaction des citoyens, en vue de la bonification des projets temporaires,
s’il y a lieu, puis de la transformation pérenne de la rue.

1 Les placottoirs sont de petites places publiques ouvertes à tous. Adoptant habituellement la même forme qu’un
café-terrasse, ils constituent des espaces de halte et de détente plutôt que des lieux de restauration. Qu’ils soient
installés et entretenus par l’arrondissement ou par la collectivité, les placottoirs conservent, contrairement aux cafés-
terrasses, le caractère résolument public de la rue. 

1
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                 L’avenue Park Stanley, arr. Ahuntsic-Cartierville
Source : Google Maps (2014), arr. Ahuntsic-Cartierville (2015), Mélanie Dusseault, 2018

En 2015, lors de la 1re année du projet temporaire de l’avenue Park Stanley, 92 %
des utilisateurs sondés s’étaient dits « satisfaits » ou « très satisfaits » du projet. Des
bonifications, évaluées en 2016, ont ensuite permis d’orienter le concept final vers un
scénario intégrant au mieux les besoins des citoyens et les potentiels du lieu. Une
fois les travaux réalisés, le taux de satisfaction, déjà fort élevé, atteignait 99 %. 

À l’été 2018, 84 % des répondants ont affirmé que les nouveaux aménagements les
incitaient à fréquenter le site plus souvent, et 89 % qu’ils les incitaient à demeurer sur
le site plus longtemps.

« J’apprécie  l’initiative,  c’est  le type d’aménagement qui  revalorise le quartier,  ça
prendrait plus d’espaces comme celui-ci. L’accès à l’eau rend l’endroit plus convivial.
Je m’arrête plus qu'avant. »

Puisque Montréal  est une ville vibrante où il  fait  bon marcher et profiter des lieux
publics,  pour  une  période  de  10  ans,  la  Ville  s’est  engagée  à  soutenir  jusqu’à  
5 nouveaux projets de rues piétonnes ou partagées chaque année !

AVENUE PARK STANLEY AVANT (2014) MESURES TEMPORAIRES (2015)

MESURES PERMANENTES (2018) 

2
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2
UN PROGRAMME POUR ACCÉLÉRER 
L’IMPLANTATION DE RUES PIÉTONNES ET PARTAGÉES

Montréal  a  mis  en  place  un  véritable  laboratoire  d’expérimentation. Un  programme
s’adressant aux dix-neuf arrondissements de la Ville, qui vise à soutenir les initiatives variées
de  repartage  de  la  rue,  de  réaménagement,  d’embellissement,  de  verdissement  et
d’animation du domaine public pour accroitre la place accordée aux piétons dans nos rues. 

La démarche de soutien technique et financier proposée est volontairement flexible et mise
sur une étroite collaboration entre les équipes en arrondissement et les professionnels des
services centraux pour réaliser des projets d’innovation.

2.1 Objectifs du Programme

Afin de nourrir la culture de la marche et de l’espace public, le Programme a pour objectifs
de : 

▪Transformer les rues en espaces publics et en lieux de rencontres animés imprégnés
de l’identité des quartiers pour en stimuler la vitalité ;

▪Accroitre progressivement la superficie de l’espace public dédié aux piétons pour
encourager la pratique de la marche ;

▪ Impliquer la communauté dans la transformation des espaces publics pour susciter
l’adhésion des citoyens aux projets ;

▪ Bâtir sur les réussites montréalaises et adapter aux besoins des arrondissements
des concepts d’aménagement reconnus ailleurs dans le monde pour développer le
savoir-faire local.

2.2 Approche de conception participative et transitoire 

L’approche  de  conception  privilégiée  dans  le  cadre  du  Programme  s’appuie  sur  un
mouvement international de transformation progressive des villes en faveur des piétons et
s’inspire  des  courants  urbanistiques  grassroot,  tels  que  l’urbanisme  tactique  et  le
placemaking, dont les interventions émanent souvent des citoyens. 

Elle mise sur une démarche participative et transitoire pour favoriser la conception du 
meilleur projet ainsi que l’adhésion des acteurs et leur appropriation des lieux. 

Une  première  phase  temporaire  est  souvent  audacieuse,  foisonnante  et  colorée.  Elle
annonce clairement le changement d’usage de la rue et teste différentes configurations et
mesures. Les résultats des expérimentations, jumelés à ceux des évaluations sur le terrain
alimentent ensuite la conception d’une rue piétonne ou partagée permanente au design plus
sobre, bien arrimée aux besoins du milieu.

De conception innovante,  l’approche présente de nombreux autres avantages puisqu’elle
permet aussi : 

▪ la participation des citoyens à la conception, la construction et à l’animation du site ;

▪ l’expérimentation bien concrète d’une version préliminaire de ce que sera la future
rue ;
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▪ une meilleure compréhension des bénéfices liés au changement souhaité ;

▪ le développement d’habitudes de fréquentation du lieu ;

▪ la bonification du projet permanent par un test réel sur le terrain et son évaluation ;

▪ une  plus  grande  longévité  des  aménagements  permanents  dont  les  usages,
matériaux et pièces de mobiliers sont préalablement testés.

Catalogue d’inspirations Aménagement transitoire des rues de Montréal (2018)

2.3 Processus de sélection et projets admissibles 

Pour  cette  6e édition,  les  arrondissements  intéressés  disposent  de  sept  semaines  pour
déposer leur dossier de candidature, soit du 24 février au 15 avril 2020. 

Suite à la fermeture de l’appel à projets, le processus de sélection se fera en deux étapes: 

▪ Sur la base des critères de sélection établis et à la suite de la fermeture de l’appel à
projets,  le comité de pilotage2 du Programme effectue une présélection de trois à
cinq projets. 

▪ À la suite de la bonification des concepts préliminaires en collaboration avec l’équipe
de soutien de la Direction des transports, la sélection finale des projets est réalisée. 

Pour plus d’informations quant au contenu du dossier de candidature, vous référez à la
section 2.8 du présent document. 

2 Le comité de pilotage est formé de représentants des services centraux de la Ville de Montréal et de la STM. Celui-
ci  consacre  aussi  ses  efforts  à  l’arrimage  des  programmes  municipaux,  au  partage  de  l’information  et  au
développement  des  connaissances  relatives  aux  différents  enjeux  concernant  l’implantation  d’aménagements
piétonniers à Montréal. Par ailleurs, ses membres collaborent aussi ponctuellement au développement d’outils et
d’actions de soutien aux chargés de projets, à l’évaluation des retombées ainsi qu’à la promotion des projets et du
Programme.
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Seuls  les  arrondissements  montréalais  appuyés  par  leurs  partenaires  des  milieux
communautaires et associatifs peuvent soumettre des projets. 

Par ailleurs, les arrondissements :

▪ ne peuvent présenter qu’un seul projet par édition ;

▪ peuvent présenter un dossier de candidature pour :

 la poursuite d’un projet déjà amorcé si celui-ci vise à permettre l’implantation de
mesures permanentes ;

 un nouveau projet,  alors qu’ils  reçoivent  déjà l’appui du Programme pour un
projet  sélectionné  dans une  édition  précédente  et  qui  est  toujours  cours  de
réalisation, si celui-ci vise l’aménagement d’une rue située dans un autre district;

 un nouveau projet situé dans un district où un projet soutenu par le Programme
est en cours de réalisation, si celui-ci rempli l’ensemble des critères d’évaluation
et  les  objectifs  d’innovation  du  Programme  qui  devront  être  clairement
démontrés.  La  recevabilité  du  projet  devra  être  validée  auprès  de  la
Direction de la mobilité préalablement au dépôt de la candidature.

De plus, si un arrondissement propose un 2e ou 3e projet dans le cadre du Programme, celui-
ci devra faire la démonstration de sa capacité de prise en charge et de réalisation simultanée
des  projets.  Les  informations  devront  être  transmises à  la  Direction  de  la  mobilité
préalablement au dépôt de la candidature.

2.4 Processus d’implantation des projets    

La formule de soutien implique la mise en place de mesures temporaires lors de la première
année des projets. Elle permet ainsi l’évaluation des nouvelles installations et du niveau de
satisfaction des citoyens, ceci en vue de la bonification des projets temporaires lors de la 2e

année, puis de la transformation pérenne de la rue à la 4e année du projet. 

Puisque le déploiement du Programme est orienté vers la mise en œuvre rapide d’actions
porteuses,  un  arrondissement  s’engage,  en  déposant  sa  candidature,  à  réaliser  les
premières mesures temporaires, au plus tard, en juin 2021.

Pour cette 5e édition, le calendrier a été revu afin de bonifier le temps de collecte de données
et de conception. Les étapes de sélection, de consultation, de conception et de réalisation
temporaires, puis permanentes s’échelonnent maintenant sur cinq ans.

2020 Démarrage du projet

2020-2021 Portrait-diagnostic
Conception du projet temporaire

2021 Implantation des mesures temporaires (au plus tard au mois de juin)
Évaluation du projet par la Direction des transports

2022 Poursuite du projet temporaire et des évaluations
Choix du processus de conception pour le projet permanent (appel 

                                       d’offre, concours, etc.)
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2023 Poursuite du projet temporaire 
Réalisation des plans et devis du projet permanent

                                       Appel d’offres pour la réalisation des travaux

2023-2024 Réalisation des travaux et inauguration du projet permanent

Suite à la 1re année d’implantation, un projet qui ne remplirait pas les objectifs du Programme
pourrait être arrêté. 

Pour plus d’informations quant au calendrier de planification et de réalisation des projets,
vous référez au logigramme en annexe de ce document. 

2.5 Soutien technique pour la planification, la conception et la réalisation des projets

La Ville de Montréal mise sur la contribution des arrondissements afin d’accélérer la mise en
œuvre de la vision du Plan de transport de 2008 et des autres engagements municipaux
quant  à  la  qualité  du  design,  au  développement  durable  et  à  l’intégration  des  différents
publics.  Leur  engagement  dans  le  cadre  du  Programme traduit  la  volonté  d’intégrer  les
pratiques innovantes éprouvées par la Ville au projet et de tester des innovations.

La formule de soutien a donc été développée à la suite de l’analyse de leurs besoins, suite
aux sondages réalisés lors du démarrage du Programme au printemps 2014. Elle a ensuite
été bonifiée à la lumière des expériences des éditions 2015 à 2019. 

Pour une période de  cinq ans,  la Ville  de Montréal  offrira aux arrondissements,  dont  les
projets seront sélectionnés, un soutien technique afin de :

▪ les conseiller en matière de conception participative et transitoire ; 

▪ les outiller pour la caractérisation du secteur d’intervention ;

▪ les assister lors  de la conception du projet  d’aménagement et  du mobilier  urbain
temporaire et permanent.

Afin de diffuser les réalisations pour qu’elles deviennent des sources d’inspirations et ainsi
renforcer le savoir-faire montréalais, la Ville de Montréal procédera également :

▪ à la documentation des bonnes pratiques des projets montréalais et d'ailleurs,

▪ à l’évaluation de chacun des projets pour en mesurer les retombées.

Outils et ressources pour la planification et la conception des projets 

L’équipe de la Direction de la mobilité mandatée au soutien des projets est composée de
professionnels possédant les expertises suivantes : aménagements de rue, dont ceux plus
spécifiques  aux  rues  piétonnes  et  partagées;  accessibilité  universelle,  architecture  de
paysage, génie civil. Selon l’état d’avancement du projet, cette équipe pourra être sollicitée
par les arrondissements pour participer à un(des) rencontre(s) ou atelier(s) de travail ou pour
émettre des recommandations quant aux enjeux techniques ou aux enjeux de concertation
des parties prenantes d’un projet.  Celle-ci  sera également responsable de commenter et
valider les concepts préliminaires et plans et devis des projets par le biais d’avis techniques
sur les éléments d’innovation ou d’expertise liés aux projets. Le responsable du Programme
sera également chargé de mettre en relation les chargés de projets avec les autres équipes
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d’expertise,  telles que celles responsable  de l’éclairage de rue et  décoratif,  des feux de
circulation,  des  pistes  cyclables,  etc.  Finalement,  la  Direction  de  la  mobilité  prendra
également à sa charge la coordination avec les autres services centraux : AGIR (planification
intégrée des utilités publiques), patrimoine et archéologie ainsi que les autres gestionnaires
de programmes.

Pour plus d’informations quant aux étapes des projets, vous référez au logigramme en
annexe  de  ce  document.  Pour  plus  d’informations  quant  aux  offres  de  soutien
complémentaires, référez- vous aux sections suivantes. 

Un encadrement administratif,  signé préalablement au démarrage du projet,  précisera les
méthodes de travail.  

Différents outils et documents de référence seront disponibles sur la plateforme de partage
accessible aux équipes de projet  en arrondissement où seront  également regroupés,  les
études,  plans  et  visuels,  photos  et  autres  documents  de communication  de chacun des
projets.  La  documentation  et  les  diverses  formations  proposées ci-dessous sont  offertes
gratuitement par la Direction des transports aux équipes de projets en arrondissement :

▪Guide  d’accompagnement  Conception participative  et  transitoire  des  rues  de
Montréal (en cours de rédaction)

▪Étude de cas Huit projets exemplaires d’aménagements transitoires (2016), produit
en  collaboration avec le Bureau du design de la Ville de Montréal

▪Catalogue  d’inspirations  Aménagement  transitoire  des  rues  de  Montréal (2018 -
Édition 2020 à paraître, incluant des aménagements permanents)

▪Banque de photos d’inspirations (2014 - en continu)

▪Cahier des charges en design (devis technique type) Services professionnels pour la
conception  de  projets  d’aménagement  temporaire  (2016, sera  révisé  en  2019),
produit  par le Bureau du design de la Ville  de Montréal  en collaboration avec la
Direction des transports 

▪Guide d'aménagement durable des rues de Montréal

Fascicule 4 : Éclairage (2018)

Fascicule 5: Aménagements piétons universellement accessibles (2017)

- Guide de caractérisation des rues à l’échelle du piéton
- Fiches méthodologiques pour l’analyse et l’évaluation des rues 
- Fiches de conception techniques 

Fascicule 12 : Quartiers verts (2013)

▪Formations : 
Éléments d'innovation pour des rues conviviales et attractives
Gestion du changement • Suivi et évaluation • Communications stratégiques
Accessibilité universelle des aménagements

▪Dessins normalisés, normes et autres documents de référence 

▪Ateliers de travail, conseils et recommandations quant aux enjeux d’un projet 

▪Avis techniques sur les éléments d’innovations ou d’expertise 

▪Listes de fournisseurs
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Évaluation des projets pour leur bonification et la diffusion des retombées

Dans le cadre de ce Programme, la Direction de la mobilité a développé une méthodologie
d’analyse et d’évaluation des rues à l’échelle du piéton, inspirée des approches reconnues
internationalement  et  adaptée  à  la  culture  montréalaise.  Chacun  des  projets  retenus
bénéficiera d’une évaluation entièrement prise en charge par la  Direction de la mobilité, sur
les aspects suivants : 

▪L’achalandage piétonnier sur le site par l’installation d’une borne de comptage ;

▪La diversité des publics (genres et groupes d’âge) et les usages sur le site par des
observations sur le terrain ; 

▪Les habitudes de fréquentation et de consommation ainsi que le taux de satisfaction
des riverains  (résidents,  commerçants)  et  des utilisateurs  du site  par  le  biais  de
sondages sur le projet et en ligne ;

▪L’accessibilité universelle des aménagements. 

Les  résultats  permettront  de  bonifier  les  projets  ainsi  que  de  mesurer  l’évolution  de  la
fréquentation  des  lieux  et  l’adhésion  des  acteurs  afin  d’alimenter  les  communications
publiques. 

Pour plus d’informations quant à l’évaluation des projets, vous référer au Fascicule 5 – 
Aménagements piétons (2017) du GADR (chapitre 4, 5 et annexe 7). 

Soutien à la conception et pour la tenue de concours de design urbain par le Bureau
du design

Pour l’aménagement transitoire : accompagnement technique pour la préparation du devis de
services  professionnels  pour  la  conception  d’aménagements  transitoires  et  pour
l’identification des professionnels en design (en 2020).

Pour  la  préparation  et  la  tenue  d’un  concours  de  design  urbain :  les  arrondissements
sélectionnés pourront  bénéficier3 d’un  accompagnement  pour  la  tenue  d’un  concours  de
design urbain en 2023 (préparation en 2022) visant la conception de leur projet permanent à
la fin de 2023. 

L’offre comprend :  

▪ Un soutien technique pour la mise en place du processus du concours ;  

▪ Un soutien à la diffusion de toutes les étapes du concours ; 

▪ Un soutien financier applicable à la préparation et à la tenue du concours, selon 
l'enveloppe budgétaire disponible.

Soutien pour l'implantation de pôles de mobilité par la Direction de la mobilité

En juin  2016,  la  Ville  de  Montréal  adopte  la  Politique  de  stationnement  et  la  Stratégie
d’électrification des transports. En conformité avec ces documents et dans la continuité de

3 En 2017, la collaboration avec le Bureau du design a permis la tenue de concours de design pluridisciplinaire pour
l’aménagement du Parvis De Biencourt  (arr. Le Sud-Ouest)  et la Zone de rencontre Simon-Valois (arr. Mercier-
Hochelaga-Maisonneuve).
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ces initiatives, Montréal veut implanter un réseau de pôles de mobilité durable sur l’ensemble
de son territoire, en vue d’optimiser l’offre de mobilité. Un pôle de mobilité durable est un lieu
stratégique  de  connexion  au  sein  de  la  ville  où  se  concentrent  un  ou  plusieurs  pôles
générateurs  de  déplacements  (université,  secteur  d’emploi,  centres  commerciaux)  et  qui
facilitent les pratiques multimodales des citoyens, en proposant plusieurs modes alternatifs à
l’auto solo à un même endroit (vélos en libre-service, autopartage, véhicule en libre-service,
bornes de recharge, support à vélo, etc.).

La Ville de Montréal,  par le biais de son Programme triennal d'immobilisation (PTI 2019-
2021), s'est dotée d'un budget de 15 M$ pour le développement d’un réseau de 120 pôles de
mobilité sur l’ensemble du territoire. Ce budget permettra de concevoir  l'aménagement et
l'implantation  des  pôles  dans  différents  secteurs  afin  de  répondre  aux  besoins  de  la
population. Afin de faciliter la mise en place de ces pôles, un soutien technique est proposé,
en plus d'un guide qui explique les différents éléments à considérer.

Soutien pour la réalisation d’initiatives dans le cadre de la Politique de l’Enfant par la
Direction des sports

À  l’occasion  de  la  Grande  semaine  des  tout-petits  et  de  la  Journée  internationale  des
enfants, la Ville de Montréal a annoncé la création d’un Programme d’immobilisation triennale
(PTI 2019-2021) visant les jeunes. Doté d’un budget de 3 M$, le Programme d’aménagement
urbain (PAU) – Enfants visera à concevoir des aménagements urbains à la fois ludiques en
design  actif,  sécuritaires  et  accessibles  universellement  dans  des  espaces  publics  et
parcours scolaires dédiés aux jeunes de moins de 18 ans. Un des objectifs est de créer des
espaces novateurs pour les enfants tout en facilitant leur prise de parole et leur participation
active autour de leur cadre de vie. Le lancement du PAU - Enfants a eu lieu au printemps
2019. 

2.6 Soutien financier pour les études, la conception et la réalisation des projets
Lors de la première année du projet, qui s’échelonne de 2020 à 2021, les arrondissements
pourront recevoir une aide financière équivalente à 50% des coûts, jusqu’à concurrence de
100 000$. 

Le financement alloué aux mesures temporaires pourra être attribué :  

▪ à la planification du projet (coordination, concertation et consultation publique, études
préparatoires, concept et plan) ;

▪ aux éléments d'aménagement  du site  dans la  mesure où il  sera démontré,  pour
chacun des éléments concernés,  qu'ils  sont  accessoires  à  la  voirie  (signalisation
routière et signalétique, marquage décoratif au sol et routier, mesure d’habillage du
site, éclairage routier et décoratif,  mobilier urbain, aménagement paysager); sont
inclus dans cette mesure la fabrication, l’installation, la maintenance, le retrait ou le
démantèlement des éléments ;  

▪ à l’installation de mesures temporaires d'apaisement de la circulation ;

▪ aux communications avec les citoyens et les parties prenantes du projet.

Les sommes allouées ne pourront pas être utilisées pour financer les activités et éléments
suivants :

▪ l'animation sportive, culturelle ou artistique du site ;
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▪ l'affichage indépendant de la voirie (p. ex. : exposition, promotion de la 
programmation) ;

▪ les installations artistiques ;

▪ les communications visant des éléments indépendants de la voirie (p. ex. : 
promotion, événements artistiques, foires).

Sous réserve de l’atteinte des objectifs du Programme, les arrondissements sélectionnés
recevront  un soutien financier pour une durée maximale de  cinq ans,  se déclinant  de la
sorte :

2020-2021 Démarrage du projet 100 000$4

                          Portrait-diagnostic
                          Conception du projet temporaire
                          Implantation des mesures temporaires (au plus tard au mois de juin 2020)  

Évaluation du projet par la Direction des transports

2022 Poursuite du projet temporaire et des évaluations 100 000$
                          Choix du processus de conception pour le projet permanent
                          (appel d’offres, concours, etc.)

2023-2024 Poursuite du projet temporaire 
Réalisation des plans et devis du projet permanent 400 000$5

                          Appel d’offres pour la réalisation des travaux
                          Réalisation des travaux et inauguration du projet permanent

Pour la réalisation des projets en phase temporaire, l’entièreté du budget de fonctionnement
alloué aux arrondissements leur sera transférée. Un encadrement administratif, cosigné par
les  parties  touchées  préalablement  au  démarrage  du  projet,  précisera  les  obligations
suivantes:

▪ Utiliser exclusivement le financement accordé pour la réalisation des interventions
incluses dans le plan d’action fourni ;

▪ Se  référer  à  la  liste  des  dépenses  admissibles  pour  le  paiement  des  services
professionnels, travaux et achats liés au projet. Justifier toute dépense atypique ;

▪ Transmettre le budget réel et détaillé du projet en octobre de chaque année et, le cas
échéant, transférer à la Direction de la mobilité, les sommes résiduelles non utilisées
durant l'année en cours.

Délégation de responsabilités pour accélérer le réaménagement des rues 

Pour  la  réalisation  de  projets  en  phase  permanente  visant  la  piétonnisation  de  rue(s)
relevant, en tout ou en partie, du réseau artériel administratif de la Ville (RAAV), le conseil
municipal a adopté, le 21 août 2017, une résolution visant à accepter les offres émanant d'un
conseil d'arrondissement. Cette résolution permet la prise en charge de la conception, de la
coordination et de la réalisation de la portion des travaux liée aux projets soutenus dans le

4 Aide financière de la Direction des transports équivalente à 50% des couts du projet, jusqu’à concurrence de 100 
000$. Pour la 1ère année d’implantation, les arrondissements doivent donc assumer la moitié des couts du projet. 
5 Soutien financier de 400 000$ pour l’implantation d’aménagements novateurs de rues piétonnes et partagées. 
Selon la nature des travaux et le partage de compétence en matière de voirie, les coûts des plans et devis et des 
travaux pourront être couverts par les budgets des services centraux prévus à cette fin.
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cadre du Programme par l’arrondissement. Celle-ci s’appliquera pour la période de 2016 à
2025, sous réserve du respect des conditions déterminées.

Le but poursuivi est d’utiliser au maximum toutes les ressources disponibles pour encourager
un meilleur partage de la rue en faveur des piétons et l’utilisation de modes de transport
alternatifs à l’automobile, comme souhaité par la Ville pour contribuer à faire de Montréal une
agglomération où il fait bon marcher, de jour comme de nuit.

Contributions financières pour la réalisation de projets d’aménagement intégrés

Les arrondissements sont encouragés à réaliser un projet  de réaménagement intégré en
bonifiant le projet de travaux :

▪ de maintien d'actifs de voirie tels que la réfection de l’aqueduc, des égouts ou des 
réseaux d’utilités publiques, le pavage de la chaussée et la réfection des trottoirs ;

▪d'aménagement de pistes cyclables, de plantation d'arbres ou de conversion de 
l'éclairage de rue à la DEL.

Selon la nature des travaux et le partage de compétence en matière de voirie, les coûts de
ceux-ci pourront être couverts par les budgets des services centraux prévus à cette fin.

Exclusions du Programme

Les initiatives visant  l’une des actions suivantes sont  exclues du présent programme :  le
déploiement  de  foires  commerciales,  les  défis  sportifs,  la  transformation  de  ruelles,
l’élargissement  de  trottoirs,  l’implantation  de  mesures  permanentes  d’apaisement  de  la
circulation, l’installation de terrasses publiques (placottoirs) ou privées sur la voie publique ou
encore l’aménagement d’une rue inexistante.

2.7 Promotion des initiatives et positionnement de Montréal 

En  complément  aux  communications  locales,  différentes  actions  de  documentation  et
promotion des rues piétonnes et partagées sont réalisées dans le cadre du Programme afin
de faire rayonner les initiatives montréalaises :

▪ Inventaire des interventions montréalaises (incluant celles hors Programme) auprès 
des arrondissements et des partenaires externes à tous les deux ans et publication 
des résultats sur le site des Données ouvertes de la Ville ;

▪ Prise de photos estivales et hivernales ;

▪ Sites web ;

Découvrez les rues piétonnes et partagées de Montréal  
Carte, vidéo, pages et photos des projets 

Rues piétonnes et partagées de Montréal 
Descriptif du Programme, fiches de projets et Catalogue d’inspirations

Étapes et résultats des concours de design urbain sur le site du Bureau du 
design  
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▪ Publications par les médias sociaux de la Ville, dans les médias locaux ou dans le 
métro ;

▪ Cartes postales pour inviter les citoyens et touristes à venir visiter les quartiers ;

▪ Visite annuelle des projets inspirants ; 

▪ Conférences et articles. 

Reconnaissances de l’approche novatrice et inspirante pour les municipalités 

L’approche novatrice et inspirante du Programme de rues piétonnes et partagées de la Ville
de Montréal pour les municipalités québécoises et canadiennes a, à ce jour, été reconnue à
deux reprises. Celui-ci a remporté deux prix d’excellence:

▪ Prix en mobilité durable de l’Association québécoise des transports et des routes 
(AQTR) en 2017;

▪ Prix des collectivités viables de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) 
en 2018.

À ces reconnaissances s’ajoutent également plusieurs prix d'excellence remportés par les
arrondissements pour leur projet d’innovation. 

2.8 Composantes et critères d’évaluation du dossier de candidature 

Afin de sélectionner les projets les plus porteurs, les membres du comité de pilotage du
Programme évalueront les dossiers de candidature sur la base de la pondération suivante: 

 20 % pour le potentiel de piétonnisation du site d’intervention,

 15 % pour la cohérence et l’adhésion des acteurs au projet,

 65 % pour la pertinence, la qualité et la faisabilité du projet.

Pour chacune de ces classes, des critères d’évaluation d’une pondération égale de 5 points
ont  été  identifiés.  Pour être  recevable,  un dossier  de candidature devra  répondre  à
l’ensemble des critères d’évaluation présentés plus bas. À titre indicatif, la longueur des
contenus  ainsi  que  les  visuels  demandés  y  sont  précisés.  Veuillez  noter  que  les  plans
peuvent regrouper plusieurs informations.

1. CRITÈRES LIÉS AU POTENTIEL DE PIÉTONNISATION DU SITE D’INTERVENTION

Caractérisation du site 20 / 100

Potentiel d’attractivité du site, de rehaussement de l’ambiance et du confort et
de son empreinte écologique en cohérence avec le contexte 
d’intervention (localisation, historique, forme urbaine et du bâti, usages au 
sol).

Vous référer à la Grille de caractérisation de l’environnement de la rue présentée dans le 
Fascicule 5 - Aménagements piétons (annexe 7, 2017) du GADR. 
Environ 500 mots, incluant un plan d’ensemble du territoire.

/5
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Potentiel d’achalandage naturel sur le site par la présence :

 d’une certaine densité de population, dont une concentration de piétons 
vulnérables (enfants, aînés, personnes à mobilité réduite), 

 de générateurs de déplacements ou de lieux d’intérêt (commerces, 
parcs, écoles, stations de métro, musées, théâtres, églises, marchés 
publics, etc.) en bordure du site ou à proximité. 

Environ 400 mots, incluant une carte présentant un rayon d’un kilomètre autour du site 
d’intervention.

/5

Potentiel de connectivité du site avec les autres générateurs de déplacement
du quartier et son accessibilité en transport actif et collectif. 

Environ 200 mots, incluant une carte présentant un rayon d’un kilomètre autour du site 
d’intervention.

/5

Évaluation des potentiels et des contraintes sociales et environnementales 
ainsi que des enjeux liés à la transformation du site. Environ 200 mots. 

/5

2. CRITÈRES LIÉS À LA COHÉRENCE ET À L’ADHÉSION DES ACTEURS AU PROJET 

Demande et appui de la communauté et des parties prenantes 15 / 100

Historique de la démarche et appui de la communauté.
Environ 250 mots, peut être appuyé par des photos si pertinent.

/5

Cohérence du projet avec les outils de planification locale (plan d’urbanisme, 
plan particulier d’urbanisme, plan local de déplacement, etc.). Environ 200 mots.

/5

Approche  de  consultation  des  acteurs  de  la  communauté :  citoyens,
représentants  des  milieux  communautaires  et  associatifs  ainsi  que
commerçants, lorsque des commerces bordent le site. Environ 500 mots.

 Résultats (si la consultation s’est tenue préalablement au dépôt 
du dossier de candidature)

 Processus consultatif souhaité (si la consultation aura lieu suite à 
la sélection du projet) et son arrimage avec le processus de conception.

 Liste des parties prenantes externes ciblées ou impliquées. 

/5

3. CRITÈRES LIÉS À LA PERTINENCE, LA QUALITÉ ET LA FAISABILITÉ DU PROJET 

Pertinence et qualité du concept d’aménagement préliminaire  30 / 100

Objectifs poursuivis pour développer ou renforcer la vocation de lieu de 
déambulation, de halte et de rencontre. 

Vous référer à la « Stratégie d’aménagement de la rue » présentée dans le Fascicule 5 - 
Aménagements piétons (p. VIII, 2017) du GADR. Environ 250 mots.

/5

Typologie de repartage de la rue privilégiée. /5

Transformation d’une superficie significative de voirie en espace public (60%)
et retrait du stationnement sur la rue. 

Peut être appuyé par un plan ou une coupe de rue.

/5

Cohérence entre le concept d’aménagement préliminaire et ses grandes 
composantes avec le milieu d’insertion. En 250 mots, incluant un plan conceptuel.

/5
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Qualité de l’aménagement permettant:

l’accroissement de la place accordée aux piétons et leur rétention sur
le site, 
la prise en compte des différents publics, 
la diversification des usages sur le site, 
la mise en valeur des éléments d’intérêt, 
la possibilité d’appropriation des lieux et d’animation naturelle du site
de jour comme de soir, l’été comme l’hiver, 
l’apaisement de la circulation (si pertinent). 

Environ 300 mots, incluant un plan conceptuel et des photos d’inspiration.

/5

Intégration des principes de la Ville de Montréal et normes en matière :

 d’accessibilité universelle;
 de maintien de la circulation des cyclistes et des autobus sur la rue (si
pertinent); 

 de sécurité routière et urbaine sur et aux abords du site.

Vous  référer  au  Fascicule  5  –  Aménagements  piétons du  GADR  pour  les  principes
d’accessibilité universelle (chapitre 3), les fiches d’analyse (chapitre 5), la grille d’analyse
de l’environnement de la rue (annexe 7), les fiches de conception techniques (chapitre 6). 

Environ 200 mots.

/5

Faisabilité et gestion du projet 35 / 100

Composition de l’équipe de projet multidisciplinaire interne impliquant toutes 
les expertises interpelées pour chacune des étapes du projet (nom, poste, 
rôle dans l’équipe de projet). 

Vous référer au logigramme, en annexe de ce document. Les rôles des membres de 
l’équipe peuvent varier dans le temps, notamment en lien avec la conception du projet en 
phase temporaire, puis permanente. Environ 250-300 mots. 

/5

Échéancier de planification et de réalisation démontrant la compréhension de 
l’approche de conception participative et transitoire afin de nourrir le projet 
permanent. 

/5

Évaluation de l’état et des contraintes liées aux infrastructures souterraines;
des  implications  réglementaires  en  matière  de révision  de la  signalisation
routière,  du  retrait  ou  de  la  reconfiguration  du  stationnement  sur  rue,  du
remembrement de certains lots (si pertinent) ainsi que l’avis préliminaire du
SIM et de la STM (lorsque pertinent). 

Pour les  rues situées sur  le  RAAV6,  veuillez  consulter  le  carnet  de programmation de
planification intégrée pour connaitre les travaux des différents services à venir.  Environ
200 mots

/5

Intention d’impliquer des professionnels externes en matière de conception
participative  et  de  design  urbain  pour  la  conception  du  projet  et,  lorsque
pertinent, des pièces de mobilier urbain.

Si certains de ces aspects du projet sont pris en charge par l’arrondissement, celui-ci doit
faire la démonstration de son expertise et de sa capacité. Environ 150 mots.

/5

6 RAAV : Réseau artériel administratif de voirie de compétence de la Ville-centre.
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Budget réaliste précisant les ressources qui seront allouées à la planification 
du projet, à la démarche de conception participative, à la conception et la 
réalisation des aménagements, à l’animation du site, aux communications 
avec les citoyens et les parties prenantes ainsi qu’à l’entretien du site.

/5

Présentation du dossier de candidature respectant l’ordre et les contenus 
demandés.

/5

Engagement à réaliser les premières mesures temporaires du projet pilote 
dans l’année en cours, soit, au plus tard en juin 2020, et à maintenir leur 
implantation toute l’année afin de tester l’usage de la rue en hiver. 

Environ 50 mots.

/5

Des lettres d’appui provenant des acteurs et partenaires impliqués dans le projet pourront
être jointes au dossier de candidature.

Les éléments suivants seront développés durant la phase de conception du projet :

▪ le concept d’aménagement et d’animation ainsi que les interventions phares ;

▪ l’avis du poste de quartier du SPVM de même que celui du SIM sur les mesures de
sécurité à prendre durant la période de fermeture de la rue ;

▪ le plan de communication visant à informer la population des changements visés ;

▪ l’évaluation des impacts de la piétonnisation sur la circulation et le commerce ainsi
que pour les résidents.

Une résolution du conseil d’arrondissement qui témoigne de l’intérêt et de la volonté d’aller
de l’avant avec le projet de piétonnisation, et ce, pour la phase temporaire et permanente,
devra accompagner le dossier de candidature. Cette dernière devra être transmise suite à la
présélection des projets et à la confirmation des budgets. 
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3 RÔLES ET ENGAGEMENT
DES PARTIES PRENANTES 

3.1 Rôle de la Ville 

▪ Offrir un soutien technique et financier aux arrondissements sélectionnés.

▪ Développer  et  mettre  en œuvre un plan d’action annuel  pour le  soutien technique,  en
collaboration avec les chargés de projets.

▪ Coordonner  et  financer  l’évaluation  des  projets  réalisés.  La  majorité  des  travaux
d’évaluation (achalandage piétonnier, diversité des publics et usages du site, sondage sur
l’identité, les habitudes de fréquentation et de consommation et sur le taux de satisfaction
du projet,  de l’analyse en accessibilité  universelle)  est  assumée par  la  Direction de la
mobilité.

▪ Documenter et faire la promotion des projets et des bonnes pratiques (fiche de projet, fiche
argumentaire, photos). 

3.2 Rôle des arrondissements 

▪ Mettre en place une équipe de projet multidisciplinaire formée de représentants provenant,
à titre d’exemple : de l’urbanisme, du développement économique, des études techniques
et de la voirie, des parcs, de la culture, des communications et des services administratifs.
Cette  équipe  pourrait  inclure  des  partenaires  externes  possédant  une  expertise  en
planification ou en conception participative, en design urbain, en animation ou autre.

▪ Mettre en place un processus de consultation auprès des acteurs du milieu.

▪ Participer aux rencontres de démarrage et de soutien technique (formation, atelier, visite de
projets, etc.)

▪ Faire valider par le responsable du Programme les modifications substantielles apportées
au concept d’aménagement initial.

▪ Développer  le  concept  d’aménagement  permanent  en  étroite  collaboration  avec  la
Direction de la mobilité.

▪ Utiliser le financement accordé exclusivement à la réalisation des interventions incluses
dans le plan d’action et fournir une reddition de compte trimestrielle.

▪ Mettre en place les premiers aménagements temporaires au plus tard, en juin 2021.

▪ Informer la personne responsable du Programme :
 des activités de consultation prévues,
 de l’inauguration publique du projet  à laquelle souhaite participer la personne

responsable des transports au comité exécutif,
 de la programmation des activités sur le site.

▪ À la fin de l’année, rendre compte à la personne responsable du Programme :
 des détails du budget du projet,
 des fournisseurs de biens et de services impliqués.

▪ Participer à l’évaluation du projet et prendre en compte les résultats lors de sa bonification.

Lors  du  démarrage  des  projets  sélectionnés  pour  la  6e édition,  un  encadrement
administratif sera signé par les parties.
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4
CALENDRIER 
D’APPEL À PROJETS

2020

24 février  Lancement de la période d’appel à projets (7 semaines)

25 février Rencontre d’information pour les arrondissements 
en soutien à l’élaboration des dossiers de candidature

15 avril Fermeture de la période d’appel à projets 

Fin avril Présélection des projets par le comité de pilotage

Mai Bonification des concepts préliminaires avec les arrondissements

Juin Annonce publique des nouveaux projets, pour leur implantation au 
plus tard en juin 2021

Juin-Septembre Démarrage des projets
Rencontre de démarrage incluant les partenaires des services 
centraux

Pour plus d’informations quant au calendrier de planification et de réalisation des projets,
vous référez au logigramme en annexe de ce document. 

Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer avec Philippe 
Desrosiers, responsable du Programme.

Les dossiers de candidature devront être acheminés au plus tard, le mercredi 15 avril 
2020 à 12h à l’attention de Philippe Desrosiers. 
Ils devront être transmis en format électronique en un seul document.

Courriel : philippe.desrosiers@montreal.ca 
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INTRODUCTION

SITE D’INTERVENTION

Avec près de 167 000 résidents, l’Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce est le plus populeux de la ville de Montréal. Situé en plein coeur de l’île, il se distingue 
par sa nature dynamique, vibrante et engageante. En eff et, il est l’arrondissement le plus 
diversifi é au Canada avec plus de 77% des citoyens issus de l’immigration. 

L’Arrondissement se caractérise également par la grande quantité d’institutions et services qui 
y ont domicile, en témoigne les quatre campus universitaires, et autant de centres hospitaliers 
d’envergure métropolitaine. À eux seuls, ces lieux de destination génèrent des miliers de 
déplacements à travers l’Arrondissement, il est donc primordial d’off rir aux résidents, ainsi 
qu’aux Montréalais circulant sur le territoire, des aménagements distinctifs qui incitent aux 
déplacements actifs. 

De plus, on retrouve sur ce territoire de 21.4 km2 de nombreux services communautaires 
tels que des centres culturels, bibliothèques, installations sportives et parcs. Bien qu’on y 
dénombre quelques 10 stations de métro et de multiples lignes d’autobus, il n’en reste pas 
moins que plusieurs se déplacent en véhicule motorisé, comme la desserte de ces stations 
est inégalement répartie sur le territoire de l’Arrondissement.

Le district de Loyola est le plus excentré de l’Arrondissement par rapport aux lignes de métro 
présentes sur le territoire. Le site à l’étude, situé à la limite du district la plus proche du métro, 
se retrouve à au moins 1,5 km à pied de la station la plus proche. Malgré tout, la présence 
d’une gare du train Exo (gare Montréal-Ouest) permet une connexion aisée aux heures de 
pointe avec le centre-ville de Montréal, et plusieurs lignes structurantes du réseau de bus de 
la STM desservent le quartier d’est en ouest. 

L’institution la plus emblématique présente sur le territoire est le campus Loyola de 
l’Université Concordia, établi depuis 1916 sur la rue Sherbrooke Ouest. Le district et le quartier 
environnant l’avenue Godfrey se caractérisent par une architecture et une composition 
urbaine majoritairement résidentielle et de faible densité par rapport aux secteurs à l’est de 
l’Arrondissement. Développé principalement vers les années 1955, on y retrouve de belles 
maisons unifamiliales et des duplex qui donnent à la rue un aspect privé. Une bande verte 
en recul de l’espace public, souvent plantée d’arbres matures, borde les propriétés et donne 
un aspect champêtre à cet environnement. Depuis la construction du quartier, très peu de 
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Arrondissement CDN-NDG (2019) 

Arrondissement CDN-NDG (2018) 
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changement sont survenus et la fonction initiale résidentielle du quartier s’en trouve renforcée. 
Le caractère hautement résidentiel et apaisé du district est encore plus marqué autour du parc 
Leduc, avec la présence des deux églises du site de l’ensemble Knox Crescent Kensington 
and Firts Presbyterian Church & Hall, face au parc, qui confère un caractère de parvis à l’espace 
se trouvant devant ces édifi ces. 

Pour autant, une riche activité culturelle et spirituelle se déroule dans ces édifi ces, car en plus 
de la vocation spirituelle d’une des églises, l’espace Knox abrite un regroupement d’artistes 
autogérés. 

L’absence de trottoir sur les pourtours du parc et une partie des rues limitrophes incitent 
parfois les marcheurs et enfants à se promener directement sur la chaussée. Afi n de conforter 
le caractère intime de la place et souligner le statut d’axe apaisé de l’avenue Godfrey, 
l’arrondissement souhaite piétonniser l’avenue Godfrey autour du parc, permettant ainsi de 
créer un lieux d’attractivité pour le quartier, un parvis pour l’église et le centre culturel et rendre 
aux piétons et cyclistes des tronçons de rues mals adaptés à leur usage et peu sécuritaires. 
Cette piétonnisation sera l’occasion de créer un lieu de destination pour le quartier, aux 
usages multiples (parvis, détente, jeux), tout en améliorant l’accessibilité à l’espace vert du 
parc Leduc, au profi t des résidents du quartier.

INTRODUCTION

SITE D’INTERVENTION01

Google (2014) 

Google (2019) 
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SITE D’INTERVENTION01
TERRITOIRE

5
32/52



LOCALISATION

SITE D’INTERVENTION01
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Fin de l’utilisation de l’Église Knox Crescent Kensington à des fi ns religieuses

Assurance Incendie Montréal (1915) 

The Presbyterian Record (1964) 

HISTORIQUE

1880

1897
1907

1922

1898

1948

2011

2021

Percement de la rue Grand Boulevard, depuis la rue Sherbrooke. Urbanisation qui 
se fait principalement sur l’axe Sherbrooke, venant de l’est.

Fondation de la Kensington Church et construction d’une église (chapelle) en bois 
sur le site actuel. 

Lotissement de la rue Grand Boulevard, avec en son axe central un square ovale 
(le futur parc Leduc) indiquant le souhait de vouloir créer un ensemble bâti de style 
Cités-Jardins.

Construction de la Kensington Church

Fusion des églises et construction de l’Église Knox Crescent Kensington

Création d’une rue piétonne et partagée sur l’avenue Godfrey, autour du parc Leduc.

SITE D’INTERVENTION01
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MISE EN CONTEXTE

SITE D’INTERVENTION01
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Le périmètre d’intervention se situe au coeur d’un quartier résidentiel du district de Loyola, 
district le plus à l’ouest du secteur Notre-Dame-de-Grâce. Dans ce quartier très résidentiel où 
vivent de nombreuses familles, le site étudié comprend deux tronçons de l’avenue Godfrey 
sur une centaine de mètres, entre Grand Boulevard et l’avenue de Kensington, pour une 
superfi cie approximative d’environ 4100 m2, en comprenant  la surface du parc Leduc.

En plus de cette délimitation d’est en ouest, le site d’intervention est bordé au nord par le site 
de l’ensemble Knox Crescent Kensington and First Presbyterian Church & Hall, qui intègre 
également le centre culturel Espace Knox. Les bâtiments qui abritent ces activités sont classés 
au patrimoine architectural de valeur exceptionnelle de la ville de Montréal. Le secteur dans 
lequel s’insère la rue Godfrey, fait également partie d’un secteur de valeur intéressante au 
titre du patrimoine bâti. Au sud du périmètre, on retrouve trois immeubles de logements de 
type duplex. Un d’eux à sa façade sur Grand Boulevard, tandis que les deux autres ont leur 
façade qui donne directement sur l’avenue Godfrey, face au parc.

Comme dit précédemment, l’avenue Godfrey entoure le parc Leduc, sorte de petit square 
aménagé en parc, de manière très minimaliste. L’avenue Godfrey permet de faire le lien, en 
plus du site de l’ensemble Knox Crescent Kensington, avec 6 garderies et centres de la petite 
enfance, situés à moins de 150 mètres du site, que voici  

 > CPE du Quartier Ouest
 > Garderie Vendôme
 > Garderie Sur Le Chemin de L’école
 > Garderie West End Daycare Center
 > Garderie Little Sister
 > La Maison des Enfants Montessori

9

MISE EN CONTEXTE

SITE D’INTERVENTION01
Le contexte actuel de la Covid-19 ne nous permet pas d’observer les comportements 
normaux quant à l’usage de l’espace public ni d’évaluer les fl ux de piétons qui 
traversent le site d’intervention décrit. Pour autant, le relevé des activités à proximité 
et la composition majoritairement résidentielle du quartier nous laissent croire que ce 
site est largement utilisé à des fi ns de lieux d’activités récréatives ou de transit entre 
les diff érents points de destination (Université, école, commerces, etc.) du secteur. 
L’étroitesse des trottoirs existants ou leur absence sur une partie du site laissent à 
penser que les regroupements dans et autour du parc (mariages, festivals, jeux) doivent 
parfois déborder sur la chaussée et générer à l’occasion des situations dangereuses et 
un sentiment d’insécurité chez les piétons. 

Il nous semble que ce lieu devrait plutôt off rir des aménagements et une ambiance 
invitant  à la détente et au calme, dans un environnement sécuritaire et verdoyant.
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Blotti dans un quartier majoritairement résidentiel, le site d’intervention n’en est pas moins un 
noeud de connexion à l’échelle du quartier, notamment pour ceux qui voudraient emprunter 
un chemin plus tranquille à pied ou en vélo, entre leur domicile, à l’est de l’Arrondissement, 
et le CLSC Benny Farm ou la bibliothèque Benny, accessibles depuis l’avenue Godfrey plus à 
l’ouest. De plus, les usages pressentis de ce site portent notamment sur les activités générées 
par l’église et l’Espace Knox. Aussi, la présence d’enfants dans le quartier laisse voir un usage 
du parc et des rues environnantes comme espace de jeux. 

En fonction de l’enquête origine/destination (2013), le secteur de Notre-Dame-de-Grâce 
génère les fl ux suivants en termes de déplacements par tranche de 24 heures :

 > Il produit près de 133 100 déplacements ;
 > Il attire environ 132 500 déplacements ;

Le secteur Notre-Dame-De-Grâce génère moins de la moitié des déplacements entrants et 
sortants du secteur Côte-des-Neiges, ce qui apparaît normal au regard du nombre de pôles 
générateurs qu’accueille ce secteur. C’est donc sur le principe de consolider le caractère 
apaisé et intime que le secteur d’intervention devra orienter ses aménagements.

Concernant les motifs de déplacements générés, on retrouve naturellement le motif pour le 
travail en premier (24 %), suivi du motif pour les études (15 %), les loisirs (11 %) et le magasinage 
(11 %).

Bien qu’un comptage sera à eff ectuer dans un second temps, il est à noter que l’avenue 
Grand Boulevard accueille un aménagement de type chaussée désignée en direction nord, 
dans le même sens que la circulation, et une bande cyclable unidirectionnelle vers le sud, 
en contresens de la circulation automobile. On retrouve également à proximité, sur l’avenue 
West Hill, un corridor scolaire qui permet de relier les nombreux établissements scolaires 
situés le long de l’avenue Benny, au nord du secteur. Très certainement, de nombreux élèves 
empruntent l’avenue Godfrey pour rejoindre ces établissements d’enseignement.

FRÉQUENTATION

SITE D’INTERVENTION01
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SITE D’INTERVENTION01
TRANSPORT ACTIF
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ANALYSE  FFPC

SITE D’INTERVENTION01

Forces : 

 >  Adjacent au parc Leduc
 >  Nombreux arbres matures dans le parc et sur la rue
 >  Cadre bâti à valeur patrimonial
 >  Présence de L’espace Knox (centre communautaire à vocation artistique)
 >  Présence d’une église presbytérienne et rendez-vous hebdomadaire de ses  
     membres
 >  Six garderies sont situées à moins de 150 m
 >  Axe cyclable nord-sud sur Grand Boulevard
 >  Secteur résidentiel et présence de famille

Potentiels : 

 >  Création d’un espace d’animation et de rassemblement
 >  Déminéralisation et réaménagement géométrique facilement concevable
 >  Retrait de cases de stationnements
 >  Ajout de trottoir et d’aménagement favorisant les transports actifs et la sécurité  
     des piétons.
 >  Augmenter le nombre et les variétés de plantation d’arbres.
 >  Création d’un pôle de mobilité de proximité

Faiblesses : 
 
 >  Débit piéton minime
 >  Secteur résidentiel, peu ou pas de commerce
 >  Trottoir et chaussée en mauvais état
 >  Absence de trottoir sur le tronçon Kensington
 >  Entretien du parc et des végétaux insuffi  sants
 >  Peu d’animation et d’activité
 >  Parc peu accessible pour les non-riverains

Contraintes : 

 >  Opposition citoyenne (perte de stationnement)
 >  Hausse des nuisances dues à un achalandage accru
 >  1 entrée charretière à maintenir (Godfrey sud)

Le site proposé pour une intervention de piétonnisation et de partage ne s’apparente pas 
à celui fait dans l’Arrondissement sur la rue Jean Brillant. Bien au contraire, ce sont sur des 
caractéristiques d’apaisement et de proximité que nous appuyons notre démarche. La 
position du site et son environnement immédiat pourraient bénéfi cier d’aménagements 
d’apaisement de la circulation et d’une certaine forme d’animation, au profi t des enfants, des 
activités culturelles et sociales. Aujourd’hui, l’absence de trottoirs, d’une aire de jeux pour les 
enfants, ou simplement d’un lieu de rassemblement devant l’église, pénalise la vie de quartier 
et diminue la valeur ajoutée qu’apporte ce lieu. La fermeture partielle de l’avenue Godfrey 
n’aura que peu d’impact sur la circulation locale étant donné l’absence de ligne d’autobus ou 
réseau de camionage à proximité du site. 
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CIRCULATION ET STATIONNEMENT

SITE D’INTERVENTION01
L’intention étant de donner plus d’espace aux fonctions de rassemblement, de jeux et de 
circulation apaisée, nous souhaitons revoir entièrement la confi guration des deux tronçons de 
l’avenue Godfrey qui bordent le parc Leduc. Une telle opération pourra également profi ter à 
ce parc, pour en corriger certains défauts et le rendre plus accessible et sécuritaire pour ses 
usagers.

Le projet consistant notamment à fermer le tronçon nord de l’avenue Godfrey, un certain 
changement dans les habitudes de circulation du quartier sera à opérer, comme l’accès à 
la rue Godfrey ne sera plus possible depuis l’avenue Grand Boulevard. Pour autant, aucune 
modifi cation au sens de circulation du quartier ne serait nécessaire, comme la portion ouest 
de l’avenue Godfrey sera accessible depuis l’avenue Kensington au nord.

Pour ce qui est de la portion sud de l’avenue Godfrey, nous souhaitons y aménager une rue 
partagée, où la vitesse des véhicules motorisés serait limitée à 20 km/h, pour donner la 
priorité aux piétons et aux cyclistes. Aujourd’hui, ce tronçon fait un peu plus de 8 mètres de 
largeur, et comprend deux rangées de stationnements, ce qui ne laisse que 3 mètres environ 
pour la circulation des véhicules motorisés.

Le stationnement sur ces deux tronçons sera retiré entièrement, pour faire place à des 
espaces de jeux, à une végétalisation des surfaces et à  l’aménagement de places publiques. 
Ce sont environ 33 espaces de stationnement qui seraient supprimées. Pour autant, avec la 
reconfi guration des pourtours du site, sur l’avenue Grand Boulevard et sur l’avenue Kensington, 
on pourrait imaginer retrouver quelques places de stationnement supplémentaires à la marge, 
notamment si celles-ci viennent protéger les piétons et cyclistes. 

Autre aspect important à considérer sera la desserte des deux établissements aujourd’hui 
accessibles depuis l’avenue Godfrey nord. En concertation avec ces derniers, nous pourrions 
élaborer un scénario qui viendrait constituer un débarcadère sur les rues transversales, soit 
l’avenue de Kensington et/ou l’avenue Grand Boulevard. 

Nous sommes portés à croire qu’une reconfi guration des tronçons tel que souhaité permettrait 
de résorber le sentiment d’insécurité, notamment sur la portion de l’avenue Kensington au droit 
du parc. En eff et, il n’y a pas de trottoirs à cet endroit et tout piéton doit marcher directement 
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sur la chaussée pour circuler. La réduction de la largeur de ce tronçon aujourd’hui en 
sens unique, avec l’aménagement d’un trottoir, permettra de résorber ce défaut. Pour 
rappel, l’avenue Kensington fait plus de 13 mètres de large à cet endroit. Comme il 
semble que peu de voitures s’y stationnent et donc occupent l’espace sur la chaussée, 
on off re ainsi une surlargeur aux véhicules motorisés et aucune protection pour les 
piétons. Par exemple, l’avenue Kensington, au nord de Godfrey, off re une largeur de 
chaussée de 9 m, avec du stationnement longitudinal des deux côtés, laissant ainsi une 
chaussée carrossable de 3.5 à 4 mètres. Réduire la chaussée de l’avenue Kensington 
devant le parc, au profi t d’une circulation piétonne, sera tout à fait possible, tout en 
off rant une bande de circulation très confortable pour les véhicules motorisés.

Aucune zone de vignettes, d’espaces tarifés ou de zone de taxi n’existe dans le 
périmètre. Le projet ne prévoit pas instaurer l’un ou l’autre de ces moyens de gestion 
de l’espace public à terme. 

Concernant la circulation environnante, aucune ligne de bus ni parcours de camionnage 
ne sera impacté, comme aucun n’est présent à proximité. La bande cyclable sur Grand 
Boulevard, localisée en sens inverse sur le côté ouest de la rue, pourrait bénéfi cier de 
l’aménagement du site pour voir son tracé conforté et sécurisé. 

Sans présager d’un avis, a priori, du SIM et du SPVM quant à la circulation des véhicules 
d’urgence dans le périmètre, nous pensons que le parcours des camions de pompier 
pour accéder à l’avenue Godfrey ne sera probablement pas impacté, comme la 
caserne la plus proche (Caserne n.46) se situe au nord-ouest du périmètre. L’accès 
le plus rapide à l’avenue Godfrey se fait déjà par le nord de l’avenue Kensington, en 
direction sud. 

Enfi n, les parcelles riveraines du site, sur l’avenue Godfrey sud, resteront entièrement 
accessibles, grâce à la rue partagée, qui laissera circuler à basse vitesse les véhicules 
motorisés qui souhaiteront s’y engager. Agrémentée d’espaces verts et d’un trottoir du 
côté du parc, l’avenue Godfrey sud pourra tout de même off rir une chaussée circulable 
et partagée d’au moins 3,5 m. 
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APPUI DE LA COMMUNAUTÉ

INTÉGRATION AU MILIEU02
L’activité communautaire est déjà au centre des intérêts des deux établissements situés à  
l’intérieur du site d’intervention. L’ensemble religieux du Knox Crescent Kensington and Firts 
Presbyterian Church & Hall, présent depuis plus de cent ans dans le quartier, répond aux 
besoins spirituels de ces fi dèles et est bien implanté dans la communauté du secteur Notre-
Dame-De-Grâce. L’Espace Knox est quant à lui un lieu de rassemblement et d’échange, dans 
un modèle d’autogestion, qui prône la collaboration et l’ouverture sur l’extérieur. La preuve en 
est des demandes ponctuelles pour fermer la portion de l’avenue Godfrey devant ces deux 
établissements, afi n d’occuper l’espace public pour fi ns d’animations et de festivités.

Pour autant, il est certain que ce projet, s’il veut intégrer les besoins et les idées de ces acteurs 
locaux, et des riverains, devra mettre en place un processus rigoureux de consultation, et ce, 
tout au long du projet.

Un autre volet important de la communauté à intégrer dans la démarche de consultation sera 
celui des milieux d’accueil de la petite enfance. Au nombre de 6, ils sont situés à moins de 
150 mètres du site d’intervention. Cette proximité démontre le fort potentiel d’usage du lieu 
par cette population de très jeunes enfants, aux besoins très spécifi ques et à la sensibilité au 
confort et à la sécurité des aménagements d’espaces publics non moins importante.

Enfi n, les habitants du quartier, qu’ils soient directement en lien avec le site d’intervention, ou 
des usagers occasionnels, devront faire partie de l’équation. Un des principes d’aménagement 
du site d’intervention est d’en faire un lieu de proximité, qui unit et répond aux besoins du 
quartier. 

Nous avons entrepris de lier des contacts avec les diff érents acteurs par l’entremise de notre 
élu de district, qui assure un rôle de courroie de transmission. Les premières impressions 
indiquent un enthousiasme certain de la part des acteurs du milieu et une volonté de 
s’impliquer dans le processus de consultation publique.
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Inconnu (s.d.) 
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OUTILS DE PLANIFICATION

INTÉGRATION AU MILIEU02
En 2016, le conseil a adopté la Déclaration pour un arrondissement en santé. Favoriser les 
milieux de vie sains est la mission que s’est donnée l’Arrondissement de CDN-NDG. Cette 
approche a été saluée par une remise de deux prix à l’Arrondissement dans le cadre du Défi  
Santé. Un arrondissement en santé est un lieu où les résidents sont incités à marcher: le projet 
de piétonnisation de l’avenue Godfrey est donc en cohérence avec cette vision.

L’Arrondissement a tenu des consultations pour son Plan local de Développement durable 
2018-2022 adopté au printemps 2019. Le plan entend répondre à quatre priorités : réduire les 
émissions de GES et la dépendance aux énergies fossiles ; verdir, augmenter  la biodiversité 
et assurer la pérennité des ressources ; veiller à l’accès à des quartiers durables, à échelle 
humaine et en santé ; ainsi que, faire la transition vers une économie verte circulaire et 
responsable. Le projet de l’avenue Godfrey s’inscrit dans ces orientations avec une volonté de 
verdir l’espace et de créer un environnement agréable au piéton.

De plus, l’Arrondissement CDN-NDG prévoit prochainement réaliser un Plan local de 
Déplacement qui va concrétiser localement les orientations du plan de transport élaboré en 
2008, dont les objectifs principaux sont entre autres de:

 >  Sécuriser les traverses piétonnes et toutes intersections critiques;
         >  Élargir les trottoirs pour une bonne visibilité des usagers vulnérables;
 >  Aménager des espaces conviviaux sur le domaine public et adopter le principe   
 de l’accessibilité universelle.
 >  Améliorer l’expérience piétonne avec l’adoption du concept de la piétonnisation   
 dans le plan local de déplacement.

Plusieurs projets ont été élaborés à l’Arrondissement pour promouvoir la marche. Dans le 
cadre du programme des rues piétonnes et partagées de la ville de Montréal, un projet pilote 
sur le chemin Côte-des-Neiges a été amorcé à l’été  2015. La placette CDN fut le premier 
projet de piétonnisation mis en place dans l’Arrondissement.

Un projet temporaire de rue partagée a été réalisé par l’Arrondissement sur la rue Louis-
Colin entre la rue Édouard Montpetit et HEC Montréal en 2016. Les avancées de trottoir aux 
intersections Côte-des-Neiges/Jean-Brillant et Gatineau/Jean-Brillant démontrent la volonté 
de l’Arrondissement de mettre le piéton au centre de ses aménagements.

15

Arrondissement CDN-NDG (s.d.) 

Arrondissement CDN-NDG (2019) 

Le projet de piétonnisation de la rue Jean-Brillant s’est amorcé à l’automne 2019 
avec le projet pilote de placottoirs. Les consultations publiques ont eu cours pendant 
l’hiver 2020 et la conception du projet a été réalisée par l’équipe pluridisciplinaire du 
département des Études techniques de l’Arrondissement. La phase de déploiement 
du projet transitoire sera amorcée à l’été 2020. Ce projet s’inscrit dans le programme 
de rues piétonnes et partagées de la ville de Montréal.
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DÉMARCHE DE CONSULTATION

INTÉGRATION AU MILIEU02
La démarche de concertation est une étape clé dans la réalisation d’un projet de rue partagée. 
En eff et, la population et les acteurs locaux, par la connaissance fi ne de ce qui se passe sur le 
territoire, apportent une contribution signifi cative à l’identifi cation des problèmes de mobilité 
et à l’appropriation du projet.

Dans le but de réaliser le projet de l’avenue Godfrey, l’Arrondissement prévoit entamer une 
démarche pour impliquer les citoyens dans les stratégies d’élaboration du projet. Pour ce 
faire, plusieurs activités de consultation peuvent être tenues au long du processus tel que:

 >  Engager une fi rme spécialisée dans les consultations et le codesign afi n d’assister  
     l’Arrondissement dans la démarche citoyenne.
 >  Organiser avec la fi rme des consultations publiques (soirée d’information, ateliers  
     de codesign, kiosque de consultation pour les résidents et les visiteurs) afi n   
     d’identifi er les besoins et répondre aux préoccupations des usagers du milieu.
 >  Mettre des questionnaires en ligne ou une plate forme interactive pour permettre  
     aux citoyens d’exprimer leurs préférences par rapport à la vocation des lieux et au  
     type d’aménagement de la rue souhaité.
 >  Tenir des rencontres thématiques avec des groupes ciblés sur invitation : Les  
     résidents, les garderies, etc. 
 >  Mettre à profi t les acteurs locaux (Espace Knox et église) en matière de   
     consultation et d’implication dans le projet.
 >   Présenter et demander la collaboration des élus.

 
La synthèse des résultats de ces consultations sera utilisée dans la réalisation du projet pour 
que ce dernier réponde aux besoins de l’ensemble des acteurs.
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OBJECTIFS VISÉS

CONCEPT PRÉLIMINAIRE03

>  Créer un espace public convivial favorisant les rencontres et les petits événements et  
permettant aux usagers d’affi  rmer leur appartenance au secteur.
>  Créer une relation entre le parc, l’Église Knox Crescent Kensington & First Presbyterian et 
l’Espace Knox.
>  Diminuer les surfaces minérales réservées aux voitures et bonifi er l’espace de vie 
extérieur.
>  Bonifi er l’espace piéton de manière à promouvoir la marche comme mode de 
déplacement prioritaire en redonnant un espace à ces derniers.
>  Favoriser un aménagement à échelle humaine, convivial, sécuritaire et durable.
>  Répondre aux besoins d’accessibilité universelle en tout temps.
>  Créer des aménagements utilisables pendant les quatre saisons.
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Le concept préliminaire prévoit une fermeture complète du tronçon nord, devant le centre 
culturel et l’église. L’aménagement d’une place publique permettant les rassemblements et 
les petits événements. Ainsi que, du mobilier urbain pour s’asseoir et se détendre, adapté aux 
diff érents types d’usagers (enfants, personnes âgées ou à mobilité réduite). Une séparation 
physique est prévue avec des bollards, du mobilier urbain et de la végétation afi n de protéger 
les piétons et d’en assurer leur confort.

Le tronçon sud sera transformé en une rue partagée, afi n de limiter la circulation automobile 
et agrandir le parc de façon accueillante et sécuritaire. Le traitement du sol de l’espace piéton 
sera diff érent de la voie carrossable. Les accès privés seront dégagés de tout obstacle.

Étant donné la présence de nombreuses garderies à proximité, des jeux ludiques s’adressant 
aux enfants 0-5 ans seront ajoutés dans le parc.

TYPOLOGIE
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CONCEPT PRÉLIMINAIRE03
LIGNES DIRECTRICES DU PROJET

A. Parvis d’Église

À une autre époque, le parvis d’Église était synonyme de lieu de rassemblement et de 
rencontre. Destination hebdomadaire pour un grand nombre de citoyens et rendez-vous des 
évènements heureux ou marquants. À la manière du parvis d’église, le projet Godfrey souhaite 
créer un rendez-vous de fi dèles et d’usagers en aménageant un espace public favorisant la 
socialisation. Ponctué par des évènements citoyens à saveur locale, les résidents pourront 
utiliser cet espace pour se détendre et se rencontrer.

B. Woonerf

Adopter le concept de Woonerf ou rue partagée sur le tronçon Godfrey sud. Étant donné 
la présence de trois résidences ayant façade sur cette rue, une voie de circulation sera 
maintenue permettant le débarcadère des citoyens. La limite de vitesse sera limitée à 
20km/h afi n de sécuriser et prioriser le piéton en améliorant les conditions et la pratique 
de la marche. L’espace carrossable récupéré prolongera le parc dans la rue et permettra de 
bonifi er la végétation, d’améliorer son accessibilité et son ouverture aux piétons tout en étant 
complémentaire.

C. Aménagement 

Le mobilier urbain et les aménagements seront conçus de façon à répondre aux besoins 
d’accessibilité universelle et adaptés aux diff érents types d’usagers (enfants, personnes 
âgées ou à mobilité réduite). 
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Google (2019) 

Hui-Hua-Chung (2019) 
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CONCEPT PRÉLIMINAIRE03
LIGNES DIRECTRICES DU PROJET

D. Nordicité

Penser et créer le projet de manière à répondre aux exigences des 4 saisons en termes 
d’aménagement, mais aussi en animation. Inclure la thématique de l’hiver dans le processus 
de consultation afi n d’impliquer les citoyens à l’appropriation de cet espace tout au long de 
l’année.

E. Terrain de jeux

Concevoir une section de jeux ludiques dans le parc, destinés aux enfants d’âge préscolaire. 
La présence de nombreuses garderies d’enfants 0-5 ans dans le secteur crée une opportunité 
pour y inclure des aménagements leur étant dédiés. Un environnement amusant et invitant 
au jeu libre off rira un usage complémentaire au parc et sera un ajout signifi catif pour cette 
clientèle. Aussi, une aire de pump track1 pourrait être aménagée dans le parc afi n d’initier les 
jeunes à la pratique de ce sport.

F. Animation

Afi n de bâtir avec les résidents du secteur un sentiment d’appartenance et un attachement 
vis-à-vis du projet et du site, des activités à saveur locales seront organisées. Conjointement 
avec l’Église Knox Crescent Kensington & First Presbyterian, l’Espace Knox, les garderies et 
tout autre partenaire intéressé, des activités adaptées aux saisons seront organisées. Voici 
quelques suggestions à titre d’exemples ; épluchette de blé d’Inde, fête des voisins, cinéma 
extérieur, cours de danse extérieur et spectacle de musique, etc.

1 La pump track est un circuit de vélo composé de bosses arrondies et de virages relevés qu’il 
est possible de franchir en pédalant. Il est possible de concevoir la pump track pour tous les niveaux 
de diffi  culté.

La Presse (2015) 

Courrier Frontenac (2018) 
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PLANIFICATION04
ÉQUIPES

Le développement et la mise en place du projet seront pilotés par la division des études 
techniques de CDN-NDG, conjointement avec l’équipe de la division des transports et le 
soutien de l’équipe de communication.

Le chargé de projet s’engage à impliquer les diff érentes ressources internes dans les 
diff érentes études de la faisabilité du projet et les mesures proposées afi n de mener à bien 
la réalisation du projet ainsi que son animation et son entretien. De plus, l’Arrondissement 
s’engage à réaliser les premières mesures temporaires dès juin 2021. Selon les carnets de 
planifi cation des travaux de l’Arrondissement et de la ville centre, aucun travaux majeures ne 
sont prévus pour les 4 prochaines années.

Des appels d’off res seront lancés auprès des fi rmes afi n d’accompagner l’Arrondissement 
dans l’élaboration du concept d’aménagement de la rue partagée à travers les diff érentes 
activités proposées par la fi rme spécialisée (consultation et des ateliers de codesign).

L’Arrondissement fera appel à la collaboration des parties prenantes dans le processus et 
l’élaboration du concept d’aménagement afi n de recueillir le maximum d’idées et répondre 
au plus grand nombre de besoins.

La structure de l’équipe de projet:

Comité de travail interdisciplinaire :

         Chargé du projet - division des études techniques
         Urbaniste
         Conseiller en aménagement

Chef de Division - division des études techniques

Agent technique en circulation et stationnement

         Agent de recherche en développement durable
         Conseiller en planifi cation
         Ingénieur en circulation - division des études techniques
         Responsable des parcs - division de la voirie et des parcs
         Chargé des communications et des concertations- division des communications
         Responsable des activités de loisirs- division des sports et loisirs
         Responsable du Déneigement, entretien, collectes- division de la voirie
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PLANIFICATION04
RÔLE ET RESPONSABILITÉS

Rôles et responsabilité du comité:
 
 > Coordonner les parties prenantes pour la réalisation du projet.
 > Organiser des ateliers avec le comité interdisciplinaire;
 > Réaliser les études requises et faire la collecte des données préalables en vue   
 d’identifi er les enjeux et les besoins du milieu et de ses acteurs locaux et valider le   
 projet au niveau administratif et politique.
 > Engager les fi rmes spécialisées pour accompagner la ville dans sa démarche   
 d’aménagement et de consultations citoyennes
 > Assurer le lien avec les diff érentes parties prenantes et assurer une bonne    
 communication
 > Réalisation et suivi du projet
 > Évaluer les impacts du projet pilote et le bonifi er pour le concept permanent

L’Arrondissement fera appel à la collaboration des parties prenantes dans le processus de la 
mise en place du concept d’aménagement étant donné la multitude des usages et des pôles 
d’intérêt en lien direct avec l’avenue Godfrey. Certaines parties nous ont déjà exprimé leur 
intérêt à participer à ce projet.

Il n’est pas exclu d’inclure d’autres parties prenantes dans une phase ultérieure au projet 
temporaire, surtout si la ville organise des consultations publiques afi n d’impliquer tous les 
utilisateurs de ce site.

Le comité des parties prenantes sera composé de:

> Résidents du secteur
 > Institutions : Église Knox Crescent Kensington & First Presbyterian, Espace   
 Knox,  St. Ansgar’s Lutheran Church, 

> Alter ego et Société logique (accessibilité universelle)
> Services urgences (SPVM, SIM)
> CPE : garderie Vendôme, garderie Sur Le Chemin de L’école, garderie West   

 End Daycare Center, garderie Little Sister, La Maison des Enfants Montessori
> Direction des infrastructures, réalisation - Éclairage
> Direction des transports - Transports actifs (division des aménagements)
> Direction des transports - Feux de circulation (s’il y a des modifi cations à faire)

 > Direction de l’urbanisme - Service de l’urbanisme et de la mobilité
 > Division des communications et des relations avec les citoyens
 > Ministère de la Culture et des Communications (valider s’ils doivent    
 approuver le projet)
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PLANIFICATION04
ÉCHÉANCIER ET BUDGET
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1208894001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accepter le financement par l'arrondissement du projet PIRPP de 
la rue Godfrey découlant du programme de rue piétonne et 
partagée pour un montant maximal de 200 000 $. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1208894001 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-21

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1208894001 
 
Ce dossier vise à : 
 

• Accepter le financement par l'arrondissement du projet PIRPP de la rue 
Godfrey découlant du programme de rue piétonne et partagée pour un montant 
maximal de 200 000 $. 

 

Budget de 
fonctionnement 2020 

À prévoir au budget 
de fonctionnement 

2022 

Financement 
maximum par 

l’arrondissement 

100 000 $ 100 000 $ 200 000 $ 

 
En 2020, le virement suivant a été effectué afin d’assurer le financement du dossier : 

 
Provenance 
 
Budget de fonctionnement 2020 de la direction des services administratifs et du greffe: 
 
PROVENANCE 2020 
2406.0010000.300702.01819.54590.000000.0000.000000.000000.00000.00000 

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Budget régulier 
Centre de responsabilité : CDN - Gestion Services adm. 
Activité : Autres - Administration générale 
Objet : Autres services techniques 
Sous-objet : Général 

   100 000 $ 

Total de la dépense 100 000 $ 
 
Imputation  
 
Budget de fonctionnement 2020 de la direction de l’aménagement urbain et des services 
aux entreprises: 
 
IMPUTATION 2020 
2406.0010000.300726.07161.54590.000000.0000.000000.012168.00000.00000   

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Budget régulier 
Centre de responsabilité : CDN - Bureau technique 
Activité : Planification et gestion des parcs et espaces verts 
Objet : Autres services techniques 
Autre : Projet rue piétonne Godfrey 

100 000 $ 

Total de la dépense 100 000 $ 
 
Un engagement de gestion a été pris : CN08894001 
 
L’arrondissement s’assurera aussi de prévoir, lors de la confection du budget 2022, un 
budget de 100 000$ pour financer ce dossier. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1202703013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois 
décembre, les autorisations visant l'animation, les braderies et 
les enseignes temporaires dans les cours avant et sur le domaine 
public lors de promotions commerciales demandées par 
l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et par 
la Société de développement commercial Côte-des-Neiges. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), les ordonnances jointes à la présente permettant de 
vendre des marchandises, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non alcoolisées,
conformément aux exigences de ces ordonnances du 3 novembre au 31 décembre 2020, 
sous réserve de tout décret ou arrêté ministériel du gouvernement du Québec.

D'édicter, en vertu du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce (01-276, art. 515), les ordonnances jointes à la présente 
permettant des enseignes temporaires du 3 novembre au 31 décembre 2020, à certaines
conditions.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), les 
ordonnances jointes à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur, du 3 novembre au 31 décembre 2020, à certaines conditions. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-26 16:21

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202703013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois 
décembre, les autorisations visant l'animation, les braderies et 
les enseignes temporaires dans les cours avant et sur le domaine 
public lors de promotions commerciales demandées par 
l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et par 
la Société de développement commercial Côte-des-Neiges. 

CONTENU

CONTEXTE

L'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et la Société de développement
commercial Côte-des-Neiges ont déposé des demandes de permis pour que leurs membres 
puissent continuer d'utiliser les cours avant et le domaine public en novembre et en 
décembre. De nouvelles ordonnances doivent être édictées par le Conseil d'arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA20 170222 - Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois d'octobre les 
braderies, les enseignes temporaires et l'animation sur le domaine public lors des 
promotions commerciales demandées par l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-
de-Grâce et par la Société de développement commercial Côte-des-Neiges - 1202703009

CA20 170173 - Édicter les ordonnances pour permettre la vente, les enseignes temporaires 
et l'animation sur le domaine public lors des promotions commerciales demandées par 
l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et par la Société de 
développement commercial Côte-des-Neiges - 1202703008

CA19 170172 - Autoriser la tenue de deux braderies sur le chemin de la Côte-des-Neiges 
par la Société de développement commercial Expérience Côte-des-Neiges du 8 au 14 juillet 
et du 26 août au 1er septembre 2019 et édicter les ordonnances à cet effet-1195284011

CA18 170185 - Autoriser la tenue de deux ventes trottoir sur le territoire de la SDC 
Expérience CDN et d’une promotion commerciale en rue fermée sur l’avenue Lacombe et 
adopter les ordonnances à cet effet - 1182703005
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CA17 170213 - Autoriser deux ventes trottoir sur le chemin de la Côte-des-Neiges entre le 
chemin Queen-Mary et le chemin Côte-Ste-Catherine du 10 au 16 juillet et du 28 août 2017 
au 3 septembre 2017 et édicter deux ordonnances à cet effet - 1172703006

CA18 170090 et CA18 170141 - Autoriser la tenue de l'événement « Le Mondial des 
monstres de Montréal » du 22 au 24 juin 2018 sur l'avenue de Monkland, entre les avenues 
Girouard et Harvard et à l'occasion de l'événement, édicter les ordonnances permettant la 
fermeture de rue, la vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons 
alcoolisées ou non, la consommation de boissons alcoolisées, la cuisine de rue de même que 
le bruit d'appareils sonores à l'extérieur, ainsi qu'autoriser une contribution financière non 
récurrente de 8 000 $ à La Semaine des arts, mandaté par l'association des Gens d'affaires 
de Notre-Dame-de-Grâce pour l'organisation de l'événement - 1184535005

CA18 170188 - Autoriser la tenue de deux ventes-trottoir sur l’avenue de Monkland entre 
Girouard et Draper et adopter les ordonnances à cet effet - 1182703007

DESCRIPTION

De façon exceptionnelle, l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et la 
Société de développement commercial Côte-des-Neiges ont déposé des demandes de 
permis pour tenir des promotions commerciales en continu durant tout l'été et l'automne. 
Les ordonnances débutaient le 23 juin et se terminent le 31 octobre 2020. Les nouvelles 
ordonnances débuteraient le 3 novembre et se termineraient le 31 décembre 2020. 
Les rues visées sont les suivantes : 

- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la Côte
-Sainte-Catherine;
- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue Gatineau;
- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges;
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley.

Les rues demeureront ouvertes. Les commerces qui en font la demande pourront installer 
des abris temporaires pour permettre à leurs clients d'être protégés des éléments en 
attendant de pouvoir entrer dans l'établissement. Les mesures de distanciation sociale 
devront être respectées en tout temps et ces abris devront être approuvés par le Service 
des incendies. Des enseignes temporaires pour la durée de la promotion pourront être 
installées par les commerçants. 

La diffusion de musique à l’extérieur ainsi que des activités d'animation pour la période des 
Fêtes seront également permises ponctuellement. 

JUSTIFICATION

La seconde vague de la pandémie a forcé la fermeture des salles à manger et des bars. Ces 
établissements ont été forcés de revoir leur mode de fonctionnement. L'affichage 
temporaire, autorisé par le biais d'ordonnances, devient essentiel à la vente de mets pour 
emporter. Les établissements ayant des salles d'attente font face à un manque d'espace
pour accueillir leur clientèle étant donné qu'une distance de 2 mètres doit être respectée 
entre les chaises. L'installation d'abris temporaires est permise pour un événement spécial 
avec un permis de promotion commerciale. La situation actuelle justifie de donner des 
permis de promotion commerciale pour la période hivernale. Ces permis devront être
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renouvelés en janvier 2021.
Les enseignes temporaires, les cafés-terrasses, les étalages et la vente dans les cours avant 
et sur le domaine public depuis le 23 juin 2020 n'ont pas causé de problématique et il n'y a 
pas eu de débordement. Les mesures de distanciation sociale étant toujours en place, il est 
justifié de prolonger les ordonnances jusqu'à la fin du mois de décembre pour que les 
commerçants qui le souhaitent puissent installer des abris temporaires ou des enseignes 
indiquant les services offerts compte tenu des restrictions gouvernementales. 

La fermeture des commerces en raison de la pandémie a fragilisé plusieurs de ceux-ci. 
L'activité sur nos artères commerciales n'est pas revenue à son niveau d'avant. La clientèle 
universitaire est presque disparue et la présence des travailleurs de bureau est moins 
grande dû au télétravail. Dans ce contexte, les artères commerciales doivent se réinventer 
et doubler d'ardeur pour attirer leurs clientèles.

Dans le but de permettre une plus grande visibilité aux commerçants, les association et
SDC qui les représentent ont déposé des demandes de promotions commerciales en rue 
ouverte jusqu'à la période du temps des Fëtes. Ainsi les commerçants qui le souhaitent 
pourront mettre en place des enseignes temporaires et mettre en place des installations 
hivernales dans leur cour avant. L'occupation du domaine public pourra également être 
autorisée dans certaines situations lorsque les opérations de déneigement ne seront pas
affectées. En tout temps, le trottoir public devra demeurer libre pour la circulation des 
piétons.

L'Installation d'un abri temporaire dans la cour avant sera encadrée par des règles strictes 
en matière de sécurité incendie. Ces abris pourront servir comme aire d'attente pour la
clientèle. Si la réouverture est permise, de tels abris pourraient être installés sur l'espace 
utilisé comme café-terrasse durant l'été.

Pour la période des Fêtes, l'association ou SDC pourra organiser des activités d'animation et 
diffuser de la musique ponctuellement suite à l'approbation de la programmation.

Les décrets ou arrêtés ministériels de la Santé publique ont préséance sur les présentes
ordonnances. En tout temps, il est possible de révoquer un permis de promotion 
commerciale pour des raisons de santé publique ou de sécurité civile. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

2 novembre 2020, adoption des ordonnances.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-26

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : Télécop. :
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RÈGLEMENT D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES
(01-276, article 515)

Ordonnance relative à
deux promotions commerciales

de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, les enseignes temporaires sont autorisées, dans les cours 
avant et sur le domaine public du 3 novembre au 31 décembre 2020 sur les rues 
commerciales suivantes : 

- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la
Côte-Sainte-Catherine;
- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue Gatineau;
- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges.

2. Le nombre maximal d’enseignes temporaires pour un même établissement est limité à 
trois. Une enseigne doit respecter les conditions suivantes :
- sa superficie ne peut excéder 10 mètres carrés;
- elle doit être fixée solidement;
- elle doit être faite d’un matériau résistant au feu ou ignifugé;
- elle doit être ajourée pour offrir un minimum de résistance au vent;
- elle ne peut pas être installée devant une fenêtre;
- un dégagement vertical de 2,4 m est requis au-dessus du trottoir;
- elle ne peut être installée au-dessus de la voie de circulation des véhicules, sauf pour une
bannière annonçant un événement;
- elle ne doit pas pouvoir être confondue avec la signalisation publique ni nuire à sa visibilité;
- elle ne doit pas nuire à la visibilité des piétons à proximité des intersections et des 
passages pour piétons;
- elle ne doit pas constituer une menace pour la sécurité du public ou l'intégrité des biens.
Elle doit être maintenue en bon état quant à son apparence;
- elle ne peut être installée, fixée ou accrochée à un arbre, un lampadaire, un poteau ou 
toute autre pièce de mobilier urbain. 

3. Sur le domaine public, toute structure d’affichage, enseigne, bannière, banderole ou 
équivalent doit être installée par une firme spécialisée disposant des équipements et des 
assurances responsabilité associées, lorsqu'elle a une superficie supérieure à 5 mètres 
carrés. Préalablement à cette installation, tous les permis exigibles, dont celui autorisant
l’entrave temporaire à la circulation doivent avoir été délivrés et en possession de 
l’installateur. Le promoteur de l’événement ou de la promotion commerciale doit contracter, 
à ses frais, une police d’assurances responsabilité civile accordant une protection minimale 
de deux millions de dollars dans laquelle la Ville de Montréal est désignée comme co-
assurée. Cette couverture d’assurance doit être en vigueur à partir du moment de 
l’installation et jusqu’à la fin de l’enlèvement de l’enseigne, de la banderole ou de la 
structure d’affichage.

4. Une enseigne annonçant un événement peut contenir le nom de commanditaires. 
Lorsqu’elle est installée au-dessus de l’emprise d’une voie publique, elle doit respecter les 
conditions suivantes:
- sa superficie ne peut excéder 12 mètres carrés par face et sa hauteur maximale ne peut 
excéder 1,2 m;
- elle doit être fixée solidement par des câbles métalliques à des ancrages prévus à cette fin
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sur les immeubles adjacents;
- le promoteur ayant obtenu le permis de tenir l’événement ou la promotion commerciale 
doit obtenir l’autorisation écrite des propriétaires ou des gestionnaires de chacun des 
immeubles où sera fixée une enseigne. 

7/13



RÈGLEMENT D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES
(01-276, article 515)

Ordonnance relative à
deux promotions commerciales

de l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, les enseignes temporaires sont autorisées, dans les cours 
avant et sur le domaine public du 3 novembre au 31 décembre 2020 sur les rues 
commerciales suivantes :
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley. 

2. Le nombre maximal d’enseignes temporaires pour un même établissement est limité à 
trois. Une enseigne doit respecter les conditions suivantes :
- sa superficie ne peut excéder 10 mètres carrés;
- elle doit être fixée solidement;
- elle doit être faite d’un matériau résistant au feu ou ignifugé;
- elle doit être ajourée pour offrir un minimum de résistance au vent;
- elle ne peut pas être installée devant une fenêtre;
- un dégagement vertical de 2,4 m est requis au-dessus du trottoir;
- elle ne peut être installée au-dessus de la voie de circulation des véhicules, sauf pour une 
bannière annonçant un événement;
- elle ne doit pas pouvoir être confondue avec la signalisation publique ni nuire à sa visibilité;
- elle ne doit pas nuire à la visibilité des piétons à proximité des intersections et des
passages pour piétons;
- elle ne doit pas constituer une menace pour la sécurité du public ou l'intégrité des biens. 
Elle doit être maintenue en bon état quant à son apparence;
- elle ne peut être installée, fixée ou accrochée à un arbre, un lampadaire, un poteau ou 
toute autre pièce de mobilier urbain. 

3. Sur le domaine public, toute structure d’affichage, enseigne, bannière, banderole ou 
équivalent doit être installée par une firme spécialisée disposant des équipements et des
assurances responsabilité associées, lorsqu'elle a une superficie supérieure à 5 mètres 
carrés. Préalablement à cette installation, tous les permis exigibles, dont celui autorisant 
l’entrave temporaire à la circulation doivent avoir été délivrés et en possession de 
l’installateur. Le promoteur de l’événement ou de la promotion commerciale doit contracter, 
à ses frais, une police d’assurances responsabilité civile accordant une protection minimale 
de deux millions de dollars dans laquelle la Ville de Montréal est désignée comme co-
assurée. Cette couverture d’assurance doit être en vigueur à partir du moment de
l’installation et jusqu’à la fin de l’enlèvement de l’enseigne, de la banderole ou de la 
structure d’affichage.

4. Une enseigne annonçant un événement peut contenir le nom de commanditaires. 
Lorsqu’elle est installée au-dessus de l’emprise d’une voie publique, elle doit respecter les 
conditions suivantes:
- sa superficie ne peut excéder 12 mètres carrés par face et sa hauteur maximale ne peut 
excéder 1,2 m;
- elle doit être fixée solidement par des câbles métalliques à des ancrages prévus à cette fin 
sur les immeubles adjacents;
- le promoteur ayant obtenu le permis de tenir l’événement ou la promotion commerciale 
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doit obtenir l’autorisation écrite des propriétaires ou des gestionnaires de chacun des 
immeubles où sera fixée une enseigne.
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à 
deux promotions commerciales

de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. À l'occasion des braderies, la Société de développement commerciale Côte-des-Neiges 
peut utiliser des appareils sonores diffusant à l'extérieur dans le cadre d'activités d'animation 
entre 8h et 21h du 3 novembre au 31 décembre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la Côte-Sainte
-Catherine;

- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue 
Gatineau;

- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges.

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité.

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres
des appareils sonores.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés.
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à 
deux promotions commerciales

de l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. À l'occasion des braderies, l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce peut
utiliser des appareils sonores diffusant à l'extérieur dans le cadre d'activités d'animation 
entre 8h et 21h du 3 novembre au 31 décembre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley.

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité.

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres 
des appareils sonores.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à 
deux promotions commerciales

de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, il est permis de vendre des marchandises, de la nourriture et 
des boissons alcoolisées ou non alcoolisées, dans les cours avant et sur le domaine public 
entre 8h et 22h du 3 novembre au 31 décembre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la Côte-Sainte
-Catherine; 

- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue
Gatineau;

- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges. 

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), la Loi sur les permis 
d'alcool (L.R.Q., c. P-9.1) ou tout règlement adopté en vertu de celles-ci. Tout autre permis 
ou autorisation exigible en vertu de la loi devra être obtenu.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à 
deux promotions commerciales

de l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, il est permis de vendre des marchandises, de la nourriture et 
des boissons alcoolisées ou non alcoolisées, dans les cours avant et sur le domaine public 
entre 8h et 22h du 3 novembre au 31 décembre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley. 

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), la Loi sur les permis
d'alcool (L.R.Q., c. P-9.1) ou tout règlement adopté en vertu de celles-ci. Tout autre permis 
ou autorisation exigible en vertu de la loi devra être obtenu.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1202703011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Adopter un règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial 
Côte-des-Neiges et imposant une cotisation pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2021.

ATTENDU QUE l'article 458.27 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) prévoit que le 
conseil municipal peut approuver le budget d'une société de développement commerciale, 
après s'être assuré que toutes les formalités ont été suivies pour son adoption, et peut 
décréter, par règlement, une cotisation dont il détermine le mode de calcul et le nombre
de versements. 
ATTENDU QUE le conseil municipal lors de son assemblée du 25 août 2003 a adopté le 
Règlement intérieur du conseil de la Ville portant délégation aux conseils 
d'arrondissements de certains pouvoirs relatifs aux sociétés de développement commercial
(03-108).

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement lors de son assemblée du 27 juin 2017 a 
autorisé la constitution de la Société de développement commerciale Expérience Côte-des-
Neiges. 

IL EST RECOMMANDÉ :

De donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges et imposant 

une cotisation pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021.

De déposer le projet de règlement.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 09:27
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Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202703011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Adopter un règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial 
Côte-des-Neiges et imposant une cotisation pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2021.

CONTENU

CONTEXTE

L'article 458.25 de la Loi des cités et villes mentionne que lors d'une assemblée générale 
convoquée spécialement à cette fin, une société de développement commercial (SDC) 
adopte son budget. L'article 458.27 précise que le conseil municipal peut l'approuver, après 
s'être assuré que toutes les formalités ont été suivies pour son adoption, et peut décréter, 
par règlement, une cotisation dont il détermine le mode de calcul et le nombre de 
versements. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 170330 - 13 décembre 2017 - Adoption du Règlement RCA17 17286 portant sur 
l'approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial 

Expérience Côte-des-Neiges et imposant une cotisation pour la période du 1
er

janvier au 31
décembre 2018. ( 1172703013 )
CA18 170336 – 3 décembre 2018 - Adoption du Règlement RCA18 17307 portant sur 
l'approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial
Expérience Côte-des-Neiges et imposant une cotisation pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2019. ( 1182703008 )

CA19 17044 - 2 décembre 2019 - Adoption du Règlement RCA19 17327 portant sur
l'approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial 

Expérience Côte-des-Neiges pour la période du 1
er

janvier au 31 décembre 2020 et 
imposant une cotisatio n . (1194570012 )

DESCRIPTION
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Le 14 octobre 2020, à l'assemblée générale du budget, la SDC Côte-des-Neiges a adopté 

son budget pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.
Pour les locaux situés au rez-de-chaussée, les cotisations seront basées sur la superficie du 
local avec un minimum de 399,00 $ et un maximum de 1499,00 $. Les locaux situés aux 
étages se verront imposer une cotisation fixe de 299,00 $. Ces taux sont les même que 
pour l'année 2020.

JUSTIFICATION

L'article 458.27 de la Loi sur les cités et villes prévoit que le conseil peut approuver le 
budget adopté par la SDC après s’être assuré que toutes les formalités ont été suivies pour 
son adoption et peut décréter, par règlement, une cotisation dont il détermine le mode de 
calcul et le nombre de versements.
Le 5e paragraphe de l'article 1 du Règlement intérieur du conseil de la Ville portant 
délégation aux conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs aux Sociétés de 
développement commercial (Règlement 03-108) délègue ce pouvoir aux conseils 
d'arrondissement. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt de l'avis de motion: 2 novembre 2020; 

Adoption du Règlement: 7 décembre 2020 •
Imposition des cotisations pour l'année 2021•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à l'article 458.27 de la Loi sur les cités et villes . (RLRQ,chapitre C-19).

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Ariane GAUDETTE TURYN)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-08

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1202703011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Adopter un règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial Côte
-des-Neiges et imposant une cotisation pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2021.

SDCCDN_BudgetPrevisionnel-2021.pdfSDCCDN2020_AGB2021-PV_Extrait.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Louis BRUNET
Conseiller en planification

Tél : 872-1569
Télécop. :
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REVENUS fixes variables

Cotisations des membres 146 000,00 $

Contribution Arrondissement 80 000,00 $

Contribution Ville Mtl 100 000,00 $

Contribution fédéral (EEC) 15 000,00 $

Commandites / ventes 27 000,00 $

TOTAL 368 000,00 $

DÉPENSES

Soutien aux membres

Promotion des membres

Réseautage - représentation 

Formations 

Projets de développement et chargés de projets

Mobilité

PRAM commerces

Événements et animation territoire 

Développement numérique 

Wifi et compteurs territoire

Promotion du territoire et de la marque

Aménagement urbain et décorations

Matériel sanitaire

Frais de fonctionnement

RH

Frais assemblées générales

Loyer

Services professionnels et assurances

Téléphone et internet

Fournitures et autres dépenses

Mauvaises créances

TOTAL 

206 000,00 $

SDC CÔTE-DES-NEIGES - BUDGET PRÉVISIONNEL 2021 

Présentation à l'AG

85 000,000 $

62 000,00 $

15 000,00 $

368 000,00 $
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1 

 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE BUDGET 
 

Mercredi 14 octobre 2020, 15h55 
Visio conférence sur Zoom 

 
Procès-verbal – EXTRAIT 

 
Présents : 

 
Virginia Tiseo – Pub McCarold (Présidente C.A, membre) 

Valérie Aubin - Caravane Café (Vice-Présidente C.A, membre) 
Jérôme Bugel - Jérôme B. Espace Coiffure (Trésorier C.A, membre) 

Sandra Ezril - Hôtel Terrasse Royale (Secrétaire C.A, membre) 
Kevin Avril - Renaud-Bray Côte-des-Neiges (membre) 

Angelo Marinos - Banque Nationale (Administrateur, membre) 
Tarik Kadiri - Imprimerie CDN (membre) 

Anne-Marie Jelen - Clinique d'orthophonie Les Mots à Cœur (membre) 
Magda Popeanu - Arrondissement CDN NDG/Ville de Montréal (administratrice) 

Marie-Hélène Rivest – FAÉCUM (administratrice) 
Pierre Boudreault - Arrondissement CDN NDG (observateur) 

Anton Antonov - Demers & Beaulne (Auditeur) 
Philippe Brisson (Président d’assemblée) 

Félicia Balzano - SDC Côte-des-Neiges (Directrice générale) 
Mylène Genty - SDC Côte-des-Neiges (Responsable Comm & Marketing) 

Gwenevere Daigle-Lapointe - SDC Côte-des-Neiges (Responsable Services aux membres) 
 

 

1- Ouverture de l’assemblée 
Ouverture de l’Assemblée générale de budget par Philippe Brisson à 15h55. 
 
2- Conformité de l’Assemblée (avis de convocation et quorum) 
La conformité est établie et les membres présents forment quorum dans le cadre de la reprise.  
 
3- Nomination du président et du secrétaire d’Assemblée 
 
Tarik Kadiri propose M. Philippe Brisson à titre de Président d’assemblée et Mme Sandra Ezril à titre 
de secrétaire d’assemblée.   

Proposé par : Tarik Kadiri 
Appuyé par : Valérie Aubin 
Adopté à l’unanimité. 

 
Le Président de l’assemblé informe l’assemblée des règles et des procédures. 
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4- Lecture et adoption de l’ordre du jour 
M. Brisson demande l’adoption de l’ordre du jour.   
 

Proposé par Valérie Aubin 
Appuyé par  Sandra Ezril 
Que l’ordre du jour soit adopté à l’unanimité. 

 
(…) 

 
6- Adoption du budget 2021 
 
Jérôme Bugel présente le budget prévisionnel pour l’année 2021.  
 

Proposé par : Tarik Kadiri 
Appuyé par : Angelo Marinos 
Que le Budget prévisionnel 2021 soit adopté à l’unanimité.  

(…) 
 
8- Clôture de l’Assemblée 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Brisson demande la levée de l’assemblée. 
 
 
 Que l’assemblée soit levée à 16h23 car l’ordre du jour est épuisé.  
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1202703011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Adopter un règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial Côte
-des-Neiges et imposant une cotisation pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2021.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

AGT - 1202703011 - Expérience Côte-des-Neiges 2021.docAnnexe A.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-26

Ariane GAUDETTE TURYN Ariane GAUDETTE TURYN
Avocate Avocate
Tél : 514-872-6877 Tél : 514-872-6877

Division : Droit fiscal, évaluation et 
transactions financières
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XX-XXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGESNOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RÈGLEMENT 
XX-XXX

RÈGLEMENT PORTANT APPROBATION DU BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 
EXPÉRIENCE CÔTE-DES-NEIGES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 
DÉCEMBRE 2021 ET IMPOSANT UNE COTISATION

Vu l’article 458.27 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

Vu le Règlement intérieur du conseil de la Ville portant délégation aux conseils 
d’arrondissement de certains pouvoirs relatifs aux Sociétés de développement commercial 
(03-108);

À la séance du 7 décembre 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-
NeigesNotre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Aux fins du présent règlement :

1° le mot « local » signifie toute partie d’une unité d’évaluation d’un immeuble non 
résidentiel ou d’un immeuble résidentiel visé à l’article 244.31 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (RLRQ, c. F-2.1) qui fait l’objet d’un bail non résidentiel distinct auquel est 
partie le propriétaire, est destinée à faire l’objet d’un tel bail, est occupée à des fins non 
résidentielles de façon exclusive par le propriétaire ou est destinée à être ainsi occupée 
par lui;

2° le mot « Ville » signifie la Ville de Montréal;

3° la superficie d’un établissement d’entreprise est égale à la superficie de tout local 
qu’il occupe dans un même immeuble plus ou moins 5 %.

2. Le budget de fonctionnement de la Société de développement commercial Expérience 
Côte-des-Neiges pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021, qui figure à 
l'annexe A, est approuvé.

3. Aux fins de ce budget, il est imposé à tout membre de cette société qui occupe ou tient
un établissement d’entreprise une cotisation au taux de 0,681158 $ le pied carré, 
multiplié par la superficie de cet établissement. Toutefois, la cotisation imposée ne peut 
être inférieure à 399,00 $, ni supérieure à 1 499,00 $.

À la cotisation doivent être ajoutées la T.P.S. et la T.V.Q.
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XX-XXX/2

4. Malgré l’article 3, lorsque l’établissement d’entreprise est situé ailleurs qu’au rez-de-
chaussée d’un immeuble, la cotisation imposée est de 299,00 $, à laquelle doivent être 
ajoutées la T.P.S. et la T.V.Q.

5. Lorsqu’un membre occupe, dans un même immeuble, aux fins d’un même 
établissement d’entreprise, plusieurs locaux faisant l’objet de baux distincts, la 
cotisation prévue aux articles 3 et 4 n’est facturée qu’une seule fois pour l’ensemble des 
locaux occupés par ce membre aux fins de cet établissement d’entreprise.

6. Toute demande de correction de la superficie de l’établissement d’entreprise doit être 
formulée au Service des finances de la Ville au plus tard 60 jours après l’expédition du 
compte de cotisation 2021.

7. La cotisation est perçue selon les modalités qui suivent :

1° eu égard à l’intérêt et à la pénalité sur les arrérages de cotisation, les dispositions 
relatives à l’intérêt et à la pénalité sur les arrérages de taxes prévues au règlement 
annuel sur les taxes adopté par le conseil de la Ville, s’appliquent;

2° eu égard au mode de paiement :

a) si le montant dû est inférieur à 300,00 $ : en un versement unique, au plus tard 
le 30e jour qui suit l’expédition du compte par la Ville;

b) si le montant dû est de 300,00 $ ou plus, au choix du débiteur :

i) soit en un versement unique, au plus tard le 30e jour qui suit l’expédition du 
compte par la Ville;

ii) soit en deux versements égaux, le premier, au plus tard le 30e jour qui suit 
l’expédition du compte par la Ville, et le second, au plus tard le 90e jour qui 
suit le dernier jour où peut être fait le premier versement.

Lorsque le jour mentionné au paragraphe 2 du premier alinéa survient un jour non 
ouvrable, le versement doit être fait au plus tard le premier jour ouvrable qui le suit.

8. Lorsque la correction d’une donnée servant de base au calcul de la cotisation entraîne 
une correction du montant de la cotisation imposée à un membre pour la période du 1er

janvier au 31 décembre 2021, le membre dont la cotisation est ainsi corrigée doit payer 
un supplément de cotisation à la Ville ou, selon le cas, celle-ci doit effectuer un 
remboursement de cotisation à ce membre.

Aucun supplément de cotisation n’est exigé d’un membre et aucun remboursement 
n’est effectué par la Ville lorsque la cotisation imposée est corrigée d’un montant de 
moins de 50,00 $, excluant la T.P.S. et la T.V.Q.

----------------------------------------
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XX-XXX/3

ANNEXE A
SDC EXPÉRIENCE CÔTE-DES-NEIGES – BUDGET 2021

____________________________

GDD1202703011
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REVENUS fixes variables

Cotisations des membres 146 000,00 $

Contribution Arrondissement 80 000,00 $

Contribution Ville Mtl 100 000,00 $

Contribution fédéral (EEC) 15 000,00 $

Commandites / ventes 27 000,00 $

TOTAL 368 000,00 $

DÉPENSES

Soutien aux membres

Promotion des membres

Réseautage - représentation 

Formations 

Projets de développement et chargés de projets

Mobilité

PRAM commerces

Événements et animation territoire 

Développement numérique 

Wifi et compteurs territoire

Promotion du territoire et de la marque

Aménagement urbain et décorations

Matériel sanitaire

Frais de fonctionnement

RH

Frais assemblées générales

Loyer

Services professionnels et assurances

Téléphone et internet

Fournitures et autres dépenses

Mauvaises créances

TOTAL 

206 000,00 $

SDC CÔTE-DES-NEIGES - BUDGET PRÉVISIONNEL 2021 

Présentation à l'AG

85 000,000 $

62 000,00 $

15 000,00 $

368 000,00 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.03

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1202703012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter le règlement modifiant le Règlement sur les promotions 
commerciales (c. P-11) à l'égard de l'arrondissement de Côte-des
-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce pour l'année 2021, afin d'aider 
les commerçants à s'adapter face aux imprévus de la pandémie.

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente, il sera adopté un règlement modifiant le Règlement sur les promotions 
commerciales (c. P-11) à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de
-Grâce pour l'année 2021.

De déposer le projet de règlement.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 08:13

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202703012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le règlement modifiant le Règlement sur les promotions 
commerciales (c. P-11) à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Grâce pour l'année 2021, afin d'aider les 
commerçants à s'adapter face aux imprévus de la pandémie.

CONTENU

CONTEXTE

En juin 2020, pour s'adapter aux exigences de distanciation sociale au fur et à mesure de 
leur évolution, l'arrondissement a modifié son Règlement sur les promotions commerciales 
pour y ajouter les possibilités d'autoriser la vente et l'affichage temporaires dans les cours 
avant, d'autoriser l'utilisation du domaine public pour l'installation de cafés-terrasses et de 
kiosques de vente temporaires, ainsi que de permettre à des commerçants qui ne sont pas 
regroupés en association de déposer de telles demandes. Ces modifications aux règlements 
sont temporaires et prennent fin le 31 décembre 2020.
Les mesures de distanciation sociales seront probablement maintenues pendant plusieurs 
mois en 2021 et les commerçants auront besoin de flexibilité pour faire la promotion de 
leurs activités pour la durée complète de l'année 2021. Le Conseil d'arrondissement doit
adopter à nouveau des modifications au Règlement sur les promotions commerciales pour 
l'année 2021. Un pouvoir d'ordonnance est introduit dans le projet de règlement en 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA20 170175 - 22 juin 2020 - Adoption du Règlement RCA20 17333 modifiant le Règlement 
sur les promotions commerciales à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce (c. P-11) afin d'aider les commerçants dans le cadre de la relance des 
activités. (1202703002) 

DESCRIPTION

Le règlement modifiant le Règlement sur les Promotions commerciales consiste à : 

introduire la possibilité à un regroupement de commerçants de déposer une demande 
de promotion commerciale s'ils ne font pas partie d'une SDC ou d'une association; 

•

augmenter à 31 jours la durée d'une promotion; •

permettre la vente et les enseignes temporaires dans les cours avant pour une 
période déterminée par permis; 

•
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permettre qu'un regroupement de commerçants autre qu'une association ou une SDC 
dépose une demande de vente trottoir ou de vente dans les cours avant; 

•

augmenter à 12 le nombre de promotions commerciales qui peuvent autorisées sur un 
même territoire; 

•

retirer l'exigence de déposer la demande 60 jours avant la promotion, lorsque la 
fermeture complète de la rue n'est pas impliquée; 

•

retirer l'exigence de déposer une demande avant le 1er mars lorsque la promotion est 
prévue entre le 1er mai et le 30 septembre; 

•

donner au Conseil d'arrondissement le pouvoir, par ordonnance, de décréter une 
promotion commerciale sur le territoire et aux conditions qu'il détermine.

•

JUSTIFICATION

La Direction recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes : 

les règles de distanciation sociale exigent de mettre en place des solutions innovantes 
et souples pour assurer la sécurité des gens qui fréquentent les commerces;

•

l'évolution de la pandémie engendre des situations qui sont difficiles à prévoir. 
Certains aspects des règlements doivent être revus pour permettre de répondre 
rapidement et de s'ajuster au contexte;

•

plusieurs artères ne sont pas représentées par une association de commerçants ou 
une SDC. Dans le contexte actuel, il est important de donner la possibilité à des 
commerçants de se regrouper pour demander un permis de promotion commerciale. 
Le nombre minimal de commerçants est établi à 10 pour déposer une demande. Un 
regroupement qui désire demander la fermeture complète d'une rue devra obtenir la
signature de 60 commerçants; 

•

le pouvoir du Conseil d'arrondissement de décréter par ordonnance une promotion 
commerciale sur le territoire et aux conditions qu'il détermine ajoutera beaucoup de
flexibilité. Beaucoup de commerces se situent en dehors du territoire d'une 
association de commerçants et la mise en place d'un regroupement temporaire 
nécessite d'investir beaucoup de temps. Ainsi, le Conseil d'arrondissement pourra 
décréter une promotion commerciale sur tout le territoire de l'arrondissement afin de 
permettre l'occupation des cours avants et l'affichage temporaire pour la durée et aux 
conditions qu'il déterminera dans une ordonnance; 

•

le délai de 60 jours pour le dépôt d'une demande est éliminé, sauf pour une fermeture 
complète de rue, afin d'assurer un traitement plus rapide des demandes;

•

la vente dans les cours avants et l'installation de tables et chaises ainsi que 
l'installation d'abris temporaires pour la période hivernale sans occupation du domaine 
public pourront ainsi être autorisées rapidement; 

•

l'occupation du domaine public pourra être autorisée si une assurance responsabilité 
ainsi qu'une garantie pour assurer le nettoyage des lieux sont déposées. Le traitement 
d'une telle demande qui doit être coordonné avec le Service des Incendies de
Montréal ne devrait pas dépasser 10 jours; 

•
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la durée des promotions ne sera plus limitée à 7 jours et le nombre de promotions qui
peuvent être demandées est augmenté à 12 pour permettre plus de flexibilité et ainsi 
s'adapter au nouveau contexte. 

•

Les dispositions de ce règlement seront en vigueur uniquement pour l'année 2021. Le 
31 décembre 2021, les dispositions de ce règlement seront abrogées.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce règlement ne sera en vigueur que durant l'année 2021, pour permettre l'utilisation du 
domaine public et des cours avant afin d'assurer le respect des mesures de distanciation 
sociale.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Procédure d'adoption :

· 2 novembre 2020 : Avis de motion

· 7 décembre 2020 : Adoption du règlement par le conseil d’arrondissement
· décembre 2020 : Promulgation du règlement

· 1er janvier 2021 : Entrée en vigueur du règlement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ., c. C-11.4)

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Steven ROUSSEAU)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-08

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1202703012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Adopter le règlement modifiant le Règlement sur les promotions 
commerciales (c. P-11) à l'égard de l'arrondissement de Côte-des
-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce pour l'année 2021, afin d'aider 
les commerçants à s'adapter face aux imprévus de la pandémie.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Voir le projet de règlement ci-joint.

FICHIERS JOINTS

2020-10-23 - règlement (révision DAC).docx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-23

Steven ROUSSEAU Jean-Philippe GUAY
Avocat Chef de division
Tél : 514-589-7196 Tél : 514-893-0302

Division : Droit public et législation
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XX-XXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
XX-XXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PROMOTIONS COMMERCIALES 
(R.R.V.M., c. P-11) À L’ÉGARD DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES –
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE POUR L’ANNÉE 2021

Vu les articles 4, 6 et 10 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre C-47.1);

Vu l’article 47 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4);

Vu les sous-paragraphes g) et i) du paragraphe 1º du premier alinéa de l’article 1 du Règlement 
intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du conseil de la ville aux conseils 
d’arrondissement (02-002);

À sa séance du ……………., le conseil de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce décrète :

1. Le Règlement sur les promotions commerciales (R.R.V.M., c. P-11) est modifié par l’ajout, 
avant l’article 1, de l’intitulé suivant :

« SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES »

2. L’article 1 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la suite de la définition des « promotions 
commerciales » ou « promotion », des définitions suivantes :

« regroupement » : un groupe, autre qu’une association, composé d'au moins 10 
commerçants faisant affaire sur le territoire de la promotion;

« responsable du regroupement » : personne nommée par un regroupement pour 
coordonner les activités d’une promotion commerciale et qui se porte garante du respect 
des dispositions du présent règlement. ». 

3. L'article 3 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 3. Le directeur peut autoriser, au moyen d'une autorisation délivrée à cette fin, une 
association ou un regroupement qui lui en fait la demande conformément aux articles 6, 7 et 
8 à faire une promotion commerciale. 

L’autorisation est accordée sur le territoire et pour les dates et les heures que détermine le 
directeur, et ce, pour une durée maximale de 31 jours, incluant des jours non consécutifs, 
sauf dans le cas d’une promotion impliquant une fermeture complète d’une rue qui est alors 
limitée à une période de 7 jours consécutifs. 
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XX-XXX/2

Le directeur peut limiter le nombre de jours ou les heures d’une promotion en fonction des 
impacts sur la circulation des piétons et des véhicules, le bruit généré, ou toute nuisance 
résultant de la promotion. 

4. Les articles 4, 7, 14.1 et 17 sont modifiés par l’insertion, après le mot « association », des 
mots « ou le regroupement ».

5. Le deuxième alinéa de l’article 5 est modifié par le remplacement du chiffre « 3 » par le 
chiffre « 12 ». 

6. L’article 6 est remplacé par le suivant :

« 6. Une demande de promotion commerciale doit être présentée sur le formulaire fourni à 
cette fin par le directeur et être accompagnée du dépôt, par l’association ou le responsable 
du regroupement requérant, d’un montant de 1000 $ lorsque l’occupation du domaine public 
est requise. Pour une promotion impliquant la fermeture complète d’une rue, la demande 
doit être soumise au plus tard 60 jours avant la date prévue de la promotion.

Le montant déposé en vertu du premier alinéa est remis à l’association ou au regroupement 
dans les 60 jours suivant la fin de la promotion, déduction faite, le cas échéant, du coût du 
nettoyage du domaine public dans le cas où l’association ou le regroupement a fait défaut de 
se conformer à l’article 17. ».

7. L’article 8 est remplacé par le suivant :

« 8. La demande d'autorisation doit être accompagnée d’une lettre aux termes de laquelle 
l'association ou le responsable du regroupement s'engage à veiller au respect du présent 
règlement et dégage la Ville de toute responsabilité pour dommages ou perte économique 
résultant de l'annulation d'une promotion. 

Lorsque l’occupation du domaine public est prévue, la demande d’autorisation doit être 
accompagnée d’une copie d'une police d'assurance responsabilité civile d'au moins 
2 000 000 $ pour dommages pouvant être causés à des tiers ou à la Ville à l'occasion de la 
promotion. Cette police doit être maintenue en vigueur pour toute la durée de la promotion et 
mentionner la Ville comme coassurée. ».

8. L’article 9 est modifié :

1° au premier alinéa, par l’insertion, après le mot « association », des mots « ou au 
responsable du regroupement »;

2° au deuxième alinéa, par le remplacement des mots « ou d’une association future 
composée » par les mots « ou regroupement ainsi qu’à tout autre association ou 
regroupement composé ».

9. L’article 13 est modifié par le remplacement des mots « peut être occupé » par les mots « et 
les cours avant peuvent être occupés ».

10. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’article 17, des sections suivantes :
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XX-XXX/3

« SECTION II
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX REGROUPEMENTS

17.1. La présente section s’applique spécifiquement à une promotion commerciale 
demandée par un regroupement.

Les dispositions de la présente section prévalent sur toute autre règle incompatible prévue 

au présent règlement. Les autres dispositions du règlement continuent de s’appliquer à une 

promotion demandée par un regroupement.

17.2. Le dépôt et l’assurance prévus respectivement aux articles 6 et 8 peuvent également 
être souscrits par un organisme communautaire reconnu.

17.3. Une demande de fermeture complète de rue pour une promotion commerciale doit 
comporter la signature d’au moins 60 commerçants ou entreprises faisant affaire sur le 
tronçon de rue qui sera fermée. 

SECTION III
ORDONNANCES

17.4. Aux fins de l'application du présent règlement, le Conseil d’arrondissement peut 
également, par ordonnance, décréter une promotion commerciale sur le territoire, pour les 
dates, les heures, la durée et les conditions qu’il détermine.

Malgré l’article 11, les participants à une promotion ainsi autorisée ne peuvent cependant 
occuper la partie du domaine public comprise dans le prolongement des limites de la façade 
du bâtiment dans lequel se trouve leur établissement. 

17.5. Le directeur peut annuler une promotion décrétée par une ordonnance du Conseil 
d’arrondissement conformément au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 9 ou à 
l’article 10 du présent règlement.

L’annulation d’une promotion pour un motif énoncé au paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 9 du présent règlement se fait cependant par la publication d’un avis public.

17.6. Les dispositions du présent règlement s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
à une promotion décrétée par une ordonnance du Conseil d’arrondissement. ».

11. Ce règlement est modifié par l’ajout, avant l’article 18, de l’intitulé suivant :

« SECTION IV
DISPOSITION PÉNALE ».

12. Les dispositions du présent règlement prennent effet le 1er janvier 2021 et demeurent en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 2021.

_________________________________

GDD : 1202703012
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1207078004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du Programme décennal d'immobilisations 
2021-2030, un règlement autorisant un emprunt de 691 000 $ 
pour la réalisation de mesures d'apaisement de la circulation.

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance ou qu'à toute séance 
subséquente il sera adopté, dans le cadre des 3 premières années du programme décennal 
d'immobilisations 2021-2030, un règlement autorisant un emprunt de 691 000 $ pour la 
réalisation de mesures d'apaisement de la circulation.

De déposer le projet de règlement. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 09:26

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207078004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du Programme décennal d'immobilisations 
2021-2030, un règlement autorisant un emprunt de 691 000 $ 
pour la réalisation de mesures d'apaisement de la circulation.

CONTENU

CONTEXTE

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement d'emprunt de 691 000 $ dans le
cadre du Programme décennal d'immobilisations 2021-2031. Ce règlement d'emprunt 
permettra de couvrir les 3 prochaines années d'investissements planifiés pour les nouveaux 
projets d'implantation de mesures d'apaisement de la circulation.
CA20 170344: lundi le 5 octobre 2020: Approuver le Programme décennal d'immobilisations 
2021-2030 et son financement. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Dans le cadre des différents travaux d'investissements, l'Arrondissement doit prévoir des 
sommes afin de mettre en oeuvre des projets visant à améliorer la sécurité des différents 
usagers de la voie publique et la quiétude des citoyens de l'arrondissement. Ces projets 
peuvent être, entre autres, des travaux d'aménagement de nouvelles saillies (notamment 
près des écoles), des constructions de dos d'âne permanents ou l'achat d'équipements 
visant à mieux contrôler la circulation.
Il est donc recommandé d'autoriser les dépenses qui seront encourues pour la réalisation 
des projets de mesures d'apaisement de la circulation pour un montant maximum de 691 
000 $ net de ristourne.

Les crédits demandés seront affectés principalement à l'octroi de contrats relatifs à la 
préparation et à la réalisation des travaux ainsi qu'aux dépenses d'incidences et de
contingences, de même qu'à l'achat d'équipements.

Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder 10 ans. Les dépenses relatives à ce règlement 
d'emprunt seront à la charge des citoyens de l'arrondissement selon les modalités prévues à 
l'article 4 du règlement.

Ce règlement d'emprunt doit être soumis à l'approbation des personnes habiles à voter. 

JUSTIFICATION
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Dans certains cas, les mesures visant à renforcer l'application du code de sécurité routière à 
l'aide de marquage et de signalisation ou d'interventions policières régulières demeurent 
inefficaces et ne freinent pas l'ardeur des automobilistes délinquants. L'arrondissement 
procède alors à l'implantation de mesures additionnelles et parfois même auto-exécutoires. 
Un exemple de mesure auto-exécutoire consiste en l'installation de dos d'âne permanents 
qui peuvent être conçus de manière à faire respecter la limite de vitesse affichée et ainsi 
augmenter la sécurité des automobilistes et des piétons dans les rues locales et les ruelles 
de l'arrondissement.
L'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce compte aussi intensifier la 
mise en place d'infrastructures de transport favorisant les déplacements actifs en milieu 
urbain. Il est donc prévu d'aménager les parcours scolaires aux approches de plusieurs 
écoles sur le territoire de l'arrondissement. Le Ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l'Électrification des transports prévoit par ailleurs accorder une aide financière, 
dans le cadre du Programme provincial d'aide financière au développement des transports 
actifs dans les périmètres urbains (TAPU), pour l'aménagement des mesures d'apaisement 
aux approches de parcours scolaires. Certains travaux prévus sont sur le réseau artériel (de 
compétence corporative), alors que certains sont sur le réseau local (de compétence
d'arrondissement). L'arrondissement doit donc faire approuver un règlement d'emprunt 
couvrant la totalité des dépenses prévues pour les travaux de compétence locale, puisque 
celui-ci ne sera remboursé que lors de la réception de la subvention. 

À partir de 2021, la Ville de Montréal élabore une planification sur 10 ans de ses 
investissements. Cette pratique permet une vision à long terme des objectifs de la Ville et
détermine les projets prioritaires à court, moyen et long terme. L'adoption des règlements 
d'emprunts se planifie toutefois comme toujours, soit par la planification des besoins pour 
les 3 prochaines années. Cette façon de faire limite ainsi les emprunts de la Ville de 
Montréal dans son ensemble tout en favorisant sa santé financière.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant à financer par emprunt pour la réalisation de mesures d'apaisement de la 
circulation s'établit donc comme suit:
Investissements nets (dépenses moins ristourne de taxes): 691 000 $

Les années 2021, 2022 et 2023 du PDI 2021-2030 adopté sont réparties comme suit:

2021 2022 2023 TOTAL

PTI - Mesures d'apaisement de la 
circulation

300 000 $ 300 000 $ 500 000 $ 1 100 000 $

Total 300 000 $ 300 000 $ 500 000 $ 1 100 000 $

Financement requis:

Règlements emprunts antérieurs 

(RCA18 17309, CA18 170338) 2 763 000 $ 

Portion utilisée (1 392 000) $ 

Solde disponible (A) 1 371 000 $ 

PDI adopté pour les années 2021-2023(B) (1 100 000) $

Reports de PTI disponible lié aux mesures d'apaisement de la circulation (C) (656 000) $

3/7



Programme d'aide financière au développement des transports actifs dans 
les périmètres urbains - Aide financière à recevoir pour les travaux sur le 
réseau local(D) (305 100) $

Besoin requis (B+C+D)
(2 061 100) $

Solde disponible (A) 1 371 000 $

Besoin de financement (A-B-C-D) (690 100) $

Total du financement additionnel requis (au millier près) 691 000 $

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

- Avis de motion lors du conseil d'arrondissement du 2 novembre 2020;
- Adoption du règlement d'emprunt à la séance du conseil d'arrondissement du 7 décembre 
2020;

- Parution de l'avis public pour la tenue de registre; 

- Tenue de registre;

- Approbation du règlement d'emprunt par le ministère des Affaires Municipales;

- Avis public d'entrée en vigueur du règlement d'emprunt ;

- Appel d'offres et octroi des contrats.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-20

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514 868-3488 Tél : 514-868-3644
Télécop. : 514 872-7474 Télécop. :
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 RCA20 17XXX  RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 691 000 $ 
POUR LA RÉALISATION DES MESURES D ’APAISEMENT DE 
LA CIRCULATION 

VU l’article 146.1 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(L.R.Q., chapitre C-11.4); 
 
VU le paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 544 de la Loi sur les cités et 
villes (R.L.R.Q., chapitre C-19);  
 
 
ATTENDU QUE l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but 
d’effectuer des dépenses en immobilisations relativement à un objet prévu au 
programme triennal d’immobilisations de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce.  
 
 
À la séance du X XXX 202X, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
1. Un emprunt de 691 000 $ est autorisé pour le financement des travaux et 
l’achat d’équipements visant la réalisation de mesures d’apaisement de la 
circulation sur les voies publiques et les ruelles de l’arrondissement. 
 
2. Cet emprunt comprend les honoraires professionnels, les frais et honoraires 
d’étude, de conception et de surveillance des travaux et autres dépenses 
incidentes et imprévues s’y rapportant.  
 
3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 
10 ans. 

 
4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt contracté en 
vertu du présent règlement, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant 
le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire 
de l’arrondissement, une taxe spéciale à un taux suffisant pour assurer le 
remboursement de la totalité de l’emprunt, répartie en fonction de la valeur 
foncière de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation foncière en 
vigueur chaque année. 
 
Cette taxe sera prélevée de la manière et aux dates fixées pour le prélèvement 
de la taxe foncière générale. 
 
5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement 
toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
 

____________________________ 
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ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D ’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES-
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE X 
XXX 202X. 

 
 
 
 
 
 
 

 
La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 

 

 

 

 

Le secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.05

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1203558013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

ATTENDU QUE le projet de règlement RCA20 17336 modifiant le Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) visant à 
favoriser la mobilité durable et le verdissement, a été précédé d’un avis de motion 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) et a été 
adopté à la séance ordinaire du conseil tenue le 8 septembre 2020, conformément à 
l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après 
désignée « la LAU »;

ATTENDU QU’une période de consultation écrite sur le projet de règlement RCA20 17336 
a été tenue du 24 septembre au 8 octobre 2020, conformément à l’arrêté ministériel 2020
-049 et à la résolution CA20 170227 et que les personnes et organismes désirant 
s’exprimer ont été entendus; 

ATTENDU QU’une séance de consultation par vidéoconférence a été tenue le 8 octobre 
2020 au cours de laquelle les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été 
entendus; 

ATTENDU QU’une copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public. 

ATTENDU QUE, l'article 11 du projet de règlement a été modifié pour remplacer le chiffre 
85% par 84% au deuxième alinéa de l'article. 

IL EST RECOMMANDÉ : 

De déposer le rapport de consultation publique. 
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D'adopter, avec changement, le second projet de règlement RCA20 17336 modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
(01-276) visant à à favoriser la mobilité durable et le verdissement.

De poursuivre la procédure d’adoption du projet de règlement RCA20 17336 faisant l’objet 
du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-
033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la procédure référendaire, 
notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des personnes 
habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-26 16:17

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

CONTENU

CONTEXTE

Modification proposée suite à la consultation
Au 2e alinéa de l'article 11 du projet de règlement RCA20 17336, il est proposée de 
remplacer le chiffre 85% par 84%.

En effet, pour les terrains dont le taux d'implantation max est de 70% dans la grille des 
spécifications, il est possible de multiplier le taux d'implantation  par 1,2 (art 41 du
règlement 01-279) ce qui ramène le taux maximal à 84%.

Nous nous retrouvons dans le même cas de figure que les terrains où le taux
d'implantation maximale est de 85% c'est-à-dire des  terrains où l'espace au sol est 
trop réduit pour verdir et où le verdissement de 15% minimal est exigé au toit. 

Cette modification est mineure et ne change en rien les objets du projet de règlement
RCA20 17336.

Poursuite de la procédure d’adoption du second projet de résolution

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
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de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment: 

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16 h 30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’Arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél :
514 872-9387
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Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

Compte-rendu consultation publique du 8 octobre 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél : 514 872-9387
Télécop. : 514 868-3538
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 

 

Règlement RCA20 17336 – 1203558013 Page 68 

 

 
 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Projet de règlement RCA20 17336 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la mobilité durable et le verdissement. – 
dossier 1203558013 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le jeudi 8 octobre  2020, à 18 
heures 30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● Mme Fabienne Cahour, conseillère en aménagement 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 4 personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
de la période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation, par Madame Fabienne Cahour, du Projet de règlement RCA20 17336 

modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement 
Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la mobilité durable et le verdissement 

 
Voir la présentation en annexe 1. 
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Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
RCA20 17336 – 1203558013 Page 2 

3. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique que le processus d'approbation référendaire se fait en 3 étapes : le dépôt 
des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. Ainsi après l'adoption du second projet de 
règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la zone visée et des zones contiguës à déposer 
une pétition pour demander la tenue d'un référendum. Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et 
chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la majorité d’entre elles si la zone est des moins 
de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident 
dans les zones concernées pourront signer un registre après l'adoption de la résolution approuvant le 
projet particulier. Si le nombre de signature est atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à 
moins que le conseil ne décide de retirer le projet. Mme Faraldo-Boulet précise également les adaptations 
actuellement faites au processus d’approbation référendaire étant donné l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
4. Période de questions et de commentaires écrits 
 
Questions et commentaires reçus lors de la consultation écrite, entre le 24 septembre et le              
8 octobre 2020  
 
● « Sur les propriétés du 3877 et du 3885 Édouard-Montpetit, des arbres matures ont été abattus 

récemment et des espaces de verdure ont été abolis pour faire place à des constructions de 
bâtiments à étages. C’est attristant de voir disparaître ainsi des espaces verts, alors que nous en 
avons grandement besoin pour notre bien-être physique et mental. J’appuie le projet de règlement 
RCA20 17336 afin de préserver tous les arbres et espaces verts dans CDN-NDG, et même en 
augmenter le nombre, si possible. » 

 
● « Je viens appuyer le projet de règlement RCA20 17336, particulièrement en ce qui a trait au 

verdissement. Sur les terrains du 3377 et 3385 Édouard-montpetit, des grands arbres ont été abattus 
et des espaces verts ont été sacrifiés pour construire des bâtiments à étages. L'arrondissement CDN 
est déjà densément peuplé. Pourquoi augmenter la densité de la population au détriment de la 
protection des espaces verts? Je suis estomaqué de voir que la Ville de Montréal n'a pas pu 
préserver la qualité de vie des résidents dans un secteur où il faisait bon vivre. Depuis mars 2020, 
nous subissons continuellement les désagréments causés par les constructions au 3877 et 3885 
Édouard-montpetit. » 

 
● « Please make the above bylaws referenced more easily accessible or communicated to the public ( I 

have not found them yet on the website). » Traduction du commentaire : Veuillez rendre les 
règlements concernés plus facilement accessibles au public (je ne les ai pas encore trouvés sur le 
site). 

 Mme Fabienne Cahour a communiqué avec la citoyenne afin de lui indiquer où les références étaient 
disponibles sur le site internet de l’arrondissement. 

 
 
5. Période de questions et de commentaires du public par vidéoconférence 
 
Questions et commentaires des citoyennes et citoyens assistant à la visioconférence 
 
 
● Question technique: pourquoi des unités maximales par superficie? 
 
Actuellement, le minimum et le maximum d’unités de stationnement sont établis en fonction du nombre de 
logements pour les usages résidentiels. M. Manseau indique que l’arrondissement a décidé d’établir le 
nombre d’unités maximum autorisées en fonction de la superficie de plancher et non plus par logements 
car la superficie de logements ne varie pas entre le dépôt du projet et sa réalisation, contrairement au 
nombre de logements, qui lui, peut varier. De plus, en établissant le nombre d’unités maximale par 
superficie de plancher, cela fait en sorte que les projets résidentiels comportant des grands logements 
auront un nombre d’unités de stationnements par logement plus important que les projets comportant des 
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petits logements. 
 
● Any borough incentives to have driveways converted into green spaces? Traduction : est-ce que 

l’arrondissement encourage la transformation des entrées de stationnement en espace vert ? 
 
M. Manseau indique que le règlement vise notamment à exiger le dépôt d’un plan d’aménagement et de 
diminuer l’impact écologique de l’aménagement pour les grands espaces de stationnement. 
 
M. Arseneault indique qu’il y a une dualité puisque les entrées de stationnement augmentent la valeur des 
propriétés. Il est donc difficile de convaincre les citoyens d’y renoncer ou de les verdir. La Ville centre a 
déjà étudié la possibilité d’intégrer une mesure fiscale considérant l’aspect écologique des entrées de 
stationnement verdies.  
 
● Je vois que vous prohibez l'asphalte, avez-vous des plaintes à ce sujet ? 
 
M. Manseau indique ne pas avoir connaissance de plaintes à cet égard.  
 
 
Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 19 h 30. 

 
 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
8 octobre 2020 à 18h30

en visioconférence 

Projet de règlement RCA20 17336 
Modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement d’urbanisme 

d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la mobilité durable et le verdissement

DERNIÈRE MISE À JOUR : 8 octobre 2020
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1. Ouverture de l’assemblée

2. Procédure de modification règlementaire

3. Présentation du projet de règlement

4. Présentation du processus d’approbation référendaire

5. Période de questions et commentaires

6. Fin de l’assemblée

DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE

2
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PROCÉDURE DE 
MODIFICATION 
RÈGLEMENTAIRE
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13/2022



ÉTAPES

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de règlement et avis 

de motion

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de règlement

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
règlement

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)

4

ProjetProcédure Contexte Calendrier Questions
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CONSULTATION ÉCRITE

● En vertu des arrêtés ministériels du Ministre de la Santé et des Services sociaux, il est possible de 
remplacer la consultation publique normalement prévue à la Loi par une consultation écrite.

● Période de consultation écrite de 15 jours, se déroulant du 24 septembre au 8 octobre 2020

● Pour commentaires : 

○ par la poste, à la Division du greffe de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, 
5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H2X 3H9

○ Par un formulaire en ligne, via la section Consultation publique du site web montreal.ca, ou 
Formulaire

5

Contexte Calendrier QuestionsProcédure Projet

9
15/2022



PRÉSENTATION DU PROJET 
DE RÈGLEMENT
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❏ Le chapitre sur le stationnement du règlement d’urbanisme a été très peu modifié 
depuis 1980 (instauration de ratios minimums et maximums). 
⇨ certaines normes ne sont plus adaptées à la réalité de notre arrondissement.

❏ Les normes exigeant des ratios minimums d’unités de stationnement sont désuètes : 
elles encouragent l'utilisation de l'automobile au dépend d'autres modes de 
déplacement actifs (marche, vélos) et d'autopartage.
⇨ d’autres arrondissements de Montréal (Ville-Marie, Plateau) et de plus en plus de 
villes dans le monde (Mexico, Portland) ont modifié leurs règlements d'urbanisme afin 
d'abolir les ratios minimums et baisser les ratios maximums.

7
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❏ Près de la moitié de la superficie du territoire de l'arrondissement est très bien 
desservie par un équipement de transport collectif structurant (métro, gare de train 
EXO et gare du futur REM).
⇨ Les normes de stationnement proposées vont permettre de développer et de 
consolider le territoire selon les principes de la mobilité durable.

8

Contexte Calendrier QuestionsProcédure Projet
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❏ Ces actions sont prévues dans le 
Plan local de développement 
durable 2019-2022.

9

Contexte Calendrier QuestionsProcédure Projet
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OBJECTIFS

❏ Diminuer la dépendance à l’auto solo dans un contexte de 
transition écologique

❏ Augmenter le verdissement des terrains

10
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MODIFICATIONS

Territoire visé : tout l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Territoire visé par le règlement 
d’urbanisme  01-276

Territoire visé par le règlement 
d’urbanisme  01-281 ( partie de 
l’arrondissement Mont-Royal)

11
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MODIFICATIONS

Définitions (article 1 et 80 du projet de 
règlement) 

« Emprise excédentaire du domaine public » : 
la partie de la voie publique située entre le bord 
de la chaussée ou le trottoir et la limite des 
propriétés riveraines.

« aire de stationnement» : un emplacement hors rue, 
aménagé à des fins de stationnement de véhicules 
routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de 
stationnement. Une aire de stationnement comprend la 
superficie de l’ensemble des espaces occupés par des 
unités de stationnement et des voies de circulation.

aire de 
stationnement

emprise 
excédentaire du 
domaine public

lim
ite

 d
om

ai
ne

 p
riv

é/
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ub
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MODIFICATIONS

«DHP» : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au 
dessus du niveau du sol.

«DHS»: le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au 
dessus du  niveau du sol.

 «Pleine terre» : ce qui est dans le sol avec un tréfonds 
libre de toute construction.

DHP

Définitions (article 1 et 80 du projet de règlement) 

13

«Arbre à moyen ou  grand déploiement » : un arbre dont la 
hauteur à maturité peut atteindre plus de 15 m et dont la canopée 
peut atteindre un diamètre de plus de 5 m.

Contexte Calendrier QuestionsProcédure Projet
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MODIFICATIONS

Définitions (article 1 et 80 du projet de règlement)

« vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements.

14
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MODIFICATIONS

Abri permanents pour vélos (articles 2,3,81 et 82 du projet de règlement)

Norme avant modification Norme après modification

Abris permanents pour vélos non autorisés dans les 
marges latérales et arrière

Abris permanents pour vélos autorisés dans les 
marges latérales et arrière selon les mêmes 
exigences que les abri permanents d’automobile 
construits sur une unité de stationnement (ouverts 
sur 3 côtés et n’excédant pas 4 m).

Un abri permanent d’automobiles construit sur une 
unité de stationnement doit être situé à une 
distance minimale de 0,6 m d’une marge latérale ou 
arrière

Abri permanent pour vélos doit respecter les 
mêmes exigences qu’un abri permanent 
d’automobiles  

15

Procédure ProjetContexte Calendrier Questions

Modifications visant à autoriser des abris permanents pour vélos dans les marges latérales et arrière
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MODIFICATIONS

Débarcadère pour véhicules routiers autorisé en cour avant et dans les autres cours 
(articles 4 et 83 du projet de règlement) 
Modifications visant à limiter la présence de débarcadères

Norme avant modification Norme après modification

Autorisé pour tous les usages sauf ceux de la 
catégorie E.1 (jardins communautaires, parcs, 
promenade)

Autorisé seulement pour l’usage « habitation 
collective de soins et de service » et pour un usage 
de la famille équipements collectifs et institutionnels  

16
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MODIFICATIONS

Exigences de plantation lors d’abattage d’arbres et lors de la construction ou de 
l’agrandissement d’un bâtiment (articles 6, 9, 85 et 88 du projet de règlement)
Modifications visant à augmenter la hauteur des nouveaux arbres plantés

Norme actuelle avant modification Norme après modification

Les nouveaux arbres plantés doivent avoir une 
hauteur minimale de 1,5 m

Les nouveaux arbres plantés doivent avoir une 
hauteur minimale de 2 m

La plantation d’arbres doit être réalisée dans les 12 
mois suivant la fin des travaux

La plantation d’arbres doit être réalisée avant la fin 
de la période de validité du permis de 
construction 

17
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MODIFICATIONS

Verdissement cour avant (articles 10 et 89 du projet de règlement )
Modifications visant à augmenter le pourcentage de verdissement  exigé en cour avant sur les terrains existants 
dans une zone où est autorisé un usage de la famille habitation.

Norme avant modification Norme après modification

Au moins 50% de la superficie de la cour 
avant d’un terrain, situé dans une zone où 
est autorisée comme catégorie d'usages 
principale un usage de la famille habitation, 
doit être plantée de végétaux en pleine terre. 
Au moins 25% lorsqu’une voie d’accès ou 
une voie de circulation donne accès à une 
porte de garage localisée sur la façade.

Exclu du calcul : Superficie de la projection 
au sol d’un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une 
rampe d’accès et d’une plate-forme 
élévatrice pour fauteuils roulants.

Toute la superficie de la cour avant situé 
dans une zone où est autorisée comme 
catégorie d'usages principale un usage de la 
famille habitation, doit être plantée de 
végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes 
ou arbres.

Exclu du calcul : + superficie d’une voie 
piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m 
ainsi que la superficie d’une voie d’accès, 
d’une voie de circulation ou d’une unité de 
stationnement pour automobile ou pour vélo 
recouverte de pavé perméable 

cour avant

18
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MODIFICATIONS

Verdissement du terrain lors de la construction ou de l’agrandissement du bâtiment
(articles 11 et 90 du projet de règlement) - premier aliéna
Modifications visant à augmenter le pourcentage de verdissement d’un terrain

Norme avant modification   Norme après modification

Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un 
bâtiment, au moins 15% de la superficie du terrain non 
construit doit être plantée d’éléments végétaux en pleine 
terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres  dans 
un délai d’un an suivant la fin des travaux.

Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au 
moins 15% de la superficie du terrain doit être plantée d’éléments 
végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou 
arbres avant la fin de la période de validité du permis de 
construction.

Superficie 
minimale qui doit 
être plantée : 100 
m2 x 15% = 15 m2 

sup. terrain =200 m2

19
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Superficie 
minimale qui doit 
être plantée : 200 
m2 x 15% = 30 m2 

sup. 
implantation 
bât=100 m2

sup. terrain =200 m2
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MODIFICATIONS

Verdissement du terrain lors de la construction ou de l’agrandissement du bâtiment
(articles 11 et 90 du projet de règlement) - 2e alinéa
Modifications visant à augmenter le pourcentage de verdissement d’un terrain

Norme avant modification   Norme après modification

L’exigence prévue au premier alinéa ne s’applique pas 
dans un secteur dont le taux d’implantation maximum 
autorisé est de 85% et plus.

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est 
de 85% ou plus, l’obligation de plantation visée au premier 
alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment.

Taux d'implantation maximal est 
de 85%  =  15% superficie de 
verdissement doit être sur le toit

30 m2 

20
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sup. terrain =200 m2

sup. implantation 
bât =170 m2
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MODIFICATIONS

Nombre minimal d’unités de stationnement et nombre maximal d’unités de 
stationnement (articles 23 et 102 du projet de règlement)
Modifications visant à abolir les  exigences minimales d’unités de stationnement et à réduire, pour tous les 
usages, les normes maximales d’unités de stationnement avec des normes variables selon la proximité ou 
non d’un équipement de transport collectif structurant,

Norme avant modification Norme après modification

Un nombre minimal d’unités de stationnement est exigé selon 
l’usage et un nombre maximal d’unités de stationnement est 
autorisé selon l’usage.

Le calcul pour le nombre d’unités exigé et autorisé est en 
fonction du nombre de logements ou de chambres pour 
l’usage habitation et en fonction de la superficie de plancher 
pour les usages commerciaux, industriels et équipements 
collectifs et institutionnels.

Aucun nombre minimal d’unités de stationnement requis.
Le calcul du nombre maximal d’unités de stationnement 
selon l’usage est différent selon que le bâtiment visé se situe 
dans une zone proche d’un équipement de transport 
collectif structurant ou non. 
Les ratios pour l’usage « habitation » se calculent selon la 
superficie de plancher comme cela se fait déjà pour les autres 
familles d’usage
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MODIFICATIONS

Nombre d’unités de 
stationnement maximal autorisé

22
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MODIFICATIONS

Nombre maximal d’unités de stationnement autorisé pour usage habitation  

Usages nombre maximal autorisé 
(avant modification) par 
logement

Usages nombre maximal autorisé (modification) par superficie de 
plancher

dans une zone à proximité d’un 
équipement de transport collectif 
structurant

dans une zone éloignée 
d’un équipement de 
transport collectif 
structurant 

habitation (3 
logements et moins)

2 unités/logement Habitation 1 unité/ 150m2 1 unité/ 90m2 

habitation (3 
logements et plus de 
-50m2)

 1 unité /logement

habitation (3 
logements et plus de 
+50m2)

1,5 unité /logement

Maison de chambres 
et maisons de retraite

1 unité /groupe de 2 chambres 
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MODIFICATIONS

Usages nombre maximal autorisé (avant 
modification) par superficie de 
plancher

Usages nombre maximal autorisé (modification)

dans une zone à proximité 
d’un équipement de 
transport collectif 
structurant

dans une zone éloignée d’un 
équipement de transport 
collectif structurant 

Usages additionnels de la catégorie 
C.2

1 unité / 100m2 Clinique médicale 1 unité/ 100m2 1 unité//100m2 

Hôtel  1 unité /chambre Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2 1 unité/ 100m2

Carburant 1 unité / 40m2 Tous les autres usages de la 
famille commerce

 1 unité/ 150m2  1 unité/ 100m2 

Autres usages de la famille 
commerce

1 unité / 75m2 

Tous usages de la famille industrie 1 unité / 100m2 Tous usages de la famille 
industrie

 1 unité/ 100m2  1 unité/ 100m2 

Nombre maximal d’unités de stationnement autorisé pour usage commerce et industrie 

24

Contexte CalendrierProjetProcédure

28
34/2022



MODIFICATIONS

Usages nombre maximal 
autorisé (avant 
modification) par 
superficie de 
plancher

Usages nombre maximal autorisé (modification)

dans une zone à 
proximité d’un 
équipement de transport 
collectif structurant

dans une zone éloignée 
d’un équipement de 
transport collectif 
structurant 

1° Aréna, centre de loisir et de sport, salle de 
spectacle, lieu de culte qui comptent plus de 
500 sièges permanents ; 
2° Centre hospitalier, centre d’accueil et 
d’hébergement, maison de retraite et de 
convalescence qui comptent plus de 500 lits ; 
3° Collège d’enseignement général et 
professionnel, université et autres 
établissements d’enseignement qui peuvent 
accueillir plus de 500 élèves ; 

1 unité / 75m2 Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, 
salle de spectacle et lieu de 
culte

1 unité/ 75m2 1 unité//75m2 

4° École, préscolaire, primaire et secondaire 1 unité / 75m2 Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs 
et institutionnels 

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Nombre maximal d’unités de stationnement autorisé pour usage équipements collectifs et institutionnel
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MODIFICATIONS

Usages nombre maximal 
autorisé (avant 
modification) par 
superficie de 
plancher

Usages nombre maximal autorisé (modification)

dans une zone à 
proximité d’un 
équipement de 
transport collectif 
structurant

dans une zone éloignée 
d’un équipement de 
transport collectif 
structurant 

Autres usages de la famille équipements 
collectifs et institutionnels, sauf ceux de la 
catégorie E.1

1 unité / 75m2 Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs 
et institutionnels 

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Maison de retraite de 500 lits et moins 1 unité / 75m2 

Usages de la famille équipements 
collectifs et institutionnels autorisés dans 
la catégorie E.1(1) 

1 unité / 100m2 

Nombre maximal d’unités de stationnement autorisé pour usage équipements collectifs et institutionnel
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MODIFICATIONS

Emplacement d’une aire de stationnement (articles 28 et 105 du projet de règlement)
Modifications visant à exiger que l’aire de stationnement soit à l’intérieur d’un bâtiment

Norme avant modification Norme après modification

Une aire de stationnement peut être aménagée à 
l'intérieur ou à l'extérieur du bâtiment qu'elle dessert, 
sauf pour un bâtiment occupé par un usage de la 
catégorie H.6 ou H.7 pour lequel la moitié des unités 
exigées doivent être fournies à l'intérieur du 
bâtiment, si le nombre d’unités fournies est supérieur à 
7.

Une aire de stationnement doit être aménagée à 
l’intérieur d’un bâtiment. 
10% du nombre maximal d’unités requis peut être à 
l’extérieur.
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MODIFICATIONS

Aire de stationnement en façade (articles 33 et 110 du projet de règlement )
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le confort du piéton

Norme avant modification Norme après modification

Dans certaines zones, une aire de stationnement 
n’excédant pas 1 500 m2 est autorisée dans la cour avant 
lorsque les autres cours sont indisponibles, inaccessibles 
et impraticables aux fins d’une aire de stationnement 
pour la totalité ou pour une partie du nombre d’unités de 
stationnement exigé et qu’un espace minimal de 10 m est 
compris entre le plan de façade devant lequel l’aire de 
stationnement est aménagée et l’emprise de la voie 
publique 

 Abrogé

Dans une zone où est autorisé un usage de la catégorie 
E, une aire de stationnement en cour avant est autorisée 
aux conditions suivantes : ….

Abrogé
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MODIFICATIONS

Matériau de revêtement (articles 36 et 113 du projet de règlement)
Modifications visant à préciser les termes 

Norme avant modification Norme après modification

Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès 
doivent être recouvertes par l’un ou plusieurs des 
matériaux suivants : 
1°   le béton gris;  
2°   un matériau inerte, à l’exception du gravier, dont 
l’indice de réflectance solaire est d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par un avis d’un 
expert dans ce domaine.  
Toutefois, la surface d’une aire de stationnement 
extérieure et celle d’une voie d’accès extérieure pour un 
bâtiment de 3 logements et moins peuvent être 
recouvertes d’une grille ou d’une membrane recouverte 
de granulat ou de végétation. 

Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès 
doivent être recouvertes de béton ou de pavés de 
béton, respectant un indice de réflectance solaire 
d’au moins 29, attesté par les spécifications du fabricant 
ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement 
extérieure et une voie d’accès extérieure desservant un 
bâtiment de 3 logements et moins peuvent être 
végétalisées à la condition de comporter des roulières 
recouvertes de béton ou de pavés de béton
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MODIFICATIONS

Voie d’accès : largeur minimale et largeur maximale (articles 39 et 115 du projet de 
règlement)
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le confort du piéton

Norme avant 
modification

Norme après modification

Une aire de stationnement doit être 
directement accessible par une voie 
publique, par une ruelle ou par une 
voie d’accès d’au moins 2,4 m et 
d’au plus 7,5 m de largeur 
conduisant à une voie publique ou à 
une ruelle.

Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir 
une largeur minimale de :

1° 2,5 m lorsque la voie est à sens unique;
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens.

Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir 
une largeur maximale de :
1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement 
desservant un bâtiment comprenant exclusivement un usage 
de la famille habitation;
2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement 
desservant un bâtiment comprenant un usage autre qu’un 
usage de la famille habitation

min 5,5m
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MODIFICATIONS

Voie d’accès en mitoyenneté (articles 39 et 115 du projet de règlement)
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le 
confort du piéton

Norme avant modification Norme après modification

Aucune disposition sur les voies d’accès en mitoyenneté 
(sauf deux voies d’accès sur terrain voisins située à 1,2 m 
sont considérées comme une seule voie d’accès (art 573)

Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est 
autorisée à la condition de respecter les largeurs 
minimales et maximales prescrites
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MODIFICATIONS

Aménagement d’une voie d’accès (articles 39 et 115 du projet de règlement)
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le confort du piéton

Norme avant modification Norme après modification

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie 
d’accès doit respecter les conditions suivantes :
1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la 
largeur du terrain ;
2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre 2 
voies d’accès.
L’exigence prévue au paragraphe 2 s’applique aussi par rapport à une 
voie d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique ni à 
une voie d’accès desservant un bâtiment unifamilial isolé ni à un 
bâtiment ayant une hauteur supérieure à 4 étages ou comportant un 
usage autre que résidentiel.

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie 
d’accès doit respecter les conditions suivantes :
1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la 
largeur du terrain ;
2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre 2 
voies d’accès.
L’exigence prévue au paragraphe 2 s’applique aussi par rapport à une 
voie d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique ni à 
une voie d’accès desservant un bâtiment unifamilial isolé ni à un 
bâtiment ayant une hauteur supérieure à 4 étages ou comportant un 
usage autre que résidentiel.
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MODIFICATIONS

Aménagement d’une voie d’accès (articles 39 et 115 du projet de règlement)
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le confort du piéton

Norme avant modification Norme après modification

Aucune disposition sur la forme de la voie d’accès Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur 
une profondeur de 5,5 m à partir de la limite avant sauf pour un lot en 
courbe par rapport à la voie publique

Une aire de stationnement doit avoir une seule voie d’accès par voie 
publique lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est 
inférieure à 30 m.

 Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la    
largeur du terrain qui a front sur une voie publique est inférieure à 30 m

Une aire de stationnement peut avoir 2 voies d’accès par voie publique 
lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est 
supérieure à 30 m. Elles peuvent être regroupées si leur largeur totale 
ne dépasse pas 15 m, incluant une bande séparatrice d’au moins 1,5 m 
requise entre les 2 voies d’accès.

Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la 
largeur du terrain qui a front sur une voie publique est égale ou 
supérieure à 30 m.
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MODIFICATIONS

Aménagement d’une voie d’accès (articles 39 et 115 
du projet de règlement)
Modifications visant à améliorer la sécurité des piétons, cyclistes et 
automobilistes et ne pas compromettre l’aménagement de saillies de 
trottoirs

Norme avant modification Norme après modification

Une voie d’accès doit être située à au 
moins 9 m d'une intersection de 2 voies 
publiques et d'un accès à un poste 
d'essence. Cette distance se mesure à 
partir des axes de la voie d’accès et de 
l’accès.

Une voie d’accès desservant une aire de 
stationnement doit être située à une 
distance minimale de 9 m de 
l’intersection de deux limites avant ou 
d’une voie menant à un poste d'essence.
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MODIFICATIONS

Voie d’accès non conforme (articles 42 et 118 du projet de règlement)
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le confort du piéton

Norme avant modification Norme après modification

L’aménagement d’une voie d’accès non conforme aux 
exigences du présent règlement doit être approuvé 
conformément au titre VIII selon les critères suivants :

L’aménagement d’une voie d’accès non conforme ne 
sera plus assujettie au PIIA ; seuls les travaux visant 
l’aménagement ou la  modification d’une aire de 
stationnement extérieures de 5 unités et + seront 
assujetties au PIIA
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MODIFICATIONS

Pente d’une voie d’accès vers stationnement intérieur (articles 43 et 119 du projet de 
règlement) Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le 
confort du piéton

Norme avant modification Norme après modification

Aucune disposition Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure 
doit avoir une pente maximale de 15%.
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MODIFICATIONS

Largeur d’une voie d’accès pour une aire de stationnement de 5 unités et + (articles 46 
et 122 du projet de règlement)
Modifications visant à rendre plus applicable l’article existant

min 5,5m

Norme avant modification Norme après modification

Un véhicule routier doit pouvoir accéder à une aire de 
stationnement et rejoindre la voie publique en marche avant, 
sans qu'il soit nécessaire de déplacer un autre véhicule routier.

Une aire de stationnement doit être accessible par une 
voie d’accès à double sens.
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MODIFICATIONS

Distance de l’ouverture en façade à la voie publique (articles 47 et 123 du projet de 
règlement)
Modifications visant à améliorer l’interface entre le domaine public et le domaine privé pour le confort du piéton

min 5,5 m

limite domaine public

Norme avant modification Norme après modification

L'ouverture en façade de l'accès à une aire de 
stationnement intérieure située à 3 m ou moins 
de l'emprise de la voie publique doit être 
conforme aux exigences suivantes :
1°    la pose en façade, à proximité de l'ouverture, 
d'un panneau d'avertissement placé à 2 m 
au-dessus du niveau du trottoir, s'illuminant ou 
clignotant lors de la sortie d'un véhicule. Ce 
panneau doit être visible par les piétons et ne doit 
d'aucune façon gêner la circulation automobile et 
piétonnière;
2°    la construction d'un dos d'âne et la pose 
d'une enseigne obligeant l'arrêt d'un véhicule 
avant sa sortie à 1,5 m de la ligne de projection 
verticale au sol du plan de façade où est 
pratiquée cette ouverture. 

La porte de garage menant à une aire de 
stationnement intérieure doit être située à une 
distance minimale de 5,5 m de la limite avant.
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MODIFICATIONS

Dégagement minimal d’une aire de 
stationnement de 5 unités et + (articles 50 
et 126 du projet de règlement)
Modifications visant à augmenter le verdissement d’une 
aire de stationnement de 5 unités et plus

Norme avant 
modification

Norme après 
modification

Une aire de stationnement doit 
comporter un dégagement minimal 
de 1 m sur tout son périmètre, sauf 
devant une voie d’accès. Ce 
dégagement minimal doit être de 1,5 
m du côté donnant sur une voie 
publique.

Un dégagement minimal de 1 m doit 
être prévu, sauf devant une voie 
d’accès, entre une aire de 
stationnement et une limite de terrain 
ainsi qu’entre une telle aire et un 
bâtiment. Le dégagement minimal 
entre l’aire de stationnement et la 
limite avant où se trouve la voie 
d’accès doit être de 3 m ou dans le 
cas prévu à l’article 566, de 5 m. 39
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MODIFICATIONS

Plantation dans le dégagement du côté de la voie 
publique d’une aire de stationnement de 5 unités et 
+ (articles 55 et 131 du projet de règlement)
Modifications visant à  augmenter le verdissement 
d’une aire de stationnement de 5 unités et plus

8 m minimum

Norme avant 
modification

Norme après 
modification

 Lorsque, du côté donnant sur 
une voie publique, la longueur 
d’une aire de stationnement et 
de sa voie d’accès est 
supérieure à 30 m, le 
dégagement du côté de la voie 
publique doit de plus comporter 
au moins un arbre par 10 
mètres linéaires de terrain 
bordant la voie publique.  

Lorsque, du côté donnant sur 
une voie publique, la longueur 
d’une aire de stationnement et 
de sa voie d’accès est 
supérieure à 30 m, le 
dégagement du côté de la voie 
publique doit de plus comporter 
au moins un arbre par 8 mètres 
linéaires de terrain bordant la 
voie publique. 40
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MODIFICATIONS

Aménagement d’une aire de 
stationnement de 20 unités et + (articles 
64 et 138 du projet de règlement)
Modifications visant à prévoir des normes 
d’aménagement écologique pour une aire de 
stationnement de 20 unités et +

bande de 
verdure

Norme avant 
modification

Norme après 
modification

La présente sous-section 
s'applique à l'aménagement 
d'une aire de stationnement 
extérieure d'une superficie de 
plus de 1 000 m2.

La présente sous-section 
s'applique à l'aménagement et 
à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 
unités et plus.
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MODIFICATIONS

Aménagement d’une aire de stationnement de 20 unités et + (art 64 et 138 du projet 
de règlement

Norme avant modification Norme après modification

La présente sous-section s'applique à l'aménagement d'une aire de 
stationnement extérieure d'une superficie de plus de 1 000 m2.
1° la superficie de terrain paysager doit être aménagée en un seul ou en 
plusieurs endroits, chacun des espaces doit avoir une superficie minimale de 5 
m2;

2° la superficie de terrain paysager doit être recouverte de plantes couvre-sol, 
de fleurs ou d'arbustes;

3°   on doit compter au moins un arbre, ayant un tronc d'au moins 5 cm de 
diamètre et une hauteur minimale de 2 m, par 150 m2 de superficie d'aire de 
stationnement;

4° les arbres doivent être distancés d'au moins 5 m entre eux;

5° les arbres exigés doivent être plantés dans les dégagements minimaux 
exigés, jusqu'à la moitié du nombre requis;

6°  la superficie de terrain paysager doit être entourée d'une bordure de 
matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur minimale de 0,15 m et d'une 
largeur minimale de 0,15 m.

1°   une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’
éléments végétaux en pleine terre, tels que plantes couvre-sol, arbustes ou 
arbres doit border les unités de stationnement;
2°  une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue 
par unité de stationnement;
3°  une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à 
l’article 586.
4°  un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être 
planté pour chaque 15 m2 de bande de verdure;
5°  chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de 
verdure doit disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et 
respectant les dimensions minimales suivantes :
        a) profondeur minimale : 1 m;
        b) volume de terre minimal : 10 m3;
6°  les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. 
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MODIFICATIONS

Aménagement aire de stationnement de 5 unités et plus : PIIA (art 67 et 141 du projet de 
règlement)
Modifications visant à permettre d’analyser les demandes de permis de transformation pour 
l’aménagement ou la transformation d’une aire de stationnement  de 5 unités et + par des objectifs et 
des critères

Norme avant modification Norme après modification

Aucune disposition sur les PIIA pour 
l’aménagement ou de modification d’une aire 
de stationnement extérieure de 5 unités et plus

Les travaux suivants doivent être approuvés 
conformément au titre VIII :
1°  travaux d’aménagement ou de modification 
d’une aire de stationnement extérieure de 5 
unités et plus, sauf si les travaux résultent en 
une aire de stationnement de moins de 5 unités;
2°  travaux d’aménagement ou de modification 
d’une aire de stationnement extérieure d’un 
projet commercial de moyenne ou grande 
surface.
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MODIFICATIONS

Aménagement aire de stationnement de 5 unités et plus : PIIA (art 67 et 141 du projet de 
règlement)

44

Objectifs qui seront évalués par des critères d’évaluation :
1° Aménager l’aire de stationnement de manière à minimiser son 
impact visuel

2° Aménager l’aire de stationnement de manière à minimiser les 
conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes

3° Favoriser des aménagements paysagers qui mettent en valeur 
les bâtiments et les composantes paysagères du site

4° Aménager une aire de stationnement extérieure de manière 
écologique

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement 
sur les terrains avoisinants.
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MODIFICATIONS

Unité de stationnement pour vélos (articles 69, 70, 143 et 144 du projet de règlement )
Modifications visant à exiger des unités de stationnement pour vélos plus accessibles pour tous les 
groupes d’âge et à préciser la méthode de calcul du nombre d’unités de vélos exigé.

Norme avant modification Norme après modification

Une unité de stationnement pour vélo doit comprendre un 
support métallique, fixé au sol ou à un bâtiment, qui permet de 
maintenir le vélo en position normale sur 2 roues ou en 
position suspendue par une roue, ainsi que son verrouillage.

Une unité de stationnement pour vélo doit être en position normale 
sur deux roues.

Aucune disposition pour méthode de calcul La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre 
d'unités de stationnement exigé est égale à la superficie totale de 
plancher d'un bâtiment, à l'exclusion des espaces utilisés aux fins 
d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès
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MODIFICATIONS

Nombre minimal d’unités de vélos exigés (articles 73 et 147 du projet de règlement)
Modifications visant à augmenter les exigences d’unités de stationnement pour vélos lors de la construction 
ou de l’agrandissement d’un bâtiment.

Usages nombre minimal exigé par 
superficie de plancher ou 
par logement (avant 
modification) 

Usages nombre minimal exigé par superficie de 
plancher (après modification)

Bâtiments 4 logements et plus 1 unité/logement Tous les usages 
de la famille 
habitation

1 unité/ 70m2 

Maison de chambre 1 unité pour 2 chambres

Résidences pour personnes âgées, gîte 
touristique et hôtel-appartement superficie 
supérieur à 500 m2

5 unités, plus 1 unité pour 
chaque tranche de superficie 
de plancher de 400 m2, 
jusqu’à concurrence de 100 
unités

Tous les usages de la famille commerce d’une 
superficie de plancher supérieure à 500 m2 

5 unités, plus 1 unité pour 
chaque tranche de superficie 
de plancher de 200 m2, 
jusqu’à concurrence de 100 
unités 

Tous les usages 
de la famille 
commerce

5 unités + 1 unité/ 200m2
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MODIFICATIONS

Usages nombre minimal exigé par 
superficie de plancher ou par 
logement (avant modification) 

Usages nombre minimal exigé par superficie de 
plancher (après modification)

Tous les usages de la famille industrie 
d’une superficie de plancher 
supérieure à 500 m2

5 unités, plus 1 unité pour chaque 
tranche de superficie de plancher 
de 200 m2, jusqu’à concurrence 
de 100 unités 

Tous les 
usages de la 
famille 
industrie ou 
équipements 
collectifs et 
institutionnels 
dont la 
superficie de 
plancher est 
égale ou 
supérieure à 500 
m2

 5 unités + 1 unité/ 200m2

Les usages de la famille équipements 
collectifs et institutionnels E.1, E.2(2), 
E.4(4), E.5, E.6 et E.7 d’une superficie 
de plancher supérieure à 500 m2

5 unités, plus 1 unité pour chaque 
tranche de superficie de plancher 
de 300 m2, jusqu’à concurrence 
de 100 unités 

Les usages de la famille équipements 
collectifs et institutionnels E.2(1), E.4(1), 
E.4(2) et E.4(3) 

5 unités, plus 1 unité pour chaque 
tranche de superficie de plancher 
de 200 m2, jusqu’à concurrence 
de 100 unités 

Nombre minimal d’unités de vélos exigés (articles 73 et 147 du projet de règlement)
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MODIFICATIONS
Aménagement d’un espace de stationnement pour vélos de 10 unités et plus (articles 74 et 
148 du projet de règlement)
Modifications visant à prévoir des normes d’aménagement d’un espace de stationnement pour vélos 
de 10 unités et plus et la localisation de ces unités de stationnement (intérieures/extérieures)

Norme avant modification Norme après modification

Aucune disposition actuellement Un espace de stationnement d’unités pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.

Aucune disposition actuellement Un espace dédié au stationnement d’unités de vélos doit être clairement identifié par une 
signalisation sur les lieux

Aucune disposition actuellement Un bâtiment pour lequel un nombre de 20 unités de stationnement pour vélos et plus est 
exigé doit comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur 
du bâtiment et au moins 20% de celui-ci à l’extérieur

Aucune disposition actuellement Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou à l’étage 
immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment.

Aucune disposition actuellement Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.
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MODIFICATIONS

Aménagement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage 
commercial, industriel ou équipement collectifs ou institutionnel (articles 74 et 148 du projet de règlement) 

Modifications visant à prévoir des  commodités pour cyclistes lors de  l’aménagement d’un espace de stationnement intérieur 
pour vélos de 20 unités et plus  

Norme avant modification Norme après modification

Aucune disposition actuellement Un espace de stationnement intérieur pour vélos  doit comprendre un vestiaire 
douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de 
stationnement.
 
Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, 
un casque de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un 
mécanisme permettant de le barrer.
 
Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieure pour vélos, seules 
les unités de stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application 
du premier alinéa.
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MODIFICATIONS

Création de 5 nouvelles zones

50
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Modifications visant à découper une zone  
en 2 zones, l’une proche d’un équipement 
de transport collectif structurant et l’autre 
éloignée

Nouvelle zone 966 
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MODIFICATIONS

Création de 5 nouvelles zones

51
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Modifications visant à découper une zone  
en 2 zones, l’une proche d’un équipement 
de transport collectif structurant et l’autre 
éloignée

Nouvelle zone 969
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MODIFICATIONS

Création de 5 nouvelles zones

52
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Modifications visant à découper une zone  
en 2 zones, l’une proche d’un équipement 
de transport collectif structurant et l’autre 
éloignée

Nouvelle zone 970
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MODIFICATIONS

Création de 5 nouvelles zones
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Modifications visant à découper une zone  
en 2 zones, l’une proche d’un équipement 
de transport collectif structurant et l’autre 
éloignée

Nouvelle zone 971
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MODIFICATIONS

Création de 5 nouvelles zones

54
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Modifications visant à découper une zone  
en 2 zones, l’une proche d’un équipement 
de transport collectif structurant et l’autre 
éloignée

Nouvelle zone 972

58
64/2022



PRÉSENTATION DU 
PROCESSUS D’APPROBATION 
RÉFÉRENDAIRE

59
65/2022



ÉTAPES D’ADOPTION

Avis de motion et adoption du premier projet de règlement 8 septembre 2020

Consultation écrite 24 septembre au 8 octobre  2020

Consultation publique en visioconférence 8 octobre 2020

Adoption du second projet de règlement 2 novembre 2020 (date projetée)

Avis annonçant la possibilité de demander la tenue d’un 
registre

….novembre 2020 (date précise à déterminer)
Pétitions reçues jusqu’au 8e jours après la publication de l’avis

 Adoption du règlement final 7 décembre 2020 (date projetée)

Processus référendaire (s’il y a lieu) Dans les 45 jours suivant l’adoption, tenue de registre demandant la 
tenue d’un référendum
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ARTICLES ASSUJETTIS À L’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Les articles 2, 3, 10 à 38, 41 à 42, 44 à 54, 61 à 66, 68 à 78, 81 à 83, 89 à 114, 117 à 118, 120 à 131, 135 
à 136, 138 à 140, 142 à 148 de ce projet de règlement sont assujettis à l’approbation référendaire selon 
l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

57

Contexte Calendrier QuestionsProcédure Projet

61
67/2022



1. Réception de demandes pour la tenue d’un registre

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement concernant la demande de 
registre;

● Dépôt de pétitions dans les 8 jours de la publication de l’avis public;

● Pour les zones de plus de 21 PHV : si 12 personnes habiles à voter d’une même zone ont 
signé une pétition = ouverture du registre pour cette zone (inclura également la zone visée);

● Pour les zones de 21 PHV ou moins : si la majorité d’entre elles signe une a signé une 
pétition = ouverture du registre pour cette zone (inclura également la zone visée)

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE RÉFÉRENDAIRE
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2. Tenue du registre pour demander un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue du 
registre après l’adoption du règlement;

● Provoquer la tenue d’un référendum, le nombre de signatures doit être supérieur à un calcul 
établi à partir du nombre de PHV issues des zones ayant déposé une demande valide pour la 
tenue d’un registre et de la zone concernée, le cas échéant:

● Lorsque le nombre de PHV est de 25 ou moins : 50 % de ce nombre;

● Lorsque le nombre de PHV est de plus de 25 mais de moins de 5 000 : le moins élevé entre 500 
et le nombre obtenu par le calcul suivant = 13 + 10% du (PHV - 25);

● Dépôt du certificat du greffier à la séance du conseil d’arrondissement qui suit;

● Si le résultat du registre est positif, le CA adoptera une résolution annonçant le scrutin 
référendaire ou le retrait du dossier.

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE RÉFÉRENDAIRE
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RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE RÉFÉRENDAIRE

3.  Tenue d’un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue 
d’un référendum;

● Une majorité simple, pour ou contre la proposition, est considérée.
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PÉRIODE DE QUESTIONS ET 
COMMENTAIRES 

● questions/commentaires déjà transmis par écrit 
● questions/commentaires en ligne
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QUESTIONS & COMMENTAIRES déjà transmis lors de la consultation 
écrite

Je viens appuyer le projet de règlement RCA20 17336, 
particulièrement en ce qui a trait au verdissement. 
Sur les terrains du 3377 et 3385 Édouard-montpetit, des grands 
arbres ont été abattus et des espaces verts ont été sacrifiés 
pour construire des bâtiments à étages.
L'arrondissement CDN est déjà densément peuplé. Pourquoi 
augmenter la densité de la population au détriment de la 
protection des espaces verts?
Je suis estomaqué de voir que la Ville de Montréal n'a pas pu 
préserver la qualité de vie des résidents dans un secteur où il 
faisait bon vivre. Depuis mars 2020, nous subissons 
continuellement les désagréments causés par les 
constructions au 3877 et 3885 Édouard-montpetit.
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Sur les propriétés du 3877 et du 3885 
Édouard-Montpetit, des arbres matures ont été 
abattus récemment et des espaces de verdure ont 
été abolis pour faire place à des constructions de 
bâtiments à étages. C’est attristant de voir 
disparaître ainsi des espaces verts, alors que nous 
en avons grandement besoin pour notre bien-être 
physique et mental. J’appuie le projet de règlement 
RCA20 17336 afin de préserver tous les arbres et 
espaces verts dans CDN-NDG, et même en 
augmenter le nombre, si possible.

Please make the above bylaws 
referenced more easily accessible or 
communicated to the public ( I have not 
found them yet on the website).   

1 2

3
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QUESTIONS & COMMENTAIRES en direct

Contexte Calendrier QuestionsProcédure Projet

62
67

73/2022



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 

 

Règlement RCA20 17336 – 1203558013 Page 68 

 

 
Annexe 2 

 
Rapport de consultation écrite – 24 septembre au 8 octobre 2020 

Projet de règlement RCA20 17336 
 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 17 septembre 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet de règlement RCA20 17336 
modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de 
favoriser la mobilité durable et le verdissement. 
 
Note au lecteur : Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les 
questions au présent tableau sont telles que rédigées par les citoyen.ne.s. 
 
 
Commentaire 1 : 
  
« Sur les propriétés du 3877 et du 3885 Édouard-Montpetit, des arbres matures ont été abattus 
récemment et des espaces de verdure ont été abolis pour faire place à des constructions de bâtiments à 
étages. C’est attristant de voir disparaître ainsi des espaces verts, alors que nous en avons grandement 
besoin pour notre bien-être physique et mental. J’appuie le projet de règlement RCA20 17336 afin de 
préserver tous les arbres et espaces verts dans CDN-NDG, et même en augmenter le nombre, si 
possible. » 
 
 
Commentaire 2 :  

« Je viens appuyer le projet de règlement RCA20 17336, particulièrement en ce qui a trait au 
verdissement. Sur les terrains du 3377 et 3385 Édouard-montpetit, des grands arbres ont été abattus et 
des espaces verts ont été sacrifiés pour construire des bâtiments à étages. L'arrondissement CDN est 
déjà densément peuplé. Pourquoi augmenter la densité de la population au détriment de la protection des 
espaces verts? Je suis estomaqué de voir que la Ville de Montréal n'a pas pu préserver la qualité de vie 
des résidents dans un secteur où il faisait bon vivre. Depuis mars 2020, nous subissons continuellement 
les désagréments causés par les constructions au 3877 et 3885 Édouard-montpetit. » 

 

Commentaire 3 :  

« Please make the above bylaws referenced more easily accessible or communicated to the public ( I 
have not found them yet on the website). »  
Traduction du commentaire : Veuillez rendre les règlements concernés plus facilement accessibles au 
public (je ne les ai pas encore trouvés sur le site). 
  
Mme Fabienne Cahour a communiqué avec la citoyenne afin de lui indiquer où les références étaient 
disponibles sur le site internet de l’arrondissement. 
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Second projet règlement RCA20 17336 avec changement_2020 10 16.doc]

Annexe_1_Plans nouvelles zones.pdfAnnexe_2_Grilles nouvelles zones.pdf

Annexe_3_Grilles zones à proximité equipement transport collectif structurant.pdf

Annexe_4_Grilles zones éloigné équipement transport collectif structurant.pdf 
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE 
PARTIE DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE 
FAVORISER LA MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 5 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) est modifié par : 

1° le remplacement de la définition de « aire de stationnement » par la suivante :

« « aire de stationnement » : un emplacement hors rue aménagé à des fins de stationnement 
de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire 
de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités 
de stationnement et des voies de circulation; »;

2° l'insertion, après la définition de « appareil d’amusement », de la définition suivante :

« « arbre à moyen ou grand déploiement » : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre 
plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un diamètre de plus de 5 m; »; 

3° l'insertion, après la définition de « dépérissement irréversible d’un arbre », des définitions
suivantes :

« « DHP » : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au-dessus du niveau du sol;

« DHS » : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au-dessus du niveau du sol; »;

4° l'insertion, après la définition de « directeur », de la définition suivante :

« « emprise excédentaire du domaine public » : la partie de la voie publique située entre le 
bord de la chaussée ou le trottoir et la limite d’une propriété riveraine; »;

5° l'insertion, après la définition de « plan principal », de la définition suivante :

« « pleine terre » : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction; »;
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6° l’insertion, après la définition de « véhicule routier », de la définition suivante :

« « vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements; ».

2. Le paragraphe 13° de l’article 328 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de 
stationnement et les abris permanents de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une 
hauteur de 4 m. ».

3. Le premier alinéa de l’article 329 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « abri 
permanent d’automobile », des mots « ou d’un abri permanent de vélos ».

4. L’article 340 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° de la phrase avant le tableau par la suivante :

« À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous 
les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 : »;

2° à la ligne 7 du tableau, des mots « Débarcadère pour véhicule automobile » par les mots 
« Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage « habitation collective de soins et de 
service » et pour un usage de la famille équipements collectifs et institutionnels ».

5. Le deuxième alinéa de l’article 378 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un 
DHP inférieur à 10 cm ou un DHS inférieur à 15 cm. ».

6. L’article 379.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 379.1. Lorsqu’un arbre est abattu, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou 
supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre 
d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigé

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement
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La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant 
l'abattage d'un arbre. ».

7. L’article 379.1.1 de ce règlement est abrogé.

8. L’article 380 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 380. Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans 
avoir préalablement obtenu un permis à cette fin. ».

9. L’article 383 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 383. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres 
ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être 
plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principal Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du 
permis de construction. ».

10. L’article 386.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 386.1. Toute la superficie de la cour avant d’un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usages principale, un usage de la famille habitation, doit être plantée
d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Aux fins du premier alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour 
fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m ainsi que 
la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour 
automobile ou pour vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour 
avant. ».

11. L’article 386.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 386.2. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15 % de la 
superficie du terrain doit être plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 84 % ou plus, l’obligation de 
plantation visée au premier alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment. ».
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12. L’article 386.3 de ce règlement est abrogé.

13. L’intitulé du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« STATIONNEMENT POUR VÉHICULES ROUTIERS ».

14. L’intitulé de la section I du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

15. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 553, des articles suivants :

« 552.1. Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de 

stationnement.

552.2. L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé 

conformément au présent règlement.

552.3. Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité 

de stationnement ne peut servir qu’au stationnement d’un véhicule automobile. ».

16. L’article 553 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 553. Des unités de stationnement sont autorisées conformément au présent chapitre. ».

17. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 553, des mots suivants :

« SECTION II
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ ».

18. Les articles 554 et 555 de ce règlement sont abrogés.

19. L’article 556 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « exigé » par le mot 
« autorisé ».

20. L’article 557 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 557. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment comprenant 

plus d'un usage correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des 
usages. ».

21. L’article 558 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 558. Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre 

fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre
fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près. ».

22. L’article 559 de ce règlement est abrogé.
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23. L’article 560 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 560. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le 

nombre maximal autorisé dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT POUR
VÉHICULES ROUTIERS

USAGES NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 

AUTORISÉ PAR SUPERFICIE 

DE PLANCHER DANS UNE 

ZONE À PROXIMITÉ D’UN 

ÉQUIPEMENT  DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 

AUTORISÉ PAR SUPERFICIE 

DE PLANCHER DANS UNE

ZONE ÉLOIGNÉE D’UN 

ÉQUIPEMENT DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT 

FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 150m2 1 unité/ 90m2

FAMILLE COMMERCE
Clinique médicale 1 unité/ 100m2 1 unité/ 100m2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2 1 unité/ 100m2

Tous les autres usages de 
la famille commerce

1 unité/ 150m2 1 unité/ 100m2

FAMILLE INDUSTRIE
Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m2 1 unité/ 100m2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS
Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, 
salle de spectacle et lieu de 
culte

1 unité/ 75m2 1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de 
la famille équipements 
collectifs et institutionnels

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Aux fins du premier alinéa, les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 indiquent, 
dans les dispositions particulières, s’il s’agit d’une zone à proximité ou éloignée d'un équipement 
de transport collectif structurant. ».

24. Les articles 561 à 563 de ce règlement sont abrogés.

25. L’intitulé « SECTION II EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II du 
titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ».

26. L’article 563.1 de ce règlement est abrogé.

27. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 563.1, de l’article suivant :
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« 563.2. Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du 
bâtiment qu’elle dessert. ».

28. L’article 564 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 564. Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment. 

Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10 % du nombre 
maximal d’unités autorisé peut être aménagé à l’extérieur. ».

29. L’article 565 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° du premier alinéa par le suivant :

« Sous réserve des articles 567 à 569 ou d’une disposition particulière prévue à la « Grille des 
usages et des spécifications » de l’annexe A.3, une aire de stationnement ne doit pas être 
aménagée dans une cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de construction et 
la limite d'emprise de la voie publique. »;

2° du paragraphe 1° du deuxième alinéa par le suivant :

« 1° une cheminée ou un élément architectural faisant saillie d’au plus 1,5 m sur un mur 
latéral d’un bâtiment; ».

30. L’article 566 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 566. Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement peut 
être aménagée dans une cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée 
principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à deux 
cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la 
façade comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade 
comportant une entrée principale.

De plus, l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit être 
recouvert d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

31. L’article 566.1 de ce règlement est abrogé.

32. L‘intitulé « SECTION III AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE » du chapitre II du titre VI de 
ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE ».

33. Les articles 570 et 570.1 de ce règlement sont abrogés.

81/2022



7

34. L’intitulé « SECTION IV AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II du 
titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION V
MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES 
UNITÉS, DES VOIES D’ACCÈS ET DES VOIES DE CIRCULATION ».

35. L’article 571 de ce règlement est abrogé.

36. L’article 571.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 571.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès extérieure 
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être végétalisées à la condition de 
comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton. ».

37. Le paragraphe 3° de l’article 572.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 3° l’aménagement de ces colonnes ou poteaux ne doit pas empiéter sur la largeur de la voie 
d’accès et de la voie de circulation, ni la diminuer; ».

38. L’article 573 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 573. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, par 
une ruelle ou par une voie d’accès. ».

39. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 573, des articles suivants :

« 573.1. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur minimale 
de : 

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique; 
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

573.2. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur maximale 
de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant exclusivement un usage de la famille habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant un usage autre qu’un usage de la famille habitation.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour une voie d’accès menant à une aire de 
stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, H2 ou H3, la largeur de cette 
voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 m la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5 m.

82/2022



8

573.3. Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de 
respecter les largeurs minimales et maximales prescrites.

573.4. Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain; 
2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre deux voies 

d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2° du premier alinéa s’applique aussi par rapport à une voie 
d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique pas à une voie d’accès 
desservant un bâtiment unifamilial isolé.

573.5. Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur de 
5,5 m à partir de la limite avant, sauf pour un lot en courbe par rapport à la voie publique.

573.6. Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est inférieure à 30 m.

573.7. Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est égale ou supérieure à 30 m.

573.8. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance 
minimale de 9 m de l’intersection de deux limites avant ou d’une voie menant à un poste 
d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à partir 
du prolongement rectiligne de ces limites. ».

40. L’article 574 de ce règlement est abrogé.

41. L’article 577 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 577. Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une 
unité de stationnement desservant exclusivement un usage de la catégorie H.1, H.2 ou H.3. ».

42. Les articles 578 et 579 de ce règlement sont abrogés.

43. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 579, de l’article suivant :

« 579.1. Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente maximale 
de 15 %. ».

44. L’intitulé « SECTION V AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET 
PLUS » du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION VI
AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS ».

45. L’article 580 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 580. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de 
moins de 5 unités. ».

46. L’article 582 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 582. Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens. ».

47. L’article 584 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 584. La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à une 
distance minimale de 5,5 m de la limite avant. ».

48. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 584, de l’article suivant :

« 584.1. Les unités de stationnement dédiées à l’autopartage doivent être identifiées par un 
marquage au sol ou une enseigne. ».

49. L’article 585 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 585. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités. ».

50. L’article 586 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 586. Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre une 
aire de stationnement et une limite de terrain ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. Le 
dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie d’accès 
doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 566, de 5 m. ».

51. L’article 587 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 587. Tous les dégagements doivent être recouverts d'éléments végétaux en pleine terre tels 
que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

52. Les articles 587.1 et 588 de ce règlement sont abrogés.

53. L’article 589 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 589. Un dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par 
une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret ou une clôture, d'une hauteur minimale de 
0,15 m. ».

54. L’article 590 de ce règlement est abrogé.

55. L’article 591 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 591. Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de stationnement 
et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le dégagement du côté de la voie publique doit 
comporter au moins un arbre par 8 m linéaires de terrain bordant la voie publique.
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L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise 
excédentaire de la voie publique est déjà plantée d’arbres. ».

56. L’article 592 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 592. Un arbre doit avoir un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale 
de 2 m et être distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m. ».

57. Les articles 596 et 597 de ce règlement sont abrogés.

58. L’article 599 de ce règlement est abrogé.

59. L’article 600.1 de ce règlement est abrogé.

60. L’article 601.1 de ce règlement est abrogé.

61. L’intitulé de la sous-section 3 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant :

« EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT
EXTÉRIEURE DE 20 UNITÉS ET PLUS ».

62. L’article 602 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 602. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 20 unités. ».

63. L’article 603 de ce règlement est abrogé.

64. L’article 604 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 604. Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :
1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments 

végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres doit border 
les unités de stationnement;

2° une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de 
stationnement;

3° une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 586;

4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour chaque 
15 m2 de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit 
disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et respectant les 
dimensions minimales suivantes :

a) profondeur minimale : 1 m;

b) volume de terre minimal : 10 m3;

6° les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. ».

85/2022



11

65. L’article 604.1 de ce règlement est abrogé.

66. La sous-section 4 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est abrogée.

67. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 607, de la section suivante :

« SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

607.1. Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 
1° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure 

de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins 
de 5 unités;

2° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure 
d’un projet commercial de moyenne ou grande surface.

607.2. Les objectifs et les critères relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une 
aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus sont les suivants :

Objectifs Critères d’évaluation
1° Aménager l’aire de stationnement de manière à 
minimiser son impact visuel

a) l’aire de stationnement est préférablement 
localisée dans les cours arrière ou latérales ou 
est préférablement intérieure de manière à être 
peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses 
accès depuis la voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de stationnement 
est sobre et discrète et s’intègre au caractère 
urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de manière à 
minimiser les conflits de circulation avec les piétons 
et les cyclistes

a) les voies d’accès à l’aire de stationnement sont 
situées et traitées de manière à minimiser les 
impacts sur la circulation des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sur le domaine public;

b) une attention particulière est portée à  la 
circulation piétonne et cycliste dans l’aire de 
stationnement;

c) la circulation automobile dans l’aire de 
stationnement est subordonnée à la circulation 
piétonne et cycliste par l’aménagement de
parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) les unités de stationnement réservées pour les 
personnes à mobilité réduite sont aménagées à 
proximité des accès au bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui 
mettent en valeur les bâtiments et les composantes 
paysagères du site

a) les caractéristiques naturelles et végétales déjà 
présentes sur le site, incluant les arbres matures, 
sont préservées, mises en valeur et intégrées à 
l’aménagement paysager;

b) un espace pour l’entreposage de la neige est 
préférablement aménagé au pourtour de l’aire de 
stationnement dans un espace planté 
essentiellement de plantes couvre-sol.

4° Aménager une aire de stationnement extérieure a) différentes essences d’arbres à moyen ou grand 
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de manière écologique déploiement et de végétaux indigènes sont 
favorisées afin d’améliorer la biodiversité et 
réduire les îlots de chaleurs;

b) les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux 
choisies sont adaptées au contexte du site et aux 
contraintes environnementales;

c) l’aménagement d’une bordure de béton 
abaissée ou discontinue le long d’une bande de 
verdure est favorisé afin de  retenir l’eau de 
ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) des aménagements alternatifs à des unités 
dédiées à l’auto solo tels que des locaux à vélos 
ou des unités en autopartage sont encouragés.

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de 
stationnement sur les terrains avoisinants

a) l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à 
assurer une bonne visibilité des lieux ainsi qu’à 
procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il 
doit également être conçu de manière à 
minimiser les impacts sur les propriétés 
adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des 
fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la 
diffusion latérale de la lumière;

b) à proximité d’habitation, l’aménagement 
paysager de l’aire de stationnement doit être 
conçu en vue d’atténuer les impacts associés à 
sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert.

607.3. Les objectifs relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de 
stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface sont les 
suivants :

1° minimiser son impact visuel;
2° assurer un encadrement optimal de la voie publique;
3° assurer l’accessibilité universelle;
4° minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;
5° minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains 

avoisinants.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont prévus aux paragraphes 15°, 17°, 
18°, 19° et 20° de l’article 668.1. ».

68. L’intitulé « SECTION VI STATIONNEMENT POUR VÉLO » du chapitre II du titre VI de ce 
règlement est remplacé par le suivant :

« CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLOS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».
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69. L’article 608 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou en position suspendue 
par une roue ».

70. L’article 609 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « stationné en position 
normale ».

71. Les articles 610 et 613 de ce règlement sont abrogés.

72. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 613, de l’article suivant :

« 613.1. La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d’unités de stationnement 
exigé est égale à la superficie totale de plancher d’un bâtiment, à l’exclusion des espaces utilisés 
aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès. ».

73. L’article 614 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 614. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences 
prévues dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE
STATIONNEMENT POUR VÉLOS
USAGES NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS PAR 

SUPERFICIE DE PLANCHER
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE OU ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille commerce, 
industrie ou équipements 
collectifs et institutionnels, 
dont la superficie de 
plancher est égale ou 
supérieure à 500 m2

5 unités + 1 unité/ 200m2

».
74. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 618, des sections suivantes :

« SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT POUR 
VÉLOS COMPRENANT 10 UNITÉS ET PLUS

618.1. La présente section s’applique à l’aménagement et à la modification d’un espace de 
stationnement pour vélos de 10 unités et plus, sauf si les travaux résultent en un espace de 
stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

618.2. Un espace de stationnement pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.
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618.3 Un espace de stationnement pour vélos doit être identifié par une signalisation sur les 
lieux.

618.4. Un bâtiment pour lequel 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit 
comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment et 
au moins 20 % de celui-ci à l’extérieur.

618.5. Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou à 
l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment.

618.6. Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

SECTION III 
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT INTÉRIEUR
POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS DESSERVANT UN USAGE COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS.

618.7. La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement intérieur 
pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage commercial, industriel ou équipements
collectifs et institutionnels et à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement lorsque 20 
unités ou plus sont ajoutées.

618.8. Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 618.7 doit comprendre 
un vestiaire douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un casque 
de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un mécanisme permettant de le 
barrer.

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos, seules les unités de 
stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application du premier alinéa. ».

75. L’annexe A.1 de ce règlement intitulée « Plan des zones» est modifiée par la création des zones 
0966, 0969, 0970, 0971 et 0972, tel qu’il est illustré sur les extraits joints en annexe 1 au présent 
règlement.

76. L’annexe A.3 de ce règlement intitulée « Grille des usages et des spécifications » est modifiée
par l’ajout des grilles relatives aux zones 0966, 0969, 0970, 0971 et 0972, jointes en annexe 2 au 
présent règlement.

77. Les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008, 0009, 0010, 0011, 0012, 0013, 0014, 0015, 0016, 0018, 0024, 
0034, 0053, 0060, 0066, 0078, 0086, 0090, 0091, 0094, 0095, 0096, 0100, 0101, 0105, 0108, 0114, 
0115, 0118, 0120, 0122, 0124, 0125, 0128, 0130, 0136, 0138, 0141, 0145, 0146, 0149, 0151, 0154, 
0156, 0158, 0160, 0165, 0166, 0169, 0170, 0172, 0173, 0174, 0175, 0178, 0179, 0184, 0185, 0186, 
0187, 0188, 0190, 0194, 0195, 0198, 0201, 0205, 0206, 0212, 0216, 0220, 0221, 0223, 0224, 0225, 
0227, 0230, 0233, 0234, 0238, 0239, 0240, 0243, 0248, 0249, 0251, 0262, 0267, 0268, 0270, 0281, 
0283, 0284, 0286, 0292, 0293, 0294, 0296, 0301, 0305, 0306, 0307, 0311, 0312, 0313, 0314, 0315, 
0316, 0317, 0322, 0324, 0329, 0333, 0334, 0335, 0336, 0339, 0341, 0346, 0347, 0349, 0350, 0353, 
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0355, 0358, 0360, 0362, 0365, 0366, 0367, 0369, 0370, 0375, 0376, 0378, 0380, 0381, 0382, 0383, 
0385, 0386, 0387, 0391, 0392, 0395, 0396, 0399, 0405, 0406, 0407, 0408, 0409, 0410, 0411, 0415, 
0416, 0421, 0422, 0429, 0431, 0432, 0435, 0439, 0440, 0441, 0446, 0447, 0448, 0449, 0455, 0456, 
0457, 0458, 0460, 0461, 0462, 0463, 0464, 0465, 0466, 0468, 0469, 0470, 0473, 0474, 0475, 0476, 
0478, 0479, 0482, 0483, 0491, 0493, 0498, 0499, 0500, 0502, 0503, 0505, 0512, 0517, 0519, 0521, 
0523, 0524, 0526, 0527, 0528, 0531, 0532, 0534, 0535, 0537, 0538, 0539, 0541, 0544, 0545, 0547, 
0548, 0549, 0550, 0551, 0552, 0555, 0556, 0557, 0558, 0559, 0560, 0561, 0562, 0566, 0567, 0570, 
0572, 0573, 0575, 0577, 0578, 0580, 0581, 0582, 0583, 0584, 0585, 0586, 0587, 0588, 0589, 0591, 
0593, 0594, 0597, 0598, 0600, 0603, 0604, 0605, 0607, 0609, 0611, 0613, 0614, 0617, 0618, 0619, 
0620, 0621, 0622, 0623, 0625, 0626, 0628, 0630, 0631, 0632, 0634, 0635, 0636, 0637, 0638, 0639, 
0640, 0641, 0642, 0643, 0645, 0646, 0647, 0648, 0649, 0650, 0651, 0652, 0653, 0654, 0655, 0656, 
0657, 0658, 0659, 0660, 0661, 0662, 0663, 0664, 0666, 0667, 0670, 0671, 0677, 0679, 0681, 0682, 
0683, 0684, 0688, 0689, 0692, 0693, 0694, 0695, 0697, 0698, 0700, 0702, 0704, 0707, 0708, 0711, 
0713, 0715, 0716, 0717, 0719, 0720, 0722, 0723, 0727, 0728, 0730, 0731, 0733, 0735, 0736, 0737, 
0740, 0744, 0745, 0747, 0748, 0754, 0755, 0758, 0761, 0762, 0763, 0765, 0766, 0767, 0768, 0770, 
0772, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0780, 0781, 0782, 0783, 0784, 0785, 0786, 0787, 0788, 
0789, 0790, 0791, 0792, 0793, 0794, 0795, 0796, 0797, 0798, 0799, 0800, 0804, 0805, 0807, 0808, 
0809, 0812, 0813, 0817, 0818, 0819, 0820, 0831, 0833, 0834, 0835, 0836, 0837, 0838, 0840, 0842, 
0849, 0852, 0855, 0856, 0865, 0867, 0868, 0872, 0874, 0875, 0877, 0878, 0879, 0888, 0889, 0890, 
0891, 0892, 0893, 0897, 0898, 0899, 0900, 0901, 0908, 0909, 0910, 0911, 0916, 0920, 0932, 0943, 
0944, 0945, 0946, 0947, 0949, 0950, 0951, 0952, 0953, 0956, 0957, 0959 et 0960 sont modifiées par 
l’ajout, dans les dispositions particulières, de la note « Pour l’application de l’article 560, la présente 
zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant », tel qu’il est 
illustré dans les grilles jointes en annexe 3 au présent règlement.

78. Les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
001, 0002, 0017, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0025, 0026, 0027, 0028, 0029, 0030, 0031, 0032, 
0033, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0040, 0041, 0042, 0043, 0044, 0045, 0046, 0047, 0048, 0049, 
0050, 0051, 0052, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 0059, 0061, 0062, 0063, 0064, 0065, 0067, 0068, 
0069, 0070, 0071, 0072, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 0079, 0080, 0081, 0082, 0083, 0084, 0085, 
0087, 0089, 0092, 0093, 0097, 0098, 0099, 0102, 0103, 0104, 0106, 0107, 0109, 0110, 0111, 0112, 
0113, 0116, 0117, 0119, 0121, 0123, 0126, 0127, 0129, 0131, 0132, 0133, 0134, 0135, 0137, 0139, 
0140, 0142, 0143, 0144, 0147, 0148, 0150, 0152, 0153, 0155, 0157, 0159, 0161, 0162, 0163, 0164,
0167, 0168, 0171, 0176, 0177, 0180, 0181, 0182, 0183, 0189, 0191, 0192, 0193, 0196, 0197, 0199, 
0200, 0202, 0203, 0204, 0207, 0208, 0209, 0210, 0211, 0213, 0214, 0215, 0217, 0218, 0219, 0222, 
0226, 0228, 0229, 0231, 0232, 0235, 0236, 0237, 0241, 0242, 0244, 0245, 0246, 0247, 0250, 0252, 
0253, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0261, 0263, 0264, 0265, 0266, 0269, 0271, 0272, 
0273, 0274, 0275, 0276, 0277, 0278, 0279, 0280, 0282, 0285, 0287, 0288, 0289, 0290, 0291, 0295, 
0297, 0298, 0299, 0300, 0302, 0303, 0304, 0308, 0309, 0310, 0318, 0319, 0320, 0321, 0323, 0325, 
0326, 0327, 0328, 0330, 0331, 0332, 0337, 0338, 0340, 0342, 0343, 0344, 0345, 0348, 0351, 0352, 
0354, 0356, 0357, 0359, 0361, 0363, 0364, 0368, 0371, 0372, 0373, 0374, 0377, 0379, 0384, 0388,
0389, 0390, 0393, 0394, 0397, 0398, 0400, 0401, 0402, 0404, 0412, 0413, 0414, 0417, 0418, 0419, 
0420, 0423, 0424, 0425, 0426, 0427, 0428, 0430, 0433, 0434, 0436, 0437, 0438, 0442, 0443, 0444, 
0445, 0450, 0451, 0452, 0453, 0454, 0459, 0467, 0471, 0477, 0480, 0481, 0484, 0485, 0486, 0487, 
0488, 0489, 0490, 0492, 0494, 0495, 0496, 0497, 0501, 0504, 0506, 0507, 0508, 0509, 0510, 0511, 
0513, 0514, 0515, 0516, 0518, 0520, 0522, 0525, 0529, 0530, 0533, 0536, 0540, 0542, 0543, 0546, 
0553, 0554, 0564, 0565, 0568, 0569, 0571, 0574, 0576, 0579, 0590, 0592, 0595, 0596, 0599, 0601, 
0602, 0606, 0608, 0610, 0612, 0615, 0616, 0624, 0627, 0633, 0644, 0665, 0668, 0669, 0672, 0673, 
0674, 0675, 0676, 0678, 0680, 0685, 0686, 0687, 0690, 0691, 0699, 0701, 0703, 0705, 0709, 0710,
0712, 0714, 0721, 0724, 0725, 0726, 0729, 0732, 0734, 0738, 0739, 0741, 0742, 0743, 0746, 0750, 
0751, 0752, 0753, 0756, 0757, 0760, 0764, 0769, 0771, 0773, 0801, 0803, 0806, 0810, 0811, 0821, 
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0822, 0823, 0824, 0825, 0826, 0827, 0828, 0829, 0830, 0832, 0839, 0843, 0844, 0845, 0846, 0847, 
0851, 0854, 0857, 0858, 0866, 0869, 0870, 0873, 0883, 0884, 0885, 0886, 0887, 0919, 0921, 0936, 
0937, 0938, 0939, 0940, 0941, 0948, 0954, 0955, 0958, 0961, 0962, 0963 0964 et 0965 sont 
modifiées par l’ajout, dans les dispositions particulières, de la note « Pour l’application de l’article 560, 
la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant », tel 
qu’il est illustré dans les grilles jointes en annexe 4 au présent règlement.

79. L’annexe G de ce règlement intitulée « Extrait de la norme BNQ 0605-100/2001
intitulée « Aménagement paysager à l’aide de végétaux » » est abrogée.

80. L’article 5 du Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal 
(01-281) est modifié par : 

1° le remplacement de la définition de « aire de stationnement » par la suivante :

« « aire de stationnement » : un emplacement hors rue aménagé à des fins de stationnement 
de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire 
de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités 
de stationnement et des voies de circulation; »;

2° l'insertion, après la définition de « appareil d’amusement », de la définition suivante :

« « arbre à moyen ou grand déploiement » : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre 
plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un diamètre de plus de 5 m; »; 

3° l'insertion, après la définition de « dépérissement irréversible d’un arbre », des définitions 
suivantes :

« « DHP » : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au-dessus du niveau du sol;

« DHS » : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au-dessus du  niveau du sol; »;

4° l'insertion, après la définition de « directeur », de la définition suivante :

« « emprise excédentaire du domaine public » : la partie de la voie publique située entre le 
bord de la chaussée ou le trottoir et la limite d’une propriété riveraine; »;

5° l'insertion, après la définition de « plan principal », de la définition suivante :

« « pleine terre » : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction; »;

6° l’insertion, après la définition de « véhicule routier », de la définition suivante :

« « vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements; ».

81. Le paragraphe 13° de l’article 321 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de 
stationnement et les abris permanents de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une 
hauteur de 4 m. ».

82. Le premier alinéa de l’article 322 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « abri 
permanent d’automobile », des mots « ou d’un abri permanent de vélos ».  

83. L’article 333 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° de la phrase avant le tableau par la suivante :

« À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous 
les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 : »;

2° à la ligne 7 du tableau, des mots « Débarcadère pour véhicule automobile » par les mots 
« Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage « habitation collective de soins et de 
service » et pour un usage de la famille équipements collectifs et institutionnels ».

84. Le deuxième alinéa de l’article 370 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un 
DHP inférieur à 10 cm ou un DHS inférieur à 15 cm. ».

85. L’article 371.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 371.1. Lorsqu’un arbre est abattu, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou 
supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre 
d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigé

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant 
l'abattage d'un arbre. ».

86. L’article 371.2 de ce règlement est abrogé.

87. L’article 372 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 372. Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans 
avoir préalablement obtenu un permis à cette fin. ».

88. L’article 375 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 375. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres 
ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être 
plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du 
permis de construction. ».

89. L’article 378.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 378.1. Toute la superficie de la cour avant d’un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usages principale, un usage de la famille habitation, doit être plantée 
d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Aux fins du premier alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour 
fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m ainsi que 
la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour 
automobile ou pour vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour 
avant. ».

90. L’article 378.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 378.2. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15 % de la 
superficie du terrain doit être plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85 % ou plus, l’obligation de 
plantation visée au premier alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment. ».

91. L’article 378.3 de ce règlement est abrogé.

92. L’intitulé du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« STATIONNEMENT POUR VÉHICULES ROUTIERS ».

93. L’intitulé de la section I du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

94. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 545, des articles suivants :
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« 545.0.1. Sous réserve de l'article 569, un véhicule doit être stationné dans une aire de 
stationnement.

545.0.2. L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé 
conformément au présent règlement.

545.0.3. Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité 
de stationnement ne peut servir qu’au stationnement d’un véhicule automobile. ».

95. L’article 545 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 545. Des unités de stationnement sont autorisées conformément au présent chapitre. ».

96. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 545, des mots suivants :

« SECTION II
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ ».

97. Les articles 546 et 547 de ce règlement sont abrogés.

98. L’article 548 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « exigé » par le mot 
« autorisé ».

99. L’article 549 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 549. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment comprenant 
plus d'un usage correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des 
usages. ».

100. L’article 550 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 550. Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre 
fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre
fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près. ».

101. L’article 551 de ce règlement est abrogé.

102. L’article 552 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 552. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le 
nombre maximal autorisé dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre de stationnement de véhicules routiers

USAGES Nombre maximal d’unités autorisé par superficie de 
plancher 

FAMILLE HABITATION
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Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 150m2

FAMILLE COMMERCE

Clinique médicale 1 unité/ 100m2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2

Tous les autres usages de la 
famille commerce

1 unité/ 150m2

FAMILLE INDUSTRIE

Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, salle 
de spectacle et lieu de culte

1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs et 
institutionnels

1 unité/ 150m2

».

103. Les articles 553 à 555 de ce règlement sont abrogés.

104. L’intitulé « SECTION II EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II 
du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ».

105. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 556, de l’article suivant :

« 555.1. Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du 
bâtiment qu’elle dessert. ».

106. L’article 556 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 556. Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment. 

Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10 % du 
nombre maximal d’unités autorisé peut être aménagé à l’extérieur. ».

107. L’article 557 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 557. Sous réserve des articles 559 à 561, une aire de stationnement ne doit pas être 
aménagée dans une cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de construction et 
la limite d'emprise de la voie publique. ».

108. L’article 558 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 558. Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement 
peut être aménagée dans une cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée 
principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à deux 
cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la façade 
comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade comportant 
une entrée principale.

De plus, l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit 
être recouvert d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou 
arbres. ».

109. L‘intitulé « SECTION III AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE » du chapitre II du titre VI 
de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE ».

110. L’article 562 de ce règlement est abrogé.

111. L’intitulé « SECTION IV AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre 
II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION V
MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES 
UNITÉS, DES VOIES D’ACCES ET DES VOIES DE CIRCULATION ».

112. L’article 563 de ce règlement est abrogé.

113. L’article 563.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 563.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès extérieure 
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être végétalisées à la condition de 
comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton. ».

114. L’article 565 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 565. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, 
par une ruelle ou par une voie d’accès. ».

115. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 565, des articles suivants :
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« 565.1. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur 
minimale de : 

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique; 
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

565.2. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur 
maximale de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant exclusivement un usage de la famille habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant un usage autre qu’un usage de la famille habitation.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour une voie d’accès menant à une aire de 
stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, H2 ou H3, la largeur de 
cette voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 m la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5 m.

565.3. Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de 
respecter les largeurs minimales et maximales prescrites.

565.4. Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du 
terrain; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre deux voies 
d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2° du premier alinéa s’applique aussi par rapport à une voie 
d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique pas à une voie d’accès 
desservant un bâtiment unifamilial isolé.

565.5. Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur 
de 5,5 m à partir de la limite avant, sauf pour un lot en courbe par rapport à la voie publique.

565.6. Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui 
a front sur une voie publique est inférieure à 30 m.

565.7. Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est égale ou supérieure à 30 m.

565.8. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance 
minimale de 9 m de l’intersection de deux limites avant ou d’une voie menant à un poste 
d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à 
partir du prolongement rectiligne de ces limites. ».

116. L’article 566 de ce règlement est abrogé.
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117. L’article 569 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 569. Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une 
unité de stationnement desservant exclusivement un usage de la catégorie H.1, H.2 ou H.3. ».

118. Les articles 570 et 571 de ce règlement sont abrogés.

119. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 571, de l’article suivant :

« 571.1. Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente 
maximale de 15 %. ».

120. L’intitulé « SECTION V AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS 
ET PLUS » du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION VI
AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS ».

121. L’article 572 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 572. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement 
de moins de 5 unités. ».

122. L’article 574 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 574. Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens. ».

123. L’article 576 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 576. La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à 
une distance minimale de 5,5 m de la limite avant. ».

124. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 576, de l’article suivant :

« 576.1. Les unités de stationnement dédiées à l’autopartage doivent être identifiées par un 
marquage au sol ou une enseigne. ».

125. L’article 577 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 577. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités. ».

126. L’article 578 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 578. Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre 
une aire de stationnement et une limite de terrain ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. 
Le dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie 
d’accès doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 558, de 5 m. ».
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127. L’article 579 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 579. Tous les dégagements doivent être recouverts d'éléments végétaux en pleine terre tels 
que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

128. L’article 580 de ce règlement est abrogé.

129. L’article 581 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 581. Un dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par 
une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret ou une clôture, d'une hauteur minimale de 
0,15 m. ».

130. L’article 582 de ce règlement est abrogé.

131. L’article 583 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 583. Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de 
stationnement et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le dégagement du côté de la voie 
publique doit comporter au moins un arbre par 8 m linéaires de terrain bordant la voie 
publique.  

L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise 
excédentaire de la voie publique est déjà plantée d’arbres. ».

132. L’article 584 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 584. Un arbre doit avoir un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale 
de 2 m et être distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m. ».

133. Les articles 588 et 589 de ce règlement sont abrogés.

134. L’article 591 de ce règlement est abrogé.

135. L’intitulé de la sous-section 3 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant :

« EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT
EXTÉRIEURE DE 20 UNITÉS ET PLUS ».

136. L’article 594 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 594. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 20 unités. ».

137. L’article 595 de ce règlement est abrogé.

138. L’article 596 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 596. Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :
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1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments
végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres doit 
border les unités de stationnement;

2° une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de 
stationnement;

3° une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 
578;

4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour 
chaque 15 m2 de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit 
disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et respectant les 
dimensions minimales suivantes :
a) profondeur minimale : 1 m;
b) volume de terre minimal : 10 m3;

6° les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. ».

139. Les articles 597 à 599 de ce règlement sont abrogés.

140. La section 4 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est abrogée.

141. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 599.1, de la section suivante :

« SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

599.2. Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 
1° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement 

extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités;

2° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement 
extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface;

3° les travaux d’aménagement d’une aire de stationnement ou d’un accès à une aire 
de stationnement lors d’un projet de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment sur un terrain faisant face ou étant adjacent à un autre arrondissement ou 
une autre municipalité.

599.3. Les objectifs et les critères relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification 
d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus sont les suivants :

Objectifs Critères d’évaluation
1° Aménager l’aire de stationnement de 
manière à minimiser son impact visuel

a) l’aire de stationnement est préférablement 
localisée dans les cours arrière ou latérales ou 
est préférablement intérieure de manière à être 
peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses 
accès depuis la voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de 
stationnement est sobre et discrète et s’intègre 
au caractère urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de a) les voies d’accès à l’aire de stationnement sont 
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manière à minimiser les conflits de circulation 
avec les piétons et les cyclistes

situées et traitées de manière à minimiser les 
impacts sur la circulation des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sur le domaine public;

b) une attention particulière est portée à  la 
circulation piétonne et cycliste dans l’aire de 
stationnement;

c) la circulation automobile dans l’aire de 
stationnement est subordonnée à la circulation 
piétonne et cycliste par l’aménagement de 
parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) les unités de stationnement réservées pour les 
personnes à mobilité réduite sont aménagées à 
proximité des accès au bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui 
mettent en valeur les bâtiments et les 
composantes paysagères du site

a) les caractéristiques naturelles et végétales déjà 
présentes sur le site, incluant les arbres 
matures, sont préservées, mises en valeur et 
intégrées à l’aménagement paysager;

b) un espace pour l’entreposage de la neige est 
préférablement aménagé au pourtour de l’aire
de stationnement dans un espace planté 
essentiellement de plantes couvre-sol.

4° Aménager une aire de stationnement 
extérieure de manière écologique

a) différentes essences d’arbres à moyen ou grand 
déploiement et de végétaux indigènes sont 
favorisées afin d’améliorer la biodiversité et 
réduire les îlots de chaleurs;

b) les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux 
choisies sont adaptées au contexte du site et aux 
contraintes environnementales; 

c) l’aménagement d’une bordure de béton 
abaissée ou discontinue le long d’une bande de 
verdure est favorisé afin de  retenir l’eau de 
ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) des aménagements alternatifs à des unités 
dédiées à l’auto solo tels que des locaux à vélos 
ou des unités en autopartage sont encouragés.

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire 
de stationnement sur les terrains avoisinants

a) l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à 
assurer une bonne visibilité des lieux ainsi qu’à 
procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il 
doit également être conçu de manière à 
minimiser les impacts sur les propriétés 
adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des 
fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la 
diffusion latérale de la lumière;

b) à proximité d’habitation, l’aménagement 
paysager de l’aire de stationnement doit être 
conçu en vue d’atténuer les impacts associés à 
sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert.
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599.4. Les objectifs relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de 
stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface sont les 
suivants :

1° minimiser son impact visuel;

2° assurer un encadrement optimal de la voie publique;

3° assurer l’accessibilité universelle;

4° minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;

5° minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains 
avoisinants.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont les suivants :

1° les cheminements piétonniers depuis la voie publique jusqu’à l’entrée de chaque 
établissement doivent être sécuritaires et attrayants. Les trottoirs ou autres 
cheminements protégés dans l’aire de stationnement doivent être en nombre 
suffisant pour assurer le déplacement sécuritaire des piétons à travers celle-ci;  

2° l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une bonne visibilité des 
lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il doit également 
être conçu de manière à minimiser les impacts sur les propriétés adjacentes et les 
voies publiques, par des moyens tels que la diminution de la hauteur des fûts des 
lampadaires, l’orientation de l’éclairage vers le bas et l’emploi de dispositifs qui 
limitent la diffusion latérale de la lumière;  

3° le dégagement entre l’aire de stationnement et une voie publique doit avoir des 
dimensions et des types de plantation qui assureront un encadrement optimal de la 
voie publique et diminueront l’impact du stationnement;

4° lorsque la superficie de l’aire de stationnement est supérieure à 1 000 mètres 
carrés, des îlots de verdure ornementaux plantés doivent être aménagés selon une 
superficie et un nombre suffisants pour assurer un environnement attrayant, 
confortable et sécuritaire, et contribuer à la structuration et à la lisibilité de l’aire de 
stationnement;

5° l’accessibilité universelle du projet, en regard notamment de l’aménagement de 
sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et une voie publique et de 
l’aménagement de cases de stationnement réservées aux personnes à mobilité 
réduite à proximité des accès.

599.5. L’objectif relatif aux travaux d’aménagement d’une aire de stationnement ou d’un 
accès à une aire de stationnement lors d’un projet de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment sur un terrain faisant face ou étant adjacent à un autre arrondissement ou une autre 
municipalité est d’assurer l’harmonisation du projet avec les bâtiments à côté ou en face dans 
l’autre arrondissement ou municipalité et être compatible avec les dispositions en vigueur 
dans l’autre arrondissement ou municipalité.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont les suivants :

1° ils doivent contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie publique 
commune en cherchant à atténuer les disparités entre les arrondissements ou les 
municipalités tout en étant cohérent avec le caractère de l'arrondissement ou de la 
municipalité dans lequel ils sont réalisés;

2° ils doivent prendre en considération les bâtiments représentatifs des bâtiments 
situés dans cet arrondissement ou dans cette municipalité ou qui ont une valeur 
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architecturale ou patrimoniale. Les dispositions réglementaires applicables à ces 
terrains doivent servir de guide à l’établissement de la compatibilité;

3° ils doivent tenir compte de l’importance de la voie publique en bordure de laquelle 
ils sont réalisés en termes de largeur et de desserte territoriale, plus 
particulièrement lorsque le tronçon adjacent est faiblement construit. ».

142. L’intitulé « SECTION VI STATIONNEMENT POUR VÉLO » du chapitre II du titre VI de ce 
règlement est remplacé par le suivant :

« CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLOS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

143. L’article 600 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou en position 
suspendue par une roue ».

144. L’article 601 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « stationné en position 
normale ».

145. Les articles 602 et 605 de ce règlement sont abrogés.

146. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 605, de l’article suivant :

« 605.1. La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d’unités de 
stationnement exigé est égale à la superficie totale de plancher d’un bâtiment, à l’exclusion 
des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies 
d’accès. ».

147. L’article 606 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 606. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences 
prévues dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE 
STATIONNEMENT POUR VÉLOS
USAGES NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS PAR 

SUPERFICIE DE PLANCHER
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE OU ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille commerce, 
industrie ou équipements 
collectifs et institutionnels, 
dont la superficie de 
plancher est égale ou 

5 unités + 1 unité/ 200m2
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supérieure à 500 m2

».
148. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 610, des sections suivantes :

« SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT POUR 
VÉLOS COMPRENANT 10 UNITÉS ET PLUS

610.1. La présente section s’applique à l’aménagement et à la modification d’un espace de 
stationnement pour vélos de 10 unités et plus, sauf si les travaux résultent en un espace de 
stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

610.2. Un espace de stationnement pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.

610.3. Un espace de stationnement pour vélos doit être identifié par une signalisation sur les 
lieux.

610.4. Un bâtiment pour lequel 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit 
comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment 
et au moins 20 % de celui-ci à l’extérieur.

610.5. Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou 
à l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

610.6. Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

SECTION III 
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT 
INTÉRIEUR POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS DESSERVANT UN USAGE 
COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS.

610.7. La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement 
intérieur pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage commercial, industriel ou 
équipement collectifs et institutionnels et à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement 
lorsque 20 unités ou plus sont ajoutées.

610.8. Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 610.7 doit comprendre 
un vestiaire douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de 
stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un 
casque de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un mécanisme 
permettant de le barrer.

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos, seules les unités 
de stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application du premier 
alinéa. ».
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ANNEXE 1
EXTRAITS DE L’ANNEXE A.1 INTITULÉE « PLAN DES ZONES » 

ANNEXE 2
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 0966, 0969, 0970, 0971 ET 0972

ANNEXE 3
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008, 0009, 0010, 0011, 0012, 
0013, 0014, 0015, 0016, 0018, 0024, 0034, 0053, 0060, 0066, 0078, 0086, 0090, 0091, 0094, 0095, 
0096, 0100, 0101, 0105, 0108, 0114, 0115, 0118, 0120, 0122, 0124, 0125, 0128, 0130, 0136, 0138, 
0141, 0145, 0146, 0149, 0151, 0154, 0156, 0158, 0160, 0165, 0166, 0169, 0170, 0172, 0173, 0174, 
0175, 0178, 0179, 0184, 0185, 0186, 0187, 0188, 0190, 0194, 0195, 0198, 0201, 0205, 0206, 0212, 
0216, 0220, 0221, 0223, 0224, 0225, 0227, 0230, 0233, 0234, 0238, 0239, 0240, 0243, 0248, 0249, 
0251, 0262, 0267, 0268, 0270, 0281, 0283, 0284, 0286, 0292, 0293, 0294, 0296, 0301, 0305, 0306, 
0307, 0311, 0312, 0313, 0314, 0315, 0316, 0317, 0322, 0324, 0329, 0333, 0334, 0335, 0336, 0339, 
0341, 0346, 0347, 0349, 0350, 0353, 0355, 0358, 0360, 0362, 0365, 0366, 0367, 0369, 0370, 0375, 
0376, 0378, 0380, 0381, 0382, 0383, 0385, 0386, 0387, 0391, 0392, 0395, 0396, 0399, 0405, 0406, 
0407, 0408, 0409, 0410, 0411, 0415, 0416, 0421, 0422, 0429, 0431, 0432, 0435, 0439, 0440, 0441, 
0446, 0447, 0448, 0449, 0455, 0456, 0457, 0458, 0460, 0461, 0462, 0463, 0464, 0465, 0466, 0468, 
0469, 0470, 0473, 0474, 0475, 0476, 0478, 0479, 0482, 0483, 0491, 0493, 0498, 0499, 0500, 0502, 
0503, 0505, 0512, 0517, 0519, 0521, 0523, 0524, 0526, 0527, 0528, 0531, 0532, 0534, 0535, 0537, 
0538, 0539, 0541, 0544, 0545, 0547, 0548, 0549, 0550, 0551, 0552, 0555, 0556, 0557, 0558, 0559, 
0560, 0561, 0562, 0566, 0567, 0570, 0572, 0573, 0575, 0577, 0578, 0580, 0581, 0582, 0583, 0584, 
0585, 0586, 0587, 0588, 0589, 0591, 0593, 0594, 0597, 0598, 0600, 0603, 0604, 0605, 0607, 0609, 
0611, 0613, 0614, 0617, 0618, 0619, 0620, 0621, 0622, 0623, 0625, 0626, 0628, 0630, 0631, 0632, 
0634, 0635, 0636, 0637, 0638, 0639, 0640, 0641, 0642, 0643, 0645, 0646, 0647, 0648, 0649, 0650, 
0651, 0652, 0653, 0654, 0655, 0656, 0657, 0658, 0659, 0660, 0661, 0662, 0663, 0664, 0666, 0667, 
0670, 0671, 0677, 0679, 0681, 0682, 0683, 0684, 0688, 0689, 0692, 0693, 0694, 0695, 0697, 0698, 
0700, 0702, 0704, 0707, 0708, 0711, 0713, 0715, 0716, 0717, 0719, 0720, 0722, 0723, 0727, 0728, 
0730, 0731, 0733, 0735, 0736, 0737, 0740, 0744, 0745, 0747, 0748, 0754, 0755, 0758, 0761, 0762, 
0763, 0765, 0766, 0767, 0768, 0770, 0772, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0780, 0781, 0782, 
0783, 0784, 0785, 0786, 0787, 0788, 0789, 0790, 0791, 0792, 0793, 0794, 0795, 0796, 0797, 0798, 
0799, 0800, 0804, 0805, 0807, 0808, 0809, 0812, 0813, 0817, 0818, 0819, 0820, 0831, 0833, 0834, 
0835, 0836, 0837, 0838, 0840, 0842, 0849, 0852, 0855, 0856, 0865, 0867, 0868, 0872, 0874, 0875, 
0877, 0878, 0879, 0888, 0889, 0890, 0891, 0892, 0893, 0897, 0898, 0899, 0900, 0901, 0908, 0909, 
0910, 0911, 0916, 0920, 0932, 0943, 0944, 0945, 0946, 0947, 0949, 0950, 0951, 0952, 0953, 0956, 
0957, 0959 et 0960

ANNEXE 4
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 001, 0002, 0017, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0025, 0026, 
0027, 0028, 0029, 0030, 0031, 0032, 0033, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0040, 0041, 0042, 0043, 
0044, 0045, 0046, 0047, 0048, 0049, 0050, 0051, 0052, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 0059, 0061, 
0062, 0063, 0064, 0065, 0067, 0068, 0069, 0070, 0071, 0072, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 0079, 
0080, 0081, 0082, 0083, 0084, 0085, 0087, 0089, 0092, 0093, 0097, 0098, 0099, 0102, 0103, 0104, 
0106, 0107, 0109, 0110, 0111, 0112, 0113, 0116, 0117, 0119, 0121, 0123, 0126, 0127, 0129, 0131, 
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0132, 0133, 0134, 0135, 0137, 0139, 0140, 0142, 0143, 0144, 0147, 0148, 0150, 0152, 0153, 0155, 
0157, 0159, 0161, 0162, 0163, 0164, 0167, 0168, 0171, 0176, 0177, 0180, 0181, 0182, 0183, 0189, 
0191, 0192, 0193, 0196, 0197, 0199, 0200, 0202, 0203, 0204, 0207, 0208, 0209, 0210, 0211, 0213, 
0214, 0215, 0217, 0218, 0219, 0222, 0226, 0228, 0229, 0231, 0232, 0235, 0236, 0237, 0241, 0242, 
0244, 0245, 0246, 0247, 0250, 0252, 0253, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0261, 0263, 
0264, 0265, 0266, 0269, 0271, 0272, 0273, 0274, 0275, 0276, 0277, 0278, 0279, 0280, 0282, 0285, 
0287, 0288, 0289, 0290, 0291, 0295, 0297, 0298, 0299, 0300, 0302, 0303, 0304, 0308, 0309, 0310, 
0318, 0319, 0320, 0321, 0323, 0325, 0326, 0327, 0328, 0330, 0331, 0332, 0337, 0338, 0340, 0342, 
0343, 0344, 0345, 0348, 0351, 0352, 0354, 0356, 0357, 0359, 0361, 0363, 0364, 0368, 0371, 0372, 
0373, 0374, 0377, 0379, 0384, 0388, 0389, 0390, 0393, 0394, 0397, 0398, 0400, 0401, 0402, 0404, 
0412, 0413, 0414, 0417, 0418, 0419, 0420, 0423, 0424, 0425, 0426, 0427, 0428, 0430, 0433, 0434, 
0436, 0437, 0438, 0442, 0443, 0444, 0445, 0450, 0451, 0452, 0453, 0454, 0459, 0467, 0471, 0477, 
0480, 0481, 0484, 0485, 0486, 0487, 0488, 0489, 0490, 0492, 0494, 0495, 0496, 0497, 0501, 0504, 
0506, 0507, 0508, 0509, 0510, 0511, 0513, 0514, 0515, 0516, 0518, 0520, 0522, 0525, 0529, 0530, 
0533, 0536, 0540, 0542, 0543, 0546, 0553, 0554, 0564, 0565, 0568, 0569, 0571, 0574, 0576, 0579, 
0590, 0592, 0595, 0596, 0599, 0601, 0602, 0606, 0608, 0610, 0612, 0615, 0616, 0624, 0627, 0633, 
0644, 0665, 0668, 0669, 0672, 0673, 0674, 0675, 0676, 0678, 0680, 0685, 0686, 0687, 0690, 0691, 
0699, 0701, 0703, 0705, 0709, 0710, 0712, 0714, 0721, 0724, 0725, 0726, 0729, 0732, 0734, 0738, 
0739, 0741, 0742, 0743, 0746, 0750, 0751, 0752, 0753, 0756, 0757, 0760, 0764, 0769, 0771, 0773, 
0801, 0803, 0806, 0810, 0811, 0821, 0822, 0823, 0824, 0825, 0826, 0827, 0828, 0829, 0830, 0832, 
0839, 0843, 0844, 0845, 0846, 0847, 0851, 0854, 0857, 0858, 0866, 0869, 0870, 0873, 0883, 0884, 
0885, 0886, 0887, 0919, 0921, 0936, 0937, 0938, 0939, 0940, 0941, 0948, 0954, 0955, 0958, 0961, 
0962, 0963, 0964 et 0965
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2
Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale

C

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. Toutefois,
la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établissement.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants dont
la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de
vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements
toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du
terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements
toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du
terrain.

12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur cette voie publique ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur cette voie publique ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(2) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6(1) Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0005

Max       Min

122/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

10. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifi que «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)A est spécifi quement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. L’usage « véhicules automobiles (entretien, réparation) » est également autorisé comme usage complémentaire à un conces-
sionnaire automobile.

5. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

6. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être exercé dans un bâtiment uniquement lorsque
ce bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

12. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle
occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

15. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rem-
placé par un autre usage dérogatoire.
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16. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée
ne peut être augmenté.

17. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

18. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie
maximale d’enseigne de 2 m².

19. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

Modifi cations incluses dans la présente codifi cation : RCA18 17297, a. 184, 06-07-2018; RCA18 17303, a. 1, 26-10-2018
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle occupée
par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établisse-
ment dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

14. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie maximale
d’enseigne de 2 m².

15. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifi quement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-
sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifi quement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-
sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0096

Max       Min

147/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0125

Max       Min

158/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
d’occupation

 

0160

Max       Min

171/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0185

Max       Min

183/2022



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’alignement de construction doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668
et 668.3.

1.1 Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

1.2 Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

1.3 L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

1.4 Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers 
d’émanations toxiques ne doit être utilisée; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de 
gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment. 

2. (abrogé)

3. (abrogé)

4. (abrogé)

5. (abrogé)

6. L’architecture d’un bâtiment doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668
et 668.4.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0201

Max       Min

191/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel-appartement» est spécifi quement interdit.

2. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0212

Max       Min

194/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. Toutefois, la superfi cie 
de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établissement.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants dont la superfi cie 
de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des 
émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz 
ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformément aux
articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac ou de 
produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain.

12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m. 

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0220

Max       Min

196/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0225

Max       Min

200/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0227

Max       Min

201/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0230

Max       Min

202/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0233

Max       Min

203/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0234

Max       Min

204/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0238

Max       Min

205/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0239

Max       Min

206/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

207/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0243

Max       Min

208/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0248

Max       Min

209/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0249

Max       Min

210/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0251

Max       Min

211/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0262

Max       Min

212/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0267

Max       Min

213/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0268

Max       Min

214/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0292

Max       Min

220/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0294

Max       Min

222/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0313

Max       Min

230/2022



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0365

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

4. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 3

Hauteur (m) - 14,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Le taux d’implantation et la hauteur en mètres et en étages ne doivent pas être supérieurs aux taux d’implantation et aux hau-
teurs existant en date du 6 mai 2009. Un bâtiment peut seulement être agrandi au-delà du taux d’implantation et au-delà de la
hauteur en date du 6 mai 2009, aux fi ns de permettre la construction ou l’agrandissement d’un ascenseur, d’une cage d’escalier,
d’un puits mécanique, d’un espace technique, d’un vestibule, ou d’un autre espace de nature semblable.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
d’occupation

 

0519

Max       Min

327/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0534

Max       Min

336/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

H.1-5 1 à 12 logements -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
d’occupation

 

0584

Max       Min

370/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0588

Max       Min

374/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0603

Max       Min

382/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 40

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 10

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0642

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0647

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0648

Max       Min

416/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0650

Max       Min

418/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0652

Max       Min

420/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0653

Max       Min

421/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0654

Max       Min

422/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0655

Max       Min

423/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0656

Max       Min

424/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0657

Max       Min

425/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0658

Max       Min

426/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0659

Max       Min

427/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0660

Max       Min

428/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0661

Max       Min

429/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0662

Max       Min

430/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0663

Max       Min

431/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 9

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0664

Max       Min

432/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 23 m ou 6 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de
plus de 23 m ou 6 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.5.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0666

Max       Min

433/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0667

Max       Min

434/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

435/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2A est spécifi quement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

436/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

437/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

439/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

440/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0683

Max       Min

441/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

442/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0688

Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

444/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

445/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0693

Max       Min

446/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0694

Max       Min

447/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0695

Max       Min

448/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0697

Max       Min

449/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0698

Max       Min

450/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0700

Max       Min

451/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

452/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

453/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0707

Max       Min

454/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0708

Max       Min

455/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0711

Max       Min

456/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0713

Max       Min

457/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0715

Max       Min

458/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0717

Max       Min

460/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0765

Max       Min

484/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0767

Max       Min

486/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0768

Max       Min

487/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

489/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H.1-3 1 à 3 logements -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0782

Max       Min

498/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º carburant;
2º pièces et accessoires d’automobile;
3º Hôtel-appartement;
4º Hôtel.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0.5 2

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

10. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0,5 3,5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 20 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 23

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 23

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel-appartement» est spécifi quement interdit.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être exercé dans un bâtiment uniquement lorsque ce bâti-
ment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle occupée
par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

13. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être remplacé par
un autre usage dérogatoire.

14. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée ne peut
être augmenté.

15. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établisse-
ment dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

16. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Les hauteurs en mètres et en étages maximales prescrites sont celles de chacune des parties de bâtiment dont la construction a
été autorisée avant le 18 septembre 2008.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 :

• une opération de remblai ou de déblai;
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un
sentier;

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 11 17,5

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 :

• une opération de remblai ou de déblai;
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un
sentier;

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0892

Max       Min

554/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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559/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 35,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 18,35

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 25,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.1(3) Espaces et lieux publics -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0950

Max       Min

574/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.3(2) Industrie en secteur désigné -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures

-

-   

-

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5

Marge arrière (m) 3

HAUTEUR
Hauteur (étage)

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie I.3(2), y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment,
à l’exception des activités d’un studio de production d’une entreprise liée aux médias qui peuvent être exercées à l’extérieur.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structura

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0001

Max       Min

583/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 5,5 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0022

Max       Min

589/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0031

Max       Min

597/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0042

Max       Min

607/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0043

Max       Min

608/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0044

Max       Min

609/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0045

Max       Min

610/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0046

Max       Min

611/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0047

Max       Min

612/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0048

Max       Min

613/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0049

Max       Min

614/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0050

Max       Min

615/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0051

Max       Min

616/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0052

Max       Min

617/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0054

Max       Min

618/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0055

Max       Min

619/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0065

Max       Min

628/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0070

Max       Min

632/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(3) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0071

Max       Min

633/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0072

Max       Min

634/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0073

Max       Min

635/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0074

Max       Min

636/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0075

Max       Min

637/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0076

Max       Min

638/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0077

Max       Min

639/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0079

Max       Min

640/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0080

Max       Min

641/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0081

Max       Min

642/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0082

Max       Min

643/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0083

Max       Min

644/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0084

Max       Min

645/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0085

Max       Min

646/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0087

Max       Min

647/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.4 Industrie B

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

10. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

11. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 109, tout agrandissement de l’immeuble signifi catif, toute construction d’une dépendance ainsi que toute inter-
vention sur la croix de chemin doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII en fonction de la mise en valeur de la croix.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0143

Max       Min

681/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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d’occupation

 

0161

Max       Min

691/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifi que «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)B est spécifi quement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-6 1 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0193

Max       Min

707/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0196

Max       Min

708/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

709/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

715/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0210

Max       Min

718/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0211

Max       Min

719/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0213

Max       Min

720/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

726/2022



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0231

Max       Min

730/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0232

Max       Min

731/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0235

Max       Min

732/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0236

Max       Min

733/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

734/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0241

Max       Min

735/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

736/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0244

Max       Min

737/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

738/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

739/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0247

Max       Min

740/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

741/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0252

Max       Min

742/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0253

Max       Min

743/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage carburant
de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre VIII, selon les critères
prévues à l’article 668.2.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue,
ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue, à
moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux voies publiques. Malgré toute réglemen-
tation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la présente disposition dans un délai ne dépassant
pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0289

Max       Min

771/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

778/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

779/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

11. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0308

Max       Min

782/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0309

Max       Min

783/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 1,5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

788/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0323

Max       Min

789/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0327

Max       Min

792/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0328

Max       Min

793/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0330

Max       Min

794/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0331

Max       Min

795/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0332

Max       Min

796/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0337

Max       Min

797/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0338

Max       Min

798/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0340

Max       Min

799/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0342

Max       Min

800/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0343

Max       Min

801/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0344

Max       Min

802/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

803/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0348

Max       Min

804/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0351

Max       Min

805/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0352

Max       Min

806/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0354

Max       Min

807/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0356

Max       Min

808/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0357

Max       Min

809/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0359

Max       Min

810/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0361

Max       Min

811/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0363

Max       Min

812/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0364

Max       Min

813/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0368

Max       Min

814/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0371

Max       Min

815/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0372

Max       Min

816/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0373

Max       Min

817/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0374

Max       Min

818/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0377

Max       Min

819/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0379

Max       Min

820/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

821/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0388

Max       Min

822/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0389

Max       Min

823/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0390

Max       Min

824/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0393

Max       Min

825/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0394

Max       Min

826/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0397

Max       Min

827/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0398

Max       Min

828/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

829/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0401

Max       Min

830/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0402

Max       Min

831/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0404

Max       Min

832/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0412

Max       Min

833/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0413

Max       Min

834/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0414

Max       Min

835/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0417

Max       Min

836/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0418

Max       Min

837/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0419

Max       Min

838/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0420

Max       Min

839/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0423

Max       Min

840/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Classe 
d’occupation

 

0430

Max       Min

846/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0436

Max       Min

849/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0445

Max       Min

855/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0450

Max       Min

856/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0451

Max       Min

857/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0452

Max       Min

858/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0453

Max       Min

859/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0454

Max       Min

860/2022
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0459

Max       Min

861/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0467

Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des
usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0471

Max       Min

863/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0477

Max       Min

864/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0480

Max       Min

865/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 6 12

Hauteur (m) - 37

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0481

Max       Min

866/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0484

Max       Min

867/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0485

Max       Min

868/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0486

Max       Min

869/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0487

Max       Min

870/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0488

Max       Min

871/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0489

Max       Min

872/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0490

Max       Min

873/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0492

Max       Min

874/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0494

Max       Min

875/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0495

Max       Min

876/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0496

Max       Min

877/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0497

Max       Min

878/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0501

Max       Min

879/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0504

Max       Min

880/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des
usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 6 9

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0518

Max       Min

891/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0540

Max       Min

899/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-

teur de plus de 12 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de

12 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.7.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0554

Max       Min

904/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0599

Max       Min

917/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.3-6 3 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0601

Max       Min

918/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0602

Max       Min

919/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0606

Max       Min

920/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0608

Max       Min

921/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0610

Max       Min

922/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0612

Max       Min

923/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0615

Max       Min

924/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0616

Max       Min

925/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0624

Max       Min

926/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0627

Max       Min

927/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0633

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0644

Max       Min

929/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0665

Max       Min

930/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel-appartement;
5º Hôtel.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0668

Max       Min

931/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0669

Max       Min

932/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0672

Max       Min

933/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0673

Max       Min

934/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0674

Max       Min

935/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0675

Max       Min

936/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0676

Max       Min

937/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0678

Max       Min

938/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0680

Max       Min

939/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0685

Max       Min

940/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0686

Max       Min

941/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0687

Max       Min

942/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0690

Max       Min

943/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0691

Max       Min

944/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0699

Max       Min

945/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0701

Max       Min

946/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0703

Max       Min

947/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0705

Max       Min

948/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0709

Max       Min

949/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0710

Max       Min

950/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0712

Max       Min

951/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à

un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º carburant;
2º pièces et accessoires d’automobile;
3º Hôtel-appartement;
4º Hôtel.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas

être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 8

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 18,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0827

Max       Min

988/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie
maximale d’enseigne de 2 m².

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0843

Max       Min

994/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0844

Max       Min

995/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0845

Max       Min

996/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

997/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0847

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

999/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

- - -

- - -

- - -

- - -
Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1001/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1002/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0866

Max       Min

1003/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0870

Max       Min

1005/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0873

Max       Min

1006/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics *

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. L’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé.

3. Malgré toute disposition contraire dans ce règlement, l’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé à
l’extérieur ou l’intérieur d’un bâtiment.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0883

Max       Min

1007/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0884

Max       Min

1008/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0885

Max       Min

1009/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0886

Max       Min

1010/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0887

Max       Min

1011/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0919

Max       Min

1012/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0921

Max       Min

1013/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0936

Max       Min

1014/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0937

Max       Min

1015/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0938

Max       Min

1016/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0939

Max       Min

1017/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0940

Max       Min

1018/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0941

Max       Min

1019/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0948

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0954

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1022/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0958

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0961

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0962

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0963

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0964

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la mobilité 
durable et le verdissement.

CONTENU

CONTEXTE

La place prépondérante accordée aux déplacements automobiles, incluant le stationnement, 
dans les villes nord-américaines est largement remise en question par les chercheurs et 
praticiens en urbanisme. Il est désormais clairement établi que l'offre de stationnement 
encourage l'utilisation de l'automobile au dépend d'autres modes de transport alternatif. Les 
normes de stationnement hors rue actuelle prévues dans le Règlement d'urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) exigent des ratios 
minimums d'unités de stationnement et des ratios maximums d'unités de stationnement 
permissif qui incitent les promoteurs à aménager trop d'unités de stationnement dans leur 
projet.

L'arrondissement souhaite réviser ces normes d'urbanisme en terme de stationnement hors 
rue afin que celles-ci reflètent la volonté d'aménager une ville résiliente intégrant une 
mobilité durable. Cette modification est d'autant plus justifiée que près de la moitié de la
superficie du territoire de l'arrondissement est très bien desservi par les transports collectifs 
structurants (métro, gare de train EXO et du futur REM).

L'objectif de la modification réglementaire est de diminuer la dépendance à l’auto solo dans 
un contexte de transition écologique. 

Cet objectif s'inscrit parfaitement dans le plan d'action "Montréal durable 2016-2020" dont 
la priorité 1 est de réduire de 80 % les GES d’ici 2050.
De plus, le Service de l'urbanisme et de la mobilité de Montréal a comme objectif de «
réduire la dépendance à l’automobile de manière à améliorer la qualité de vie des citoyens 
et diminuer l’impact sur l’environnement sans compromettre la vitalité économique ». La 
stratégie retenue est :
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de retirer les exigences minimales de stationnement hors rue; •
d'appliquer une tarification adéquate au stationnement sur la voie publique; •
d'investir les nouveaux revenus issus de la tarification du stationnement pour 
améliorer la mobilité au bénéfice des citoyens.

•

Une approche concertée sur le stationnement permettant d'agir autant sur le stationnement 
autant hors rue que sur la voie publique nous paraît essentielle. La Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises et la Direction des Travaux publics 
ont d'ailleurs amorcé une réflexion à cet effet. 

Le conseil d’arrondissement peut procéder à une telle modification selon la procédure 
prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Les principales modifications prévues au présent projet de règlement consistent à :

augmenter le pourcentage de verdissement exigé sur les terrains lors des 
nouvelles constructions ou des agrandissements; 

•

abolir les exigences minimales d'unités de stationnement; •

réduire les normes maximales de stationnement avec des normes 
variables selon la proximité ou non d’un équipement de transport collectif
structurant. 

•

exiger que 90 % des unités de stationnement soient à l’intérieur du 
bâtiment pour les nouvelles constructions, et ce, pour tous les usages. 

•

Améliorer l'interface entre le domaine privé et le domaine public pour le 
confort du piéton.

•

prévoir des normes d'aménagement écologique pour une aire de 
stationnement de 20 unités et plus (aménagement de bandes de verdure 
plantées d'arbres à moyen ou grand déploiement et permettant
l'écoulement des eaux). 

•

exiger l'approbation d'un PIIA pour l'aménagement ou la modification 
d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus. 

•

augmenter les exigences minimales d'unités de stationnement pour vélos. •

exiger, lorsque le nombre d'unités de stationnement pour vélos exigé est 
de 20 unités et plus, qu'au moins 50 % de ces unités soient situées à
l'intérieur du bâtiment et qu'au moins 20 % de ces unités soient à
l'extérieur du bâtiment, . 

•

exiger qu'un bâtiment desservant un usage commercial, industriel ou 
équipement collectif et institutionnel pour lequel 20 unités de vélos et plus 

•
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est exigé doit comprendre un vestiaire douche par 20 unités de 
stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Les détails des modifications proposées sont présentés exhaustivement dans le document 
intitulé « modifications commentées » et joint au présent dossier.

Ce projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement et 
contient des dispositions propres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ., c. A-
19.1).

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :

Ces actions sont prévues dans le Plan local de développement durable 
2019-2022. 

•

Les normes de stationnement actuelles sont désuètes et encouragent 
l'utilisation de l'automobile au dépend d'autres modes de déplacement 
actifs et d'autopartage. 

•

Les normes de stationnement proposées vont permettre de développer et 
de consolider le territoire selon les principes de la mobilité durable; 

•

Près de la moitié de la superficie du territoire de l'arrondissement est très 
bien desservie par les transports collectifs structurants (métro, gare de
train EXO et du futur REM); 

•

D'autres arrondissements de Montréal (Ville-Marie, Plateau) et de plus en 
plus de villes dans le monde (Mexico, Portland) ont modifié leur règlement 
d'urbanisme afin d'abolir les ratios minimums et baisser les ratios 
maximums. 

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le présent projet de règlement aura comme bénéfice direct : 

la diminution des GES ; •
l'amélioration de la qualité de l’air; •
la diminution des îlots de chaleur (par l'aménagement écologique des 
stationnements extérieurs); 

•

l'amélioration de la santé des résidents ; •
l'amélioration de la sécurité des piétons et des cyclistes lors des déplacements ; •
la contribution à l’abordabilité des logements.•

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce projet de règlement doit faire l’objet d’une assemblée publique de consultation, tel que 
prescrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret 
a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de 
la population.

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de 
la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a 
ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 puis par l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment :

« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit 
accompagnée d’une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, qui prend 
fin au même moment que la procédure qu’elle accompagne; cette consultation écrite peut 
également remplacer la procédure en question, auquel cas elle est d’une durée de 15 jours;
».

Dans les circonstances, l’arrondissement compte se prévaloir de la procédure de 
remplacement prévue à l'arrêté ministériel 2020-049 et tenir une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée publique de consultation prévue par la 
Loi sur l’aménagement et l'urbanisme . Un avis public sera diffusé à cet effet. Les 
citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs 
commentaires écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par la poste. De plus, le projet sera 
présenté lors d’une assemblée d’information virtuelle. Au cours de cette visioconférence, le 
public sera invité à s’exprimer à ce sujet. L’accès à la visioconférence se fera par le biais de 
la page internet de l’arrondissement. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans
un rapport de consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil 
d’arrondissement. 

L’arrondissement souhaite se prévaloir de la procédure de remplacement prescrite par
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, car la tenue d’une consultation écrite et 
d’une assemblée d’information virtuelle maintient le caractère transparent et consultatif de 
la démarche tout en assurant la sécurité des participants..

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La tenue de la consultation écrite sera annoncée par un avis public qui comprendra : 
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la description du projet de règlement;•
l'adresse Web à laquelle l'information est diffusée concernant le projet et la 
soirée de consultation en vidéoconférence; 

•

les adresses où les personnes peuvent transmettre des commentaires écrits, par 
courriel ou par courrier.

•

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Procédure d'adoption :

8 septembre 2020 : Avis de motion et adoption du projet de règlement par le conseil 
d'arrondissement;

1.

mi-septembre 2020 : Publication de l'avis relatif à la consultation écrite et mise en 
ligne de la page Web dédiée;

2.

début octobre 2020 : Consultation écrite (15 jours); de plus une soirée de 
consultation en vidéoconférence aura lieu et la date et l'heure sera précisée dans 
l'avis; 

3.

2 novembre 2020 : Dépôt du rapport de consultation et adoption du second projet de 
règlement par le conseil d'arrondissement; 

4.

Processus d'approbation référendaire; 5.

Adoption du règlement par le conseil d'arrondissement; 6.

Certificat de conformité et entrée en vigueur du règlement.7.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ., c. C-11.4) et à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-07

Fabienne CAHOUR Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-872-3389 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

1203558013_Modifications_Commentées_01-276 2020 08 25.docx

RESPONSABLE DU DOSSIER

Fabienne CAHOUR
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514-872-3389 
Télécop. : 000-0000
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Légende : Texte original
Texte supprimé
Texte ajouté

Modifications proposées Commentaires

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE II
INTERPRÉTATION

5. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :

« aire de stationnement» : un emplacement hors rue qui ne fait pas partie du domaine public et qui peut être implanté sur plus d’un terrain, 
aménagé à des fins de stationnement de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire de 
stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités de stationnement et des voies de circulation.

Il est proposé de modifier la définition d’«aire de 
stationnement» et d’intégrer l’article 571 qui précise
ce que comprend la superficie d’une aire de 
stationnement. Par ailleurs, la notion « peut être sur 
plus d’un terrain » est maintenue et se retrouve 
dans la section III «Emplacement d’une aire de 
stationnement» (nouvel article 563.2).

Arbre à moyen ou grand déploiement : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un 
diamètre de plus de 5 m. Il est proposé d’ajouter cette définition (validé par 

Travaux publics)

DHP : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au dessus du niveau du sol.
Il est proposé d’ajouter cette définition (1,4 m et 
non 1,3m). Validé par Travaux publics.

DHS : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au dessus du  niveau du sol
Il est proposé d’ajouter cette définition (validé par 
Travaux publics)

Emprise excédentaire du domaine public : la partie de la voie publique située entre le bord de la chaussée ou le trottoir et la limite des propriétés 
riveraines.

Il est proposé d’ajouter cette définition car il est fait 
référence à cette notion à l’article 591.

«Pleine terre» : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction.
Il est proposé d’ajouter la définition de «pleine 
terre» afin de préciser ce qu’on entend aux articles 
587 et 604.

« vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant de prendre une douche et un espace où il est possible 
de se changer et de suspendre ses vêtements.

Il est proposé d’ajouter la définition « vestiaire 
douche» afin de préciser la signification de ce 
terme.

TITRE IV
OCCUPATION ET AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS
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CHAPITRE I
SAILLIES

328.

Sous réserve d'une disposition contraire, seules les constructions suivantes sont autorisées devant le plan de façade le plus rapproché 
de la voie publique ou son prolongement, ainsi que dans les marges latérales et arrière :

13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de stationnement et les abris permanents 
de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une hauteur de 4 m 

Il est proposé de modifier cet article afin d’autoriser 
les abris d’autos pour vélos en saillie dans les 
cours latérales et arrière.

329.
Une construction mentionnée à l'article 328, située dans la marge latérale ou arrière, doit se trouver à une distance minimale de 1,2 m 
d'une limite latérale ou arrière si elle a une hauteur supérieure à 1 m du niveau naturel du sol, sauf s'il s'agit d'un mur de soutènement ou 
si cette construction est en saillie sur un mur érigé jusqu'à la limite latérale et seulement du côté de cette limite et sauf s’il s’agit d’un abri 
permanent d’automobile ou d’un abri permanent de vélos, d’une marquise ou d’un auvent, auquel cas une distance minimale de 0,6 m 
d’une limite latérale ou arrière doit être respectée. (….)

Il est proposé de modifier cet article afin d’autoriser 
les abris d’autos pour vélos dans les cours à une 
distance minimale de 0,6 mètres d’une limite 
latérale ou arrière.

CHAPITRE II
OCCUPATION ET CONSTRUCTION DANS UNE COUR OU SUR UN TERRAIN NON BÂTI

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

340.

À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 :

             (….) 

7. Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage «habitation collective de soins et de service» et pour un usage de la 
famille équipements collectifs et institutionnels

(….) 

Il est proposé de modifier cet article pour permettre 
des débarcadères seulement pour les «habitations 
collectives de soins et de service (terme 
remplaçant le terme maison de retraite dans le 
projet de règlement RCA20 17331 (adoption 1er

projet en mai 2020) et pour les usages de la famille 
«Équipements collectifs et institutionnels».

CHAPITRE V
PLANTATION, ENTRETIEN ET ABATTAGE D’ARBRES

SECTION II
PERMIS

378
Nul ne peut abattre un arbre sans avoir préalablement obtenu un permis d’abattage d’arbre.

Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un DPH inférieur à 10 cm un diamètre inférieur 
à 10 cm à 1,3 m du sol (diamètre à hauteur de poitrine (DHP) ou un diamètre inférieur à 15 cm à un maximum de 15 cm du sol (diamètre 
à hauteur de souche (DHS) DHS inférieur à 15 cm.

Outre la signification usuelle, est considérée comme une opération d’abattage d’un arbre :

Il est proposé de modifier cet article pour 
mentionner le terme DHP et DHS (définitions 
ajoutées)
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1° l’enlèvement de plus de 50% de la ramure vivante; 

2° le sectionnement, par arrachage ou coupe, de plus de 40% du système racinaire; 

3° le recouvrement du système racinaire par un remblai de 20 cm ou plus; 

4° toute autre action entraînant l’élimination d’un arbre, notamment le fait d’utiliser un produit toxique afin de le tuer ou le fait de 
pratiquer ou laisser pratiquer des incisions plus ou moins en continu tout autour d’un tronc d’arbre dans l’écorce, le liber ou le bois.

379.1 Lors de la délivrance d'un permis d'abattage d'arbres Lorsqu’un arbre est abattu, la plantation d’arbres un ou plusieurs arbres ayant un 
tronc d’un DHP égal ou supérieur diamètre égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 1,5 2 m est exigée doivent être plantés
afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100m2 de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement

Tous les usages des familles commerces, industrie et 
équipements collectifs et institutionnels

1 arbre par 200m2 de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement 

La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant l'abattage d'arbres d’un arbre.

Un arbre doit être maintenu en bon état d'entretien et de conservation et être remplacé au besoin aux mêmes conditions.

Il est proposé de modifier cet article afin de :
- préciser que ces normes ne valent pas seulement 
quand un permis est délivré;
- préciser la notion de DHP;
- préciser  qu’un terrain non construit inclut les aires 
de stationnement en cohérence avec l’article 383;
- préciser la hauteur d’un arbre minimal de 2 m.
- retirer le dernier alinéa car inapplicable par les 
inspecteurs (aucun avis d’infraction émis pour le 
mauvais entretien d’un arbre).

379.1.1
Lorsqu’un arbre est abattu sans qu’un permis d’abattage d’arbre n’ait été délivré, l’arbre doit être remplacé par un ou des arbres jusqu’à 
l’atteinte de la surface terrière de l’arbre abattu. La surface terrière d’un arbre correspond à la surface transversale du tronc au diamètre 
hauteur de poitrine (DHP).

Il est proposé d’abroger cet article car inapplicable 
par les agents du cadre bâti et les inspecteurs. 
L’intitulé de l’article 379.1 «lors qu’un arbre est 
abattu» inclut le cas de figure où abattage d’arbre 
sans permis.

380
Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans avoir préalablement obtenu un permis à cette 
fin. Ce rehaussement du niveau du sol doit se faire au moyen d’un terreau minéral ou organique dont la composition doit être conforme
aux articles 4.1, 4.2 et une partie de l’article 5 de la partie III de la norme NQ 0605-100/20012019 intitulée «Aménagement paysager à 
l’aide de végétaux», ces. Ces articles sont annexés au présent règlement comme annexe G.

Il est proposé de modifier cet article afin de retirer 
les dispositions de l’Annexe G, suite à l’avis du 
Contentieux, car ces dispositions sont inapplicables 
par les agents du cadre bâti et les inspecteurs.
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383
Le propriétaire d’un terrain pour lequel un permis de construction ou de transformation impliquant l’agrandissement d’un bâtiment est 
délivré doit planter ou maintenir un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un diamètre égal ou supérieur à 5 cm et d’une hauteur minimale 
de 1,5  m  afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm 
et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100m
2

de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement extérieures.

Tous les usages des familles commerces, industrie et 
équipements collectifs et institutionnels

1 arbre par 200m2 de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement extérieures.

Le propriétaire doit respecter cette obligation dans les 12 mois suivant la fin des travaux .Un arbre doit être maintenu en bon état 
d'entretien et de conservation et être remplacé au besoin aux mêmes conditions.

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du permis de construction.

Un arbre doit être maintenu en bon état d'entretien et de conservation et être remplacé au besoin aux mêmes conditions.

Il est proposé de modifier cet article afin de :
- préciser la hauteur d’un arbre minimal de 2 m;
- retirer le terme «extérieures» car cela va de soi.

- modifier la notion de «fin des travaux» par «avant 
la fin de la période de validité du permis» pour 
faciliter le travail des inspecteurs.

- retirer le dernier alinéa car inapplicable par les 
inspecteurs (aucun avis d’infraction émis pour le 
mauvais entretien d’un arbre).

SECTION V
VERDISSEMENT

386.1.

Au moins 50% Toute la superficie de la cour avant d’un terrain, situé dans un secteur une zone où est autorisée comme catégorie 
d'usages principale un usage de la famille habitation, doit être plantée de végétaux en pleine terre d'éléments végétaux tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres.

Malgré le premier alinéa, lorsque qu'une voie d'accès ou une voie de circulation donne accès à une porte de garage localisée sur la 
façade, au moins 25 % de la superficie de la cour avant doit être plantée de végétaux en pleine terre. 

Aux fins du présent article, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une galerie, d'un escalier, d'une marquise, 
d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants est exclue du calcul de la superficie de la cour avant.

Aux fins du présent alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une galerie, d'un escalier, d'une marquise, 

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- augmenter les surfaces plantées de végétaux sur 
les terrains sur lesquels se trouve un usage de la 
famille « habitation »;

- retirer le mot «pleine terre» pour permettre la 
plantation en bac lorsque le tréfonds est construit.

- ajouter des exceptions telles que la superficie 
d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 
1,5 m et la superficie d’une voie d’accès, d’une voie 
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d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale 
de 1,5 m ainsi que la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour automobile ou pour 
vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour avant.

de circulation.

386.2.

Suivant Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15% de la superficie du terrain non construit doit être 
plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres dans un délai d’un (1) an suivant la fin des 
travaux avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Les arbres doivent être maintenus en bon état d’entretien et de conservation et être remplacés au besoin. 

Les arbres doivent être entretenus.

L’exigence prévue au premier alinéa ne s’applique pas dans un secteur dont le taux d’implantation maximum autorisé est de 85% et plus.

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85% ou plus, l’obligation de plantation visée au premier alinéa doit être 
réalisée sur le toit du bâtiment.

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- augmenter les surfaces plantées de végétaux en 
pleine terre sur les terrains où se construit un 
nouveau bâtiment (15% de la superficie du terrain 
au lieu de 15% de la superficie du terrain non 
construit).

- modifier la notion de «fin des travaux» par 
««avant la fin de la période de validité du permis» 
pour faciliter le travail des inspecteurs.

-exiger 15% de la superficie plantée sur le toit d’un 
bâtiment quand le taux d’implantation d’un projet 
est de 85% ou plus en remplacement de «un toit ou 
un mur végétalisé compte pour 5% du pourcentage
de verdissement exigé pour une propriété.» de 
l’article 386.3 abrogé.

386.3.

Sous réserve du deuxième alinéa, La superficie d’un toit végétalisé, d’une piscine, d’un mur végétalisé et d’une unité de stationnement 
pour automobile ou pour vélo recouverte de pavé alvéolé, d’une grille ou d’une membrane recouverte de végétation est incluse dans le 
calcul de la superficie végétalisée exigée en vertu de l’article 412.1..

Un toit ou un mur végétalisé compte pour 5% du pourcentage de verdissement exigé pour une propriété.

Il est proposé d’abroger cet article car ;

-certaines dispositions se retrouvent dans l’article 
386.1 modifié.

- la disposition pour le toit végétalisé se retrouve, 
bonifiée, à l’article 386.2.

- l’exigence de 15% de superficie minimale de 
verdissement n’est pas exagéré et ne compromet 
pas l’aménagement d’une piscine; il n’est donc pas 
nécessaire d’exclure une piscine du 15% minimal.

TITRE VI
CHARGEMENT ET STATIONNEMENT

CHAPITRE II
STATIONNEMENT POUR VÉHICULE ROUTIER

Il est proposé de distinguer le chapitre II 
Stationnement pour véhicule routier du nouveau 
chapitre III Stationnement pour vélo.

Le terme « véhicule routier» réfère à la définition du 
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Code de la sécurité routière.

SECTION I
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT EXIGÉ 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

552.1

Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de stationnement.
Il est proposé de déplacer l’article 563.1 dans cette 
section car il s’agit de dispositions générales.

552.2

L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé conformément au présent règlement.
Il est proposé d’ajouter cet article afin de donner 
une meilleure portée légale des avis transmis par 
les inspecteurs. 

552.3 Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité de stationnement ne peut servir qu’au 
stationnement d’un véhicule automobile.

Il est proposé de déplacer l’article 578 dans cette 
section car il s’agit de dispositions générales.

553.

Des unités de stationnement sont exigées autorisées conformément au présent chapitre.

Il est proposé de modifier cet article car le terme 
« exigé » n’est plus approprié étant donné que les 
ratios minimum ne sont plus exigés. Le verbe 
« autoriser » est plus approprié quand il s’agit de 
ratios maximums.

SECTION II

EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ

554. Dans le cas de l'agrandissement d'un bâtiment, le bâtiment doit être pourvu du nombre d'unités de stationnement supplémentaires 
conformément aux dispositions suivantes :

1° le nombre d'unités de stationnement supplémentaires correspond à la différence entre le nombre d'unités exigé par le présent 
règlement pour la superficie totale du bâtiment, incluant l'agrandissement, et le plus grand des nombres suivants :

a) le nombre d'unités exigé par le présent règlement pour le bâtiment avant son agrandissement;

b) le nombre d'unités existant;

2° aucune unité de stationnement n'est exigée pour un agrandissement égal ou inférieur à 10 % de la superficie d'implantation au 
sol d'un bâtiment. Pour un agrandissement supérieur à 10 % de cette superficie, les unités de stationnement supplémentaires 
sont exigées conformément au présent règlement.

Il est proposé de modifier cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. Il y aura seulement des 
maximums autorisés. 
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555.

Lors d'un changement d'usage d'un bâtiment, ce bâtiment doit être pourvu du nombre d'unités de stationnement supplémentaires exigé 
par le présent règlement pour le nouvel usage. Le nombre d'unités supplémentaires correspond à la différence entre le nombre d'unités 
exigé par le présent règlement pour le nouvel usage et le plus grand des nombres suivants :

1° le nombre exigé par le présent règlement pour l'usage remplacé;

2° le nombre d'unités existant.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. Il y aura seulement des 
maximums autorisés. 

556.

La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d'unités de stationnement exigé autorisé est égale à la superficie totale de 
plancher d'un bâtiment, à l'exclusion des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès.

Il est proposé de modifier cet article car le terme 
« exigé » n’est plus approprié étant donné que les 
ratios minimum ne sont plus exigés. Le verbe 
« autoriser » est plus approprié quand il s’agit de 
ratios maximums.

557.
Le nombre minimal d'unités de stationnement requis et le Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment 
comprenant plus d'un usage, correspondent correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des usages
exigences respectives à chacun des usages.

Il est proposé de modifier cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. Il y aura seulement des 
maximums autorisés.

558. Lorsque le nombre minimal maximal d’unités de stationnement exigé autorisé correspond à un nombre fractionnaire, le nombre d’unités 
est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier 
inférieur supérieur le plus près.

Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au 
nombre entier le plus près. Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près.

Il est proposé de modifier cet article afin de :
- remplacer le terme «exigé» par «autorisé».
- modifier le calcul au nombre arrondi supérieur 
comme cela se fait pour les unités de vélos.

559. Lorsque dans un bâtiment la superficie totale des usages de la famille commerce, de la famille industrie ou de la famille équipements 
collectifs et institutionnels est inférieure à 500 m2, ces usages ne sont pas soumis aux exigences relatives au nombre minimal d'unités 
requis par le présent règlement.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 

560. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le nombre maximal autorisé doit être conforme aux 
exigences énumérées prévues dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre de stationnement de véhicules routiers
USAGES Nombre maximal d’unités 

autorisé par superficie de 
plancher dans une zone à 
proximité d’un équipement de 
transport collectif structurant

Nombre maximal d’unités 
autorisé par superficie de 
plancher dans une zone 
éloignée d’un équipement de 
transport collectif structurant 

Il est proposé de modifier cet article afin :

- d’abolir les ratios minimum 

- baisser les ratios maximum.

Les ratios maximums sont différents selon que le 
bâtiment visé se situe dans une zone proche d’un 
équipement de transport collectif structurant ou 
non. Ainsi, le maximum sera plus faible dans une 
zone proche d’un équipement de transport collectif.
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FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la famille 
habitation

1 unité/ 150m
2

1 unité/ 90m
2

FAMILLE COMMERCE
Clinique médicale 1 unité/ 100m

2
1 unité/ 100m

2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m
2

1 unité/ 100m
2

Tous les autres usages de la 
famille commerce

1 unité/ 150m
2

1 unité/ 100m
2

FAMILLE INDUSTRIE
Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m
2

1 unité/ 100m
2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET 
INSTITUTIONNELS
Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, 
salle de spectacle et lieu de 
culte

1 unité/ 75m2 1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs 
et institutionnels

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Aux fins du premier alinéa, les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 indiquent, dans les dispositions particulières, s’il 
s’agit d’une zone à proximité ou éloignée d'un équipement de transport collectif structurant.

- modifier le mode de calcul des unités de 
stationnement : les ratios pour l’usage 
« habitation » sont désormais calculés selon la 
superficie de plancher comme cela l’était déjà pour 
les autres familles d’usage. L’utilisation de la 
superficie de plancher est plus facile d’application 
pour les agents du cadre bâti. Ainsi le nombre 
d’unités maximum augmente si la superficie des 
logements augmente.

Note : dans le projet de règlement RCA20 17331 
(adoption 1

er
projet en mai 2020) , le terme « centre 

hospitalier, centre d’accueil  et d’hébergement, 
maison de retraite et de convalescence » par 
«Centre hospitalier et centre d’accueil et 
d’hébergement»

561.

Un nombre d'unités de stationnement supérieur au nombre maximal autorisé est permis pour un usage de la catégorie H.1 lorsque les 
unités excédentaires sont localisées à l'intérieur du bâtiment principal.

Il est proposé d’abroger cet article car on ne 
souhaite pas permettre de déroger au maximum. 
Cependant, si le requérant souhaite déroger au 
maximum, cela pourrait éventuellement être permis 
par l’outil règlementaire du PPCMOI.

561.1. Aux fins du calcul du nombre minimal d'unités de stationnement exigé en vertu de l'article 560, pour un usage autre que ceux de la 
famille habitation, une unité en autopartage équivaut à 4 unités de stationnement pour un bâtiment qui remplit les conditions suivantes :

1° le nombre minimal d'unités de stationnement exigé est d'au moins 5; 

2° chaque unité de stationnement en autopartage est identifiée au moyen d’un marquage  au sol ou d'une enseigne distinctif. 

Malgré le premier alinéa, au plus 50 % du nombre minimal d'unités de stationnement exigé peut être dédié à l'autopartage.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 

562. Le nombre minimal d'unités nombre maximal d’unités de stationnement exigé est réduit de :

1° 50 % pour un usage de la famille habitation lorsqu'un bâtiment est situé dans un rayon de 150 m ou moins d'un édicule ou d'un 

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 
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accès à une station de métro; 

2° 25 % pour un usage de la famille habitation lorsqu'un bâtiment est situé dans un rayon supérieur à 150 m, mais égal ou inférieur 
à 300 m d'un édicule ou d'un accès à une station de métro; 

3° 50 % pour un usage autre que ceux de la famille habitation lorsqu'un bâtiment est situé dans un rayon de 500 m ou moins d'un 
édicule ou d'un accès à une station de métro.

563. Aucune unité de stationnement n'est exigée pour un bâtiment de 6 logements et moins qui remplit les conditions suivantes :

1° il est construit en contiguïté avec les limites du terrain; 

2° la largeur de sa façade est égale ou inférieure à 8 m; 

3° seule la cour avant est accessible par une voie publique; 

4° la distance entre la façade du bâtiment et l'emprise de la voie publique est inférieure à 6 m.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 

SECTION II

SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT

563.1. Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de stationnement conforme à toute disposition du présent 
règlement.

Il est proposé de déplacer cet article dans la 
Section I « Dispositions générales » (nouvel article 
552.1)

563.2
Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du bâtiment qu’elle dessert.

Il est proposé d’ajouter cet article afin de préciser 
cette notion qui était dans la définition d’origine 
«d’aire de stationnement».

564. Une aire de stationnement peut être aménagée à l'intérieur ou à l'extérieur du bâtiment qu'elle dessert, sauf pour un bâtiment occupé 
par un usage de la catégorie H.6 ou H.7 pour lequel la moitié des unités exigées doivent être fournies à l'intérieur du bâtiment, si le 
nombre d’unités fournies est supérieur à 7.
Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment.
Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10% du nombre maximal d’unités autorisé peut être 
aménagé à l’extérieur.

Il est proposé de modifier cet article afin de réduire 
les espaces de stationnement à l’extérieur.

564.1. Abrogé

565. Sous réserve des articles 567 à 569 568 à 570.1 ou d’une disposition particulière prévue à la « Grille des usages et des spécifications » 
de l’annexe A.3, une aire de stationnement ne doit pas être aménagée dans la cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de 
construction et la limite d'emprise de la voie publique.

Aux fins du présent article, n’est pas considéré comme un plan de façade :

1° une cheminée ou un élément architectural faisant saillie d’au plus 1,5 m en saillie situé sur un mur latéral d’un bâtiment; 

2° un mur faisant saillie d’au plus 1,5 m sur un mur latéral et situé en retrait d’au moins 6,25 m du plan de façade représentant la 

Il est proposé de modifier cet article pour retirer 
l’article 570 et 570.1 (qui sont abrogés) et préciser 
l’empiétement de la saillie de la cheminée ou d’un 
élément architectural.
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plus grande superficie. Ce mur ne doit pas comporter l’entrée principale d’un établissement ou d’un logement.

565.1. Aux fins de l’application de l’article 565, n’est pas considéré comme une cour avant, l’espace entre le plan de façade et son 
prolongement d’un bâtiment occupé par l’usage vente de carburant et le plan de façade et son prolongement de la marquise abritant les 
distributeurs de carburant, à l’exception de l’espace commun à deux cours avant.

Il est proposé de maintenir cet article qui permet 
d’autoriser des unités de stationnement entre le 
bâtiment et la  marquise pour l’usage «vente de 
carburants». 

566. Malgré l'article 565, Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement peut être aménagée dans une 
cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie 
publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à 2 cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la façade comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade comportant une entrée principale.

De plus l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit être recouvert d’éléments végétaux en pleine 
terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Il est proposé de modifier cet article afin :

- préciser «dans les situations suivantes» car cette 
alinéa manquait de clarté;

- ajouter un schéma pour une meilleure 
compréhension avec les deux cas de figure.

- ajouter un alinéa exigeant la plantation d’éléments 
végétaux en pleine terre.
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I

566.1

L’emplacement d’une aire de stationnement d’un projet commercial de moyenne ou grande superficie doit être approuvé en vertu du titre 
VIII en tenant compte des critères énoncés à l’article 688.1.

Il est proposé de déplacer cet article dans un 
nouvel article dans la section VII « Travaux 
assujettis à l’approbation préalable d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
».

SECTION III

SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE

567. Dans une zone où seules sont autorisées les catégories H.1, H.2 ou H.3, l'aménagement d'une aire de stationnement est autorisé en 
façade d'un bâtiment existant le 17 août 1994, aux conditions suivantes :

Cet article est maintenu.
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1° le bâtiment est isolé ou jumelé; 

2° seule la cour avant est accessible par une voie publique; 

3° la marge latérale est inférieure à 2 m; 

4° l'aménagement de l'aire de stationnement ne nécessite pas l'abattage d'un arbre propriété de la ville; 

5° la surface d'une aire de stationnement et d'une voie d'accès ne doit pas être recouverte de gravier. Cependant, des roulières 
peuvent être aménagées et recouvertes d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de béton.

568.
Une seule unité de stationnement par bâtiment peut être aménagée en façade.

Cet article est maintenu.

569. Une aire de stationnement aménagée en façade doit remplir les conditions suivantes : 

1° elle ne doit pas empiéter de plus de 1,2 m dans la partie de la cour avant comprise entre le prolongement des murs latéraux du 
bâtiment principal; 

2° elle doit être située à au moins 0,75 m du bâtiment principal et de la bordure du trottoir ou, s'il n'y a pas de trottoir, de la bordure 
de la chaussée.

Cet article est maintenu.

570. Dans les zones suivantes, une aire de stationnement n’excédant pas 1 500 m2 est autorisée dans la cour avant lorsque les autres 
cours sont indisponibles, inaccessibles et impraticables aux fins d’une aire de stationnement pour la totalité ou pour une partie du 
nombre d’unités de stationnement exigé et qu’un espace minimal de 10 m est compris entre le plan de façade devant lequel l’aire de 
stationnement est aménagée et l’emprise de la voie publique :

1° une zone où est autorisée une catégorie de la famille commerce, à l’exception de la catégorie C.1;

2° une zone où est autorisée une catégorie de la famille industrie;

3° une zone où est autorisée une catégorie de la famille équipements collectifs et institutionnels.

Le présent article ne s’applique pas dans le cas d'un immeuble significatif, d'un bien culturel reconnu ou classé, d'une construction 
citée ou située à l'intérieur du site patrimonial déclaré du Mont-Royal ou d'un site historique au sens de la Loi sur les biens culturels 
(L.R.Q., chapitre B-4).

Il est proposé d’abroger cet article car on ne 
souhaite pas autoriser des exceptions au 
stationnement en cour avant.

570.1. Dans une zone où est autorisé un usage de la catégorie E, une aire de stationnement en cour avant est autorisée aux conditions 
suivantes :

1° l’aire de stationnement ne peut être située devant un plan de façade; 

2° l’aire de stationnement doit être plus en retrait que le plan de façade le plus rapproché  de la voie publique.

Il est proposé d’abroger cet article car on ne 
souhaite pas autoriser des exceptions au 
stationnement en cour avant.

SECTION IV 

AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT
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SECTION V
MATÉRIAU DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES UNITÉS, DES VOIES D’ACCES ET DES VOIES DE CIRCULATION

571.
Une aire de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités de stationnement et des voies de 
circulation.

Il est proposé d’abroger cet article et de le déplacer 
dans la définition à l’article 5. 

571.1.

Une aire de stationnement extérieure et d’une voie d’accès doivent être recouvertes par l’un ou plusieurs des matériaux suivants de 
béton ou de pavés de béton, respectant les conditions suivantes : un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté par les 
spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

1° le béton gris,

2° un matériau inerte, à l’exception du gravier, dont l’indice de réflectance solaire est d’au moins 29, attesté par les spécifications du 
fabricant ou par un avis d’un expert dans ce domaine. 

2° le béton gris,

Toutefois, la surface d’ Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et celle d’une voie d’accès extérieure pour
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être recouvertes une grille, ou d’une membrane recouverte de granulat ou de 
végétation.peuvent être végétalisées à la condition de comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton.

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- retirer le terme matériaux inertes et remplacer par 
« béton ou pavés de béton ». 

- retirer le terme « béton gris » et seulement 
mentionner IRS supérieur à 29. 

Le béton exigé peut être perméable.

- permettre des roulières pour les petits 
bâtiments (3 logements et -).

NB : Afin de s’assurer que les promoteurs 
respectent cet article, une note devrait être 
indiquée au plan. La fiche technique du matériau 
montrant l’IRS sera exigée lors du dépôt de la 
demande de permis. Étiquette à faire pour les 
plans: "un matériaux de revêtement d'une aire de 
stationnement doit avoir un indice de réflectance 
solaire d'au moins 29"

NB : les aires de stationnement de 5 unités et + 
seront désormais analysées par PIIA.

572. Une unité de stationnement doit mesurer :

1° au moins 2,5 m de largeur et 6,1 m de longueur lorsqu’elle est parallèle à une voie de circulation, à une ruelle ou à une voie 
publique; 

2° au moins 2,5 m de largeur et 5,5 m de longueur dans tout autre cas.

Il est proposé de maintenir cet article.

572.1. Malgré l’article 572, la largeur d’une unité de stationnement, pour une aire de stationnement aménagée à l’intérieur d’un bâtiment, peut 
être réduite à 2,4 m aux conditions suivantes :

1° la réduction de la largeur de l’unité de stationnement est nécessaire uniquement pour l’aménagement de colonnes ou poteaux 
servant à supporter la structure; 

Il est proposé de modifier cet article pour ajouter 
que les colonnes ou poteaux ne doivent pas 
empiéter dans la voie de circulation également.
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2° ces colonnes ou poteaux ne doivent pas être aménagés à plus de 1 m du début ou de la fin de l’unité de stationnement; 

3° l’aménagement de ces colonnes ou poteaux ne doit pas empiéter sur la largeur de la voie d’accès et de la voie de circulation, ni 
la diminuer; 

4° aucun autre obstacle n’empiète sur l’unité de stationnement, notamment des murs, des escaliers en surplomb dont la hauteur 
libre n’atteint pas 2,1 m, des bollards, des conduits de ventilation ou tout autre équipement qui empêcherait l’ouverture des portières.

573. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, par une ruelle ou par une voie d’accès d’au moins 2,4 
m et d’au plus 7,5 m de largeur conduisant à une voie publique ou à une ruelle.

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain ; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre 2 voies d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2 s’applique aussi par rapport à une voie d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne 
s’applique ni à une voie d’accès desservant un bâtiment unifamilial isolé ni à un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 4 étages ou 
comportant un usage autre que résidentiel.

Aux fins du présent article, des voies d’accès situées sur le même terrain ou sur des terrains voisins et séparées d’au plus 1,2 m sont 
considérées comme une seule voie d’accès.

.

Il est proposé de modifier cet article et de le scinder 
dans les articles 573.1 à 573.3.

573.1 Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur minimale de : Il est proposé de modifier cet article afin de prévoir 

1050/2022



Dossier 1203558013
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE FAVORISER LA 
MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT.

Division de l’urbanisme 16 de 33
Préparé par Fabienne Cahour
Document confidentiel / 2020-08-25

Modifications proposées Commentaires

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique ; 

2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

une largeur minimale de 5,5 m pour les voies à 
double sens afin d’éviter des voies d’accès trop 
étroites qui ne permettent pas à des véhicules de 
circuler à double sens.

573.2 Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur maximale de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment comprenant exclusivement un usage de la famille 
habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment comprenant un usage autre qu’un usage de la 
famille habitation

Malgré le paragraphe 1°, pour une voie d’accès menant à une aire de stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, 
H2 ou  H3, la largeur de cette voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 mètre la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2°, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5
mètres. 

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- limiter la largeur d’une voie d’accès à 5,5 
maximum pour les usages « habitation »;

- préciser qu’une voie d’accès desservant un usage 
H1, H2 et H3 ne doit pas dépasser de plus de 1 
mètre la largeur de la porte de garage.

573.3 Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de respecter les largeurs minimales et maximales 
prescrites. 

Il est proposé d’ajouter cet article afin de prévoir les 
largeurs minimales et maximales pour des voies 
d’accès en mitoyenneté.

573.4

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain ; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre 2 voies d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2 s’applique aussi par rapport à une voie d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne 
s’applique pas à une voie d’accès desservant un bâtiment unifamilial

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- retirer la distance minimale entre deux voies 
d’accès pour un bâtiment ayant une hauteur 
supérieure à 4 étages ou comportant un usage 
autre que résidentiel;

- retirer la distance de 1,2 m entre deux voies 
d’accès car cela n’arrivera plus dans le résidentiel 
(car 5,5 m de largeur maximum). Il est préférable 
d’avoir une voie d’accès en mitoyenneté qui 
respect le maximum de largeur.

- retirer le non respect de la distance minimale de 
7,5 m entre deux voies d’accès pour un bâtiment 
ayant une hauteur supérieure à 4 étages ou 
comportant un usage autre que résidentiel

573.5 Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur de 5,5 m à partir de la limite avant sauf pour un lot
Il est proposé d’ajouter cet article afin d’éviter une 
voie d’accès non perpendiculaire à la rue non 

1051/2022



Dossier 1203558013
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE FAVORISER LA 
MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT.

Division de l’urbanisme 17 de 33
Préparé par Fabienne Cahour
Document confidentiel / 2020-08-25

Modifications proposées Commentaires

en courbe par rapport à la voie publique. praticable.

573.6

Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est inférieure à 30m.

Il est proposé de déplacer l’article 596 et d’être plus 
restrictif. (pour petits bâtiments une seule voie 
d’accès par terrain et non par aire de 
stationnement), On évite les situations où 2 voies 
d’accès pour un bâtiment unifamilial.

573.7
Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est égale ou 
supérieure à 30 m.

Il est proposé de déplacer l’article 597 et d’être plus 
restrictif. (pour petits bâtiments une seule voie 
d’accès par terrain et non par aire de 
stationnement),

573.8 Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance minimale de 9 m de l’intersection de deux limites 
avant ou d’une voie menant à un poste d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à partir du prolongement rectiligne de ces 
limites.

Il est proposé de :

- déplacer l’article (ancien 599) dans cette section 
et de modifier cet article afin de faciliter le calcul de 
cette distance. En effet, il est plus facile de mesurer 
une distance à partir de l’intersection des limites 
avant plutôt que des voies publiques. 

- d’exiger une distance minimale de 9 m de 
l’intersection pour les voies d’accès desservant 4 
unités de stationnement et moins afin d’être en 
concordance avec le 5 m dans une intersection 
(interdiction de stationner pour des questions de 
sécurité) exigé par le Code de la sécurité routière
et permettre l’aménagement de saillies. Validé par 
les Travaux publics.
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574. Lorsqu’il n’y a pas de trottoir, la largeur d’une voie d’accès visée à l’article 573 doit être augmentée d’au moins 3 m et d’au plus 4,4 m, 
sur une profondeur d’au moins 1,5 m et d’au plus 2,2 m calculée à partir de la voie publique.

Il est proposé d’abolir cet article car ce type de 
situation n’existe pas.   

575. Une aire de stationnement doit comporter une voie de circulation conduisant à chaque unité de stationnement. Cette voie de circulation 
doit avoir une largeur :

1° d’au moins 3,1 m lorsque l’unité de stationnement est parallèle à la voie de circulation; 

2° d’au moins 5,5 m lorsque l’unité de stationnement est perpendiculaire à la voie de circulation; 

3° d’au moins 5,2 m dans tout autre cas. 

Toutefois, une voie de circulation n’est pas requise pour une aire de stationnement de 4 unités ou moins si chaque unité de 
stationnement est accessible directement à partir d’une ruelle ou d’une voie publique.

Il est proposé de maintenir cet article.

576. Lorsqu’une aire de stationnement est composée de 4 unités ou moins, une unité de stationnement peut être localisée dans une voie de 
circulation permettant d’atteindre une autre unité de stationnement.

Il est proposé de maintenir cet article.

577.

Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une unité de stationnement desservant exclusivement un 
usage H1, H2 ou H3 de la famille « habitation ».

Il est proposé de modifier cet article afin de limiter 
cette possibilité de stationner dans une voie 
d’accès pour les petits bâtiments seulement (3 
logements et -).

578. Dans une zone où sont seules autorisées des catégories de la famille habitation, une unité de stationnement ne peut servir de point 
d’attache ou de lieu de garage pour un véhicule routier autre qu’un véhicule automobile.

Il est proposé de déplacer cet article dans la 
section I « Dispositions générales ». Nouvel article 
552.3.

579. L’aménagement d’une voie d’accès non conforme aux exigences du présent règlement doit être approuvé conformément au titre VIII
selon les critères suivants :

1° le nombre de voies d’accès correspond au minimum nécessaire pour desservir une aire de stationnement;

2° la largeur de la voie d’accès correspond au minimum nécessaire pour assurer une circulation sécuritaire des véhicules; 

3° une distance entre deux voies d’accès inférieure à celle requise maintient la possibilité de planter un arbre entre ces voies
d’accès et permet l’entassement de la neige sur la propriété privée; 

4° une diminution du nombre d’espaces de stationnement sur rue est acceptable compte tenu des besoins du secteur; 

5° dans tous les cas, l’aménagement des voies d’accès doit privilégier la sécurité publique.

Il est proposé d’abolir cet article et de traiter ces 
situations par une demande de dérogations 
mineures, si la demande est recevable.   

579.1 Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente maximale de 15%. Il est proposé d’ajouter cet article afin d’éviter 
d’avoir des voies d’accès trop en pente vers des 
stationnements intérieur.  Si la pente est trop forte, 
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le stationnement intérieur ne sera pas utilisé 
notamment l’hiver. La norme retenue de 15% 
provient de la ville de Toronto (la pente de 18% 
dans l’arrondissement RDP-PAT est considérée 
comme étant trop pentue).

SECTION V SECTION VI
AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS

SOUS-SECTION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES   

580. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux 
résultent en une aire de stationnement de moins de 5 unités.

Il est proposé d’ajouter la notion de modification.

581. Abrogé

582.

Un véhicule routier doit pouvoir accéder à une aire de stationnement et rejoindre la voie publique en marche avant, sans qu'il soit 
nécessaire de déplacer un autre véhicule routier.

Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens.

Il est proposé de modifier cet article car cette 
nouvelle formulation nous semble plus claire pour 
atteindre notre objectif, soit exiger une voie d’accès 
d’une largeur minimale de 5,5 m ou 7,5 m selon 
l’usage desservi permettant d’accéder à une aire 
de stationnement de 5 unités et plus sans déplacer 
une autre voiture.

583. Une unité de stationnement doit être marquée au sol à l'aide de bandes peintes ou d'un revêtement de sol distinctif. Il est proposé de maintenir cet article.

584. L'ouverture en façade de l'accès à une aire de stationnement intérieure située à 3 m ou moins de l'emprise de la voie publique doit être 
conforme aux exigences suivantes :

1° la pose en façade, à proximité de l'ouverture, d'un panneau d'avertissement placé à 2 m au-dessus du niveau du trottoir, 

Il est proposé de modifier cet article afin d’éviter les 
ouvertures en façade permettant d’accéder à un 
stationnement souterrain à 3 mètres de l’emprise 
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s'illuminant ou clignotant lors de la sortie d'un véhicule. Ce panneau doit être visible par les piétons et ne doit d'aucune façon gêner la 
circulation automobile et piétonnière; 

2° la construction d'un dos d'âne et la pose d'une enseigne obligeant l'arrêt d'un véhicule avant sa sortie à 1,5 m de la ligne de 
projection verticale au sol du plan de façade où est pratiquée cette ouverture. 

La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à une distance minimale de 5,5 m de la limite avant.

de voie publique car cet aménagement ne nous 
paraît sécuritaire pour le piéton circulant sur le 
trottoir. 

584.1
Les unités de stationnement  dédiées à l’autopartage  doivent être identifiées par un marquage au sol ou une enseigne.

Il est proposé d’ajouter cet article pour améliorer la 
visibilité des véhicules en autopartage. 

SOUS-SECTION 2
EXIGENCES PARTICULIÈRES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT EXTÉRIEURE DE 5 UNITÉS ET PLUS

585. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus. sauf 
si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins de 5 unités..

Il est proposé d’ajouter la notion de modification.

586. Une aire de stationnement doit comporter un dégagement minimal de 1 m sur tout son périmètre, sauf devant une voie d’accès. Ce 
dégagement minimal doit être de 1,5 m du côté donnant sur une voie publique.

Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre une aire de stationnement et une limite de terrain 
ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. Le dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie 
d’accès doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 566, de 5 m.

Il est proposé de modifier cet article afin 
d’augmenter le dégagement minimal devant la voie 
publique afin de permettre la plantation d’arbres (la 
distance minimale de 3 mètres .Validé par les 
Travaux publics.
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587. Tous les dégagements doivent être Un dégagement du côté donnant sur une voie publique doit être recouverts d'éléments végétaux en 
pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ou d'éléments minéraux tels que briques, dalles ou pavés. Il est proposé de modifier cet article afin 

d’augmenter le couvert végétal.

587.1. Malgré l’article 587, le dégagement du côté donnant sur une voie publique d’un projet commercial de moyenne ou de grande 
surface doit être une bande de verdure plantée et doit être approuvée en vertu du titre VIII en tenant compte des critères énoncés à 
l’article 668.1.

Il est proposé d’abroger cet article car cette 
exigence est déjà mentionnée à l’article 668.1.
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588. Lorsque la largeur d'un dégagement du côté donnant sur une voie publique est supérieure à 1,5 m, au moins 60 % de sa superficie 
doit être recouverte d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes et arbres.

Il est proposé d’abroger cet article car il est en 
contradiction avec l’article 587 modifié.

589.

Un dégagement, à l'exception d'un dégagement du côté donnant sur une voie publique, doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf 
devant un accès, par une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret, une clôture ou une autre séparation semblable, d'une hauteur 
minimale de 0,15 m.

Il est proposé de modifier cet article pour 
mentionner qu'une bordure fixée au sol doit aussi 
être aménagé devant le dégagement donnant sur 
la voie publique.

Il est proposé de retirer «ou un autre séparation 
semblable» car discretionnaire.

590. Le dégagement exigé du côté donnant sur une voie publique doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par les 
éléments de l'un des 3 groupes suivants :

1° un muret, une clôture ou un butoir fixé dans le sol, d'une hauteur minimale de 0,6 m et d'une hauteur maximale de 1 m, implanté 
à une distance au moins égale au dégagement exigé du côté donnant sur une voie publique; 

2° une haie composée d'arbustes plantés à tous les 0,3 mètre linéaire, d'une hauteur minimale de 0,6 m et d'une hauteur maximale 
de 1 m, entretenue de façon à former un écran opaque et continu, implantée à une distance au moins égale au dégagement exigé du 
côté donnant sur une voie publique et une bordure de matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur et d'une largeur minimales de 
0,15 m et d'une hauteur maximale de 1 m, située à au moins 0,6 m de la haie, implantée entre la haie et le stationnement; 

3° une butte gazonnée d'une hauteur minimale de 0,6 m et d'une hauteur maximale de 1 m et dont la pente n'excède pas 40° et une 
bordure de matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur et d'une largeur minimales de 0,15 m et d'une hauteur maximale de 1 m, 
située à au moins 0,6 m du dégagement, implantée entre la butte et le stationnement.

Il est proposé d’abroger cet article car il ne 
s’applique pas.  

591.
Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de stationnement et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le 
dégagement du côté de la voie publique doit de plus comporter au moins un arbre par 8 10 mètres linéaires de terrain bordant la voie 
publique. 

L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise excédentaire de la voie publique est déjà plantée 
d’arbres.

l est proposé de modifier cet article afin de :

- préciser que cette obligation de planter un arbre 
d’alignement doit se faire seulement s’il n'y a pas 
d’arbres d’alignement;

- proposer une distance minimale de 8 m plutôt que 
10 m (validé par les Travaux publics).

592. Un arbre doit avoir un tronc d'au moins 5 cm de diamètre d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale de 1,5 2 m et être 
distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m.

Il est proposé de modifier cet article afin d’ajouter la 
notion de DHP (diamètre hauteur poitrine) et 
d’exiger la hauteur minimale de 1,5 mètres tel 
qu’exigé dans l’article 379.1.

593. Lorsqu’un poste de contrôle est implanté, il doit être placé à une distance d'au moins 6 m de l'emprise de la voie publique. Il est proposé de maintenir cet article.

594. Lorsqu’une barrière automatique utilisée pour la remise des tickets est implantée, elle doit être placée à au moins 6 m de l'emprise de la 
voie publique.

Il est proposé de maintenir cet article.
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595. Un câble d'alimentation et une conduite de canalisation doivent être enfouis.

596.

Une aire de stationnement doit avoir une seule voie d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie 
publique est inférieure à 30 m.

Il est proposé d’abroger cet article pour le ramener 
dans la section V portant sur les voies d’accès. 
Nouvel article 573.5 qui sera plus restrictif (pour les 
terrains ayant un frontage de -30 mètres, une seule 
voie d’accès par terrain sera permise et non une 
voie d’accès par aire de stationnement)

597.

Une aire de stationnement peut avoir 2 voies d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est 
supérieure à 30 m. Elles peuvent être regroupées si leur largeur totale ne dépasse pas 15 m, incluant une bande séparatrice d’au moins 
1,5 m requise entre les 2 voies d’accès.

Il est proposé d’abroger cet article pour le ramener 
dans la section V portant sur les voies d’accès 
(nouvel article 573.6). Il est proposé de modifier 
cet article afin de ne plus autoriser de les regrouper 
car une voie accès de 15 m est trop large. 

Le nouvel article 573.6 sera plus restrictif (pour les 
terrains ayant un frontage de +30 mètres, deux 
voies d’accès par terrain seront permises et non 
deux voix d’accès par aire de stationnement)

598. Devant une voie d’accès utilisée pour la sortie des véhicules routiers, un dos d'âne et une enseigne obligeant l'arrêt d'un véhicule doivent 
être installés à l'intérieur de la voie d’accès, à 1,5 m de la bordure intérieure de la chaussée ou du trottoir.

Il est proposé de maintenir cet article.

599.
Une voie d’accès doit être située à au moins 9 m d'une intersection de 2 voies publiques et d'un accès à un poste d'essence. Cette 
distance se mesure à partir des axes de la voie d’accès et de l’accès.

Il est proposé de ramener cet article à la section V 
(voies d’accès) et de le modifier afin de faciliter le 
calcul de cette distance. En effet, il est plus facile 
de mesurer une distance à partir 
de l’intersection des limites avant plutôt que des 
voies publiques (validé avec les Travaux publics)

600. Un passage piétonnier traversant une aire de stationnement doit être aménagé de l'entrée du bâtiment au trottoir. Ce passage doit être 
délimité et dégagé en tout temps.

Il est proposé de maintenir cet article.

600.1. Pour un projet commercial de moyenne ou de grande surface, un cheminement piétonnier protégé ou un trottoir depuis la voie publique 
jusqu’à l’entrée de chaque établissement ainsi qu’à travers l’aire de stationnement jusqu’à l’entrée de chaque établissement doit être 
aménagé et doit être approuvé en vertu du titre VIII en tenant compte des critères énoncés à l’article 668.1.

Il est proposé d’abroger cet article car cette 
exigence est déjà mentionnée à l’article 668.1.

601. Une aire de stationnement et une voie d’accès doivent présenter, durant les heures d'opération nocturne, un niveau d'éclairage pouvant 
varier de 6 à 15 lux. Le faisceau lumineux doit éclairer uniquement l'aire de stationnement et la voie d’accès.

Il est proposé de maintenir cet article.

601.1. L’éclairage de l’aire de stationnement et des voies d’accès d’un projet commercial de moyenne ou grande surface doit être approuvé en 
vertu du titre VIII en tenant compte des critères énoncés à l‘article 668.1.

Il est proposé d’abroger cet article car cette 
exigence est déjà mentionnée à l’article 668.1.
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SOUS-SECTION 3
EXIGENCES PARTICULIÈRES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT EXTÉRIEURE DE PLUS DE 1 000 M2 DE 20 UNITÉS ET PLUS

Il est proposé de modifier le titre de cette section 
afin de prévoir ces exigences dès 20 unités. La 
superficie de 1000m

2
d’aire de stationnement 

correspond à environ 34 unités (une unité et la voie 
de circulation  représentent environ 30m2).

602. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de stationnement extérieure d'une superficie de plus 
de 1 000 m

2
. de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins de 20 unités.

603.

Une voie d’accès doit être située à une distance d’au moins 2,5 m d’une limite latérale, sur une profondeur d’au moins 5,5 m calculée à 
partir de la voie publique.

Il est proposé d’abroger cet article car l’art 573.2
stipule déjà que la distance de 7,5 mètres doit être 
respectée entre 2 voies d’accès.

De plus, cet article 603 peut nuire à la 
mutualisation des stationnements (voies d’accès 
mitoyenne enregistrée par servitude), dans le cas 
où une voie d’accès à cheval sur les deux terrains 
serait proposée.

604. Les dégagements minimaux prescrits à la sous-section 2 s'appliquent et une superficie supplémentaire correspondant à au moins 10 % 
de la superficie totale de l'aire de stationnement, y compris les voies d’accès et les dégagements minimaux exigés, doit être paysager 
conformément aux exigences suivantes :

1° la superficie de terrain paysager doit être aménagée en un seul ou en plusieurs endroits, chacun des espaces doit avoir une 
superficie minimale de 5 m2; 

2° la superficie de terrain paysager doit être recouverte de plantes couvre-sol, de fleurs ou d'arbustes; 

3° on doit compter au moins un arbre, ayant un tronc d'au moins 5 cm de diamètre et une hauteur minimale de 2 m, par 150 m2 de 
superficie d'aire de stationnement; 

4° les arbres doivent être distancés d'au moins 5 m entre eux; 

5° les arbres exigés doivent être plantés dans les dégagements minimaux exigés, jusqu'à la moitié du nombre requis; 

6° la superficie de terrain paysager doit être entourée d'une bordure de matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur minimale de 
0,15 m et d'une largeur minimale de 0,15 m.

Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :

1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments végétaux en pleine terre, tels que plantes couvre-sol, 
arbustes ou arbres doit border les unités de stationnement;

2°  une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de stationnement;

3°  une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 586.

Il est proposé de modifier cet article pour exiger 
des bandes de verdure  en pleine terre permettant 
l’aménagement de fosses de plantation. 

Ces nouvelles exigences sont basées sur les 
normes du BNQ 3019-190/2013 Lutte aux ilots de 
chaleur urbains - Aménagement des aires de 
stationnement) et sur la norme BNQ 0605-100 qui 
traite des exigences pour les fosses de plantation.

Ces normes prévoient les conditions favorables à la 
plantation d'arbres à moyen et grand déploiement 
dans les aires de stationnement.
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4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour chaque 15 m
2

de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit disposer d’une fosse de plantation ayant un fond 
perméable et respectant les dimensions minimales suivantes :
     a) profondeur minimale : 1 m;

     b) volume de terre minimal : 10 m3
;

6°  les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux.
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604.1 L’aménagement d’une aire de stationnement d’un projet commercial de moyenne ou grande surface doit être approuvé en vertu du titre 
VIII en tenant compte des critères énoncés à l’article 668.1.

Il est proposé de déplacer cet article dans un 
nouvel article dans la  nouvelle section VI.I 
« Révision architecturale »

SOUS-SECTION 4
DISPOSITIONS COMMUNES S’APPLIQUANT AUX SOUS-SECTIONS 1 À 

Il est proposé d’abroger cette section car ne 
s’applique plus avec le retrait des minimums.

605. Lorsqu’une unité de stationnement ne peut être aménagée sur le terrain où elle est requise, elle peut être aménagée sur un autre 
emplacement situé dans un rayon égal ou inférieur à 150 m du terrain pour lequel cette unité est requise mais non fournie. Cette distance 
est mesurée à compter des points les plus rapprochés des terrains visés. 

Il est proposé d’abroger cet article car ce genre de 
situation ne se prêtera plus avec l’abolition du ratio 
d’unités de stationnement minimum.
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606.
Dans le cas visé à l’article 605, le nombre total d’unités de stationnement doit être conforme au nombre minimal d'unités requis et au 
nombre maximal d’unités autorisé pour l’ensemble des usages compris dans les bâtiments impliqués.

Il est proposé d’abroger cet article car ce genre de 
situation ne se prêtera plus avec l’abolition d’un 
ratio d’unités de stationnement minimum.

607.
Pour l’application de la présente section, un acte établissant une servitude en faveur de l’immeuble sur lequel est situé l’usage pour 
lequel des unités de stationnement sont requises doit être publié.

Il est proposé d’abroger cet article car ce genre de 
situation ne se prêtera plus avec l’abolition d’un 
ratio d’unités de stationnement minimum.

SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE  (PIIA)

Il est proposé d’ajouter une section consacrée 
exclusivement aux travaux assujettis à 
l’approbation préalable des plans.

Il est proposé d’ajouter une exigence de PIIA pour 
les aires de stationnement de 5 unités et +.

607.1 Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 

1° travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en 
une aire de stationnement de moins de 5 unités;

2° travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande 
surface.

607.2 Les objectifs et les critères relatifs à un projet d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et 
plus sont les suivants : 

Objectif Critères d’évaluation

1° Aménager l’aire de stationnement de manière à minimiser son 
impact visuel

a) L’aire de stationnement est préférablement localisée dans les 
cours arrière ou latérales ou est préférablement intérieure de 
manière à être peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses accès depuis la 
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voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de stationnement est sobre et 
discrète et s’intègre au caractère urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de manière à minimiser les 
conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes

a) Les voies d’accès à l’aire de stationnement sont situées et 
traitées de manière à minimiser les impacts sur la circulation 
des véhicules, des cyclistes et des piétons sur le domaine 
public;

b) Une attention particulière est portée à  la circulation piétonne et 
cycliste dans l’aire de stationnement;

c) La circulation automobile dans l’aire de stationnement est 
subordonnée à la circulation piétonne et cyclistes par 
l’aménagement de parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) Les unités de stationnement réservées pour les personnes à 
mobilité réduite sont aménagées à proximité des accès du 
bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui mettent en valeur 
les bâtiments et les composantes paysagères du site

a) Les caractéristiques naturelles et végétales déjà présentes sur 
le site, incluant les arbres matures, sont préservées, mises en 
valeur et intégrées à l’aménagement paysager;

b) Un espace pour l’entreposage de la neige est préférablement 
aménagé au pourtour de l’aire de stationnement dans un 
espace planté essentiellement de plantes couvre-sols.

4° Aménager une aire de stationnement extérieure de manière 
écologique

a) Différentes essences d’arbres à grand déploiement et de 
végétaux indigènes sont favorisées afin d’améliorer la 
biodiversité et réduire les îlots de chaleurs;
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b) Les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux choisies 
sont adaptées au contexte du site et aux contraintes 
environnementales.

c) L’aménagement d’une bordure de béton abaissée ou 
discontinue le long d’une bande de verdure est favorisé afin de 
retenir l’eau de ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) Des aménagements alternatifs à des unités dédiées à l’auto 
solo tels que des locaux à vélos ou des unités en autopartage
sont encouragés;

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement 
sur les terrains avoisinants. a) L’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une 

bonne visibilité des lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de 
sécurité aux usagers. Il doit également être conçu de manière 
à minimiser les impacts sur les propriétés adjacentes et les 
voies publiques, par des moyens tels que la diminution de la 
hauteur des fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la diffusion 
latérale de la lumière;

b) À proximité d’habitation, l’aménagement paysager de l’aire de 
stationnement doit être conçu en vue d’atténuer les impacts 
associés à sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert;
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607.3 Les objectifs relatifs à un projet d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure d’un projet commercial de 
moyenne ou grande surface sont les suivants :

1° Minimiser son impact visuel;

2° Assurer un encadrement optimal de la voie publique;

3° Assurer l’accessibilité universelle

2° Minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;

3° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains avoisinants;

Les critères relatifs à un projet visé au premier alinéa sont prévus aux paragraphes 15°, 17°, 18°, 19° et 20° de l’article 668.1.

Il est proposé de prévoir les objectifs et critères de 
PIIA pour une aire de stationnement extérieure d’un 
projet commercial de moyenne ou grande surface.

SECTION VI
STATIONNEMENT POUR VÉLO

CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLO

Il est proposé d’ajouter un chapitre consacré 
exclusivement au stationnement pour vélos.

SECTION I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Il est proposé d’ajouter une section consacrée aux 
dispositions générales (même nomenclature que le 
stationnement pour véhicules routiers)

608. Une unité de stationnement pour vélo doit comprendre un support métallique, fixé au sol ou à un bâtiment, qui permet de maintenir le 
vélo en position normale sur 2 roues ou en position suspendue par une roue, ainsi que son verrouillage.

Il est proposé de modifier cet article afin de ne plus 
permettre les vélos suspendus par une roue car 
ces derniers sont peu accessibles.

609.
Une unité de stationnement pour vélo en position normale doit mesurer au moins 2 m de longueur et 0,4 m de largeur.

Il est proposé de modifier cet article afin de ne plus 
écrire le terme «en position normale» car cela va 
de soi.

610.
Une unité de stationnement pour vélo stationné en position suspendue doit mesurer au moins 1,2 m de longueur, 2 m de hauteur et 0,4 
m de largeur.

Il est proposé d’abroger cet article afin de ne plus 
permettre l’aménagement de vélos en position 
suspendue

611. Une unité de stationnement pour vélo peut être située à l'intérieur du bâtiment comprenant l'usage qu'elle dessert ou à l'extérieur sur le 
même terrain.

Il est proposé de maintenir cet article.
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612. Une unité de stationnement pour vélo est exigée lors de la construction, de l'agrandissement ou d’un changement d’usage d'un bâtiment. 
Dans le cas d'un agrandissement, seule la partie agrandie est considérée pour déterminer le nombre d'unités de stationnement pour vélo 
à fournir.

Il est proposé de maintenir cet article.

612.1. Lors d’un changement d’usage d’un bâtiment, ce bâtiment doit être pourvu du nombre d’unités de stationnement pour vélo 
supplémentaires exigé par le présent règlement pour le nouvel usage. Le nombre d’unités supplémentaires correspond à la différence 
entre le nombre d’unités exigé par le présent règlement pour le nouvel usage et le plus grand des nombres suivants :

1° le nombre exigé par le présent règlement pour l’usage remplacé; 

2° le nombre d’unités existant.

Il est proposé de maintenir cet article.

613. Un nombre d'unités de stationnement pour vélo supérieur au nombre exigé est autorisé.
Il est proposé d’abroger cet article car nous paraît 
inutile selon nous. S’il y en a plus, tant mieux.

613.1
La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d'unités de stationnement exigé est égale à la superficie totale de plancher 
d'un bâtiment, à l'exclusion des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès.

Il est proposé cet article afin de permettre de 
connaître la superficie de plancher sur laquelle on 
se base (même définition que pour véhicules 
routiers art 556).

614. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences prévues dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre d’unités de stationnement pour 
vélos
USAGES Nombre minimal d’unités par superficie 

de plancher
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille « habitation »

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE, ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille « commerce »,
«industrie», «équipements 
collectifs et institutionnels»
dont la superficie de 
plancher est égale ou 
supérieure à 500m2.

5 unités + 1 unité/ 200m2

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- modifier les ratios pour  les usages de la famille 
« habitation » également, par superficie et non par 
nombre de logements;

- maintenir les exigences actuelles pour les usages 
de la famille commerce et industrie à l’exception de 
«jusqu’à concurrence de 100 unités».

- être plus exigent pour les usages de la famille de 
la famille équipement collectif et institutionnel.

615. Abrogé
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616. Abrogé

617. Abrogé

618. Lorsque le nombre minimal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au 
nombre entier le plus près. Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près.

Il est proposé de maintenir cet article.

SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES À L’AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE DE STATIONNEMENT COMPRENANT 10 UNITÉS DE VÉLOS ET PLUS

618.1 La présente section s’applique à l’aménagement ou à la modification d’un espace de stationnement pour vélos de 10 unités et plus sauf 
si les travaux résultent en un espace de stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

618.2

Un espace de stationnement d’unités pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une largeur minimale de 2 m.

Il est proposé d’ajouter cet article afin de s’assurer 
que les unités de stationnement pour vélos soient 
accessibles par une voie de circulation de la 
longueur du vélo (même principe que la voie de 
circulation pour les véhicules).

618.3

Un espace dédié au stationnement d’unités de vélos doit être clairement identifié par une signalisation sur les lieux

Il est proposé d’ajouter cet article afin de s’assurer 
que les unités de stationnement pour vélos soient 
aménagées de manière à être visibles. Cet article 
est inspiré du Règlement du  Plateau (art 629.15).

618.4

Un bâtiment pour lequel un nombre de 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit comprendre au moins 50 % de ce 
nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment et au moins 20% de celui-ci à l’extérieur.

Il est proposé d’ajouter cet article car selon l’avis de 
Vélo Québec, les unités de stationnement pour les 
bâtiments de moins de 8 logements sont 100% à 
l’extérieur. Cette exigence de 50% d’unités de 
stationnement intérieur permet de prendre en 
compte le stationnement de longue durée versus le 
stationnement extérieur de courte durée.

618.5
Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou à l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une 
distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment.

Il est proposé d’ajouter cet article, inspiré du 
Règlement de Gatineau (art 227). La distance de 
30 mètres d’une entrée fonctionnelle du bâtiment 
provient des normes LEED V4.

618.6 Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à 
une distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment. Il est proposé d’ajouter cet article, inspiré du 
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Règlement de Gatineau (art 227). La distance de 
30 mètres de l’entrée du bâtiment provient des 
normes LEED V4.

SECTION III
EXIGENCES PARTICULIÈRES À L’AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT INTÉRIEURE POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS POUR UN USAGE COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENT COLLECTIFS OU INSTITUTIONNEL

618.7 La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un
usage commercial, industriel ou équipement collectifs ou institutionnel ou à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement lorsque 
20 unités ou plus sont ajoutées.

618.8 Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 618.7 doit comprendre un vestiaire douche par 20 unités de 
stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un casque de cycliste, une serviette et des souliers, 
être ventilé et muni d’un mécanisme permettant de le barrer.  

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieure pour vélos, seules les unités de stationnement supplémentaires sont 
considérées aux fins de l’application du premier alinéa.

Il est proposé d’ajouter cet article afin d’ajouter des 
exigences de vestiaire douche et de casiers. Cet 
article est inspiré du Règlement de 2018 de Ville-
Marie (art 656.1)

La norme LEED v4 prévoit de fournir une douche 
sur place avec un vestiaire pour les 100 premiers 
occupants ainsi qu’une douche supplémentaire 
pour chaque 150 occupants supplémentaires.

Si on garde le chiffre 1 vestiaire douche pour 20, 
cela équivaut aux exigences LEED (sur 100 
personnes, 20 viennent à vélo : c’est réaliste).
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1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE 
PARTIE DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE 
FAVORISER LA MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 5 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) est modifié par : 

1° le remplacement de la définition de « aire de stationnement » par la suivante :

« « aire de stationnement » : un emplacement hors rue aménagé à des fins de stationnement 
de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire 
de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités 
de stationnement et des voies de circulation; »;

2° l'insertion, après la définition de « appareil d’amusement », de la définition suivante :

« « arbre à moyen ou grand déploiement » : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre 
plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un diamètre de plus de 5 m; »; 

3° l'insertion, après la définition de « dépérissement irréversible d’un arbre », des définitions
suivantes :

« « DHP » : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au-dessus du niveau du sol;

« DHS » : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au-dessus du niveau du sol; »;

4° l'insertion, après la définition de « directeur », de la définition suivante :

« « emprise excédentaire du domaine public » : la partie de la voie publique située entre le 
bord de la chaussée ou le trottoir et la limite d’une propriété riveraine; »;

5° l'insertion, après la définition de « plan principal », de la définition suivante :

« « pleine terre » : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction; »;
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6° l’insertion, après la définition de « véhicule routier », de la définition suivante :

« « vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements; ».

2. Le paragraphe 13° de l’article 328 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de 
stationnement et les abris permanents de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une 
hauteur de 4 m. ».

3. Le premier alinéa de l’article 329 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « abri 
permanent d’automobile », des mots « ou d’un abri permanent de vélos ».

4. L’article 340 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° de la phrase avant le tableau par la suivante :

« À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous 
les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 : »;

2° à la ligne 7 du tableau, des mots « Débarcadère pour véhicule automobile » par les mots 
« Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage « habitation collective de soins et de 
service » et pour un usage de la famille équipements collectifs et institutionnels ».

5. Le deuxième alinéa de l’article 378 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un 
DHP inférieur à 10 cm ou un DHS inférieur à 15 cm. ».

6. L’article 379.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 379.1. Lorsqu’un arbre est abattu, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou 
supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre 
d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigé

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement
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La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant 
l'abattage d'un arbre. ».

7. L’article 379.1.1 de ce règlement est abrogé.

8. L’article 380 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 380. Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans 
avoir préalablement obtenu un permis à cette fin. ».

9. L’article 383 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 383. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres 
ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être 
plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principal Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du 
permis de construction. ».

10. L’article 386.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 386.1. Toute la superficie de la cour avant d’un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usages principale, un usage de la famille habitation, doit être plantée
d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Aux fins du premier alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour 
fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m ainsi que 
la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour 
automobile ou pour vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour 
avant. ».

11. L’article 386.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 386.2. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15 % de la 
superficie du terrain doit être plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85 % ou plus, l’obligation de 
plantation visée au premier alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment. ».
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12. L’article 386.3 de ce règlement est abrogé.

13. L’intitulé du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« STATIONNEMENT POUR VÉHICULES ROUTIERS ».

14. L’intitulé de la section I du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

15. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 553, des articles suivants :

« 552.1. Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de 

stationnement.

552.2. L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé 

conformément au présent règlement.

552.3. Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité 

de stationnement ne peut servir qu’au stationnement d’un véhicule automobile. ».

16. L’article 553 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 553. Des unités de stationnement sont autorisées conformément au présent chapitre. ».

17. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 553, des mots suivants :

« SECTION II
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ ».

18. Les articles 554 et 555 de ce règlement sont abrogés.

19. L’article 556 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « exigé » par le mot 
« autorisé ».

20. L’article 557 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 557. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment comprenant 

plus d'un usage correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des 
usages. ».

21. L’article 558 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 558. Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre 

fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre
fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près. ».

22. L’article 559 de ce règlement est abrogé.
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23. L’article 560 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 560. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le 

nombre maximal autorisé dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT POUR
VÉHICULES ROUTIERS

USAGES NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 

AUTORISÉ PAR SUPERFICIE 

DE PLANCHER DANS UNE 

ZONE À PROXIMITÉ D’UN 

ÉQUIPEMENT  DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 

AUTORISÉ PAR SUPERFICIE 

DE PLANCHER DANS UNE

ZONE ÉLOIGNÉE D’UN 

ÉQUIPEMENT DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT 

FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la
famille habitation

1 unité/ 150m2 1 unité/ 90m2

FAMILLE COMMERCE
Clinique médicale 1 unité/ 100m2 1 unité/ 100m2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2 1 unité/ 100m2

Tous les autres usages de 
la famille commerce

1 unité/ 150m2 1 unité/ 100m2

FAMILLE INDUSTRIE
Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m2 1 unité/ 100m2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS
Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, 
salle de spectacle et lieu de 
culte

1 unité/ 75m2 1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de 
la famille équipements 
collectifs et institutionnels

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Aux fins du premier alinéa, les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 indiquent, 
dans les dispositions particulières, s’il s’agit d’une zone à proximité ou éloignée d'un équipement 
de transport collectif structurant. ».

24. Les articles 561 à 563 de ce règlement sont abrogés.

25. L’intitulé « SECTION II EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II du 
titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ».

26. L’article 563.1 de ce règlement est abrogé.

27. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 563.1, de l’article suivant :
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« 563.2. Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du 
bâtiment qu’elle dessert. ».

28. L’article 564 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 564. Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment. 

Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10 % du nombre 
maximal d’unités autorisé peut être aménagé à l’extérieur. ».

29. L’article 565 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° du premier alinéa par le suivant :

« Sous réserve des articles 567 à 569 ou d’une disposition particulière prévue à la « Grille des 
usages et des spécifications » de l’annexe A.3, une aire de stationnement ne doit pas être 
aménagée dans une cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de construction et
la limite d'emprise de la voie publique. »;

2° du paragraphe 1° du deuxième alinéa par le suivant :

« 1° une cheminée ou un élément architectural faisant saillie d’au plus 1,5 m sur un mur 
latéral d’un bâtiment; ».

30. L’article 566 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 566. Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement peut 
être aménagée dans une cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée 
principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à deux 
cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la 
façade comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade 
comportant une entrée principale.

De plus, l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit être 
recouvert d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

31. L’article 566.1 de ce règlement est abrogé.

32. L‘intitulé « SECTION III AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE » du chapitre II du titre VI de 
ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE ».

33. Les articles 570 et 570.1 de ce règlement sont abrogés.
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34. L’intitulé « SECTION IV AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II du 
titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION V
MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES 
UNITÉS, DES VOIES D’ACCÈS ET DES VOIES DE CIRCULATION ».

35. L’article 571 de ce règlement est abrogé.

36. L’article 571.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 571.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès extérieure 
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être végétalisées à la condition de 
comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton. ».

37. Le paragraphe 3° de l’article 572.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 3° l’aménagement de ces colonnes ou poteaux ne doit pas empiéter sur la largeur de la voie 
d’accès et de la voie de circulation, ni la diminuer; ».

38. L’article 573 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 573. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, par 
une ruelle ou par une voie d’accès. ».

39. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 573, des articles suivants :

« 573.1. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur minimale 
de : 

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique; 
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

573.2. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur maximale 
de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant exclusivement un usage de la famille habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant un usage autre qu’un usage de la famille habitation.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour une voie d’accès menant à une aire de 
stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, H2 ou H3, la largeur de cette 
voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 m la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5 m.
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573.3. Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de 
respecter les largeurs minimales et maximales prescrites.

573.4. Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain; 
2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre deux voies 

d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2° du premier alinéa s’applique aussi par rapport à une voie 
d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique pas à une voie d’accès 
desservant un bâtiment unifamilial isolé.

573.5. Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur de 
5,5 m à partir de la limite avant, sauf pour un lot en courbe par rapport à la voie publique.

573.6. Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est inférieure à 30 m.

573.7. Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est égale ou supérieure à 30 m.

573.8. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance 
minimale de 9 m de l’intersection de deux limites avant ou d’une voie menant à un poste 
d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à partir 
du prolongement rectiligne de ces limites. ».

40. L’article 574 de ce règlement est abrogé.

41. L’article 577 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 577. Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une 
unité de stationnement desservant exclusivement un usage de la catégorie H.1, H.2 ou H.3. ».

42. Les articles 578 et 579 de ce règlement sont abrogés.

43. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 579, de l’article suivant :

« 579.1. Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente maximale 
de 15 %. ».

44. L’intitulé « SECTION V AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET 
PLUS » du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION VI
AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS ».

45. L’article 580 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 580. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de 
moins de 5 unités. ».

46. L’article 582 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 582. Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens. ».

47. L’article 584 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 584. La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à une 
distance minimale de 5,5 m de la limite avant. ».

48. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 584, de l’article suivant :

« 584.1. Les unités de stationnement dédiées à l’autopartage doivent être identifiées par un 
marquage au sol ou une enseigne. ».

49. L’article 585 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 585. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités. ».

50. L’article 586 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 586. Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre une 
aire de stationnement et une limite de terrain ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. Le 
dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie d’accès 
doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 566, de 5 m. ».

51. L’article 587 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 587. Tous les dégagements doivent être recouverts d'éléments végétaux en pleine terre tels 
que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

52. Les articles 587.1 et 588 de ce règlement sont abrogés.

53. L’article 589 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 589. Un dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par 
une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret ou une clôture, d'une hauteur minimale de 
0,15 m. ».

54. L’article 590 de ce règlement est abrogé.

55. L’article 591 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 591. Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de stationnement 
et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le dégagement du côté de la voie publique doit 
comporter au moins un arbre par 8 m linéaires de terrain bordant la voie publique.
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L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise 
excédentaire de la voie publique est déjà plantée d’arbres. ».

56. L’article 592 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 592. Un arbre doit avoir un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale 
de 2 m et être distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m. ».

57. Les articles 596 et 597 de ce règlement sont abrogés.

58. L’article 599 de ce règlement est abrogé.

59. L’article 600.1 de ce règlement est abrogé.

60. L’article 601.1 de ce règlement est abrogé.

61. L’intitulé de la sous-section 3 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant :

« EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT
EXTÉRIEURE DE 20 UNITÉS ET PLUS ».

62. L’article 602 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 602. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 20 unités. ».

63. L’article 603 de ce règlement est abrogé.

64. L’article 604 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 604. Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :
1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments 

végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres doit border 
les unités de stationnement;

2° une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de 
stationnement;

3° une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 586;

4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour chaque 
15 m2 de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit 
disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et respectant les 
dimensions minimales suivantes :

a) profondeur minimale : 1 m;

b) volume de terre minimal : 10 m3;

6° les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. ».

1079/2022



11

65. L’article 604.1 de ce règlement est abrogé.

66. La sous-section 4 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est abrogée.

67. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 607, de la section suivante :

« SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

607.1. Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 
1° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure 

de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins 
de 5 unités;

2° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure 
d’un projet commercial de moyenne ou grande surface.

607.2. Les objectifs et les critères relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une 
aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus sont les suivants :

Objectifs Critères d’évaluation
1° Aménager l’aire de stationnement de manière à 
minimiser son impact visuel

a) l’aire de stationnement est préférablement 
localisée dans les cours arrière ou latérales ou 
est préférablement intérieure de manière à être 
peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses 
accès depuis la voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de stationnement 
est sobre et discrète et s’intègre au caractère 
urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de manière à 
minimiser les conflits de circulation avec les piétons 
et les cyclistes

a) les voies d’accès à l’aire de stationnement sont 
situées et traitées de manière à minimiser les 
impacts sur la circulation des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sur le domaine public;

b) une attention particulière est portée à  la 
circulation piétonne et cycliste dans l’aire de 
stationnement;

c) la circulation automobile dans l’aire de 
stationnement est subordonnée à la circulation 
piétonne et cycliste par l’aménagement de 
parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) les unités de stationnement réservées pour les 
personnes à mobilité réduite sont aménagées à 
proximité des accès au bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui 
mettent en valeur les bâtiments et les composantes 
paysagères du site

a) les caractéristiques naturelles et végétales déjà 
présentes sur le site, incluant les arbres matures, 
sont préservées, mises en valeur et intégrées à 
l’aménagement paysager;

b) un espace pour l’entreposage de la neige est 
préférablement aménagé au pourtour de l’aire de 
stationnement dans un espace planté 
essentiellement de plantes couvre-sol.

4° Aménager une aire de stationnement extérieure a) différentes essences d’arbres à moyen ou grand 
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de manière écologique déploiement et de végétaux indigènes sont 
favorisées afin d’améliorer la biodiversité et 
réduire les îlots de chaleurs;

b) les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux 
choisies sont adaptées au contexte du site et aux 
contraintes environnementales;

c) l’aménagement d’une bordure de béton 
abaissée ou discontinue le long d’une bande de 
verdure est favorisé afin de  retenir l’eau de 
ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) des aménagements alternatifs à des unités 
dédiées à l’auto solo tels que des locaux à vélos 
ou des unités en autopartage sont encouragés.

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de 
stationnement sur les terrains avoisinants

a) l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à 
assurer une bonne visibilité des lieux ainsi qu’à 
procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il 
doit également être conçu de manière à 
minimiser les impacts sur les propriétés 
adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des 
fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la 
diffusion latérale de la lumière;

b) à proximité d’habitation, l’aménagement 
paysager de l’aire de stationnement doit être 
conçu en vue d’atténuer les impacts associés à 
sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert.

607.3. Les objectifs relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de 
stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface sont les 
suivants :

1° minimiser son impact visuel;
2° assurer un encadrement optimal de la voie publique;
3° assurer l’accessibilité universelle;
4° minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;
5° minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains 

avoisinants.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont prévus aux paragraphes 15°, 17°, 
18°, 19° et 20° de l’article 668.1. ».

68. L’intitulé « SECTION VI STATIONNEMENT POUR VÉLO » du chapitre II du titre VI de ce 
règlement est remplacé par le suivant :

« CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLOS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».
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69. L’article 608 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou en position suspendue 
par une roue ».

70. L’article 609 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « stationné en position 
normale ».

71. Les articles 610 et 613 de ce règlement sont abrogés.

72. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 613, de l’article suivant :

« 613.1. La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d’unités de stationnement 
exigé est égale à la superficie totale de plancher d’un bâtiment, à l’exclusion des espaces utilisés 
aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès. ».

73. L’article 614 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 614. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences 
prévues dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE
STATIONNEMENT POUR VÉLOS
USAGES NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS PAR 

SUPERFICIE DE PLANCHER
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE OU ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille commerce, 
industrie ou équipements 
collectifs et institutionnels, 
dont la superficie de 
plancher est égale ou 
supérieure à 500 m2

5 unités + 1 unité/ 200m2

».
74. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 618, des sections suivantes :

« SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT POUR 
VÉLOS COMPRENANT 10 UNITÉS ET PLUS

618.1. La présente section s’applique à l’aménagement et à la modification d’un espace de 
stationnement pour vélos de 10 unités et plus, sauf si les travaux résultent en un espace de 
stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

618.2. Un espace de stationnement pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.
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618.3 Un espace de stationnement pour vélos doit être identifié par une signalisation sur les 
lieux.

618.4. Un bâtiment pour lequel 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit 
comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment et 
au moins 20 % de celui-ci à l’extérieur.

618.5. Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou à 
l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment.

618.6. Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

SECTION III 
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT INTÉRIEUR 
POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS DESSERVANT UN USAGE COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS.

618.7. La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement intérieur 
pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage commercial, industriel ou équipements
collectifs et institutionnels et à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement lorsque 20 
unités ou plus sont ajoutées.

618.8. Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 618.7 doit comprendre 
un vestiaire douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un casque 
de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un mécanisme permettant de le 
barrer.

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos, seules les unités de 
stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application du premier alinéa. ».

75. L’annexe A.1 de ce règlement intitulée « Plan des zones» est modifiée par la création des zones 
0966, 0969, 0970, 0971 et 0972, tel qu’il est illustré sur les extraits joints en annexe 1 au présent 
règlement.

76. L’annexe A.3 de ce règlement intitulée « Grille des usages et des spécifications » est modifiée
par l’ajout des grilles relatives aux zones 0966, 0969, 0970, 0971 et 0972, jointes en annexe 2 au 
présent règlement.

77. Les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008, 0009, 0010, 0011, 0012, 0013, 0014, 0015, 0016, 0018, 0024, 
0034, 0053, 0060, 0066, 0078, 0086, 0090, 0091, 0094, 0095, 0096, 0100, 0101, 0105, 0108, 0114, 
0115, 0118, 0120, 0122, 0124, 0125, 0128, 0130, 0136, 0138, 0141, 0145, 0146, 0149, 0151, 0154, 
0156, 0158, 0160, 0165, 0166, 0169, 0170, 0172, 0173, 0174, 0175, 0178, 0179, 0184, 0185, 0186, 
0187, 0188, 0190, 0194, 0195, 0198, 0201, 0205, 0206, 0212, 0216, 0220, 0221, 0223, 0224, 0225, 
0227, 0230, 0233, 0234, 0238, 0239, 0240, 0243, 0248, 0249, 0251, 0262, 0267, 0268, 0270, 0281, 
0283, 0284, 0286, 0292, 0293, 0294, 0296, 0301, 0305, 0306, 0307, 0311, 0312, 0313, 0314, 0315, 
0316, 0317, 0322, 0324, 0329, 0333, 0334, 0335, 0336, 0339, 0341, 0346, 0347, 0349, 0350, 0353, 
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0355, 0358, 0360, 0362, 0365, 0366, 0367, 0369, 0370, 0375, 0376, 0378, 0380, 0381, 0382, 0383, 
0385, 0386, 0387, 0391, 0392, 0395, 0396, 0399, 0405, 0406, 0407, 0408, 0409, 0410, 0411, 0415, 
0416, 0421, 0422, 0429, 0431, 0432, 0435, 0439, 0440, 0441, 0446, 0447, 0448, 0449, 0455, 0456, 
0457, 0458, 0460, 0461, 0462, 0463, 0464, 0465, 0466, 0468, 0469, 0470, 0473, 0474, 0475, 0476, 
0478, 0479, 0482, 0483, 0491, 0493, 0498, 0499, 0500, 0502, 0503, 0505, 0512, 0517, 0519, 0521, 
0523, 0524, 0526, 0527, 0528, 0531, 0532, 0534, 0535, 0537, 0538, 0539, 0541, 0544, 0545, 0547, 
0548, 0549, 0550, 0551, 0552, 0555, 0556, 0557, 0558, 0559, 0560, 0561, 0562, 0566, 0567, 0570, 
0572, 0573, 0575, 0577, 0578, 0580, 0581, 0582, 0583, 0584, 0585, 0586, 0587, 0588, 0589, 0591, 
0593, 0594, 0597, 0598, 0600, 0603, 0604, 0605, 0607, 0609, 0611, 0613, 0614, 0617, 0618, 0619, 
0620, 0621, 0622, 0623, 0625, 0626, 0628, 0630, 0631, 0632, 0634, 0635, 0636, 0637, 0638, 0639, 
0640, 0641, 0642, 0643, 0645, 0646, 0647, 0648, 0649, 0650, 0651, 0652, 0653, 0654, 0655, 0656, 
0657, 0658, 0659, 0660, 0661, 0662, 0663, 0664, 0666, 0667, 0670, 0671, 0677, 0679, 0681, 0682, 
0683, 0684, 0688, 0689, 0692, 0693, 0694, 0695, 0697, 0698, 0700, 0702, 0704, 0707, 0708, 0711, 
0713, 0715, 0716, 0717, 0719, 0720, 0722, 0723, 0727, 0728, 0730, 0731, 0733, 0735, 0736, 0737, 
0740, 0744, 0745, 0747, 0748, 0754, 0755, 0758, 0761, 0762, 0763, 0765, 0766, 0767, 0768, 0770, 
0772, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0780, 0781, 0782, 0783, 0784, 0785, 0786, 0787, 0788, 
0789, 0790, 0791, 0792, 0793, 0794, 0795, 0796, 0797, 0798, 0799, 0800, 0804, 0805, 0807, 0808, 
0809, 0812, 0813, 0817, 0818, 0819, 0820, 0831, 0833, 0834, 0835, 0836, 0837, 0838, 0840, 0842, 
0849, 0852, 0855, 0856, 0865, 0867, 0868, 0872, 0874, 0875, 0877, 0878, 0879, 0888, 0889, 0890, 
0891, 0892, 0893, 0897, 0898, 0899, 0900, 0901, 0908, 0909, 0910, 0911, 0916, 0920, 0932, 0943, 
0944, 0945, 0946, 0947, 0949, 0950, 0951, 0952, 0953, 0956, 0957, 0959 et 0960 sont modifiées par 
l’ajout, dans les dispositions particulières, de la note « Pour l’application de l’article 560, la présente 
zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant », tel qu’il est 
illustré dans les grilles jointes en annexe 3 au présent règlement.

78. Les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
001, 0002, 0017, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0025, 0026, 0027, 0028, 0029, 0030, 0031, 0032, 
0033, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0040, 0041, 0042, 0043, 0044, 0045, 0046, 0047, 0048, 0049, 
0050, 0051, 0052, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 0059, 0061, 0062, 0063, 0064, 0065, 0067, 0068, 
0069, 0070, 0071, 0072, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 0079, 0080, 0081, 0082, 0083, 0084, 0085, 
0087, 0089, 0092, 0093, 0097, 0098, 0099, 0102, 0103, 0104, 0106, 0107, 0109, 0110, 0111, 0112, 
0113, 0116, 0117, 0119, 0121, 0123, 0126, 0127, 0129, 0131, 0132, 0133, 0134, 0135, 0137, 0139, 
0140, 0142, 0143, 0144, 0147, 0148, 0150, 0152, 0153, 0155, 0157, 0159, 0161, 0162, 0163, 0164, 
0167, 0168, 0171, 0176, 0177, 0180, 0181, 0182, 0183, 0189, 0191, 0192, 0193, 0196, 0197, 0199, 
0200, 0202, 0203, 0204, 0207, 0208, 0209, 0210, 0211, 0213, 0214, 0215, 0217, 0218, 0219, 0222, 
0226, 0228, 0229, 0231, 0232, 0235, 0236, 0237, 0241, 0242, 0244, 0245, 0246, 0247, 0250, 0252, 
0253, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0261, 0263, 0264, 0265, 0266, 0269, 0271, 0272, 
0273, 0274, 0275, 0276, 0277, 0278, 0279, 0280, 0282, 0285, 0287, 0288, 0289, 0290, 0291, 0295, 
0297, 0298, 0299, 0300, 0302, 0303, 0304, 0308, 0309, 0310, 0318, 0319, 0320, 0321, 0323, 0325, 
0326, 0327, 0328, 0330, 0331, 0332, 0337, 0338, 0340, 0342, 0343, 0344, 0345, 0348, 0351, 0352, 
0354, 0356, 0357, 0359, 0361, 0363, 0364, 0368, 0371, 0372, 0373, 0374, 0377, 0379, 0384, 0388, 
0389, 0390, 0393, 0394, 0397, 0398, 0400, 0401, 0402, 0404, 0412, 0413, 0414, 0417, 0418, 0419, 
0420, 0423, 0424, 0425, 0426, 0427, 0428, 0430, 0433, 0434, 0436, 0437, 0438, 0442, 0443, 0444, 
0445, 0450, 0451, 0452, 0453, 0454, 0459, 0467, 0471, 0477, 0480, 0481, 0484, 0485, 0486, 0487, 
0488, 0489, 0490, 0492, 0494, 0495, 0496, 0497, 0501, 0504, 0506, 0507, 0508, 0509, 0510, 0511, 
0513, 0514, 0515, 0516, 0518, 0520, 0522, 0525, 0529, 0530, 0533, 0536, 0540, 0542, 0543, 0546, 
0553, 0554, 0564, 0565, 0568, 0569, 0571, 0574, 0576, 0579, 0590, 0592, 0595, 0596, 0599, 0601, 
0602, 0606, 0608, 0610, 0612, 0615, 0616, 0624, 0627, 0633, 0644, 0665, 0668, 0669, 0672, 0673, 
0674, 0675, 0676, 0678, 0680, 0685, 0686, 0687, 0690, 0691, 0699, 0701, 0703, 0705, 0709, 0710, 
0712, 0714, 0721, 0724, 0725, 0726, 0729, 0732, 0734, 0738, 0739, 0741, 0742, 0743, 0746, 0750, 
0751, 0752, 0753, 0756, 0757, 0760, 0764, 0769, 0771, 0773, 0801, 0803, 0806, 0810, 0811, 0821, 
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0822, 0823, 0824, 0825, 0826, 0827, 0828, 0829, 0830, 0832, 0839, 0843, 0844, 0845, 0846, 0847, 
0851, 0854, 0857, 0858, 0866, 0869, 0870, 0873, 0883, 0884, 0885, 0886, 0887, 0919, 0921, 0936, 
0937, 0938, 0939, 0940, 0941, 0948, 0954, 0955, 0958, 0961, 0962, 0963 0964 et 0965 sont 
modifiées par l’ajout, dans les dispositions particulières, de la note « Pour l’application de l’article 560, 
la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant », tel 
qu’il est illustré dans les grilles jointes en annexe 4 au présent règlement.

79. L’annexe G de ce règlement intitulée « Extrait de la norme BNQ 0605-100/2001
intitulée « Aménagement paysager à l’aide de végétaux » » est abrogée.

80. L’article 5 du Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal 
(01-281) est modifié par : 

1° le remplacement de la définition de « aire de stationnement » par la suivante :

« « aire de stationnement » : un emplacement hors rue aménagé à des fins de stationnement 
de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire 
de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités 
de stationnement et des voies de circulation; »;

2° l'insertion, après la définition de « appareil d’amusement », de la définition suivante :

« « arbre à moyen ou grand déploiement » : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre 
plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un diamètre de plus de 5 m; »; 

3° l'insertion, après la définition de « dépérissement irréversible d’un arbre », des définitions 
suivantes :

« « DHP » : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au-dessus du niveau du sol;

« DHS » : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au-dessus du  niveau du sol; »;

4° l'insertion, après la définition de « directeur », de la définition suivante :

« « emprise excédentaire du domaine public » : la partie de la voie publique située entre le 
bord de la chaussée ou le trottoir et la limite d’une propriété riveraine; »;

5° l'insertion, après la définition de « plan principal », de la définition suivante :

« « pleine terre » : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction; »;

6° l’insertion, après la définition de « véhicule routier », de la définition suivante :

« « vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements; ».

81. Le paragraphe 13° de l’article 321 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de 
stationnement et les abris permanents de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une 
hauteur de 4 m. ».

82. Le premier alinéa de l’article 322 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « abri 
permanent d’automobile », des mots « ou d’un abri permanent de vélos ».  

83. L’article 333 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° de la phrase avant le tableau par la suivante :

« À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous 
les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 : »;

2° à la ligne 7 du tableau, des mots « Débarcadère pour véhicule automobile » par les mots 
« Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage « habitation collective de soins et de 
service » et pour un usage de la famille équipements collectifs et institutionnels ».

84. Le deuxième alinéa de l’article 370 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un 
DHP inférieur à 10 cm ou un DHS inférieur à 15 cm. ».

85. L’article 371.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 371.1. Lorsqu’un arbre est abattu, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou 
supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre 
d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigé

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant 
l'abattage d'un arbre. ».

86. L’article 371.2 de ce règlement est abrogé.

87. L’article 372 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 372. Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans 
avoir préalablement obtenu un permis à cette fin. ».

88. L’article 375 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 375. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres 
ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être 
plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du 
permis de construction. ».

89. L’article 378.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 378.1. Toute la superficie de la cour avant d’un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usages principale, un usage de la famille habitation, doit être plantée 
d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Aux fins du premier alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour 
fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m ainsi que 
la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour 
automobile ou pour vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour 
avant. ».

90. L’article 378.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 378.2. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15 % de la 
superficie du terrain doit être plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85 % ou plus, l’obligation de 
plantation visée au premier alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment. ».

91. L’article 378.3 de ce règlement est abrogé.

92. L’intitulé du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« STATIONNEMENT POUR VÉHICULES ROUTIERS ».

93. L’intitulé de la section I du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

94. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 545, des articles suivants :
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« 545.0.1. Sous réserve de l'article 569, un véhicule doit être stationné dans une aire de 
stationnement.

545.0.2. L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé 
conformément au présent règlement.

545.0.3. Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité 
de stationnement ne peut servir qu’au stationnement d’un véhicule automobile. ».

95. L’article 545 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 545. Des unités de stationnement sont autorisées conformément au présent chapitre. ».

96. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 545, des mots suivants :

« SECTION II
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ ».

97. Les articles 546 et 547 de ce règlement sont abrogés.

98. L’article 548 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « exigé » par le mot 
« autorisé ».

99. L’article 549 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 549. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment comprenant 
plus d'un usage correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des 
usages. ».

100. L’article 550 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 550. Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre 
fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre
fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près. ».

101. L’article 551 de ce règlement est abrogé.

102. L’article 552 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 552. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le 
nombre maximal autorisé dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre de stationnement de véhicules routiers

USAGES Nombre maximal d’unités autorisé par superficie de 
plancher 

FAMILLE HABITATION
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Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 150m2

FAMILLE COMMERCE

Clinique médicale 1 unité/ 100m2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2

Tous les autres usages de la 
famille commerce

1 unité/ 150m2

FAMILLE INDUSTRIE

Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, salle 
de spectacle et lieu de culte

1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs et 
institutionnels

1 unité/ 150m2

».

103. Les articles 553 à 555 de ce règlement sont abrogés.

104. L’intitulé « SECTION II EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II 
du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ».

105. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 556, de l’article suivant :

« 555.1. Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du 
bâtiment qu’elle dessert. ».

106. L’article 556 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 556. Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment. 

Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10 % du 
nombre maximal d’unités autorisé peut être aménagé à l’extérieur. ».

107. L’article 557 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 557. Sous réserve des articles 559 à 561, une aire de stationnement ne doit pas être 
aménagée dans une cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de construction et 
la limite d'emprise de la voie publique. ».

108. L’article 558 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 558. Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement 
peut être aménagée dans une cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée
principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à deux 
cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la façade 
comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade comportant 
une entrée principale.

De plus, l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit 
être recouvert d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou 
arbres. ».

109. L‘intitulé « SECTION III AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE » du chapitre II du titre VI 
de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE ».

110. L’article 562 de ce règlement est abrogé.

111. L’intitulé « SECTION IV AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre 
II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION V
MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES 
UNITÉS, DES VOIES D’ACCES ET DES VOIES DE CIRCULATION ».

112. L’article 563 de ce règlement est abrogé.

113. L’article 563.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 563.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès extérieure 
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être végétalisées à la condition de 
comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton. ».

114. L’article 565 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 565. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, 
par une ruelle ou par une voie d’accès. ».

115. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 565, des articles suivants :
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« 565.1. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur 
minimale de : 

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique; 
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

565.2. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur 
maximale de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant exclusivement un usage de la famille habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant un usage autre qu’un usage de la famille habitation.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour une voie d’accès menant à une aire de 
stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, H2 ou H3, la largeur de 
cette voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 m la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5 m.

565.3. Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de 
respecter les largeurs minimales et maximales prescrites.

565.4. Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du 
terrain; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre deux voies 
d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2° du premier alinéa s’applique aussi par rapport à une voie 
d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique pas à une voie d’accès 
desservant un bâtiment unifamilial isolé.

565.5. Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur 
de 5,5 m à partir de la limite avant, sauf pour un lot en courbe par rapport à la voie publique.

565.6. Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui 
a front sur une voie publique est inférieure à 30 m.

565.7. Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est égale ou supérieure à 30 m.

565.8. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance 
minimale de 9 m de l’intersection de deux limites avant ou d’une voie menant à un poste 
d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à 
partir du prolongement rectiligne de ces limites. ».

116. L’article 566 de ce règlement est abrogé.
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117. L’article 569 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 569. Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une 
unité de stationnement desservant exclusivement un usage de la catégorie H.1, H.2 ou H.3. ».

118. Les articles 570 et 571 de ce règlement sont abrogés.

119. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 571, de l’article suivant :

« 571.1. Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente 
maximale de 15 %. ».

120. L’intitulé « SECTION V AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS 
ET PLUS » du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION VI
AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS ».

121. L’article 572 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 572. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement 
de moins de 5 unités. ».

122. L’article 574 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 574. Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens. ».

123. L’article 576 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 576. La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à 
une distance minimale de 5,5 m de la limite avant. ».

124. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 576, de l’article suivant :

« 576.1. Les unités de stationnement dédiées à l’autopartage doivent être identifiées par un 
marquage au sol ou une enseigne. ».

125. L’article 577 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 577. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités. ».

126. L’article 578 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 578. Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre 
une aire de stationnement et une limite de terrain ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. 
Le dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie 
d’accès doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 558, de 5 m. ».
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127. L’article 579 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 579. Tous les dégagements doivent être recouverts d'éléments végétaux en pleine terre tels 
que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

128. L’article 580 de ce règlement est abrogé.

129. L’article 581 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 581. Un dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par 
une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret ou une clôture, d'une hauteur minimale de 
0,15 m. ».

130. L’article 582 de ce règlement est abrogé.

131. L’article 583 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 583. Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de 
stationnement et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le dégagement du côté de la voie 
publique doit comporter au moins un arbre par 8 m linéaires de terrain bordant la voie 
publique.  

L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise 
excédentaire de la voie publique est déjà plantée d’arbres. ».

132. L’article 584 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 584. Un arbre doit avoir un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale 
de 2 m et être distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m. ».

133. Les articles 588 et 589 de ce règlement sont abrogés.

134. L’article 591 de ce règlement est abrogé.

135. L’intitulé de la sous-section 3 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant :

« EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT
EXTÉRIEURE DE 20 UNITÉS ET PLUS ».

136. L’article 594 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 594. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 20 unités. ».

137. L’article 595 de ce règlement est abrogé.

138. L’article 596 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 596. Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :
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1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments
végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres doit 
border les unités de stationnement;

2° une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de 
stationnement;

3° une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 
578;

4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour 
chaque 15 m2 de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit 
disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et respectant les 
dimensions minimales suivantes :
a) profondeur minimale : 1 m;
b) volume de terre minimal : 10 m3;

6° les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. ».

139. Les articles 597 à 599 de ce règlement sont abrogés.

140. La section 4 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est abrogée.

141. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 599.1, de la section suivante :

« SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

599.2. Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 
1° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement 

extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités;

2° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement 
extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface;

3° les travaux d’aménagement d’une aire de stationnement ou d’un accès à une aire 
de stationnement lors d’un projet de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment sur un terrain faisant face ou étant adjacent à un autre arrondissement ou 
une autre municipalité.

599.3. Les objectifs et les critères relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification 
d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus sont les suivants :

Objectifs Critères d’évaluation
1° Aménager l’aire de stationnement de 
manière à minimiser son impact visuel

a) l’aire de stationnement est préférablement 
localisée dans les cours arrière ou latérales ou 
est préférablement intérieure de manière à être 
peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses 
accès depuis la voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de 
stationnement est sobre et discrète et s’intègre 
au caractère urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de a) les voies d’accès à l’aire de stationnement sont 
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manière à minimiser les conflits de circulation 
avec les piétons et les cyclistes

situées et traitées de manière à minimiser les 
impacts sur la circulation des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sur le domaine public;

b) une attention particulière est portée à  la 
circulation piétonne et cycliste dans l’aire de 
stationnement;

c) la circulation automobile dans l’aire de 
stationnement est subordonnée à la circulation 
piétonne et cycliste par l’aménagement de 
parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) les unités de stationnement réservées pour les 
personnes à mobilité réduite sont aménagées à 
proximité des accès au bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui 
mettent en valeur les bâtiments et les 
composantes paysagères du site

a) les caractéristiques naturelles et végétales déjà 
présentes sur le site, incluant les arbres 
matures, sont préservées, mises en valeur et 
intégrées à l’aménagement paysager;

b) un espace pour l’entreposage de la neige est 
préférablement aménagé au pourtour de l’aire 
de stationnement dans un espace planté 
essentiellement de plantes couvre-sol.

4° Aménager une aire de stationnement 
extérieure de manière écologique

a) différentes essences d’arbres à moyen ou grand 
déploiement et de végétaux indigènes sont 
favorisées afin d’améliorer la biodiversité et 
réduire les îlots de chaleurs;

b) les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux 
choisies sont adaptées au contexte du site et aux 
contraintes environnementales; 

c) l’aménagement d’une bordure de béton 
abaissée ou discontinue le long d’une bande de 
verdure est favorisé afin de  retenir l’eau de 
ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) des aménagements alternatifs à des unités 
dédiées à l’auto solo tels que des locaux à vélos 
ou des unités en autopartage sont encouragés.

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire 
de stationnement sur les terrains avoisinants

a) l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à 
assurer une bonne visibilité des lieux ainsi qu’à 
procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il 
doit également être conçu de manière à 
minimiser les impacts sur les propriétés 
adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des 
fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la 
diffusion latérale de la lumière;

b) à proximité d’habitation, l’aménagement 
paysager de l’aire de stationnement doit être 
conçu en vue d’atténuer les impacts associés à 
sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert.

1095/2022



27

599.4. Les objectifs relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de 
stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface sont les 
suivants :

1° minimiser son impact visuel;

2° assurer un encadrement optimal de la voie publique;

3° assurer l’accessibilité universelle;

4° minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;

5° minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains 
avoisinants.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont les suivants :

1° les cheminements piétonniers depuis la voie publique jusqu’à l’entrée de chaque 
établissement doivent être sécuritaires et attrayants. Les trottoirs ou autres 
cheminements protégés dans l’aire de stationnement doivent être en nombre 
suffisant pour assurer le déplacement sécuritaire des piétons à travers celle-ci;  

2° l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une bonne visibilité des 
lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il doit également 
être conçu de manière à minimiser les impacts sur les propriétés adjacentes et les 
voies publiques, par des moyens tels que la diminution de la hauteur des fûts des 
lampadaires, l’orientation de l’éclairage vers le bas et l’emploi de dispositifs qui 
limitent la diffusion latérale de la lumière;  

3° le dégagement entre l’aire de stationnement et une voie publique doit avoir des 
dimensions et des types de plantation qui assureront un encadrement optimal de la 
voie publique et diminueront l’impact du stationnement;

4° lorsque la superficie de l’aire de stationnement est supérieure à 1 000 mètres 
carrés, des îlots de verdure ornementaux plantés doivent être aménagés selon une 
superficie et un nombre suffisants pour assurer un environnement attrayant, 
confortable et sécuritaire, et contribuer à la structuration et à la lisibilité de l’aire de 
stationnement;

5° l’accessibilité universelle du projet, en regard notamment de l’aménagement de 
sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et une voie publique et de 
l’aménagement de cases de stationnement réservées aux personnes à mobilité 
réduite à proximité des accès.

599.5. L’objectif relatif aux travaux d’aménagement d’une aire de stationnement ou d’un 
accès à une aire de stationnement lors d’un projet de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment sur un terrain faisant face ou étant adjacent à un autre arrondissement ou une autre 
municipalité est d’assurer l’harmonisation du projet avec les bâtiments à côté ou en face dans 
l’autre arrondissement ou municipalité et être compatible avec les dispositions en vigueur 
dans l’autre arrondissement ou municipalité.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont les suivants :

1° ils doivent contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie publique 
commune en cherchant à atténuer les disparités entre les arrondissements ou les 
municipalités tout en étant cohérent avec le caractère de l'arrondissement ou de la 
municipalité dans lequel ils sont réalisés;

2° ils doivent prendre en considération les bâtiments représentatifs des bâtiments 
situés dans cet arrondissement ou dans cette municipalité ou qui ont une valeur 
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architecturale ou patrimoniale. Les dispositions réglementaires applicables à ces 
terrains doivent servir de guide à l’établissement de la compatibilité;

3° ils doivent tenir compte de l’importance de la voie publique en bordure de laquelle 
ils sont réalisés en termes de largeur et de desserte territoriale, plus 
particulièrement lorsque le tronçon adjacent est faiblement construit. ».

142. L’intitulé « SECTION VI STATIONNEMENT POUR VÉLO » du chapitre II du titre VI de ce 
règlement est remplacé par le suivant :

« CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLOS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

143. L’article 600 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou en position 
suspendue par une roue ».

144. L’article 601 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « stationné en position 
normale ».

145. Les articles 602 et 605 de ce règlement sont abrogés.

146. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 605, de l’article suivant :

« 605.1. La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d’unités de 
stationnement exigé est égale à la superficie totale de plancher d’un bâtiment, à l’exclusion 
des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies 
d’accès. ».

147. L’article 606 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 606. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences 
prévues dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE 
STATIONNEMENT POUR VÉLOS
USAGES NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS PAR 

SUPERFICIE DE PLANCHER
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE OU ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille commerce, 
industrie ou équipements 
collectifs et institutionnels, 
dont la superficie de 
plancher est égale ou 

5 unités + 1 unité/ 200m2
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supérieure à 500 m2

».
148. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 610, des sections suivantes :

« SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT POUR 
VÉLOS COMPRENANT 10 UNITÉS ET PLUS

610.1. La présente section s’applique à l’aménagement et à la modification d’un espace de 
stationnement pour vélos de 10 unités et plus, sauf si les travaux résultent en un espace de 
stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

610.2. Un espace de stationnement pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.

610.3. Un espace de stationnement pour vélos doit être identifié par une signalisation sur les 
lieux.

610.4. Un bâtiment pour lequel 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit 
comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment 
et au moins 20 % de celui-ci à l’extérieur.

610.5. Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou 
à l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

610.6. Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

SECTION III 
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT 
INTÉRIEUR POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS DESSERVANT UN USAGE 
COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS.

610.7. La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement 
intérieur pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage commercial, industriel ou 
équipement collectifs et institutionnels et à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement 
lorsque 20 unités ou plus sont ajoutées.

610.8. Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 610.7 doit comprendre 
un vestiaire douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de 
stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un 
casque de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un mécanisme 
permettant de le barrer.

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos, seules les unités 
de stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application du premier 
alinéa. ».
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------------------------------------------------

ANNEXE 1
EXTRAITS DE L’ANNEXE A.1 INTITULÉE « PLAN DES ZONES » 

ANNEXE 2
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 0966, 0969, 0970, 0971 ET 0972

ANNEXE 3
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008, 0009, 0010, 0011, 0012, 
0013, 0014, 0015, 0016, 0018, 0024, 0034, 0053, 0060, 0066, 0078, 0086, 0090, 0091, 0094, 0095, 
0096, 0100, 0101, 0105, 0108, 0114, 0115, 0118, 0120, 0122, 0124, 0125, 0128, 0130, 0136, 0138, 
0141, 0145, 0146, 0149, 0151, 0154, 0156, 0158, 0160, 0165, 0166, 0169, 0170, 0172, 0173, 0174, 
0175, 0178, 0179, 0184, 0185, 0186, 0187, 0188, 0190, 0194, 0195, 0198, 0201, 0205, 0206, 0212, 
0216, 0220, 0221, 0223, 0224, 0225, 0227, 0230, 0233, 0234, 0238, 0239, 0240, 0243, 0248, 0249, 
0251, 0262, 0267, 0268, 0270, 0281, 0283, 0284, 0286, 0292, 0293, 0294, 0296, 0301, 0305, 0306, 
0307, 0311, 0312, 0313, 0314, 0315, 0316, 0317, 0322, 0324, 0329, 0333, 0334, 0335, 0336, 0339, 
0341, 0346, 0347, 0349, 0350, 0353, 0355, 0358, 0360, 0362, 0365, 0366, 0367, 0369, 0370, 0375, 
0376, 0378, 0380, 0381, 0382, 0383, 0385, 0386, 0387, 0391, 0392, 0395, 0396, 0399, 0405, 0406, 
0407, 0408, 0409, 0410, 0411, 0415, 0416, 0421, 0422, 0429, 0431, 0432, 0435, 0439, 0440, 0441, 
0446, 0447, 0448, 0449, 0455, 0456, 0457, 0458, 0460, 0461, 0462, 0463, 0464, 0465, 0466, 0468, 
0469, 0470, 0473, 0474, 0475, 0476, 0478, 0479, 0482, 0483, 0491, 0493, 0498, 0499, 0500, 0502, 
0503, 0505, 0512, 0517, 0519, 0521, 0523, 0524, 0526, 0527, 0528, 0531, 0532, 0534, 0535, 0537, 
0538, 0539, 0541, 0544, 0545, 0547, 0548, 0549, 0550, 0551, 0552, 0555, 0556, 0557, 0558, 0559, 
0560, 0561, 0562, 0566, 0567, 0570, 0572, 0573, 0575, 0577, 0578, 0580, 0581, 0582, 0583, 0584, 
0585, 0586, 0587, 0588, 0589, 0591, 0593, 0594, 0597, 0598, 0600, 0603, 0604, 0605, 0607, 0609, 
0611, 0613, 0614, 0617, 0618, 0619, 0620, 0621, 0622, 0623, 0625, 0626, 0628, 0630, 0631, 0632, 
0634, 0635, 0636, 0637, 0638, 0639, 0640, 0641, 0642, 0643, 0645, 0646, 0647, 0648, 0649, 0650, 
0651, 0652, 0653, 0654, 0655, 0656, 0657, 0658, 0659, 0660, 0661, 0662, 0663, 0664, 0666, 0667, 
0670, 0671, 0677, 0679, 0681, 0682, 0683, 0684, 0688, 0689, 0692, 0693, 0694, 0695, 0697, 0698, 
0700, 0702, 0704, 0707, 0708, 0711, 0713, 0715, 0716, 0717, 0719, 0720, 0722, 0723, 0727, 0728, 
0730, 0731, 0733, 0735, 0736, 0737, 0740, 0744, 0745, 0747, 0748, 0754, 0755, 0758, 0761, 0762, 
0763, 0765, 0766, 0767, 0768, 0770, 0772, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0780, 0781, 0782, 
0783, 0784, 0785, 0786, 0787, 0788, 0789, 0790, 0791, 0792, 0793, 0794, 0795, 0796, 0797, 0798, 
0799, 0800, 0804, 0805, 0807, 0808, 0809, 0812, 0813, 0817, 0818, 0819, 0820, 0831, 0833, 0834, 
0835, 0836, 0837, 0838, 0840, 0842, 0849, 0852, 0855, 0856, 0865, 0867, 0868, 0872, 0874, 0875, 
0877, 0878, 0879, 0888, 0889, 0890, 0891, 0892, 0893, 0897, 0898, 0899, 0900, 0901, 0908, 0909, 
0910, 0911, 0916, 0920, 0932, 0943, 0944, 0945, 0946, 0947, 0949, 0950, 0951, 0952, 0953, 0956, 
0957, 0959 et 0960

ANNEXE 4
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 001, 0002, 0017, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0025, 0026, 
0027, 0028, 0029, 0030, 0031, 0032, 0033, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0040, 0041, 0042, 0043, 
0044, 0045, 0046, 0047, 0048, 0049, 0050, 0051, 0052, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 0059, 0061, 
0062, 0063, 0064, 0065, 0067, 0068, 0069, 0070, 0071, 0072, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 0079, 
0080, 0081, 0082, 0083, 0084, 0085, 0087, 0089, 0092, 0093, 0097, 0098, 0099, 0102, 0103, 0104, 
0106, 0107, 0109, 0110, 0111, 0112, 0113, 0116, 0117, 0119, 0121, 0123, 0126, 0127, 0129, 0131, 
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0132, 0133, 0134, 0135, 0137, 0139, 0140, 0142, 0143, 0144, 0147, 0148, 0150, 0152, 0153, 0155, 
0157, 0159, 0161, 0162, 0163, 0164, 0167, 0168, 0171, 0176, 0177, 0180, 0181, 0182, 0183, 0189, 
0191, 0192, 0193, 0196, 0197, 0199, 0200, 0202, 0203, 0204, 0207, 0208, 0209, 0210, 0211, 0213, 
0214, 0215, 0217, 0218, 0219, 0222, 0226, 0228, 0229, 0231, 0232, 0235, 0236, 0237, 0241, 0242, 
0244, 0245, 0246, 0247, 0250, 0252, 0253, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0261, 0263, 
0264, 0265, 0266, 0269, 0271, 0272, 0273, 0274, 0275, 0276, 0277, 0278, 0279, 0280, 0282, 0285, 
0287, 0288, 0289, 0290, 0291, 0295, 0297, 0298, 0299, 0300, 0302, 0303, 0304, 0308, 0309, 0310, 
0318, 0319, 0320, 0321, 0323, 0325, 0326, 0327, 0328, 0330, 0331, 0332, 0337, 0338, 0340, 0342, 
0343, 0344, 0345, 0348, 0351, 0352, 0354, 0356, 0357, 0359, 0361, 0363, 0364, 0368, 0371, 0372, 
0373, 0374, 0377, 0379, 0384, 0388, 0389, 0390, 0393, 0394, 0397, 0398, 0400, 0401, 0402, 0404, 
0412, 0413, 0414, 0417, 0418, 0419, 0420, 0423, 0424, 0425, 0426, 0427, 0428, 0430, 0433, 0434, 
0436, 0437, 0438, 0442, 0443, 0444, 0445, 0450, 0451, 0452, 0453, 0454, 0459, 0467, 0471, 0477, 
0480, 0481, 0484, 0485, 0486, 0487, 0488, 0489, 0490, 0492, 0494, 0495, 0496, 0497, 0501, 0504, 
0506, 0507, 0508, 0509, 0510, 0511, 0513, 0514, 0515, 0516, 0518, 0520, 0522, 0525, 0529, 0530, 
0533, 0536, 0540, 0542, 0543, 0546, 0553, 0554, 0564, 0565, 0568, 0569, 0571, 0574, 0576, 0579, 
0590, 0592, 0595, 0596, 0599, 0601, 0602, 0606, 0608, 0610, 0612, 0615, 0616, 0624, 0627, 0633, 
0644, 0665, 0668, 0669, 0672, 0673, 0674, 0675, 0676, 0678, 0680, 0685, 0686, 0687, 0690, 0691, 
0699, 0701, 0703, 0705, 0709, 0710, 0712, 0714, 0721, 0724, 0725, 0726, 0729, 0732, 0734, 0738, 
0739, 0741, 0742, 0743, 0746, 0750, 0751, 0752, 0753, 0756, 0757, 0760, 0764, 0769, 0771, 0773, 
0801, 0803, 0806, 0810, 0811, 0821, 0822, 0823, 0824, 0825, 0826, 0827, 0828, 0829, 0830, 0832, 
0839, 0843, 0844, 0845, 0846, 0847, 0851, 0854, 0857, 0858, 0866, 0869, 0870, 0873, 0883, 0884, 
0885, 0886, 0887, 0919, 0921, 0936, 0937, 0938, 0939, 0940, 0941, 0948, 0954, 0955, 0958, 0961, 
0962, 0963, 0964 et 0965
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2
Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale

C

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. Toutefois,
la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établissement.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants dont
la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de
vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements
toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du
terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements
toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du
terrain.

12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0966

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0969

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0970

Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur cette voie publique ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur cette voie publique ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(2) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6(1) Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

10. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifi que «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)A est spécifi quement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. L’usage « véhicules automobiles (entretien, réparation) » est également autorisé comme usage complémentaire à un conces-
sionnaire automobile.

5. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

6. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0008

Max       Min

1119/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0014

Max       Min

1125/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être exercé dans un bâtiment uniquement lorsque
ce bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

12. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle
occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

15. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rem-
placé par un autre usage dérogatoire.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

16. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée
ne peut être augmenté.

17. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

18. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie
maximale d’enseigne de 2 m².

19. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

Modifi cations incluses dans la présente codifi cation : RCA18 17297, a. 184, 06-07-2018; RCA18 17303, a. 1, 26-10-2018
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle occupée
par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établisse-
ment dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

14. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie maximale
d’enseigne de 2 m².

15. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0053

Max       Min

1132/2022



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifi quement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-
sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0090

Max       Min

1137/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifi quement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-
sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0101

Max       Min

1143/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0122

Max       Min

1150/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0145

Max       Min

1158/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0173

Max       Min

1171/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0174

Max       Min

1172/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0175

Max       Min

1173/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0178

Max       Min

1174/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0179

Max       Min

1175/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0184

Max       Min

1176/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0185

Max       Min

1177/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0186

Max       Min

1178/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0187

Max       Min

1179/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0188

Max       Min

1180/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0190

Max       Min

1181/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’alignement de construction doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668
et 668.3.

1.1 Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

1.2 Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

1.3 L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

1.4 Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers 
d’émanations toxiques ne doit être utilisée; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de 
gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment. 

2. (abrogé)

3. (abrogé)

4. (abrogé)

5. (abrogé)

6. L’architecture d’un bâtiment doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668
et 668.4.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel-appartement» est spécifi quement interdit.

2. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. Toutefois, la superfi cie 
de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établissement.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants dont la superfi cie 
de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des 
émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz 
ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformément aux
articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac ou de 
produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain.

12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m. 

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0220

Max       Min

1190/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0224

Max       Min

1193/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0225

Max       Min

1194/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0227

Max       Min

1195/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0230

Max       Min

1196/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0233

Max       Min

1197/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0234

Max       Min

1198/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0238

Max       Min

1199/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0239

Max       Min

1200/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0240

Max       Min

1201/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0243

Max       Min

1202/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0248

Max       Min

1203/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0249

Max       Min

1204/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0251

Max       Min

1205/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0262

Max       Min

1206/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0267

Max       Min

1207/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0268

Max       Min

1208/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1209/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0294

Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0307

Max       Min

1221/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0311

Max       Min

1222/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0313

Max       Min

1224/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0367

Max       Min

1249/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

4. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0383

Max       Min

1258/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0385

Max       Min

1259/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0386

Max       Min

1260/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0387

Max       Min

1261/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0391

Max       Min

1262/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0392

Max       Min

1263/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0395

Max       Min

1264/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0396

Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0405

Max       Min

1267/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0406

Max       Min

1268/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0407

Max       Min

1269/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0408

Max       Min

1270/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0448

Max       Min

1287/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0461

Max       Min

1294/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0465

Max       Min

1298/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0466

Max       Min

1299/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0468

Max       Min

1300/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0469

Max       Min

1301/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0470

Max       Min

1302/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1303/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0474

Max       Min

1304/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0475

Max       Min

1305/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0476

Max       Min

1306/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0478

Max       Min

1307/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0479

Max       Min

1308/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0482

Max       Min

1309/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0483

Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 3

Hauteur (m) - 14,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0500

Max       Min

1315/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Le taux d’implantation et la hauteur en mètres et en étages ne doivent pas être supérieurs aux taux d’implantation et aux hau-
teurs existant en date du 6 mai 2009. Un bâtiment peut seulement être agrandi au-delà du taux d’implantation et au-delà de la
hauteur en date du 6 mai 2009, aux fi ns de permettre la construction ou l’agrandissement d’un ascenseur, d’une cage d’escalier,
d’un puits mécanique, d’un espace technique, d’un vestibule, ou d’un autre espace de nature semblable.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0523

Max       Min

1323/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

H.1-5 1 à 12 logements -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0541

Max       Min

1335/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0594

Max       Min

1372/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0597

Max       Min

1373/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0598

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1375/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0603

Max       Min

1376/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 40

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 10

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0613

Max       Min

1382/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0636

Max       Min

1399/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0637

Max       Min

1400/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0638

Max       Min

1401/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0639

Max       Min

1402/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0640

Max       Min

1403/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1404/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0642

Max       Min

1405/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1406/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0645

Max       Min

1407/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0646

Max       Min

1408/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1409/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1410/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1411/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0650

Max       Min

1412/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0651

Max       Min

1413/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0652

Max       Min

1414/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0653

Max       Min

1415/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0654

Max       Min

1416/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0655

Max       Min

1417/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0656

Max       Min

1418/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0657

Max       Min

1419/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0658

Max       Min

1420/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0659

Max       Min

1421/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0660

Max       Min

1422/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0661

Max       Min

1423/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0662

Max       Min

1424/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0663

Max       Min

1425/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 9

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0664

Max       Min

1426/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 23 m ou 6 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de
plus de 23 m ou 6 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.5.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0666

Max       Min

1427/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0667

Max       Min

1428/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0670

Max       Min

1429/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2A est spécifi quement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0671

Max       Min

1430/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0677

Max       Min

1431/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0679

Max       Min

1432/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0681

Max       Min

1433/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0682

Max       Min

1434/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0683

Max       Min

1435/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1436/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0688

Max       Min

1437/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0689

Max       Min

1438/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0692

Max       Min

1439/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0693

Max       Min

1440/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0694

Max       Min

1441/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0695

Max       Min

1442/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0697

Max       Min

1443/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1444/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0700

Max       Min

1445/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0702

Max       Min

1446/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0704

Max       Min

1447/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0707

Max       Min

1448/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0708

Max       Min

1449/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0711

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0713

Max       Min

1451/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0715

Max       Min

1452/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0716

Max       Min

1453/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0717

Max       Min

1454/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0719

Max       Min

1455/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0720

Max       Min

1456/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0722

Max       Min

1457/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0723

Max       Min

1458/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0727

Max       Min

1459/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0728

Max       Min

1460/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0730

Max       Min

1461/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0731

Max       Min

1462/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0733

Max       Min

1463/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0740

Max       Min

1467/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0762

Max       Min

1476/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0763

Max       Min

1477/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0765

Max       Min

1478/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1479/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1490/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H.1-3 1 à 3 logements -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0781

Max       Min

1491/2022
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0782

Max       Min

1492/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1493/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º carburant;
2º pièces et accessoires d’automobile;
3º Hôtel-appartement;
4º Hôtel.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0790

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0791

Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0792

Max       Min

1502/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0.5 2

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0793

Max       Min

1503/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0794

Max       Min

1504/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0795

Max       Min

1505/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0796

Max       Min

1506/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0797

Max       Min

1507/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

10. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1508/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0799

Max       Min

1509/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0,5 3,5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 20 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 23

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0800

Max       Min

1510/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0804

Max       Min

1511/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0805

Max       Min

1512/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0807

Max       Min

1513/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1514/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
d’occupation

 

0831

Max       Min

1522/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0834

Max       Min

1524/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 23

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel-appartement» est spécifi quement interdit.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être exercé dans un bâtiment uniquement lorsque ce bâti-
ment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle occupée
par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

13. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être remplacé par
un autre usage dérogatoire.

14. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée ne peut
être augmenté.

15. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établisse-
ment dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

16. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0852

Max       Min

1532/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0867

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Les hauteurs en mètres et en étages maximales prescrites sont celles de chacune des parties de bâtiment dont la construction a
été autorisée avant le 18 septembre 2008.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 :

• une opération de remblai ou de déblai;
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un
sentier;

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 11 17,5

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 :

• une opération de remblai ou de déblai;
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un
sentier;

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0891

Max       Min

1547/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0892

Max       Min

1548/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0893

Max       Min

1549/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1550/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1551/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0901

Max       Min

1554/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 35,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 18,35

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1556/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 25,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0910

Max       Min

1557/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0911

Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.1(3) Espaces et lieux publics -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.3(2) Industrie en secteur désigné -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures

-

-   

-

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5

Marge arrière (m) 3

HAUTEUR
Hauteur (étage)

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie I.3(2), y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment,
à l’exception des activités d’un studio de production d’une entreprise liée aux médias qui peuvent être exercées à l’extérieur.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structura

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 5,5 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0022

Max       Min

1583/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0027

Max       Min

1587/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0028

Max       Min

1588/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0029

Max       Min

1589/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0030

Max       Min

1590/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0031

Max       Min

1591/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0032

Max       Min

1592/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0033

Max       Min

1593/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0035

Max       Min

1594/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0036

Max       Min

1595/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0037

Max       Min

1596/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0038

Max       Min

1597/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0039

Max       Min

1598/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0040

Max       Min

1599/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0041

Max       Min

1600/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0042

Max       Min

1601/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0043

Max       Min

1602/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0044

Max       Min

1603/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0045

Max       Min

1604/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0046

Max       Min

1605/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0047

Max       Min

1606/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0048

Max       Min

1607/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0049

Max       Min

1608/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0050

Max       Min

1609/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0051

Max       Min

1610/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0052

Max       Min

1611/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0061

Max       Min

1618/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(3) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0071

Max       Min

1627/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.4 Industrie B

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

10. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

11. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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Classe 
d’occupation

 

0113

Max       Min

1657/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 109, tout agrandissement de l’immeuble signifi catif, toute construction d’une dépendance ainsi que toute inter-
vention sur la croix de chemin doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII en fonction de la mise en valeur de la croix.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0135

Max       Min

1670/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifi que «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)B est spécifi quement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-6 1 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0191

Max       Min

1699/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0192

Max       Min

1700/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0193

Max       Min

1701/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0196

Max       Min

1702/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1703/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0199

Max       Min

1704/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0229

Max       Min

1723/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0231

Max       Min

1724/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0232

Max       Min

1725/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0235

Max       Min

1726/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0236

Max       Min

1727/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0237

Max       Min

1728/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0241

Max       Min

1729/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0242

Max       Min

1730/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0244

Max       Min

1731/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0245

Max       Min

1732/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0246

Max       Min

1733/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0247

Max       Min

1734/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1735/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0252

Max       Min

1736/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage carburant
de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre VIII, selon les critères
prévues à l’article 668.2.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue,
ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue, à
moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux voies publiques. Malgré toute réglemen-
tation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la présente disposition dans un délai ne dépassant
pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0259

Max       Min

1743/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0275

Max       Min

1755/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0285

Max       Min

1762/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0287

Max       Min

1763/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0288

Max       Min

1764/2022



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

11. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0303

Max       Min

1774/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0304

Max       Min

1775/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0308

Max       Min

1776/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1777/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 1,5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1782/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0323

Max       Min

1783/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0326

Max       Min

1785/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0327

Max       Min

1786/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0328

Max       Min

1787/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0330

Max       Min

1788/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0331

Max       Min

1789/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0332

Max       Min

1790/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0337

Max       Min

1791/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0338

Max       Min

1792/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0340

Max       Min

1793/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0342

Max       Min

1794/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0343

Max       Min

1795/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0344

Max       Min

1796/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0345

Max       Min

1797/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0348

Max       Min

1798/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0351

Max       Min

1799/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0352

Max       Min

1800/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0354

Max       Min

1801/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0356

Max       Min

1802/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0357

Max       Min

1803/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0359

Max       Min

1804/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0361

Max       Min

1805/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0363

Max       Min

1806/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0364

Max       Min

1807/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0368

Max       Min

1808/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0371

Max       Min

1809/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0372

Max       Min

1810/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0373

Max       Min

1811/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0374

Max       Min

1812/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0377

Max       Min

1813/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0379

Max       Min

1814/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0384

Max       Min

1815/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0388

Max       Min

1816/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0389

Max       Min

1817/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0390

Max       Min

1818/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0393

Max       Min

1819/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0394

Max       Min

1820/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0397

Max       Min

1821/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0398

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0401

Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0402

Max       Min

1825/2022



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0427

Max       Min

1838/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0442

Max       Min

1846/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0443

Max       Min

1847/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0444

Max       Min

1848/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0445

Max       Min

1849/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0450

Max       Min

1850/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0451

Max       Min

1851/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0452

Max       Min

1852/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0453

Max       Min

1853/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0454

Max       Min

1854/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0459

Max       Min

1855/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0467

Max       Min

1856/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des
usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0471

Max       Min

1857/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 6 12

Hauteur (m) - 37

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0497

Max       Min

1872/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des
usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 6 9

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-

teur de plus de 12 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de

12 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.7.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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1908/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0595

Max       Min

1909/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.3-6 3 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0606

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0627

Max       Min

1921/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0633

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel-appartement;
5º Hôtel.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0675

Max       Min

1930/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0676

Max       Min

1931/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0678

Max       Min

1932/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0680

Max       Min

1933/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0685

Max       Min

1934/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0686

Max       Min

1935/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0687

Max       Min

1936/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0690

Max       Min

1937/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0691

Max       Min

1938/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0699

Max       Min

1939/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0701

Max       Min

1940/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0703

Max       Min

1941/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0705

Max       Min

1942/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0709

Max       Min

1943/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0710

Max       Min

1944/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0712

Max       Min

1945/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0714

Max       Min

1946/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0721

Max       Min

1947/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à

un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1948/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0725

Max       Min

1949/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0729

Max       Min

1951/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º carburant;
2º pièces et accessoires d’automobile;
3º Hôtel-appartement;
4º Hôtel.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0732

Max       Min

1952/2022
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0734

Max       Min

1953/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1954/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0741

Max       Min

1956/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas

être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1966/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 8

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 18,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1972/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0811

Max       Min

1975/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0821

Max       Min

1976/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0822

Max       Min

1977/2022



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0823

Max       Min

1978/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0824

Max       Min

1979/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0825

Max       Min

1980/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0826

Max       Min

1981/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0827

Max       Min

1982/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0828

Max       Min

1983/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0829

Max       Min

1984/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0830

Max       Min

1985/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0832

Max       Min

1986/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0839

Max       Min

1987/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie
maximale d’enseigne de 2 m².

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0843

Max       Min

1988/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0844

Max       Min

1989/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0845

Max       Min

1990/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0846

Max       Min

1991/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0847

Max       Min

1992/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0851

Max       Min

1993/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0854

Max       Min

1994/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

- - -

- - -

- - -

- - -
Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0857

Max       Min

1995/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0858

Max       Min

1996/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0866

Max       Min

1997/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0869

Max       Min

1998/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0870

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0873

Max       Min

2000/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics *

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. L’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé.

3. Malgré toute disposition contraire dans ce règlement, l’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé à
l’extérieur ou l’intérieur d’un bâtiment.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

2001/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

2002/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

2003/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

2004/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0887

Max       Min

2005/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0919

Max       Min

2006/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0921

Max       Min

2007/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0936

Max       Min

2008/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0937

Max       Min

2009/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0938

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0939

Max       Min

2011/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0940

Max       Min

2012/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0941

Max       Min

2013/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0948

Max       Min

2014/2022



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0954

Max       Min

2015/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0955

Max       Min

2016/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

2017/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0961

Max       Min

2018/2022
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0962

Max       Min

2019/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0963

Max       Min

2020/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0964

Max       Min

2021/2022
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0965

Max       Min

2022/2022



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.06

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1206954004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2021.

ATTENDU QUE le projet de règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice 
financier 2021 a été précédé d'un avis de motion et a été déposé à la séance ordinaire du 
conseil tenue le 5 octobre 2020, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19);
ATTENDU QUE dès le début de la séance de ce jour, des copies du projet de règlement 
ont été mises à la disposition du public.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumis, le Règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice 
financier 2021. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 09:25

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1206954004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Afin de pouvoir continuer d'assurer le niveau et la qualité des services aux citoyens, 
l'arrondissement doit prélever sur tout immeuble imposable de l'arrondissement une taxe 
relative aux services.

En 2021, l'arrondissement prévoit financer 9 506 500 $ de son budget de fonctionnement 
total par l'adoption du présent règlement de taxation locale en vertu de l'article 146 de la 
Charte de la Ville de Montréal.

Selon le calendrier adopté par la Ville, le règlement sur la taxe locale doit être adopté au 
plus tard le 31 décembre 2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Règlement RCA19 17322 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2020 ) adopté 
le 4 novembre 2019 par la résolution CA19 170306 (1196954007)

Règlement RCA18 17305 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2019 ) adopté 
le 5 novembre 2018 par la résolution CA18 170299 (1186954004)

Règlement RCA17 17288 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2018 ) adopté 
le 13 décembre 2017 par la résolution CA17 170288 (1176954007)

Règlement RCA16 17272 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2017 ) adopté 
le 5 décembre 2016 par la résolution CA16 170310 (1166954005)

Règlement RCA15 17257 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2016 ) adopté 
le 7 décembre 2015 par la résolution CA15 170359 (1156954003)

DESCRIPTION

Afin de conserver un budget de fonctionnement qui permet de faire face à ses obligations et 
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engagements, ainsi que de maintenir le niveau de service à ses citoyens, l'arrondissement 
de CDN-NDG compte imposer en 2021, une taxe locale correspondant à 4.22 ¢ par 100 $ 
d'évaluation pour tous les immeubles imposables situés sur son territoire. Ce taux 
d'imposition représente une augmentation de 2% par rapport à la taxe locale de 2020.

Comme il s'agit d'une taxe annuelle, le règlement doit être adopté à chaque année pour 
l'exercice financier à venir. 

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Avis publics publiés par le bureau d'arrondissement, tel que requis. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Pour l'année d'imposition 2021, voici les étapes subséquentes:

Publication d'un avis de motion.
 Dépôt de l'avis de motion à la séance du Conseil d'arrondissement - séance ordinaire du 

conseil d'arrondissement du 5 octobre 2020.
 Publication d'un avis sur le règlement de taxation locale.
 Adoption du règlement de taxation locale par le Conseil d'arrondissement - séance 

ordinaire du conseil d'arrondissement du 2 novembre 2020.
 Publication de l’avis de promulgation et d’entrée en vigueur.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à l'article 146 de la Charte de la Ville de Montréal qui permet au conseil 
d'arrondissement d'imposer une taxe sur tout ou partie des immeubles imposables situés 
dans l'arrondissement dans le but de maintenir le niveau de ses services.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lucie BÉDARD_URB, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Pierre P BOUTIN, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Sonia BEAUCHEMIN, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Mélanie BEAUDOIN, Service des finances
Nathalie HAMEL, Service des finances
Patrice DOR, Service des finances
Sophie CHAMARD, Service des finances

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-09-22

Diego Andres MARTINEZ Guylaine GAUDREAULT
Conseiller en gestion des ressources 
financières
Arrondissement CDN-NDG

Directrice des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514-868-3814 Tél : 514-868-3644
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1206954004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2021.

Règl. RCA20 173XX.docx

RESPONSABLE DU DOSSIER

Diego Andres MARTINEZ
Conseiller en gestion des ressources financières
Arrondissement CDN-NDG

Tél : 514-868-3814
Télécop. :
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RCA20 173XX RÈGLEMENT SUR LA TAXE RELATIVE AUX SERVICES 

(EXERCICE FINANCIER 2021)

VU l’article 146 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4);

VU la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1);

ATTENDU la réforme du financement des arrondissements.

À la séance du 2 novembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Il est imposé et il sera prélevé, sur tout immeuble imposable porté au rôle de 
l’évaluation foncière et situé dans l’arrondissement, une taxe spéciale relative 
aux services, au taux de 4.22¢ / 100 $ appliqué sur la valeur imposable de 
l’immeuble.

2. Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives 
aux intérêts et à la pénalité exigibles sur les arrérages de taxes, au mode de 
paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, au supplément 
de taxe payable à la suite d’une modification du rôle de l’évaluation foncière et au 
montant exigible d’un versement échu, s’appliquent, aux fins du prélèvement de 
la taxe prévue à l’article 1, telles qu’établies pour l’exercice financier visé à 
l’article 3.

3. Le présent règlement s’applique à l’exercice financier 2021 et prend effet à 
compter du 1er janvier 2021 sous réserve de l’adoption, par le conseil municipal, 
du budget d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce tel que 
dressé par son conseil.

1206954004
____________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 

2 NOVEMBRE 2020.

La mairesse d’arrondissement,
Sue Montgomery

La secrétaire d’arrondissement substitut
Julie Faraldo-Boulet
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.07

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1203558060

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder une dérogation à l'interdiction de convertir en 
copropriété divise pour l'immeuble situé aux 2221-2223, avenue 
de Melrose conformément au Règlement sur la conversion des 
immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11). 

ATTENDU qu’un avis relativement à la demande de dérogation à l’interdiction de convertir 
en copropriété divise a été publié dans sur le site internet de l'arrondissement de Côte-des
-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce le 1er octobre 2020, conformément à l’article 16 du 
Règlement sur la conversion des immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11).
IL EST RECOMMANDÉ :

D'accorder une dérogation à l'interdiction de convertir en copropriété divise pour 
l'immeuble situé aux 2221-2223, avenue de Melrose, conformément au Règlement sur la 
conversion des immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:34

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558060

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder une dérogation à l'interdiction de convertir en 
copropriété divise pour l'immeuble situé aux 2221-2223, avenue 
de Melrose conformément au Règlement sur la conversion des 
immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11). 

CONTENU

CONTEXTE

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a reçu, le 15 
septembre 2020, une demande de dérogation à l'interdiction de convertir en copropriété 
divise l'immeuble situé aux 2221-2223, avenue de Melrose.
Le conseil d'arrondissement peut accorder une telle dérogation conformément au Règlement 
sur la conversion des immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

R.R.V.M., c. C-11 - En 1993, l'administration adoptait le Règlement sur la conversion des 
immeubles en copropriété divise.
Règlement 97-185 - En octobre 1997, le conseil municipal adoptait une modification au
Règlement sur la conversion des immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11).

L.R.Q. c. C-11.4, art. 134 – Depuis le 1
er

janvier 2002, le conseil d’arrondissement exerce 
la compétence de la ville sur l’octroi des dérogations à l’interdiction de convertir un 
immeuble en copropriété divise.

RCA03 17035 - Le 4 août 2003, le conseil d'arrondissement adoptait un règlement
modifiant le Règlement sur la conversion des immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. 
C-11) de l'ancienne Ville de Montréal à l'égard de l'arrondissement de Côte des Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce afin de restreindre l’admissibilité à l’octroi d’une dérogation aux 
immeubles ne comportant que 2 logements dont l’un d’eux est occupé par un ou des
propriétaires, et ce, en ne tenant plus compte du taux d'inoccupation.

RCA18 17296 – Le 12 mars 2018, le conseil d'arrondissement adoptait le Règlement 
modifiant le Règlement sur la conversion des immeubles en copropriété divise à l’égard de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M. c. C-11) afin 
d'imposer une période de 5 ans suite à la réduction du nombre de logements comme 
condition à l'octroi d'une dérogation à l'interdiction de convertir. 

DESCRIPTION
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Il s'agit d'une demande de dérogation à l'interdiction de convertir en copropriété divise 
concernant un immeuble résidentiel situé aux 2221-2223, avenue de Melrose (lot 2 607 
337). Cet immeuble comprend un logement occupé par le propriétaire et un logement 
occupé par un locataire.
Propriétaire(s) : Alexandre Matteau.

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises est favorable à la 
présente demande étant donné les raisons suivantes :

cet immeuble est admissible à l'octroi d'une dérogation à l'interdiction de 
convertir; 

•

à la suite de la parution de l'avis public publié le 1er octobre 2020, aucun
commentaire n'a été transmis au secrétaire d'arrondissement dans les délais 
requis.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

À la suite de cette dérogation, le propriétaire devra obtenir l'autorisation de convertir auprès 
de la Régie du logement. 
Un permis de lotissement délivré par la Direction de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises sera aussi nécessaire pour la création du numéro de plan cadastral 
complémentaire.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs 
et plus particulièrement au Règlement sur la conversion des immeubles en copropriété 
divise à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M. c.
C-11). 

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Simon ALLARD Sébastien MANSEAU
Agent de recherche en urbanisme Chef de division

Tél : 514 872-4133 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-10-19
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558060

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Accorder une dérogation à l'interdiction de convertir en 
copropriété divise pour l'immeuble situé aux 2221-2223, avenue 
de Melrose conformément au Règlement sur la conversion des 
immeubles en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11). 

Avis public:

Dérog condo 2221 Melrose 1F.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Simon ALLARD
Agent de recherche en urbanisme

Tél : 514 872-4133
Télécop. : 000-0000
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Avis public 
 

 
 
 

DEMANDE DE DÉROGATION À L’INTERDICTION DE CONVERTIR 
 

RÈGLEMENT SUR LA CONVERSION DES IMMEUBLES 
EN COPROPRIÉTÉ DIVISE (R.R.V.M. c. C-11) 

 
 
Le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à sa 
séance ordinaire fixée au lundi 2 novembre 2020 à 19 heures, étudiera la demande de 
dérogation à l’interdiction de conversion d’un immeuble en copropriété divise relative à 
immeuble suivant : 
 
    2221-2223, avenue de Melrose 
 
Conformément à l’arrêté ministériel 2020-049 le présent dossier fera l’objet d’une 
consultation écrite de 15 jours à partir de ce jour. 
 
Ainsi, toute personne peut transmettre par courriel à l’adresse suivante : 
genevieve.reeves@montreal.ca, ses commentaires ou questions par écrit relativement à 
cette demande de dérogation à l’interdiction de convertir, et ce, à compter du 
jeudi 1er octobre jusqu’au jeudi 15 octobre 2020, 23h59. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à la Direction de 
l’aménagement urbain et des services aux entreprises, au (514) 872-2345 ou à la 
soussignée au (514) 770-8766. 
 
FAIT à Montréal, le 1er octobre 2020. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Geneviève Reeves 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.08

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1203558062

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les 
travaux visant l'installation d'enseignes commerciales au 5157, 
avenue de Courtrai - dossier relatif à la demande de permis 
3002256594.

ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à sa
séance du 14 octobre 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et 
du projet particulier PP-95 (résolution CA17 170049).
IL EST RECOMMANDÉ :

D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet 
particulier PP-95 (résolution CA17 170049), les travaux visant l'installation d'enseignes
commerciales au 5157, avenue De Courtrai, tel que présenté sur les plans soumis par le 
requérant et estampillés par la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises en date du 25 septembre 2020, joints en annexe - dossier relatif à la demande 
de permis 3002256594. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-26 16:13

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558062

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les 
travaux visant l'installation d'enseignes commerciales au 5157, 
avenue de Courtrai - dossier relatif à la demande de permis 
3002256594.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande d’autorisation pour les enseignes d'une future épicerie « Supermarché PA », 
situé au 5157 avenue De Courtrai, a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises en date du 26 août 2020.
Les travaux comprennent une proposition pour l'affichage commercial de deux enseignes 
commerciales, apposées en bandeau au-dessus de la porte principale du commercial situé 
au RDC du bâtiment de 10 étages d'usages mixtes. 

La délivrance du certificat d'affichage est assujettie au dépôt et à l'approbation préalable 
des plans par le conseil d'arrondissement (PIIA) en vertu de l’article 50 du projet particulier
PP-95 (résolution CA17 170049).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

2017-02-13 / CA17 170049 : Projet particulier (PP-95) visant à autoriser la démolition 
de bâtiments, des opérations cadastrales ainsi que la construction, la transformation et 
l’occupation visant un projet de développement mixte au 6911 et 9875-6877, boulevard 
Décarie, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).
2018-04-11 / CA18 170097 : Approbation, conformément au projet particulier (PP-95) et 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce, la construction d'un bâtiment au 5139, avenue de Courtrai 
(Westbury phase 1).

DESCRIPTION

Les enseignes commerciales proposées seront composées d'un ensemble de boîtiers 
lumineux de couleurs vertes, blanches et rouges reprenant lettres et logo de l'entreprise 
Supermarché PA, sur une superficie totale d'environ 7,3 mètres par 2,0 mètres, apposés à 
plat sur le bâtiment dans la partie supérieure du niveau RDC, au-dessus de l'entrée 
principale du commerce. 
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Le projet d'affichage commercial correspond aux propositions préliminaires soumises dans 
le cadre de l'approbation de la révision architecturale des plans soumis pour l'émission des 
permis de construction du bâtiment (avril 2018).

Les plans détaillant les enseignes visées par le présent projet sont joints au présent dossier 

JUSTIFICATION

Analyse de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises est d’avis que le 
projet respecte les critères d’intégration architecturale prévus aux articles 668 du 
Règlement d’urbanisme (01-276) et 51 du projet particulier PP-95. Pour cette raison, elle 
recommande l’approbation de la demande telle que proposée. Le document de présentation 
de la direction est joint au présent dossier.

Recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU)

Lors de sa séance publique du 14 octobre 2020, les membres du comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ont 
recommandé d’autoriser la demande telle que proposée. L’extrait de la recommandation est 
joint au présent dossier. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

2020-08-26 : Dépôt de la demande d'autorisation;
2020-10-14 : Présentation au CCU;
2020-11-02 : Décision au conseil d'arrondissement (C.A.).

L'approbation des plans par le Conseil (C.A.) est requise pour la délivrance d'un certificat 
d'autorisation.
L'ouverture de l'épicerie est prévue le 17 décembre 2020.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Mathieu G GAUDETTE Sébastien MANSEAU
conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 868-3440 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-10-19
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558062

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les 
travaux visant l'installation d'enseignes commerciales au 5157, 
avenue de Courtrai - dossier relatif à la demande de permis 
3002256594.

Document de présentation de la DAUSE 

1203558062_PrésentationDAUSE_5157DeCourtrai.pdf

Extrait du procès-verbal de la rencontre du CCU du 2020-10-14

2020_10_14_Extrait PV_CCU_3.3_De Courtrai_5157.pdf

Plans détaillés des enseignes

1203558062_PlanEnseigne_5157DeCourtrai.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mathieu G GAUDETTE
conseiller(ere) en amenagement

Tél : 868-3440
Télécop. : 000-0000
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14 octobre 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA (enseigne)- 5157, avenue De Courtrai - 

#3002256594
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Demande d'autorisation pour l'installation de 2 enseignes annonçant le nom d'un commerce (Supermarché 
PA) situé au 5157, avenue De Courtrai.
Dossier relatif à la demande de permis 3002256594.

Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 50 de la résolution de projet particulier PP-95 
(Résolution CA17 170049).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
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LOCALISATION 01 CONTEXTE

Projet Westbury - Développement Armstrong

Voie fe
rré

e Autoroute Décarie

Le Triangle

Hippodrome 
Namur

De Courtr
ai
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LOCALISATION 01 CONTEXTE
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01 CONTEXTE

Bâtiments 
1 et 2

Plans en 
élaboration

Résidentiel 
(volet social)

Bâtiments 
3 et 4

En 
construction Résidentiel

Bâtiments 
5 et 6 Construits Résidentiel et 

commerce

Bâtiment 7 Projeté À déterminer

Bâtiment 8 En 
construction Hôtel

Projet Westbury - Développement Armstrong
Projet particulier 95
Février 2016

Parc
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BÂTIMENT VISÉ 01 CONTEXTE

Bâtiment commercial de 11 étages

RDC : Restaurant et hôtel

Étage 2 à 11 : Hôtel

Ouverture prévue : mai 2021

5157, avenue De Courtrai

Bâtiment résidentiel et commercial de 
10 étages

RDC et 2e étages - Commerces et 
bureaux

3e à 10e étages - Résidentiel
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5157, avenue De Courtrai
CCU - 14 février 2018 (Révision architecturale pour permis de construire)

RÉVISION ARCHITECTURALE
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

Enseignes proposées
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

Simulation des enseignes proposées
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

Espaces visés
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce ainsi qu'au projet particulier 
PP-95 (résolution CA17 170049) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que les enseignes proposée s'intègrent adéquatement à l'architecture du bâtiment;

● Considérant que l'échelle et la signature graphique utilisées sont appropriées au contexte;

● Considérant que les proportions des panneaux sont conformes aux normes prévues au règlement;

● Considérant que les enseignes en lettres découpées et disposées en bandeau horizontal ont été privilégiées et que les 
informations écrites ont été limitées à l'essentiel;
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MISE EN GARDE : Le présent extrait est produit pour la commodité du lecteur et son contenu est passible  
de changements lors de l'approbation du procès-verbal par le comité.    
  1 

 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

Séance publique, mercredi le 14 octobre 2020, à 19h00 

5160, boul. Décarie, rez-de-chaussée, en vidéoconférence 

 

Extrait du procès-verbal 

3.3 Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier 95, les travaux visant l'installation de 
d’enseignes commerciales annonçant le nom d'un commerce situé au 5157, avenue De Courtrai - dossier 
relatif à la demande de permis 3002256594. 

 

Présentation : Mathieu Gaudette, conseiller en aménagement 

Description du projet  

Selon les dispositions de la résolution CA17 170049 du projet particulier PP-95, encadrant le 
développement du projet résidentiel et commercial Westbury, les enseignes commerciales sont 
assujetties aux procédures de révision architecturale.  

Le projet à l'étude est celui de deux enseignes commerciales pour le bâtiment du 5157 avenue De 
Courtrai (bâtiment 5 du projet Westbury). Le commerce concerné est une épicerie qui occupera le rez-de-
chaussée de l'édifice visé.  

Les deux enseignes proposées visent ainsi à annoncer le nom du commerce : une première enseigne 
composée de lettres moulées déployées en bandeau, accompagnées de la seconde enseigne 
correspondant au logo de la chaîne d’épicerie ; l'ensemble étant déployé au-dessus de la porte principale 
du commerce. Les enseignes correspondent aux détails formulés lors de la révision architecturale pour 
l'émission du permis de construire de ce bâtiment (rencontre du CCU de février 2018). 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents de présentation utilisés par la Direction. 

Analyse de la Direction  

La DAUSE est d'avis que les enseignes proposées, sobres et bien harmonisées aux couleurs et matériaux 
de la façade, respectent les critères généraux de révision architecturale du titre VIII du règlement 01-276 
ainsi les critères spécifiques au projet contenu dans la résolution du projet particulier PP-95. 

LA DAUSE émet donc un avis favorable. 

Délibération du comité 

Aucun commentaire n'est émis 

Recommandation du comité 

Le comité recommande favorablement le projet. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.09

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1203558061

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les 
travaux visant l'installation d'enseignes commerciales au 6939, 
boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de permis 
3001854434.

ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à sa
séance du 14 octobre 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et 
du projet particulier PP-95 (résolution CA17 170049).
IL EST RECOMMANDÉ :

D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet 
particulier PP-95 (résolution CA17 170049), les travaux visant l'installation d'enseignes
commerciales au 6939, boulevard Décarie, tel que présenté sur les plans soumis par le 
requérant et estampillés par la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises en date du 25 septembre 2020, joints en annexe - dossier relatif à la demande 
de permis 3001854434. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-26 16:14

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558061

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les 
travaux visant l'installation d'enseignes commerciales au 6939, 
boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de permis 
3001854434.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande d’autorisation pour les enseignes du futur hôtel de la compagnie Hilton, situé 
au 6939 boulevard Décarie, a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des 
services aux entreprises en date du 17 mars 2020.
Les travaux comprennent une proposition pour l'affichage commercial de deux ensembles 
d'enseignes à plat au dernier étage du bâtiment, ainsi que d'une enseigne vertical en porte-
à-faux.

La délivrance du certificat d'affichage est assujettie au dépôt et à l'approbation préalable 
des plans par le conseil d'arrondissement (PIIA) en vertu de l’article 50 du projet particulier 
PP-95 (résolution CA17 170049). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

2017-02-13 / CA17 170049 : Projet particulier (PP-95) visant à autoriser la démolition 
de bâtiments, des opérations cadastrales ainsi que la construction, la transformation et 
l’occupation visant un projet de développement mixte au 6911 et 9875-6877, boulevard 
Décarie, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).
2018-12-03 / CA18 170344 : Approbation, conformément au projet particulier (PP-95) et 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce, la construction d'un bâtiment commercial au 6939, boulevard 
Décarie.

DESCRIPTION

L'ensemble de l'affichage commerciale proposée a pour fonction d'annoncer les deux
chaînes d'hôtel de la compagnie Hilton auxquelles le bâtiment appartiendra : 

un premier ensemble d'enseignes (lettres et logo) pour la chaîne "Hilton Garden 
Inn Hôtel" sera installé dans le coin supérieur (dernier étage, soit 11e) du côté 

•
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Sud de la façade donnant sur le boulevard Décarie - dimension de 8,5 m par 2,1 
m à une hauteur de 35 m ; 
une seconde enseigne (lettres) annonçant la seconde chaîne "Hôtel Homewood 
Suites par Hilton" sera installée dans le coin supérieur (dernier étage) du côté 
Nord de la façade du boulevard Décarie - dimension de 6,9 par 1,8 m à une 
hauteur de 35 m ;

•

une troisième enseigne installée à la verticale en porte-à-faux sur la façade du 
boulevard Décarie (partie nord) afin de rappeler, sur fond opaque, les noms des 
deux chaînes précédemment nommées - dimension de 6,9 m par 0,5 m à une 
hauteur de 7,6 m.

•

Le projet d'affichage commercial correspond aux propositions préliminaires soumises dans 
le cadre de l'approbation de la révision architecturale des plans soumis pour l'émission des 
permis de construction du bâtiment (décembre 2018).

Les plans détaillant les enseignes visées par le présent projet sont joints au présent dossier.

JUSTIFICATION

Analyse de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises est d’avis que le 
projet respecte les critères d’intégration architecturale prévus aux articles 668 du 
Règlement d’urbanisme (01-276) et 51 du projet particulier PP-95. Pour cette raison, elle 
recommande l’approbation de la demande telle que proposée. Le document de présentation 
de la direction est joint au présent dossier.

Recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU)

Lors de sa séance publique du 14 octobre 2020, les membres du comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ont 
recommandé d’autoriser la demande telle que proposée. L’extrait de la recommandation est 
joint au présent dossier. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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2020-03-17 : Dépôt de la demande d'autorisation;
2020-10-14 : Présentation au CCU;
2020-11-02 : Décision au conseil d'arrondissement (C.A.).

L'approbation des plans par le Conseil (C.A.) est requise pour la délivrance d'un certificat 
d'autorisation.
L'ouverture de l'hôtel est prévue au mois de mai 2021.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Mathieu G GAUDETTE Sébastien MANSEAU
conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-868-3440 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-10-22
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558061

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les 
travaux visant l'installation d'enseignes commerciales au 6939, 
boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de permis 
3001854434.

Document de présentation de la DAUSE 

1203558061_PrésentationDAUSE_6939Decarie.pdf

Extrait du procès-verbal de la rencontre du CCU du 2020-10-14

2020_10_14_Extrait PV_CCU_3.2_Décarie_6939.pdf

Plans détaillés des enseignes

1203558061_PlanEnseigne_6939Decarie.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mathieu G GAUDETTE
conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514-868-3440
Télécop. : 000-0000
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14 octobre 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA (enseigne)- 6939, boulevard Décarie - 

#3002038034
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Demande d'autorisation pour l'installation de trois enseignes annonçant le nom d'un commerce (hôtel Hilton 
Garden Inn) situé au 6939, boulevard Décarie.
Dossier relatif à la demande de permis 3002038034.

Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 50 de la résolution de projet particulier PP-95 
(Résolution CA17 170049).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
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LOCALISATION 01 CONTEXTE

Projet Westbury - Développement Armstrong

Voie fe
rré

e Autoroute Décarie

Le Triangle

Hippodrome 
Namur

De Courtr
ai
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LOCALISATION 01 CONTEXTE
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01 CONTEXTE

Bâtiments 
1 et 2

Plans en 
élaboration

Résidentiel 
(volet social)

Bâtiments 
3 et 4

En 
construction Résidentiel

Bâtiments 
5 et 6 Construits Résidentiel et 

commerce

Bâtiment 7 Projeté À déterminer

Bâtiment 8 En 
construction Hôtel

Projet Westbury - Développement Armstrong
Projet particulier 95
Février 2016

Parc
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BÂTIMENT 01 CONTEXTE

Bâtiment commercial de 11 étages

RDC : Restaurant et hôtel

Étage 2 à 11 : Hôtel

Ouverture prévue : mai 2021

6939, boulevard Décarie
Hôtel Hilton Garden Inn
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BÂTIMENT 01 CONTEXTE

6939, boulevard Décarie
CCU - 14 novembre 2018 (révision architecturale pour permis de construire)
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

Enseigne #1
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

Enseigne #2
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

Enseigne #3
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce ainsi qu'au projet particulier 
PP-95 (résolution CA17 170049) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que les enseignes proposée s'intègrent adéquatement à l'architecture du bâtiment;

● Considérant que l'échelle et la signature graphique utilisées sont appropriées au contexte;

● Considérant que les proportions des panneaux sont conformes aux normes prévues au règlement;

● Considérant que les enseignes en lettres découpées ont été privilégiées et que les informations écrites ont été limitées 
à l'essentiel;
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RECOMMANDATION
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MISE EN GARDE : Le présent extrait est produit pour la commodité du lecteur et son contenu est passible  
de changements lors de l'approbation du procès-verbal par le comité.    
  1 

 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

Séance publique, mercredi le 14 octobre 2020, à 19h00 

5160, boul. Décarie, rez-de-chaussée, en vidéoconférence 

 

Extrait du procès-verbal 

3.2 Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet particulier PP-95, les travaux visant l'installation 
d’enseignes commerciales annonçant le nom d'un commerce situé au 6939, boulevard Décarie - dossier 
relatif à la demande de permis 3001854434.  
 

Présentation : Mathieu Gaudette, conseiller en aménagement 

Description du projet  

Selon les dispositions de la résolution CA17 170049 du projet particulier PP-95, encadrant le 
développement du projet résidentiel et commercial Westbury, les enseignes commerciales sont 
assujetties aux procédures de révision architecturale.  

Le projet à l'étude est celui de trois enseignes commerciales pour le bâtiment sis au 6939 boulevard 
Décarie (bâtiment 8 du projet Westbury). Le commerce concerné est un hôtel qui occupera la presque 
totalité des étages de l'édifice visé.  

Les trois enseignes proposées visent ainsi à annoncer le nom du commerce : deux enseignes de grande 
envergure seront déployées en façade sur le boulevard Décarie, sur le dernier (onzième) étage du 
bâtiment, et une troisième enseigne, en port-à-faux déployée à la verticale, également sur la façade du 
boulevard Décarie, au niveau du second étage. Les deux premières enseignes correspondent aux détails 
formulés lors de la révision architecturale pour l'émission du permis de construire de ce bâtiment 
(rencontre du CCU de novembre 2018). 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents de présentation utilisés par la Direction. 

Analyse de la Direction  

La DAUSE est d'avis que les enseignes proposées, sobres et bien harmonisées aux couleurs et matériaux 
de la façade, respectent les critères généraux de révision architecturale du titre VIII du règlement 01-276 
ainsi les critères spécifiques au projet contenu dans la résolution du projet particulier PP-95. 

LA DAUSE émet donc un avis favorable. 

Délibération du comité 

Aucun commentaire n'est émis 

Recommandation du comité 

Le comité recommande favorablement le projet. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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9310, boul. Parkway, Montréal (Québec)  H1J 1N7
T : 514.352.8030
F : 514.352.0386

info@transworldsigns.com
www.transworldsigns.com

CONTACT AVIS / NOTICE

Ce dessin, incluant la conception graphique et les détails techniques, est la seule
propriété d’Enseignes Transworld cie et ne peut être reproduit, copié ou utilisé
pour fabrication sans l’autorisation préalable d’Enseignes Transworld cie.

This drawing, including graphic layout and technical details, is the property
of Transworld Signs Co and cannot be reproduced, copied, or used without prior
authorization fromTransworldSignsCo.

Licence RBQ : 8270-5815-47 titulaire d’une licence délivrée en vertu de la Loi sur le bâtiment du Québec

REVISIONS
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07 réviser pour permis                                                                                ND 2020-06-26

ÉCHELLE / 1 : 64SCALE

SET OF ILLUMINATED CHANNELS AND LOGO

ENSEMBLE DE LOGO ET LETTRES CHANNELS ILLUMINÉS

CHANNELS
Boîtiers d’aluminium
peint argent métallique [C2],
montés sur des rails tubulaire, peint
de la couleur du mur tympan.
moulures 1" peint
rouge [C3] appareillant les faces.
Face d’acrylique rouge [C3] de 3/16" d’ép.
Illuminées par des D.E.L. rouges.

CHANNELS
Aluminum boxes painted metalic silver,
mounted on tubular rails,
painted to match curtain wall.
1" red Trimcap.
3/16" thick red acrylic faces.
Illuminated with red L.E.D.

CERTIFICATIONS

REQUIRED

Area / Sup.

Weight / Poids

Voltage

LED Temp.

Illumination

Couleurs / Colours

Colours may not be exactly as shown on screen. Please refer to
appropriate charts for exact colours.

Les couleurs illustrées à l’écran peuvent ne pas être exactes. Veuillez
vous référer aux chartes appropriées pour les couleurs exactes

1X

120V

blanc : 6500K

Remarques / Notes

LED

17.562 sq. m.

2018-00959-GDWG-A1-CHAN

Client Site

Adr. / Add.

Date Rep. Des.

Garden Inn / Homewood suites

6911 boul. Décarie, Montréal, QC

20 8-11-121 M. Bergeron N. Dion

A1

Silver / Argent
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Profil

Profil

Réduit les channels pour s’ajuster entre les deux fenêtres                   ND     2018-11-30

Transformer bilingue                                                                              ND     2019-02-08

Changer pour la nouvelle version du logo                                             ND     2019-10-25

Ajouter le mot «Hôtel»                                                                           ND     2019-12-10

Change the font and the color «Hôtel»                                                  DP 2020-02-03
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Dessin pour
permis

ENSEMBLE DE LOGO ET LETTRES CHANNELS ILLUMINÉS

LO
G

O

ENSEIGNE-LOGO
Boîtier d’aluminium
peint argent métallique [C2], montés
sur  des rails tubulaires d’aluminium,
peint de la couleur du mur tympan [R1] .
Cadre non apparent.
Face de toile blanche.
Vinyle appliqué en 1e surface [C3].
Illuminées par des D.E.L. blancs.

SIGN-LOGO
Aluminum cabinet painted metalic silver,
mounted on aluminum tube rails,
painted to match curtain wall.
Frameless retainer.
White flexible face.
Vinyl applied on first surface.
Illuminated with white L.E.D.

Réviser pour permis                                                                              ND     2020-06-25

Blanc / WhiteC1

GREY / GRISR1
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JOUR : FACES ROUGES
NUIT : FACES ROUGES

DAY : RED FACES
NIGHT : RED FACES

CUSTOM
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SCALE / .    1 : 50ÉCH

Boîtiers d’aluminium
peint Dark Grey [ C4 ].
Montées sur des rails tubulaires
peint appareillant le mur tympan [R1].
Moulures 1" peint
Dark Grey  [ C4 ].
Faces d’acrylique blanc
de 3/16" d’ép. [C1].
Illuminées avec des D.E.L.
(L.E.D.) blanc.

SET OF ILLUMINATED CHANNELS Area / Sup.

Weight / Poids

Voltage

LED Temp.

Illumination

Couleurs / Colours

1X

13.59 sq. m.

2018-00959-GDWG-A2-CHAN

Client Site

Adr. / Add.

Date Rep. Des.

Garden Inn / Homewood suites

6911 boul. Décarie, Montréal, QC

20 8-11-121 M. Bergeron N. Dion

A2

Élévation graphique

Graphic elevation

Profil

Side View

Change the font and the color «Hôtel»                                                                     DP 2020-02-03

East Elevation -    Decarie BlvdÉlévation Ouest -   Boul. Décarie
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1:450

A-1
A-2

C4

Remonter channels dans fenêtres, enlever canard                                                  ND        2018-11-30

Transformer bilingue                                                                                                 ND        2018-11-30

Changer pour la nouvelle version du logo                                                                ND        2019-10-25

Ajouter «Par»                                                                                                            ND        2019-12-10
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Change DP 2020-02-06HWS by Hilton on line

CUSTOM

Change two DP 2020-02-17HWS by Hilton on line

Ajouter le mot Hôtel à par DP 2020-05-06HWS Hilton
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Déplacer le mot Hôtel                                                                                               DP 2020-05-29

ENSEMBLE DE LETTRES CHANNELS ILLUMINÉES

CERTIFICATIONS

REQUIRED

Colours may not be exactly as shown on screen. Please refer to
appropriate charts for exact colours.

Les couleurs illustrées à l’écran peuvent ne pas être exactes. Veuillez
vous référer aux chartes appropriées pour les couleurs exactes

120V

6500K

Remarques / Notes

LED
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Dessin pour
permis

ENSEMBLE DE LETTRES CHANNELS ILLUMINÉES

Eq. Eq.Eq.

Blanc / WhiteC1

GREY / GRISR1

GREY / GRIS

Aluminum cabinet painted Dark Grey,

mounted on tube rails,

painted to match curtain wall.

Trimcap painted Dark Grey.

3/16" thick white acrylic faces.

Illuminated with white L.E.D.

JOUR : FACES BLANCHES
NUIT : FACES BLANCHES

DAY : WHITE FACES
NIGHT : WHITE FACES

Réviser pour permis                                                                                                 DP 2020-06-26
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120V

LED

SCALE / .:    1 = 60ÉCH

5.14 sq. m.CANTILEVERED D/FACE BLADE SIGN External illumination

ENSEIGNE D/FACE VERTICALE EN PORTE-À-FAUX Illumination externeENSEIGNE D/FACE VERTICALE EN PORTE-À-FAUX Illumination externe

Area / Sup.

Weight / Poids

Voltage

LED Temp.

Illumination

1X

2018-00959-GDWG-A3-BL

Client Site

Adr. / Add.

Date Rep. Des.

Garden Inn / Homewood suites

6911 boul. Décarie, Montréal, QC

20 8-11-121 M. Bergeron N. Dion

A3

Change the logo, font and the color                                                      DP 2020-02-03

Transformer bilingue                                                                              ND     2018-11-30
Changer pour la nouvelle version du logo                                             ND     2019-10-25

Changé pour agencement vertical                                                         ND     2018-11-30

Profil

Side View Graphic Elevation

Élévation graphique

Adjust the graphique « Homewood Suite »                                           DP 2020-02-10
Ajout du mot « Hôtel »                                                                           DP 2020-05-06
Déplacer le mot « Hôtel »                                                                      DP 2020-05-29
réduire de 1m à 750mm du mur                                                           ND      2020-06-09
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vinyl(e) 3M 3630-73 dark red

Metallic Gloss finish
AKZO 354C2 (ou équiv.)

3M #3635-20B

.177 (4.5mm) thick 3RK32 red Cyro SG acrylic

PMS 425C

SATIN FINISHPMS 2756C

Aluminum cabinet, four sides

painted metallic silver.

Aluminum faces  painted two colors.

Opaque vinyl applied on both sides of the sign.

Installed in projection with tubes

painted metallic silver.

External illumination with silver light

fixtures.

Boîtier d’aluminium, les quatre côtés
peint argent métallique [C2].
Faces d’aluminium peintes [C4], [C5].
Vinyle opaque appliqué sur les deux côtés
de l’enseigne [C1], [C3], [C5].
Installée en projection (porte-à-faux),
avec des tubulaires peint [C2].
Illuminée par des luminaires externes,
de couleur gris argent.

Silver / Argent

Rouge / Red
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Blanc / WhiteC1
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North Elevation -    Jean-Talon BlvdÉlévation Nord -   Boul. Jean-Talon 1:432
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ZOOM VUE DE NUIT APPROX.
NIGHT VIEW APPROX.

ZOOM VUE DE JOUR APPROX.
DAY VIEW APPROX.

éch.   s.é.

Dessus et Dessous du boîtier
Top and Bottom of cabinet

augmenter la dimension de 674mm à 750mm                                     ND      2020-06-26
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.10

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

ATTENDU QUE le projet de résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-
120 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 4984, place de la Savane et la 
construction d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages a été adopté à la séance ordinaire 
tenue le 6 avril 2020, conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU ».

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 29 juin 2020 dans un endroit 
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU.

ATTENDU QU’une consultation écrite a été tenue entre le 29 juin et le 5 août 2020, 
conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 et à la résolution CA20 
170184, et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été lus;

ATTENDU QU’une assemblée d'information virtuelle sur le projet de résolution a été tenue 
le 9 juillet 2020 et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus.

ATTENDU QUE conformément à la politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial le requérant s'engage à verser à 
l'arrondissement une contribution financière au montant de 546 000 $ pour le projet qui 
fait l'objet de la présente résolution, sous la forme d'une traite bancaire, au plus tard 10 
jours avant l'adoption de la résolution autorisant le projet particulier.

ATTENDU QUE conformément à la politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial le requérant s'engage à déposer une 
garantie financière au montant de 260 000 $ afin de garantir le versement de la 
contribution financière ainsi que l'aménagement d'environ 26 logements abordables pour
le projet qui fait l'objet de la présente résolution, sous la forme d'une traite ou d'une 
garantie bancaire, au plus tard 10 jours avant l'adoption de la résolution autorisant le 
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projet particulier. 

ATTENDU QUE, conséquemment à la consultation publique, les articles 17 et 18 du projet
de résolution ont été modifiés pour augmenter le nombre minimal et définir un maximum 
d'unités de stationnement pour répondre à une préoccupation de stationnement dans le 
secteur. 

IL EST RECOMMANDÉ :

De déposer le rapport de consultation publique.

D’adopter, avec changement, le second projet de résolution approuvant le projet
particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 4984, place de la 
Savane et la construction d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017).

De poursuivre la procédure d’adoption du second projet de résolution PP-120 faisant 
l’objet du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 
2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la procédure 
référendaire, notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des
personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3)

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise sur le lot 2 648 729 du cadastre du 
Québec, tel qu’illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » joint en annexe A à la 
présente résolution.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
démolition du bâtiment situé au 4984, place de la Savane et la construction en lieu et 
place d’un bâtiment sont autorisées conformément aux conditions prévues à la présente 
résolution.

3. Aux fins de l’article 2, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) :

● à l’article 9 afin de permettre des volumes de 8 et 10 étages;
● à l’article 34 afin de permettre une densité de 4 et une superficie brute maximale 
de 12 000 mètres carrés;
● aux articles 52 à 65 afin de permettre un alignement de construction tels que 
représentés sur les plans de l’annexe B;
● à l’article 123 afin de permettre l’usage Habitation;
● à l’article 560 afin de prescrire de nouvelles normes minimale et maximale pour le 
stationnement.
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Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

4. Une demande d’autorisation de démolition visant le « Territoire d’application » doit être 
déposée auprès de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
dans les 24 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution.

Les travaux de démolition doivent commencer dans les 6 mois suivants la délivrance de 
l’autorisation de démolition et être exécutés au plus tard dans les 6 mois suivants.

Les travaux de construction doivent commencer dans les 60 mois suivants l'entrée en
vigueur de la présente résolution.

Si les travaux de construction ne commencent pas dans les 12 mois suivants la fin des 
travaux de démolition, le terrain doit être décontaminé, remblayé, nivelé et gazonné.

Si ces délais ne sont pas respectés, les autorisations prévues à la présente résolution 
deviennent nulles et sans effet.

5. Les documents suivants sont exigés préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition : 

● un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition;
● un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier;
● une garantie bancaire égale à 15% de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle
d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions liées à la démolition et 
cette garantie doit rester en vigueur jusqu’à la délivrance du permis de construire.

CHAPITRE IV
CONDITIONS GÉNÉRALES

SOUS-SECTION I
USAGES

6. L’usage de la catégorie H.7 est autorisé. L’usage « hôtel-appartement » est interdit.

SOUS-SECTION II
CADRE BÂTI

7. La hauteur maximale du bâtiment est de 31 mètres, suivant une hauteur de 8 étages 
et une « surhauteur » pouvant aller jusqu’à 10 étages.

8. Aucune construction hors toit abritant une partie d’un logement n'est autorisée.

9. L’alignement de construction est courbé. Il est d’au plus 5 m.

10. La superficie brute maximale est de 12 800 mètres carrés. La densité maximale 
autorisée est de 4.

11. Un minimum de 20 % des unités résidentielles doivent être de plus de 96 mètres 
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carrés.

SOUS-SECTION III
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DU TOIT

12. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente résolution 
doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par un professionnel 
en ce domaine, comprenant notamment un tableau de plantation indiquant le nombre, les
variétés et les dimensions des végétaux qui seront plantés sur le terrain faisant l’objet du 
permis de construction.

13. Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 mois suivant 
la fin des travaux de construction autorisés par le permis de construction délivré. 

14. Un équipement mécanique installé sur un toit doit être dissimulé par un écran 
architectural.

15. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage de 
déchets et de matières recyclables ou compostables doit être situé à l’intérieur d'un
bâtiment.

16. Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières 
recyclables sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un espace 
spécifique doit leur être dédié. 

SOUS-SECTION IV
STATIONNEMENT

17. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 115 unités.

18. Le nombre minimal d'unités de stationnement autorisé est de 90 unités.

19. Aucun stationnement extérieur n’est autorisé sur le Territoire d'application.

20. Aucun abri temporaire pour automobiles n’est autorisé sur le Territoire d'application.

SOUS-SECTION V
OBJECTIFS ET CRITÈRES

21. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
une nouvelle construction, ou une modification de l’apparence extérieure, de 
l’implantation ou de l’aménagement des espaces extérieurs relatifs au bâtiment autorisé 
par la présente résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) selon les objectifs et critères de la présente section. 

22. La construction, la composition volumétrique et le traitement architectural doivent 
respecter les principes et le caractère général du projet illustré à l'annexe C de la présente 
résolution.

23. L’aménagement paysager des cours doit respecter les principes et le caractère 
général de la proposition illustrée à l'annexe D de la présente résolution.

24. Objectif 1 :
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Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture contemporaine qui tient compte des
caractéristiques particulières du site, de ses impacts sur les propriétés voisines et de sa 
situation dans un secteur à transformer ou à construire.

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont :

1° proposer une implantation qui reprend la forme courbe de la rue, au minimum 
sur les deux premiers étages du bâtiment. Favoriser une distance par rapport à la 
rue (alignement de construction) qui permette d’établir une relation entre les 
premiers étages et la rue. Permettre une implantation distincte en cour avant pour 
les étages supérieurs;
2° s’assurer d'une expression claire du parti architectural qui se définit par 
l’imbrication de trois volumes (2 volumes rectangulaires d’environ 8 étages 
implantés en “V” et 1 autre volume, d’une hauteur supérieure de 2 étages (10 
étages au total) venant se superposer aux 2 premiers volumes). 

3° démontrer une sobriété du langage architectural qui se reflète par un choix 
adéquat et limité de matériaux de qualité et une application cohérente de ces
matériaux;

4° privilégier une intégration logique et cohérente des saillies à l'architecture du 
bâtiment, qui jongle avec une discrétion de ces saillies à l’avant et une présence 
plus importante de celles situées à l’arrière; 

5° opter pour une signalisation claire et bien hiérarchisée des accès piétons au
bâtiment;

6° favoriser l’emploi de matériaux de revêtement du sol dans l’espace avant qui 
tendent à réduire l’apparence visuelle de l’allée véhiculaire. 

24. Objectif 2 :

Créer un milieu de vie et des espaces de qualité et à l'échelle humaine qui favorisent et 
multiplient les interactions entre résidents;

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont : 

1° favoriser la plantation d'arbres à grand déploiement ainsi que la création 
d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux;

2° favoriser un aménagement paysager le moins minéralisé possible et plus 
particulièrement dans la cour avant;

3° tendre à développer une canopée optimale afin que le projet contribue à
l'atteinte des objectifs mentionnés dans le Plan local de développement durable; 
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4° favoriser une gestion des déchets ayant un impact mineur sur les circulations 
piétonnes cyclable et véhiculaire.

26. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions 
pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) s'appliquent.

______________________________

ANNEXE A
TERRITOIRE D’APPLICATION

ANNEXE B
PLAN D'IMPLANTATION

ANNEXE C
PERSPECTIVE ET VOLUMÉTRIE GÉNÉRALE DU PROJET 

ANNEXE D
AMÉNAGEMENT PAYSAGER DES COURS 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:36

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

CONTENU

CONTEXTE

Modifications proposées suite à la consultation
Pendant la période de consultation, certaines préoccupations ont été soulevées par des
citoyennes et citoyens quant à l'impact du projet sur la circulation et le stationnement. 
Le projet initial du 4984, place de la Savane prévoit en effet un faible nombre d'unités 
de stationnement au sous-sol du bâtiment (maximum de 55 unités, soit un ratio 
d'environ 0,42 stationnement par logement). Les personnes ont mentionné qu'ils 
craignent que cette faible disponibilité amène les futures personnes résidantes à se 
stationner dans les rues environnantes où le nombre d'unités de stationnement est déjà
restreint.

Il est donc proposé d'augmenter le nombre minimal d'unités de stationnement (95 
unités), tout en restreignant le nombre maximal d'unités permises dans le projet (115). 

Poursuite de la procédure d’adoption du second projet de résolution

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
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de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment: 

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16 h 30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’Arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller en amenagement

Tél :
514 868-4944
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

RAPPORT DE CONSULTATION

Compte-rendu 9 juillet 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. : 000-0000
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Projet particulier PP-118 – 1193558040 – PP-120 – 1193558042 – PP-121 - 1203558023 Page 1 

 

 

 
 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Projet de résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un 
bâtiment résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1193558040 
 
Projet de résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction 
d'un bâtiment d'au plus 10 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1193558042 
 
Projet de résolution CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et 
équipements collectifs sur le lot 2 648 738, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017). - dossier 1203558023 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le jeudi 9 juillet 2020, à 18 heures 
30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 5  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
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de la période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux premiers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
 
 
 
3. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet 
résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements. 
 
M. Lavoie présente le bâtiment, situé sur le chemin Bates et de l’avenue Wilderton, sur un terrain adjacent 
à la voie ferrée du Canadien Pacifique. Il s’agit d’un secteur en demande notamment en raison de 
l’arrivée prochaine de la station de Réseau électrique métropolitain (station Canora). 
 
Justification de la démolition du bâtiment  

● Construit en 1969; 
● Bâtiment n'a pas été conçu pour supporter 3 étages supplémentaires; 
● Aménagement intérieur, circulation verticale, la fenestration et ouvertures ont été pensés pour des 

espaces à bureaux; 
● Pas d’accessibilité universelle; 
● Sécurité ferroviaire n'a pas été prise en compte; 
● Harmonisation d’un bâtiment sur le seul terrain vacant avec le bâtiment actuel. 

 
Projet de remplacement 
 
Le projet devra faire l’objet d’un projet de remplacement. Le promoteur souhaite mettre en valeur de 
bâtiment et mieux encadrer la rue. La Ville souhaite acquérir une portion de terrain pour élargir le domaine 
public sur l’avenue Wilderton, de manière à mieux sécuriser l’intersection. De ce fait, le projet de 
remplacement prévoit une implantation de 0 sur l’avenue Wilderton et de 2,5 mètres sur le chemin Bates. 
Le requérant souhaite également acquérir une portion de terrain à l’arrière, sur la portion adjacente au 
Canadien Pacifique de manière à pouvoir construire le mur de protection. Des mesures de protection 
fédérales anticollision sont exigées à proximité des voies ferrées. 
 
Le bâtiment proposé comporterait 6 étages avec une construction hors-toit avec des parties de 
logements. Un bâtiment similaire, réalisé par le même promoteur, a été autorisé au 2795 Bates. Le 
bâtiment serait revêtu de briques de deux couleurs et largement fenestré. Un commerce serait prévu au 
rez-de-chaussée.  
 
M. Lavoie présente les coupes du bâtiment, les élévations et les perspectives. Compte tenu des mesures 
de protection fédérales anticollision exigées, un mur de protection d’une hauteur de 2,2 mètres est prévu. 
Étant donné la limite de hauteur prévue à cet égard au règlement d’urbanisme, une dérogation devra être 
accordée. 22 cases de stationnement pour 52 logements sont prévues au projet.  
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Caractéristiques du projet proposé  
● Taux d’implantation : 63 %; 
● Densité : +/- 4; 
● Nombre de logements : 52; 
● 6 étages résidentiels; 
● Commerce au rez-de-chaussée côté Wilderton; 
● Une mezzanine; 
● Stationnement souterrain de 22 cases. 

 
Principales autorisations relative au projet  
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser un usage C.2 (location de véhicules à court terme); 
● Autoriser une hauteur de 6 étages et 24 m; 
● Autoriser une densité maximale de 4,0; 
● Autoriser un alignement de construction de 0 m sur Wilderton et de 2,5 m sur Bates; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 22 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Principales conditions pour la réalisation du projet  
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit et au sol (TSS); 
● Gérer les constructions hors-toit; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 12 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Modifications proposées :  

 
 
 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire  
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4. En plus des usages autorisés par le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un usage principal de la catégorie H.7 est autorisé. 
 
5. Un établissement pour un usage de la catégorie C.2 est obligatoire au rez-de-chaussée du 
bâtiment. Cet établissement doit avoir front sur la totalité de l’avenue Wilderton. 
 
6. La hauteur maximale du bâtiment est de 6 étages et de 24 m incluant la construction hors toit. 
 
7. Les alignements de construction et les dimensions des marges sont déterminés par l’implantation 
au sol du bâtiment telle que représentée à l’annexe B de la présente résolution, en autorisant une 
variation d’au plus 0,25 m. 
 
8. Le nombre maximal de stationnements autorisés est de 22. Il n’y a pas de nombre minimal de  
stationnements. 
 
19. L'usage « Location de véhicules à court terme (moins de 96 heures) » est autorisé. 
Aux fins de l'usage mentionné au premier alinéa, il est possible d'aménager un local d'affaires d'au 
plus 10m2 au rez-de-chaussée du bâtiment. 
 
L'affichage de cet usage est interdit. 
 
24. Un mur anticollision, indépendant de la structure du bâtiment et agissant comme barrière 
physique entre la voie ferrée et le bâtiment doit être implanté entre la limite d’emprise de la voie ferrée 
et ce bâtiment. 
 
Ce mur doit être localisé dans les 2 premiers mètres de la limite de propriété de ce bâtiment et peut 
avoir une hauteur de 2 m à 3 m. 

 
Recommandation de la Direction de l’aménagement et des services aux entreprises 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) émet un avis favorable 
au projet pour les raisons suivantes :  

● le projet permet la mise en valeur d’un terrain actuellement sous-utilisé;  
● le projet permettra de mieux cadrer l’intersection à cet endroit; à ce titre, l’acquisition 

conditionnelle d’une bande de terrain de 5,5 m – qui doit encore être finalisée – permettra de 
sécuriser l’intersection;  

● le projet s’inscrit dans un secteur en plein redéveloppement qui bénéficiera, avec l’ouverture de la 
station du REM Canora, d’un accès rapide au centre-ville et à tous ses services;  

● cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme. 
 
 
4. Période de questions et commentaires 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu en date du 9 juillet 2020. Le « Rapport de consultation écrite » 
pour le projet est joint en annexe. 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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5. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages. 
 
Le projet est situé sur l’un des derniers terrains à développer dans le secteur du Triangle, sur la place de 
la Savane, à l’ouest des projets Côté Ouest et MA Condo. 
 
Démolition de l’immeuble 
 
Le bâtiment actuel est dans un état général relativement bon. On note toutefois une faiblesse au niveau 
de la brique. La facture architecturale du bâtiment est atypique dans ce secteur. Sa récupération serait 
difficile étant donné la densification souhaitée, d’où la décision de le démolir.  
 
Projet de remplacement 
 
M. Lavoie présente l’implantation et le concept du nouveau projet. Compte-tenu de la forme particulière, 
les architectes ont tenté de travailler le volume en trois sections différentes, un premier à l’arrière de huit 
étages, un deuxième de huit étages et un dernier, plus imposant avec deux étages de surhauteur. 
 
La volumétrie essayait de dégager le plus possible par rapport aux propriétés voisine et de dégager le 
plus de vues et de limiter les impacts d’ensoleillement sur la propriété voisine. 
 
L’étude d’ensoleillement à l’équinoxe démontre que les impacts se font surtout sentir sur la propriété 
voisine du 5025, place de la Savane, à partir de 16h. Les propriétés voisines auront également un impact 
sur le bâtiment projeté. L’étude d’ensoleillement au 22 décembre démontre que les impacts se font 
surtout sentir à partir de 14h.  
 
Le projet a l’avantage d’un point de vue urbain, d’atténuer la présence de la grande surface asphalté. Son 
implantation serait de 48 %. En périphérie de la construction, un certain nombre de plantations serait 
aménagé afin de verdir les limites latérales. La forme courbe du bâtiment est maintenue pour les deux 
premiers étages afin qu’il y ait un rappel du bâtiment précédent. L’accès se fait du côté gauche, et mène 
directement au bâtiment. La descente pour le stationnement se fait donc à l’intérieur.  
 
M. Lavoie présente les perspectives du projet et détaille les conclusions de l’étude de circulation. Il 
rappelle que l’utilisation des transports en commun est souhaitée, étant donné la proximité à la station de 
métro. 
 
Conclusions de l’étude de circulation 
 
Les analyses de circulation produites pour les projets du secteur mettent en évidence le fait que le projet 
du 4984, place de la Savane, comme les autres projets, auront un effet limité sur la circulation et ce pour 
les raisons suivantes; 
 

● La place de la Savane est une rue sans issue. Les déplacements automobiles ne sont que pour 
les personnes qui habitent le secteur ou qui doivent s’y rendre par nécessité; 

● Il y avait là une compagnie (Sintra) qui possédait une flotte de camions qui générait du va-et-vient 
quotidien. La fin des activités de l’entreprise remplacera ce va-et-vient à toute heure du jour, par 
des patrons de déplacements plus réguliers (pointe AM et pointe PM); 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun (dans ce 
cas-ci, la station de métro de la Savane est à environ 600 m de marche). Le fait d’avoir un espace 
de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le soir ou la fin de 
semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle; 

● Le nombre maximal de cases de stationnement autorisé (55 unités) s’avère en deçà du minimum 
exigé. Il correspond au nouvel enlignement souhaité par l’Arrondissement. 
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En raison du grand nombre de projets récemment autorisés sur la place de la Savane, la DAUSE a déjà 
signalé au Bureau technique qu’il pourrait être pertinent de revoir, à court et moyen terme, la signalisation 
de stationnement sur la rue. L’aménagement d’espaces dédiés a été suggéré. 
 
Autorisations requises pour la réalisation du projet 
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser une hauteur de 8 étages et surhauteur pouvant aller jusqu’à 10 étages à l’avant et 31 m; 
● Autoriser une densité maximale de 12 800 mètres carrés (env. 4); 
● Autoriser un alignement de construction d’au plus 5 m et courbe; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 56 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit; 
● Interdire les constructions hors-toit à des fins d’habitation; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 6 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Réglementation applicable 
 

 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire 
 

6. L’usage de la catégorie H.7 est autorisé. L’usage « hôtel-appartement » est interdit. 

7. La hauteur maximale du bâtiment est de 31 mètres, suivant une hauteur de 8 étages et une 
« surhauteur » pouvant aller jusqu’à 10 étages. 

9. L’alignement de construction est courbé. Il est d’au plus 5 m. 
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10. La superficie brute maximale est de 12 800 mètres carrés. La densité maximale autorisée est de 4. 

17. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 56 unités. 

18. Le nombre minimal d'unités de stationnement autorisé doit être d'au moins une (1) unité par quatre 
(4) logements. 

Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

● Considérant que le site est sous-utilisé et largement minéralisé; 
● Considérant la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes qui permettent 

d’optimiser l’occupation du site, de dégager des cours de qualité; 
● Considérant la qualité des propositions quant aux saillies et au traitement général des élévations; 
● Considérant que les unités de stationnement seront localisées en souterrain dans un rapport de 
● 0,42, soit moins de 1 unité par logement; 
● Considérant que les impacts sur la circulation sont amoindris par l’arrêt des activités du 

commerce; 
● Considérant que le projet répond aux critères d’analyse pour autoriser un PPCMOI; 

La DAUSE émet un avis favorable et propose de déposer le projet de résolution au conseil  
d’arrondissement. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Mark Chalouhi 
 

● M. Mohamed Toumi 
 

Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 

● M. Raphaël Ullman déplore l’impact du projet sur le stationnement et soulève la problématique de 
la hauteur du bâtiment projeté qui nuira aux vues des bâtiments voisins. Il souligne ne pas être 
contre un redéveloppement, mais n’est pas d’accord avec le projet proposé. Il comprend que le 
terrain ne peut être transformé en parc puisqu’il n’appartient pas à la Ville. 

 
M. Arseneault confirme que le terrain n’appartient pas à la Ville.  
 
M. Lavoie précise qu’une distance de 20 mètres séparerait la propriété du citoyen du bâtiment 
projeté. En ce qui a trait à la hauteur du bâtiment proposé, M. Lavoie rappelle que les projets 
dans ce secteur ont tous été autorisés à cette hauteur. En ce qui a trait à la question du 
stationnement, M. Lavoie rappelle que la place de la Savane est un cul-de-sac et qu’il y a donc 
peu de places de stationnement. 

 
● M. Mark Chalouhi, en lien avec l’étude d’ensoleillement, souligne que la construction du bâtiment 

projeté entraînerait une perte d’ensoleillement en après-midi pour toutes les unités de Côté Ouest 
phase II. En ce qui a trait au stationnement, il rappelle qu’il n’y a pas uniquement les propriétaires 
et résidents qui utilisent le stationnement, mais également les visiteurs.  

 
L’arrondissement prend note des commentaires du citoyen. 
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7. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement projet de résolution 
CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
 
M. Lavoie présente les étapes d’adoption d’un projet particulier. Le présent projet n’est pas susceptible 
d’approbation référendaire en vertu de l’article 123.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
c. A-19.1) puisqu’il vise la réalisation d’un projet qui est relatif à un équipement collectif et à de l’habitation 
destinée à des personnes ayant besoin d’hébergement. 
 
Le bâtiment concerné est situé au 5010, rue Paré, sur le lot adjacent au projet résidentiel Côté Ouest. Le 
rez-de-chaussée servait à de l’entreposage et l’étage, à des espaces de bureaux.  La récupération du rez-
de-chaussée serait difficile étant donné l’absence de fenêtres. Selon les critères, la démolition est 
justifiée. 
 
Justification de la démolition 
 
Présence d’amiante dans l’ensemble du bâtiment : 

● Tous les panneaux de fibrociment; 
● Tous les revêtements de plancher; 
● Tous les isolants mécaniques, tant en termes de joints, valves, etc. 
 

Autres déficiences : 
● Planchers qui ne sont pas aux mêmes niveaux; 
● Accès au bâtiment et issues de secours à revoir et corriger; 
● Mesures d’accessibilité inadéquates et incomplètes. 

 
Réglementation applicable 
 

 
 
Il est donc proposé la construction d’une école primaire ainsi qu’un usage résidentiel à des fins de 
logement social. 
 
Dans un premier temps, la Ville procéderait à la démolition du bâtiment. Les projets d’écoles et de 
logement social seraient réalisés dans un horizon de 5 ans, soit le temps que les plans soient complétés.  
 
Autorisations requises pour le projet  

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation” - Logement social; 
● Autoriser l’usage “École primaire”. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 

● Gazonner le site après démolition. 
 
N.B. Une proposition d’aménagement temporaire du site, le temps que les projets de remplacement 
soient complétés, est en cours d’élaboration. 
 
Recommandation de la direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
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● Considérant que le site est sous-utilisé par rapport aux objectifs de planification établis par 

l’Arrondissement; 
● Considération que la mise aux normes du bâtiment demanderait des sommes importantes; 
● Considération que le site a été acheté par la Ville de Montréal afin de compléter la planification 

des dernières interventions municipales - soit la construction d’une école primaire et de logements 
sociaux - et donc à ces seules fins; 

● Considérant que la démolition du bâtiment constitue la première étape du projet de valorisation du 
site; 

 
La DAUSE émet un avis favorable au projet et propose de déposer le projet de résolution au 
conseil d’arrondissement. 
 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Benjamin Schlisser 
 

M. Lavoie indique que le principal élément associé au projet est la démolition et précise 
l’échéancier et la durée de ces travaux. Compte-tenu du caractère temporaire des travaux, les 
impacts sur les propriétés avoisinantes seraient limités. En ce qui au projet d’école et de logement 
social, il s’agit de travaux réalisés par la Ville dans le cadre de ses pouvoirs. 

 
● M. Mohamed Toumi 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
M. Ullman s’inquiète des impacts du projet sur le stationnement et s’enquiert de la possibilité de rendre la 
rue à sens unique. Il indique qu’une annexe rattachée à l’université pour les étudiants apprenant le 
français dans le secteur augmente la demande en termes de stationnement. 
 
M. Arseneault indique que la suggestion est prise en note et indique que le domaine public relève de la 
direction des travaux publics.  
 
M. Lavoie rappelle qu’à l’époque de la planification, il y avait environ 200 espaces de stationnement sur 
rue et que l’arrondissement a privilégié le retrait de stationnement sur rue afin de privilégier les 
stationnements souterrain et l’utilisation du transport en commun, étant donné la proximité de la station de 
métro. Un analyse ayant été faite indique que près de 40 % du stationnement sur rue serait utilisé par des 
personnes ne résidant pas dans le secteur : des interventions pourraient peut-être être faites à cet égard. 
 
M. Arseneault rappelle que le projet particulier d’urbanisme qui encadre le redéveloppement d’urbanisme 
a été établi selon les principes de TOD (Transit Oriented Development), soit un développement de 
moyenne ou haute densité favorisant l’usage des transports en commun et le covoiturage. Bien que 
conscient que le stationnement sera toujours nécessaire, il indique que la plupart des terrains présentés 
sont dans ce secteur. Leur développement a donc été fait à partir de ces critères.  
 
 
Fin de l’assemblée 
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L’assemblée est levée à 19 h 50. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 
 

Rapport de consultation écrite 
 
 
 
Projet particulier 118 - 2825, chemin Bates 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment 
résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 
 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 
 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 0 questions 
 
2 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 
0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 – Anne-Marie Breton 
 
Bonjour, j'aimerais savoir si les études sonores et vibratoires réalisées et à venir ont tenu compte du 
voisinage immédiat - dont nous faisons partie, directement de l'autre côté de Jean-Talon Ouest. Nous 
aimerions obtenir de votre part des assurances à l'effet que la construction de cet immeuble et plus 
particulièrement, l'érection d'un mur d'impact, n'augmentera pas les bruits ou les vibrations émanant des 
trains, par réverbération sur ce mur et cet immeuble, vers nos maisons. Merci de l'attention portée à la 
présente demande. 
 
Commentaire 2 – Eleanor Smith 
 
We are concern about the increasing number of renovictions in CDN, the high rents and the lack of 
affordable housing for residents and new comers in the neighborhood. Is this project going to have social 
housing units? 
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Réponse 1 
 
Le commentaire sur l’impact acoustique du projet et du mur de protection ferroviaire a été immédiatement 
transmis au requérant et à son équipe professionnelle afin qu’ils puissent tenir compte de cette 
préoccupation dans le projet.  
 
Quant à la question du logement social, ce projet n’est pas visé par la politique locale sur la contribution 
des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial puisqu’il a été débuté avant 
l’adoption de celle-ci. Signalons toutefois que d’autres projets récemment autorisés dans le secteur ont 
intégré une contribution au logement social et abordable. Un projet de logements sociaux doit aussi être 
complété prochainement sur le chemin Bates.  
 
Answer 1 
 
The comment on the acoustical impact of the project and the railway protective wall was immediately 
forwarded to the applicant and its professional team so that they could take this concern into account in 
the project.  
 
As for the issue of social housing, this project is not covered by the politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial since it was started before the 
adoption of the Policy. It should be noted, however, that other recently approved projects in the sector 
have included a contribution to social and affordable housing. A social housing project is also to be 
completed soon on Bates Road.  
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Projet particulier 120 - 4984, place de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 120 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 
étages, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 6 0 questions 
 

6 commentaires 

Par la poste 1 0 questions 
 

1 commentaire 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
My comments submitted re building a school on Pare refer to this as well. The triangle area is a very small 
area that is becoming very fast very densely populated and congested. There should not be any more any 
condos bringing thousands of more people and cars in this dense area. We bought here to be close to the 
downtown, to enjoy public transport, but to be away from pollution, noise, traffic and congestion. This 
never ending construction for the past 9 years is taking decades from our lives. And you are affecting the 
quality of life Of many owners. Stop putting condos on top of each other, please. 
 
 
Commentaire 2 - Marc Chalouhi 
 
Je voudrais exprimer de fortes réserve quant à la décision d'octroyer un permis de construction pour une 
tour à condominiums à la place de l'édifice actuel. Ceci aura un impact très négatif sur l'ensoleillement 
des immeubles avoisinant (notamment la façade Ouest de Côté Ouest Phase 2) et accroîtra le problème 
de stationnement déjà fortement problématique sur Paré et De La Savane. Les plans présentés, d'une 
tour plus haute que la norme actuelle, devraient au minimum être révisés pour présenter un immeuble 
plus court et provoquant moins d'obstruction. 
 
Je suis même plutôt d'avis que ce terrain, étant déjà en cour arrière de trois immeubles (Ma, Côté Ouest 
Phase 2 et Namur), considérant sa taille et les enjeux mentionnés plus haut, devrait plutôt être converti en 
parc. 
 
Merci de votre considération 
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Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
 
 
Commentaire 4 - Ina Ionescu 
 
The type of social housing is not detailed. Social housing carries many stigmas and much work has been 
done in this field to address those issues. Mixed-income housing is one of two primary mechanisms to 
eliminate neighborhoods of concentrated poverty, combat residential segregation, and avoid the building 
of public housing that offers 100% of its housing units to those living in poverty. I am concerned by the 
type of social housing that will be offered and wish to ensure that the type offered will able to foster the 
growth of a convivial neighbourhood. Please provide more details on what kind of social housing is 
planned and the relevant numbers associated. 
 
I also do not agree that this building's height should be greater than that of the surrounding buildings. The 
visual consistency of a neighbourhood is an important aspect of cohesion. Having a building that is taller 
than those around it will go against that. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure et aussi pour l’immeuble de 4974 Place de la Savane, ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement sur ce quartier;  
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
immeuble de 10 entage sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, comme propriétaire je suis fortement désaccord avec ce projet et je 
vous invite d'attacher cette place au parc de la savane pour attribuer plus d'espace verte pour les 
résidents. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Raphaël Ullman 
 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique.   Donc les 
copropriétaires du 5025 rue Pare démontrent  une réel préoccupation et s opposé dans l état sur ce 
projet. 
 
 
Lettre 1 – Fr Stipe Renic 
 
"To:   Division du Greffe of the Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce borough 
  Submitted via Online Form: borough council and public consultations  
Email : Consultation.cdn-ndg@montreal.ca 
 
From :  Association Croate Catholique Montréal 
  4990 Place de la Savane 
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  Montreal QC H4P 1Z6 
  (Hereafter referred to as the “Church”) 
  Herein represented by Father Stipe Renic 
  Email: croatianchurchmtl@gmail.com 
  Tel.: (514) 739-7497 
 
Re:  Comments and Questions in Response to 
Written Public Consultation regarding Draft Resolution CA20 170091 
Proposal PP118 (referred to as PP120 on website of Borough of Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce) 
Subject Address: 4984 Place de la Savane 
 
Date:  August 4, 2020 
 
 
To whom it may concern: 
 
I am writing to you as the duly authorized representative of the Church located at 4990 Place de la 
Savane. As invited in the above referenced Written Public Consultation sent to us two weeks ago, we are 
writing to you with our comments, concerns and questions regarding Draft Resolution CA20 170091. 
 
First, we wish to point out that the proposed project referred to in the Written Public Consultation for Draft 
Resolution CA20 170091 appears to indicate the wrong project number, namely PP-118 as opposed to 
PP-120 which is indicated on the Borough’s website as the project related to 4984 Place de la Savane. 
 
Second, it appears that proposed project PP-120, in its current form, is in violation of the current 
applicable by-laws, contrary to the statements contained in Draft Resolution CA20 170091 which declare 
that the proposed project is “authorized” and that a derogation to the Borough’s By-law is “permitted”.  
 
The Borough’s by-law No. 01 276 entitled: RÈGLEMENT D’URBANISME (01-276) DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRACE (hereafter the “By-law”) 
and the “Grille d’usages et des specifications” provide, among other things, that: 
 
- the current maximum height of a construction is to be 16m; and 
- the current permitted density is fixed at a maximum of 3. 
 
Proposed project PP-120 contemplates the construction of a structure measuring 31m, almost double the 
permitted height, and category 4 density, contrary to the maximum permitted density of 3.  
 
Draft Resolution CA20 170091 erroneously represents that a request for derogation may not be required, 
however the contemplated project does indeed constitute more than just a “minor” derogation from the 
current provisions of the Borough’s By-law. Please advise your position with respect to this error and the 
proposed procedure for duly requesting a derogation.  
 
Third, additional aspects of proposed project PP-120 also appear to be in violation of other aspects of the 
Borough’s By-law, however these aspects are omitted from any mention in the Written Public Consultation 
regarding Draft Resolution CA20 170091. For example, it would appear that paragraphs 3 and 4 of Article 
668 of the By-law are not being respected:  
 
668. Les critères d'aménagement, d'architecture et de design applicables aux fins de la délivrance d'un 
permis pour un projet visé à l'article 665 sont les suivants : 
[…] 
3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; 
4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, 
au regard de la circulation des véhicules et des piétons; […] [emphasis added]. 
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The contemplated project, being a building bearing a height of 31m, would indeed result in reducing light 
to the area, rather than minimizing shade. While the slides available on the Borough’s website 
(summarizing the April 6, 2020 meeting held regarding the subject draft resolution) suggest that an 
analysis of sunlight exposure has been carried out, there is no indication or conclusion that our Church 
and the neighboring properties would not suffer from a significant decrease in sunlight exposure if the 
contemplated building would be as high as 31 m. We believe that the proposed height of 31 m would 
indeed reduce the sunlight available to us. 
 
Moreover, the current building at 4984 Place de la Savane (namely, the site of the contemplated project) 
is meant for commercial business activities, during regular business hours, such that the foot traffic and 
parking was limited to business hours. In other words, the Church has come to rely, continuously since 
1979, on quiet during evenings and weekends with the currently existing traffic in the area. Building a 
residential project of the magnitude being proposed would necessarily and substantially increase traffic of 
vehicles and individuals, which, again, appears contrary to the Borough’s By-law on the matter.  
 
Last, but not least, according to Chapter II of the Borough’s minutes of a meeting held on April 6, 2020 in 
respect of Draft Résolution CA20 170091, it is stated that a derogation from the Borough’s By-law is 
“allowed” [“permis”], however the authority for this permission is not referenced. Again, we ask that you 
please specify the process by which such a derogation would be permitted.  
 
Furthermore, in Article 3 of Draft Résolution CA20 170091, erroneous reference is made to Article 9 of the 
By-law which refers to 10 storeys (i.e. “afin de permettre des volumes de 8 et 10 étages”), however this 
article does not seem to apply to the contemplated project.  
 
Article 9 of the By-law provides as follows:  
 
9. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3, en mètres et en étages, la hauteur d’un bâtiment doit : 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres et en étages maximale prescrite; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en étages minimale prescrite, sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added] 
 
It is important to note that the By-law’s Annexe A.3, which would apply to our zone 0034, does not have its 
limit described in height and meters, but only in meters. Consequently, it seems that Article 10 of the By-
law would find application.  
 
Article 10 of the By-law provides as follows:  
 
10. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3 en mètres seulement, la hauteur d’un bâtiment doit : 
 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres maximale prescrite ; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en mètres minimale prescrite sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added]. 
 
We remain concerned about the negative impact on us, and our surrounding area, of the contemplated 
project if permitted to proceed as stated, including but not limited to an undue increase in shade, as well 
as car and foot traffic in an area enjoyed in large part by our parishioners for ecclesial purposes.  
 
We also request due correction to the errors identified above and that due process be respected for all 
next steps in the consideration of this proposed project, including the process required to request 
derogations. As such, we hereby submit our opposition to your proposed project.  
 
We await your reply and remain,  
 
Yours truly, 
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Fr. Stipe Renic 
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Quel est le rapport entre la hauteur du bâtiment projeté par rapport aux autres 
bâtiments et quels seront les impacts sur le voisinage? 
 
Réponse 1 - Nous allons en tenir compte pour le reste de l'analyse. Nous rappelons que le projet propose 
un volume de 8 étages. Le point le plus rapproché du bâtiment projeté et du 5025, rue Paré se trouverait 
à environ 20 m. À cet endroit, le bâtiment projeté compterait une hauteur de 8 étages. Les deux étages 
supplémentaires se trouveraient plus proche de la place de la Savane. Le détail des impacts sur 
l'ensoleillement du bâtiment projeté des propriétés situées à l'est sera réévalué en proposant une 
distinction entre l’impact du volume de 8 étages et du volume de 10 étages. 
 
Question 1 - What is the relationship between the height of the projected building in relation to 
other buildings and what will be the impact on the neighbourhood? 
 
Answer 1 - We will take this into account for the rest of the analysis. We remind you that the project 
proposes an 8-storey volume. The closest point to the proposed building and 5025 Paré Street would be 
approximately 20 m away. At this location, the proposed building would be eight storeys high. The two 
additional floors would be closer to Place de la Savane. The detailed impact of the projected building on 
the sunlight exposure of the properties located to the east will be re-evaluated by proposing a distinction 
between the impact of the 8-storey volume and the 10-storey volume. 
 
 
Question 2 - Is it possible that the City may purchase the land at 4984 Place de la Savane to 
develop it as a park? 
 
Answer 2 - On the issue of parks, the Borough has invested more than $16 million in various works to 
improve existing parks or develop new ones (the park at the corner of Bates, Victoria and Buchan should 
open in part within a few days). In particular, significant amounts ($5.2 million) were invested in Parc de la 
Savane, a stone's throw from the property in question. 
 
Question 2 - Est-il possible que la Ville achète le terrain du 4984, place de la Savane pour 
l’aménager à des fins de parc? 
 
Réponse 2 - Sur la question des parcs, l'Arrondissement a investi plus de 16 M$ de dollars dans divers 
travaux afin d'améliorer les parcs existants ou en aménager de nouveaux (le parc au coin de Bates, 
Victoria et Buchan devrait ouvrir en partie d'ici quelques jours). Des sommes importantes (5,2 M$) ont 
notamment été investies dans le parc de la Savane, à un jet de pierre de la propriété visée. 
 
 
Question 3 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 3 - Le projet proposerait environ 130 unités de logement. Le nombre d’unités de stationnement 
serait de 56. La distance jusqu’à la station de métro la plus proche serait de moins de 500 m. À cette 
distance, il devient plus intéressant de se déplacer en transport en commun pour accéder au centre-ville. 
De plus, avec des commerces de proximité qui s’apprêtent à ouvrir (nouvelle épicerie sur la rue Jean-
Talon Ouest notamment), l’Arrondissement fait le pari que la possession d’une voiture demeurera 
inintéressante et que celles et ceux qui en posséderont une pour la stationner au sous-sol du bâtiment. 
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Question 3 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 3 - The project would propose approximately 130 housing units. The number of parking units 
would be 56. The distance to the nearest subway station would be less than 500 m. At this distance, it 
becomes more attractive to use public transit to access the downtown area. In addition, with local 
businesses about to open (a new grocery store on Jean-Talon Street West in particular), the Borough is 
betting that owning a car will remain uninteresting and that those who own one will be able to park it in the 
basement of the building. 
 
 
Question 4 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 4 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. The project at 4984 Place de la Savane will add 130 units, or 
approximately 4% of the total number of units. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
 
Question 4 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 4 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights. Le projet du 4984, 
place de la Savane vient ajouter 130 logements, soit environ 4% de logements.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
 
 
Question 5 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 5 - Il est quelques fois difficile de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
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Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 5 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 5 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 6 - What are the details concerning the social housing projects associated with 4984 
Place de la Savane? 
 
Answer 6 - The 4984, place de la Savane project will not provide social housing on the site. Instead, the 
promoter will contribute financially to a fund dedicated to social housing, a contribution corresponding to 
30% of the number of private housing units. 
 
Question 6 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 4984, 
place de la Savane? 
 
Réponse 6 - Le projet du 4984, place de la Savane, n’offrira pas de logements sociaux sur le site. Le 
promoteur contribuera plutôt financièrement à un fonds dédié au logement social, contribution qui 
correspond à 30% du nombre de logements privés. 
 
 
Question 7 – Comment fonctionne un projet particulier et comment celui-ci s’applique au 
règlement d’urbanisme de l’Arrondissement?  
 
La mécanique de projet particulier s’avère un outil utile et pratique mit à la disposition des villes et des 
arrondissements. Ceux-ci peuvent ainsi s’en servir pour autoriser un projet qui possède des 
caractéristiques particulières, mais qui n’est pas conforme à certaines normes de la réglementation. Le 
projet doit toutefois respecter les objectifs du plan d'urbanisme (dans le présent cas, le plan d’urbanisme 
adopté en 2005 favorise une transformation du secteur, une densification des terrains (jusqu’à 
concurrence de 12 étages) et la diversification des activités (par rapport à la situation initiale qui était celle 
d’activités commerciales et industrielles légères). En principe, cette technique relève du « zonage par 
projet » car, à la suite de l'approbation de la demande, le nouveau zonage est rattaché au projet lui-même 
et non à toute la zone, comme le veut la pratique habituelle. Il est possible ainsi de déroger à certaines 
normes (par exemple la hauteur), alors que les autres continuent de s’appliquer. Un projet particulier doit 
généralement faire l’objet d’une approbation par les personnes habiles à voter qui habitent dans la zone 
et les zones adjacentes.  
 
Question 7 - How does a specific proposal work and how does it apply to the Borough's Zoning 
By-laws? 
 
The special project mechanics is a useful and practical tool made available to cities and boroughs. They 
can use it to authorize a project that has special features but does not comply with certain regulatory 
standards. The project must, however, comply with the objectives of the urban plan (in this case, the 
urban plan adopted in 2005 promotes a transformation of the sector, a densification of the land (up to 12 
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storeys) and the diversification of activities (compared to the initial situation of light commercial and 
industrial activities). In principle, this technique is a "spot zoning" because, following approval of the 
application, the new zoning is attached to the project itself and not to the entire zone, as is the usual 
practice. It is possible to deviate from certain standards (e.g. height) while other standards continue to 
apply. A particular project is generally subject to approval by those eligible to vote who reside in the zone 
and adjacent zones.  
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Projet particulier 121 - 5010, rue Paré 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 121 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 
2 648 738, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 7 0 questions 
 

7 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 

0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
The area is getting overbuilt and congested and densely populated, why one needs a school to create 
more traffic early in the morning on a very small street (pare) leading to the highway?   more congestion? 
There are two schools right on the other side of Jean-Talon. If this continues especially with the 
development of hippodrome area, many families with grown up kids will move to suburbs. The triangle 
area is very small. There is no more place to park the cars, the metro will be completely over it’s capacity; 
Jean Talon and Decarie traffic completely unmanageable. Could the City please stop building more 
condos on top of each other and just let us enjoy our life in the  triangle area?  
 
 
Commentaire 2 - Julian Cardona 
 
- How this will impact those who have a condo at the 5025 rue Paré? 
- If there are habitacion logement sociaux, will this reduce the value of our condo when selling it?  
- What is the risk of criminality, robbery and violence ? have research been conducted in the areas where 
there is this logement sociaux vs areas that dont have a logement sociaux? 
 
If i can provide my opinion i will prefer the ecole primaire to be the project conducted. 
 
 
Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
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Commentaire 4 - Jessabel Unabia 
 
I believe that it would be appropriate to build a school, École Primaire to be specific, around this area 
since there are more and more families with young kids who can benefit from It(CSDM). However, the 
Developer has to make sure that our kids will have a SAFE ENVIRONMENT when they’ll put up the 
school. It is feasible. I think Le Triangle residents especially the kids DESERVE a SCHOOL. ——————
—————- 
 
Je pense qu'il conviendrait de construire une école, l'École Primaire pour être précis, autour de cette zone 
car il y a de plus en plus de familles avec de jeunes enfants qui peuvent en bénéficier (CSDM). 
Cependant, le développeur doit s'assurer que nos enfants auront un ENVIRONNEMENT SÉCURITAIRE 
lorsqu'ils installeront l'école. C'est faisable. Je pense que les résidents du Triangle, en particulier les 
enfants, méritent UNE ÉCOLE. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure, l’immeuble de 4974 Place de la Savane, et 5005 rue Pré ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement dans ce quartier, 
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
d’une école et une garderie; sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, 
Vu qu’il y a déjà deux garderie sur la rue Paré et un autre sur la rue de la savane, ainsi il y a déjà le 
Cégep Marie-Victorin à 4975 rue Paré, la création d’autre garderie et une école seront créer beaucoup de 
problème dans ce quartier, 
Vu l’enlèvement les stationnement sur un cote de la rue Paré et le grande trottoir qui a déjà amplement 
réduit le niveau de circulation sur cette rue, il y a presque impossible pour les parents de se rendre ses 
enfants à la garderie ou venir les chercher à cause d’insuffisance de place stationnement qui sera causer 
la fermeture de circulation dans  l’heures de pointe, 
Vu que création d'une école a besoin d’avoir assez de stationnement pour les enseignants, pour les 
employés et pour les étudiants  et comme j’ai déjà mentionné, il n’est déjà pas du stationnement dans 
cette rue, il est vraiment illogique de faire ce projet sur la rue paré. 
Comme propriétaire  je suis fortement désaccord avec ce projet. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Philippe Pigeon 
 
Le document de projet mentionne une école primaire, qui est une bonne chose pour le secteur. Mais il 
mentionne aussi des logements sociaux. Le secteur est déjà très populé, il n'y a pas assez de stationnent 
nis de services. Une epicirie générale ça serait bien. Augmenter le taux de crime et réduire la valeure du 
secteur moins bien. De plus il y une demande pour contourner les règlements de hauteure et de densité 
des logements, ceci n'est pas au bénéfice ses habitants du secteur. Ce projet est nettement négatif pour 
le secteur et ses habitants. Je ne supporte pas ce projet. Les notices ont affiché prior a la parution de ce 
formulaire, et on été retiré quelque jours après. Je pense que si les habitants du secteur étaient dûment 
informé et sollicité, leur avis ne serait pas très différent du mien.  
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Commentaire 7 - Koffi Doumon 
 
Le commentaire de M. Doumon visait à signaler une erreur qui s’était glissée dans la présentation.  
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 1 - Les détails concernant les différents projets ne sont pas connus à ce stade. Il est donc 
difficile de mesurer leur impact sur le voisinage. En ce qui concerne plus précisément l’école, le Centre de 
services scolaire de Montréal (CSSDM) souhaite éventuellement desservir les élèves qui habitent dans Le 
Triangle et qui sont donc susceptibles de demeurer à proximité et de se rendre à pied à l’école.  
  
Question 1 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 1 - The details of the individual projects are not known at this stage. It is therefore difficult to 
measure their impact on the neighbourhood. With regard to the school more specifically, the Centre de 
services scolaires de Montréal (CSSDM) would eventually like to serve students who live in Le Triangle 
and who are therefore likely to live nearby and walk to school.  
 
 
Question 2 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 2 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
Question 2 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 2 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
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Question 3 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 3 - Il est quelques fois difficiles de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 3 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 3 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 4 - What are the details concerning the social housing projects associated with 5010, rue 
Paré? 
 
Answer 4 - As for the project at 5010 Paré Street, it will likely house a certain number of social housing 
units. However, the exact number of units, as well as the size of the projects, is unknown at this stage. 
They will require separate regulatory approvals. 
 
Question 4 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 5010, rue 
Paré? 
 
Réponse 4 - Pour le projet du 5010, rue Paré, il accueillera vraisemblablement un certain nombre de 
logements sociaux. Le nombre exact d’unités, ainsi que la taille de projets, s’avère toutefois inconnu à ce 
stade-ci. Ils devront faire l’objet d’autorisations réglementaires distinctes.  
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1193558042

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane 
et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande visant à démolir le bâtiment commercial de deux (2) étages situé au 4984,
place de la Savane, en vue d'y construire un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages 
comportant environ 130 logements, a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain 
et des services aux entreprises le 25 juillet 2019 en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017). 

Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges– Notre
-Dame-de-Grâce (01-276), relativement notamment à l'usage, à la hauteur du bâtiment, à 
la densité, à l'alignement de construction et aux normes de stationnement. 

Le conseil d’arrondissement peut autoriser ce projet et prévoir toute condition, eu égard à 
ses compétences, qui devront être remplies relativement à la réalisation du projet, dans la 
mesure où celui-ci respecte les objectifs du plan d’urbanisme.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Le site et son secteur
Le site est localisé dans une zone où sont autorisés divers usages commerciaux lourds et 
industriels légers. Toutefois, ce bâtiment est situé dans Le Triangle, un secteur en pleine
requalification et identifié au Plan d’urbanisme comme un secteur à densifier et diversifier. 
Ledit Plan permet, dans ce secteur, des bâtiments de 2 à 12 étages et les projets 
comportant une large part d’activité résidentielle sont encouragés. 

La démolition du bâtiment

Le projet consiste à démolir le bâtiment commercial situé au 4984, place de la Savane. Ce 
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bâtiment, vacant depuis environ 12 mois, possède actuellement 2 étages. Il possède une
implantation particulière puisque la forme de sa façade épouse la forme du rond-point 
adjacent. La façade est donc elle aussi arrondie. La portion arrière du site est pratiquement 
entièrement asphaltée pour des besoins d’entreposage et de circulation de camions. 

Quant au bâtiment lui-même, il possède certes des qualités architecturales. Bien que le
bâtiment ne possède pas de valeur patrimoniale, la forme particulière de la façade apparaît 
comme une caractéristique indéniable du bâtiment et inhabituelle dans ce type de projet. 
Cette production semble s’inscrire dans un vaste courant moderniste qui a vu poindre des 
bâtiments exprimant les nouvelles possibilités offertes par certains matériaux ou encore
l’importance de la voiture et du domaine public qui la soutienne (dans le présent cas, 
fortement exprimé par le rapport entre la forme du rond-point et la forme du bâtiment).

Malgré cette forme particulière, il semble difficile de maintenir la structure en place qui n’a 
pas été conçue pour supporter d’autres étages. Les murs latéraux expriment leur âge et on
aperçoit plusieurs matériaux abîmés. Compte tenu de ces difficultés, le promoteur souhaite 
le démolir. La forme particulière serait en partie reprise dans la forme des 2 premiers 
étages du bâtiment. 

Le projet

En remplacement du bâtiment existant, le requérant souhaiterait construire un bâtiment 
résidentiel dont la hauteur varie entre 8 et 10 étages comportant environ 130 logements. 
Cette forme particulière est obtenue par la combinaison de 3 volumes rectangulaires : 2 
d’environ 8 étages implantés comme un V, et un autre volume, de deux étages plus hauts 
(10 étages), qui vient se superposer par dessus les deux premiers volumes. 

La hauteur ne dépasserait pas 32 mètres (sans compter les équipements mécaniques). Le 
taux d'implantation serait d'environ 46%. La densité serait d'environ 4. 

Le stationnement contiendrait un seul étage pour offrir un total de 56 unités de 
stationnement pour les voitures. Les stationnements pour vélos seraient également localisés 
au sous-sol. 

La gestion des matières résiduelles serait majoritairement effectuée dans le sous-sol du 
bâtiment dans une aire d’entreposage aménagée à cette fin. Lors de la journée des 
collectes, les matières résiduelles seraient amenées par la rampe et entreposées 
temporairement le long du bâtiment. Cette zone attenante à la rampe de stationnement 
serait d’ailleurs masquée par un épais couvert végétal. 

En regard des espaces libres, le projet prévoit l’aménagement paysager des parties non
construites. Les espaces proches des unités du rez-de-chaussée seraient aménagés en 
petits patios privés, entourés d’arbustes pour leur donner un caractère plus intimiste. La 
plantation d’arbres serait privilégiée dans la partie nord du site, notamment pour donner 
plus d’intimité par rapport au bâtiment du 4974, place de la Savane (Le Namur). Des buttes 
plantées au-dessus du stationnement seraient aménagées et plantées d’arbustes. Enfin, la 
cour avant, à la suite des commentaires du CCU, sera revue pour recevoir davantage de 
plantations. 

Contribution au logement abordable, social et familial

Ce projet est assujetti à la Politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial. 

Compte tenu de la taille du projet, une entente devra être conclue avec le Service de 
l'habitation de la Ville de Montréal en collaboration avec l'arrondissement.
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Dérogations demandées et conditions proposées

Les principales dérogations demandées sont présentées dans le tableau suivant.

Paramètres du Plan
d’urbanisme

Normes du règlement 
d’urbanisme 01-276

Paramètres proposés 
du projet

Hauteur 2 à 12 étages 7 à 16 m 8-10 étages / 32 m

Usage Secteur mixte C.6, C.7, I.2, C.1(2) H : Habitation

Densité 1 à 6 1 à 3 4

Normes de 
stationnement

- Min. : 1 stat./2 unités
Max:. 1.5 stat/1 unité

56 unités
(Max. de 0,42 stat./1 

unité)

Les principales conditions proposées sont : 

● exiger un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition;
● exiger un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier;
● exiger une garantie bancaire de 15% de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle 
d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions de démolition;
● exiger un plan d’aménagement paysager;
● exiger que tout élément technique soit situé à l’intérieur;
● autoriser un maximum de 56 unités de stationnement; 

exiger un minimum de 20% des unités de plus de 96 mètres carrés;•
● interdire le stationnement extérieur et les abris temporaires pour automobiles;
● assujettir la demande de permis de construction à l’approbation et à la révision des
plans (PIIA) et prévoir les critères d’évaluation applicables. 

JUSTIFICATION

Avis de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande 
de projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). 

La Direction est favorable à la demande pour les raisons suivantes : 

● le projet est conforme au Plan d’urbanisme; 

● le bâtiment actuel de deux étages et l’aménagement du site, qui est largement 
minéralisé et consacré aux opérations véhiculaires, résultent en une sous-utilisation 
de ce terrain; 

● l’occupation résidentielle du projet est compatible avec le milieu d’insertion qui est 
en pleine transformation; 

● la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes permet
d’optimiser l’occupation du site et de dégager des cours de qualité;

● les propositions quant aux saillies et au traitement général des élévations sont 
satisfaisantes; 
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● la volumétrie et l’implantation des premiers niveaux du bâtiment proposées 
rappellent l’intérêt patrimonial de la façade du bâtiment à détruire et sa relation 
particulière à la rue; 

● les unités de stationnement (environ 56) seront localisées en souterrain dans un 
rapport de 0,42, soit en deçà de ce qui est actuellement demandé à la 
réglementation. Ce ratio tient compte de la proximité relative des stations de métro 
Namur et De la Savane (env. 750 et 800 m). Elle correspond également à une 
nouvelle attente plus générale de l’Arrondissement permettant de favoriser les modes 
de transport actifs et collectifs; 

● le nouveau projet permettra de s'intégrer au nouvel environnement du secteur Le 
Triangle; 

● le requérant s’engage à faire les contributions exigibles en vertu de la Politique 
locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, 
social et familial; 

● le projet respecte les orientations applicables du Plan local de développement 
durable, notamment en matière de transport actif, de stationnement automobile, de
canopée, ainsi que de qualité et d’intégration architecturale..

Recommandation du Comité consultatif d’urbanisme

Le 18 mars 2020, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a recommandé d'accorder la 
demande. Il a toutefois émis les commentaires suivants: 

● réduire la marge de recul du bâtiment au niveau de la rue, 

● diminuer l’importance des surfaces minéralisées dans l’espace avant entre la rue et 
le bâtiment, 

● uniformiser le traitement des surfaces minéralisées de l’espace avant afin d’y 
minimiser l’apparence visuelle de l’entrée véhiculaire.

Suite à cette recommandation, les commentaires du comité ont été intégrées sous forme de 
normes ou de critères dans la résolution. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le requérant s’engage à faire une contribution financière de 30% (environ 530 000 $) au 
fonds dédié au logement social, dans le cadre de la Politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial.
La contribution sera perçue par le Service de l’habitation de la Ville de Montréal.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

38/51



IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Tenue d'une assemblée publique de consultation, publication d'avis sur le site de 
l'arrondissement et installation d'affiche sur le site conformément à la loi. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

18 mars 2020 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)

6 avril 2020 Adoption du 1er projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Parution de l’avis public et affichage pour annoncer l'assemblée de 
consultation

À déterminer Consultation publique

À déterminer Adoption du 2e projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Avis public pour le dépôt des pétitions en vue de tenir un référendum

À déterminer Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA)

À déterminer Procédure d’approbation référendaire (le cas échéant)

À déterminer Délivrance du certificat de conformité et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-25
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Nicolas LAVOIE Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef division - Urbanisme

Tél : 514 872-4837 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-03-25
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

Annexes

1193558042_Annexe_A_Territoire.pdf1193558042_Annexe_B_Implantation.pdf

1193558042_Annexe_C_Perspective.pdf1193558042_Annexe_D_Aménagement.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 872-4837
Télécop. : 000-0000
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PERSPECTIVE FAÇADE PRINCIPALE

Annexe C 
Dossier 1193558042
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VOLUMÉTRIE

Annexe C 
Dossier 1193558042
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VOLUMÉTRIE

Annexe C 
Dossier 1193558042
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Annexe D 
Dossier 1193558042
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 18 mars 2020, à 18 h 30

5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, à la salle du Conseil

Extrait du compte rendu 

3.1 4984, place de la Savane - PPCMOI
Étudier un projet particulier visant à autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de 
la Savane et la construction d'un bâtiment résidentiel d'au plus 10 étages en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001619237. 

Recommandation du comité

Le comité recommande d’approuver la demande. Il émet toutefois les commentaires suivants : 

réduire la marge de recul du bâtiment au niveau de la rue; •
diminuer l’importance des surfaces minéralisées dans l’espace avant entre la rue 
et le bâtiment;

•

uniformiser le traitement des surfaces minéralisées de l’espace avant afin d’y 
minimiser l’apparence visuelle de l’entrée véhiculaire.

•

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement
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Tél : 514 872-4837
Télécop. : 000-0000

51/51



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.11

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

ATTENDU QUE le projet de règlement RCA20 17331 modifiant le Règlement d’urbanisme
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le Règlement 
d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la transformation des 
bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre 
l'usage « habitation collective de soins et de services » dans les zones résidentielles, a été 
précédé d’un avis de motion conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C-19) et a été adopté à la séance extraordinaire du conseil tenue le 19 mai 
2020, conformément à l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. 
A-19.1) ci-après désignée « la LAU »;
ATTENDU QU’une période de consultation écrite sur le projet de règlement RCA20 17331 
a été tenue du 24 septembre 2020 au 8 octobre 2020, conformément à l’arrêté ministériel 
2020-049 et à la résolution CA20 170240 et que les personnes et organismes désirant
s’exprimer ont été entendus;

ATTENDU QU’une séance de consultation par vidéoconférence a été tenue le 30 
septembre 2020 au cours de laquelle les personnes et organismes désirant s’exprimer ont 
été entendus;

ATTENDU QU’une copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public.

ATTENDU QUE, les articles 1, 2, 22 et 23 du projet de règlement ont été modifiés pour 
retirer le remplacement de la définition de "espace habitable", pour ajuster les définitions 
des termes "maison de chambre" et "habitation collective de soins et de services", ainsi 
que pour retirer et changer certaines exceptions relatives à l'interdiction de diviser ou 
subdiviser un logement;
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IL EST RECOMMANDÉ :

De déposer le rapport de consultation publique;

D'adopter, avec changement, le second projet de règlement RCA20 17331 modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement Mont-Royal (01-
281) et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage 
et la transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et 
de définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et de services » dans les 
zones résidentielles;

De poursuivre la procédure d’adoption du projet de règlement RCA20 17331 faisant l’objet 
du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-
033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la procédure référendaire, 
notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des personnes 
habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par
correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:31

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement

2/153



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

CONTENU

CONTEXTE

Modifications proposées suite à la consultation
Des intervenants ont souligné lors de la consultation l'intérêt de ne pas accorder 
d'exception à l'interdiction de subdiviser / diviser un logement lorsque les travaux
visaient les espaces non-habitables d'un logement, car ces travaux pouvaient également 
servir de prétexte à des rénovictions. Après analyse, il a été jugé opportun de ne plus 
maintenir cette exception afin de préserver davantage les locataires du phénomène des
rénovictions.

Après le processus de consultation, il a également été jugé important de revoir les 
définitions des termes "habitations collectives de soins et de services" et de "maisons de 
chambres" afin d'obtenir des définitions distinctes et clarifiées.

Concrètement,

Les articles 1 et 22 du règlement RCA20 17331, modifiant respectivement l'article 5 du 
règlement 01-276 et l'article 5 du règlement 01-281, ont été modifiés afin de : 

Retirer les modifications qui étaient proposées au terme "espace habitable";•
Ajuster la définition du nouveau terme "habitation collective de soins et de 
services" afin de le dissocier de celui de "maison de chambres" ; 

•

Ajuster la définition de la nouvelle définition du terme "maison de chambre" 
pour retirer la nécessité d'avoir 4 chambres ou plus; 

•

Les articles 2 et 23 du règlement RCA20 17331, ajoutant respectivement l'article 136.1 
au règlement 01-276 et l'article 134.1 au règlement 01-281, ont été modifiés afin de : 
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Retirer l'exception à l'interdiction de subdiviser/diviser un logement qui était 
accordée lorsque les travaux ne concernaient pas des espaces habitables; 

•

Ajuster l'exception à l'interdiction de subdiviser/diviser un logement pour les 
logements en sous-sol afin d'assurer l'application de cette exception 
seulement selon les dispositions des articles 145 (01-276) ou 143 (01-281).

•

Poursuite de la procédure d’adoption du second projet de résolution

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment: 

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16 h 30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’Arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél :
514 872-9387

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

Rapport de consultation - RCA20 17331

FINAL Compte-rendu 30 septembre 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél : 514 872-9387
Télécop. : 514 868-3538
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MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de précisions, 
le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Projet de règlement RCA20 17331 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) 
afin d'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court 
terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et de services » dans les 
zones résidentielles. – dossier 1203558018 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le mercredi 30 septembre  2020, à       
18 heures 30, à laquelle étaient présents : 
 

 M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

 M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
 M. Mathieu Gaudette, conseiller en aménagement 
 Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 17 personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement de la 
période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation, par Monsieur Mathieu Gaudette, du Projet de règlement RCA20 17331 modifiant 

le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et 
le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la 
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de définir 
et permettre l'usage « habitation collective de soins et de services » dans les zones 
résidentielles 

 

Règlement RCA20 17331 – 1203558018 Page 1 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
RCA20 17331 – 1203558018 Page 2 

 
Voir la présentation en annexe 1. 
 
 
3. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique que le processus d'approbation référendaire se fait en 3 étapes : le dépôt des 
pétitions, la tenue du registre puis le référendum. Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis 
sera publié pour inviter les citoyens de la zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour 
demander la tenue d'un référendum. Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit 
contenir au moins 12 signatures, ou la majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles 
à voter. Si une ou plusieurs pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées 
pourront signer un registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de 
signature est atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer 
le projet. Mme Faraldo-Boulet précise également les adaptations actuellement faites au processus 
d’approbation référendaire étant donné l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
4. Période de questions et de commentaires écrits 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite, entre le 24 et le 30 septembre 2020 
 
Mme Faraldo-Boulet fait la lecture des commentaires reçus entre le 24 et le 30 septembre 2020 ainsi que du 
rapport déposé par l’organisme l’OEIL. 
 
Le détail de ces commentaires est disponible à l’annexe 2 et le mémoire de l’organisme l’OEIL, à l’annexe 3. 
 
Mme Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites suivantes : 
 

1- Je conteste le processus de consultation adopte par l arrondissement qui n est pas démocratique.  
2- Combien de chambres puis-je louer actuellement dans un H-1?  
3- Combien de chambres pourrais-je louer dans un H-1 suivant les changements, si je ne fournis aucun 
service et aucun soin?  
4- Est-ce que je serai autorisée a louer 5 chambres dans un H-1, si je n offre pas le petit déjeuner?  
5- Est-ce que je serai autorisée a louer 4 chambres et plus dans un H-1 si aucune des chambres n a de 
wc, douche, baignoire ou cuisinette privative?  
6- Dans quelles zones sont autorises les maisons de chambres actuellement? En quoi est-ce que l objectif 
des renovictions est lie avec la limitation du nombre de chambres mises en location dans un H-1?  
7- Est-il exact qu actuellement les maisons collectives de soins et services ne sont pas permise dans les 
zones H-1?  
8- Qui a demande de permettre les maisons collectives ... dans les zones H-1?  
9- Qu’elle a été la commande , l objectif recherche ou les instructions que vous avez reçues afin de 
permettre les maisons collectives ... dans les zones h-1?  
10 -Avec le nouveau reglement les maisons collectives de soins et services seront permises par usage 
conditionnel, sans possibilité pour les residents du quartier d aller en procedure d ouverture d un registre ?  
11 -Sachant que les maisons collectives de soins et services sont des maisons de chambre ou on fourni 
aussi peu de le service de ménage une fois semaine, je crois qu il est anti-démocratique pour les residents 
des H-1 subissent une telle modification dans leur zonage.  
12 - Qui a demande d autoriser les maisons collective de soins et services?  
13 - Pourquoi?  
14 - Pourquoi, vouloir faire un reglement qui permettrait de légaliser une et plusieurs situations illégales 
aujourd’hui?  
15- Pourquoi utiliser la pandemie pour museler les residents et inclure dans un reglement une disposition 
qui n a aucun rapport avec les RenoVictions?  
16- Moi j appelle ça vouloir en passer une vite a l intérieur d un autre reglement.  
17- Voudriez-vous vivre dans un cottage, avec un voisin qui loue 4 ou 5 chambres a des étudiants 
18- Voudriez-vous vivre dans un cottage, avec un voisin qui qui opère une RPA ou maison collective de 
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soin et services? Vous changez le zonage dans les H-1 résidentiels pour les rendre partiellement 
commerciaux. C est inadmissible. Pourquoi ne pas faire comme les arrondissements de Verdun, Villeray-
Saint-Michel-Parc-Extension, St-Michel, Parc Extension, et appliquer votre reglement seulement sur les H-
4 et plus? Si le reglement sur les renovictions ne change rien pour les H-1,H-2 pourquoi vouloir appliquer 
le reglement aux H-1, et H-2? Pourquoi créer une prohibition générale sur les renovictions et ensuite 
adopter une permission pour les H-1, H-2 et H-3? Cela crée de la confusion et prête a interpretation. 
Limitez votre règlement aux zones H-4 et plus, comme d autres arrondissements l ont fait. J enverrai aussi 
d autres commentaires, mais le temps est trop court dans votre contexte non démocratique. 

 
 
5. Période de questions et de commentaires du public par vidéoconférence 
 
Questions et commentaires des citoyennes et citoyens assistant à la visioconférence 
 
 Un citoyen demande la définition de PHV et fait état d’une situation personnelle où un propriétaire achète 

un bâtiment spécifiquement pour subdiviser les appartements et ainsi pouvoir expulser les locataires. Il 
demande des précisions sur les subdivisions qui seront toujours autorisées et sur la possibilité, pour un 
propriétaire, de faire des travaux majeurs pour expulser un locataire. 

 
Mme Faraldo-Boulet précise que dans le cadre des projets municipaux, les personnes habiles à voter sont les 
personnes domiciliées, les propriétaires d’immeubles, les occupants d’un établissement d’entreprise, les 
copropriétaires d’un immeuble et les cooccupants d’un établissement d’entreprise. 
 
M. Gaudette explique que la subdivision pour les duplex et triplex sera autorisée pour permettre la création de 
bachelor. L’analyse de l’arrondissement démontre que la plupart des rénovictions concerne les bâtiments de 
quatre logements et plus. 
 
M. Arseneault suggère au citoyen de communiquer avec son conseiller pour discuter de ce qui peut être 
contesté.  
 
 Une citoyenne demande si comme résidente d’une catégorie d’usage H1, elle peut, selon la nouvelle 

règlementation proposée, louer 5 chambres dans sa résidence et demande de confirmer que dans le 
règlement actuellement en vigueur, la limite du nombre de chambres pouvant être louées est de 3. Elle 
demande pourquoi ne pas interdire les maisons de chambre telles que définies au règlement modificateur, 
dans une résidence principale dans la catégorie d’usage H1, H2 et H3. Elle demande si les maisons 
collectives de soins et de services seront autorisées dans les secteurs H1, H2 et H3 ainsi que des 
précisions sur le droit du citoyen de la zone de forcer l’ouverture d’un registre et s’enquiert de la raison de 
ce changement. Elle souhaite connaître le nombre de demande d’autorisation pour de maisons collectives 
déposées au cours de la dernière année.  

 
M. Manseau indique qu’il n’y a pas de nombre limite de chambres pouvant être louées dans un mode de 
colocation. Par contre, la location ne peut se faire dans un mode commercial, pour des locations de courte 
durée. Le règlement ne réglemente pas la colocation. M. Manseau confirme que la réglementation actuelle 
prévoit un nombre de 3 chambres pouvant être louées, mais explique que cette disposition n’était pas 
appliquée et était vétuste car son objet ne correspond pas à ce que la Loi prescrit comme pouvant faire l’objet 
d’un règlement de zonage. Au niveau du zonage, la Ville peut réglementer le nombre de logements dans une 
résidence, mais n’a pas le pouvoir de réglementer le nombre de colocataires dans une résidence. La 
disposition qui était incluse au règlement à cet égard dépassait les pouvoirs accordés à la Ville.  M. Manseau 
indique que les maisons de chambre ne sont pas autorisées dans les catégories d’usage H1, H2 et H3. 
Cependant, si une personne est domiciliée dans une maison unifamiliale, elle peut partager sa propriété ou 
son bail avec d’autres personnes, cela ne constituant pas un usage. Les baux pour la location d’une chambre 
seulement et non pour la location d’un logement dans un ensemble ne seraient pas permis dans une zone de 
catégorie d’usage H1.  M. Manseau indique que ce n’est pas de la juridiction de la municipalité d’interdire à un 
résident d’une maison la location de chambres s’il y réside et ne le fait pas à des fins commerciales. En ce qui 
a trait aux maisons collectives de soins et de services, M. Manseau précise que celles-ci pourront être 
autorisées par usage conditionnel, donc au cas par cas, sur autorisation du conseil d’arrondissement. Un avis 
public sera alors publié afin que le conseil d’arrondissement puisse entendre les citoyens sur le projet visé par 
l’usage conditionnel. En ce qui a trait au droit d’ouvrir un registre, cette possibilité se fera au moment de 
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l’adoption du présent règlement, la disposition visant à permettre d’autoriser les maisons collectives de soins et 
de services étant susceptible d’approbation référendaire. Si un citoyen s’oppose à ce que l’usage conditionnel 
puisse être autorisé dans sa zone, il doit s’opposer dans le cadre du processus d’adoption du présent 
règlement. M. Manseau explique que la proposition d’autoriser les maisons collective dans la catégorie 
d’usage H1 vient de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises puisque plusieurs 
demandes par années sont soumises à l’arrondissement. Dans la plupart des cas, l’arrondissement ne donne 
pas suite à la demande puisque l’insertion n’est pas compatible avec le milieu. Par contre, certains projets vont 
de l’avant auquel cas la procédure de projet particulier est utilisée.  
 
M. Arseneault indique que les chiffres concernant le nombre de demandes relatives à l’autorisation de maisons 
collectives pourront lui être fournis ultérieurement. 
 
 Une citoyenne, représentante de Projet Genèse, est heureuse du projet de règlement mais indique que 

certaines actions doivent également être prises à l’extérieur du cadre réglementaire, notamment au niveau 
de la connaissance des droits des locataires et des recours. Elle indique que d’autres arrondissements 
prévoient, à même leur règlement, une plus grande collaboration avec les inspecteurs pour s’assurer que 
les travaux sont autorisés et la transmission d’informations aux locataires concernant leurs droits et 
propose une campagne d’information.  

 
M. Arseneault rappelle les groupes communautaires présents en matière de logement dans l’arrondissement 
et convient que le manque d’information augmente le pouvoir des propriétaires. Il note la suggestion 
concernant une campagne d’information et en discutera avec le conseil. 
 
 Une citoyenne demande pourquoi avoir ajouté la clause relative aux pièces non habitables et croit qu’un 

propriétaire pourrait décider, sans fusionner des logements, d’interchanger une penderie entre deux 
logements et ainsi évincer les locataires afin d’augmenter le loyer par la suite.  

 
M. Gaudette explique que les procédures d’évictions concernent les projets de rénovation majeure. Une 
éviction ne pourrait pas être basée sur l’ajout d’une penderie ou de quelque chose d’accessoire. On souhaitait 
protéger les pièces majeures d’un logement. 
 
M. Manseau indique que l’objectif était d’arrimer la réglementation à la définition de travaux majeurs de la 
Régie du logement. 
  
 Une citoyenne, représentante de Logisaction NDG, s’inquiète de la possibilité de retirer la salle de bain 

d’un logement pour l’attribuer à un autre logement, en créer une ailleurs dans l’espace habitable, et ce 
servir de ces travaux pour évincer un locataire. Elle demande, en lien avec la diapositive 26, des 
précisions sur la possibilité, pour un locataire habitant un logement formé d’un rez-de-chaussée et d’un 
sous-sol, de se faire évincer pour la création de deux logements distincts. 

 
M. Gaudette confirme que la définition des espaces non habitables est basée sur le règlement de construction 
de la Ville et qu’une analyse sera faite sur l’opportunité de retirer les salles de bains de la définition d’un 
espace non habitable. En lien avec la subdivision des duplex et triplex, l’arrondissement est d’avis que la 
création de bachelor a des impacts limités sur les rénovictions. La plupart du temps, les duplex sont habités 
par un propriétaire occupant. L’analyse a démontré que ce sont davantage les grands bâtiments qui posent 
problème. 
 
M. Manseau indique que l’autorisation des subdivisions pour les duplex et triplex a été laissée volontairement, 
à la suite de l’analyse des chiffres de l’arrondissement. Il a été jugé la de création de logements en sous-sol 
répond à un besoin de logements plus petits et à moindre coût et que les bénéfices à cet égard sont plus 
grands que les impacts de la subdivision. 
 
 Une citoyenne demande des précisions sur la possibilité de retirer les salles de bain dans la définition 

d’espace non habitable. 
 
M. Gaudette explique que la consultation publique sert justement à ajuster le règlement en fonction des 
commentaires soumis par les citoyens, dans la mesure où l’arrondissement juge le tout pertinent. 

4
10/153



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
RCA20 17331 – 1203558018 Page 5 

 
M. Manseau indique que l’objectif de la consultation par vidéoconférence et de la consultation écrite est de 
recueillir les commentaires et suggestions des citoyens, lesquels feront l’objet d’un rapport qui sera déposé au 
conseil d’arrondissement lors de la présentation du projet de règlement en deuxième lecture au conseil 
d’arrondissement. Si des modifications sont apportées au projet de règlement, cela sera mentionné au dossier 
décisionnel qui sera présenté au conseil d’arrondissement. 
 
 Une citoyenne fait l’historique d’un projet de règlement pour autoriser les maisons de chambres et 

maisons collectives dans la catégorie d’usage H1 et de la conclusion du projet suivant des contestations 
citoyennes. Elle déplore le fait que l’autorisation par usage conditionnel ne permettrait pas aux citoyens de 
s’opposer au projet et cite tous les impacts de l’implantation d’un tel établissement sur la circulation et sur 
la qualité de vie des résidents. Elle remet en question la pertinence des ces modifications dans un 
règlement visant à contrer les rénovictions. Elle croit que rien n’empêche un promoteur de faire un projet 
de maison de chambre ou de maison collective de soin et de santé en demandant un changement de 
zonage. Si la disposition vise à autoriser des établissements actuellement illégaux, elle indique que le 
requérant devrait plutôt faire une demande officielle pour le rendre légal. Elle demande à ce que le statu 
quo pour les catégories d’usage H1, H2 et H3 soit maintenu et que les dispositions en regard de 
l’autorisation des maisons de chambre et maisons collectives de soin soient retirées. 

 
M. Arseneault indique que la catégorie d’usage H1 (zonage unifamilial) est synonyme de tranquilité. Toutefois, 
ce zonage pose aussi des défis en termes de densité pour une ville et renforce les défis auxquels font face les 
villes et à la possibilité de devenir une ville plus durable. Une problématique de gentrification et de diversité 
apparaît dans ces zones. Certaines villes ont même aboli le zonage unifamilial pour combattre la gentrification 
et l’explosion dans les prix et les valeurs foncières, rendant impossible l’accès à la propriété pour de 
nombreuses personnes. Il rappelle que les experts en urbanisme et les élus doivent regarder la situation de 
façon plus large pour rendre le logement plus abordable, plus durable et plus inclusif.   
 
 Une citoyenne demande des précisions sur la façon dont l’arrondissement s’assurera qu’il n’y ait pas trop 

de résidences de tourisme, de manière à assurer une mixité sociale. Elle demande si des limites sont 
prévues pour le nombre de résidences de tourisme dans les zones autorisées. 

 
M. Manseau indique que les résidences de tourisme ne pourront être autorisées que dans les zones en vert 
(voir la diapositive 44). Il y a également une interdiction de conversion de logement en résidence de tourisme, 
et ce, même pour les zones où ce type d’établissement est autorisé. Seul un nouveau bâtiment pourra 
permettre ce type d’usage. Le règlement ne prévoit pas de limite en nombre ou en termes de distance de 
résidence de tourisme.  Il mentionne que le territoire de l’ancien site de l’Hippodrome n’est pas inclus dans les 
zones où sont autorisées les résidences de tourisme et qu’étant donné que nous sommes en territoire 
construit, il faudrait, pour faire une nouvelle construction, démolir et reconstruire. Ce processus nécessitera, 
dans la majorité des cas, une autorisation du conseil d’arrondissement et l’évaluation sera donc faite sur 
l’opportunité de développer un tel projet. 
 
M. Arseneault mentionne que lorsque l’on parle de redéveloppement, l’une des meilleures recommandations 
faites par les groupes communautaires, est de promouvoir la démocratisation de la propriété plutôt qu’une 
propriété corporative et centralisée par le biais de fiducie foncière communautaire et de coopératives, ce qui 
rend certains usages plus intéressants et en lien avec les besoins de la communauté. 
 
 Une citoyen demande à ce que lui soit transmis le détail ainsi que le texte officiel des délais requis pour les 

avis de convocation pour une consultation publique en temps de pandémie, les délais pour l’envoi de 
commentaires et questions écrites ainsi que le détail et un modèle pour contester certaines dispositions du 
règlement. Elle demande des précisions sur le processus d’approbation référendaire. 

 
Mme Faraldo-Boulet lui transmettra les informations demandées. Elle rappelle que 12 signatures de personnes 
habiles à voter d’une même zone, pour les zones comportant plus de 21 personnes habiles à voter, sont 
nécessaires pour permettre l’ouverture d’un registre. Elle mentionne également que les citoyens auront   8 
jours pour déposer des pétitions suivant la publication de l’avis public. Dans l’éventualité où un registre était 
ouvert pour une zone, que celui-ci comportait suffisamment de signature, et que le scrutin référendaire 
confirmait l’opposition des citoyens d’une zone envers certaines dispositions, ces dernières ne seraient pas 
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applicables à cette zone. Le règlement serait donc remodelé en conséquence. 
 
 
Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 21 h 00. 

 
 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
30 septembre 2020 à 18h30

Vidéoconférence 

Projet de règlement RCA20 17331 
Afin d'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de 

définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et de services » dans les zones résidentielles

1

DERNIÈRE MISE À JOUR : 30 septembre 2020
 8
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1. Ouverture de l’assemblée

2. Procédure de modification règlementaire

3. Contexte d'intervention

4. Présentation du projet de règlement

5. Calendrier d’approbation et processus référendaire

6. Période de questions et commentaires

7. Fin de l’assemblée

DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE

2
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Procédure
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ContexteProcédure Projet Calendrier Questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de règlement et avis 

de motion

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de règlement

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
règlement

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)

44

Procédure d'adoption
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ContexteProcédure Projet Calendrier Questions

55

Consultation écrite
● En vertu des arrêtés ministériels du Ministre de la Santé et des Services sociaux, il est possible de 

remplacer la consultation publique normalement prévue à la Loi par une consultation écrite.

● Période de consultation écrite de 15 jours, se déroulant du 24 septembre au 8 octobre 2020

● Pour commentaires : 

○ par la poste, à la Division du greffe de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, 
5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H2X 3H9

○ Par un formulaire en ligne, via la section Consultation publique du site web montreal.ca, ou 
Formulaire
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSchEkEEJ32kAyntprIBMadnxCovLzbFEnPcFItEGTpBid3f_g/viewform?usp=pp_url


6

Contexte
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77

Contexte d'intervention

La métropole traverse actuellement la pire pénurie de logements sur le marché locatif depuis les 
15 dernières années. Le taux d'inoccupation des logements à l'échelle du Grand Montréal a été 
estimé à 1,5% seulement, bien en deçà du point d'équilibre de 3 % déterminé par la SCHL..

Pour l'arrondissement de CDN-NDG, les taux 
d'inoccupation s'élèvent à 1,4 % pour le secteur CDN, et 
2,4 % pour le secteur NDG. 

Cet enjeu est d'importance pour l'arrondissement, 
considérant que plus de 70 % des ménages sont 
locataires.

14
20/153



ContexteProcédure Projet Calendrier Questions

88

Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

A. Rénovictions

Les rénovictions, contraction linguistique  entre les termes « rénovation » et « éviction », réfère à une 
éviction d'un locataire de son logement suivant une requête du locateur pour des travaux de 
rénovations majeures du logement ayant pour but d’agrandir le logement, de le diviser ou 
subdiviser, ou d'en changer l'affectation. 

La Loi sur la Régie du logement et le Code civil prévoient t une procédure spécifique pour l'éviction d'un 
locataire par son locateur dans ces cas.

Un contexte de pénurie du logement amène une hausse des rénovictions et des abus de 
procédures afin, notamment, de forcer une hausse de loyer ou de diviser de grands appartements. 15
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99

Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

A. Rénovictions (suite)

Depuis les 5 dernières années, dans CDN-NDG :

●  99 permis ont été délivrés pour supprimer des logements;

● 43 permis ont été délivrés pour diviser ou subdiviser  des logements. 
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Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

B. Maisons de chambres

Une maison de chambres est un bâtiment résidentiel de 4 chambres ou plus, où certaines utilités 
sont communes (salle de bain, cuisine ou douche). Elles constituent une offre locative flexible et 
parmi les plus abordables sur le marché. Elles répondent aux besoins des populations plus 
vulnérables.

1653 chambres sont réparties dans 41 maisons de chambres officiellement recensées sur le territoire 
de CDN-NDG.

Un contexte de pénurie de logements exerce une pression à la conversion de ces unités en 
studio et logements de petite taille. La pénurie peut donc menacer la survie des maisons de chambres.17
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Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

C. Habitations collectives

Certaines résidences privées ont été converties en maisons de chambres où, en plus d'offrir des 
chambres à ses résidents, des services et/ou des soins y sont également dispensés.

On pense notamment aux maisons de retraite et de convalescence, mais également à des 
maisons d'accueil pour personne en situation particulière, avec soins et services particuliers. Elles 
constituent bien souvent des ressources communautaires d'intérêt.

Le zonage actuel ne reconnaît pas spécifiquement ces résidences collectives dans les secteurs de 
moindre densité.
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Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

D. Hébergement à court terme

Bien souvent désignés sous le nom de la principale plateforme web d'annonces de l'hébergement à 
court terme, les "Airbnb" peuvent constituer un enjeu dans la préservation du stock de 
logements offerts en location de longue durée dans un quartier. 

Les unités d'hébergement de courte durée, que ce soit une chambre, un appartement ou une 
résidence entière, sont offerts à une clientèle de passage, contre rémunération, pour des périodes de 
31 jours ou moins et de façon régulière ou non, par le propriétaire ou le locataire régulier.

Les impacts de HCD sont bien connus : retrait du marché locatif à long terme de logements, 
pression à la hausse des loyers et difficile cohabitation avec les résidents réguliers. 19
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Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

D. Hébergement à court terme (suite)

Des modifications au système provincial de classification des établissements d'hébergement 
touristique en mai 2020 ont permis d'établir une distinction entre « résidence de tourisme » et « 
établissement de résidence principale ».

« Établissement de résidence principale » : un logement offert sur le marché de l'hébergement 
touristique qu'en partie (une chambre par exemple), ou offert que pour quelques courtes durées en 
l'absence du résident régulier.

« Résidence de tourisme » : un logement entier offert sur le marché de l'hébergement touristique 
pour une partie significative de l'année. 20
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Des phénomènes contribuant ou accentuées par 
la pénurie

D. Hébergement à courte terme (suite)

Contrairement aux « établissements de résidence principale », les logements de « résidences de 
tourisme » ne peuvent être en mesure de servir les fins résidentielles pour lesquelles ils ont été créés.

Ainsi, une « résidence de tourisme » ne peut être le domicile régulier d'un ménage, et 
contribue ainsi à accentuer la pénurie de logements.

En mars 2020, on estimait qu'environ 350 logements sur le territoire de CDN-NDG pouvaient 
être considérés comme des « résidences de tourisme » et étaient offerts sur la plateforme 
AirBNB dans leur totalité et de manière continue sur le marché de l'hébergement touristique.

21
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Territoire visé : tout l’arrondissement de CDN-NDG

Territoire visé par le règlement 
d’urbanisme  01-276

Territoire visé par le règlement 
d’urbanisme  01-281 ( partie de 
l’arrondissement Mont-Royal)

23
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Objectif principal

Proposer des interventions au cadre réglementaire d'urbanisme afin de préserver le parc de 
logements locatifs en nombre et en diversité de l'offre.

Objectifs secondaires
● Limiter le phénomène des « rénovictions » ; 
● Limiter la perte de logements ;
● Préserver les logements de grande taille pour les familles;
● Préserver certaines types d'offres locatives sur le marché visant des clientèles particulières et 

vulnérables;
● Préserver les logements existants d'une utilisation à des fins autres que résidentielle.

24
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5. Régir l'hébergement de courte durée

1818

Cinq interventions proposées

1. Interdire la division et subdivision des logements 

3. Interdire la conversion des maisons de chambres

2. Interdire la suppression de logements 

4. Reconnaître et permettre les habitations collectives de soins et de 
services

25
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 1 et 22 
Dispositions générales - Interprétation
Définir les termes suivants : 

« bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir des 
personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment dans le 
cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société 
d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); 

« habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, 
en plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance 
personnelle, les soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs;

26
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 1 et 22 
Dispositions générales - Interprétation
Définir les termes suivants : 

« hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; 

« résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; 

Supprimer le terme suivant : 

« hôtel-appartement ».
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 1 et 22 
Dispositions générales - Interprétation  (01-276 : art. 5  ⧫  01-281 : art. 5)

Remplacer les termes suivants : 

« espace habitable » : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la consommation 
de repas, au sommeil ou au séjour; 

« gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public au 
plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un prix 
forfaitaire; »;

« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou une 
douche, une cuisinette;

28
34/153



ProjetContexteProcédure Calendrier Questions

2222

Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 1 et 22 
Dispositions générales - Interprétation  (01-276 : art. 5  ⧫  01-281 : art. 5)

Remplacer les termes suivants : 

« espace habitable » : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la consommation 
de repas, au sommeil ou au séjour; 

« gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public au 
plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un prix 
forfaitaire;
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 2 et 23 
Famille Habitation - Dispositions générales (01-276 : art. 136.1  ⧫  01-281 : art. 134.1)

Ajout de l'article suivant :  

« 136.1 Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 
minimal ou maximal prescrit.
Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est 
pas un espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une 
salle de bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie.
Malgré le premier alinéa, un logement situé sur plusieurs étages peut également être divisé 
ou subdivisé afin de créer un logement supplémentaire en sous-sol aux conditions de 
l'article 145.
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour 
reprendre le nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie 
architecturale d’origine est un duplex ou un triplex.
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. »
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 2 et 23 

« [...] Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements minimal 
ou maximal prescrit. [...] »

Subdivision interdite
Division interdite

31
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 2 et 23 

« [...] Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est 
pas un espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle 
de bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie. [...] »

Subdivision autorisée
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 2 et 23 

« [...] Malgré le premier alinéa, un logement situé sur plusieurs étages peut également être divisé 
ou subdivisé afin de créer un logement supplémentaire en sous-sol aux conditions de l'article 145.  
[...] »

Rue

Sous-sol

Rez-de-chaussée

Étage 2

Rue

Sous-sol

Rez-de-chaussée

Étage 2

Division autorisée

Note : Le texte de ce paragraphe a été ajusté depuis l'adoption du premier projet de règlement. Le texte en bleu 
représente le nouveau libellé souhaité et qui devrait être intégré au prochain projet de règlement.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 2 et 23 

« [...] Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre 
le nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.  [...] »

Transformation 
antérieure

Division toujours 
possibleDuplex Unifamiliale Duplex
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 3 et 24 
Famille Habitation - Dispositions générales (01-276 : art. 137  ⧫  01-281 : art. 135)

Suppression de l'article suivant :  

« 137. Le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou de 3 logements existant le 16 mars 1995 
peut être réduit malgré le nombre de logements minimal prescrit. »

Modifications visant à assurer que les bâtiments de 2 ou 3 logements pourront être transformés afin d'en diminuer 
le nombre de logements (sans restriction sur l'âge du bâtiment).
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 4 et 25 
Famille Habitation - Dispositions générales (01-276 : art. 137.1  ⧫  01-281 : art. 135.1)

Ajout de l'article suivant :  

« 137.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré 
le nombre minimal ou maximal de logements prescrit.
Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements 
peut être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit 
respecté.
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. »
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 4 et 25 

« [...] Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 
nombre minimal ou maximal de logements prescrit. [...] »

Suppression / 
fusion de 
logements 
interdites
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 4 et 25 

« [...] Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements 
peut être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit 
respecté. »

Fusion des 
logements 
autorisée 

si
 la classe H1 est 

autorisée

Duplex Unifamiliale
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 4 et 25 (suite)
Famille Habitation - Dispositions générales (01-276 : art. 137.2  ⧫  01-281 : art. 135.2)

Ajout de l'article suivant :  

« 137.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres 
par un autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. »

Modification visant à interdire la conversion des maisons de chambres en d'autres types d'habitations
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 4 et 25 (suite)
Famille Habitation - Dispositions générales (01-276 : art. 137.3  ⧫  01-281 : art. 135.3)

Ajout de l'article suivant :  

« 137.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille 
habitation par l'usage résidence de tourisme. »

Seules les nouvelles constructions n'ayant pas servi à des fins de logements (résidentiel) ou bénéficiant déjà d'une 
autorisation dûment émise pourront servir des fins de « résidence de tourisme ».

Ainsi, aucun autre logement existant ne pourra être converti en « résidence de tourisme ».

Cette interdiction de conversion ne vise pas un propriétaire ou locataire régulier (avec bail) à utiliser, en partie  ou 
temporairement en son absence, son domicile (c.à.d. sa propre résidence) pour de l'hébergement touristique.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 5 et 26 (suite)
Famille Habitation - Catégorie d'usages H.3 (01-276 : art. 140 ⧫  01-281 : art. 138)

Ajustement de l'article suivant :  

« 140. La catégorie d'usages H.3 comprend les bâtiments de 3 logements et les gîtes 
touristiques.»

Modification visant à assurer une meilleure correspondance entre la réglementation d'urbanisme locale et la classe 
des établissements d'hébergement du touristique du Ministère du Tourisme.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 6 à 9 et 27 à 30 (suite)
Famille Habitation - Catégorie d'usages H.4 à H.7 (01-276 : a. 141 à 144 ⧫  01-281 : a. 139 à 142)

Ajustement des articles suivants :  

« 141. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons 
de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 
« 142. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les 
maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».
« 143. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les 
maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».
« 144. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les 
maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

Modifications visant à permettre, de plein droit, le nouvel usage « habitation de soins et de services » parmi les 
classes d'usages H.4 (4 à 8 logements) , H.5 (8 à 12 logements), H.6 (12 à 36 logements) et H.7 (36 logements et plus)
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 10 et 31 (suite)
Famille Habitation - Usages complémentaires H.7 (01-276 : art. 145 ⧫  01-281 : art. 144)

Ajustement de l'article suivant :  

« 146. Les usages complémentaires suivants sont autorisés dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés dans une zone 
où est autorisée la catégorie H.7 [...] »

Modification visant à retirer le terme « hôtel-appartement » qui est désormais supprimé.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 11 et 32 
Famille Habitation - Location de chambres (01-276 : art. 153  ⧫  01-281 : art. 151)

Suppression de l'article suivant :  

« 153. La location d'au plus 3 chambres par logement, par la personne qui l'habite, est autorisée pour 
tous les usages de la famille habitation. »

Modification visant à permettre l'application des nouvelles dispositions encadrant l'usage « résidence de tourisme ».
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 12 et 33 
Famille Commerce - Catégorie d'usages C.2 (01-276 : art. 185  ⧫  01-281 : art. 183)

Ajout à l'article suivant :  

« 185. La catégorie C.2 comprend : 

[...] 39.1• résidence de tourisme 

[...]»

Modification visant à  considérer le nouvel « résidence de tourisme » parmi les usages de la Famille Commerce et à le 
permettre uniquement parmi les zones où la catégorie C.2 est autorisée.

L'intention est de considérer et permettre le nouvel usage « résidence de tourisme » au même titre que celui de 
« hôtel ».
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 13 et 34 
Famille Équipements collectifs et institutionnels
Catégorie d'usages E.5(2) (01-276 : art. 309 ⧫  01-281 : art. 302)

Ajustement à l'article suivant :  

« 185. La catégorie E.5(2) comprend les usages spécifiques suivants : 

[...] 4• maison de retraite

[...]»

Modification visant à  retirer l'usage « maison de retraite », qui est remplacé par le nouvel usage « habitations 
collectives de soins et de services » appartenant à la Famille d'usages Habitation.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 14-15 et 35-36 
Stationnement et stationnement pour vélos (01-276 : a. 560 et 614 ⧫  01-281 : a. 552 et 606)

Les modifications de ces articles visaient à supprimer des dispositions relatives au stationnement et au 
stationnement pour vélos certains usages abrogés par le présent règlement et de les remplacer par ceux 

nouvellement introduits. 
Il s'agissait de l'usage « maison de retraite », remplacé par l'usage « habitation collective de soins et de services »  et 

de l'usage « hôtel-appartement », remplacé par « résidence de tourisme ».

Ces amendements ont été considérés parmi le projet de règlement relatif à la mobilité durable et au stationnement, 
en cours d'adoption.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 16 
Annexe A.3 - Grilles des usages et spécifications (01-276)
Ajout, aux grilles des zones 0197, 0199, 0202, 0308, 0323, 0327, 0332, 0440, 0493, 0541, 0555, 
0558, 0573, 0577, 0617, 0810, 0858, 0891, 0892, 0893 et 0948, une autorisation spécifique de 
l'usage « résidence de tourisme ».

Pour ces zones, une autorisation spécifique de l'usage « hôtel » est déjà en vigueur. 
Selon l'encadrement souhaité du nouvel usage « résidence de tourisme », une autorisation similaire est donc inscrite 

pour ce dernier usage dans les zones concernées. 

Toutefois, il est important de rappeler le nouvel article 137.3 qui interdit la conversion des logements existants en une 
« résidence de tourisme ». 48
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 17-18 
Annexe A.3 - Grilles des usages et spécifications (01-276)
Ajout, aux grilles des zones 0398, 0520, 0829 et 0870 ainsi que des zones 0471 et 0508, une 
interdiction spécifique des usages « hôtel » et « résidence de tourisme ».

Pour ces zones du quartier Notre-Dame-de-Grâce, plus précisément dans les secteurs de l'avenue Monkland et des 
boulevards Maisonneuve ouest et Cavendish, une interdiction spécifique des usages « hôtel » et « résidence de 

tourisme » est appliquée. 
Ces interdictions spécifiques s'inscrivent dans le cadre de planification déjà mis en oeuvre par l'entrée en vigueur du 

règlement RCA 19 17320, entré en vigueur en janvier 2020.
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 19 à 21 
Annexe A.3 - Grilles des usages et spécifications (01-276)
Ajout, aux grilles des zones 0185, 0212, 0668, 0710, 0732, 0737, 0786, 0840 et 0856 ainsi que des 
zones 0220, 0257, 0303, 0843, 0857 et 0921 ainsi que 0595 et 0778, une interdiction spécifique 
de l'usage « résidence de tourisme ».

Pour ces zones, une interdiction spécifique de l'usage « hôtel » est déjà en vigueur ou une interdiction spécifique 
existait déjà pour l'usage « hôtel-appartement ». 

Selon l'encadrement souhaité du nouvel usage « résidence de tourisme », une interdiction similaire est donc inscrite 
pour ce dernier usage dans les zones concernées. 
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Modifications aux règlements d'urbanisme
Zonage

Zones où sera autorisé l'usage 
« résidence de tourisme » sur le 
territoire de CDN-NDG, au même titre 
que l'usage « hôtel ».
Toutefois, il est important de rappeler le 
nouvel article 137.3 qui interdit la conversion 
des logements existants en une « résidence 
de tourisme ».

Zones interdisant spécifiquement 
les usages « hôtel » et « résidence de 
tourisme » 51
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Modifications aux règlements d'urbanisme
RCA20 17331  - Art. 37 
Règlement sur les usages conditionnels - RCA06 17097
Critères d’évaluation des usages conditionnels par catégorie d’usages
Ajout de la nouvelle sous-section : 
« SOUS-SECTION VII HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES DANS UNE ZONE OÙ EST AUTORISÉE LA CATÉGORIE D'USAGES 
H.1, H.2 OU H.3

 12.17. Dans une zone où est autorisée la catégorie d’usages H.1. H.2 ou H.3, l’usage « habitation collective de soins et de services » peut être 
autorisé comme usage conditionnel.

 12.18. Les critères d’évaluation d’une demande d’autorisation pour un usage conditionnel visé à l’article 12.17 sont les suivants :
 1°   la compatibilité de l’usage avec le milieu environnant en tenant compte des éléments suivants :

a)   l’adéquation entre l’offre résidentielle proposée et les besoins de la communauté à proximité;
b)   la localisation de l’usage proposé à l’intérieur de la zone, sur le terrain et à l’intérieur du bâtiment;
c)   les caractéristiques du bâtiment occupé de même que celles de l’aménagement et de l’occupation des espaces extérieurs;
d)   la nature et l’ampleur des travaux de construction ou de transformation nécessaires;
e)   le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers engendré par l’usage proposé;
f)    l’impact de l’usage proposé sur l’offre et la demande en matière de stationnement;
g)  l’émission d’odeurs, de lumière, de bruit et de toute autre nuisance pouvant être générée par l’implantation et l’exercice de l’usage 

proposé;
2° la contribution de l’usage proposée à l’amélioration de la convivialité et de l’apparence extérieure de la propriété, eu égard à la qualité générale de 
l’environnement urbain. » 52
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Présentation du processus d'approbation référendaire
Processus d'adoption

Avis de motion et adoption du premier projet de 
règlement 

19 mai 2020

Consultation écrite 24 septembre au 8 octobre  2020

Consultation publique en visioconférence et en salle 30 septembre 2020

Adoption du second projet de règlement 2 novembre 2020 (date projetée)

Avis annonçant la possibilité de demander la tenue 
d’un registre

Novembre 2020 (date précise à déterminer)
Pétitions reçues jusqu’au 8e jours après la publication de l’avis

 Adoption du règlement final 7 décembre 2020 (date projetée)

Processus référendaire (s’il y a lieu) Dans les 45 jours suivant l’adoption, tenue de registre demandant 
la tenue d’un référendum
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4848

Présentation du processus d'approbation référendaire
Résumé simplifié de la démarche référendaire

1. Réception de demandes pour la tenue d'un registre

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement concernant la demande de registre;

● Dépôt de pétitions dans les 8 jours de la publication de l’avis public;

● Pour les zones de plus de 21 PHV : si 12 personnes habiles à voter d’une même zone ont signé une pétition = ouverture du 
registre pour cette zone (inclura également la zone visée);

● Pour les zones de 21 PHV ou moins : si la majorité d’entre elles signe une a signé une pétition = ouverture du registre pour 
cette zone (inclura également la zone visée)
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4949

Présentation du processus d'approbation référendaire
Résumé simplifié de la démarche référendaire

2. Tenue du registre pour demander un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue du registre après l’adoption du 
règlement;

● Pour provoquer la tenue d’un référendum, le nombre de signatures doit être supérieur à un calcul établi à partir du nombre 
de PHV issues des zones ayant déposé une demande valide pour la tenue d’un registre et de la zone concernée, le cas 
échéant:

● Lorsque le nombre de PHV est de 25 ou moins : 50 % de ce nombre;

● Lorsque le nombre de PHV est de plus de 25 mais de moins de 5 000 : le moins élevé entre 500 et le nombre obtenu par le 
calcul suivant = 13 + 10% du (PHV - 25);

● Dépôt du certificat du greffier à la séance du conseil d’arrondissement qui suit;

● Si le résultat du registre est positif, le CA adoptera une résolution annonçant le scrutin référendaire ou le retrait du dossier.
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5050

Présentation du processus d'approbation référendaire
Résumé simplifié de la démarche référendaire

3. Tenue d'un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue d’un référendum;

● Une majorité simple, pour ou contre la proposition, est considérée.
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5151

Présentation du processus d'approbation référendaire
Articles assujettis à l'approbation référendaire

Les articles 2 à 4, 6 à 9, 11 à 13, 16 à 21, 23 à 25, 27 à 30, 32 à 34 et 37 de ce projet de règlement sont 
assujettis à l’approbation référendaire selon l’article 113 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.
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Période de questions et 
commentaires 
● Questions et commentaires déjà 

transmis
● Questions et commentaires en direct

○ En ligne
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5353

Questions déjà soumises
Commentaires - Rénovictions

J'appuie entièrement ce projet de règlement! L'arrondissement de 
Côte-des-Neiges doit agir maintenant pour lutter contre les 
rénovictions et protéger les droits des locataires, avant qu'il ne soit 
trop tard. 

On croule sous la vermine, merci a l'administration locale et surtout 
merci a Mme Popeanu. Maintenant, les evictions pour soit-disantes 
renovations. Bon debaras l'administration, laissez la place a une 
administration qui se soucie des gens

I have recently been victim of eviction after 23 years of living in a 
duplex. To be a voice for future victims I wish to participate, be a 
voice and be heard.

I support the prevention of renovictions in the CDN/NDG bylaws.

My concern is that when tenants are evicted, in order to transform 
buildings into "luxurious" units at MUCH higher rents, there are not 
enough decent, affordable buildings in the city to move to.  People, 
families will be left to fend for themselves.  It's a huge emotional 
upheaval, traumatic.

Thank you for the opportunity to share my thoughts on this project. 
As a long-time community builder and public health professional, I 
know first-hand how important it is for people to live for a long period 
of time in the same place. It helps them build strong bonds with each 
other and through these bonds, create strong communities that are 
healthier physically, mentally, and emotionally. No one wants to see 
Montreal go the same way as Toronto and Vancouver. Let's keep the 
prices from going up by eliminating renovictions and the use of units 
only for short-term rentals. I am one of the lucky ones who can afford 
the recent increases; I speak for the thousands who cannot afford it.

I wholeheartedly support this by-law!

I am in active resistance against any policy that could potentially 
promote renovictions. I've watched renovictions destroy Vancouver, 
Toronto and Victoria's low income neighborhoods and it has been 
detrimental to the  cultural variance and young people's/low income 
folks ability to afford housing. Gentrification creates an increasingly 
more intense housing crises at the cost of the whole city. Keep 
housing affordable, keep developers out.2

3

4

1

4 7

6

5
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5454

Questions déjà soumises
Questions - Rénovictions

I have just  acquired a new landlord  as of  mid July  who it seems 
has every intention of  rebuilding , mass renos ,  and adding  to the 
already  existing  triplex .I have been a tenant for almost   23yrs  am 
over 60+  here  never ever late paying rent ,,super clean .. and quiet 
.. not a troublemaker  in the least  and am curious as to my rights as  
I have learned from upstairs tenants that they were  asked to leave 
by next year .. etc.. I of course pay the less  rent and am very worried 
they will approach me next  to leave ..what are my rights ?? they are 
bring architects and  engineer every few weeks  to look at the 
structure  etc.. Scary . this is my home and had been for a very long 
time and of course  financially will be in a huge bind iforced to leave.. 
please advise ..any advice and consideration will be  appreciated  
..thank you 
 

C. Cote, Ndg 

1 DEAR CHAIRMAN ARSENEAULT & VALUED COUNCILLORS OF COTE 
DES NEIGES/NDG; PLEASE EXPLAIN HOW ANY GOVERNMENT WHO 

VALUES THEIR CITIZENS & OF COURSE VOTERS , CAN ALLOW 
LANDLORDS TO RENOVATE DEVOTED TENANTS LODGINGS, 

INCLUDING OF COURSE, APPARTMENTS WITHOUT VERY VALUED 

SEVERE CONDITIONS AS A PRECONDITIONS? IN FACT THIS IN FACT 
MEANS  THAT TENNANTS HAVE NO RIGHTS , BECAUSE ANYTIME THE 
LANDLORD DOESN,T LIKE ANYTHING BY THIS TENANT, I.E ANYTHING 

AT ALL, THE LANDLORD CAN PROCEED TO RENOVATE/ RENOVICT, 
THUS ALL TENANTS ARE COMPLETELY

UNPROTECTED & EVEN THE REGIE WILL SOON BECOME EXTINCT & 
HAVE NO MEANING OR MERIT &  YOUR CITIZENS DESPERADOES! I 
BEG YOU THEREFORE TO PLEASE ,PLEASE PROTECT  YOUR VOTING 

MEMBERS OR ANY IN OUR BOROUGH. THIS IN FACT IS A 
HORRENDOUS SITUATION ,A CRUEL SITUATION

& AT COVID 19 TIME NO LESS IN ADDITION,  MUCH GRATITUDE 
FROM ALL, I,M CERTAIN

2
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5555

Questions déjà soumises
Commentaires - Hébergement touristique

Je suis nouvelle arrivant, et pour moi et ma famille à été difficile 
trouver une logement avec notre bouget et sans histoire de crédit. Je 
crois que la situation va devenir pire s'il y a plusieurs logements à 
court terme.

Oui, il faut absolument maintenir et protéger nos logements locatifs, 
nos maisons de chambres et nos logements sociaux.
Les locations à court terme de type "AirBnB" sont une plaie. Leur 
présence déséquilibre de la valeur foncière de nos quartiers 
résidentiels et mine la valeur et la qualité de notre réseau hôtelier. 
Si rien n'est fait pour diminuer et sérieusement encadrer ces 
pratiques ("AirBnB"), nos quartiers se videront davantage de leurs 
familles, de leurs résidents permanents et notre réseau hôtelier ne 
sera plus capable de répondre à la demande lors d'événement.

Montreal has recently seen a housing shortage, especially affordable 
housing. Landlords are known to turn long-term rentals into 
short-term rentals, which would decrease the amount of housing in 
the borough and result in higher long-term rental prices. David 
Wachsmuth, a professor of Urban Planning at McGill, cited Airbnb as 
being responsible for a $380 median increase in rents in New York 
and has studied the negative impacts of short-term rental on cities. 
The report can be viewed here: 
https://upgo.lab.mcgill.ca/publication/short-term-cities/ . That sort 
of increase in NDG is unconscionable and would severely impact 
residents of this neighbourhood. 

I would also add that the proposal to help guarantee long-term 
rentals, such as clauses that prohibit the reduction of the number of 
dwellings in a building with more than 3 units, limit evictions that 
occur due to renovations (reno-victions), and limit housing 
conversion, are all essential to protecting family spaces and the 
character of NDG. 

1

2

3
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5656

Questions déjà soumises
Commentaires

J’appuie le projet de règlement RCA20 17331. J’ai subi des 
désagréments majeurs durant plusieurs mois à cause des travaux de 
construction au 3885 Édouard-Montpetit. Je veux savoir ce qu’il 
adviendra du bâtiment 3877 Édouard-Montpetit. Est-ce que le projet 
de règlement RCA20 17331 s’appliquera au 3877 
Édouard-Montpetit? Ce serait grandement nécessaire. Nous, les 
résidents du voisinage, avons droit à la jouissance de nos logements 
et nous la réclamons avec ardeur.

J'habite à proximité du bâtiment 3885 Édouard Montpetit. J'ai subi les 
inconvénients énormes causés par les travaux de construction sur 
cette propriété. De plus, des arbres matures ont été abattus et des 
espaces de verdure ont disparu pour être remplacés par un bâtiment 
à étages. 
J'appuie fortement le projet de règlement RCA20 17331. Il est très 
important que ce règlement soit adopté pour préserver la qualité de 
vie des résidents de CDN.

J'apppuie entièrement ce projet RCA20 17331 re Règlement 
d'urbanisme 01-276, il est plus que temps que la Ville sévisse et 
colmate cette faille dans ce règlement.  Nous sommes des victimes 
de cette faille.   Depuis mars dernier nous sommes plus 
qu'incommodés par des travaux majeurs et constructions tout près 
de notre propriété et qui n'auraient jamais dû voir le jour, pollution 
visuelle, auditive, fuites de gas etc.  Veuillez référer au dossier 
300-2017-334 et prendre note de mes appels à la Ville et multiples 
interventions de toutes sortes.  Je demande que ce commentaire soit 
fait sous l'anonymat, si publié.

J'appuie le projet de règlement RCA20 17331.
Depuis mars 2020, je suis très souvent importuné par les travaux de 
construction au 3885 Édouard-montpetit: bruits énormes qui causent 
du stress et nuisent à la tranquillité de corps et d'esprit, machinerie 
lourde qui nuit à la circulation et occupe plusieurs espaces de 
stationnement. Je paie pour une vignette, mais plusieurs espaces 
pour vignette sont occupés par les énormes véhicules nécessaires à 
cette construction. il est urgent d'adopter un règlement pour 
empêcher ces constructions néfastes à la qualité de vie des 
résidents de CDN.

1

2

3

4
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5757

Questions déjà soumises
Questions / Commentaires

1-  Je conteste le processus de consultation adopte par l arrondissement qui n est pas démocratique.  

2- Combien de chambres puis-je louer actuellement dans un H-1?
3- Combien de chambres pourrais-je louer dans un H-1 suivant les changements, si je ne fournis aucun service et aucun soin?
4- Est-ce que je serai autorisée a louer 5 chambres dans un H-1, si je n offre pas le petit déjeuner?
5- Est-ce que je serai autorisée a louer 4 chambres et plus dans un H-1 si aucune des chambres n a de wc, douche, baignoire ou cuisinette 
privative?
6- Dans quelles zones sont autorises les maisons de chambres actuellement?
En quoi est-ce que l objectif des renovictions est lie avec la limitation du nombre de chambres mises en location dans un H-1?

7- Est-il exact qu actuellement les maisons collectives de soins et services ne sont pas permise dans les zones H-1?
8- Qui a demande de permettre les maisons collectives ... dans les zones H-1?
9- Qu’elle a été la commande , l objectif recherche ou les instructions que vous avez reçues afin de permettre les maisons collectives ... dans 
les zones h-1?
10 -Avec le nouveau reglement les maisons collectives de soins et services seront permises par usage conditionnel, sans possibilité pour les 
residents du quartier d aller en procedure d ouverture d un registre ?

(suite page suivante)
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5858

Questions déjà soumises
(Suite)

11Sachant que les maisons collectives de soins et services sont des maisons de chambre ou on fourni aussi peu de le service de ménage 
une fois semaine, je crois qu il est anti-démocratique pour les residents des H-1 subissent une telle modification dans leur zonage.

12 Qui a demande d autoriser les maisons collective de soins et services?

13. Pourquoi?
14. Pourquoi, vouloir faire un reglement qui permettrait de légaliser une et plusieurs situations illégales aujourd’hui?
15. Pourquoi utiliser la pandemie pour museler les residents et inclure dans un reglement une disposition qui n a aucun rapport avec les 
RenoVictions?
16- Moi j appelle ça vouloir en passer une vite a l intérieur d un autre reglement.

17-  Voudriez-vous vivre dans un cottage, avec un voisin qui loue 4 ou 5 chambres a des étudiants/
18- Voudriez-vous vivre dans un cottage, avec un voisin qui qui opère une RPA ou maison collective de soin et services?
Vous changez le zonage dans les H-1 résidentiels pour les rendre partiellement commerciaux.  C est inadmissible.

Pourquoi ne pas faire comme les arrondissements de Verdun, Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension, St-Michel, Parc Extension, et appliquer 
votre reglement seulement sur les H-4 et plus?
Si le reglement sur les renovictions ne change rien pour les H-1,H-2 pourquoi vouloir appliquer le reglement aux H-1, et H-2?
Pourquoi créer une prohibition générale sur les renovictions et ensuite adopter une permission pour les H-1, H-2 et H-3?  Cela crée de la 
confusion et prête a interpretation.   Limitez votre règlement aux zones H-4 et plus, comme d autres arrondissements l ont fait.

J enverrai aussi d autres commentaires, mais le temps est trop court dans votre contexte non démocratique.

C. Trudeau
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Questions en direct
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Annexe 2 - Rapport de consultation ®crite 
 
 

Projet de règlement RCA20 17331 
 (dossier 1203558018) 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 17 septembre 2020, invitant les 
citoyennes et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet de 
règlement RCA20 17331 visant à modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 
17097) afin d'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de régir 
l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et 
de services » dans les zones résidentielles, entre le 24 septembre et le 8 octobre. 
 
 

Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 50 38 commentaires 
 

11 questions 
 

1 mémoire (par courriel) 

Par la poste 0 0 questions 
 

0 commentaires 
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Commentaires reçus 

 

Résumé des commentaires reçus 
 

● Les commentaires ont été largement favorables à l'adoption de mesures visant à 
restreindre les rénovictions, garder le prix des loyers plus abordables et à protéger 
l'utilisation des logements contre les Airbnb.  

● Certains commentaires, tout en soutenant les mesures proposées pour protéger le 
parc locatif existant, réitèrent le souhait d'avoir plus de nouveaux logements 
abordables et de grande taille répondant au besoin des familles dans 
l'arrondissement.  

● Des organismes de soutien aux locataires, notamment l'OEIL qui a adressé un 
mémoire sur le présent règlement,  saluent l'initiative mise de l'avant par l'adoption de 
ce projet de règlement. Toutefois, ils suggèrent que soit modifié le projet de règlement 
afin :  

○ retirer les exceptions à l'interdiction de diviser / subdiviser un logement dans le 
cas des bâtiments de 3 logements et moins; 

○ retirer également l'exception de diviser / subdiviser un logement dans le cas 
des travaux concernant les espaces non habitables; 

○ empêcher l'agrandissement des logements, même lorsqu'il n'y a pas de pertes 
de logement dans le bâtiment; 

○ s'assurer que les locataires ne soient pas expulsés de mauvaise foi lors de 
l'émission d'un permis de construction ou de transformation d'un logement;  

○ assurer un suivi sur les délais d'amorce et de prolongation des travaux suivant 
l'émission d'un permis de transformation d'un logement; 

○ s'assurer que le règlement, lors de son entrée en vigueur, fasse l'objet d'une 
vaste campagne de diffusion et d'information auprès des locataires et 
propriétaires de l'arrondissement; 

○ s'assurer que cette campagne se fasse autant en français qu'en anglais.  
 

 
 

 
N.B. L'ensemble des commentaires sont repris dans le présent document, tels qu'ils ont été 
formulés par les personnes intéressées. 
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Commentaire 1 
I have recently been victim of eviction after 23 years of living in a duplex. To be a voice for 
future victims I wish to participate, be a voice and be heard. 
 
Commentaire 2  
I support the prevention of renovictions in the CDN/NDG bylaws. 
 
Commentaire 3  
My concern is that when tenants are evicted, in order to transform buildings into "luxurious" 
units at MUCH higher rents, there are not enough decent, affordable buildings in the city to 
move to.  People, families will be left to fend for themselves.  It's a huge emotional upheaval, 
traumatic. 
 
Commentaire 4  
Thank you for the opportunity to share my thoughts on this project. As a long-time community 
builder and public health professional, I know first-hand how important it is for people to live for 
a long period of time in the same place. It helps them build strong bonds with each other and 
through these bonds, create strong communities that are healthier physically, mentally, and 
emotionally. No one wants to see Montreal go the same way as Toronto and Vancouver. Let's 
keep the prices from going up by eliminating renovictions and the use of units only for short-
term rentals. I am one of the lucky ones who can afford the recent increases; I speak for the 
thousands who cannot afford it. 
 
Commentaire 5  
I wholeheartedly support this by-law! 
 
Commentaire 6  
I am in active resistance against any policy that could potentially promote renovictions. I've 
watched renovictions destroy Vancouver, Toronto and Victoria's low income neighborhoods and 
it has been detrimental to the  cultural variance and young people's/low income folks ability to 
afford housing. Gentrification creates an increasingly more intense housing crises at the cost of 
the whole city. Keep housing affordable, keep developers out. 
 
Commentaire 7  
Non 
 
Commentaire 8 I waited years for low income housing and while I was on the waiting list I 
suffered a lot. Landlords don't care about their tenants. I agree with the bylaw that they don't 
give the permits to landlords. The borough should take it even further and listen to Project 
Genesis and other groups to make sure landlords don't just try to do work to  kick people out. 
 
Commentaire 9  
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Landlords doing terrible things to try to push people out of their apartments. They are doing 
terrible things raising rent and its too much. No can pay their rent. I agree with the regulations 
don’t give landlords any permits! Project Genesis has been working on this for years and you 
should listen to what they think about the bylaw. 
 
Commentaire 10 
Landlords are causing problems and not doing what they say they’re doing. I tell the politicians 
but nothing changing. So many people are suffering. For years and years we fight for better 
housing, low-income housing at Blue Bonnets and people are still waiting. While we waiting 
landlords just do what they like to us. It’s time for them to stop.. It’s past time. We the people 
living inside the houses, but the landlords have all the rights. It’s not fair. And it will never be fair. 
Stopping the landlords from getting permits will help. No one is listening. We have to take care 
of ourselves. I always support Projet Genesis and you need to listen. It time for you folks to do 
something. All these people living in the streets and it’s not all right. 
 
Commentaire 11  
"This comment is on the name of Leroy Wedderburn, a member of Project Genesis' Housing 
Rights Committee and Cote-des-Neiges resident (postal code H4X 1X2) :  
""I support this regulation because landlords often take advantage of tenants using renovations 
as an excuse to evict them and raise rent prices.""" 
 
Commentaire 12  
I sent a letter to my landlord in July about the pipes and the plumber never comes. All my 
landlord wants to do is kick out tenants to raise rent and make more money. Ever since COVID 
it only gets worse, the landlords do nothing. If someone moves out they charge a bunch more 
rent. They should bring back tenants if they have to leave but landlords don’t care. They don’t 
care. Where are the inspectors? They should be able to do something about it but we don’t 
have enough inspectors. And we tell you politicians but you don’t listen. People have the right to 
their homes. So I support not giving them these permits but you need to do even more. 
 
Commentaire 12  
I think this is a very important law and it is necessary to help protect the people of Cote des 
Neiges and NDG. Housing needs to be accessible and affordable for the people living in the 
neighbourhood. This law allows them to have access to safe housing and not to be taken 
advantage of by landlords or rental companies. I live in Cote des Neiges and in the last 3 
months I have already know of 3 families who were evicted from their homes because the 
landlord said they were doing "renovations" and now those families can't afford to go back and 
live in those buildings and have to find other places to live, often outside of the neighbourhood 
because the price of housing has gotten so high in our neighbourhood. I think it is very 
important that laws and regulations protect renters so that they do not have to suffer due to the 
greed of their landlords. We have to consider the needs of the population who has been living in 
this neighbourhood for generations, this community is made up of families and we can't 
disregard their wellbeing. this law is very important and I stand behind it!  
 

70
76/153



 
Commentaire 13  
I believe housing in general should be accessible to its location population which means that the 
price of renting an apartment should be affordable for the people living in that neighbourhood 
and not increase to accommodate to international students and young professionals but the 
current situation does not allow for that, that is why I support this law and I want to let my 
counsel know that. 
 
Commentaire 14  
Femmes du monde à Côte-des-Neiges est grandement préoccupé par les évictions. Un bon 
nombre de nos participantes qui sont mères avec plus de 2 enfants ont peine à retrouver un 
logement adapté à leurs besoins. Nous appuyons les recommandations de l'Oeil.  
 
Commentaire 15  
I support this by-law. We need urgent action to curb the housing affordability crisis. 
 
Commentaire  
Renovictions is the way to push renters out of their lodging. Seniors also getting pushed out 
regardless Regie rules. Landlord should be required to send list of renters who are evicted and 
Regie should contact vulnerable renters to ensure that people know their rights.  Some elders 
sign end of lease contract where evictions is not mentioned, while other renters got eviction 
notice. 
 
Commentaire 17  
The house beside me has turned their basement into an Air B&B. This is a very quite area on a 
street with cottages in NDG. The Air B&B now take in people who are in quarantine from Covid 
19 and the clients are breaking the current Wave 2 rules of not having people you do not live 
with in the. They also have a rule at this air b&B that you have to rent for 31 days.  Myself and 
the people on my street are fed up of the characters coming and going and having a covid 
quarantine center next door. This is changing our community in NDG. 
 
Commentaire 18 
Je suis nouvelle arrivant, et pour moi et ma famille à été difficile trouver une logement avec 
notre bouget et sans histoire de crédit. Je crois que la situation va devenir pire s'il y a plusieurs 
logements à court terme. 
 
Commentaire 19  
"Oui, il faut absolument maintenir et protéger nos logements locatifs, nos maisons de chambres 
et nos logements sociaux. 
Les locations à court terme de type ""AirBnB"" sont une plaie. Leur présence déséquilibre de la 
valeur foncière de nos quartiers résidentiels et mine la valeur et la qualité de notre réseau 
hôtelier.  

71
77/153



Si rien n'est fait pour diminuer et sérieusement encadrer ces pratiques (""AirBnB""), nos 
quartiers se videront davantage de leurs familles, de leurs résidents permanents et notre réseau 
hôtelier ne sera plus capable de répondre à la demande lors d'événement. 
 
Commentaire 20  
J'appuie entièrement ce projet de règlement! L'arrondissement de Côte-des-Neiges doit agir 
maintenant pour lutter contre les rénovictions et protéger les droits des locataires, avant qu'il ne 
soit trop tard.  
 
Commentaire 21 
"J'habite à proximité du bâtiment 3885 Édouard Montpetit. J'ai subi les inconvénients énormes 
causés par les travaux de construction sur cette propriété. De plus, des arbres matures ont été 
abattus et des espaces de verdure ont disparu pour être remplacés par un bâtiment à étages.  
J'appuie fortement le projet de règlement RCA20 17331. Il est très important que ce règlement 
soit adopté pour préserver la qualité de vie des résidents de CDN." 
 
Commentaire 22 
J'apppuie entièrement ce projet RCA20 17331 re Règlement d'urbanisme 01-276, il est plus que 
temps que la Ville sévisse et colmate cette faille dans ce règlement.  Nous sommes des 
victimes de cette faille.   Depuis mars dernier nous sommes plus qu'incommodés par des 
travaux majeurs et constructions tout près de notre propriété et qui n'auraient jamais dû voir le 
jour, pollution visuelle, auditive, fuites de gas etc.  Veuillez référer au dossier 300-2017-334 et 
prendre note de mes appels à la Ville et multiples interventions de toutes sortes.  Je demande 
que ce commentaire soit fait sous l'anonymat, si publié. 
 
Commentaire 23 
On croule sous la vermine, merci a l'administration locale et surtout merci a Mme Popeanu. 
Maintenant, les evictions pour soit-disantes renovations. Bon debaras l'administration, laissez la 
place a une administration qui se soucie des gens 
 
Commentaire 24  
J'appuie le projet de règlement RCA20 17331. 
Depuis mars 2020, je suis très souvent importuné par les travaux de construction au 3885 
Édouard-montpetit: bruits énormes qui causent du stress et nuisent à la tranquillité de corps et 
d'esprit, machinerie lourde qui nuit à la circulation et occupe plusieurs espaces de 
stationnement. Je paie pour une vignette, mais plusieurs espaces pour vignette sont occupés 
par les énormes véhicules nécessaires à cette construction. il est urgent d'adopter un règlement 
pour empêcher ces constructions néfastes à la qualité de vie des résidents de CDN. 
 
Commentaire 25  
Le POPIR-Comité Logement appuie sans réserves les demandes des organismes de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce. Les besoins en logement sont énormes et trop de logements 
disparaissent aux mains d'investisseurs qui abusent des Règlements pour évincer des 
locataires et augmenter leur profit. Le logement est un droit.  
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Commentaire 26  
Au conseil d'arrondissement de Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce, 
Le Comité logement de la Petite Patrie, fondé en 1983, a pour mandat d'informer, de 
sensibiliser, de défendre et de représenter les résidantEs du quartier, prioritairement celles et 
ceux socio-économiquement défavoriséEs, sur toutes questions relatives à l'habitation et à 
l'aménagement urbain. 
Par cette lettre, nous voulons appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la séance 
du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de 
régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de 
soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leur liens sociaux dans le quartier. 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur  
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
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b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans notre arrondissement. 
 
Commentaire 27 
"Au conseil d'arrondissement de Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce, 
Bonjour, le Comité logement Rosemont se préoccupe du respect des droits des locataires et 
ainsi du marché locatif. Nous sommes évidemment solidaires des locataires de d’autres 
secteurs. 
Par cette lettre, nous voulons appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la séance 
du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de 
régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de 
soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
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l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leur liens sociaux dans le quartier. 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur  
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
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e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans notre arrondissement. 
Jean-Claude Laporte 
Organisateur communautaire 
Comité logement Rosemont 
 
 
Commentaire 28 
"To the Borough Council of Côte-Des-Neiges—Notre-Dame-De-Grâce, 
 
As a community organization supporting tenants in CDN-NDG since 1976, we have seen the 
way policy directly affects the lives of the vulnerable. In recent years, we have seen a 
concerning increase in the number of tenants approaching us with tales of landlords 
aggressively pushing them out in the name of renovations; often for very little reimbursement 
and with harassment. We see extreme cases frequently now, with vulnerable tenants who have 
often been living in their homes for decades getting the boot and becoming effectively 
homeless. We can't afford to let this continue. 
 
So we write to you today to show our support for the proposed regulation RCA20 17331, 
adopted at borough council May 19, 2020, which aims to delimit the usage and transformation 
of residential buildings, to manage short-term rentals and to redefine and allow for the usage of 
“collective housing for care and services” in residential zones. 
 
We support the borough’s willingness and proactiveness in limiting renovictions in the 
neighborhood. In particular, we support the proposed permit restrictions for division and 
subdivision of dwellings, for the reduction of the number of dwellings in existing buildings, and 
the restrictions regarding the location of tourist residences such as AirBNB rentals. According to 
the Service de l’habitation de la Ville de Montréal, tenants make up 73.3% of residents in the 
borough. We firmly believe that this regulation project will help protect the households of long-
term residents (including seniors), reduce the growing phenomena of overpopulation and allow 
residents to maintain their social links in the neighborhood.  
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This proposed regulation is very timely in a context where housing is exceptionally scarce for 
tenants in the borough. Montreal is experiencing an unprecedented housing crisis, where 
families struggle to find housing. The fear of being a victim of a repossession carried out in bad 
faith results in tenants not exercising their rights -- for example, the right to refuse a rent 
increase or the right to demand vermin extermination.  
 
According to the latest market report by the Canada Mortgage and Housing Corporation 
(CMHC), the global vacancy rate in the Metropolitan Montreal Area decreased to 1.5% in 2019, 
the lowest in 15 years. Moreover, the latest statistics by the Office municipal d'habitation de 
Montréal (OMHM) show that 2,432 households are currently on the waiting list for social 
housing in the Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce borough.  
 
This proposed regulation has the power to not only protect the rental market, but also to 
preserve the diverse socio-cultural landscape of Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce by 
ensuring that not only wealthier families can afford to reside in the borough. 
 
It is essential that the borough maintains this position and follows through with these 
modifications. However, we encourage the borough to strengthen this regulation by adopting the 
following recommendations: 
a.    Remove the exception for non-living spaces and for buildings of 3 or less units in the case 
of sub-divisions. The lack of precision in this clause leaves the door open to abuses from 
landlords and could lead to permits being granted arbitrarily, potentially jeopardizing the housing 
stability of tenants. 
b.    Prohibit the enlargement of housing units, even when it does not result in the loss of 
housing units in a building. Enlargement renovations indirectly contribute to the reduction of the 
rental stock in Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. After evicting tenants and 
renovating housing units, rents can be raised significantly which contributes to the degradation 
of the affordable housing market. 
c.   Do not grant permits for projects without ensuring that tenants are not being pushed out in 
bad faith. This would prevent potential eviction abuses, protect the rights of tenants and put a  
stop to significant rent increases in the borough. 
d.    Implement a system of follow-up inspections on properties that receive permits to ensure 
work starts when intended, impose fines on properties that fail to start on time and make this 
information publicly available. This would act as a deterrent to landlords who do not respect the 
right to maintain occupancy of their tenants, and that prolong the duration of renovation works to 
push tenants to leave their units permanently.  
e. If the regulation is adopted, increase awareness of the new by-law through a mail campaign 
sent to all borough residents and/or a targeted mail campaign to residents who live in buildings 
that will be undergoing renovations. This mail campaign should also emphasize the new by-laws 
regarding information on authorized and prohibited zones for short term accommodations. We 
also recommend having a list of the housing committees in the neighborhood in the mail 
campaign. 
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f. Following the previous recommendation, future mailing campaigns and information on the 
public consultation should be accessible in both English and French to ensure that all residents 
of the borough are informed of the new by-law. 
We would like to thank you in advance for your time, and hope that this regulation becomes a 
first important step to slow down evictions and protect tenants in our borough. 
 
Commentaire 29  
We need our freedom, we dont want to be evicted. I support this regulation. We dont want to 
AirBnBs everywhere in the neighborhood, there should be a specific place for airbnbs. 
Commentaire 30 - Candy Barnes  
"I support this regulation but I would like the borough to go further and adopt the following 
recommendations, supported by Project Genesis and other groups in the neighbourhood:  
 
a.    Remove the exception for non-living spaces and for buildings of 3 or less units in the case 
of sub-divisions.  
b.    Prohibit the enlargement of housing units, even when it does not result in the loss of 
housing units in a building. Enlargement renovations indirectly contribute to the reduction of the 
rental stock in Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce.  
c.   Do not grant permits for projects without ensuring that tenants are not being pushed out in 
bad faith.  
d.    Implement a system of follow-up inspections on properties that receive permits to ensure 
work starts when intended, impose fines on properties that fail to start on time and make this 
information publicly available.  
e. If the regulation is adopted, increase awareness of the new by-law through a mail campaign 
sent to all borough residents and/or a targeted mail campaign to residents who live in buildings 
that will be undergoing renovations.  
f. Following the previous recommendation, future mailing campaigns and information on the 
public consultation should be accessible in both English and French to ensure that all residents 
of the borough are informed of the new by-law." 
 
Commentaire 30  
"Au nom de Hong-Vi Nguyen Thi, résident de Cote-des-Neiges (code postal H3W 1H8) et 
membre du comité droits au logement de Project Genèse, je vous envoie son commentaire sur 
le règlement proposé: 'J'appuie ce règlement'.  
 
Mme. Nguyen Thi, comme beaucoup de personnes dans notre arrondissement, n'a pas une 
adresse courriel. " 
 
Commentaire 31 
Avis rédigé dans le cadre du projet de règlement RCA20 17331 
Au conseil d'arrondissement de Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce, 
  
 Action dignité de Saint-Léonard est un organisme de défense collective des droits des 
locataires et d’éducation populaire voué à l’amélioration des conditions de vie et de logement, 
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plus particulièrement des ménages en situation de pauvreté, d’exclusion sociale et/ou de 
discrimination de l’arrondissement de Saint-Léonard, que ce soit les familles immigrantes, les 
nouveaux arrivants  les personnes seules, les personnes âgées, etc. 
 
Par cette lettre, nous voulons appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la séance 
du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de 
régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de 
soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leur liens sociaux dans le quartier. 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur  
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
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Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans notre arrondissement. 
Sylvie Dalpé, coordonnatrice 
Action dignité de Saint-Léonard 
9089 A, boul., Viau Saint-Léonard (Québec) H1R 2V6 
 Tél: 514-251-2874 
 
Commentaire 32  
Avis rédigé dans le cadre du projet de règlement RCA20 17331 
Au conseil d'arrondissement de Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce, 
Infologis de l’Est de l’Île de Montréal est un groupe de défense des droits des locataires. Nous 
desservons l’est de Montréal, plus précisément les arrondissements d’Anjou, de Rivière-des-
Prairies – Pointe-aux-Trembles, Mercier-Est et Mercier-Ouest ainsi que la municipalité de 
Montréal-Est. 
Par cette lettre, nous voulons appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la séance 
du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de 
régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de 
soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
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appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leurs liens sociaux dans le quartier. 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur la 
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
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Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans notre arrondissement. 
  --------------------------------------------------------------- 
To the Borough Council of Côte-Des-Neiges—Notre-Dame-De-Grâce, 
Infologis de l’Est de l’Île de Montréal is a organisation wich help tenants in the est of Montréal 
(Anjou, de Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles, Mercier-Est, Mercier-Ouest and 
Montréal-Est). 
We write to you today to show our support for the proposed regulation RCA20 17331, adopted 
at borough council May 19, 2020, which aims to delimit the usage and transformation of 
residential buildings, to manage short-term rentals and to redefine and allow for the usage of 
“collective housing for care and services” in residential zones. 
We support the borough’s willingness and proactiveness in limiting renovictions in the 
neighborhood. In particular, we support the proposed permit restrictions for division and 
subdivision of dwellings, for the reduction of the number of dwellings in existing buildings, and 
the restrictions regarding the location of tourist residences such as AirBNB rentals. According to 
the Service de l’habitation de la Ville de Montréal, tenants make up 73.3% of residents in the 
borough. We firmly believe that this regulation project will help protect the households of long-
term residents (including seniors), reduce the growing phenomena of overpopulation and allow 
residents to maintain their social links in the neighborhood.  
This proposed regulation is very timely in a context where housing is exceptionally scarce for 
tenants in the borough. Montreal is experiencing an unprecedented housing crisis, where 
families struggle to find housing. The fear of being a victim of a repossession carried out in bad 
faith results in tenants not exercising their rights -- for example, the right to refuse a rent 
increase or the right to demand vermin extermination.  
According to the latest market report by the Canada Mortgage and Housing Corporation 
(CMHC) (add citation), the global vacancy rate in the Metropolitan Montreal Area decreased to 
1.5% in 2019, the lowest in 15 years. Moreover, the latest statistics by the Office municipal 
d'habitation de Montréal (OMHM) show that 2,432 households are currently on the waiting list 
for social housing in the Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce borough.  
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This proposed regulation has the power to not only protect the rental market, but also to 
preserve the diverse socio-cultural landscape of Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce by 
ensuring that not only wealthier families can afford to reside in the borough. 
It is essential that the borough maintains this position and follows through with these 
modifications. However, we encourage the borough to strengthen this regulation by adopting the 
following recommendations: 
a.    Remove the exception for non-living spaces and for buildings of 3 or less units in the case 
of sub-divisions. The lack of precision in this clause leaves the door open to abuses from 
landlords and could lead to permits being granted arbitrarily, potentially jeopardizing the housing 
stability of tenants. 
b.    Prohibit the enlargement of housing units, even when it does not result in the loss of 
housing units in a building. Enlargement renovations indirectly contribute to the reduction of the 
rental stock in Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. After evicting tenants and 
renovating housing units, rents can be raised significantly which contributes to the degradation 
of the affordable housing market. 
c.   Do not grant permits for projects without ensuring that tenants are not being pushed out in 
bad faith. This would prevent potential eviction abuses, protect the rights of tenants and put a  
stop to significant rent increases in the borough. 
d.    Implement a system of follow-up inspections on properties that receive permits to ensure 
work starts when intended, impose fines on properties that fail to start on time and make this 
information publicly available. This would act as a deterrent to landlords who do not respect the 
right to maintain occupancy of their tenants, and that prolong the duration of renovation works to 
push tenants to leave their units permanently.  
e. If the regulation is adopted, increase awareness of the new by-law through a mail campaign 
sent to all borough residents and/or a targeted mail campaign to residents who live in buildings 
that will be undergoing renovations. This mail campaign should also emphasize the new by-laws 
regarding information on authorized and prohibited zones for short term accommodations. We 
also recommend having a list of the housing committees in the neighborhood in the mail 
campaign. 
f. Following the previous recommendation, future mailing campaigns and information on the 
public consultation should be accessible in both English and French to ensure that all residents 
of the borough are informed of the new by-law. 
We would like to thank you in advance for your time, and hope that this regulation becomes a 
first important step to slow down evictions and protect tenants in our borough. 
 
*LINK TO report 
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/MTL_STATS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/PROFI
L_MENAGES_LOGEMENTS_2016-VILLE_MONTR%C9AL.PDF 
 *rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
*Rental market report (English version)  
 
Commentaire 33 
"Avis rédigé dans le cadre du projet de règlement RCA20 17331 
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Au conseil d'arrondissement de Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce, 
L'Association des locataires de Villeray est un organisme de défenses des droits des locataires. 
Nous avons à cœur les intérêts des locataires, la protection du parc locatif pour le maintien des 
logements abordables et pour le développement de plus de logements sociaux.  
 
Par cette lettre, nous voulons appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la séance 
du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de 
régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de 
soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leur liens sociaux dans le quartier. 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur  
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
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indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans notre arrondissement. 
 
Dominique Martel, organisatrice communautaire 
Association des locataires de Villeray  
660 Villeray local R-110 
Montréal (QC) H2H 1J1 
514-270-6703 
alv@cooptel.qc.ca" 
 
Commentaire 34  
"Au conseil d'arrondissement de Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce, 
Nous écrivons de la part du Comité d'action de Parc-Extension, un organisme qui accompagne 
les locataires de Parc-Extension dans la défense de leur droit au logement. 
 
Par cette lettre, nous voulons appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la séance 
du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments résidentiels, de 
régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation collective de 
soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
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Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leur liens sociaux dans le quartier. 
 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur  
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
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c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans l’arrondissement. 
" 
 
Commentaire 35  
"Par cette lettre, le RCLALQ souhaite appuyer le projet de règlement RCA20 17331 adopté à la 
séance du 19 mai 2020, visant à “'encadrer l'usage et la transformation des bâtiments 
résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles”. 
Nous appuyons la volonté et la proactivité de l’arrondissement afin de limiter les reprises de 
logement en cas de rénovations dans le quartier. Plus particulièrement, cette lettre vient 
appuyer les restrictions des permissions de diviser et subdiviser des unités de logement, de 
réduire le nombre des logements dans les bâtiments existants et les restrictions quant à la 
création et l’emplacement des résidences de tourisme style AirBNB. Selon le Service de 
l’habitation de la Ville de Montréal*, les locataires constituent 73,3% des résidents de 
l’arrondissement. Nous croyons fermement que le règlement proposé aidera à sauvegarder les 
foyers de résidentes et résidents de longue date (y compris les personnes âgées), à diminuer le 
phénomène croissant de surpeuplement, et à permettre aux résidentes et résidents de 
maintenir leur liens sociaux dans le quartier. 
Ce projet de règlement arrive à point, dans un contexte de logement extrêmement précaire pour 
les locataires de l’arrondissement. En effet, Montréal traverse une crise du logement sans 
précédent et les familles peinent déjà à trouver un logement. La peur d'être victime d'une 
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reprise de possession de mauvaise foi fait en sorte que les locataires n'exercent pas leurs droits 
-- par exemple, le droit de refuser une augmentation de loyer abusive ou le droit d'exiger une 
extermination de vermine. 
Selon le dernier rapport sur le marché locatif de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)1, le taux d'inoccupation globale dans la Région métropolitaine de Montréal en 
2019 est descendu à 1,5%, la plus faible depuis 15 ans. Par ailleurs, les dernières statistiques 
de l’Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) indiquent qu’il y a 2432 ménages sur  
liste d’attente pour Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce cette année.  
Ce projet de règlement a le potentiel non-seulement de protéger le parc locatif, mais également 
de préserver le paysage socio-culturel diversifié de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce en 
évitant que seules les personnes bien nanties puissent s’y loger. 
Selon notre expérience avec les familles et locataires de l’arrondissement, il est important que 
l’arrondissement maintienne sa position et aille de l’avant avec ce règlement. Cependant, nous 
encourageons l’arrondissement à renforcer le règlement en adoptant les recommandations 
suivantes : 
a. Retirer l’exception pour les espaces non habitables et les bâtiments avec 3 unités ou moins, 
dans le cas des subdivisions. Cette réserve laisse la porte ouverte à de nombreux abus venant 
des propriétaires car le manque de précision de cette disposition laisse place à l’arbitraire dans 
la délivrance de permis de rénovation qui pourrait mettre en péril la stabilité résidentielle des 
locataires.  
b. Empêcher l’agrandissement des logements, même lorsque cela ne mène pas à une perte de 
logement dans le bâtiment. En effet, les rénovations pour agrandissement contribuent 
indirectement à réduire le parc locatif abordable à Côte-Des-Neiges — Notre-Dame-De-Grâce. 
Après avoir évincé les locataires vivant dans le logement, le loyer pourrait augmenter de 
manière significative à cause de ces rénovations. Ceci aurait pour conséquence que le parc 
locatif ne soit plus abordable. 
c. Ne pas octroyer des permis de travaux d’agrandissement, de division ou de subdivision sans 
s'être assuré que les locataires n’ont pas été expulsés de mauvaise foi. Cela serait une bonne 
manière d’empêcher les évictions abusives, de protéger les droits de locataires et d’empêcher 
une hausse significative des loyers de l’arrondissement.  
d. Mettre en place un système d'inspections des propriétés qui reçoivent des permis afin de 
s'assurer que les travaux commencent au moment prévu. Il s’agirait d’imposer des amendes 
aux propriétaires qui ne commencent pas à temps et de rendre ces informations publiques. 
Cela aurait un effet dissuasif sur les propriétaires qui ne comptent pas respecter le droit de 
maintien dans les lieux de leurs locataires, et qui prolongent la durée des travaux pour inciter 
leurs locataires à abandonner leur logement de façon permanente. 
e. Si le règlement est adopté, assurer la diffusion d'informations concernant les nouveaux 
changements à travers une campagne postale adressée à tous les résidents de 
l'arrondissement et / ou une campagne postale ciblée aux résidents qui habitent dans un 
immeuble qui sera en rénovation. Cette campagne postale doit également mettre l'accent sur 
l'information des nouveaux règlements concernant les zones autorisées et interdites pour 
l'hébergement de courte durée. Nous recommandons également d'avoir une liste des comités 
de logement du quartier dans la campagne postale. 
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F. Suite à la recommandation précédente, la future campagne postale et l'information sur la 
consultation publique devraient être accessibles en français et en anglais afin de s'assurer que 
tous les résidents de l'arrondissement soient informés du nouveau règlement. 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention, et nous espérons que ce règlement 
constitue une première étape importante afin de freiner les évictions et de maintenir les 
locataires dans notre arrondissement. 
Merci.  
" 
Commentaire 36  
I support this by-law adoption! Although I also believe that bathrooms should be considered 
habital space, to prevent tenants being evicted due to renovations. 
 
Commentaire 37 
Désir un logement de 51/2 à loyer modique dans l'une des zones citées de l'arrondissement  
 
Commentaire 38   
Montreal has recently seen a housing shortage, especially affordable housing. Landlords are 
known to turn long-term rentals into short-term rentals, which would decrease the amount of 
housing in the borough and result in higher long-term rental prices. David Wachsmuth, a 
professor of Urban Planning at McGill, cited Airbnb as being responsible for a $380 median 
increase in rents in New York and has studied the negative impacts of short-term rental on 
cities. The report can be viewed here:  
https://upgo.lab.mcgill.ca/publication/short-term-cities/ . That sort of increase in NDG is 
unconscionable and would severely impact residents of this neighbourhood.  
 
I would also add that the proposal to help guarantee long-term rentals, such as clauses that 
prohibit the reduction of the number of dwellings in a building with more than 3 units, limit 
evictions that occur due to renovations (reno-victions), and limit housing conversion, are all 
essential to protecting family spaces and the character of NDG. "
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Questions et réponses 
 
 
 
 

Question 1 
I have just  acquired a new landlord  as of  mid July  who it seems has every intention of  
rebuilding , mass renos ,  and adding  to the already  existing  triplex .I have been a tenant for 
almost   23yrs  am over 60+  here  never ever late paying rent ,,super clean .. and quiet .. not 
a troublemaker  in the least  and am curious as to my rights as  I have learned from upstairs 
tenants that they were  asked to leave by next year .. etc.. I of course pay the less  rent and 
am very worried they will approach me next  to leave ..what are my rights ?? they are bring 
architects and  engineer every few weeks  to look at the structure  etc.. Scary . this is my 
home and had been for a very long time and of course  financially will be in a huge bind 
iforced to leave.. please advise ..any advice and consideration will be  appreciated  ..thank 
you  
 
Réponse - question 1 
Le règlement RCA20 17331 vise à protéger les locataires contre les rénovictions, 
occasionnées par des travaux de rénovation, en restreignant les règles d'urbanisme 
permettant l'émission de tels permis de transformation des logements.  
 
Les procédures d'évincement jugées abusives doivent être adressées auprès de la Régie du 
logement. 

 
 
 

Question 2 
This internet format is very challenging for communication, and I don't mean only for me. That 
said, information in French only and the "legalese" of what is written compounds efforts to 
stay abreast, let alone involved. NOTE: my main concern is ... How this affects residents in 
apartments, with details? (for example: renovictions, etc.  
 
Réponse - question 2 
The RCA20 17331 by-law aims for better protection of tenants by protecting their housing and 
limiting the possibilities of obtaining a permit for major transformation, which are often used as 
pretext for evictions. Also, this by-law wants to limit the possibility of converting an existing 
housing unit in a rental unit for tourism, such an Airbnb.  
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Question 4  
I would like to know how this affect 2 unit duplexes. I would also like to know what are the 
current rules regarding selling a duplex as a co propriety or as a condo unit where the 2 units 
of a duplex are sold as legally separate units. 
 
Réponse - Question 4 
The RCA20 17331 by-law will still authorise the transformation of duplexes and triplexes in 
single family houses where single family houses are permitted. It will also still be possible to 
transform a single family unit into duplex units or triplex if this was originally the case. 
 
No modification has been made on the transformation of a duplex into 2 co-ownership 
(condos). It will still be possible under the R.R.V.M. c. C-11 by-law. 
 

 
 

Question 5  
J’appuie le projet de règlement RCA20 17331.  
J’ai subi des désagréments majeurs durant plusieurs mois à cause des travaux de 
construction au 3885 Édouard-Montpetit. Je veux savoir ce qu’il adviendra du bâtiment 3877 
Édouard-Montpetit. Est-ce que le projet de règlement RCA20 17331 s’appliquera au 3877 
Édouard-Montpetit? Ce serait grandement nécessaire. Nous, les résidents du voisinage, 
avons droit à la jouissance de nos logements et nous la réclamons avec ardeur." 
 
 
Réponse - question 5 :  
Des travaux de transformation d'un bâtiment résidentiel situé au 3885 Édouard-Montpetit ont 
été accordés afin d'agrandir le bâtiment et d'y ajouter une maison de chambres, dans la zone 
0415 du règlement d'urbanisme 01-276 où est autorisée la catégorie d'usage H2 à H4. La 
catégorie H4 permet l'usage de "maison de chambres". 
Cette transformation s'est opérée en respect de la réglementation en vigueur et selon le 
permis obtenu auprès de l'arrondissement. Le présent règlement ne vise pas à changer les 
zones et catégories d'usages où sont autorisées les maisons de chambres (catégories H4 à 
H7). 
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Question 7  
"1-  Je conteste le processus de consultation adopte par l arrondissement qui n est pas 
démocratique.   
2- Combien de chambres puis-je louer actuellement dans un H-1? 
3- Combien de chambres pourrais-je louer dans un H-1 suivant les changements, si je ne 
fournis aucun service et aucun soin? 
4- Est-ce que je serai autorisée a louer 5 chambres dans un H-1, si je n offre pas le petit 
déjeuner? 
5- Est-ce que je serai autorisée a louer 4 chambres et plus dans un H-1 si aucune des 
chambres n a de wc, douche, baignoire ou cuisinette privative? 
6- Dans quelles zones sont autorises les maisons de chambres actuellement? 
En quoi est-ce que l objectif des renovictions est lie avec la limitation du nombre de chambres 
mises en location dans un H-1? 
7- Est-il exact qu actuellement les maisons collectives de soins et services ne sont pas 
permise dans les zones H-1? 
8- Qui a demande de permettre les maisons collectives ... dans les zones H-1? 
9- Qu’elle a été la commande , l objectif recherche ou les instructions que vous avez reçues 
afin de permettre les maisons collectives ... dans les zones h-1? 
10 -Avec le nouveau reglement les maisons collectives de soins et services seront permises 
par usage conditionnel, sans possibilité pour les residents du quartier d aller en procedure d 
ouverture d un registre ? 
11Sachant que les maisons collectives de soins et services sont des maisons de chambre ou 
on fourni aussi peu de le service de ménage une fois semaine, je crois qu il est anti-
démocratique pour les residents des H-1 subissent une telle modification dans leur zonage. 
12 Qui a demande d autoriser les maisons collective de soins et services? 
13Pourquoi? 
14 Pourquoi, vouloir faire un reglement qui permettrait de légaliser une et plusieurs situations 
illégales aujourd’hui? 
15- Pourquoi utiliser la pandemie pour museler les residents et inclure dans un reglement une 
disposition qui n a aucun rapport avec les RenoVictions? 
16- Moi j appelle ça vouloir en passer une vite a l intérieur d un autre reglement. 
 
17-  Voudriez-vous vivre dans un cottage, avec un voisin qui loue 4 ou 5 chambres a des 
étudiants/ 
18- Voudriez-vous vivre dans un cottage, avec un voisin qui qui opère une RPA ou maison 
collective de soin et services? 
Vous changez le zonage dans les H-1 résidentiels pour les rendre partiellement 
commerciaux.  C est inadmissible. 
Pourquoi ne pas faire comme les arrondissements de Verdun, Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension, St-Michel, Parc Extension, et appliquer votre reglement seulement sur les H-4 et 
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plus? 
Si le reglement sur les renovictions ne change rien pour les H-1,H-2 pourquoi vouloir 
appliquer le reglement aux H-1, et H-2? 
Pourquoi créer une prohibition générale sur les renovictions et ensuite adopter une 
permission pour les H-1, H-2 et H-3?  Cela crée de la confusion et prête a interpretation.  
Limitez votre règlement aux zones H-4 et plus, comme d autres arrondissements l ont fait. 
J enverrai aussi d autres commentaires, mais le temps est trop court dans votre contexte non 
démocratique. 
Projet de règlement RCA20 17331 
Dossier. 1203558018 
 
Question 8  
commentaires en lien avec la consultation sur le projet. 
Et A M. Peter McQueen et aux élus de l arrondissement: 
1- Je conteste la légalité du processus de consultation suivi pour ce projet, ainsi que la nature 
non démocratique dont il fait preuve en cette période extraordinaire de pandémie. 
2- Suivant vos urbanistes, ce règlement ne modifie en rien la situation existante dans les 
zonages H-1 et H-2 et H-3. Vous ne devriez donc avoir aucun problème à rendre ce 
règlement applicable aux zones H-4, H-5 ... à l exception des zones H-1 ,H-2 et H-3. Ceci 
clarifierait de façon non équivoque les ambiguïtés créés par le libellé du texte proposé. Tel 
que l ont clairement proposé certains arrondissements tels, Verdun, Villeray-Saint-Michel-
Parc-Extension, etc, (voir Ville Marie). Puisque les renovictions ne concernent en rien le 
zonage H-1, il serait simple et preferable d exclure le zonage H-1 (voir H-2, H-3) de ce 
règlement. Ce qui est clair, s exprime clairement. 
3- Je suis contre la suppression de l article 153 (art 11 et 32 dossier) puisque je suis d opinion 
que tel que libellé votre règlement augmente le nombres de chambres permises en location 
par logement (H-1, H-2). (Ex: pourquoi avoir octroyé un usage conditionnel de maison de 
chambres au coin de Draper et Cote St-Antoine a Friendly House, si l article 153 , limitant a 3 
le nombre de chambres en location dans le H-1 n était pas applicable?) 
4- Je suis contre l ajout d un usage conditionnel pour maisons collectives de soins et de 
services dans les zones H-1 et H-2 ( art 37) car: 
A) il vise à légaliser une usage présentement illégal. 
B) il constitue un cautionnement par nos élus du non respect des règles d urbanisme au 
mépris de ceux qui les respectent. 
C) Il enlève au citoyen son droit de demander un processus référendaire, seul droit qui lui est 
reconnu en matière d urbanisme, sauf à user de son droit de vote au moment des élections 
municipales. 
D) il essaie encore d autoriser les RPA et certaines maisons de chambres (sous l appellation 
maisons collectives de soins et de services dans les zones H-1, et H-2, question qui avait été 
réglée a l occasion de l autorisation des lieux de cultes (synagogues) dans les zones 
industrielles , alors que cette tentative d autoriser les RPA et maisons de chambres avait été 
retirée du règlement. A cette époque même M. Rotrand ainsi que M. Perez étaient conseillers 
d arrondissement. 
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Celine Trudeau 
 
Question 9  
Suite a un échange de courriels concernant ce projet et ma conversation téléphonique avec 
M. Gaudette (urbaniste). (Que je remercie de son appel), et tel que je lui ai mentionne, je 
desire avoir une réponse écrite a mes questions ci-bas, qui peuvent être reformulées de la 
facon suivante: 
 
  L article art 37 RCA20 17331 proposé permettant l usage conditionnel  dans les H-1 est-il 
susceptible d approbation referendaire OUI ou NON? 
 
Si le reglement est adopte, Chaque  demande particuliere d usage conditionnel future qui 
sera déposée (ex: construction d un RPA ou residence de soins et de service au coin de 
Cote-St-Antoine et Draper )serait-elle susceptible d approbation referendaire OUI ou NON? 
 
 Qu’elle proposition est susceptible d approbation référendaire?  L article art 37 RCA20 17331 
proposé permettant l usage conditionnel ? ou chaque demande particuliere d usage 
conditionnel future qui sera  (tel par exemple la construction d un RPA ou residence de soins 
et de service au coin de Cote St-Antoine et Draper)? 
 
Ces questions sont tres importantes et en utilisant une méthode de consultation écrite (dont je 
ne reconnais pas la légalité) le tout est encore plus ardu et plus confus. 
 
Egalement, tel que je l expliquais a M. Gaudette, toute la question de l usage conditionnel 
dans les zonages H-1 a H-3 (art 37) et par le fait meme l abrogation de l art 137 (qui y est lie)  
devrait être séparé et reporte a une autre consultation distincte, pour plus de clarté, 
notamment vu l ambiguïté et le fait que la définition de residence de soins et de services est 
trop vague, imprecise et prête confusion avec la definition de maison de chambres.  Il me 
semble qu il serait plus approprie de traiter distinctement de cette question plutôt que de la 
joindre dans les renovictions, puisque ces amendements ne concernent en rien les 
renovictions.  Particulièrement lorsque le site de l arrondissement indique que la consultation 
concerne Reglement encadrement logement sans plus. 
 
 
Réponse aux questions 7-8-9 
La colocation de chambres à l'intérieur d'une même résidence (maison ou appartement) ne 
peut être encadrée par la réglementation d'urbanisme. Celle-ci ne peut encadrer que le 
logement et son bâtiment, soit de régir, notamment, le nombre de logements dans un même 
bâtiment, la taille de ceux-ci, les équipements à l'intérieur de ces derniers ainsi que le type 
d'usage qu'on y retrouve. La colocation entre résidents d'un même logement ne change donc 
pas le nombre de logements ni le type d'usage qu'on y retrouve.  
 
Le RCA20 17331 vise à mieux définir la maison de chambres en basant sa définition sur les 
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équipements retrouvés à l'intérieur de chacune des chambres. On y retrouve, pour chacune 
des chambres, au moins 2 des 3 équipements suivants : cuisinette, toilette ou bain/douche. 
La maison de chambres se distingue donc de la colocation d'un logement par la présence ou 
non de ces équipements dans chacune des chambres. Le RCA20 17331 ne vise pas à 
modifier les autorisations liées aux maisons de chambres, puisqu'elles ne demeureront 
possible que dans les secteurs résidentiels de plus forte densité (H4, H5, H6 et H7). 
 
Ce règlement vise également à introduire le nouvel usage "habitation collective de soins et de 
services". La distinction avec les autres logements se pose cette fois le type d'usage qu'on y 
retrouve. Les résidents, en plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services et soins à la 
personne (santé, surveillance, aide domestique, soutien, etc.). Il peut s'agir notamment de 
maisons de retraite, de maisons d'accueil et de soutien à des personnes en difficulté. Elles 
constituent des ressources communautaires importantes qui répondent à des besoins de la 
population de l'arrondissement.  
 
L'impact potentiel de ces habitations collectives sur le milieu résidentiel a été jugé limité. Elles 
ont été également jugées bénéfiques à la diversité sociale et la densification douce de nos 
quartiers. Il a ainsi été jugé opportun de les permettre de plein droit parmi les secteurs 
résidentiels de plus forte densité (H4, H5, H6 et H7). Néanmoins, parmi les secteurs 
résidentiels de moins forte densité (H1, H2 et H3), un encadrement, par usage conditionnel, 
est souhaité afin d'assurer la bonne compatibilité entre le milieu d'insertion et chacune des 
habitations collectives proposées.  
 
L'approche d'encadrement par usage conditionnel permettra un examen approfondi de 
chacune des demandes d'autorisation pour les habitations collectives en secteur H1, H2 et 
H3. Un cadre d'évaluation applicable à toute demande d'autorisation est établi et permet 
d'éviter ainsi le recours à une modification réglementaire ou à un projet particulier pour 
chacun des projets de ce type, tout en maintenant un contrôle conditionnel à l'approbation de 
chacun. Chaque demande d'autorisation conditionnelle fera l'objet d'une évaluation de 
l'atteinte d'une série de critères du cadre d'évaluation visant l'adéquation entre le milieu, les 
besoins de la population et les impacts potentiels.  
 
Puisque n'étant pas assimilée à une modification de la réglementation d'urbanisme, chaque 
demande d'autorisation ne sera pas susceptible d'approbation référendaire. Toutefois, chaque 
autorisation devra être consentie par le conseil d'arrondissement en séance publique. Dans 
une démarche se voulant transparente, tout citoyen sera informé par divers moyens de toute 
demande d'autorisation (avis public, affichage sur le bâtiment visé). Il aura l'occasion de faire 
valoir ses observations, commentaires et oppositions aux élus avant leur décision, afin 
d'alimenter la réflexion du conseil sur chacune des demandes qui lui sera soumise. De 
surcroît, chaque autorisation du conseil pourra être assortie de conditions particulières 
décidées par le conseil.  
 
En ce qui a trait au processus d'approbation référendaire du présent règlement, l'article 37 du 
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RCA20 17331, qui introduit l'usage conditionnel "habitation collective de soins et de services" 
dans les zones H1, H2 et H3 est susceptible d'approbation référendaire, à l'instar d'autres 
articles de ce même règlement. La procédure relative à ce processus sera annoncée suivant 
l'adoption du second projet de règlement selon les dispositions prévues à la Loi et selon les 
adaptations nécessaires en vertu des arrêtés ministériels établis par le Ministère de la Santé 
et des Services sociaux.  
 
N.B. La réponse fournie constitue un résumé de nombreux échanges téléphoniques et 
électroniques avec cette citoyenne.  
 

 
 

Question 10 
I am writing to express my concern over parts of the above proposed by-law following the 
public meeting online this past week. 
Top of mind for me would be preventing the Friendly Home (5865 Cote St Antoine) garden 
property from inappropriate development at the corner of Draper and Cote St Antoine. I am 
vigilant to preserve one of the last oases of peace and a magnificent natural habitat in our 
area. 
The developer has always told the residents that he would build a rooming house or airbandb 
type development for short term use if he doesn't get his way to build the PPCMOI. 
Since that project has now been rejected by the borough following a massive public objection 
at its consultation, there is consternation that this new by-law would remove the right of 
referendum on such projects. 
If the new law (RCA20 17331 and RCA06 17097) would allow the owner of the Friendly 
House to develop it in any way without the neighbourhood having the right of consultation and 
referendum - then I am totally against it. 
I urge you to remove H-1 properties from the by-law.  
Of course reno-evictions are to be avoided in favour of longstanding tenants' rights. 
It is inappropriate to bury the loss of referendum rights inside this bill as a minor detail inside 
an otherwise desirable bill." 
 
Réponse - Question 11  
The new by-law won't authorize the use of "résidence de tourisme" (airbnb) in residential 
district as mentionned in your question. It will only be possible in more commercial sectors, 
such as the ones close to metro station and commercial streets.  
 
For the "maisons de chambres", as you know, the sector concerned is only the low density 
housing (H1). The use of "maisons de chambres" won't still be possible at this address.  
 
Finally, the only exception will be a use for "habitation collective de soins et de services", 
which will be possible only with express, and specific for each project, authorization of the 
council. If this conditional use is to be called for this project, public announcement will be 
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made and you will be able to make your voice heard by the members of council before they 
make their decision.  
 

 
 
 

Question 11 
Considérant la construction du royal-mount (nouveau projet de développement) est-ce que 
l'arrondissement va protéger les résidentes du quartier en luttant contre la pauvreté par une 
offre de logement SALUBRE et social ? Ainsi, qu'en est-il des travaux pour protéger les 
locataires contre les hausses de loyers et contre les propriétaires ne répondant pas aux 
besoins de la population. Allez-vous ajouter une perspective antiraciste dans l'élaboration de 
vos projets en logement?  
 
Réponse - question 11  
La salubrité des logements fait l'objet d'interventions continues de la part de la division 
Inspections de la Direction de l'aménagement urbain et du service aux entreprises. Il est 
toujours possible de faire un signalement au 311.  
 
Le présent règlement vise à restreindre l'émission des permis de construire qui mènent 
parfois à ce que l'on appelle des rénovictions, soient des rénovations de logements qui 
mènent à l'éviction des locations. En limitant les divisions / subdivisions des logements et la 
réduction des logements dans un bâtiment existant, nous espérons mieux contrôler ces 
phénomènes qui contribuent à l'évincement de locataires de longue date et à la hausse 
induite des loyers. 
 
Malheureusement, la réglementation d'urbanisme afférente à ce dossier ne porte pas sur les 
méfaits liés à la discrimination. Cet enjeu relève plutôt de la Régie du logement, à laquelle 
doit adresser toute plainte ou enjeu lié à la discrimination dans le processus d'octroi ou de 
location d'un logement.  
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Règlement RCA20 17331 – 1203558018  

 

 
 
 

ANNEXE 3 
Rapport de consultation écrite – 24 septembre au 8 octobre 2020 

Projet de règlement RCA20 17331 
 
 
 
 
 
 
 

 Mémoire de l’OEIL de Côte-des-Neiges dans le cadre de la consultation publique sur le projet de 
règlement RCA20 17331 modifiant le règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grâce afin d’encadrer l’usage des bâtiments résidentiels 
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__________________________________________ 

 

 

Évictions:  

Cauchemar des uns, fortune des autres 
 

__________________________________________ 

 

 

 

 

Mémoire de l’OEIL de Côte-des-Neiges dans le cadre de la consultation publique sur le projet de règlement 

RCA20 17331 modifiant le règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-

Grâce afin d’encadrer l’usage des bâtiments résidentiels. 

 

 

 

 

 

 

Présenté au bureau des éluEs de l’arrondissement de Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce Septembre 2020 
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L’ŒIL de Côte-des-Neiges, œuvrant depuis 1976 auprès des locataires, souhaite profiter de la consultation 

publique en cours pour faire valoir son point de vue sur le projet de règlement  RCA20 17331  modifiant le 

règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges afin d’encadrer l’usage des bâtiments 

résidentiels.  

Bien que nous ayons quelques réserves face à certains articles du projet de règlement, nous sommes d’avis que 
ce projet est un pas dans la bonne direction et permettra, dans une certaine mesure, de protéger le parc locatif 
de Côte-des-Neiges. Nous vous encourageons donc grandement à non seulement adopter ce projet, mais aussi à 
le bonifier de façon à avoir un réel impact sur la protection du droit au maintien dans les lieux des locataires.  

Nous aimerions toutefois ajouter un petit mot sur le contexte dans lequel se déroule la consultation publique. 

Malheureusement, à cause des restrictions sanitaires, les obstacles pour faire entendre l’opinion des premiÈrEs 

concernéEs sont beaucoup plus grands que lors des consultations habituelles. Côte-des-Neiges ayant aussi une 

forte population allophone, nous aurions souhaité que les documents de présentation puissent être disponibles 

dans les deux langues afin d’aller rejoindre toutes les personnes concernées par le projet de règlement.  

 

Investi$$eurs et $péculateurs  

Dans les dernières années nous avons pu observer un engouement marqué pour des investissements liés à 

l’immobilier. Certains voient cette opportunité pour faire énormément d’argent en peu de temps. Les 

propriétaires et spéculateurs s’échangent trucs et conseils en toute impunité sur plusieurs supports (Facebook, 

télévision, chaîne Youtube, site web etc…) afin de réaliser leurs « flips » immobilier, mettre les locataires à la porte 

et rentabiliser au maximum leurs investissements. Dans la plupart des demandes d’aide que nous avons reçu à 

L’ŒIL dans les trois dernières années, les propriétaires qui font des demandes de subdivisions ou agrandissements 

sont des compagnies ou parfois des « associés » qui sont propriétaires depuis un an ou moins et qui veulent 

rentabiliser leur investissement.  

Comme le droit au logement n’est pas un droit officiellement reconnu au Québec et au Canada, les investisseurs 

en profitent pour utiliser tous les moyens et exceptions à leur disposition afin de s’enrichir. La mise en place de la 

Régie du logement (maintenant devenue le Tribunal administratif du logement) ainsi que les mesures de 

protection des locataires du Code civil sont un bel effort, mais l’appât du gain étant si fort face à un marché en 

pleine ébullition, ces mesures ne sont aujourd’hui plus suffisantes pour protéger les plus vulnérables de notre 

société.  
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Pénurie de logements, évictions et discrimination  

 

Nous sommes présentement dans un contexte bien particulier; le taux d’inoccupation n’a jamais été aussi bas 

depuis 2001, les prix des logements connaissent une hausse fulgurante1, la crise sanitaire rend plus difficile la 

recherche de logement et les propriétaires ont donc davantage d’opportunités pour discriminer les locataires2  

Au 2 septembre 2020, sur les 727 demandes de services faites au service de référence de l’OMHM, 30,8% des 

demandes concernaient des locataires qui subissaient des évictions dites sans fautes (donc subdivisions et 

reprises) et qui se voyaient donc forcés de trouver un nouveau logis.  

Dans le dernier rapport annuel de la Régie du logement, nous pouvons constater une augmentation de 40% pour 

les demandes en termes de reprise de logement. Les demandes pour autoriser des travaux majeurs, qui trop 

souvent se terminent par des locataires forcés de quitter leur logement, sont quant à elles, en augmentation de 

400% comparativement à l’an dernier!  

Et il ne s’agit ici que de la pointe de l’iceberg : une étude sur les expulsions sans fautes3 permet de démontrer que 

des milliers d’expulsions pour des reprises, travaux majeurs et subdivisions se font hors du contrôle judiciaire. 

Pour toute sortes de raisons, notamment par manque d’informations ou de connaissances, par peur de « faire des 

problèmes », par résignation, ou bien par pessimisme, les locataires n’osent pas toujours s’adresser aux tribunaux 

pour empêcher leur expulsion.  

Nous aimerions aussi rappeler que les expulsions sans fautes ont souvent non seulement un effet sur les locataires 

concernés par l’éviction, mais aussi sur tout son voisinage. Dans le cas de la rue Bouchette, où une vingtaine 

d’évictions ont eu lieu suite à des avis d’évictions pour subdivisions en trois ans, nous avons pu constater que la 

plupart des locataires ont ensuite eu très peur de faire valoir leurs droits. Nous avons rencontré des personnes 

qui ont accepté des demandes d’augmentation qui étaient démesurément au-dessus de ce qui est considéré 

raisonnable par la Régie du logement et qui ont refusé de contester leur augmentation par peur d’être les 

prochains à être évincés. D’autres personnes de cette même adresse nous ont confié avoir des problèmes 

d’infestation et avoir refusé de porter plainte à la ville ou de faire d’autres démarches encore une fois par peur 

des représailles. D’autres nous ont dit avoir reçu des menaces directes d’être les prochains sur la liste pour les 

évictions lorsqu’ils ont fait des demandes de réparations pour leur logement.  

C’est pourquoi nous croyons fermement que l’arrondissement a le devoir de jouer un rôle proactif en matière de 

protection du parc locatif. En réduisant les possibilités pour un propriétaire d’attaquer le droit au maintien dans 

les lieux des locataires, l’arrondissement assure une réelle protection envers les personnes les plus vulnérables.  

 

 

 

1 https://rclalq.qc.ca/2020/06/enquete-prix-des-logements-une-flambee-des-loyers-sevit-au-quebec/ 
2 https://rclalq.qc.ca/2020/06/recherche-de-logement-au-temps-de-la-covid-19-les-menages-locataires-les-plus-pauvres-
sont-davantage-discrimines/ 
3 https://rclalq.qc.ca/wp-content/uploads/2019/05/Rapport_Martin_Galli%C3%A9_Les_expulsions_sans-faute_version-
courte.pdf  Page 12.  
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Nos recommandations 

 

Recommandation 1 :  

Retirer l’exception sur les espaces non habitables pour empêcher de créer une brèche qui pourra être utilisée 

par des propriétaires de mauvaise foi pour procéder à l’éviction de locataires. 

Notre principale réserve en matière de subdivision concerne l’exception en matière de retrait d’espaces « non 

habitables ». Cette idée qu’on puisse subdiviser un logement en retirant un espace non habitable (présumément 

pour le fusionner à un autre logement existant ou à une nouvelle unité) est une porte ouverte à toutes sortes 

d’abus et de contradictions. D’autant plus que, selon les définitions contenues dans le projet de règlement, 

l’espace retiré pourrait être « un espace de commodité tel qu’un espace dont la hauteur libre est inférieure à 2 

m, un garage, une salle de bain et une salle de toilette ». Une exception aussi floue risque de créer de la confusion 

sur ce qui est autorisé ou pas en matière de subdivision et de laisser une trop grande place à l’arbitraire dans la 

délivrance des permis. Des propriétaires pourraient par exemple chercher à contourner les contraintes imposées 

dans le projet de règlement en proposant un projet de subdivision et d’agrandissement. Ce type de projet hybride 

est par ailleurs assez fréquent dans les cas d’éviction de masse, où un propriétaire souhaite évincer l’ensemble 

des locataires de l’immeuble et propose de reconfigurer l’entièreté de l’édifice par une combinaison 

d’agrandissements et de subdivisions dans les différentes unités. 

Recommandation 2 :  

Interdire les agrandissements même s’il n’en résulte pas de réduction du nombre d’unités de logement afin 

d’empêcher les propriétaires mal intentionnés de prétexter un agrandissement substantiel pour obtenir 

l’éviction de locataires 

De façon plus large, nous tenons à signaler que le fait d’interdire les fusions, qui impliquent le retrait d’une unité 

de logement dans un immeuble, n’aura pas d’effet sur les projets qui visent l’agrandissement d’unités existantes 

par l’ajout de superficie (par exemple, via l’annexion d’un espace non habitable au logement, comme un garage, 

une terrasse couverte, etc.). Or, de tels projets d’agrandissements sans fusion permettent aux propriétaires 

d’obtenir facilement l’éviction de locataires par la Régie du logement. 

Recommandation 3 :   

Mettre en place des mesures de contrôle lorsqu’un permis d’agrandissement ou de subdivision est délivré, par 

exemple une vérification systématique avant l’émission et après l’expiration du permis, pour s’assurer que les 

travaux proposés ont bel et bien été réalisés.  

Des recours légaux sont prévus pour les locataires qui ont fait l’objet d’une éviction de mauvaise foi, mais il est 

très difficile pour les locataires d’exercer ce type de recours en raison de la difficulté de prouver (ou parfois même 

de savoir) que le projet d’agrandissement ou de subdivision ayant servi à justifier leur éviction ne s’est pas réalisé.  

Recommandation 4 :   

Établir un régime de sanctions pour les propriétaires ayant procédé à une éviction sans avoir réalisé les travaux 

d’agrandissement ou de subdivision proposés ainsi qu’un régime de sanctions pour les propriétaires ayant fait 

des travaux sans permis.  
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Recommandation 5 :   

Mise en place d’un mécanisme destiné à informer les locataires évincés en cas de non-réalisation des travaux 

prévus par leur ancien propriétaire afin de les aider à exercer leurs recours. 
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCA20 17331

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE 
PARTIE DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT 
SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA 
TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR L'HÉBERGEMENT À COURT 
TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET 
DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES

Vu les articles 113 et 145.31 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 5 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) est modifié : 

1° par l'insertion, après la définition de « bâtiment contigu », de la définition suivante :

« « bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir 
des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment 
dans le cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); »;

2° supprimé ;

3° par le remplacement de la définition de « gîte touristique » par la suivante :

« « gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public 
au plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un 
prix forfaitaire; »;

4° par l'insertion, après la définition de « grande propriété à caractère institutionnel », de la 
définition suivante :

« « habitation collective de soins et de services » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où 
est offert l'hébergement en chambres et où les résidents, en plus d'y avoir domicile, reçoivent 
certains soins et services à la personne, tels que les repas, l'assistance personnelle, les soins 
infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; »;

5° par la suppression de la définition de « hôtel-appartement »;
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6° par l'insertion, après la définition de « habitation motorisée », de la définition suivante :

« « hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; »;

7° par le remplacement de la définition de « maison de chambres », par la suivante :

« « maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où des chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou 
une douche, une cuisinette; »;

8° par l’insertion, après la définition de « projet commercial de moyenne ou de grande surface », 
de la définition suivante :

« « résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 136, de l’article suivant :

« 136.1. Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 

minimal ou maximal prescrit.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
seul logement supplémentaire en sous-sol aux conditions de l'article 145.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre le 
nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. ».

3. L’article 137 de ce règlement est abrogé.

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 137, des articles suivants :

« 137.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 
nombre minimal ou maximal de logements prescrit.

Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit respecté.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

137.2. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 

autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 
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137.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille habitation 

par l'usage résidence de tourisme.

5. L’article 140 de ce règlement est modifié par la suppression du mot « touristiques ».

6. L’article 141 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 141. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 

7. L’article 142 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 142. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

8. L’article 143 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 143. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

9. L’article 144 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 144. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons 

de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

10. L’article 146 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés » par les mots « dans un 
bâtiment de 36 logements et plus situé ».

11. L’article 153 de ce règlement est abrogé. 

12. Le paragraphe 3° de l’article 185 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le sous-
paragraphe 39, du sous-paragraphe suivant : 

« 39.1• résidence de tourisme ».

13. Le paragraphe 4° de l’article 309 de ce règlement est abrogé.

14. L’article 560 de ce règlement est modifié par : 

1° le remplacement, dans la section du tableau relative à la famille habitation, des mots « maison 
de retraite » par les mots « habitations collective de soins et de services »;

2° par le remplacement, dans la section relative à la famille équipements collectifs et 
institutionnels, des mots « Centre hospitalier, centre d’accueil et d’hébergement, maison de 
retraite et de convalescence » par les mots « Centre hospitalier et centre d’accueil et 
d’hébergement »; 

3° par la suppression, dans la section relative à la famille équipements collectifs et institutionnels, 
de la ligne du tableau relative à « Maison de retraite de 500 lits et moins ».
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15. L’article 614 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « Résidences pour 
personnes âgées, gîte touristique et hôtel-appartement » par les mots « Habitation collective de soins 
et de services et gîte ».

16. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0197, 0199, 0202, 0308, 0323, 0327, 0332, 0440, 0493, 0541, 0555, 0558, 0573, 0577, 0617, 0810, 
0858, 0891, 0892, 0893 et 0948 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après les mots « laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), », des mots « résidence de 
tourisme, ».

17. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0398, 0520, 0829 et 0870 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après l’article 3, de l’article suivant :

« 4. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ».

18. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0471 et 0508 sont modifiées :

1° par la suppression, dans la section des dispositions particulières, à l’article 2, du mot 
« hôtel, »;

2° par l’insertion, dans la section des dispositions particulières, après l’article 2, de l’article 
suivant :

« 2.1. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ».

19. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0185, 0212, 0668, 0710, 0732, 0737, 0786, 0840 et 0856 sont modifiées par le remplacement, dans 
la section des dispositions particulières, des mots « hôtel-appartement » par les mots « résidence de 
tourisme ».

20. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0220, 0257, 0303, 0843, 0857 et 0921 sont modifiées par le remplacement, dans la section des 
dispositions particulières, des mots « L’usage « hôtel » est spécifiquement interdit » par les mots 
« Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits ».

21. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0595 et 0778 sont modifiées par l’ajout, dans la section des dispositions particulières, à l’article 3, 
après le paragraphe 4°, du paragraphe suivant :

« 5° résidence de tourisme. ».

22. L’article 5 du Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal 
(01-281) est modifié : 

1° par l'insertion, après la définition de « bâtiment contigu », de la définition suivante :

« « bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir 
des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment 
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dans le cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); »;

2° supprimé ;

3° par le remplacement de la définition de « gîte touristique » par la suivante :

« « gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public 
au plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un 
prix forfaitaire; »;

4° par l'insertion, après la définition de « gîte touristique », de la définition suivante :

« « habitation collective de soins et de services » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où 
offert de l'hébergement en chambres et où les résidents, en plus d'y avoir domicile, reçoivent 
certains soins et services à la personne, tels que les repas, l'assistance personnelle, les soins 
infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; »;

5° par la suppression de la définition de « hôtel-appartement »;

6° par l'insertion, après la définition de « habitation motorisée », de la définition suivante :

« « hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; »;

7° par le remplacement de la définition de « maison de chambres » par la suivante :

« « maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où des chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou 
une douche, une cuisinette; »;

8° par l’insertion, après la définition de « poste de police de quartier », de la définition suivante :

« « résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; ».

23. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 134, de l’article suivant :

« 134.1. Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 
minimal ou maximal prescrit.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
seul logement supplémentaire en sous-sol aux conditions de l'article 143.

115/153



6

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre le 
nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. ».

24. L’article 135 de ce règlement est abrogé.

25. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 135, des articles suivants :

« 135.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 

nombre minimal ou maximal de logements prescrit.

Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit respecté.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

135.2. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 

autre usage de la famille habitation, sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires.

135.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille habitation 

par l'usage résidence de tourisme. ». 

26. L’article 138 de ce règlement est modifié par la suppression du mot « touristiques ».

27. L’article 139 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 139. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 

28. L’article 140 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 140. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

29. L’article 141 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 141. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

30. L’article 142 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 142. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons 

de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».
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31. L’article 144 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés » par les mots « dans un 
bâtiment de 36 logements et plus situé ».

32. L’article 151 de ce règlement est abrogé. 

33. Le paragraphe 3° de l’article 183 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le sous-
paragraphe 39, du sous-paragraphe suivant : 

« 39.1• résidence de tourisme ».

34. Le paragraphe 4° de l’article 302 de ce règlement est abrogé.

35. L’article 552 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement des mots « maison de chambres, maison de retraite » par les mots « maison 
de chambres, habitation collective de soins et de services »;

2° la suppression des mots « , maisons de retraite et de convalescence ». 

36. L’article 606 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « résidences pour 
personnes âgées, gîte touristique et hôtel-appartement » par les mots « habitation collective de soins 
et de services et gîte ».

37. Le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) est modifié par l’insertion, après 
l’article 12.16, de la sous-section suivante : 

« SOUS-SECTION VII
HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES DANS UNE ZONE OÙ EST 
AUTORISÉE LA CATÉGORIE D'USAGES H.1, H.2 OU H.3

12.17. Dans une zone où est autorisée la catégorie d’usages H.1. H.2 ou H.3, l’usage « habitation 
collective de soins et de services » peut être autorisé comme usage conditionnel.

12.18. Les critères d’évaluation d’une demande d’autorisation pour un usage conditionnel visé à 
l’article 12.17 sont les suivants :

1° la compatibilité de l’usage avec le milieu environnant en tenant compte des éléments 
suivants :

a) l’adéquation entre l’offre résidentielle proposée et les besoins de la communauté à 
proximité;

b) la localisation de l’usage proposé à l’intérieur de la zone, sur le terrain et à l’intérieur 
du bâtiment;

c) les caractéristiques du bâtiment occupé de même que celles de l’aménagement et 
de l’occupation des espaces extérieurs;

d) la nature et l’ampleur des travaux de construction ou de transformation nécessaires;
e) le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers engendré par l’usage 

proposé;
f) l’impact de l’usage proposé sur l’offre et la demande en matière de stationnement;
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g) l’émission d’odeurs, de lumière, de bruit et de toute autre nuisance pouvant être 
générée par l’implantation et l’exercice de l’usage proposé;

2° la contribution de l’usage proposée à l’amélioration de la convivialité et de l’apparence 
extérieure de la propriété, eu égard à la qualité générale de l’environnement urbain. ».

_________________________________

GDD : 1203558018
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

CONTENU

CONTEXTE

Contenu
Ce projet de règlement doit faire l’objet d’une assemblée publique de consultation, tel 
que prescrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 puis par 
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020.

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment :

« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel 
d’un organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de 
citoyens soit accompagnée d’une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis 
public, qui prend fin au même moment que la procédure qu’elle accompagne; cette
consultation écrite peut également remplacer la procédure en question, auquel cas elle 
est d’une durée de 15 jours; ».

Dans les circonstances, l’arrondissement compte se prévaloir de la procédure de
remplacement prévue à l'arrêté ministériel 2020-049 et tenir une consultation écrite 
d’une durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée publique de consultation 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. Un avis public sera diffusé à cet 
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effet. Les citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre 
leurs commentaires écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par la poste. De plus, le 
projet sera présenté lors d’une assemblée d’information virtuelle. Au cours de cette 
visioconférence, le public sera invité à s’exprimer à ce sujet. L’accès à la 
visioconférence se fera par le biais de la page internet de l’arrondissement. 
Exceptionnellement pour ce projet de règlement, une soirée d'informations en 
personne, souscrivant aux directives de la santé publique sur les rassemblements 
publics, sera également organisée à la salle du conseil de l'arrondissement.

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés 
dans un rapport de consultation, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au 
conseil d’arrondissement.

L’arrondissement souhaite se prévaloir de la procédure de remplacement prescrite par
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, car la tenue d’une consultation écrite et 
d’une assemblée d’information virtuelle maintient le caractère transparent et consultatif 
de la démarche tout en assurant la sécurité des participants. Exceptionnellement pour 
ce projet de règlement, l'arrondissement souhaite également la tenue d'une assemblée 
publique d'informations afin de permettre la plus large diffusion possible des
changements réglementaires proposés et des impacts significatifs qu'ils sous-tendent. 

Opération(s) de communication

La tenue de cette consultation écrite et de l'assemblée publique de consultation sera 
annoncée par un avis public et par un publipostage qui comprendra : 

la description du projet de règlement; •
l'adresse Web à laquelle l'information est diffusée concernant le projet et les 
séances d'information en personne et en visioconférence; 

•

les adresses où les personnes peuvent transmettre des commentaires 
écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par courrier.

•

Calendrier et étape(s) subséquente(s)

Avis de motion et adoption du projet de règlement par le conseil 
d'arrondissement : 19 mai 2020 (déjà réalisée); 

•

Autorisation du CA de tenir une consultation publique : 8 septembre 
2020 ;

•

Publication en ligne et publipostage de l'avis relatif à la consultation écrite 
et mise en ligne de la page Web dédiée : Septembre 2020; 

•

Consultation écrite (15 jours) : Septembre-Octobre 2020;•
Séance d'informations en visioconférence et assemblée publique 
d'informations (en personne) : dates et les heures seront précisées dans 
l'avis; 

•

Dépôt du rapport de consultation et adoption, le cas échéant, du second 
projet de règlement par le conseil d'arrondissement : Novembre 2020;

•

Processus d'approbation référendaire, le cas échéant : Novembre 2020; •
Adoption, le cas échéant, de la résolution par le conseil d'arrondissement : 
Décembre 2020; 

•

Certificat de conformité et entrée en vigueur de la résolution, le cas
échéant.

•
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Pièces jointes
s.o. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mathieu G GAUDETTE
conseiller(ere) en amenagement

Tél :
000-0000

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558018

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement 
Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les usages conditionnels 
(RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la transformation des 
bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de 
définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et de 
services » dans les zones résidentielles.

CONTENU

CONTEXTE

Selon les données de la SCHL, le taux d'inoccupation des logements locatifs à Montréal s'est 
abaissé à seulement à 1,5 %, ce qui en fait le niveau le plus bas depuis les 15 dernières 
années. Cette situation s’avère inquiétante dans l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce et contribue à créer un climat d’incertitude chez les ménages locataires, qui
représente 73,3 % de l'ensemble des ménages de l'arrondissement, ainsi qu'auprès des 
populations plus vulnérables.
Divers phénomènes contribuent à accentuer la pénurie de logements et ses effets sur la
situation des ménages : 

la reprise de logements dans le cadre de travaux d’agrandissement, de division 
ou de subdivision d’unités de logement; 

•

la conversion des maisons de chambres en d’autres types d'habitations; •
l’occupation commerciale de logements par l’hébergement à court terme, via les 
plateformes web tel que AirBNB. 

•

le manque de reconnaissance dans la réglementation des habitations collectives 
offrant des services et de l’assistance à des groupes particuliers.

•

Il est donc proposé d'adopter des modifications à la réglementation d'urbanisme ainsi qu'a 
d'autres règlements à caractère administratif afin de mieux encadrer l’occupation du parc de 
logements dans l’arrondissement et de restreindre les interventions qui accentuent la 
pénurie actuelle du logement et ses effets.

L'ensemble des mesures proposées dans le cadre de cette intervention liée aux enjeux de la 
crise du logement est intégrée parmi les dossiers 1203558018, 1203558020 et 
1203558021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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Ne s'applique pas. 

DESCRIPTION

Le présent projet de règlement consiste à modifier la réglementation d’urbanisme de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) - le règlement 01-281 s'applique au secteur de 
Glenmount - ainsi que le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) afin de : 

interdire la division et subdivision des logements existants, sauf dans le cas des 
agrandissements aux dépens d’espaces non-habitables, d'un retour vers la 
configuration d'origine d'un duplex ou triplex ou l'ajout d'un logement supplémentaire 
sous le rez-de-chaussée; 

•

interdire la réduction du nombre de logements dans un bâtiment, sauf dans le cas des 
bâtiments de 3 logements ou moins ;

•

interdire la conversion d’un usage “maison de chambres” en un autre usage de la 
famille Habitation; 

•

créer une exception aux interdictions précitées pour les bâtiments de logements 
sociaux ou communautaires; 

•

encadrer les usages liés à l’hébergement de courte durée, en : •
révisant les définitions relatives aux différents types d’établissements 
d’hébergement touristique;

•

interdisant la conversion de logements en résidence de tourisme;•
restreignant les résidences de tourisme dans les secteurs commerciaux où 
les activités hôtelières sont déjà autorisées ;

•

reconnaître et encadrer l’usage « habitation collective de soins et de services » en 
l’autorisant de plein droit parmi les secteurs résidentiels de plus forte densité et sous 
certaines conditions parmi les quartiers résidentiels de plus faible densité.

•

Pour y parvenir, il est donc proposer d'adopter le présent projet de règlement visant à 
modifier la réglementation d’urbanisme ainsi que le règlement sur les usages conditionnels. 
Le conseil d'arrondissement peut adopter les modifications proposées selon la procédure 
prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

Ce projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement et 
contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire en vertu de cette Loi.

En vertu de l'arrêté ministériel 2020-033, la procédure d'adoption du présent projet de 
règlement pourrait faire l'objet d'une décision du conseil de remplacer l'assemblée de 
consultation publique normalement prévue par la Loi par une consultation écrite (numéro de
dossier 1203558021).

Alternativement, l'arrêté prévoit également que le processus décisionnel peut être 
suspendue jusqu'à nouvel ordre et que l'assemblée de consultation publique et l'approbation
référendaire normalement prévues par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1) se tiendront une fois la fin de l'état d'urgence sanitaire ou autre empêchement établi 
par un arrêté ministériel.

Les détails des modifications proposées sont présentés exhaustivement dans le document 
intitulé “Modifications commentées” et joint au présent dossier.

JUSTIFICATION
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La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l’adoption de ce projet de règlement pour les raisons suivantes : 

la réglementation d’urbanisme doit contribuer aux objectifs du plan d’urbanisme 
d’offrir des milieux de vie diversifiés et le maintien d’une gamme variée de logements; 

•

la rareté des logements et les besoins en habitation requièrent des interventions afin 
de combattre les phénomènes qui, par effet cumulatif, menacent la pérennité du parc 
locatif ; 

•

l’encadrement restrictif des transformations par agrandissement ou par division et 
subdivision favorisera le maintien du nombre de logements existants ainsi que la 
protection des appartements de plus grande taille pour les familles; 

•

l’interdiction de conversion des maisons de chambres permettra de mieux protéger 
cette offre locative abordable et flexible qui répond aux besoins particuliers des 
personnes les plus vulnérables; 

•

l'encadrement proposé de l'hébergement à court terme assurera la priorité 
d’utilisation des logements à des fins résidentielles, en plus de veiller au maintien de
la qualité de vie et la quiétude des secteurs résidentiels, tout en assurant une 
meilleure prise en compte du cadre provincial récemment modifié; 

•

la reconnaissance des habitations collectives de soin et de service permettra la 
régularisation de ces résidences qui souscrivent à un besoin observé en matière 
d’habitation, en plus d’offrir des opportunités de densification douce des quartiers de 
plus faible densité selon une procédure conditionnelle soumise à certains critères et à
l'approbation du conseil.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le présent projet de règlement favorise la diversification sociale des quartiers. Il contribue 
au maintien d’un parc de logements locatifs abordable et durable répondant aux besoins 
multiples et divers de la population de l’arrondissement. Il favorise également la 
densification douce des quartiers de moindre densité en y permettant l’implantation
d’habitations collectives.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'adoption des modifications souhaitées à la réglementation d'urbanisme selon la procédure 
convenue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) prévoit la 
tenue d'une assemblée de consultation publique et d'un processus d'approbation 
référendaire. 
En vertu de l’arrêté ministériel numéro 2020-033 du 7 mai 2020, de la ministre de la Santé 
et des Services sociaux pris en vertu de la Loi sur la santé publique (RLRQ, c. S-2.2), toute 
procédure qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait partie du 
processus décisionnel d'un organisme municipal, y compris un processus référendaire, doit 
être suspendue ou remplacée. 

Cet arrêté permet et établit les règles afin de poursuivre la procédure décisionnelle de 
l'organisme municipal par le remplacement, sur décisions du conseil, de l'assemblée de 
consultation publique normalement prévue par la Loi, par une consultation écrite de 15
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jours et l'adaptation de la procédure référendaire par un changement de processus établi en 
fonction des modalités du Règlement sur le vote par correspondance (RLRQ, c. E.2.2 r.3). 

Le dossier 103558021 concerne la décision du conseil de remplacer l'assemblée de 
consultation par une consultation publique suivant l'adoption du premier projet de 
règlement. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Procédure d'adoption régulière :
Diffusion sur le site internet et tenue d’une assemblée publique de consultation 
conformément aux obligations de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-
19.1).

OU

Procédure d'adoption exceptionnelle en vertu de l’arrêté ministériel numéro 2020-033 : 

Selon les règles établies par l'arrêté ministériel 2020-033, un avis public doit être émis 
avant le début de la consultation écrite de 15 jours. 

La consultation écrite doit prévoir la diffusion sur le site web d'une copie du projet de 
règlement, d'une présentation détaillée du projet ainsi que d'une adresse postale et d'une 
adresse courriel où il sera possible d'acheminer les commentaires des participants.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Procédure d'adoption régulière avec suspension du processus de consultation :

15 mai 2020 : Avis de motion, adoption du premier projet de règlement et décision de 
suspendre le processus;

•

Lorsque la situation le permettra :

Consultation publique; •

Adoption du second projet de règlement; •

Avis public annonçant la possibilité référendaire; •

Adoption du règlement; •

Certificat de conformité et entrée en vigueur.•

OU

Procédure d'adoption exceptionnelle en vertu de l’arrêté ministériel numéro 2020-033 : 

15 mai 2020 : Avis de motion, adoption du premier projet de règlement et décision de
remplacer l'assemblée de consultation publique par une consultation écrite;

Semaine du 19 Mai 2020 : Publication de l'avis relatif à la consultation écrite;

Fin mai - début juin 2020 : Consultation écrite (15 jours);
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22 juin 2020 : Adoption du second projet de règlement et décision du conseil d'adapter la 
procédure d'approbation référendaire selon les conditions de l'arrêté ministériel 2020-033 
(si maintien de l'état d'urgence sanitaire et de l'arrêté ministériel 2020-033); 

Juillet ou août 2020 : Tenue du processus d'approbation référendaire selon les procédures 
prévue par l'arrêté ministériel 2020-033;

8 Septembre 2020 : Adoption du règlement;

Septembre 2020 : Certificat de conformité et entrée en vigueur du règlement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ., c. C-11.4) et à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-09

Mathieu G GAUDETTE Sébastien MANSEAU
conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-868-3440 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
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directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-04-22
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

Modifications commentées

ModificationsCommentées_1203558018 (MàJ 13-05-2020).pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER
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 Légende : Texte original 

Texte supprimé 
Texte ajouté 

 
MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT D’URBANISME DE CDN-NDG (01-276) 
Articl

es  Objets  Modifications proposées  Commentaires 

5.  Terminologie 

5. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
[...] 
 
« bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir des 
personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment dans le 
cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société 
d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); 
 
[…] 
 
« gîte touristique » : un établissement exploité par une personne dans son  logement, disposant 
d’une entrée distincte, qui offre au public 4 ou 5 chambres  où des repas peuvent être servis et 
qui requiert un permis de gîte touristique au sens de la Loi sur les établissements touristiques 
(L.R.Q., chapitre E-15.1); 
 
« gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public au 
plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un prix 
forfaitaire; 
 
[…] 
 
« espace habitable » : un espace ou une pièce destiné au sommeil et pouvant également servir 
au séjour, à la préparation des repas ou à leur consommation ; 
 
« espace habitable »  : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la consommation 
de repas, au sommeil ou au séjour; 
 
[…] 
 

 
 
Il est proposé d'ajouter la nouvelle définition « bâtiment 
de logements sociaux ou communautaires » afin de 
définir un nouvel usage et de rendre possible les 
exemptions aux interdictions de subdivision/division de 
logements, suppression de logements et de conversion 
de maisons de chambres. 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « Gîte 
touristique » par « Gîte » afin d'avoir une meilleure 
correspondance à celle établie au sens de la Loi sur les 
établissements d’hébergement touristique (RLRQ., c. 
E-14.2, r. 1).  
 
 
 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « espace 
habitable » afin de clarifier son application qui vise les 
espaces de repas, de sommeil ou de séjour. Cela est 
nécessaire à l'application de nouvelles dispositions sur la 
division/subdivision de logements. 
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« habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, en 
plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance personnelle, les 
soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; 
 
 
 
[…] 
 
« hôtel-appartement » : un bâtiment principal ou une partie de bâtiment principal aménagé en 
vue d’offrir, à une clientèle de passage, des appartements pourvus de moyens individuels de 
cuisson; 
 
[…] 
 
« hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; 
 
[…] 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où on loue au moins 4 
chambres et où des services peuvent être fournis aux personnes qui y ont domicile, tels les repas 
et l’entretien, excluant un centre d’accueil au sens de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2) ; 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou une 
douche, une cuisinette; 
 
[…] 
 
 
« résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; 
 

Il est proposé d'ajouter la définition « habitation collective 
de soins et de services » afin d'apporter la distinction 
nécessaire entre ce nouvel usage et l'usage existant de « 
maison de chambres ». Celle-ci permet également 
d'enchasser l'expression « maison de retraite », qui était 
employée parmi les catégories d'usages sans être 
définie. 
 
Il est proposé de retirer le terme « hôtel-appartement » 
qui ne se rattache plus aux définitions établies par la Loi 
sur les établissements d’hébergement touristique (RLRQ., 
c. E-14.2, r. 1). De plus, l'expression « partie de bâtiment 
principal » de cette définition ne permettait pas 
l'application de l'encadrement réglementaire souhaité. 
 
Il est proposé d'ajouter une définition de l'usage « hôtel » 
à la réglementation d'urbanisme afin d'établir clairement 
les caractéristiques distinctes (réception + autres services 
hôteliers) qui le distingue de la « résidence de tourisme » 
nouvellement intégrée.  
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « maison de 
chambres » afin d'assurer une meilleure correspondance 
avec celle inscrite au règlement 11-018 de la Ville de 
Montréal. Le retrait de la notion de « soins et services » 
permet également de poser la distinction avec le nouvel 
usage « habitation collective de soin et de service ». 
 
 
 
 
 
Il est proposé d'intégrer la nouvelle définition de « 
résidence de tourisme »  afin de permettre l'encadrement 
réglementaire souhaité de cet usage. 
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136.1 

Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales  

136.1 Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé malgré le nombre de logements minimal 
ou maximal prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas 
un espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle 
de bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre 
le nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie 
architecturale d’origine est un duplex ou un triplex. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.  

 
Il est proposé d'interdire la division ou subdivision des 
logements.  
 
Des exceptions sont prévues pour :  
● des travaux qui n'auront pas d'impact net sur le 

nombre de logements dans un bâtiment ni sur la 
superficie des espaces habitables des logements; 

● les bâtiments résidentiels de 3 logements ou moins, 
considérant le faible impact de ces transformations sur 
l'offre locative, et permettre un retour à des 
configurations architecturales d'origine (duplex ou 
triplex); 

● l'ajout d'un logement supplémentaire sous le 
rez-de-chaussée; 

● les bâtiments destinés à des fins de logement social ou 
communautaire puisque ceux-ci répondent à des 
besoins particuliers et pourraient nécessiter certains 
travaux de transformation. 

 

137. 

 
Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales 
 

137. Le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou de 3 logements existant le 16  mars 
1995 peut être réduit malgré le nombre de logements minimal prescrit. 

Il est proposé d'abroger l'article 137 puisqu'il est contraire 
au volonté du nouvel article 137.1 

137.1 

 
Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales  
 

 
137.1.  Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 
nombre minimal ou maximal de logements prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit 
respecté. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

Il est proposé d'interdire la suppression de logements 
dans un bâtiment résidentiel.  
 
Une exception est prévue pour les duplex et triplex, où 
pourront être réduit le nombre de logements si le nombre 
maximal et minimal est respecté. 
 
Une exception est prévue pour les bâtiments destinés à 
des fins de logement social ou communautaire puisque 
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ceux-ci répondent à des besoins particuliers et pourraient 
nécessiter certains travaux de transformation. 

137.2 

 
Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales  
 

 
137.2  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 
autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 

 
Il est proposé d'interdire la conversion des maisons de 
chambres par un autre usage de la Famille Habitation, 
sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaire. 
 

137.3 

Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales 

137.3  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille Habitation 
par l'usage « résidence de tourisme. 

 
Il est proposé d'interdire la conversion d'un logement 
existant à un usage de « résidence de tourisme » dans le 
but de préserver le parc de logements et d'éviter les 
problèmes de mauvaise cohabitation dans les bâtiments 
résidentiels existants. 
 

140.  Catégorie H.3  140.  La catégorie d'usages H.3 comprend les bâtiments de 3 logements et les gîtes touristiques.   Il est proposé de remplacer l'expression « gîtes touristiques 
» par celle de « gîtes ». 

141.  Catégorie H.4 
141. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 
retraite, les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

142.  Catégorie H.5 

 
142. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres,  les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

 
 

143. 
 

 
 
Catégorie H.6 

 
143. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
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  Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

144.  Catégorie H.7 
144. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons de 
chambres, les maisons de retraite les habitations collectives de soins et de services, les 
hôtels-appartements et les gîtes touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 
Il est également proposé de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » qui est abrogé. 
 

146 

Usages 
complémentaires 
de la catégorie 
H.7 

 
146. Les usages complémentaires suivants sont autorisés dans un bâtiment de 36 logements et 
plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés dans une zone où est autorisée la 
catégorie H.7 :  
[...]. 
 

 
Il est proposé de retirer l'usage « hôtel-appartement » qui 
est abrogé. 
 

153.  Location de 
chambres 

 
SOUS-SECTION 3 
LOCATION DE CHAMBRES  
153. La location d'au plus 3 chambres par logement, par la personne qui l'habite, est autorisée 
pour tous les usages de la famille habitation. 
 
 
 

 
Il est proposé d'abroger cette sous-section puisque son 
contenu est prompt à la confusion et que son utilité est 
remise en doute. Cette disposition pourrait en effet 
compromettre l'encadrement souhaité du nouvel usage 
"résidence de tourisme" proposé. 
 

185.  Catégorie C.2 

 
185. La catégorie C.2 comprend :  
[...] 
 
3°  les usages additionnels suivants :  
[...] 
39.1• résidence de tourisme 
[...] 
 

Il est proposé d'autoriser l'usage « résidence de tourisme » 
parmi les usages additionnels de la classe C.2 de la 
famille Commerces, au même titre que l'usage « hôtel ». 
 

309.  Catégorie E.5(2)  309. La catégorie E.5(2) comprend les usages spécifiques suivants :   
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[…] 
4° maison de retraite habitation collective de soins et de services. 
 

Il est proposé de remplacer l’usage « maison de retraite » 
par l’usage « habitation collective de soins et de services 
» nouvellement défini. 
 

560. 

EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 
DE 
STATIONNEMENT  

 
560. Le nombre d'unités de stationnement doit être conforme aux exigences énumérées dans le 
tableau suivant : 
 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS 
EXIGÉ  

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 
AUTORISÉ 

FAMILLE HABITATION 

Maison de retraite  
Habitation collective de soins 
et de services 

1 unité par groupe de 20 
chambres  

1 unité par groupe de 2 
chambres  

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 

[...] 
2° Centre hospitalier, centre 
d’accueil et d’hébergement, 
maison de retraite et de 
convalescence  et de 
convalescence qui 
comptent plus de 500 lits  
[...] 

1 unité par 300 m2 de 
superficie de plancher  
 
 

1 unité par 75 m2 de 
superficie de plancher  

Maison de retraite  
Habitations collectives de 
soins et de services de 500 lits 
et moins  

1 unité par groupe de 20 
chambres  

1 unité par groupe de 2 
chambres  

 

Il est proposé de remplacer l’usage « maison de retraite » 
par l’usage « habitation collective de soins et de services 
» nouvellement défini parmi les exigences relatives au 
nombre d'unités de stationnement. 

614. 
EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 

 
614. Le nombre d'unités de stationnement pour vélo doit être conforme aux exigences 
énumérées dans le tableau suivant : 

Il est proposé, parmi les exigences relatives au 
stationnement pour vélo, de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » et de remplacer les usages « gîte 
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DE 
STATIONNEMENT 
POUR VÉLO 

 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS EXIGÉ  
 

FAMILLE HABITATION 

Résidences pour personnes âgées, gîte 
touristique et hôtel-appartement, 
Habitation collective de soins et de 
services et gîte d’une superficie de 
plancher supérieure à 500 m 

5 unités, plus 1 unité pour chaque tranche de 
superficie de plancher de 400 m2, jusqu'à 
concurrence de 100 unités. 
 
 

 

touristique » par « gîte » et « résidence pour personnes 
âgées » par « habitation collective de soins et de services 
» afin de refléter les ajustements à la terminologie. 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0197, 0199, 0202, 0308, 0323, 0327, 0332, 0440, 0493, 0541, 0555, 0558, 0573, 0577, 0617, 0810, 
0858, 0891, 0892, 0893 et 0948 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après les mots « laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), »,  « résidence de 
tourisme, ». 

 
Il est proposé d'autoriser spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » à tous les niveaux d'un bâtiment 
dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait de zones où l'usage « hôtel » y est déjà 
spécifiquement autorisées selon une classe d'occupation 
C (à tous les niveaux d'un bâtiment).  
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

 
Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0398, 0520, 0829 et 0870 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après l’article 3, de l’article suivant : 
 
 « 4. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ». 
 
 

 
Il est proposé de venir spécifiquement interdire les usages 
« hôtel » et « résidence de tourisme » dans ces zones 
situées dans le secteur de Notre-Dame-de-Grâce. 
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

 
Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0471 et 0508 sont modifiées : 
 
1° par la suppression, dans la section des dispositions particulières, à l’article 2, des mots « 
hôtel, »; 
 

 
Il est proposé de retirer l'autorisations spécifique qui 
existait pour l'usage « hôtel » et d''interdire 
spécifiquement les usages « hôtel » et « résidence de 
tourisme » dans ces zones. 
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2° par l’insertion, dans la section des dispositions particulières, après l’article 2, de l’article 
suivant : 

« 2.1. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ». 
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du règlement 01-276 relatives aux z 
ones 0185, 0212, 0668, 0710, 0732, 0737, 0786, 0840 et 0856 sont modifiées par le remplacement, 
dans la section des dispositions particulières, des mots « hôtel-appartement » par les mots « 
résidence de tourisme ». 

 
Il est proposé d'interdire spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait de réitérer l'interdiction de l'usage « 
hôtel-appartement», remplacé par celui de  « résidence 
de tourisme ».  
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du règlement 01-276 relatives aux 
zones 0220, 0257, 0303, 0843, 0857 et 0921 sont modifiées par le remplacement, dans la section 
des dispositions particulières, des mots « L’usage «hôtel» est spécifiquement interdit. » par les 
mots « Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ». 

 
Il est proposé d'interdire spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait d'étendre l'interdiction spécifique de 
l'usage « hôtel » à celui de  « résidence de tourisme ».  
 

Anne
xe A.3  

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du règlement 01-276 relatives aux 
zones 0595 et 0778 sont modifiées par l'insertion, dans la section des dispositions particulières, 
après le paragraphe 4º, du paragraphe suivant :  « 5º résidence de tourisme ». 
 

Il est proposé d'interdire spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait d'étendre l'interdiction spécifique de 
l'usage « hôtel » à celui de  « résidence de tourisme ».  
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MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL 
(01-281) 

Articl
es  Objets  Modifications proposées  Commentaires 

5.  Terminologie 

5. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
[...] 
 
« bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir des 
personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment dans le 
cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société 
d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); 
 
[…] 
 
« gîte touristique » : un établissement exploité par une personne dans son  logement, disposant 
d’une entrée distincte, qui offre au public 4 ou 5 chambres  où des repas peuvent être servis et 
qui requiert un permis de gîte touristique au sens de la Loi sur les établissements touristiques 
(L.R.Q., chapitre E-15.1); 
 
« gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public au 
plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un prix 
forfaitaire; 
 
[…] 
 
« espace habitable » : un espace ou une pièce destiné au sommeil et pouvant également servir 
au séjour, à la préparation des repas ou à leur consommation ; 
 
« espace habitable »  : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la consommation 
de repas, au sommeil ou au séjour; 
 
[…] 

 
 
Il est proposé d'ajouter la nouvelle définition « bâtiment 
de logements sociaux ou communautaires » afin de 
définir un nouvel usage et de rendre possible les 
exemptions aux interdictions de subdivision/division de 
logements, suppression de logements et de conversion 
de maisons de chambres. 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « Gîte 
touristique » par « Gîte » afin d'avoir une meilleure 
correspondance à celle établie au sens de la Loi sur les 
établissements d’hébergement touristique (RLRQ., c. 
E-14.2, r. 1).  
 
 
 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « espace 
habitable » afin de clarifier son application qui vise les 
espaces de repas, de sommeil ou de séjour. Cela est 
nécessaire à l'application de nouvelles dispositions sur la 
division/subdivision de logements. 
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« habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, en 
plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance personnelle, les 
soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs. 
 
 
 
[…] 
 
« hôtel-appartement » : un bâtiment principal ou une partie de bâtiment principal aménagé en 
vue d’offrir, à une clientèle de passage, des appartements pourvus de moyens individuels de 
cuisson; 
 
[…] 
 
« hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou appartements 
meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de réception, 
d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; 
 
[…] 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où on loue au moins 4 
chambres et où des services peuvent être fournis aux personnes qui y ont domicile, tels les repas 
et l’entretien, excluant un centre d’accueil au sens de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2) ; 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou une 
douche, une cuisinette; 
 
[…] 
 
« résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement en dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant 
l'hébergement offert par une personne dans son domicile; 
 

Il est proposé d'ajouter la définition « habitation 
collective de soins et de services » afin d'apporter la 
distinction nécessaire entre ce nouvel usage et l'usage 
existant de « maison de chambres ». Celle-ci permet 
également d'enchasser l'expression « maison de retraite 
», qui était employée parmi les catégories d'usages sans 
être définie. 
 
Il est proposé de retirer le terme « hôtel-appartement » 
qui ne se rattache plus aux définitions établies par la Loi 
sur les établissements d’hébergement touristique (RLRQ., 
c. E-14.2, r. 1). De plus, l'expression « partie de bâtiment 
principal » de cette définition ne permettait pas 
l'application de l'encadrement réglementaire souhaité. 
 
Il est proposé d'ajouter une définition de l'usage « hôtel » 
à la réglementation d'urbanisme afin d'établir 
clairement les caractéristiques distinctes (réception + 
autres services hôteliers) qui le distingue de la « 
résidence de tourisme » nouvellement intégrée.  
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « maison de 
chambres » afin d'assurer une meilleure correspondance 
avec celle inscrite au règlement 11-018 de la Ville de 
Montréal. Le retrait de la notion de « soins et services » 
permet également de poser la distinction avec le nouvel 
usage « habitation collective de soin et de service ». 
 
 
 
 
 
Il est proposé d'intégrer la nouvelle définition de « 
résidence de tourisme »  afin de permettre 
l'encadrement réglementaire souhaité de cet usage. 
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134.1 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales  

 
134.1 Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé malgré le nombre de logements minimal 
ou maximal prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas un 
espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle de 
bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre 
le nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie 
architecturale d’origine est un duplex ou un triplex. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.  

 
Il est proposé d'interdire la division ou subdivision des 
logements.  
 
Des exceptions sont prévues pour :  

● des travaux qui n'auront pas d'impact net sur le 
nombre de logements dans un bâtiment ni sur la 
superficie des espaces habitables des 
logements; 

● les bâtiments résidentiels de 3 logements ou 
moins, considérant le faible impact de ces 
transformations sur l'offre locative, et permettre 
un retour à des configurations architecturales 
d'origine (duplex ou triplex); 

● l'ajout d'un logement supplémentaire sous le 
rez-de-chaussée; 

● les bâtiments destinés à des fins de logement 
social ou communautaire puisque ceux-ci 
répondent à des besoins particuliers et 
pourraient nécessiter certains travaux de 
transformation. 

 

135. 

 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales 
 

135. Le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou de 3 logements existant le 16  mars 
1995 peut être réduit malgré le nombre de logements minimal prescrit. 

Il est proposé d'abroger l'article 135 puisqu'il est contraire 
au volonté du nouvel article 135.1 

 
 

135.1 

 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales  
 

 
 
 
135.1.  Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 
nombre minimal ou maximal de logements prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit 
respecté. 

Il est proposé d'interdire la suppression de logements 
dans un bâtiment résidentiel.  
 
Une exception est prévue pour les duplex et triplex, où 
pourrait être réduit le nombre de logements si le nombre 
maximal et minimal prescrit est respecté. 
 
Une exception est prévue pour les bâtiments destinés à 
des fins de logement social ou communautaire puisque 
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Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 
 

ceux-ci répondent à des besoins particuliers et 
pourraient nécessiter certains travaux de transformation. 
 

135.2 

 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales  
 

 
135.2  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 
autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 

 
Il est proposé d'interdire la conversion des maisons de 
chambres par un autre usage de la Famille Habitation, 
sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaire. 
 

135.3 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales 

135.3  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille Habitation 
par l'usage « résidence de tourisme ». 

 
Il est proposé d'interdire la conversion d'un logement 
existant à un usage de « résidence de tourisme » dans le 
but de préserver le parc de logements et d'éviter les 
problèmes de mauvaise cohabitation dans les bâtiments 
résidentiels existants. 
 

138.  Catégorie H.3  138.  La catégorie d'usages H.3 comprend les bâtiments de 3 logements et les gîtes touristiques.   Il est proposé de remplacer l'expression « gîtes 
touristiques » par celle de « gîtes ». 

139.  Catégorie H.4 
139. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 
retraite, les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

 
140. 

 
Catégorie H.5 

 
140. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres,  les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

 
 

141. 
 

 
Catégorie H.6 

 
141. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
 

 
 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
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142.  Catégorie H.7 
142. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons de 
chambres, les maisons de retraite les habitations collectives de soins et de services, les 
hôtels-appartements et les gîtes touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
 
Il est également proposé de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » qui est abrogé. 
 

144. 

Usages 
complémentaires 
de la catégorie 
H.7 

 
144. Les usages complémentaires suivants sont autorisés dans un bâtiment de 36 logements et 
plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés dans une zone où est autorisée la 
catégorie H.7 :  
[...]. 
 

 
Il est proposé de retirer l'usage « hôtel-appartement » qui 
est abrogé. 
 

151.  Location de 
chambres 

 
SOUS-SECTION 3 
LOCATION DE CHAMBRES  
 
151. La location d'au plus 3 chambres par logement, par la personne qui l'habite, est autorisée 
pour tous les usages de la famille habitation. 
 

 
Il est proposé d'abroger cette sous-section puisque son 
contenu est prompt à la confusion et que son utilité est 
remise en doute. Cette disposition pourrait en effet 
compromettre l'encadrement souhaité du nouvel usage 
"résidence de tourisme" proposé. 
 
 

183.  Catégorie C.2 

183. La catégorie C.2 comprend :  
[...] 
 
3°  les usages additionnels suivants :  
[...] 
37.1• résidence de tourisme 
[...] 
 

Il est proposé d'autoriser l'usage « résidence de tourisme 
» parmi les usages additionnels de la classe C.2 de la 
famille Commerces, au même titre que l'usage « hôtel ». 

302.  Catégorie E.5(2) 
302. La catégorie E.5(2) comprend les usages spécifiques suivants : 
[…] 
4° maison de retraite habitation collective de soins et de services. 

 
Il est proposé de remplacer l’usage « maison de 
retraite » par l’usage « habitation collective de soin et de 
service » nouvellement défini. 
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552. 

EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 
DE 
STATIONNEMENT  

 
552. Le nombre d'unités de stationnement doit être conforme aux exigences énumérées dans le 
tableau suivant : 
 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS 
EXIGÉ  

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 
AUTORISÉ 

FAMILLE HABITATION 

Maison de chambres, Maison 
de retraite habitation 
collective de soins et de 
services 

aucun  1 unité par groupe de 2 
chambres  

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 

[...] 
2° Centre hospitalier, centre 
d’accueil et d’hébergement, 
maison de retraite et de 
convalescence habitations 
collectives de soins et de 
services  et de 
convalescence qui comptent 
plus de 500 lits  
[...] 

1 unité par 300 m2 de 
superficie de plancher  
 
 

1 unité par 75 m2 de 
superficie de plancher  

 

Il est proposé de remplacer l’usage « maison de 
retraite » par l’usage « habitation collective de soins et 
de services » nouvellement défini parmi les exigences 
relatives au nombre d'unités de stationnement. 

606. 

EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 
DE 
STATIONNEMENT 
POUR VÉLO 

 
606. Le nombre d'unités de stationnement pour vélo doit être conforme aux exigences 
énumérées dans le tableau suivant : 
 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS EXIGÉ  
 

FAMILLE HABITATION 

Il est proposé, parmi les exigences relatives au 
stationnement pour vélo, de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » et de remplacer les usages « gîte 
touristique » par « gîte » et « résidence pour personnes 
âgées » par « habitation collective de soins et de 
services » afin de refléter les ajustements à la 
terminologie. 
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Résidences pour personnes âgées, gîte 
touristique et hôtel-appartement, 
Habitation collective de soins et de 
services et gîte d’une superficie de 
plancher supérieure à 500 m 

5 unités, plus 1 unité pour chaque tranche de 
superficie de plancher de 400 m2, jusqu'à 
concurrence de 100 unités. 
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Dossier 1203558018  
ADOPTER UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D'URBANISME D'UNE PARTIE DE 
L'ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR 
L'HÉBERGEMENT À COURT TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES    
 
 

MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT D’URBANISME SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) 
Articles  Objets  Modifications proposées  Commentaires 

12.17. 
 

et  
 

12.18. 

Usage 
conditionnel 

SOUS-SECTION VII 
HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES DANS UNE ZONE OÙ EST AUTORISÉE LA 
CATÉGORIE D'USAGES H.1, H.2 OU H.3 
 
12.21. Dans une zone où est autorisée la catégorie d’usages H.1. H.2 ou H.3, l’usage « 
habitation collective de soins et de services » peut être autorisé comme usage conditionnel. 
 
12.22. Les critères d’évaluation d’une demande d’autorisation pour un usage conditionnel visé 
à l’article 12.21 sont les suivants : 
 
1° la compatibilité de l’usage avec le milieu environnant en tenant compte des éléments 

suivants : 
a) l’adéquation entre l’offre résidentielle proposée et les besoins de la communauté à 

proximité; 
b) la localisation de l’usage proposé à l’intérieur de la zone, sur le terrain et à l’intérieur 

du bâtiment; 
c) les caractéristiques du bâtiment occupé de même que celles de l’aménagement et 

de l’occupation des espaces extérieurs; 
d) la nature et l’ampleur des travaux de construction ou de transformation nécessaires; 
e) le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers engendré par l’usage 

proposé; 
f) l’impact de l’usage proposé sur l’offre et la demande en matière de stationnement; 
g) l’émission d’odeurs, de lumière, de bruit et de toute autre nuisance pouvant être 

générée par l’implantation et l’exercice de l’usage proposé; 
 

2° la contribution de l'habitation proposée à l’amélioration de la convivialité et de l’apparence 
extérieure de la propriété, eu égard à la qualité générale de l’environnement urbain. 

Il est proposé de permettre, à certaines conditions, 
l'usage « habitation collective de soin et de service » 
dans une zone où est autorisée la catégorie 
d’usages H.1. H.2 ou H.3. 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Voir document ci-joint.

FICHIERS JOINTS

2020-05-14 - Règlement 01-276, 01-281 et RCA06 17097 v.docx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-05-14

Sabrina GRANT Jean-Philippe GUAY
Avocate, droit public et législation Avocat, Chef de division
Tél : 514-872-6872 Tél : 514-872-6887

Division : Droit public et législation
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE 
PARTIE DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT 
SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA 
TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR L'HÉBERGEMENT À COURT 
TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET 
DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES

Vu les articles 113 et 145.31 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 5 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) est modifié : 

1° par l'insertion, après la définition de « bâtiment contigu », de la définition suivante :

« « bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir 
des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment 
dans le cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); »;

2° par le remplacement de la définition de « espace habitable » par la suivante :

« « espace habitable » : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la 
consommation de repas, au sommeil ou au séjour; »;

3° par le remplacement de la définition de « gîte touristique » par la suivante :

« « gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public 
au plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un 
prix forfaitaire; »;

4° par l'insertion, après la définition de « grande propriété à caractère institutionnel », de la 
définition suivante :

« « habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, 
en plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance 
personnelle, les soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; »;
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5° par la suppression de la définition de « hôtel-appartement »;

6° par l'insertion, après la définition de « habitation motorisée », de la définition suivante :

« « hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; »;

7° par le remplacement de la définition de « maison de chambres », par la suivante :

« « maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres 
sont offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou 
une douche, une cuisinette; »;

8° par l’insertion, après la définition de « projet commercial de moyenne ou de grande surface », 
de la définition suivante :

« « résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 136, de l’article suivant :

« 136.1. Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 

minimal ou maximal prescrit.

Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas un 
espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle de bain, 
une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre le 
nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. ».

3. L’article 137 de ce règlement est abrogé.

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 137, des articles suivants :

« 137.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 

nombre minimal ou maximal de logements prescrit.

Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit respecté.
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Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

137.2. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 

autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 

137.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille habitation 

par l'usage résidence de tourisme.

5. L’article 140 de ce règlement est modifié par la suppression du mot « touristiques ».

6. L’article 141 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 141. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 

7. L’article 142 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 142. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

8. L’article 143 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 143. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

9. L’article 144 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 144. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons 

de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

10. L’article 146 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés » par les mots « dans un 
bâtiment de 36 logements et plus situé ».

11. L’article 153 de ce règlement est abrogé. 

12. Le paragraphe 3° de l’article 185 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 
sous-paragraphe 39, du sous-paragraphe suivant : 

« 39.1• résidence de tourisme ».

13. Le paragraphe 4° de l’article 309 de ce règlement est abrogé.

14. L’article 560 de ce règlement est modifié par : 

1° le remplacement, dans la section du tableau relative à la famille habitation, des mots « maison 
de retraite » par les mots « habitations collective de soins et de services »;
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2° par le remplacement, dans la section relative à la famille équipements collectifs et 
institutionnels, des mots « Centre hospitalier, centre d’accueil et d’hébergement, maison de 
retraite et de convalescence » par les mots « Centre hospitalier et centre d’accueil et 
d’hébergement »;

3° par la suppression, dans la section relative à la famille équipements collectifs et institutionnels, 
de la ligne du tableau relative à « Maison de retraite de 500 lits et moins ».

15. L’article 614 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « Résidences pour 
personnes âgées, gîte touristique et hôtel-appartement » par les mots « Habitation collective de soins 
et de services et gîte ».

16. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0197, 0199, 0202, 0308, 0323, 0327, 0332, 0440, 0493, 0541, 0555, 0558, 0573, 0577, 0617, 0810, 
0858, 0891, 0892, 0893 et 0948 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après les mots « laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), », des mots « résidence de 
tourisme, ».

17. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0398, 0520, 0829 et 0870 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après l’article 3, de l’article suivant :

« 4. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ».

18. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0471 et 0508 sont modifiées :

1° par la suppression, dans la section des dispositions particulières, à l’article 2, du mot 
« hôtel, »;

2° par l’insertion, dans la section des dispositions particulières, après l’article 2, de l’article 
suivant :

« 2.1. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ».

19. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0185, 0212, 0668, 0710, 0732, 0737, 0786, 0840 et 0856 sont modifiées par le remplacement, dans 
la section des dispositions particulières, des mots « hôtel-appartement » par les mots « résidence de 
tourisme ».

20. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0220, 0257, 0303, 0843, 0857 et 0921 sont modifiées par le remplacement, dans la section des 
dispositions particulières, des mots « L’usage « hôtel » est spécifiquement interdit » par les mots 
« Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits ».

21. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0595 et 0778 sont modifiées par l’ajout, dans la section des dispositions particulières, à l’article 3, 
après le paragraphe 4°, du paragraphe suivant :

« 5° résidence de tourisme. ».
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22. L’article 5 du Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal 
(01-281) est modifié : 

1° par l'insertion, après la définition de « bâtiment contigu », de la définition suivante :

« « bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir 
des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment 
dans le cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); »;

2° par le remplacement de la définition de « espace habitable » par la suivante :

« « espace habitable » : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la 
consommation de repas, au sommeil ou au séjour; »;

3° par le remplacement de la définition de « gîte touristique » par la suivante :

« « gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public 
au plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un 
prix forfaitaire; »;

4° par l'insertion, après la définition de « gîte touristique », de la définition suivante :

« « habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, 
en plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance 
personnelle, les soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; »;

5° par la suppression de la définition de « hôtel-appartement »;

6° par l'insertion, après la définition de « habitation motorisée », de la définition suivante :

« « hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; »;

7° par le remplacement de la définition de « maison de chambres » par la suivante :

« « maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres 
sont offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou 
une douche, une cuisinette; »;

8° par l’insertion, après la définition de « poste de police de quartier », de la définition suivante :

« « résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; ».

23. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 134, de l’article suivant :
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« 134.1. Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 

minimal ou maximal prescrit.

Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas un 
espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle de bain, 
une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre le 
nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. ».

24. L’article 135 de ce règlement est abrogé.

25. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 135, des articles suivants :

« 135.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 

nombre minimal ou maximal de logements prescrit.

Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit respecté.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

135.2. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 

autre usage de la famille habitation, sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires.

135.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille habitation 

par l'usage résidence de tourisme. ». 

26. L’article 138 de ce règlement est modifié par la suppression du mot « touristiques ».

27. L’article 139 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 139. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 

28. L’article 140 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 140. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

29. L’article 141 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 141. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

30. L’article 142 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 142. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons 

de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

31. L’article 144 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés » par les mots « dans un 
bâtiment de 36 logements et plus situé ».

32. L’article 151 de ce règlement est abrogé. 

33. Le paragraphe 3° de l’article 183 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 
sous-paragraphe 39, du sous-paragraphe suivant : 

« 39.1• résidence de tourisme ».

34. Le paragraphe 4° de l’article 302 de ce règlement est abrogé.

35. L’article 552 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement des mots « maison de chambres, maison de retraite » par les mots « maison 
de chambres, habitation collective de soins et de services »;

2° la suppression des mots « , maisons de retraite et de convalescence ». 

36. L’article 606 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « résidences pour 
personnes âgées, gîte touristique et hôtel-appartement » par les mots « habitation collective de soins 
et de services et gîte ».

37. Le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) est modifié par l’insertion, après 
l’article 12.16, de la sous-section suivante : 

« SOUS-SECTION VII
HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES DANS UNE ZONE OÙ EST 
AUTORISÉE LA CATÉGORIE D'USAGES H.1, H.2 OU H.3

12.17. Dans une zone où est autorisée la catégorie d’usages H.1. H.2 ou H.3, l’usage « habitation 
collective de soins et de services » peut être autorisé comme usage conditionnel.

12.18. Les critères d’évaluation d’une demande d’autorisation pour un usage conditionnel visé à 
l’article 12.17 sont les suivants :

1° la compatibilité de l’usage avec le milieu environnant en tenant compte des éléments 
suivants :

a) l’adéquation entre l’offre résidentielle proposée et les besoins de la communauté à 
proximité;
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b) la localisation de l’usage proposé à l’intérieur de la zone, sur le terrain et à l’intérieur 
du bâtiment;

c) les caractéristiques du bâtiment occupé de même que celles de l’aménagement et 
de l’occupation des espaces extérieurs;

d) la nature et l’ampleur des travaux de construction ou de transformation nécessaires;
e) le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers engendré par l’usage 

proposé;
f) l’impact de l’usage proposé sur l’offre et la demande en matière de stationnement;
g) l’émission d’odeurs, de lumière, de bruit et de toute autre nuisance pouvant être 

générée par l’implantation et l’exercice de l’usage proposé;

2° la contribution de l’usage proposée à l’amélioration de la convivialité et de l’apparence 
extérieure de la propriété, eu égard à la qualité générale de l’environnement urbain. ».

_________________________________

GDD : 1203558018
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.12

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1204570013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2021).

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance du conseil 
d'arrondissement ou qu'à toute séance subséquente, il sera adopté un règlement sur les 
tarifs (exercice financier 2021).

De déposer le projet de règlement.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-28 13:32

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204570013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2021).

CONTENU

CONTEXTE

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social, la Direction 
des travaux publics ainsi que la Direction de l'aménagement urbain et services aux 
entreprises ont proposé des modifications au règlement sur les tarifs pour l'exercice 
financier 2021. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Résolution CA19 170345 : Le 2 décembre 2019, le conseil d'arrondissement adoptait, tel 
que soumis, le Règlement RCA19 17328 sur les tarifs (exercice financier 2020).

DESCRIPTION

Les tableaux des modifications sont annexés en pièces jointes. 

JUSTIFICATION

Les justifications sont détaillées aux tableaux des modifications sous la rubrique 
"Commentaires".

ASPECT(S) FINANCIER(S)

sans objet 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

sans objet 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

sans objet 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

aucun 
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

sans objet

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption du règlement à la prochaine séance du conseil d'arrondissement ou à toute séance 
subséquente.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Hélène BROUSSEAU, 28 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-26

Geneviève REEVES Guylaine GAUDREAULT
Secrétaire d'arrondissement Directrice des services administratifs et du 

greffe

Tél : 514 868-4358 Tél : 514-868-3644
Télécop. : Télécop. :
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RCA20 173XX RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
 (EXERCICE FINANCIER 2021) 

 
VU l'article 145 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. 
C-11.4); 
 
VU les articles 244.1 à 244.10 et 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, 
c. F-2.1); 
 

À  sa séance du XX XXXXX 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce décrète : 

 
 
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1. Tous les tarifs fixés au présent règlement comprennent, lorsque exigibles, la 
taxe sur les produits et services (T.P.S.) et la taxe de vente du Québec (T.V.Q.), à 
moins d’indication contraire à cet effet. 

 
2. À moins d’indication contraire dans un règlement applicable aux tarifs établis en 
vertu du présent règlement, toute somme exigible est payable avant la délivrance du 
bien ou du service requis ou s’il s’agit d’une activité, avant la participation à cette 
activité sous réserve de l’impossibilité de l’arrondissement de percevoir le tarif 
exigible avant l’événement occasionnant la délivrance du bien, du service ou le début 
de l’activité. 

 
Dans le cas où l’arrondissement n’a pas été en mesure de percevoir le tarif fixé au 
préalable, la personne responsable du paiement est tenue de l’acquitter dans les 
30 jours suivant la réception d’une facture à cet effet. 

 
 
CHAPITRE II 
ÉTUDES DE PROJETS RÉGLÉMENTÉS, AUTORISATIONS ET PERMIS 
 
3. Aux fins du Règlement sur les cabines téléphoniques extérieures et les postes 
de téléphone (R.R.V.M., c. C-1), il sera perçu, plus les taxes applicables : 

1° pour l’occupation du domaine public par un téléphone 
public : 390,00 $ 
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2° pour l'étude d’une demande d’installation ou de 
remplacement d’un téléphone public : 265,00 $ 

3° pour la délivrance du permis : 39,00 $ 

 
4. Aux fins du Règlement sur les excavations (R.R.V.M., c. E-6), il sera perçu : 

1° pour la délivrance d’un permis d’excaver sur le domaine 
public, selon les dimensions de l’excavation, le mètre 
carré : 27,00 $ 

2°  pour la réfection du domaine public dans les cas où elle 
est effectuée par la Ville, à la suite d’une excavation sur 
le domaine public ou sur le domaine privé : 

 

a)  chaussée en enrobé bitumineux 

i) si la réfection doit avoir lieu entre le 1er avril et le 
30 novembre, le mètre carré 66,00 $ 

ii)  si la réfection doit avoir lieu entre le 1er décembre 
et le 31 mars, le mètre carré 109,00 $ 

b)  chaussée en enrobé bitumineux et béton, le mètre 
carré 199,00 $ 

c)  chaussée ou trottoir en pavé de béton, le mètre carré 145,00 $ 

d) trottoir en enrobé bitumineux, le mètre carré 69,00 $ 

e) trottoir en enrobé bitumineux pour piste cyclable, le 
mètre carré 150,00 $ 

f)  trottoir ou ruelle en béton, le mètre carré 278,00 $ 

g) bordure de béton, le mètre linéaire 140,00 $ 

h) gazon, le mètre carré 22,00 $ 

3° pour la réparation du domaine public adjacent à 
l’excavation : les tarifs prévus aux sous-paragraphes a) 
à h) du paragraphe 2°; 

 

  4°  pour l’inspection du domaine public, lors d’une 
excavation sur le domaine privé : 

 

a)  excavation de moins de 2 m de profondeur 237,00 $ 

b)  excavation de 2 m à 3 m de profondeur, le mètre 
linéaire au long de la voie publique 69,00 $ 

c)  excavation de plus de 3 m de profondeur, le mètre 
linéaire 

 

i) sans tirants, le long de la voie publique 171,00 $ 

ii) avec tirants, par rangée de tirants 171,00 $ 
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Le paiement anticipé et le dépôt en garantie qui doivent accompagner la demande 
de permis sont estimés selon le tarif prévu au premier alinéa. 
 
Les tarifs prévus au présent article ne s’appliquent pas à la Commission des services 
électriques de la Ville de Montréal et à Hydro-Québec. 

 
5. Aux fins du Règlement sur la conversion des immeubles 
en copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11), il sera perçu pour 
l’étude d’une demande de dérogation à l’interdiction de 
convertir, incluant l’avis public : 785,00 $ 
 
6. Aux fins du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006), il sera 
perçu :  

1° pour l’étude d’une demande d’approbation d’une 
dérogation mineure, incluant l’avis public : 3 358,00 $ 

2° pour l’étude préliminaire d’une demande de dérogation 
mineure : 1 076,00 $ 

 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 11, 12 ,13 ou 18 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai 
de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite. 

 
7. Aux fins du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande d’approbation d’un projet d’opération cadastrale : 

1° avec création ou fermeture de rues ou de ruelles :  

a) premier lot 615,00 $ 

b) chaque lot additionnel contigu 92,00 $ 

2°  sans création ni fermeture de rues ou de ruelles :  

a) premier lot 336,00  $ 

b) chaque lot additionnel contigu 92,00 $ 

 
8. Aux fins du Règlement relatif à la cession pour fins 
d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de 
terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le 
territoire de Montréal (17-055), pour l’étude d’une demande de 
permis de lotissement ou de construction visée par ledit 
règlement, en plus de tous autres tarifs prévus, il sera perçu : 336,00 $ 

 
9. Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281), il sera perçu : 
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1° pour l’étude d’une demande de permis d’abattage ou 

de rehaussement d’un arbre ou pour un travail de 
remblai ou de déblai : 155,00 $ 

2° pour l’étude d’une demande de certificat d’occupation : 280,00 $ 

3° pour l’étude d’une demande de permis d’enseigne ou 
d’enseigne publicitaire :  

a) par enseigne 280,00 $ 

b) par enseigne publicitaire de type module publicitaire 
et panneau-réclame autoroutier  

i) par structure 560,00 $ 

4° pour l’étude d’une demande de permis d’antenne : 340,00 $ 

5° pour l’étude d’une demande de permis de café-terrasse, 
en plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs 
adopté par le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du 
Règlement sur la construction et la transformation des 
bâtiments (11-018) : 280,00 $ 

6° Pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
d’aménagement  paysager, il sera exigé :  

a)  pour un bâtiment résidentiel  

i) par 1 000 $ de travaux 9,80 $ 

ii)  minimum 149,00 $ 

b)  pour un bâtiment autre que celui décrit au sous-
paragraphe a)  

i) par 1 000 $ de travaux 9,80 $ 

ii) minimum 439,00 $ 

7°  Pour l’étude d’une demande de permis d’installation de 
piscine visée par le Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles (RLRQ, c. S-3.1.02, r. 1) : 420,00 $ 

 

10.  Aux fins du Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009), 
pour l’étude visant une demande de certificat d’autorisation de démolition : 

1° qui n’est pas assujettie à une autorisation du comité ni 
ne doit faire l’objet d’un affichage ou d’un avis public : 672,00 $ 

2° d’une dépendance accessoire à l’habitation : 0,00 $ 

3° autre que celles décrites aux paragraphes 1° et 2° 
incluant un affichage et un avis public : 5 487,00 $ 
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11.  Aux fins de la Loi sur les centres de la petite enfance et autres services de 
garde à l’enfance (RLRQ, c. C-8.2), il sera perçu, pour l’étude d’une demande 
d’autorisation : 

1° visant la construction, l’agrandissement ou l’occupation 
d’un bâtiment à des fins de centre de la petite enfance 
ou de garderie au sens de cette Loi, incluant les frais de 
publication : 2 796,00 $ 

2° pour l’étude préliminaire d’une demande décrite au 
paragraphe 1° : 1 076,00 $ 

 
Le tarif prévu au paragraphe 2°, du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 12, 13 ou 18 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai de 
6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  

 
12.  Aux fins de réalisation d’un projet relatif à l’article 89 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
c. C-11.4), il sera perçu pour l’étude préliminaire d’une 
demande : 

 
1 076,00 $ 

 
Le tarif prévu au premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour l’étude d’une 
demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux articles 6, 11, 
13 ou 18 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai de 6 mois 
suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  

 
13.  Aux fins du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017) ou aux fins du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) et du Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-
Royal (01-281), il sera perçu (incluant les avis publics) : 

1° pour l’étude d’un projet particulier ou d’une modification 
règlementaire relative seulement à l’usage (occupation) 
ou à un aménagement extérieur : 7 826,00 $ 

2° pour l’étude d’un projet particulier ou d’une modification 
règlementaire visant à autoriser une construction ou une 
transformation : 

 

a)  d’une superficie de plancher de 500 m2 ou moins 7 826,00 $ 

b) d’une superficie de plancher de plus de 501 m2 à 
10 000 m2 26 452,00 $ 

c) d’une superficie de plancher de 10 001 m2 à 
25 000 m2 52 196,00 $ 
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d) d’une superficie de plancher de plus de 25 000 m2 74 596,00 $ 

3° pour l’étude d’un projet de modification à un projet 
particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble déjà autorisé par 
résolution : 16 796,00 $ 

4° pour l’étude préliminaire d’une demande de projet 
particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble, ou de modification 
réglementaire : 1 075,00 $ 

5° aux fins du présent article, la superficie du projet servant 
à établir les frais d’étude équivaut au total des 
superficies suivantes : 

 

a) la superficie de plancher du bâtiment incluant la 
superficie de plancher correspondant à une aire 
destinée à de l’équipement mécanique, à un 
escalier, à un ascenseur ou une canalisation 
verticale, calculée depuis l’extérieur des murs 

 

b) la superficie d’une aire de chargement extérieur et 
d’une aire de stationnement, incluant les 
dégagements et les voies d’accès 

 

6°  en plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs 
adopté par le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du 
Règlement sur la construction et la transformation des 
bâtiments (11-018), aux fins du titre VIII du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), du Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-
Royal (01-281) ou du Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121) pour l’étude d’une demande de 
permis visée par une résolution de projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble : 

 

a) par 1 000 $ de travaux 2,00 $ 

b) maximum 21 515,00 $ 

 
Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, les tarifs des 
paragraphes 1°, 2° et 3° sont majorés de 22 377,00 $. 
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Les tarifs prévus au premier alinéa ne s'appliquent pas lorsque le requérant est un 
organisme à but non lucratif ayant signé une entente de partenariat avec la Direction 
de la culture, des sports, des loisirs et du développement social ou lorsque le projet 
vise à accueillir des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou 
d'hébergement, notamment dans le cadre d'un programme de logement social mis 
en œuvre en vertu de la Loi sur la Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre 
S-8). 

 
Le tarif prévu au paragraphe 4° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 11, 12 ou 18 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai de 
6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  

 
14.  Aux fins des règlements d’urbanisme applicables à 
l’arrondissement, incluant le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (RCA02 17017), il sera perçu pour un projet 
pour lequel la tenue d’un scrutin référendaire s’avère 
nécessaire, en plus des tarifs déjà prévus : 

 
5 036,00 $ 

 
15. En plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs 
adopté par le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du 
Règlement sur la construction et la transformation des 
bâtiments (11-018), aux fins du Titre VIII du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre- 
Dame-de-Grâce (01-276), du Règlement d’urbanisme d’une 
partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) ou du 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 

 
 

1° pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
extérieurs de transformation ou de remplacement d’une 
caractéristique architecturale d’un immeuble significatif 
ou d’un immeuble situé dans un secteur significatif : 220,00 $ 

2° pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
d’agrandissement ou de nouvelle construction :  820,00 $ 

3° pour l’étude d’une demande de permis dans tous autres 
cas visés par lesdits règlements : 549,00 $ 

Si plus d’un tarif est applicable en vertu du premier alinéa, seul le tarif le plus élevé 
sera perçu. 
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16.  Aux fins du Règlement sur le certificat d’occupation et 
certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il sera perçu pour un 
nouvel exemplaire de certificat d’occupation : 

 
12,00 $ 

 
17.  Aux fins du Règlement sur les exemptions en matière 
d’unité de stationnement (5984), il sera perçu pour l’étude de la 
demande : 

 
1 622,00 $ 

 
Le tarif prévu au premier alinéa ne s'applique pas lorsque l'étude de la demande a 
été déposée par un organisme admissible qui a reçu de la part de la Société 
d'habitation du Québec, par l'intermédiaire de son mandataire, la Ville de Montréal, la 
confirmation d'une aide financière (engagement conditionnel) dans le cadre du 
programme Accèslogis Québec ou de tout autre programme municipal ayant les 
mêmes objectifs. 

 
18. Aux fins du Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande d’autorisation, incluant l’avis public et l’affichage : 

1° pour l’étude d’une demande d’usage conditionnel : 3 358,00 $ 

2° pour l’étude préliminaire d’une demande d’usage 
conditionnel : 1 075,00 $ 

 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 11, 12 ou 13 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai de 
6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  

 
19.  Aux fins du Règlement sur l’enlèvement et le déblaiement de la neige (RCA06 
17104), il sera perçu pour la délivrance du permis de dépôt de neige visé à 
l’article 4 : 

1º pour les bâtiments résidentiels de moins de 
9 logements, par mètre carré de surface à déneiger sur 
le terrain privé, comprenant également l’emprise 
excédentaire de la voie publique, soit la partie de la voie 
publique qui est située entre le bord de la chaussée ou 
du trottoir et la limite des propriétés riveraines : 5,00 $ 

2º pour les bâtiments résidentiels de 9 logements et plus, 
les établissements commerciaux, industriels, et 
institutionnels, par mètre carré de surface à déneiger 
sur le terrain privé, pour une superficie maximale de 750 
mètres carrés, comprenant également l’emprise 
excédentaire de la voie publique, soit la partie de la voie 
publique qui est située entre le bord de la chaussée ou 
du trottoir et la limite des propriétés riveraines : 9,00 $ 
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CHAPITRE III 
ACCÈS AUX ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 
 
 
SECTION I 
BIBLIOTHÈQUES 
 

20.  Pour un abonnement annuel donnant accès à une bibliothèque de 
l’arrondissement, il sera perçu : 

1º résidant ou contribuable de Montréal : 0,00 $ 

2º non-résidant de Montréal :  

a) enfant de 13 ans et moins 44,00 $ 

b) étudiant âgé de plus de 13 ans, fréquentant à plein 
temps une institution d’enseignement montréalaise 0,00 $ 

c) personne âgée de 65 ans et plus 56,00 $ 

d) employé de la Ville de Montréal 0,00 $ 

e) autre 88,00 $ 

 
Pour le remplacement d’une carte d’abonné perdue, il sera perçu : 

1º enfant de 13 ans et moins : 2,00 $ 

2º personne âgée de 65 ans et plus et étudiant âgé de plus 
de 13 ans : 2,00 $ 

3º autre : 3,00 $ 

 
Pour les bibliothèques informatisées, l’abonnement annuel court à partir de la date 
d’abonnement. 

 
21.  Pour le prêt et la mise de côté de livres ou d’autres articles et à titre de 
compensation pour perte, retard et dommages, il sera perçu : 

1º prêt de livres ou d’autres articles aux abonnés d’une 
bibliothèque : 

 

a)  livres et autres articles              0,00 $ 

2º mise de côté ou réservation d’un titre, par titre :  

a)  enfant de 13 ans et moins 0,00 $ 

b)  autres, à toute bibliothèque du réseau 0,00 $ 

3º à titre de compensation :  

a)  pour le retard à retourner à la bibliothèque un article 
emprunté  
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i) pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un article autre 
qu’un best-seller 

 

 enfant de 13 ans et moins 0,10 $ 

 personne âgée de 65 et plus 0,10 $ 

 autres 0,25 $ 

ii) pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un best-seller, 
sans excéder un montant total égal au coût 
d’achat originel du livre 1,00 $ 

iii) pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un article prêté à 
une bibliothèque externe au réseau ou d’un 
article réservé à la consultation sur place 1,00 $ 

iv) pour chaque document en retard de plus de 31 
jours, et dont le retard a été facturé à l’abonné, il 
sera perçu : le prix d’achat du document en 
retard, tel qu’inscrit dans la base de donnée du 
réseau des bibliothèques auquel s’ajoute 5,00 $ 

 

v) service de photocopies et impression  

 Photocopie - noir et blanc :  

 photocopieur recto 8,5" X 11" 0,10 $/page 

 photocopieur recto 8,5" X 14" 0,10 $/page 

 photocopieur recto 8,5" X 17" 0,20 $/page 

 photocopieur recto-verso 8,5" X 11" 0,20 $/page 

 photocopieur recto-verso 8,5" X 14" 0,20 $/page 

 photocopieur recto-verso 8,5" X 17" 0,40 $/page 

 Photocopie – couleur :  

 photocopieur recto 8,5" X 11" 0,50 $/page 

 photocopieur recto 8,5" X 14" 0,50 $/page 

 photocopieur recto 8,5" X 17" 1,00 $/page 

 photocopieur recto-verso 8,5" X 11" 1,00 $/page 

 photocopieur recto-verso 8,5" X 14" 1,00 $/page 

 photocopieur recto-verso 8,5" X 17" 2,00 $/page 

 Imprimante – noir et blanc :  

 imprimante recto 8,5" X 11" 0,10 $/page 
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 imprimante recto 8,5" X 14" 0,10 $/page 

 imprimante recto 8,5" X 17" 0,20 $/page 

 imprimante recto-verso 8,5" X 11" 0,20 $/page 

 imprimante recto-verso 8,5" X 14" 0,20 $/page 

 imprimante recto-verso 8,5" X 17" 0,40 $/page 

 Imprimante – couleur :  

 imprimante recto 8,5" X 11" 0,50 $/page 

 imprimante recto 8,5" X 14" 0,50 $/page 

 imprimante recto 8,5" X 17" 1,00 $/page 

 imprimante recto-verso 8,5" X 11" 1,00 $/page 

 imprimante recto-verso 8,5" X 14" 1,00 $/page 

 imprimante recto-verso 8,5" X 17" 2,00 $/page 

b) pour la perte d’un article emprunté   

i) le prix d’achat tel qu’inscrit dans la base de 
données du réseau des bibliothèques auquel 
s’ajoute 5,00 $ 

 

ii) en l’absence d’inscription dans la base de 
données du réseau des bibliothèques, les prix 
suivants auxquels s’ajoutent 5,00 $ 

 

 enfant de 13 ans et moins 7,00 $ 

 autres :  

pour un livre de poche 7,00 $ 

pour un autre article 15,00 $ 

c)  pour dommage à un article emprunté  

i)  s’il y a perte totale ou partielle du contenu, le tarif 
fixé au sous-paragraphe b)  

 

ii)  sans perte de contenu  

 enfant de 13 ans et moins 2,00 $ 

 autres 2,00 $ 

 
Le tarif maximum applicable à un enfant de 13 ans et moins ou à une personne âgée 
de 65 ans et plus en vertu du sous-paragraphe i) du sous-paragraphe a) du 
paragraphe 3º du premier alinéa est de 2,00 $ par document, et pour toute autre 
personne visée au sous-paragraphe a) de cet alinéa, de 3,00 $ par document. 
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Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne s’appliquent pas dans le cas 
d’une activité promotionnelle gérée par la Ville. 

 
Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne s’appliquent pas dans le cas 
d’une activité gérée par la Ville qui vise à favoriser le retour des livres. 

 
Les frais facturés à une bibliothèque de l’arrondissement par une autre institution 
doivent être acquittés par l’usager auquel un service est rendu à sa demande. 

 
 
SECTION II 
MAISONS DE LA CULTURE ET INSTALLATIONS CULTURELLES 
 
22.  Pour la location des locaux et des installations des maisons de la culture, des 
espaces culturels du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce ou des autres 
installations culturelles : 

1o Pour les demandes individuelles et/ou corporatives, il 
sera perçu, l’heure, pour un minimum de 4 heures : 

 

a) salle d’exposition 39,00 $ 

b) salle de spectacle 64,00 $ 

c) scène extérieure 39,00 $ 

d) frais de montage, de démontage et de surveillance 
des locaux et des installations en sus du tarif prévu 
aux sous-paragraphes a), b) et c). 

 

2o Pour les organismes sans but lucratif de 
l’arrondissement à vocation communautaire, il sera 
perçu, par jour de location : 

 

a) salle d’exposition 39,00 $ 

b) salle de spectacle 64,00 $ 

c) scène extérieure 39,00 $ 

d) frais de montage, de démontage et de surveillance 
des locaux et des installations en sus du tarif prévu 
aux sous-paragraphes a), b) et c) 

 

Dans le cas d’un organisme à vocation culturelle reconnu ou, ayant une 
entente avec l’arrondissement, les tarifs prévus aux sous-paragraphes a), b) et 
c) ne s’appliquent pas. 

 
3o Détails des frais de montage, de démontage et de 

surveillance des locaux et des installations : 
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a) frais du personnel technique : selon le taux horaire 
prévu à la convention collective, plus avantages 
sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais 
d’administration (15 %) - un minimum de deux 
techniciens est obligatoire en tout temps 

 

b) frais de surveillance : selon le taux horaire prévu à la 
convention collective, plus avantages sociaux (selon 
le pourcentage en vigueur établi annuellement par la 
Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %) 

 

 
Pour la location d’un kiosque, il sera perçu, l’heure : 

 
29,00 $ 

 
23. Réservation par Internet et manutention pour les événements d’une maison de 
la culture, dans les espaces culturels du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce et 
autres installations culturelles : 

1° frais de réservation par Internet de billets d’un 
événement, par billet : 2,00 $ 

2° frais de manutention pour livraison de billets, par billet : 2,00 $ 

 
 
SECTION III 
CENTRES COMMUNAUTAIRES, PAVILLONS ET CENTRES SPORTIFS 
 
24.  Pour la location des locaux et des installations des centres communautaires, 
des pavillons et centres sportifs, il sera perçu, l’heure : 

1o gymnase simple :  

a) taux de base pour les activités offertes  

i) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexé à cette entente 0,00 $ 

ii) par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services en 
culture, sport et loisir dans l’arrondissement 15,00 $ 

iii) par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

16/113



RCA20 173XX Page 14 de 50 

 
iv) par un organisme sans but lucratif non reconnu et 

non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sport et loisir dans 
l’arrondissement 31,00 $ 

v) par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vi) par une institution scolaire publique ou privée non 
liée par une entente avec l’arrondissement 64,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre que 
celles énumérées aux sous-paragraphes i) à v) 82,00 $  

b)  taux réduit  

i)  compétition de niveau provincial 29,00 $ 

ii) compétition de niveau national 56,00 $ 

iii) compétition de niveau international 85,00 $ 

c)  frais de montage, de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d’administration 
(15 %). L’évaluation du personnel requis est établie 
par l’arrondissement en fonction de l’activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin  

2o gymnase double :  

a) taux de base pour les activités offertes  

i) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexé à cette entente 0,00 $ 

ii) par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services en 
culture, sport et loisir dans l’arrondissement 31,00 $ 
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iii) par un organisme sans but lucratif comme les 

clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement à une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv) par un organisme sans but lucratif non reconnu  
et non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sport et loisir dans 
l’arrondissement 62,00 $ 

v) par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vi) par une institution scolaire publique ou privée non 
liée par une entente avec l’arrondissement 127,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre que 
celles énumérées aux sous-paragraphes i) à vi) 163,00 $ 

b)  taux réduit  

i) compétition de niveau provincial 43,00 $ 

ii) compétition de niveau national 85,00 $ 

iii) compétition de niveau international 127,00 $ 

c)  frais de montage, de démontage et période de 
relâche des locaux et installations en sus du tarif 
prévu aux sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d)  frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

 

3˚ salle :  

a) taux de base pour les activités offertes  

i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexé à cette entente 0,00 $ 
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ii)   par un organisme sans but lucratif reconnu et non 

lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services en 
culture, sport et loisir dans l’arrondissement 6,00 $ 

iii) par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv) par un organisme sans but lucratif non reconnu  
et non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant  
des services en culture, sport et loisir dans 
l’arrondissement 13,00 $ 

v)  par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention 

 

vi) par une institution scolaire publique ou privée non 
liée par une entente avec l’arrondissement 25,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre que  
celles énumérées aux sous-paragraphes i) à vi) 35,00 $ 

b) frais de montage et de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) 20,00 $ 

c)  frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

 

4˚ locaux d’appoint liés à la location de plateaux sportifs 0,00 $ 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 
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Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le cadre de sa politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes montréalais, une réduction de 25 % des 
tarifs fixés au présent article s'applique. 

 
 
SECTION  IV 
ARÉNAS 
 
25. Pour l’usage des arénas, il sera perçu : 

 1° pour la location d’une surface de glace, l’heure :  

a)  école de hockey autre que celle gérée par un 
organisme reconnu par l’arrondissement, école de 
ringuette, de patinage artistique ou de vitesse 87,00 $ 

b)  hockey mineur et ringuette pour mineurs  

i) entraînement 32,00 $ 

ii) organisme affilié à une association régionale de 
Montréal pour leur calendrier de compétitions ou 
d’initiation au hockey 0,00 $ 

iii) organisme non affilié à une association régionale 
de Montréal et reconnu par l’arrondissement 32,00 $ 

iv) organisme non affilié à une association régionale 
de Montréal mais non reconnu par 
l’arrondissement 51,00 $ 

v) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $ 

vi)  organismes mineurs non montréalais 87,00 $ 

c) hockey mineur et ringuette (demi-glace) pour 
mineurs  

i) entraînement 16,00 $ 

ii) organisme affilié à une association régionale de 
Montréal pour leur calendrier de compétitions ou 
d’initiation au hockey 0,00 $ 

iii) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $ 

d)  patinage artistique, entraînements  

i)  clubs montréalais 32,00 $ 

ii)  organismes mineurs non-montréalais 87,00 $ 

e) initiation au patinage du « Programme Canadien de 
Patinage », pour les enfants de 17 ans et moins 0,00 $ 

20/113



RCA20 173XX Page 18 de 50 

f) initiation au patinage, pour les personnes âgées de 
18 ans et plus 92,00 $ 

g) programme de sport-étude et concentration sport 
(étudiant résidant seulement) ou Centre national 
d’entraînement 0,00 $ 

h)  institution d’enseignement public ou privé  

i)  avec entente, selon l’entente  

ii)  sans entente 82,00 $ 

i)  organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement et offrant des activités 
aux adultes 92,00 $ 

j) équipe ou club pour adultes affilié ou non à une 
fédération, sauf pour la période du 1er mai au 
15 août 

 

i) lundi au vendredi de 8 h à 17 h 92,00 $ 

 ii) toute autre situation 180,00 $ 

k)  équipe ou club pour adultes, du 1er mai au 15 août  

i) sans glace  

 affilié à une fédération 65,00 $ 

 non affilié à une fédération 70,00 $ 

 l)  organisme pour mineurs  

i) affilié à une association régionale de Montréal, 
sans glace 32,00 $ 

ii) non montréalais, sans glace 66,00 $ 

m)  partie bénéfice 92,00 $ 

n)  gala sportif et compétition, incluant locaux d’appoint 
et locaux d’entreposage 

 

 i) taux de base 209,00 $ 

 ii) taux réduit  

 compétition locale ou par association 
régionale 41,00 $ 

 compétition par fédération québécoise ou 
canadienne 81,00 $ 

 compétition internationale 122,00 $ 

o)  dans la situation où une période a été réservée, mais 
non utilisée par un organisme qui bénéficie d’une 
gratuité d’utilisation sans avoir été annulée dans un 
délai de 4 jours, il sera perçu, de l’heure 32,00 $ 
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p)  dans la situation où une période a été réservée, mais 
non utilisée par un organisme ou un club, sans avoir 
été annulée dans un délai de 4  jours, l’organisme ou 
le club sera facturé selon le tarif établi lors de la 
réservation 

 

q) frais de montage, de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphe n) 

 

i) pour un organisme pour mineurs de glace affilié à 
une association régionale de Montréal 0,00 $ 

ii) pour toute autre situation 32,00 $ 

2° pour le patinage libre, à titre de droit d’entrée :  

a)  lundi au vendredi avant 18 h 0,00 $ 

b) lundi au vendredi après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après la fête du Travail au dernier 
dimanche avant l’Action de grâce 

 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 0,00 $ 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 0,00 $ 

c) lundi au vendredi après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après l’Action de grâce au deuxième 
dimanche d’avril 

 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 3,00 $ 

iii)  personne âgée de 55 ans et plus 0,00 $ 

3° pour le hockey libre, à titre de droit d’entrée :  

a)  lundi au vendredi avant 18 h 0,00 $ 

b)  lundi au vendredi, après 18 h, samedi et dimanche 
du premier samedi après la fête du Travail au dernier 
dimanche avant l’Action de grâce 

 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans et plus 0,00 $ 

iii) détenteur de la carte Accès Montréal 0,00 $ 

c) lundi au vendredi, après 18 h, samedi et dimanche, 
du premier samedi après l’Action de grâce au 
deuxième dimanche d’avril 

 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 
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ii) personne âgée de 18 ans et plus 9,00 $ 

iii) détenteur de la carte Accès Montréal 5,50 $ 

4° pour la location d’une salle, l’heure :  

a) taux de base pour les activités offertes   

i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et 
lié par une entente avec l’arrondissement pour 
les activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexé à cette entente 0,00 $ 

ii) par un organisme sans but lucratif reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sport et loisir dans 
l’arrondissement 6,00 $ 

iii) par un organisme sans but lucratif comme  
les clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif reconnu, 
mais pour des activités non prévues au plan 
d’action ou dans la programmation annexé à 
cette entente 20,00 $ 

v)  par un organisme sans but lucratif non reconnu 
et non lié par une entente avec 
l’arrondissement, mais ayant son siège social et 
offrant des services culture, sport et loisir dans 
l’arrondissement 13,00 $ 

vi)  par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vii) par une institution scolaire publique ou privée 
non liée par une entente avec l’arrondissement 25,00 $ 

viii) par une personne physique ou morale autre 
que  celles énumérées aux sous-paragraphes i) 
à vii) 35,00 $ 

ix)  local d’appoint lié à une réservation de glace 0,00 $ 

5° pour la location de locaux d’entreposage :  

 a)  équipe ou club pour adultes  

i)  par semaine 40,00 $ 

ii) par mois 62,00 $ 
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 b)  organisme pour mineurs de glace reconnu  

i) du 1er septembre au 31 mars  

 par semaine 13,00 $ 

 par mois 25,00 $ 

ii) du 1er avril au 31 août 0,00 $ 

6° pour la location de la dalle de patinoire entre le 15 avril 
et le 1er août pour des fins d’entreposage en vue d’un 
événement sportif reconnu par la Ville de Montréal, il 
sera perçu par jour : 118,00 $ 

7° frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux conventions 
collectives, plus avantages sociaux (selon le pourcentage 
en vigueur établi annuellement par la Ville de Montréal), 
plus frais d'administration (15 %). L'évaluation du 
personnel requis est établie par l'arrondissement en 
fonction de l'activité, de sa durée, du nombre de 
participants et de spectateurs, selon le besoin   

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 
 

26. Pour l’usage des patinoires extérieures, il sera perçu : 

1° pour la location de la patinoire Bleu Blanc Bouge au 
parc de la Confédération, pour la période de la mi-
novembre au 31 mars, l’heure:  
a) organisme hockey mineur, patin artistique ou 

ringuette reconnu et affilié à une association 
régionale de Montréal 0,00 $ 

b) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement 0,00 $ 

c) activité organisée en collaboration ou par la 
Fondation du Canadien de Montréal pour l’enfance 0,00 $ 

d)  équipe ou club pour adultes affilié ou non à une 
fédération  
i)  lundi au dimanche 153,00 $ 

e)  institution d’enseignement public ou privé  

i) avec entente, selon l’entente  

ii) sans entente 50,00 $ 
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2° pour la location de la patinoire Bleu Blanc Bouge au 
parc de la Confédération, pour la période de la mi-avril 
au 31 octobre, l’heure:  

a)  équipe ou club pour adultes  

 affilié à une fédération 65,00 $ 

 non affilié à une fédération 70,00 $ 

b) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié par 
une entente avec l’arrondissement pour les activités 
prévues au plan d’action ou dans la programmation 
annexé à cette entente 0,00 $ 

c) par un organisme sans but lucratif comme les clubs et 
associations sportifs reconnus par l’arrondissement 
ou à une association régionale montréalaise pour la 
tenue d’activités régulières ou ponctuelles 0,00 $ 

d) activité organisée en collaboration ou par la 
Fondation du Canadien de Montréal pour l’enfance 0,00 $ 

e)  institution d’enseignement public ou privé  

i) avec entente, selon l’entente  

ii) sans entente 50,00 $ 

3° pour le patinage libre, le hockey libre, le basketball libre 
à titre de droit d’entrée 0,00 $ 

4° pour la pratique de sports de glace en dehors des 
heures accessibles au public, pour un groupe de 
12 personnes et plus pour une patinoire extérieure autre 
que la patinoire Bleu Blanc Bouge du parc de la 
Confédération 0,00 $ 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 

 
 
SECTION V 
PARCS ET TERRAINS DE JEUX 
 
27. Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le soccer, le football, la 
balle-molle, le baseball, le cricket ou tout autre sport d’équipe reconnu par une 
association régionale du territoire Montréal-Concordia et ayant une entente avec la 
Ville de Montréal, excluant les tournois, il sera perçu : 

1o sans assistance payante :  
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a)  permis saisonnier  

i) équipe de Montréal 219,00 $ 

ii) équipe de l’extérieur de Montréal 438,00 $ 

iii) permis de location de terrains ou permis 
saisonnier pour un organisme de régie ou un 
organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement pour le sport mineur à Montréal 

 

 pour les entraînements 0,00 $ 

 pour le calendrier de compétitions ou 
d’initiation 0,00 $ 

 séries éliminatoires des ligues municipales 0,00 $ 

 permis pour tournoi 0,00 $ 

 
Le permis saisonnier est octroyé à une équipe appartenant à une ligue ou un 
club affilié à une association régionale, comportant plus de quatre équipes, ou 
à un organisme de régie reconnu par l’arrondissement.  À l’exception d’un 
organisme de régie ou un organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement pour du sport mineur montréalais, le permis d’utilisation est 
valable pour une joute par équipe par semaine selon la discipline sportive et 
pour une période d’utilisation définie à l’émission du permis n’excédant pas 
20 semaines.  

 
b)  permis de location de terrains naturels ou à surface 

mixte pour une organisation autre qu’un organisme 
de régie ou organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement, il sera perçu l'heure 

 

i)  pour des équipes de sport de Montréal (mineurs 
ou adultes) 34,00 $ 

ii)  pour des équipes de sport de l'extérieur de 
Montréal (mineurs ou adultes) 65,00 $ 

iii) institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui 
établi dans les protocoles d’entente 

 

iv)  institution scolaire publique ou privée non liée par 
une entente avec l’arrondissement, il sera perçu, 
l’heure 

 

 pratique régulière 34,00 $ 

 compétition de niveau provincial, national ou 
international 65,00 $ 
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c)  permis pour un tournoi organisé par un organisme 

de régie ou un organisme sans but lucratif reconnu 
par l’arrondissement 0,00 $ 

d) permis pour les jeux de bocce et de pétanque et 
pour les pique-niques 0,00 $ 

2o Pour l’obtention d’un permis d’utilisation pour une 
activité organisée :  

a) par un organisme de régie ou un organisme sans but 
lucratif reconnu par l’arrondissement et lié par une 
entente 0,00 $ 

b) avec assistance payante, par partie  510,00 $ 

c)  frais de montage, de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d)  frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs, 
selon le besoin  

3° pour le soccer libre à titre de droit d’entrée 0,00 $ 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 

 
28. Pour la location d’un terrain synthétique de soccer par un organisme autre qu’un 
organisme de régie ou un organisme reconnu par l’arrondissement, il sera perçu, 
l’heure : 

1o équipe de Montréal : 109,00 $ 

2o équipe de l’extérieur de Montréal : 218,00 $ 

3o institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui établi 
dans les protocoles d’entente;  

 

4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une 
entente avec l’arrondissement, il sera perçu, l’heure : 
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a) pratique régulière 109,00 $ 

b) compétition de niveau provincial, national, et 
international 219,00 $ 

c) permis pour un tournoi organisé par un organisme 
reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 

5o  par un organisme sans but lucratif non reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais ayant 
son siège social et offrant des services en culture, sport 
et loisir dans l’arrondissement, pour une clientèle 
mineure, il sera perçu, l’heure : 65,00 $ 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 

 
Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le cadre de sa politique 
de reconnaissance et de soutien des organismes montréalais, une réduction de 25 % 
des tarifs fixés au présent article s'applique. 

 
29. Pour la location d’un mini-terrain ou demi-terrain synthétique de soccer par une 
instance non affiliée à un organisme de régie ou un organisme reconnu par 
l’arrondissement, il sera perçu l’heure : 

1 o équipe de Montréal : 82,00 $ 

2o équipe de l’extérieur de Montréal : 164,00 $ 

3o institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui établi 
dans les protocoles d’entente;  

 

4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une 
entente avec l’arrondissement, il sera perçu : 

 

a) pratique régulière 82,00 $ 

b) compétition de niveau provincial, national et 
international 162,00 $ 

c) permis pour un tournoi organisé par un organisme 
reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 

5o  par un organisme sans but lucratif non reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais ayant 
son siège social et offrant des services en culture, sport 
et loisir dans l’arrondissement, pour une clientèle 
mineure, il sera perçu, l’heure : 45,00 $ 
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Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 
 

30. Pour la location d’une piste d’athlétisme extérieure, il sera perçu, l’heure : 

1° taux de base : 205,00 $ 

2° taux réduit :  

a)  compétition de niveau provincial 41,00 $ 

b)  compétition de niveau national 81,00 $ 

c)  compétition de niveau international 122,00 $ 

d) permis pour un tournoi organisé par un organisme 
reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 
 

31. Pour la location d’un tennis extérieur dans un parc, il sera perçu, l’heure : 

1° détenteur de la carte Accès Montréal :  

a)  enfant de 17 ans et moins  

i) location avant 18 h pour toute situation autre que 
celles prévues aux paragraphes iii) à vi) 

3,25 $ 

ii) location après 18 h 9,00 $ 

iii) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 
au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iv) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail  de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Somerled 0,00 $ 
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vi) du lundi au vendredi entre le 1er samedi 

septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $ 

b) personne âgée de 18 à 54 ans  

i) en tout temps pour toute situation autre que 
celles prévues aux paragraphes ii à v) 9,00 $ 

ii) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 
au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iii) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

iv) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Somerled 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 1er samedi 
septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $ 

c) personne âgée de 55 ans et plus  

i) location avant 18 h pour toute situation autre que 
celles prévues aux paragraphes iii à vi) 6,00 $ 

ii) location après 18 h 9,00 $ 

iii) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 
au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iv) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Somerled 0,00 $ 

vi) du lundi au vendredi entre le 1er samedi 
septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $ 

d) carnet-rabais de 6 billets donnant droit à 6 heures de 
location 40,00 $ 
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e) carnet-rabais de 12 billets donnant droit à 12 heures 
de location 74,00 $ 

2° non-détenteur de la carte Accès Montréal : 13,00 $ 

 
32.  Pour la cotisation à titre de membre de Tennis Montréal inc., 
ainsi que les activités adultes du même organisme, selon les 
termes de la convention de partenariat avec Tennis Montréal inc., 
il sera perçu :  

1° résidants de la Ville de Montréal :  

a) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

b) personne âgée de 18 ans à 54 ans 15,00 $ 

c) personne âgée de 55 ans et plus 10,00 $ 

d) bénéficiaire de la Sécurité du revenu ou détenteur 
d'une attestation d'identité et de résidence émise par 
Médecin du Monde Canada 0,00 $ 

2° non résidant de la Ville de Montréal :  

a) enfant de 17 ans et moins 15,00 $ 

b) personne âgée de 18 ans à 54 ans 30,00 $ 

c) personne âgée de 55 ans et plus 30,00 $ 

3° Une ristourne de 5,5 % provenant des activités adultes de 
Tennis Montréal inc. sera perçue selon les termes de la 
convention avec Tennis Montréal inc.  

 
33. Pour la location d’un jardinet ou d’un demi-jardinet 
réservé aux résidants, il sera perçu, par saison : 0,00 $ 

 
 
SECTION VI 
PISCINES 
 
34. Pour la location d’une piscine (incluant un surveillant-sauveteur), il sera perçu : 

1° piscines intérieures, piscines extérieures et 
pataugeoires : 

 

a)  l’heure   

i)  taux de base 169,00 $ 

ii) taux réduit pour tout groupe de Montréal 87,00 $ 
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iii) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 

entente avec l’arrondissement pour les activités 
aquatiques prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexé à cette entente 0,00 $ 

iv) par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services en 
culture, sport et loisir dans l’arrondissement 46,00 $ 

v)  institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui 
établi dans les protocoles d’entente  

vi) institution scolaire publique ou privée non liée par 
une entente avec l’arrondissement 87,00 $ 

2° piscines extérieures, droit d’entrée : 0,00 $ 

3° pataugeoires extérieures, droit d’entrée : 0,00 $ 

4° piscine NDG (Décarie), droit d’entrée : 0,00 $ 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de reconnaissance 
des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent article 
s'applique. 

 
Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le cadre de sa politique 
de reconnaissance et de soutien des organismes Montréalais, une réduction de 25 % 
des tarifs fixés au présent article s'applique. 

 
 
SECTION VII 
GRATUITÉS 
 
35.  Le patinage libre dans un aréna ou une patinoire visé aux articles 25 et 26 et la 
location d’un tennis extérieur visé à l’article 31 sont gratuits pour des événements 
spéciaux et des activités promotionnelles gérés par la Ville. 

 
La clientèle adulte visée au sous-paragraphe (ii) du sous-paragraphe  j) du 
paragraphe 1° de l’article 25, déjà sous contrat et ayant payé à l'avance la première 
période de jeu de la saison à venir, disposera gratuitement d’une période de jeu 
supplémentaire selon les disponibilités dans les plages horaires si son contrat 
dispose d’au moins 25 séances pour une plage horaire donnée. 
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Le conseil d’arrondissement peut, par ordonnance, accorder une réduction partielle 
ou totale d’un tarif visé aux sections II à VI du présent chapitre pour une catégorie de 
contribuable qu’il définit. 

 
Lorsque la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
agit comme promoteur d’un événement ou d’une activité, la tarification prévue aux 
sections III à VI ne s'applique pas. 

 
36. Les tarifs prévus aux sections II à VI du présent chapitre ne s’appliquent pas à 
une personne accompagnant une ou plusieurs personnes handicapées, détentrice 
d’une vignette d’accompagnement touristique et de loisir (VATL) pour lesquelles ce 
soutien est nécessaire. 

 
 
CHAPITRE IV 
ACCÈS À CERTAINS SITES 
 
37. Le tarif pour le déversement de la neige aux endroits désignés à cette fin par 
la Ville, est prévu au règlement sur les tarifs adopté par le conseil municipal. 

 
 
CHAPITRE V 
CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 
38. Aux fins du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c.  
C-4.1), pour une autorisation prescrivant le parcours d’un véhicule hors normes, il 
sera perçu : 

1° délivrance de l’autorisation : 38,00 $ 

2° ouverture du dossier et étude du parcours prescrit : 128,00 $ 

 
39. Aux fins de ce règlement, pour le stationnement réservé, il sera perçu : 

1° délivrance du permis : 40,00 $ 

2° loyer d’une place de stationnement sans parcomètre ou 
borne, par jour : 37,00 $ 

3° place de stationnement avec parcomètre ou borne :  

a) loyer  

i) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 
2,00 $ l’heure, par jour 28,00 $ 

ii) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 
2,50 $ l’heure, par jour 32,00 $ 
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iii) en sus des tarifs fixés aux sous-paragraphes i) et 
ii), par jour 23,00 $ 

b)  en compensation des travaux suivants  

i) pour la pose d’une housse supprimant l’usage 
d’un premier parcomètre à un ou deux compteurs 60,00 $ 

ii) pour la pose de chaque housse supplémentaire  5,00 $ 

iii) pour la pose d’une housse sur un panonceau de 
type simple (1 place) ou double (2 places)  60,00 $ 

iv) pour la poste de chaque housse supplémentaire 5,00 $ 

v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou deux 
compteurs ou pour l’enlèvement d’un panonceau 
simple ou double 200,00 $ 

vi) pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou 
panonceau supplémentaire 75,00 $ 

vii) pour l’enlèvement d’une borne de paiement  270,00 $ 

 
Dans le cas où une place de stationnement contrôlée par parcomètre ou borne est 
utilisée dans le cadre de travaux exécutés pour l’un des organismes ou corporations 
énumérés ci-après, le tarif prévu au sous-paragraphe a) du paragraphe 3° du 
premier alinéa ne s’applique pas, soit : 

1° Bell Canada;  

2° Hydro Québec;  

3° Gaz Métropolitain;  

4° Commission des services électriques de Montréal;  

5° Ministère des Transports du Québec;  

6° Société de transport de Montréal.  

 
Les tarifs prévus aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa et au sous-paragraphe 
iii) du sous-paragraphe a) du paragraphe 3° de cet alinéa ne s’appliquent pas dans 
les cas où le permis est accordé pour un tournage de film ou pour des activités 
culturelles ou promotionnelles gérées par la Ville. 

 
Dans le cas où une place de stationnement contrôlée par parcomètre ou borne est 
utilisée dans le cadre d’une occupation temporaire du domaine public, ou dans le 
cadre de travaux exécutés pour le compte de la Ville ou de travaux dont la Ville 
assume entièrement les coûts, le tarif prévu au premier alinéa ne s’applique pas.  

 
40. Aux fins du Règlement sur la circulation et le stationnement (chapitre C-4.1), il 
sera perçu, pour un permis de stationnement réservé aux résidants : 
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1° vignette délivrée entre le 1er janvier et le 31 mars, valide jusqu’au 

30 septembre de la même année : 

a) véhicule de promenade électrique (100% électrique) 50,00 $ 

b)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure à 2 litres 75,00 $ 

c)  véhicule de promenade de cylindrée égale ou 
inférieure à 1.6 litres ou véhicule pour personne à 
mobilité réduite 75,00 $ 

d)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure de 3 litres 90,00 $ 

e) véhicule de promenade de cylindrée égale ou 
inférieure à 2.2 litres 90,00 $ 

f) véhicule de promenade hybride de cylindrée de plus 
que 3 litres 120,00 $ 

g) véhicule de promenade de cylindrée de plus que 2.2 
litres 120,00 $ 

2° vignette délivrée entre le 1er avril et le 30 juin, valide jusqu’au 30 septembre de 
la même année : 

a)  véhicule de promenade électrique (100% électrique) 25,00 $ 

b)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure à 2 litres 37,50 $ 

c)  véhicule de promenade de cylindrée égale ou 
inférieure à 1.6 litres ou véhicule pour personne à 
mobilité réduite 37,50 $ 

d)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure de 3 litres 45,00 $ 

e)  véhicule de promenade de cylindrée égale ou 
inférieure à 2.2 litres 45,00 $ 

f) véhicule de promenade hybride de cylindrée de plus 
que 3 litres 60,00 $ 

g) véhicule de promenade de cylindrée de plus que 2.2 
litres 60,00 $ 

3° vignette délivrée entre le 1er juillet et le 31 décembre, valide jusqu’au 
30 septembre de l’année suivante : 

a)  véhicule de promenade électrique (100% électrique) 50,00 $ 

b)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure à 2 litres 75,00 $ 
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c)  véhicule de promenade de cylindrée égale ou 

inférieure à 1.6 litres ou véhicule pour personne à 
mobilité réduite 75,00 $ 

d)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure de 3 litres 90,00 $ 

e)  véhicule de promenade hybride de cylindrée égale 
ou inférieure à 2.2 litres 90,00 $ 

f) véhicule de promenade hybride de cylindrée de plus 
que 3 litres 120,00 $ 

g) véhicule de promenade de cylindrée de plus que 2.2 
litres 120,00 $ 

4° Toute vignette supplémentaire délivrée pour la même adresse en vertu des 
paragraphes 1°, 2° et 3° du présent article : le tarif initialement prévu pour la 
vignette auquel est ajouté un montant de 120 $. 

 
Les tarifs prévus au premier alinéa ne s’appliquent pas aux permis de stationnement 
dans les zones réservées aux résidants pour des véhicules utilisés par des 
intervenants offrant des services à des fins de soins à domicile rattachés à l’un ou 
l’autre des établissements visés par la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2). 

 
41. Aux fins de l’ordonnance établissant les conditions de délivrance des permis de 
stationnement réservé aux véhicules d’auto-partage (OCA10 17012 (C-4.1)), édictée 
en vertu de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
c. C-4.1), il sera perçu, pour un permis de stationnement réservé aux véhicules 
d’auto-partage : 

1° délivré avant le 1er juillet de l’année courante, valide 
jusqu’au 30 septembre de la même année : 1 354,00 $ 

2° délivré après le 30 juin de l’année courante, valide 
jusqu’au 30 septembre de l’année suivante : 1 354,00 $ 

 
42. Aux fins de l’ordonnance établissant les conditions de délivrance des permis de 
stationnement sur rue réservé aux visiteurs, il sera perçu, pour un permis de 
stationnement sur rue réservé aux visiteurs : le tarif initialement prévu aux 
paragraphes 1°, 2° et 3° de l’article 40 auquel est ajouté un montant de 120 $. 

 
43. Aux fins de l’ordonnance établissant les conditions de 
délivrance des permis de stationnement sur rue réservé aux 
membres d’une société de développement commercial, il sera 
perçu pour un permis de stationnement réservé aux véhicules 
des membres d’une société de développement commercial :      240,00 $ 
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44. Sous réserve des articles 40 et 41 et des résolutions du conseil 
d’arrondissement, les tarifs du stationnement fixés par les résolutions du comité 
exécutif de l’ancienne Ville de Montréal s’appliquent. 

 
45. Le tarif applicable pour l’usage d’une place de stationnement, située sur une 
voie locale, contrôlé soit par un parcomètre, une borne, un horodateur ou tout autre 
appareil ayant pour fonction de recevoir le paiement du tarif exigé est établi comme 
suit, pour la période du lundi au vendredi de 9 h à 21 h, le samedi de 9 h à 18 h et le 
dimanche de 13 h à 18 h : 

1° dans la zone délimitée par un trait noir discontinu sur le 
plan joint au présent règlement comme annexe A et 
intitulé « Zones tarifaires » : 2,50 $/h 

2° dans la zone délimité par un trait noir double sur le dit 
plan « Zone tarifaires » : 2,00 $/h 

 
 
CHAPITRE VI 
UTILISATION DE BIENS DE LA VILLE 
 
46.  Pour l’utilisation des appareils de pesée, il sera perçu, la 
pesée : 

 

7,00 $ 

 
47.  Pour la location d’un drapeau, d’une banderole ou d’une 
bannière, il sera perçu, par jour : 

 
16,88 $ 

 
 
CHAPITRE VII 
SERVICES FOURNIS PAR LES EMPLOYÉS 
 
 
SECTION I  
TRAVAUX RELATIFS AU DOMAINE PUBLIC OU AU MOBILIER URBAIN 
 
48. Pour la construction ou l’élimination d’un bateau de trottoir en application des 
règlements, il sera perçu les montants ci-après : 

1° construction d’un bateau de trottoir donnant accès à une 
propriété riveraine : 

 

a) si la dénivellation est pratiquée par sciage d’une 
bordure en béton 

 

i) sur une longueur de 8 m ou moins 499,00 $ 
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ii) sur une longueur de plus de 8 m, pour chaque 

mètre linéaire en sus des premiers 8 mètres 64,00 $ 

b) si la dénivellation est pratiquée par démolition-
reconstruction d’un trottoir 

 

i)  en enrobé bitumineux, le mètre carré 140,00 $ 

ii)  en béton, incluant le caniveau et l’arrière du 
trottoir, le mètre carré 295,00 $ 

iii) servant de piste cyclable, le mètre carré 155,00 $ 

2°  élimination du bateau par reconstruction du trottoir :  

a) construction du trottoir : les montants fixés aux sous-
paragraphes i) à iii) du sous-paragraphe b) du 
paragraphe 1° 

 

b) réfection de la bordure en béton, le mètre linéaire 219,00 $ 

 
49. Pour le déplacement d’un puisard de trottoir : 

1° dans l’axe du drain transversal : 1 661,00 $ 

2° pour la relocalisation d’un puisard dans l’axe de la 
conduite d’égout : 6 056,00 $ 

 
Pour l’application du présent article, la facturation est faite au dixième de mètre carré. 

 
50. Pour le déplacement d’un lampadaire, dans les limites de la Ville, il sera perçu : 

1° pour un lampadaire relié au réseau de la Ville : 2 758,00 $ 

2° pour un lampadaire relié au réseau de la Commission 
des services électriques de la Ville de Montréal : 6 806,00 $ 

 
51. Pour les travaux de taille, d’élagage ou d’abattage des arbres ou d’arbustes 
effectués par la ville en application des règlements : 

1°  pour la préparation du chantier et la surveillance, 
l’heure : 87,00 $ 

2° pour l’exécution des travaux :  

a) sans camion nacelle, l’heure 194,00 $ 

b) avec camion nacelle, l’heure 252,00 $ 

c) pour le ramassage et la disposition des rejets 
ligneux, l’heure 135,00 $ 

d) pour le déchiquetage des souches, l’heure 369,00 $ 
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3° pour le transport : le coût horaire de la main-d’œuvre 

requise et de la location des équipements nécessaires. 
 

 
Le tarif prévu au présent article s’ajoute à toute compensation exigible pour la perte 
d’un arbre appartenant à la Ville et abattu à la suite de dommages subis par accident 
ou autrement. 

 
52. Pour la condamnation ou le déplacement d’une fosse d’arbre public, lors des 
travaux, il sera perçu : 

1° pour un emplacement d’arbre situé dans une fosse 
continue : 3 215,00 $ 

2° pour tout autre type de fosse d’arbre : 2 101,00 $ 

 
Les tarifs prévus au premier alinéa s’ajoutent à toute compensation exigible pour la 
perte d’un arbre appartenant à la Ville prévue à l’article 85 et à tout tarif relatif à 
l’abattage des arbres prévu à l’article 51. 

 
 
SECTION II 
TRAVAUX RELATIFS À DES BIENS PRIVÉS 
 
53. Pour la pose de barricades, en application des 
règlements, il sera perçu, pour chaque panneau de 0,0929 m2 
(1 pi2) : 

 
7,52 $ 

 
 
SECTION III 
AUTRES SERVICES 
 
54.  Pour l’assermentation d’une personne, sauf lorsque cette 
assermentation est requise pour des activités de la Ville, il sera 
perçu : 

 
5,00 $ 

 
55. Pour la célébration du mariage civil ou de l'union civile, il sera perçu, plus les 
taxes applicables, le tarif prévu à l'article 25 du Tarif judiciaire en matière civile 
(RLRQ, c. T-16, r. 10). 

 
56.  Pour une inspection aux fins du Règlement sur la salubrité, l’entretien et la 
sécurité des logements (03-096) et du Règlement sur le certificat d'occupation et 
certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il sera perçu : 

1° lorsque l’inspection est continuée sur place dans le 
prolongement des heures régulières de travail, l’heure : 101,00 $ 
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2° lorsque l’inspection est commencée en dehors des 
heures régulières de travail : 

 

a) minimum (3 heures) 302,00 $ 

b) pour chaque heure supplémentaire après 3 heures 
consécutives 101,00 $ 

 
Pour une inspection aux fins de l’application du Règlement sur la salubrité, l’entretien 
et la sécurité des logements (03-096), lorsque le contrevenant ne s'est pas conformé 
à la liste des travaux à exécuter à l'intérieur des délais accordés dans un premier 
avis de non-conformité qui lui a été émis :  

1° pour l’inspection relative aux travaux énumérés au 
premier avis de non-conformité : 161,00 $ 

2° pour tout avis de non-conformité supplémentaire émis à 
l’égard des mêmes travaux : 161,00 $ 

3° pour toute inspection relative aux travaux énumérés à 
un avis de non-conformité supplémentaire : 161,00 $ 

 
57. Pour l’enlèvement par l’arrondissement ou par son mandataire des graffitis et 
des tags et la remise du terrain et du bâtiment en bon état, il sera perçu au 
contrevenant : 

1° minimum : 270,00 $ 

2° pour chaque heure supplémentaire : 270,00 $ 

 
58. Pour la recherche d’un titre de propriété, par cadastre, il 
sera perçu : 

 

38,00 $ 

 
59. Pour l’inspection et la surveillance des épreuves 
d’étanchéité lors de l’installation d’un réservoir d’hydrocarbure, 
il sera perçu : 

 
375,00 $ 

 
60. Pour une recherche de plan de construction, il sera 
perçu : 

 
52,00 $ 

 
61. Pour le service de photocopie ou d'impression, il sera perçu, la page, le tarif 
prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1).  
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62. Pour le service de photocopie ou d'impression d'un plan de construction, il sera 
perçu, le plan, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et de renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1).  

 
63. Pour la prise d’une photographie pour l’obtention de la 
carte Accès Montréal, il sera perçu, par photo : 

 
3,00 $ 

 
64. Pour la reproduction d’un document sur support cassette, 
il sera perçu, par cassette : 

 
12,00 $ 

 
65. Pour la reproduction d’un document sur support CD Rom, 
il sera perçu, par CD Rom : 

 
12,25 $ 

 
 
CHAPITRE VIII 
FOURNITURES DE DOCUMENTS 
 
 
SECTION I 
LICENCES ET AUTRES ARTICLES RÉGLEMENTÉS 
 

66. Aux fins du Règlement sur l’encadrement des animaux domestiques (18-042), il 
sera perçu les tarifs prévus au règlement sur les tarifs adopté par le conseil de la 
Ville de Montréal. 

 
67. Aux fins du Règlement sur l’exposition et la vente 
d’œuvres artisanales, picturales ou graphiques sur le domaine 
public (R.R.V.M., c. E-7.1), il sera perçu pour une carte 
d’identité d’artisan, d’artiste ou de représentant : 

 
36,00 $ 

 
68. Aux fins du Règlement sur le numérotage des bâtiments 
(R.R.V.M., c. N-1), il sera perçu pour l’attribution d’un numéro 
municipal à un bâtiment : 

 
56,00 $ 

 
69. Pour un procès-verbal d’alignement et niveau, il sera 
perçu : 

 
0,00 $ 

 
70. Pour le remplacement d’un permis perdu, détruit ou 
endommagé et pour un exemplaire additionnel d’un permis en 
vigueur, il sera perçu : 

 
12,00 $ 
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SECTION II 
CERTIFICATS, RAPPORTS ET COMPILATIONS DE DONNÉES OU DE 
STATISTIQUES 
 
71. Pour la fourniture d’un certificat attestant l’horaire des 
feux de circulation ou la signalisation des rues, il sera perçu, la 
page : 

 
7,00 $ 

 
72. Pour une compilation de statistiques relatives à la 
circulation, il sera perçu :  

 
52,00 $ 

 
73. Pour la fourniture d’un rapport d’accident, il sera perçu, l’exemplaire, le tarif 
prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1).  

 
74. Pour la fourniture du certificat de conformité requis aux 
fins du Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité 
de l’environnement, (RLRQ c. Q-2, r.3), il sera perçu : 

 
214,00 $ 

 
75. Pour la fourniture d’une lettre d’attestation de l’historique 
d’un bâtiment, il sera perçu : 

 
332,00 $ 

 
 
SECTION III 
EXTRAITS DE REGISTRE, ABONNEMENTS, EXEMPLAIRES OU COPIES DE 
DOCUMENTS OFFICIELS OU D’ARCHIVES 
 
76. Pour la fourniture d’extraits du registre des permis de l’arrondissement, il sera 
perçu : 

1° minimum :  98,00 $ 

2° en sus du minimum, les 1 000 inscriptions : 8,00 $ 

77. Pour la fourniture de copies de règlement, il sera perçu : 

1° les tarifs prévus à l’article 9 du Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1); 

 

2° la copie-papier et la version électronique sur CD-Rom 
des plans à  jour de l’annexe A du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) : 112,00 $ 
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3° le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-

des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), auquel 
sont joints les  règlements modificateurs, la codification 
administrative ainsi que la copie-papier et la version 
électronique sur CD-Rom des plans à jour du règlement 
(annexe A) : 166,00 $ 

 
78. Pour la fourniture de documents de l’arrondissement, il sera perçu, la page, le 
tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1). 

 
Malgré le premier alinéa, une personne à qui le droit d’accès à un document ou à un 
renseignement personnel est reconnu en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), est exemptée du paiement des frais de transcription, de reproduction 
et de transmission prévus à ce règlement, jusqu’à concurrence de 20 pages. 

 
79. Pour la fourniture d’extraits de rôles, il sera perçu au propriétaire ou au locataire 
du terrain ou du bâtiment visé par la demande, les tarifs prévus à l’article 9 du 
Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, 
r. 1.1). 

 
Pour toute autre personne requérant les services d'un agent de 
communication sociale dans un bureau Accès Montréal ou au 
bureau d’arrondissement pour la fourniture d'un extrait de rôle 
d'évaluation ou d'un rôle de perception des taxes, il sera perçu 
par transaction : 5,00 $ 

 
80. Pour la fourniture des abonnements suivants, il sera perçu : 

1° abonnement à la liste mensuelle des permis de 
construction, de transformation et des certificats 
d’occupation délivrés par l’arrondissement : 

 

a) pour l’année 224,00 $ 

b) pour un mois 20,00 $ 

2° abonnement à la liste mensuelle des bâtiments vacants 
de l’arrondissement : 

 

a) pour l’année 224,00 $ 

b) pour un mois 20,00 $ 
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81. Pour la fourniture de plans de la Ville, cartes de l’arrondissement ou autres, il 
sera perçu : 

1° pour un plan en noir et blanc : 5,00 $ 

2° pour la publication spéciale de la carte couleur de 
l’arrondissement (11″ X 17″) : 10,00 $ 

3° pour un plan couleur grand format de tous les 
arrondissements de la Ville depuis sa fusion, avec 
légende détaillée et renseignements complémentaires : 34,00 $ 

4° pour la carte « Montréal à la carte » : 15,00 $ 

 
82. Pour la fourniture d’agrandissements de microfilms, il sera perçu : 

1° sur papier 10″ X 13″ : 10,00 $ 

2° sur papier 20″ X 24″ : 18,00 $ 

3° sur transparent 12″ X 12″ : 10,00 $ 

4° sur transparent 24″ X 24″ : 19,00 $ 

83. Pour la fourniture de documents d’archives, il sera perçu : 

1° photocopie de documents, la page, le tarif prévu à 
l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de 
documents et de renseignements personnels (RLRQ, c. 
A-2.1, r. 1.1); 

 

2° photocopie à partir d'un microfilm, la page, le tarif prévu 
à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de 
documents et de renseignements personnels (RLRQ, c. 
A-2.1, r. 1.1);  

 

3° copie d’un microfilm, N & B, 16 mm, la bobine : 26,00 $ 

4° copie d’un microfilm, N & B, 35 mm, la bobine : 41,75 $ 

5° copie d’une microfiche, moins de 100, la copie 
(minimum 5,00 $) : 2,80 $ 

6° copie d’une microfiche, 100 et plus, la copie : 2,00 $ 

 

84. Pour les frais de transmission de tout document de l’arrondissement, il sera 
perçu : 

1° document émanant des bibliothèques de 
l’arrondissement : 
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a)  par courrier 3,00 $ 

b)  par télécopieur 4,00 $ 

2° document relatif aux taxes émanant du Service des 
finances :  6,90 $ 

3° pour tout autre document, les frais de poste, de 
messagerie et de télécopie seront perçus selon le coût 
encouru. 

 

 
 
CHAPITRE IX 
COMPENSATIONS 
 
85. Pour l’application de l’article 22 du Règlement sur la propreté et la protection du 
domaine public et du mobilier urbain (R.R.V.M., c. P-12.2), la compensation exigible : 

1° pour un arbre de 4 à 10 cm de diamètre mesuré à 
1,40 m du sol, est de : 1 394,00 $ 

2° pour un arbre de plus de 10 cm mesuré à 1,40 m du sol, 
elle est déterminée d’après les normes établies par la 
Société internationale d’arboriculture du Québec 
(S.I.A.Q.) mais ne peut être inférieure à : 1 394,00 $ 

 
 
CHAPITRE X 
UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
86. Aux fins du Règlement sur l’occupation du domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1), 
il sera perçu : 

1° pour la délivrance d’un permis d’occupation du domaine 
public : 

 

 a)  aux fins d’une occupation temporaire 41,00 $ 

b) aux fins d’une occupation périodique ou 
permanente 97,00 $ 

c) à des fins de café-terrasse 5,00 $ 

2° pour les frais d’études techniques relatives à une 
demande d’autorisation  pour une occupation 
périodique ou permanente du domaine public :  

a) périodique ou permanente du domaine public 590,00 $ 

b) à des fins de café-terrasse 5,00 $ 

 
87. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour une occupation temporaire du 
domaine public, par jour : 
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1° à l’arrière du trottoir et sur une surface non pavée ou 
dans une ruelle : 49,00 $ 

2° sur une chaussée ou un trottoir, lorsque la surface 
occupée est : 

 

 a) de moins de 50 m2 59,00 $ 

 b) de 50 m2 à moins de 100 m2 74,00 $ 

c) de 100 m2 à moins de 305 m2 : 63,00 $  plus 2,00 $ 
du mètre carré supérieur à 100 m2 

 

d) de 300 m2 et plus : 322,00 $ plus 2,00 $ du mètre 
carré supérieur à 300 m2 

 

e) lorsque la surface occupée comporte une place de 
stationnement dont l’usage est contrôlé par un 
parcomètre, une borne, un horodateur, un 
distributeur ou tout autre appareil ayant pour 
fonction de recevoir le tarif exigé ou lorsque 
l’occupation du domaine public entraîne la 
suppression de l’usage d’une telle place de 
stationnement, les tarifs prévus aux paragraphes a) 
à d) sont majorés en y ajoutant, par jour, par place 
de stationnement  

 

i) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,00 $ 
l’heure 29,00 $ 

ii) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,50 $ 
l’heure 33,00 $ 

f) les tarifs prévus au sous-paragraphe b) du 
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 39 
s’ajoutent à ceux prévus au sous-paragraphe e) 
lorsque les travaux qui y sont prévus sont exécutés 
à l’occasion de l’occupation du domaine public 

 

3° sur une rue indiquée au plan qui figure à l’annexe 1 du 
Règlement identifiant les réseaux de voirie artérielle et 
locale (02-003), une rue sur laquelle est établi une piste 
cyclable ou un circuit d’autobus de la Société de 
transport  de Montréal, en plus du tarif fixé au 
paragraphe 2° : 

 

a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 69,00 $ 

b)  si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 236,00 $ 

c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 
232,00 $, plus 339,00 $ par  tranche de 3 m 
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d)  si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) 

entraîne la fermeture temporaire de la rue à la 
circulation, en plus du tarif fixé à ces sous-
paragraphes 344,00 $ 

4° sur une rue autre que celles mentionnées au 
paragraphe 3°, en plus du tarif fixé au paragraphe 2° : 

 

a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 36,00 $ 

b)  si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 107,00 $ 

c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 
106,00 $, plus 106,00 $ par  tranche de 3 m 

 

d)  si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) 
entraîne la fermeture temporaire de la rue à la 
circulation, en plus du tarif fixé à ces sous-
paragraphes 107,00 $ 

5° sur une ruelle, si l’occupation visée entraîne la 
fermeture  temporaire de la ruelle à la circulation en 
plus du tarif fixé au paragraphe 1° : 36,00 $ 

 
88. Aux fins de ce règlement, il sera perçu, pour une occupation périodique ou 
permanente du domaine public, 15 % de la valeur de la partie du domaine public 
occupée. 

 
89. Aux fins de ce règlement, il sera perçu, pour une occupation à des fins de 
café-terrasse du domaine public, 15 % de la valeur de la partie du domaine public 
occupée. 

 
90. Pour une occupation périodique ou à des fins de café-terrasse, le prix du droit 
d’occuper le domaine public déterminé en application des articles 88 et 89 est 
payable comme suit : 

1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation 
commence, en un seul versement visant tous les jours 
de cet exercice à compter du premier jour de 
l’occupation jusqu’au 31 octobre; 

 

2° pour tout exercice subséquent, en un seul versement 
visant tous les jours depuis le 1er mai jusqu’au 
31 octobre. 

 

 
Pour une occupation permanente, ce prix est payable comme 
suit : 
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1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation 

commence, en un seul versement visant tous les jours 
de cet exercice à compter du premier jour de 
l’occupation; 

 

2° Le tarif pour l’occupation permanente du domaine 
public, pour un exercice financier postérieur à l’exercice 
financier au cours duquel l’occupation commence, est 
perçu suivant les modalités de perception de la taxe 
foncière prévue au règlement annuel sur les taxes 
adopté par le conseil de la Ville de Montréal, eu égard 
notamment au nombre de versements, aux dates 
d’exigibilité et aux délais de paiement. 

 

 
Le prix minimum à payer par exercice financier pour une occupation visée au présent 
article est de 97,00 $. 

 
91. Malgré les articles 88, 89 et 90 du présent règlement ainsi que l’article 25 de ce 
règlement, pour l’occupation du domaine public à des fins de café-terrasse, il sera 
perçu, en un seul versement visant tous les jours de l’exercice financier à compter du 
premier jour de l’occupation jusqu’au 31 octobre : 50,00 $ 

 

92. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour la délivrance d’un extrait du registre 
des occupations : 

1° la page, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les 
frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1); 

 

2° minimum : 16,00 $ 

3° lors du changement de titulaire d’un permis relatif à une 
même occupation périodique ou permanente : 75,00 $ 

 
93. Le tarif prévu aux articles 88 et 89 ne s’applique pas : 

1° dans les cas où le permis est accordé pour un tournage 
de film; 

 

2° pour des activités culturelles ou promotionnelles gérées 
par la Ville; 

 

3° dans le cadre de travaux exécutés pour le compte de la 
Ville ou  dont la Ville assume entièrement les coûts; 

 

4° dans le cadre de travaux exécutés pour l’un des 
organismes ci-après : 
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a) Commission des services électriques de Montréal  

b) Ministère des Transports du Québec  

c) Société de transport de Montréal  

 
94. Le coût de la réparation du domaine public endommagé par suite d’une 
occupation du domaine public est, lorsqu’il est nécessaire d’en faire la réfection au 
sens du Règlement sur les excavations (R.R.V.M., c. E-6), établi selon le tarif prévu 
au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 4 du présent règlement. 

 
95. Le tarif prévu à l’article 88 ne s’applique pas : 

1° dans les cas où le permis est accordé aux fins d’un 
stationnement en façade autorisé par les règlements 
d’urbanisme applicables à l’arrondissement; 

 

2° dans les cas où le Règlement sur l’occupation du 
domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1) dispense de 
l’obtention d’un permis d’occupation. 

 

 
96. Le cas échéant, les tarifs prévus au présent règlement entrent en vigueur au fur 
et à mesure que les parcomètres, bornes, horodateurs ou tout autre appareil ayant 
pour fonction de recevoir le paiement du tarif exigé sont modifiés afin de percevoir 
les nouveaux tarifs. 

 
 
CHAPITRE XI 
DISPOSITIONS RÉSIDUELLES 
 
 

97. Le conseil d’arrondissement peut, par ordonnance, accorder une réduction 
partielle ou totale de tout tarif prévu par le présent règlement pour une catégorie de 
biens, de services ou des contribuables qu’il détermine. Il peut également augmenter 
tout tarif fixé par le présent règlement. 

 
98. Pour tout service rendu par l’arrondissement ou pour toute facturation devant 
être produite par l’arrondissement, lorsque le tarif n’est pas spécifiquement 
mentionné dans le présent règlement, le tarif applicable sera celui prévu aux 
règlements tarifant ledit service rendu adoptés par la Ville de Montréal. 

 
 
CHAPITRE XII 
DISPOSITIONS FINALES 
 
99. Le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) (RCA19 17328) et ses 
amendements cessent d’avoir effet à la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 
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____________________________________ 
 

 
ANNEXE A (Article 45) 
Tarif proposé des parcomètres de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce  

 
 
GDD 1204570013 

____________________________________ 
 

 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE XX 

XXXXX 2020. 
 

 

 
 

La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 

 

 

 

La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves, avocate 
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RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (exercice financier 2021) 
Modifications proposées par la Direction de l’aménagement urbain et services aux entreprises 

 

Texte actuel (2020) Texte proposé (2021) 
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2020-10-16 (V03) 1 

CHAPITRE II 
ÉTUDES DE PROJETS RÉGLÉMENTÉS, AUTORISATIONS ET PERMIS 
 
5. Aux fins du Règlement sur la conversion des immeubles en 
copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11), il sera perçu pour l’étude 
d’une demande de dérogation à l’interdiction de convertir, incluant 
l’avis public : 770,00 $. 

5. Aux fins du Règlement sur la conversion des immeubles en 
copropriété divise (R.R.V.M., c. C-11), il sera perçu pour l’étude 
d’une demande de dérogation à l’interdiction de convertir, incluant 
l’avis public : 785,00 $. 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 

6. Aux fins du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 
17006), il sera perçu : 
 

1° pour l’étude d’une demande d’approbation d’une dérogation 
mineure, incluant l’avis public : 3 295,00 $ 
2° pour l’étude préliminaire d’une demande de dérogation 
mineure : 1 056,00 $ 
 

Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 10, 12, 13, 14 ou 19 en découlant, 
si cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

6. Aux fins du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 
17006), il sera perçu : 
 

1° pour l’étude d’une demande d’approbation d’une dérogation 
mineure, incluant l’avis public : 3 358,00 $ 
2° pour l’étude préliminaire d’une demande de dérogation 
mineure : 1 076,00 $ 
 

Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 10, 12, 13, 14 ou 19 en découlant, 
si cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 

7. Aux fins du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 
0-1), il sera perçu, pour l’étude d’une demande d’approbation d’un 
projet d’opération cadastrale : 
 

1° avec création ou fermeture de rues ou de ruelles : 
a) premier lot 604,00 $ 
b) chaque lot additionnel contigu 90,00 $ 
 

2° sans création ni fermeture de rues ou de ruelles : 
a) premier lot 330,00 $ 
b) chaque lot additionnel contigu 90,00 $ 

 7. Aux fins du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 
0-1), il sera perçu, pour l’étude d’une demande d’approbation d’un 
projet d’opération cadastrale : 
 

1° avec création ou fermeture de rues ou de ruelles : 
a) premier lot 615,00 $ 
b) chaque lot additionnel contigu 92,00 $ 
 

2° sans création ni fermeture de rues ou de ruelles : 
a) premier lot 336,00 $ 
b) chaque lot additionnel contigu 92,00 $ 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
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8. Aux fins du Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, 
de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de 
préservation d'espaces naturels sur le territoire de Montréal (17-055), 
pour l’étude d’une demande de permis de lotissement ou de 
construction visée par ledit règlement, en plus de tous autres tarifs 
prévus, il sera perçu : 330,00$. 

8. Aux fins du Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, 
de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de 
préservation d'espaces naturels sur le territoire de Montréal (17-055), 
pour l’étude d’une demande de permis de lotissement ou de 
construction visée par ledit règlement, en plus de tous autres tarifs 
prévus, il sera perçu : 336,00$. 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 

9. Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 
 

1°   pour l’étude d’une demande de permis d’abattage ou 
de rehaussement d’un arbre ou pour un travail de 
remblai ou de déblai : 150,00 $ 
 
2°  pour l’étude d’une demande de certificat d’occupation : 
275,00 $ 
 
3°   pour l’étude d’une demande de permis d’enseigne ou 
d’enseigne publicitaire : 

a) par enseigne 275,00 $ 
b) par enseigne publicitaire de type module publicitaire 
et panneau-réclame autoroutier 
i) par structure 550,00 $ 
 

4° pour l’étude d’une demande de permis d’antenne : 332,00 $ 
5° pour l’étude d’une demande de permis de café-terrasse, 
en plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs 
adopté par le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du 
Règlement sur la construction et la transformation des 
bâtiments (11-018) : 275,00 $ 
 
6°   Pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
d’aménagement paysager, il sera exigé : 

9. Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281), il 
sera perçu : 
 

1°   pour l’étude d’une demande de permis d’abattage ou 
de rehaussement d’un arbre ou pour un travail de 
remblai ou de déblai : 155,00 $ 
 
2°  pour l’étude d’une demande de certificat d’occupation : 
280,00 $ 
 
3°   pour l’étude d’une demande de permis d’enseigne ou 
d’enseigne publicitaire : 

a) par enseigne 280,00 $ 
b) par enseigne publicitaire de type module publicitaire 
et panneau-réclame autoroutier 
i) par structure 560,00 $ 
 

4° pour l’étude d’une demande de permis d’antenne : 340,00 $ 
5° pour l’étude d’une demande de permis de café-terrasse, 
en plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs 
adopté par le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du 
Règlement sur la construction et la transformation des 
bâtiments (11-018) : 280,00 $ 
 

Le montant représente l’augmentation de 1.9 
% suggérée par la Ville centre arrondi au 5$ 
près. 
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a) pour un bâtiment résidentiel 
i) par 1 000 $ de travaux 9,80 $ 
ii) minimum 146,00 $ 
b) pour bâtiment autre que décrit en a) 
i) par 1 000 $ de travaux 9,80 $ 
ii) minimum 431,00 $ 
 

7°   Pour l’étude d’une demande de permis d’installation de 
piscine visée par le Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles (RLRQ, c. S-3.1.02) : 418,00 $  
 

6°   Pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
d’aménagement paysager, il sera exigé : 

a) pour un bâtiment résidentiel 
i) par 1 000 $ de travaux 9,80 $ 
ii) minimum 149,00 $ 
b) pour bâtiment autre que décrit en a) 
i) par 1 000 $ de travaux 9,80 $ 
ii) minimum 439,00 $ 
 

7°   Pour l’étude d’une demande de permis d’installation de 
piscine visée par le Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles (RLRQ, c. S-3.1.02) : 420,00 $  

 
10. Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 
 

1°  pour l’étude d’une demande de modification de zonage : 14 
830,00 $ 
2°  pour l’étude préliminaire d’une demande de modification 
de zonage : 1 056,00 $ 
 

Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, le tarif du 
paragraphe 1° est majoré de 21 960 $. 
 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 12, 13, 14 ou 19 en découlant, si 
cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 
 
 

Abrogé. 
 

Article fusionné avec le nouvel article 14 
relatif au PPCMOI, afin d’appliquer les mêmes 
tarifs à ces deux procédures comparables. 
 
Cette modification a comme objectif de 
favoriser la démarche de changement de 
zonage versus celle de PPCMOI afin de 
simplifier les procédures pour le requérant et 
l’administration lorsque possible. 
 
N’aura pas d’impact budgétaire car toutes les 
demandes étaient traditionnellement traitées en 
PPCMOI. 

11. Aux fins du Règlement régissant la démolition des immeubles 11. Aux fins du Règlement régissant la démolition des immeubles Les montants représentent l’augmentation de 
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(RCA02 17009), 
l’étude visant une demande de certificat d’autorisation de démolition : 
 

1° qui n’est pas assujettie à une autorisation du comité ni 
ne doit faire l’objet d’un affichage ou d’un avis public : 659,00 $ 
2° d’une dépendance accessoire à l’habitation : 0,00 $ 
3° autre que celles décrites aux paragraphes 1° et 2° 
incluant un affichage et un avis public : 5 385,00 $ 

(RCA02 17009), 
l’étude visant une demande de certificat d’autorisation de démolition : 
 

1° qui n’est pas assujettie à une autorisation du comité ni 
ne doit faire l’objet d’un affichage ou d’un avis public : 672,00 $ 
2° d’une dépendance accessoire à l’habitation : 0,00 $ 
3° autre que celles décrites aux paragraphes 1° et 2° 
incluant un affichage et un avis public : 5 487,00 $ 

1.9 % suggérée par la Ville. 
 
 
 

12. Aux fins de la Loi sur les centres de la petite enfance et autres 
services de garde à l’enfance (RLRQ, c. C-8.2), il sera perçu, pour 
l’étude d’une demande d’autorisation : 
 

1° visant la construction, l’agrandissement ou l’occupation 
d’un bâtiment à des fins de centre de la petite enfance 
ou de garderie au sens de cette Loi, incluant les frais de 
publication : 2 744,00 $ 
2° pour l’étude préliminaire d’une demande décrite au 
paragraphe 1° : 1 056,00 $ 
 

Le tarif prévu au paragraphe 2°, du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 10, 13, 14 ou 19 en découlant, si 
cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

12. Aux fins de la Loi sur les centres de la petite enfance et autres 
services de garde à l’enfance (RLRQ, c. C-8.2), il sera perçu, pour 
l’étude d’une demande d’autorisation : 
 

1° visant la construction, l’agrandissement ou l’occupation 
d’un bâtiment à des fins de centre de la petite enfance 
ou de garderie au sens de cette Loi, incluant les frais de 
publication : 2 796,00 $ 
2° pour l’étude préliminaire d’une demande décrite au 
paragraphe 1° : 1 076,00 $ 
 

Le tarif prévu au paragraphe 2°, du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 10, 13, 14 ou 19 en découlant, si 
cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville. 

58/113



RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (exercice financier 2021) 
Modifications proposées par la Direction de l’aménagement urbain et services aux entreprises 

 

Texte actuel (2020) Texte proposé (2021) 
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2020-10-16 (V03) 5 

13. Aux fins de réalisation d’un projet relatif à l’article 89 de la Charte 
de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), il sera perçu pour 
l’étude préliminaire d’une demande : 1 056,00 $ 

 
Le tarif prévu au premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour l’étude 

d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article 
ainsi qu’aux articles 6, 10, 12, 14 ou 19 en découlant, si cette 
demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

 

13. Aux fins de réalisation d’un projet relatif à l’article 89 de la Charte 
de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), il sera perçu pour 
l’étude préliminaire d’une demande : 1 076,00 $ 

 
Le tarif prévu au premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour l’étude 

d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article 
ainsi qu’aux articles 6, 10, 12, 14 ou 19 en découlant, si cette 
demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville. 

14. Aux fins du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017), il 
sera perçu (incluant les avis publics) :  
 

1° projet particulier d’occupation : 7 680,00 $ 
 
2° projet particulier de construction ou de modification : 

a) d’une superficie de plancher de 500 m2 ou moins 7 680,00 $ 
b) d’une superficie de plancher de plus de 501 m2 à 10 000 m2  
     25 959,00 $ 
c) d’une superficie de plancher de 10 001 m2 à 25 000 m2 
    51 223,00 $ 
d) d’une superficie de plancher de plus de 25 000 m2 
     73 205,00 $ 

 
3° pour l’étude d’un projet de modification à un projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
déjà autorisé par résolution : 16 483,00 $ 
 
4° pour l’étude préliminaire d’une demande de projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
: 1 055,00 $ 

10. Aux fins du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017) ou 
aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281), il 
sera perçu (incluant les avis publics) : 
 

1° pour l’étude d’un projet particulier ou d’une modification 
règlementaire relative seulement à l’usage (occupation) ou à un 
aménagement extérieur : 7 826,00 $ 
 
2° pour l’étude d’un projet particulier ou d’une modification 
règlementaire visant à autoriser une construction ou une 
transformation : 

a) d’une superficie de plancher de 500 m2 ou moins 7 826,00 $ 
b) d’une superficie de plancher de plus de 501 m2 à 10 000 
m2 : 26 452,00 $ 
c) d’une superficie de plancher de 10 001 m2 à 25 000 m2 : 
    52 196,00 $ 
d) d’une superficie de plancher de plus de 25 000 m2 : 
     74 596,00 $ 

 

Article fusionné avec l’ancien article 10 relatif 
au changement de zonage, afin d’appliquer les 
mêmes tarifs à ces deux procédures 
comparables. 
 
Cette modification a comme objectif de 
favoriser la démarche de changement de 
zonage versus celle de PPCMOI afin de 
simplifier les procédures pour le requérant et 
l’administration lorsque possible. 
 
Cette modification n’aura pas d’impact 
budgétaire significatif car toutes les demandes 
étaient traditionnellement traitées en PPCMOI. 
 
Un ajout est fait afin de préciser le tarif pour 
les aménagements extérieur. 
 
Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville. 
 
Une précision est faite afin de clairement 
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5° aux fins du présent article, la superficie du projet servant à 
établir les frais d’étude équivaut au total des superficies 
suivantes : 

a) la superficie de plancher du bâtiment incluant la superficie 
de plancher correspondant à une aire destinée à de 
l’équipement mécanique, à un escalier, à un ascenseur ou une 
canalisation verticale, calculée depuis l’extérieur des murs 
b) la superficie d’une aire de chargement extérieur et d’une aire 
de stationnement, incluant les dégagements et les voies d’accès 
 

6° en plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs adopté par 
le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la 
construction et la transformation des bâtiments (11-018), aux fins 
du titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) ou du 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (RCA07 17121) pour l’étude d’une demande de 
permis visée par une résolution de projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble : 

a) par 1 000 $ de travaux 2,00 $ 
b) maximum 21 114,00 $ 
 

Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, les tarifs 
des paragraphes 1°, 2° et 3° sont majorés de 21 960,00 $. 
 
Les tarifs prévus au premier alinéa ne s'appliquent pas lorsque le 
requérant est un organisme à but non lucratif ayant signé une entente 
de partenariat avec la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social. Le tarif prévu au paragraphe 4° du premier 
alinéa est soustrait du tarif exigé pour l’étude d’une demande non 
préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux articles 6, 10, 

3° pour l’étude d’un projet de modification à un projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
déjà autorisé par résolution : 16 796,00 $ 
 
4° pour l’étude préliminaire d’une demande de projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble, 
ou de modification règlementaire : 1 075,00 $ 
 
5° aux fins du présent article, la superficie du projet servant à 
établir les frais d’étude équivaut au total des superficies suivantes 
: 

a) la superficie de plancher du bâtiment incluant la superficie 
de plancher correspondant à une aire destinée à de 
l’équipement mécanique, à un escalier, à un ascenseur ou une 
canalisation verticale, calculée depuis l’extérieur des murs 
b) la superficie d’une aire de chargement extérieur et d’une aire 
de stationnement, incluant les dégagements et les voies d’accès 
 

6° en plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs adopté par 
le conseil de la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la 
construction et la transformation des bâtiments (11-018), aux fins 
du titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), du 
Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-
Royal (01-281) ou du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121) pour l’étude 
d’une demande de permis visée par une résolution de projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble : 

a) par 1 000 $ de travaux : 2,00 $ 
b) maximum : 21 515,00 $ 

exempter de la tarification les projets de 
logements sociaux. 
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12, 13 ou 19 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai 
de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite. 
 
 

Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, les tarifs 
des paragraphes 1°, 2° et 3° sont majorés de 22 377,00 $. 
 
Les tarifs prévus au premier alinéa ne s'appliquent pas lorsque le 
requérant est un organisme à but non lucratif ayant signé une entente 
de partenariat avec la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social ou le projet vise à accueillir des personnes 
ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, 
notamment dans le cadre d'un programme de logement social mis en 
œuvre en vertu de la Loi sur la Société d'habitation du Québec (RLRQ, 
chapitre S-8). 
 
Le tarif prévu au paragraphe 4° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 10, 12, 13 ou 19 en découlant, si 
cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 
 

15. Aux fins des règlements d’urbanisme applicables à 
l’arrondissement, incluant le Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 
17017), il sera perçu pour un projet pour lequel la tenue d’un scrutin 
référendaire s’avère nécessaire, en plus des tarifs déjà prévus :  
4 942,00 $  

15. Aux fins des règlements d’urbanisme applicables à 
l’arrondissement, incluant le Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 
17017), il sera perçu pour un projet pour lequel la tenue d’un scrutin 
référendaire s’avère nécessaire, en plus des tarifs déjà prévus :  
5 036,00 $  

Le montant représente l’augmentation de 1.9 
% suggérée par la Ville. 

16. En plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs adopté par le 
conseil de la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la 
construction et la transformation des bâtiments (11-018), aux fins du 
Titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre- Dame-de-Grâce (01-276) ou du Règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), il sera perçu : 

16. En plus des tarifs prévus au règlement sur les tarifs adopté par le 
conseil de la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la 
construction et la transformation des bâtiments (11-018), aux fins du 
Titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre- Dame-de-Grâce (01-276), du Règlement d’urbanisme 
d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) ou du 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-

 
 
 
 
 
Le montant représente l’augmentation de 1.9 
% suggérée par la Ville. 
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1°   pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
extérieurs de transformation ou de remplacement d’une 
caractéristique architecturale d’un immeuble significatif ou d’un 
immeuble situé dans un secteur significatif : 216,00 $ 
2°  pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
d’agrandissement ou de nouvelle construction : 805,00 $ 
3°   pour l’étude d’une demande de permis dans tous autres cas 
visés par lesdits règlements : 539,00 $ 

 
Si plus d’un tarif est applicable en vertu du premier alinéa, seul le tarif 
le plus élevé sera perçu.                                                                        

276), il sera perçu : 
 

1°   pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
extérieurs de transformation ou de remplacement d’une 
caractéristique architecturale d’un immeuble significatif ou d’un 
immeuble situé dans un secteur significatif : 220,00 $ 
2°  pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux 
d’agrandissement ou de nouvelle construction : 820,00 $ 
3°   pour l’étude d’une demande de permis dans tous autres cas 
visés par lesdits règlements : 549,00 $ 

 
Si plus d’un tarif est applicable en vertu du premier alinéa, seul le tarif 
le plus élevé sera perçu.                                                                        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17. Aux fins du Règlement sur le certificat d’occupation et certains 
permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il sera perçu pour un nouvel exemplaire 
de certificat d’occupation : 11,50 $ 

17. Aux fins du Règlement sur le certificat d’occupation et certains 
permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il sera perçu pour un nouvel exemplaire 
de certificat d’occupation : 12 $ 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 

18. Aux fins du Règlement sur les exemptions en matière d’unité de 
stationnement (5984), il sera perçu pour l’étude de la demande :  
1 592,00 $ 
 
Le tarif prévu au premier alinéa ne s'applique pas lorsque l'étude de la 
demande a été déposée par un organisme admissible qui a reçu de la 
part de la Société d'habitation du Québec, par l'intermédiaire de son 
mandataire, la Ville de Montréal, la confirmation d'une aide financière 
(engagement conditionnel) dans le cadre du programme Accèslogis 
Québec ou de tout autre programme municipal ayant les mêmes 
objectifs. 

18. Aux fins du Règlement sur les exemptions en matière d’unité de 
stationnement (5984), il sera perçu pour l’étude de la demande :  
1 622,00 $ 
 
Le tarif prévu au premier alinéa ne s'applique pas lorsque l'étude de la 
demande a été déposée par un organisme admissible qui a reçu de la 
part de la Société d'habitation du Québec, par l'intermédiaire de son 
mandataire, la Ville de Montréal, la confirmation d'une aide financière 
(engagement conditionnel) dans le cadre du programme Accèslogis 
Québec ou de tout autre programme municipal ayant les mêmes 
objectifs. 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 

19. Aux fins du Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 
17097), il sera perçu, pour l’étude d’une demande d’autorisation, 
incluant l’avis public et l’affichage : 
 

1° pour l’étude d’une demande d’usage conditionnel : 3 295,00 $ 

 19. Aux fins du Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 
17097), il sera perçu, pour l’étude d’une demande d’autorisation, 
incluant l’avis public et l’affichage : 
 

1° pour l’étude d’une demande d’usage conditionnel : 3 358,00 $ 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
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2° pour l’étude préliminaire d’une demande d’usage conditionnel 
: 1 055,00 $ 
 

Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 10, 12, 13 ou 14 en découlant, si 
cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

2° pour l’étude préliminaire d’une demande d’usage conditionnel 
: 1 075,00 $ 
 

Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 10, 12, 13 ou 14 en découlant, si 
cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 

SECTION II 
TRAVAUX RELATIFS À DES BIENS PRIVÉS 
 
 

54. Pour la pose de barricades, en application des règlements, il sera 
perçu, pour chaque panneau de 0,0929 m2 (1 pi2) : 7,52 $ 

54. Pour la pose de barricades, en application des règlements, il sera 
perçu, pour chaque panneau de 0,0929 m2 (1 pi2) : 7,52 $ 

 
Tarif TP ? 
 
 
 

SECTION III 
AUTRES SERVICES 
 
57. Pour une inspection aux fins du Règlement sur la salubrité, 
l’entretien et la sécurité des logements (03-096) et du Règlement sur le 
certificat d'occupation et certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il sera 
perçu : 

1°   lorsque l’inspection est continuée sur place dans le 
prolongement des heures régulières de travail, l’heure : 99,00 $ 
 
2°   lorsque l’inspection est commencée en dehors des 
heures régulières de travail : 

a) minimum (3 heures) 296,00 $ 
b) pour chaque heure supplémentaire après 3 heures 

57. Pour une inspection aux fins du Règlement sur la salubrité, 
l’entretien et la sécurité des logements (03-096) et du Règlement sur 
le certificat d'occupation et certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il 
sera perçu : 

1°  lorsque l’inspection est continuée sur place dans le 
prolongement des heures régulières de travail, l’heure : 101,00 
$ 
 
2°   lorsque l’inspection est commencée en dehors des 
heures régulières de travail : 

a) minimum (3 heures) 302,00 $ 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
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consécutives 99,00 $ 
 

Pour une inspection aux fins de l’application du Règlement sur la 
salubrité, l’entretien et la sécurité des logements (03-096), lorsque le 
contrevenant ne s'est pas conformé à la liste des travaux à exécuter à 
l'intérieur des délais accordés dans un premier avis de non-conformité 
qui lui a été émis : 
 
 

1°   pour l’inspection relative aux travaux énumérés au 
premier avis de non-conformité : 158,00 $ 
2°   pour tout avis de non-conformité supplémentaire émis à 
l’égard des mêmes travaux : 158,00 $ 
3°   pour toute inspection relative aux travaux énumérés à 
un avis de non-conformité supplémentaire : 158,00 $ 
 
 

b) pour chaque heure supplémentaire après 3 heures 
consécutives  101,00$  
 
Pour une inspection aux fins de l’application du Règlement sur la 
salubrité, l’entretien et la sécurité des logements (03-096), lorsque le 
contrevenant ne s'est pas conformé à la liste des travaux à exécuter à 
l'intérieur des délais accordés dans un premier avis de non-conformité 
qui lui a été émis : 
 
 

1°   pour l’inspection relative aux travaux énumérés au 
premier avis de non-conformité : 161,00 $ 
2°   pour tout avis de non-conformité supplémentaire émis à 
l’égard des mêmes travaux : 161,00 $ 
3°   pour toute inspection relative aux travaux énumérés à 
un avis de non-conformité supplémentaire : 161,00 $ 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
 

59. Pour la recherche d’un titre de propriété, par cadastre, il 
sera perçu : 37,00 $ 
 
 

59. Pour la recherche d’un titre de propriété, par cadastre, il 
sera perçu : 38,00 $ 
 

 

61. Pour une recherche de plan de construction, il sera 
perçu : 51,00 $ 
 
 

61. Pour une recherche de plan de construction, il sera 
perçu : 52,00 $ 
 

 

SECTION I 
LICENCES ET AUTRES ARTICLES RÉGLÉMENTÉS 
 
 
69. Aux fins du Règlement sur le numérotage des bâtiments 
(R.R.V.M., c. N-1), il sera perçu pour l’attribution d’un numéro 

69. Aux fins du Règlement sur le numérotage des bâtiments 
(R.R.V.M., c. N-1), il sera perçu pour l’attribution d’un numéro  
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municipal à un bâtiment : 55,00 $ 
 
 

municipal à un bâtiment : 56,00 $ 
 

71. Pour le remplacement d’un permis perdu, détruit ou endommagé et 
pour un exemplaire additionnel d’un permis en vigueur, 
 il sera perçu : 11,50 $ 
 
 

71. Pour le remplacement d’un permis perdu, détruit ou endommagé 
et pour un exemplaire additionnel d’un permis en vigueur, 
 il sera perçu : 12,00 $ 
 

 

SECTION I 
CERTIFICATS, RAPPORTS ET COMPILATIONS DE DONNÉES OU DE STATISTIQUES 
 
76. Pour la fourniture d’une lettre d’attestation de l’historique 
d’un bâtiment, il sera perçu : 326,00 $ 
 

76. Pour la fourniture d’une lettre d’attestation de l’historique 
d’un bâtiment, il sera perçu : 332,00 $ 
 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
 

SECTION III 
EXTRAITS DE REGISTRE, ABONNEMENTS, EXEMPLAIRES OU COPIES DE DOCUMENTS OFFICIELS OU D’ARCHIVES 

77. Pour la fourniture d’extraits du registre des permis de 
l’arrondissement, il sera perçu : 

1°  minimum : 96,00 $ 
2°  en sus du minimum, les 1 000 inscriptions : 8,00 $ 
 
 

77. Pour la fourniture d’extraits du registre des permis de 
l’arrondissement, il sera perçu : 

1°  minimum : 98,00 $ 
2°  en sus du minimum, les 1 000 inscriptions : 8,00 $ 

 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
 

78. Pour la fourniture de copies de règlement, il sera perçu : 
 

1° les tarifs prévus à l’article 9 du Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission 
de documents et de renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, 
r. 1.1); 
 
2° la copie-papier et la version électronique sur CD-Rom des 

78. Pour la fourniture de copies de règlement, il sera perçu : 
 

1° les tarifs prévus à l’article 9 du Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1); 
 
2° la copie-papier et la version électronique sur CD-Rom des 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
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plans à jour de l’annexe A du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges— Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) : 110,00 $ 
 
3° le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte- des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), auquel sont joints les 
règlements modificateurs, la codification administrative ainsi que 
la copie-papier et la version électronique sur CD-Rom des plans à 
jour du règlement (annexe A) : 163,00 $ 

plans à jour de l’annexe A du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges— Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) : 112,00 $ 
 

3° le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte- des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), auquel sont joints les 
règlements modificateurs, la codification administrative ainsi que la 
copie-papier et la version électronique sur CD-Rom des plans à jour 
du règlement (annexe A) : 166,00 $ 

81. Pour la fourniture des abonnements suivants, il sera perçu : 
 

1°   abonnement à la liste mensuelle des permis de construction, 
de transformation et des certificats d’occupation délivrés par 
l’arrondissement : 

a) pour l’année 220,00 $ 
b) pour un mois 20,00 $ 
 

2°   abonnement à la liste mensuelle des bâtiments vacants 
de l’arrondissement : 

a) pour l’année 220,00 $ 
b) pour un mois 20,00 $ 
 
 

81. Pour la fourniture des abonnements suivants, il sera perçu : 
 

1°   abonnement à la liste mensuelle des permis de 
construction, de transformation et des certificats d’occupation 
délivrés par l’arrondissement : 

a) pour l’année 224,00 $ 
b) pour un mois 20,00 $ 
 

2°   abonnement à la liste mensuelle des bâtiments vacants 
de l’arrondissement : 

a) pour l’année 224,00 $ 
b) pour un mois 20,00 $ 

 

Les montants représentent l’augmentation de 
1.9 % suggérée par la Ville centre. 
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CHAPITRE III 
ACCÈS AUX ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 

SECTION I 
BIBLIOTHÈQUES 

21. Pour un abonnement annuel donnant accès à une 
bibliothèque de l’arrondissement, il sera perçu : 
Accès à une bibliothèque de 
1º résidant ou contribuable de Montréal : 0,00 $ 
2º non-résidant de Montréal : 

a) enfant de 13 ans et moins  44,00 $ 
b) étudiant âgé de plus de 13 ans, fréquentant à  

plein temps une institution d’enseignement 
montréalaise 0,00 $ 

c) personne âgée de 65 ans et plus 56,00 $ 
d) employé de la Ville de Montréal 0,00 $ 
e) autre 88,00 $ 

Pour le remplacement d’une carte d’abonné perdue, il sera 
perçu : 
1º enfant de 13 ans et moins : 
2º personne âgée de 65 ans et plus et étudiant âgé de  

plus de 13 ans : 2,00 $ 
3º autre : 3,00 $ 

21. Pour un abonnement annuel donnant accès à une 
bibliothèque de l’arrondissement, il sera perçu : 
Accès à une bibliothèque de 
1º résidant ou contribuable de Montréal : 0,00 $ 
2º non-résidant de Montréal : 

a) enfant de 13 ans et moins  44,00 $ 
b) étudiant âgé de plus de 13 ans, fréquentant à  

plein temps une institution d’enseignement 
montréalaise 0,00 $ 

c) personne âgée de 65 ans et plus 56,00 $ 
d) employé de la Ville de Montréal 0,00 $ 
e) autre 88,00 $ 

Pour le remplacement d’une carte d’abonné perdue, il sera 
perçu : 
1º enfant de 13 ans et moins : 
2º personne âgée de 65 ans et plus et étudiant âgé de  

plus de 13 ans : 2,00 $ 
3º autre : 3,00 $ 

 
 
 
 
 

Équivalent réseau 
 

 
Équivalent réseau 
 
Équivalent réseau 
 
 
 
 

Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
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Pour les bibliothèques informatisées, l’abonnement annuel 
court à partir de la date d’abonnement. 
 
22.  Pour le prêt et la mise de côté de livres ou d’autres 
articles et à titre de compensation pour perte, retard et 
dommages, il sera perçu : 
1º prêt de livres ou d’autres articles aux abonnés d’une 

bibliothèque : 
a) livres et autres articles 0,00 $ 

2º mise de côté ou réservation d’un titre, par titre : 
a) enfant de 13 ans et moins 0,00 $ 
b) autres, à toute bibliothèque du réseau 0,00 $ 

3º à titre de compensation : 
a) pour le retard à retourner à la bibliothèque un article 

emprunté 
i) pour chaque jour ouvrable survenant après la 

date limite fixée pour le retour d’un article autre 
qu’un best-seller : 

 enfant de 13 ans et moins 0,00 $ 

 personne âgée de 65 et plus 0,10 $ 

 autres 0,25 $ 
 

 
Pour les bibliothèques informatisées, l’abonnement annuel 
court à partir de la date d’abonnement. 
 
22.  Pour le prêt et la mise de côté de livres ou d’autres 
articles et à titre de compensation pour perte, retard et 
dommages, il sera perçu : 
1º prêt de livres ou d’autres articles aux abonnés d’une 

bibliothèque : 
a) livres et autres articles 0,00 $ 

2º mise de côté ou réservation d’un titre, par titre : 
a) enfant de 13 ans et moins 0,00 $ 
b) autres, à toute bibliothèque du réseau 0,00 $ 

3º à titre de compensation : 
a) pour le retard à retourner à la bibliothèque un article 

emprunté 
i) pour chaque jour ouvrable survenant après la 

date limite fixée pour le retour d’un article autre 
qu’un best-seller : 

 enfant de 13 ans et moins 0,00 $  0,10 $ 

 personne âgée de 65 et plus 0,10 $ 

 autres 0,25 $ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Équivalent réseau 

Équivalent réseau 

Équivalent réseau 
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ii) pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un best-seller, 
sans excéder un montant total égal au coût 
d’achat originel du livre 1,00 $ 

iii)  pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un article prêté à 
une bibliothèque externe au réseau ou d’un 
article réservé à la consultation sur place 1,00 $ 

iv)  pour chaque document en retard de plus de 
31 jours, et dont le retard a été facturé à 
l’abonné, il sera perçu : le prix d’achat du 
document en retard, tel qu’inscrit dans la base de 
données du réseau des bibliothèques auquel 
s’ajoute 5,00 $ 

v) service de photocopies et impression 
 photocopieur 0,15 $/page 
 impression (à partir de postes  

Internet) 0,25 $/page 
 

 

 

 

 

 

 

ii) pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un best-seller, 
sans excéder un montant total égal au coût 
d’achat originel du livre 1,00 $ 

iii)  pour chaque jour ouvrable survenant après la 
date limite fixée pour le retour d’un article prêté à 
une bibliothèque externe au réseau ou d’un 
article réservé à la consultation sur place 1,00 $ 

iv)  pour chaque document en retard de plus de 
31 jours, et dont le retard a été facturé à 
l’abonné, il sera perçu : le prix d’achat du 
document en retard, tel qu’inscrit dans la base de 
données du réseau des bibliothèques auquel 
s’ajoute 5,00 $ 

v) service de photocopies et impression 
 photocopieur 0,15 $/page 
 impression (à partir de postes  

Internet) 0,25 $/page 

 Photocopie - noir et blanc : 
photocopieur recto 8,5’’X11’’  0,10$/page 
photocopieur recto 8,5’’X14’’ 0,10$/page 
photocopieur recto 8,5’’X17’’ 0,20$/page 
photocopieur R/V   8,5’’X11’’ 0,20$/page 
photocopieur R/V   8,5’’X14’’ 0,20$/page 
photocopieur R/V   8,5’’X17’’ 0,40$/page 

 

 

Équivalent réseau 
 
 
 
Équivalent réseau 
 
 
 
 
 
Équivalent réseau 

 
 
 
 

 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
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 Photocopie - couleur : 
photocopieur recto 8,5’’X11’’ 0,50$/page 
photocopieur recto 8,5’’X14’’ 0,50$/page 
photocopieur recto 8,5’’X17’’ 1,00$/page 
photocopieur R/V   8,5’’X11’’ 1,00$/page 
photocopieur R/V   8,5’’X14’’ 1,00$/page 
photocopieur R/V   8,5’’X17’’ 2,00$/page 

 Imprimante - noir et blanc :  
imprimante recto 8,5’’X11’’ 0,10$/page 
imprimante recto 8,5’’X14’’ 0,10$/page 
imprimante  recto 8,5’’X17’’ 0,20$/page 
imprimante R/V   8,5’’X11’’ 0,20$/page 
imprimante R/V   8,5’’X14’’ 0,20$/page 
imprimante R/V   8,5’’X17’’ 0,40$/page 

 Imprimante- couleur :         
imprimante recto 8,5’’X11’’ 0,50$/page 
imprimante recto 8,5’’X14’’ 0,50$/page 
imprimante recto 8,5’’X17’’ 1,00$/page 
imprimante R/V   8,5’’X11’’ 1,00$/page 
imprimante R/V   8,5’’X14’’ 1,00$/page 
imprimante R/V   8,5’’X17’’ 2,00$/page 

 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
Équivalent réseau 
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b) pour la perte d’un article emprunté 
i) le prix d’achat tel qu’inscrit dans la base  

de données du réseau des bibliothèques auquel 
s’ajoute 5,00 $ 

ii) en l’absence d’inscription dans la base de 
données du réseau des bibliothèques, les prix 
suivants auxquels s’ajoutent 5,00 $ 

 enfant de 13 ans et moins 7,00 $ 

 autres : 
- pour un livre de poche 7,00 $ 
- pour un autre article 15,00 $ 

c) pour dommage à un article emprunté 
i) s’il y a une perte totale ou partielle du contenu, le 

tarif fixé au sous-paragraphe b) 
ii) sans perte de contenu 

 enfant de 13 ans et moins 2,00 $ 

 autres 2,00 $ 
 
Le tarif maximum applicable à un enfant de 13 ans et moins 
ou à une personne âgée de 65 ans et plus en vertu du sous-
paragraphe i) du sous-paragraphe a) du paragraphe 3º du 
premier alinéa est de 2,00 $ par document, et pour toute 
autre personne visée au sous-paragraphe a) de cet alinéa, de 
3,00 $ par document. 

b) pour la perte d’un article emprunté 
i) le prix d’achat tel qu’inscrit dans la base  

de données du réseau des bibliothèques auquel 
s’ajoute 5,00 $ 

ii) en l’absence d’inscription dans la base de 
données du réseau des bibliothèques, les prix 
suivants auxquels s’ajoutent 5,00 $ 

 enfant de 13 ans et moins 7,00 $ 

 autres : 
- pour un livre de poche 7,00 $ 
- pour un autre article 15,00 $ 

c) pour dommage à un article emprunté 
i) s’il y a une perte totale ou partielle du contenu, le 

tarif fixé au sous-paragraphe b) 
ii) sans perte de contenu 

 enfant de 13 ans et moins 2,00 $ 

 autres 2,00 $ 
 
Le tarif maximum applicable à un enfant de 13 ans et moins 
ou à une personne âgée de 65 ans et plus en vertu du sous-
paragraphe i) du sous-paragraphe a) du paragraphe 3º du 
premier alinéa est de 2,00 $ par document, et pour toute 
autre personne visée au sous-paragraphe a) de cet alinéa, de 
3,00 $ par document. 
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Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne 
s’appliquent pas dans le cas d’une activité promotionnelle 
gérée par la Ville. 
 
Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne 
s’appliquent pas dans le cas d’une activité gérée par la Ville 
qui vise à favoriser le retour des livres. 
Les frais facturés à une bibliothèque de l’arrondissement par 
une autre institution doivent être acquittés par l’usager auquel 
un service est rendu à sa demande. 
 

Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne 
s’appliquent pas dans le cas d’une activité promotionnelle 
gérée par la Ville. 
 
Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne 
s’appliquent pas dans le cas d’une activité gérée par la Ville 
qui vise à favoriser le retour des livres. 
Les frais facturés à une bibliothèque de l’arrondissement par 
une autre institution doivent être acquittés par l’usager auquel 
un service est rendu à sa demande. 

SECTION II 
MAISONS DE LA CULTURE ET INSTALLATIONS CULTURELLES  

23.  Pour la location des locaux et des installations des 
maisons de la culture, des espaces culturels du Centre 
culturel de Notre-Dame-de-Grâce ou des autres installations 
culturelles : 
1o Pour les demandes individuelles et/ou corporatives, il 

sera perçu, l’heure, pour un minimum de 4 heures : 
a) salle d’exposition 38,00 $ 
b) salle de spectacle 63,00 $ 
c) scène extérieure 38,00 $ 
d) frais de montage, des locaux et des de démontage et 

de surveillance installations en sus du tarif prévu aux 

23.  Pour la location des locaux et des installations des 
maisons de la culture, des espaces culturels du Centre 
culturel de Notre-Dame-de-Grâce ou des autres installations 
culturelles : 
1o Pour les demandes individuelles et/ou corporatives, il 

sera perçu, l’heure, pour un minimum de 4 heures : 
a) salle d’exposition 38,00 $  39,00 $ 
b) salle de spectacle 63,00 $  64,00 $ 
c) scène extérieure 38,00 $  39,00 $ 
d) frais de montage, des locaux et des de démontage et 

de surveillance installations en sus du tarif prévu aux 

 
 
 
 
 

Là où les tarifs ont été augmentés en 
raison de l’indexation de 1,9 %, les 
montants  ont été arrondis au dollar le plus 
près. 
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sous-paragraphes a), b) et c). 
2o Pour les organismes sans but lucratif de l’arrondissement 

à vocation communautaire, il sera perçu, par jour de 
location : 
a) salle d’exposition 38,00 $ 
b) salle de spectacle 63,00 $ 
c) scène extérieures 38,00 $ 
d) frais de montage, des locaux et des de démontage 

installations en et de surveillance sus du tarif prévu 
aux sous-paragraphes a), b) et c) 

Dans le cas d’un organisme à vocation culturelle reconnu ou, 
ayant une entente avec l’arrondissement, les tarifs prévus 
aux sous-paragraphes a), b) et c) ne s’appliquent pas. 
 

3o Détails des frais de montage, de démontage et de 
surveillance des locaux et des installations : 
a) frais du personnel technique : selon le taux horaire 

prévu à la convention collective, plus avantages 
sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais 
d’administration (15 %) - un minimum de deux 
techniciens est obligatoire en tout temps 

b) frais de surveillance : selon le taux horaire prévu à la 
convention collective, plus avantages sociaux (selon 
le pourcentage en vigueur établi annuellement par la 
Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %) 

sous-paragraphes a), b) et c). 
2o Pour les organismes sans but lucratif de l’arrondissement 

à vocation communautaire, il sera perçu, par jour de 
location : 
a) salle d’exposition 38,00 $  39,00 $ 
b) salle de spectacle 63,00 $  64,00 $ 
c) scène extérieures 38,00 $  39,00 $ 
d) frais de montage, des locaux et des de démontage 

installations en et de surveillance sus du tarif prévu 
aux sous-paragraphes a), b) et c) 

Dans le cas d’un organisme à vocation culturelle reconnu ou, 
ayant une entente avec l’arrondissement, les tarifs prévus 
aux sous-paragraphes a), b) et c) ne s’appliquent pas. 
 

3o Détails des frais de montage, de démontage et de 
surveillance des locaux et des installations : 
a) frais du personnel technique : selon le taux horaire 

prévu à la convention collective, plus avantages 
sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais 
d’administration (15 %) - un minimum de deux 
techniciens est obligatoire en tout temps 

b) frais de surveillance : selon le taux horaire prévu à la 
convention collective, plus avantages sociaux (selon 
le pourcentage en vigueur établi annuellement par la 
Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %) 
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Pour la location d’un kiosque, il sera perçu, l’heure : 
 28,00 $ 
 
24.  Réservation par Internet et manutention pour les 
événements d’une maison de la culture, dans les espaces 
culturels du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce et 
autres installations culturelles : 
1° frais de réservation par Internet de billets d’un 

événement, par billet : 2,00 $ 
2° frais de manutention pour livraison de billets, par  

billet :  2,00 $ 
 

Pour la location d’un kiosque, il sera perçu, l’heure : 
 28,00 $  29,00 $ 
 
24.  Réservation par Internet et manutention pour les 
événements d’une maison de la culture, dans les espaces 
culturels du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce et 
autres installations culturelles : 
1° frais de réservation par Internet de billets d’un 

événement, par billet : 2,00 $ 
2° frais de manutention pour livraison de billets, par  

billet :  2,00 $ 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Équivalent réseau 
 
Équivalent réseau 

SECTION III 
CENTRES COMMUNAUTAIRES, PAVILLONS ET CENTRES SPORTIFS 

25.  Pour la location des locaux et des installations des centres 
1o gymnase simple : 

a) taux de base pour les activités offertes 
i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 

par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans  
la programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

 

25.  Pour la location des locaux et des installations des centres 
1o gymnase simple : 

a) taux de base pour les activités offertes 
i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 

par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans  
la programmation annexée à cette entente 0,00 $ 
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ii)  par un organisme sans but lucratif reconnu et non 

lié par une entente avec l’arrondissement,  
mais ayant son siège social et offrant des services 
en culture, sports et loisirs dans  
l’arrondissement 15,00 $ 

iii)  par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif non reconnu  
et non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 30,00 $ 

v)  par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vi)  par une institution scolaire publique ou privée  
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 62,00 $ 

vii)  par une personne physique ou morale autre  
que celles énumérées aux sous-paragraphes i)  
à v) 80,00 $ 

 

 
ii)  par un organisme sans but lucratif reconnu et non 

lié par une entente avec l’arrondissement,  
mais ayant son siège social et offrant des services 
en culture, sports et loisirs dans  
l’arrondissement 15,00 $ 

iii)  par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif non reconnu  
et non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 30,00 $   31,00 $ 

v)  par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vi)  par une institution scolaire publique ou privée  
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 62,00 $  64,00 $ 

vii)  par une personne physique ou morale autre  
que celles énumérées aux sous-paragraphes i)  
à v) 80,00 $  82,00 $ 

 

 
Là où les tarifs ont été augmentés en 
raison de l’indexation de 1,9 %, les 
montants  ont été arrondis au dollar 
supérieur. 
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b) taux réduit 
i) compétition de niveau provincial 28,00 $ 
ii) compétition de niveau national 55,00 $ 
iii) compétition de niveau international 83,00 $ 
 

 
c) frais de montage, de démontage et période de 

relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d’administration 
(15 %). L’évaluation du personnel requis est établie 
par l’arrondissement en fonction de l’activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

2° gymnase double : 
a) taux de base pour les activités offertes 

i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

 

b) taux réduit 
i) compétition de niveau provincial 28,00 $  29,00 $ 
ii) compétition de niveau national 55,00 $  56,00 $ 
iii) compétition de niveau international  

 83,00 $  85,00 $ 

 
c) frais de montage, de démontage et période de 

relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d’administration 
(15 %). L’évaluation du personnel requis est établie 
par l’arrondissement en fonction de l’activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

2° gymnase double : 
a) taux de base pour les activités offertes 

i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 
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ii)  par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services  
en culture, sports et loisirs dans  
l’arrondissement 30,00 $ 

iii)  par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement à une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif non reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 60,00 $ 

v) par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vi) par une institution scolaire publique ou privée  
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 124,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre  
que celles énumérées aux sous-paragraphes i)  
à vi) 160,00 $ 

b) taux réduit 
i) compétition de niveau provincial 42,00 $ 

ii)  par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services  
en culture, sports et loisirs dans  
l’arrondissement 30,00 $  31,00 $ 

iii)  par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement à une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif non reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 60,00 $  62,00 $ 

v) par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention  

vi) par une institution scolaire publique ou privée  
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 124,00 $  127,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre  
que celles énumérées aux sous-paragraphes i)  
à vi) 160,00 $  163,00 $ 

b) taux réduit 
i) compétition de niveau provincial 42,00 $  43,00 $ 
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ii) compétition de niveau national 83,00 $ 
iii) compétition de niveau international 124,00 $ 

 
c) frais de montage, de démontage et période de 

relâche des locaux et installations en sus du tarif 
prévu aux sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

3˚ salle : 
a) taux de base pour les activités offertes 

i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

ii)  par un organisme sans but lucratif reconnu et  
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 6,00 $ 

 

ii) compétition de niveau national 83,00 $  85,00 $ 
iii) compétition de niveau international  

 124,00 $  127,00 $ 
c) frais de montage, de démontage et période de 

relâche des locaux et installations en sus du tarif 
prévu aux sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

3˚ salle : 
a) taux de base pour les activités offertes 

i)  par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

ii)  par un organisme sans but lucratif reconnu et  
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des  
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 6,00 $ 
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iii)  par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif non reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 12,50 $ 

v)  par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention 

vi)  par une institution scolaire publique ou privée 
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 25,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre que 
celles énumérées aux sous-paragraphes i) à vi)  
 34,00 $ 

b) frais de montage et de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) 20,00 $ 

c) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 

iii)  par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

iv)  par un organisme sans but lucratif non reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 12,50 $  13,00 $ 

v)  par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention 

vi)  par une institution scolaire publique ou privée 
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 25,00 $ 

vii) par une personne physique ou morale autre que 
celles énumérées aux sous-paragraphes i) à vi)  
 34,00 $  35,00 $ 

b) frais de montage et de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) 20,00 $ 

c) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
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par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

4˚ locaux d’appoint liés à la location de plateaux sportifs  
 0,00°$ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le 
cadre de sa politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes montréalais, une réduction de 25 % des tarifs fixés 
au présent article s'applique. 
 

par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs 
selon le besoin 

4˚ locaux d’appoint liés à la location de plateaux sportifs  
 0,00°$ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le 
cadre de sa politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes montréalais, une réduction de 25 % des tarifs fixés 
au présent article s'applique. 

 

SECTION IV 
ARÉNAS 

26.  Pour l’usage des arénas, il sera perçu : 
1° pour la location d’une surface de glace, l’heure : 

a) école de hockey autre que celle gérée par un 
organisme reconnu par l’arrondissement, école de 
ringuette, de patinage artistique ou de vitesse  
 85,00 $ 

b) hockey mineur et ringuette pour mineurs 

26.  Pour l’usage des arénas, il sera perçu : 
1° pour la location d’une surface de glace, l’heure : 

a) école de hockey autre que celle gérée par un 
organisme reconnu par l’arrondissement, école de 
ringuette, de patinage artistique ou de vitesse  
 85,00 $  87,00 $ 

b) hockey mineur et ringuette pour mineurs 

Maintien des tarifs mineurs et compétitions 
arénas 
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i) entraînement 32,00 $ 
ii) organisme affilié à une association régionale 

Montréal pour leur calendrier de compétitions 
d’initiation au hockey 0,00 $ 

 
iii) organisme non affilié à une association régionale 

de Montréal et reconnu par l’arrondissement  
 32,00 $ 

iv) organisme non affilié à une association régionale 
de Montréal mais non reconnu par 
l’arrondissement 50,00 $ 

v) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $ 
vi) organismes mineurs non montréalais 85,00 $ 

 
c) hockey mineur et ringuette (demi-glace) pour mineurs 

i) entraînement 16,00 $ 
ii) organisme affilié à une association régionale de 

Montréal pour leur calendrier de compétitions ou 
d’initiation au hockey 0,00 $ 

iii) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $ 
d) patinage artistique, entraînements 32,00 $ 

i) clubs montréalais 32,00 $ 
ii) organismes mineurs non-montréalais 85,00 $ 

 

i) entraînement 32,00 $ 
ii) organisme affilié à une association régionale 

Montréal pour leur calendrier de compétitions 
d’initiation au hockey 0,00 $ 

 
iii) organisme non affilié à une association régionale 

de Montréal et reconnu par l’arrondissement  
 32,00 $ 

iv) organisme non affilié à une association régionale 
de Montréal mais non reconnu par 
l’arrondissement 50,00 $  51,00 $ 

v) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $ 
vi) organismes mineurs non montréalais  

 85,00 $  87,00 $ 
c) hockey mineur et ringuette (demi-glace) pour mineurs 

i) entraînement 16,00 $ 
ii) organisme affilié à une association régionale de 

Montréal pour leur calendrier de compétitions ou 
d’initiation au hockey 0,00 $ 

iii) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $ 
d) patinage artistique, entraînements 32,00 $ 

i) clubs montréalais 32,00 $ 
ii) organismes mineurs non-montréalais  

 85,00 $  87,00 $ 
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e) initiation au patinage du « Programme Canadien  
de Patinage », pour les enfants de 17 ans et  
moins 0,00 $ 

f) initiation au patinage, pour les personnes âgées de 
18 ans et plus 90,00 $ 

g) programme de sport-étude et concentration sport 
(étudiant résidant seulement) ou Centre national 
d’entraînement 0,00 $ 

h) institution d’enseignement public ou privé 
i) avec entente, selon l’entente 
ii) sans entente 80,00 $ 

i) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement et offrant des activités 
aux adultes 90,00 $ 

j) équipe ou club pour adultes affilié ou non à une 
fédération sauf pour la période du 1er mai  au 15 août  
i) lundi au vendredi de 8 h à 17 h 90,00 $ 
ii) toute autre situation 180,00 $ 

k) équipe ou club pour adultes, du 1ermai au 15 août 
i) sans glace 

 affilié à une fédération 65,00 $ 

 non affilié à une fédération 70,00 $ 
l) organisme pour mineurs 

e) initiation au patinage du « Programme Canadien  
de Patinage », pour les enfants de 17 ans et  
moins 0,00 $ 

f) initiation au patinage, pour les personnes âgées de 
18 ans et plus 90,00 $  92,00 $ 

g) programme de sport-étude et concentration sport 
(étudiant résidant seulement) ou Centre national 
d’entraînement 0,00 $ 

h) institution d’enseignement public ou privé 
i) avec entente, selon l’entente 
ii) sans entente 80,00 $  82,00 $ 

i) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement et offrant des activités 
aux adultes 90,00 $  92,00 $ 

j) équipe ou club pour adultes affilié ou non à une 
fédération sauf pour la période du 1er mai  au 15 août  
i) lundi au vendredi de 8 h à 17 h 90,00 $  92,00 $ 
ii) toute autre situation 180,00 $ 

k) équipe ou club pour adultes, du 1ermai au 15 août 
ii) sans glace 

 affilié à une fédération 65,00 $ 

 non affilié à une fédération 70,00 $ 
l) organisme pour mineurs 
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i) affilié à une association régionale de Montréal,  
sans glace 32,00 $ 

ii) non montréalais, sans glace 64,00 $ 
m) partie bénéfice 90,00 $ 
n) gala sportif et compétition, incluant locaux d’appoint 

et locaux d’entreposage 
i)  taux de base 205,00 $ 
ii)  réduit 

 compétition locale ou par association 
régionale 41,00 $ 

 compétition par fédération québécoise ou 
canadienne 81,00 $ 

 compétition internationale 122,00 $ 
o) dans la situation où une période a été réservée, mais 

non utilisée par un organisme qui bénéficie d’une 
gratuité d’utilisation sans avoir été annulée dans un 
délai de 4 jours, il sera perçu, de l’heure 32,00 $ 

p) dans la situation où une période a été réservée, mais  
non utilisée par un organisme ou un club, sans avoir 
été annulée dans un délai de 4 jours, l’organisme ou 
le club sera facturé selon le tarif établi lors de la 
réservation 

q) frais de montage, de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphe n) 

iii) affilié à une association régionale de Montréal,  
sans glace 32,00 $ 

iv) non montréalais, sans glace 64,00 $  66,00 $ 
m) partie bénéfice 90,00 $  92,00 $ 
n) gala sportif et compétition, incluant locaux d’appoint 

et locaux d’entreposage 
i)  taux de base 205,00 $  209,00 $ 
ii)  réduit 

 compétition locale ou par association 
régionale 41,00 $ 

 compétition par fédération québécoise ou 
canadienne 81,00 $ 

 compétition internationale 122,00 $ 
o) dans la situation où une période a été réservée, mais 

non utilisée par un organisme qui bénéficie d’une 
gratuité d’utilisation sans avoir été annulée dans un 
délai de 4 jours, il sera perçu, de l’heure 32,00 $ 

p) dans la situation où une période a été réservée, mais  
non utilisée par un organisme ou un club, sans avoir 
été annulée dans un délai de 4 jours, l’organisme ou 
le club sera facturé selon le tarif établi lors de la 
réservation 

q) frais de montage, de démontage et période de 
relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphe n) 
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i) pour un organisme pour mineurs de glace affilié à 
une association régionale de Montréal 0,00 $ 

ii) pour toute autre situation 32,00 $ 

2° pour le patinage libre, à titre de droit d’entrée : 

a) lundi au vendredi avant 18 h 0,00 $ 

b) lundi au vendredi après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après la fête du Travail au dernier 
dimanche avant l’Action de grâce 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 0,00 $ 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 0,00 $ 

c) lundi au vendredi après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après l’Action de grâce au deuxième 
dimanche d’avril  

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 3,00 $ 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 0,00 $ 

3° pour le hockey libre, à titre de droit d’entrée : 

a) lundi au vendredi avant 18 h 0,00 $ 

b)  lundi au vendredi, après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après la fête du Travail au dernier 
dimanche avant l’Action de grâce 

i) pour un organisme pour mineurs de glace affilié à 
une association régionale de Montréal 0,00 $ 

ii) pour toute autre situation 32,00 $ 

2° pour le patinage libre, à titre de droit d’entrée : 

a) lundi au vendredi avant 18 h 0,00 $ 

b) lundi au vendredi après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après la fête du Travail au dernier 
dimanche avant l’Action de grâce 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 0,00 $ 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 0,00 $ 

c) lundi au vendredi après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après l’Action de grâce au deuxième 
dimanche d’avril  

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 3,00 $ 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 0,00 $ 

3° pour le hockey libre, à titre de droit d’entrée : 

a) lundi au vendredi avant 18 h 0,00 $ 

b)  lundi au vendredi, après 18 h, samedi et dimanche du 
premier samedi après la fête du Travail au dernier 
dimanche avant l’Action de grâce 
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i)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii)  personne âgée de 18 ans et plus 0,00 $ 

iii)  détenteur de la carte Accès Montréal 0,00 $ 

c) lundi au vendredi, après 18 h, samedi et dimanche, du 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans et plus 8,00 $ 

iii) détenteur de la carte Accès Montréal 5,50 $ 

4° pour la location d’une salle, l’heure : 

a) taux de base pour les activités offertes 

i) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

ii) par un organisme sans but lucratif reconnu et  
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 6,00 $ 

iii) par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans et plus 0,00 $ 

iii) détenteur de la carte Accès Montréal 0,00 $ 

c) lundi au vendredi, après 18 h, samedi et dimanche, du 

i) enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 

ii) personne âgée de 18 ans et plus 8,00 $  9,00 $ 

iii) détenteur de la carte Accès Montréal 5,50 $ 

4° pour la location d’une salle, l’heure : 

a) taux de base pour les activités offertes 

i) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié 
par une entente avec l’arrondissement pour les 
activités prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

ii) par un organisme sans but lucratif reconnu et  
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services en culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 6,00 $ 

iii) par un organisme sans but lucratif comme les 
clubs et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières 
ou ponctuelles 0,00 $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

85/113



RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
Modifications proposées par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 

 

Texte actuel Texte proposé 
(Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2020-10-26  
 

20/36 

iv) par un organisme sans but lucratif reconnu, mais 
pour des activités non prévues au plan d’action 
ou dans la programmation annexée à cette 
entente 20,00 $ 

v) par un organisme sans but lucratif non reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 12,50 $ 

vi) par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention 

vii) par une institution scolaire publique ou privée  
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 25,00 $ 

viii) par une personne physique ou morale autre  
que celles énumérées aux sous-paragraphes i)  
à vii) 34,00 $ 

ix) local d’appoint lié à une réservation de glace  
 0,00 $ 

5° pour la location de locaux d’entreposage : 
a) équipe ou club pour adultes 

i)  par semaine 35,00 $ 
ii)  par mois 60,00 $ 

b) organisme pour mineurs de glace reconnu 
i)  du 1er septembre au 31 mars 

iv) par un organisme sans but lucratif reconnu, mais 
pour des activités non prévues au plan d’action 
ou dans la programmation annexée à cette 
entente 20,00 $ 

v) par un organisme sans but lucratif non reconnu et 
non lié par une entente avec l’arrondissement, 
mais ayant son siège social et offrant des 
services culture, sports et loisirs dans 
l’arrondissement 12,50 $  13,00 $ 

vi) par une institution scolaire publique ou privée liée 
par une entente avec l’arrondissement, selon la 
convention 

vii) par une institution scolaire publique ou privée  
non liée par une entente avec l’arrondissement  
 25,00 $ 

viii) par une personne physique ou morale autre  
que celles énumérées aux sous-paragraphes i)  
à vii) 34,00 $  35,00 $ 

ix) local d’appoint lié à une réservation de glace  
 0,00 $ 

5° pour la location de locaux d’entreposage : 
a) équipe ou club pour adultes 

i)  par semaine 35,00 $  40,00 $ 
ii)  par mois 60,00 $  62,00 $ 

b) organisme pour mineurs de glace reconnu 
i)  du 1er septembre au 31 mars 
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 par semaine 13,00 $ 
 par mois 25,00 $ 

ii)  du 1er avril au 31 août 0,00 $ 
6° pour la location de la dalle de patinoire entre le 15 avril et 

le 1er août pour des fins d’entreposage en vue d’un 
événement sportif reconnu par la Ville de Montréal, il sera 
perçu par jour 115,00 $ 

7° frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux conventions 
collectives, plus avantages sociaux (selon le pourcentage 
en vigueur établi annuellement par la Ville de Montréal), 
plus frais d'administration (15 %). L'évaluation du 
personnel requis est établie par l'arrondissement en 
fonction de l'activité, de sa durée, du nombre de 
participants et de spectateurs, selon le besoin 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
27.  Pour l’usage des patinoires extérieures, il sera perçu : 
1° pour la location de la patinoire Bleu Blanc Bouge au parc 

de la Confédération, pour la période de la mi-novembre 
au 31 mars, l’heure : 
 

 par semaine 13,00 $ 
 par mois 25,00 $ 

ii)  du 1er avril au 31 août 0,00 $ 
6° pour la location de la dalle de patinoire entre le 15 avril et 

le 1er août pour des fins d’entreposage en vue d’un 
événement sportif reconnu par la Ville de Montréal, il sera 
perçu par jour 115,00 $  118,00 $ 

7° frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux conventions 
collectives, plus avantages sociaux (selon le pourcentage 
en vigueur établi annuellement par la Ville de Montréal), 
plus frais d'administration (15 %). L'évaluation du 
personnel requis est établie par l'arrondissement en 
fonction de l'activité, de sa durée, du nombre de 
participants et de spectateurs, selon le besoin 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
27.  Pour l’usage des patinoires extérieures, il sera perçu : 
1° pour la location de la patinoire Bleu Blanc Bouge au parc 

de la Confédération, pour la période de la mi-novembre 
au 31 mars, l’heure : 
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a) organisme hockey mineur, patin artistique ou 
ringuette reconnu et affilié à une association 
régionale de Montréal 0,00 $ 

b) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement 0,00 $ 

c) activité organisée en collaboration ou par la 
Fondation du Canadien de Montréal pour l’enfance  
 0,00 $ 

d) équipe ou club pour adultes affilié ou non à une 
fédération 
i) lundi au dimanche 150,00 $ 

e) institution d’enseignement public ou privé 
i) avec entente, selon l’entente 
ii)  sans entente 80,00 $ 

2° pour la location de la patinoire Bleu Blanc Bouge au parc 
de la Confédération, pour la période de la mi-avril au 
31 octobre, l’heure : 
a) équipe ou club pour adultes 

i) affilié à une fédération 65,00 $ 
ii) non affilié à une fédération 70,00 $ 

b) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié par 
une entente avec l’arrondissement pour les activités 
prévues au plan d’action ou dans la programmation 
annexée à cette entente 0,00 $ 

a) organisme hockey mineur, patin artistique ou 
ringuette reconnu et affilié à une association 
régionale de Montréal 0,00 $ 

b) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement 0,00 $ 

c) activité organisée en collaboration ou par la 
Fondation du Canadien de Montréal pour l’enfance  
 0,00 $ 

d) équipe ou club pour adultes affilié ou non à une 
fédération 
i) lundi au dimanche 150,00 $  153,00 $ 

e) institution d’enseignement public ou privé 
i) avec entente, selon l’entente 
ii)  sans entente 80,00 $  50,00 $ 

2° pour la location de la patinoire Bleu Blanc Bouge au parc 
de la Confédération, pour la période de la mi-avril au 
31 octobre, l’heure : 
a) équipe ou club pour adultes 

i) affilié à une fédération 65,00 $ 
ii) non affilié à une fédération 70,00 $ 

b) par un organisme sans but lucratif reconnu et lié par 
une entente avec l’arrondissement pour les activités 
prévues au plan d’action ou dans la programmation 
annexée à cette entente 0,00 $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Correction de tarif. Frais moins  élevés 
pour les glaces extérieures vs intérieures. 
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c) par un organisme sans but lucratif comme les clubs 
et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou à une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières ou 
ponctuelles 0,00 $ 

d) activités organisée en collaboration ou par la 
Fondation du Canadien de Montréal pour l’enfance  
 0,00 $ 

e)  institution d’enseignement public ou privé 
i) avec entente, selon l’entente 
ii) sans entente 80,00 $ 

3° pour le patinage libre, le hockey libre, le basketball libre à 
titre de droit d’entrée 0,00 $ 

4° pour la pratique de sports de glace en dehors des heures 
des heures accessibles au public, pour un groupe de 
12 personnes et plus pour une patinoire extérieure autre 
que la patinoire Bleu Blanc Rouge du parc de la 
confédération 0,00°$ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 

c) par un organisme sans but lucratif comme les clubs 
et associations sportifs reconnus par 
l’arrondissement ou à une association régionale 
montréalaise pour la tenue d’activités régulières ou 
ponctuelles 0,00 $ 

d) activités organisée en collaboration ou par la 
Fondation du Canadien de Montréal pour l’enfance  
 0,00 $ 

e)  institution d’enseignement public ou privé 
i) avec entente, selon l’entente 
ii) sans entente 80,00 $  50,00 $ 

3° pour le patinage libre, le hockey libre, le basketball libre à 
titre de droit d’entrée 0,00 $ 

4° pour la pratique de sports de glace en dehors des heures 
des heures accessibles au public, pour un groupe de 
12 personnes et plus pour une patinoire extérieure autre 
que la patinoire Bleu Blanc Rouge du parc de la 
confédération 0,00°$ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
  

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

Correction de tarif. Frais moins  élevés 
pour les glaces extérieures vs intérieures. 
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SECTION V 
PARCS ET TERRAINS DE JEUX 

28.  Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le 
soccer, le football, la balle-molle, le baseball, le cricket ou tout 
autre sport d’équipe reconnu par une association régionale du 
territoire Montréal-Concordia et ayant une entente avec la Ville 
de Montréal, excluant les tournois, il sera perçu : 
1° sans assistance payante : 

a) permis saisonnier 
i) équipe de Montréal 219,00 $ 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal 438,00 $ 
iii) permis de location de terrains ou permis 

saisonnier pour un organisme de régie ou un 
organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement pour le sport mineur à Montréal 

 pour les entraînements 0,00 $ 

 pour le calendrier de compétitions ou 
d’initiation 0,00 $ 

 séries éliminatoires des ligues  
municipales 0,00 $ 

 permis pour tournoi 0,00 $ 
 

28.  Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le 
soccer, le football, la balle-molle, le baseball, le cricket ou tout 
autre sport d’équipe reconnu par une association régionale 
du territoire Montréal-Concordia et ayant une entente avec la 
Ville de Montréal, excluant les tournois, il sera perçu : 
1° sans assistance payante : 

a) permis saisonnier 
i) équipe de Montréal 219,00 $ 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal 438,00 $ 
iii) permis de location de terrains ou permis 

saisonnier pour un organisme de régie ou un 
organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement pour le sport mineur à Montréal 

 pour les entraînements 0,00 $ 

 pour le calendrier de compétitions ou 
d’initiation 0,00 $ 

 séries éliminatoires des ligues  
municipales 0,00 $ 

 permis pour tournoi 0,00 $ 
 

Maintien de la tarification unifiée 
(9 arrondissements de Montréal) 
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Le permis saisonnier est octroyé à une équipe appartenant à 
une ligue ou un club affilié à une association régionale, 
comportant plus de quatre équipes, ou à un organisme de 
régie reconnu par l’arrondissement. À l’exception d’un 
organisme de régie ou un organisme sans but lucratif 
reconnu par l’arrondissement pour du sport mineur 
montréalais, le permis d’utilisation est valable pour une joute 
par équipe par semaine selon la discipline sportive et pour 
une période d’utilisation définie à l’émission du permis 
n’excédant pas 20 semaines. 
 

b) permis de location de terrains naturels ou à surface 
mixte pour une organisation autre qu’un organisme 
de régie ou organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement, il sera perçu l'heure : 
i) pour des équipes de sport de Montréal (mineurs 

ou adultes) 34,00 $ 
ii) pour des équipes de sport de l'extérieur de 

Montréal (mineurs ou adultes) 65,00 $ 
iii) institution scolaire publique ou privée liée par 

une entente avec l’arrondissement, le tarif est 
celui établi dans les protocoles d’entente 

iv) institution scolaire publique ou privée non liée 
par une entente avec l’arrondissement, il sera 
perçu, l’heure 

 pratique régulière 34,00 $ 

Le permis saisonnier est octroyé à une équipe appartenant à 
une ligue ou un club affilié à une association régionale, 
comportant plus de quatre équipes, ou à un organisme de 
régie reconnu par l’arrondissement. À l’exception d’un 
organisme de régie ou un organisme sans but lucratif 
reconnu par l’arrondissement pour du sport mineur 
montréalais, le permis d’utilisation est valable pour une joute 
par équipe par semaine selon la discipline sportive et pour 
une période d’utilisation définie à l’émission du permis 
n’excédant pas 20 semaines. 
 

b) permis de location de terrains naturels ou à surface 
mixte pour une organisation autre qu’un organisme 
de régie ou organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement, il sera perçu l'heure : 
i) pour des équipes de sport de Montréal (mineurs 

ou adultes) 34,00 $ 
ii) pour des équipes de sport de l'extérieur de 

Montréal (mineurs ou adultes) 65,00 $ 
iii) institution scolaire publique ou privée liée par une 

entente avec l’arrondissement, le tarif est celui 
établi dans les protocoles d’entente 

iv) institution scolaire publique ou privée non liée par 
une entente avec l’arrondissement, il sera perçu, 
l’heure 

 pratique régulière 34,00 $ 
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 compétition de niveau provincial, national 
ou international 65,00 $ 

c) permis pour un tournoi organisé par un organisme de 
régie ou un organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement 0,00 $ 

d) permis pour les jeux de bocce et de pétanque et pour 
les pique-niques 0,00 $ 

2° Pour l’obtention d’un permis d’utilisation pour une activité 
organisée : 
a) par un organisme de régie ou un organisme sans but 

lucratif reconnu par l’arrondissement et lié par une 
entente 0,00 $ 

b) avec assistance payante, par partie 510,00 $ 
c) frais de montage, de démontage et période de 

relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs, 
selon le besoin 

3° pour le soccer libre à titre de droit d’entrée 0,00 $ 

 compétition de niveau provincial, national 
ou international 65,00 $ 

c) permis pour un tournoi organisé par un organisme de 
régie ou un organisme sans but lucratif reconnu par 
l’arrondissement 0,00 $ 

d) permis pour les jeux de bocce et de pétanque et pour 
les pique-niques 0,00 $ 

2° Pour l’obtention d’un permis d’utilisation pour une activité 
organisée : 
a) par un organisme de régie ou un organisme sans but 

lucratif reconnu par l’arrondissement et lié par une 
entente 0,00 $ 

b) avec assistance payante, par partie 510,00 $ 
c) frais de montage, de démontage et période de 

relâche des installations en sus du tarif prévu aux 
sous-paragraphes a) et b) 20,00 $ 

d) frais de surveillance ou d’entretien des locaux et 
installations : selon le taux horaire prévu aux 
conventions collectives, plus avantages sociaux 
(selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie 
par l'arrondissement en fonction de l'activité, de sa 
durée, du nombre de participants et de spectateurs, 
selon le besoin 

3° pour le soccer libre à titre de droit d’entrée 0,00 $ 
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Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
29.  Pour la location d’un terrain synthétique de soccer par un 
organisme autre qu’un organisme de régie ou un organisme 
reconnu par l’arrondissement, il sera perçu, l’heure : 
1° équipe de Montréal : 109,00 $ 
2° équipe de l’extérieur de Montréal : 218,00 $ 
3° institution scolaire publique ou privée liée par une 

entente avec l’arrondissement, le tarif est celui établi 
dans les protocoles d’entente; 

4° institution scolaire publique ou privée non liée par une 
entente avec l’arrondissement, il sera perçu, l’heure : 
a) pratique régulière 109,00 $ 
b) compétition de niveau provincial, national, et 

international 219,00 $ 
c) permis pour un tournoi organisé par un organisme 

reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 
5° par un organisme sans but lucratif non reconnu et non lié 

par une entente avec l’arrondissement, mais ayant son 
siège social et offrant des services en culture, sport et 
loisirs dans l’arrondissement, pour une clientèle mineure, 
il sera perçu, l’heure : 65,00 $ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
29.  Pour la location d’un terrain synthétique de soccer par un 
organisme autre qu’un organisme de régie ou un organisme 
reconnu par l’arrondissement, il sera perçu, l’heure : 
1° équipe de Montréal : 109,00 $ 
2° équipe de l’extérieur de Montréal : 218,00 $  
3° institution scolaire publique ou privée liée par une entente 

avec l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les 
protocoles d’entente; 

4° institution scolaire publique ou privée non liée par une 
entente avec l’arrondissement, il sera perçu, l’heure : 
a) pratique régulière 109,00 $ 
b) compétition de niveau provincial, national, et 

international 219,00 $ 
c) permis pour un tournoi organisé par un organisme 

reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 
5° par un organisme sans but lucratif non reconnu et non lié 

par une entente avec l’arrondissement, mais ayant son 
siège social et offrant des services en culture, sport et 
loisirs dans l’arrondissement, pour une clientèle mineure, 
il sera perçu, l’heure : 65,00 $ 

 
 
 
 
 

Maintien de la tarification unifiée 
(9 arrondissements de Montréal) 
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Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 

Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans 
le cadre de sa politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes montréalais, une réduction de 25 % des tarifs 
fixés au présent article s'applique. 

 

30.  Pour la location d’un mini-terrain ou demi-terrain 
synthétique de soccer par une instance non affiliée à un 
organisme de régie ou un organisme reconnu par 
l’arrondissement, il sera perçu l’heure : 

1° équipe de Montréal : 82,00 $ 

2° équipe de l’extérieur de Montréal : 164,00 $ 

3° institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui établi 
dans les protocoles d’entente; 

4° institution scolaire publique ou privée non liée par une 
entente avec l’arrondissement, il sera perçu : 

a) pratique régulière 82,00 $ 

b) compétition de niveau provincial, national et 
international 162,00 $ 

 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 

Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le 
cadre de sa politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes montréalais, une réduction de 25 % des tarifs 
fixés au présent article s'applique. 

 

30.  Pour la location d’un mini-terrain ou demi-terrain 
synthétique de soccer par une instance non affiliée à un 
organisme de régie ou un organisme reconnu par 
l’arrondissement, il sera perçu l’heure : 

1° équipe de Montréal : 82,00 $ 

2° équipe de l’extérieur de Montréal : 164,00 $  

3° institution scolaire publique ou privée liée par une entente 
avec l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les 
protocoles d’entente; 

4° institution scolaire publique ou privée non liée par une 
entente avec l’arrondissement, il sera perçu : 

a) pratique régulière 82,00 $ 

b) compétition de niveau provincial, national et 
international 162,00 $ 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Maintien de la tarification unifiée 
(9 arrondissements de Montréal 
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c) permis pour un tournoi organisé par un organisme 
reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 

5° par un organisme sans but lucratif non reconnu et non lié 
par une entente avec l’arrondissement, mais ayant son 
siège social et offrant des services en culture, sports et 
loisirs dans l’arrondissement, pour une clientèle mineure, 
il sera perçu, l’heure : 45,00 $ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
31. Pour la location d’une piste d’athlétisme extérieure, il 
sera perçu, l’heure : 
1° taux de base : 203,00 $ 
2° taux réduit : 

a) compétition de niveau provincial 41,00 $ 
b) compétition de niveau national 81,00 $ 
c) compétition de niveau international 122,00 $ 
d) permis pour un tournoi organisé par un organisme 

reconnu par l’’arrondissement 0,00°$ 
 
 

c) permis pour un tournoi organisé par un organisme 
reconnu par l’arrondissement 0,00 $ 

5° par un organisme sans but lucratif non reconnu et non lié 
par une entente avec l’arrondissement, mais ayant son 
siège social et offrant des services en culture, sports et 
loisirs dans l’arrondissement, pour une clientèle mineure, 
il sera perçu, l’heure : 45,00 $ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
31. Pour la location d’une piste d’athlétisme extérieure, il sera 
perçu, l’heure : 
1° taux de base : 203,00 $  205,00 $ 
2° taux réduit : 

a) compétition de niveau provincial 41,00 $ 
b) compétition de niveau national 81,00 $ 
c) compétition de niveau international 122,00 $ 
d) permis pour un tournoi organisé par un organisme 

reconnu par l’’arrondissement 0,00°$ 
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Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
32.  Pour la location d’un tennis extérieur dans un parc, il 
sera perçu, l’heure : 
1° détenteur de la carte Accès Montréal : 

a) enfant de 17 ans et moins 
i)  location avant 18 h pour toutes situations autre  

que celle prévues aux paragraphes iii) à vi)  
 3,00°$ 

ii)  location après 18 h 8,00 $ 
iii)  du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 

au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iv)  du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin 
au vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h 
à l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au v
vi) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de 

septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $ 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 
32.  Pour la location d’un tennis extérieur dans un parc, il sera 
perçu, l’heure : 
1° détenteur de la carte Accès Montréal : 

a) enfant de 17 ans et moins 
i)  location avant 18 h pour toutes situations autre  

que celle prévues aux paragraphes iii) à vi)  
 3,00°$  3,25°$ 

ii)  location après 18 h 8,00 $  9,00 $ 
iii)  du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 

au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iv)  du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au v
vi) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de 

septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $ 
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b) personne âgée de 18 à 54 ans 
i) en tout temps pour toute situation autre que 

celles prévues aux paragraphes ii à v) 
 8,00 $ 

ii) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 
au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iii) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin 
au vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h 
à l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

iv) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin 
au vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h 
à l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Somerled 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de 
septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $ 

c) personne âgée de 55 ans et plus 
i) location avant 18 h pour toute situation autre que 

celles prévues aux paragraphes iii à vi) 
 5,00 $ 

ii)  location après 18 h 8,00 $ 
iii)  du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 

au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

b) personne âgée de 18 à 54 ans 
i) en tout temps pour toute situation autre que 

celles prévues aux paragraphes ii à v) 
 8,00 $  9,00 $ 

ii) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 
au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $ 

iii) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

iv) du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Somerled 0,00 $ 

v) du lundi au vendredi entre le 1er samedi de 
septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés 0,00 $  

c) personne âgée de 55 ans et plus 
i) location avant 18 h pour toute situation autre que 

celles prévues aux paragraphes iii à vi) 
 5,00 $  6,00 $ 

ii)  location après 18 h 8,00 $  9,00 $ 
iii)  du lundi au vendredi entre le 1er samedi de mai 

au 3e vendredi de juin de 9 h à 16 h à l’exception 
des jours fériés 0,00 $  
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iv)  du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin 
au vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h 
à l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

v)  du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin  
au vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h 
à l’exception des jours fériés pour les terrains  
du parc Somerled 0,00 $ 

vi)  du lundi au vendredi entre le 1er samedi de 
septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h  
à l’exception des jours fériés 0,00 $ 

d) carnet-rabais de 6 billets donnant droit à 6 heures  
de location 38,00 $ 

e) carnet-rabais de 12 billets donnant droit à 12 heures 
de location 72,00 $ 

2° non-détenteur de la carte Accès Montréal : 
 12,00 $ 

33.  Pour la cotisation à titre de membre de Tennis Montréal 
inc., ainsi que les activités adultes du même organisme, 
selon les termes de la convention de partenariat avec Tennis 
Montréal inc., il sera perçu : 
1° résidants de la Ville de Montréal : 

a)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 
b)  personne âgée de 18 ans à 54 ans 15,00 $ 
c)  personne âgée de 55 ans et plus 10,00 $ 

iv)  du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin au 
vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 16 h à 
l’exception des jours fériés pour les terrains du 
parc Martin-Luther-King 0,00 $ 

v)  du lundi au vendredi entre le 3e samedi de juin  
au vendredi avant la fête du Travail de 9 h à 13 h 
à l’exception des jours fériés pour les terrains  
du parc Somerled 0,00 $ 

vi)  du lundi au vendredi entre le 1er samedi de 
septembre au 2e lundi d’octobre de 9 h à 16 h  
à l’exception des jours fériés 0,00 $ 

d) carnet-rabais de 6 billets donnant droit à 6 heures  
de location 38,00 $  40,00 $ 

e) carnet-rabais de 12 billets donnant droit à 12 heures 
de location 72,00 $  74,00 $ 

2° non-détenteur de la carte Accès Montréal : 
 12,00 $  13,00 $ 

33.  Pour la cotisation à titre de membre de Tennis Montréal 
inc., ainsi que les activités adultes du même organisme, selon 
les termes de la convention de partenariat avec Tennis 
Montréal inc., il sera perçu : 
1° résidants de la Ville de Montréal : 

a)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $ 
b)  personne âgée de 18 ans à 54 ans 15,00 $ 
c)  personne âgée de 55 ans et plus 10,00 $ 
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d)  bénéficiaire de la Sécurité du revenu ou détenteur 
d’une attestation d’identité et de résidence émise par 
Médecin du Monde Canada 0,00 $ 

2° non résidant de la Ville de Montréal : 
a)  enfant de 17 ans et moins 15,00 $ 
b)  personne âgée de 18 ans à 54 ans 30,00 $ 
c)  personne âgée de 55 ans et plus 30,00 $ 

3° Une ristourne de 5,5 % provenant des activités adultes 
de Tennis Montréal inc. sera perçue selon les termes de 
la convention avec Tennis Montréal inc. 

34.  Pour la location d’un jardinet ou d’un demi-jardinet 
réservé aux résidants, il sera perçu par saison 0,00°$

 

d)  bénéficiaire de la Sécurité du revenu ou détenteur 
d’une attestation d’identité et de résidence émise par 
Médecin du Monde Canada 0,00 $ 

2° non résidant de la Ville de Montréal : 
a)  enfant de 17 ans et moins 15,00 $ 
b)  personne âgée de 18 ans à 54 ans 30,00 $ 
c)  personne âgée de 55 ans et plus 30,00 $ 

3° Une ristourne de 5,5 % provenant des activités adultes de 
Tennis Montréal inc. sera perçue selon les termes de la 
convention avec Tennis Montréal inc. 

34.  Pour la location d’un jardinet ou d’un demi-jardinet 
réservé aux résidants, il sera perçu par saison 0,00°$ 
 

SECTION VI 
PISCINES 

35.  Pour la location d’une piscine, il sera perçu : 
 

1° piscines intérieures : 
 
a)  l’heure 

i) taux de base 165,00 $ 
ii) taux réduit pour tout groupe de Montréal 

 85,00 $ 

35.  Pour la location d’une piscine (incluant un surveillant-
sauveteur), il sera perçu : 
1° piscines intérieures, piscines extérieures et 

pataugeoires : 
a)  l’heure 

i) taux de base 165,00 $  169,00 $ 
ii) taux réduit pour tout groupe de Montréal 

 85,00 $  87,00 $ 
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iii) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement pour les activités 
aquatiques prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

iv) par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services  
en culture, sports et loisirs dans l’arrondissement  
 45,00 $ 

v) institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui 
établi dans les protocoles d’entente  

vi) institution scolaire publique ou privée non liée par 
une entente avec l’arrondissement. 
 85,00°$ 

2° piscines extérieures, droit d’entrée : 0,00 $ 
3° pataugeoires extérieures, droit d’entrée : 0,00 $ 
4° piscine NDG (Décarie), droit d’entrée : 0,00 $ 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35°% des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
 

iii) organisme sans but lucratif reconnu et lié par une 
entente avec l’arrondissement pour les activités 
aquatiques prévues au plan d’action ou dans la 
programmation annexée à cette entente 0,00 $ 

iv) par un organisme sans but lucratif reconnu et non 
lié par une entente avec l’arrondissement, mais 
ayant son siège social et offrant des services en 
culture, sports et loisirs dans l’arrondissement  
 45,00 $  46,00 $ 

v) institution scolaire publique ou privée liée par une 
entente avec l’arrondissement, le tarif est celui 
établi dans les protocoles d’entente  

vi) institution scolaire publique ou privée non liée 
par une entente avec l’arrondissement. 
 85,00°$  87,00°$ 

2° piscines extérieures, droit d’entrée : 0,00 $ 
3° pataugeoires extérieures, droit d’entrée : 0,00 $ 
4° piscine NDG (Décarie), droit d’entrée : 0,00 $ 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en 
loisirs auprès des personnes handicapées et accrédité dans 
le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes 
PANAM, une réduction de 35°% des tarifs fixés au présent 
article s'applique. 
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Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans le 
cadre de sa politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes Montréalais, une réduction de 25 % des tarifs 
fixés au présent article s'applique. 
 

Sur toute location à un organisme reconnu par la Ville dans 
le cadre de sa politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes Montréalais, une réduction de 25 % des tarifs 
fixés au présent article s'applique. 

 

SECTION VII 
GRATUITÉS 

36.  Le patinage libre dans un aréna ou une patinoire visée 
aux articles 26 et 27 et la location d’un tennis extérieur visé à 
l’article 32 sont gratuits pour des événements spéciaux et 
des activités promotionnelles gérés par la Ville. 
 
La clientèle adulte visée au sous-paragraphe j) et (ii) du 
paragraphe 1° de l’article 26, déjà sous contrat et ayant payé 
à l’avance la première période de jeux de la saison à venir, 
pourra, par ordonnance, disposer gratuitement d’une période 
de jeux supplémentaire selon les disponibilités dans les 
plages horaires si son contrat dispose d’au moins 
25 séances pour une plage horaire donnée. 
Le conseil d’arrondissement peut, par ordonnance, accorder 
une réduction partielle ou totale d’un tarif visé aux sections II 
à VI du présent chapitre pour une catégorie de contribuables 
qu’il définit. 
 
 

36.  Le patinage libre dans un aréna ou une patinoire visée 
aux articles 26 et 27 et la location d’un tennis extérieur visé à 
l’article 32 sont gratuits pour des événements spéciaux et des 
activités promotionnelles gérés par la Ville. 
 
La clientèle adulte visée au sous-paragraphe j) et (ii) du 
paragraphe 1° de l’article 26, déjà sous contrat et ayant payé 
à l’avance la première période de jeux de la saison à venir, 
pourra, par ordonnance, disposer gratuitement d’une période 
de jeux supplémentaire selon les disponibilités dans les 
plages horaires si son contrat dispose d’au moins 25 séances 
pour une plage horaire donnée. 
Le conseil d’arrondissement peut, par ordonnance, accorder 
une réduction partielle ou totale d’un tarif visé aux sections II 
à VI du présent chapitre pour une catégorie de contribuables 
qu’il définit. 
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Lorsque la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social agit comme promoteur d’un 
événement ou d’une activité, la tarification prévue aux 
sections III à VI ne s'applique pas. 
 
37.  Les tarifs prévus aux sections°II à VI du présent chapitre 
ne s’appliquent pas à une personne accompagnant une ou 
plusieurs personnes handicapées, détentrice d’une vignette 
d’accompagnement touristique et de loisirs (VATL) pour 
lesquelles ce soutien est nécessaire. 
 

Lorsque la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social agit comme promoteur d’un événement 
ou d’une activité, la tarification prévue aux sections III à VI ne 
s'applique pas. 
 
37.  Les tarifs prévus aux sections°II à VI du présent chapitre 
ne s’appliquent pas à une personne accompagnant une ou 
plusieurs personnes handicapées, détentrice d’une vignette 
d’accompagnement touristique et de loisirs (VATL) pour 
lesquelles ce soutien est nécessaire. 
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CHAPITRE II 
ÉTUDES DE PROJETS RÉGLÉMENTÉS, AUTORISATIONS ET PERMIS 

4. Aux fins du Règlement sur les excavations 
(R.R.V.M., c. E-6), il sera perçu :  

4. Aux fins du Règlement sur les excavations 
(R.R.V.M., c. E-6), il sera perçu :  

 4. Aux fins du Règlement sur les excavations (R.R.V.M., c. E-6), il 
sera perçu :  

 

1ºpour la délivrance d’un permis d’excaver sur 
le domaine public, selon les dimensions de 
l’excavation, le mètre carré : 26,00 $ 

1ºpour la délivrance d’un permis d’excaver sur le 
domaine public, selon les dimensions de l’excavation, 
le mètre carré : 27,00 $ 

Tarifs majorés en tenant 
compte de l'augmentation de 
l'indice des prix à la 
consommation de 2% et 
arrondi au dollar près. Ce 
commentaire s’applique à 
l’ensemble des modifications 
apportées dans ce document. 

1ºpour la délivrance d’un permis d’excaver sur le domaine public, 
selon les dimensions de l’excavation, le mètre carré : 27,00 $ 

Tarifs majorés en tenant compte 
de l'augmentation de l'indice des 
prix à la consommation de 2% 
et arrondi au dollar près. Ce 
commentaire s’applique à 
l’ensemble des modifications 
apportées dans ce document. 

2º pour la réfection du domaine public dans les 
cas où elle est effectuée par la Ville, à la suite 
d’une excavation sur le domaine public ou sur 
le domaine privé :  

a) chaussée en enrobé bitumineux 

i) si la réfection doit avoir lieu entre 
le 1er avril et le 30 novembre, le 
mètre carré 64,00 $ 

ii) si la réfection doit avoir lieu entre 
le 1er décembre et le 31 mars, le 
mètre carré 105,00 $ 

b) chaussée en enrobé bitumineux et 
béton, le mètre carré 191,00 $ 

c) chaussée ou trottoir en pavé de béton, 
le mètre carré 139,00 $ 

d)  trottoir en enrobé bitumineux, le mètre 
carré 67,00 $ 

e) trottoir en enrobé bitumineux pour 
piste cyclable, le mètre carré 144,00 $ 

f) trottoir ou ruelle en béton, le mètre 
carré 268,00 $ 

g) bordure de béton, le mètre linéaire 
134,00 $ 

h) gazon, le mètre carré 21,00 $ 

2º pour la réfection du domaine public dans les cas où 
elle est effectuée par la Ville, à la suite d’une 
excavation sur le domaine public ou sur le domaine 
privé :  

i) chaussée en enrobé bitumineux 

i) si la réfection doit avoir lieu entre le 1er 
avril et le 30 novembre, le mètre carré 
65,00 $ 

ii) si la réfection doit avoir lieu entre le 1er 
décembre et le 31 mars, le mètre carré 
107,00 $ 

j) chaussée en enrobé bitumineux et béton, le 
mètre carré 195,00 $ 

k) chaussée ou trottoir en pavé de béton, le mètre 
carré 142,00 $ 

l)  trottoir en enrobé bitumineux, le mètre carré 
68,00 $ 

m) trottoir en enrobé bitumineux pour piste 
cyclable, le mètre carré 147,00 $ 

n) trottoir ou ruelle en béton, le mètre carré 
273,00 $ 

o) bordure de béton, le mètre linéaire 137,00 $ 

p) gazon, le mètre carré 21,00 $ 

 2º pour la réfection du domaine public dans les cas où elle est 
effectuée par la Ville, à la suite d’une excavation sur le domaine 
public ou sur le domaine privé :  

q) chaussée en enrobé bitumineux 

i) si la réfection doit avoir lieu entre le 1er avril et le 30 
novembre, le mètre carré 66,00 $ 

ii) si la réfection doit avoir lieu entre le 1er décembre et le 
31 mars, le mètre carré 109,00 $ 

r) chaussée en enrobé bitumineux et béton, le mètre carré 
199,00 $ 

s) chaussée ou trottoir en pavé de béton, le mètre carré 145,00 $ 

t)  trottoir en enrobé bitumineux, le mètre carré 69,00 $ 

u) trottoir en enrobé bitumineux pour piste cyclable, le mètre 
carré 150,00 $ 

v) trottoir ou ruelle en béton, le mètre carré 278,00 $ 

w) bordure de béton, le mètre linéaire 140,00 $ 

x) gazon, le mètre carré 22,00 $ 
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4° pour l’inspection du domaine public, lors 
d’une excavation sur le domaine privé : 

a)  excavation de moins de 2 m de 
profondeur 227,00 $ 

b) excavation de 2 m à 3 m de 
profondeur, le mètre linéaire au long de 
la voie publique 67,00 $ 

c) excavation de plus de 3 m de 
profondeur, le mètre linéaire 

i) sans tirants, le long de la voie 
publique 165,00 $ 

ii) avec tirants, par rangée de tirants 
165,00 $ 

4° pour l’inspection du domaine public, lors d’une 
excavation sur le domaine privé : 

d)  excavation de moins de 2 m de profondeur 
232,00 $ 

e) excavation de 2 m à 3 m de profondeur, le 
mètre linéaire au long de la voie publique 
68,00 $ 

f) excavation de plus de 3 m de profondeur, le 
mètre linéaire 

iii) sans tirants, le long de la voie publique 
168,00 $ 

iv) avec tirants, par rangée de tirants 168,00 $ 

 4° pour l’inspection du domaine public, lors d’une excavation sur le 
domaine privé : 

g)  excavation de moins de 2 m de profondeur 237,00 $ 

h) excavation de 2 m à 3 m de profondeur, le mètre linéaire au 
long de la voie publique 69,00 $ 

i) excavation de plus de 3 m de profondeur, le mètre linéaire 

v) sans tirants, le long de la voie publique 171,00 $ 

vi) avec tirants, par rangée de tirants 171,00 $ 

 

22. Aux fins du Règlement sur l’enlèvement et 
le déblaiement de la neige (RCA06 17104), il 
sera perçu pour la délivrance du permis de 
dépôt de neige visé à l’article 4 :  

1º pour les bâtiments résidentiels de moins de 
9 logements, par mètre carré de surface à 
déneiger sur le terrain privé, comprenant 
également l’emprise excédentaire de la voie 
publique, soit la partie de la voie publique qui 
est située entre le bord de la chaussée ou du 
trottoir et la limite des propriétés riveraines : 
4,50 $ 
2º pour les bâtiments résidentiels de 9 
logements et plus, les établissements 
commerciaux, industriels, et institutionnels, 
par mètre carré de surface à déneiger sur le 
terrain privé, pour une superficie maximale de 
750 mètres carrés, comprenant également 
l’emprise excédentaire de la voie publique, soit 
la partie de la voie publique qui est située entre 
le bord de la chaussée ou du trottoir et la limite 
des propriétés riveraines : 8,50 $ 

22. Aux fins du Règlement sur l’enlèvement et le 
déblaiement de la neige (RCA06 17104), il sera perçu 
pour la délivrance du permis de dépôt de neige visé à 
l’article 4 :  

1º pour les bâtiments résidentiels de moins de 9 
logements, par mètre carré de surface à déneiger sur 
le terrain privé, comprenant également l’emprise 
excédentaire de la voie publique, soit la partie de la 
voie publique qui est située entre le bord de la 
chaussée ou du trottoir et la limite des propriétés 
riveraines : 5,00 $ 
2º pour les bâtiments résidentiels de 9 logements et 
plus, les établissements commerciaux, industriels, et 
institutionnels, par mètre carré de surface à déneiger 
sur le terrain privé, pour une superficie maximale de 
750 mètres carrés, comprenant également l’emprise 
excédentaire de la voie publique, soit la partie de la 
voie publique qui est située entre le bord de la 
chaussée ou du trottoir et la limite des propriétés 
riveraines : 9,00 $ 

 22. Aux fins du Règlement sur l’enlèvement et le déblaiement de la 
neige (RCA06 17104), il sera perçu pour la délivrance du permis de 
dépôt de neige visé à l’article 4 :  

1º pour les bâtiments résidentiels de moins de 9 logements, par mètre 
carré de surface à déneiger sur le terrain privé, comprenant également 
l’emprise excédentaire de la voie publique, soit la partie de la voie 
publique qui est située entre le bord de la chaussée ou du trottoir et la 
limite des propriétés riveraines : 5,00 $ 
2º pour les bâtiments résidentiels de 9 logements et plus, les 
établissements commerciaux, industriels, et institutionnels, par mètre 
carré de surface à déneiger sur le terrain privé, pour une superficie 
maximale de 750 mètres carrés, comprenant également l’emprise 
excédentaire de la voie publique, soit la partie de la voie publique qui 
est située entre le bord de la chaussée ou du trottoir et la limite des 
propriétés riveraines : 9,00 $ 

 

41. Aux fins du Règlement sur la circulation et 
le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1), pour 
une autorisation prescrivant le parcours d’un 
véhicule hors normes, il sera perçu : 

41. Aux fins du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1), pour une 
autorisation prescrivant le parcours d’un véhicule hors 
normes, il sera perçu : 

 41. Aux fins du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., c. C-4.1), pour une autorisation prescrivant le parcours 
d’un véhicule hors normes, il sera perçu : 
1° délivrance de l’autorisation : 38,00 $ 
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1° délivrance de l’autorisation : 36,00 $ 
2° ouverture du dossier et étude du parcours 
prescrit : 124,00 $ 

1° délivrance de l’autorisation : 37,00 $ 
2° ouverture du dossier et étude du parcours prescrit : 
126,00 $ 

2° ouverture du dossier et étude du parcours prescrit : 128,00 $ 

42. Aux fins de ce règlement, pour le 
stationnement réservé, il sera perçu : 
1° délivrance du permis : 39,00 $ 
2° loyer d’une place de stationnement sans 
parcomètre ou borne, par jour : 36,00 $ 
3° place de stationnement avec parcomètre ou 
borne : 
a) loyer 
i) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 
2,00 $ l’heure, par jour 
27,00 $ 
ii) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est 
de 2,50 $ l’heure, par jour 
31,00 $ 
iii) en sus des tarifs fixés aux sous-paragraphes 
i) et ii), par jour 
23,00 $ 
b) en compensation des travaux suivants 
i) pour la pose d’une housse supprimant 
l’usage d’un premier parcomètre à un ou deux 
compteurs 45,00 $ 
ii) pour la pose de chaque housse 
supplémentaire 6,50 $ 
iii) pour la pose d’une housse sur un 
panonceau de type simple (1 place) ou double 
(2 places) 45,00 $ 
iv) pour la poste de chaque housse 
supplémentaire 6,50 $ 
v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou 
deux compteurs ou pour l’enlèvement d’un 
panonceau simple ou double 129,00 $ 
vi) pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou 
panonceau supplémentaire 75,00 $ 
vii) pour l’enlèvement d’une borne de 
paiement 278,00 $ 

42. Aux fins de ce règlement, pour le stationnement 
réservé, il sera perçu : 
1° délivrance du permis : 40,00 $ 
2° loyer d’une place de stationnement sans 
parcomètre ou borne, par jour : 37,00 $ 
3° place de stationnement avec parcomètre ou borne : 
a) loyer 
i) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 2,00 $ 
l’heure, par jour 
28,00 $ 
ii) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 2,50 
$ l’heure, par jour 
32,00 $ 
iii) en sus des tarifs fixés aux sous-paragraphes i) et 
ii), par jour 
23,00 $ 
b) en compensation des travaux suivants 
i) pour la pose d’une housse supprimant l’usage d’un 
premier parcomètre à un ou deux compteurs 60,00 $ 
ii) pour la pose de chaque housse supplémentaire 5,00 
$ 
iii) pour la pose d’une housse sur un panonceau de 
type simple (1 place) ou double (2 places) 60,00 $ 
iv) pour la poste de chaque housse supplémentaire 
5,00 $ 
v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou deux 
compteurs ou pour l’enlèvement d’un panonceau 
simple ou double 200,00 $ 
vi) pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou 
panonceau supplémentaire 75,00 $ 
vii) pour l’enlèvement d’une borne de paiement 
270,00 $ 

 42. Aux fins de ce règlement, pour le stationnement réservé, il sera 
perçu : 
1° délivrance du permis : 40,00 $ 
2° loyer d’une place de stationnement sans parcomètre ou borne, par 
jour : 37,00 $ 
3° place de stationnement avec parcomètre ou borne : 
a) loyer 
i) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 2,00 $ l’heure, par 
jour 
28,00 $ 
ii) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 2,50 $ l’heure, par 
jour 
32,00 $ 
iii) en sus des tarifs fixés aux sous-paragraphes i) et ii), par jour 
23,00 $ 
b) en compensation des travaux suivants 
i) pour la pose d’une housse supprimant l’usage d’un premier 
parcomètre à un ou deux compteurs 60,00 $ 
ii) pour la pose de chaque housse supplémentaire 5,00 $ 
iii) pour la pose d’une housse sur un panonceau de type simple (1 
place) ou double (2 places) 60,00 $ 
iv) pour la poste de chaque housse supplémentaire 5,00 $ 
v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou deux compteurs ou 
pour l’enlèvement d’un panonceau simple ou double 200,00 $ 
vi) pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou panonceau 
supplémentaire 75,00 $ 
vii) pour l’enlèvement d’une borne de paiement 270,00 $ 

(en attente vs responsabilité 
arrondissement ou central) 
 

 44. Aux fins de l’ordonnance établissant les 
conditions de délivrance des permis de stationnement 
sur rue réservé aux membres d’une société de 
développement commercial, il sera perçu pour un 

Ajout 44. Aux fins de l’ordonnance établissant les conditions de 
délivrance des permis de stationnement sur rue réservé aux membres 
d’une société de développement commercial, il sera perçu pour un 
permis de stationnement réservé aux véhicules des membres d’une 

(À déterminer) 
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permis de stationnement réservé aux véhicules des 
membres d’une société de développement commercial 
: 240,00 $ 

société de développement commercial : 240,00 $ 

50. Pour la construction ou l’élimination d’un 
bateau de trottoir en application des 
règlements, il sera perçu les montants ci-après : 
1° construction d’un bateau de trottoir donnant 
accès à une propriété riveraine : 
a) si la dénivellation est pratiquée par sciage 
d’une bordure en béton 
i) sur une longueur de 8 m ou moins 479,00 $ 
ii) sur une longueur de plus de 8 m, pour 
chaque mètre linéaire en sus des premiers 8 
mètres 62,00 $ 
b) si la dénivellation est pratiquée par 
démolition-reconstruction d’un trottoir 
i) en enrobé bitumineux, le mètre carré 134,00 
$ 
ii) en béton, incluant le caniveau et l’arrière du 
trottoir, le mètre carré 283,00 $ 
iii) servant de piste cyclable, le mètre carré 
149,00 $ 
2° élimination du bateau par reconstruction du 
trottoir : 
a) construction du trottoir : les montants fixés 
aux sous-paragraphes i) à iii) du sous-
paragraphe b) du paragraphe 1° 
b) réfection de la bordure en béton, le mètre 
linéaire 211,00 $ 

50. Pour la construction ou l’élimination d’un bateau 
de trottoir en application des règlements, il sera perçu 
les montants ci-après : 
1° construction d’un bateau de trottoir donnant accès 
à une propriété riveraine : 
a) si la dénivellation est pratiquée par sciage d’une 
bordure en béton 
i) sur une longueur de 8 m ou moins 489,00 $ 
ii) sur une longueur de plus de 8 m, pour chaque 
mètre linéaire en sus des premiers 8 mètres 63,00 $ 
b) si la dénivellation est pratiquée par démolition-
reconstruction d’un trottoir 
i) en enrobé bitumineux, le mètre carré 137,00 $ 
ii) en béton, incluant le caniveau et l’arrière du 
trottoir, le mètre carré 289,00 $ 
iii) servant de piste cyclable, le mètre carré 152,00 $ 
2° élimination du bateau par reconstruction du trottoir 
: 
a) construction du trottoir : les montants fixés aux 
sous-paragraphes i) à iii) du sous-paragraphe b) du 
paragraphe 1° 
b) réfection de la bordure en béton, le mètre linéaire 
215,00 $ 

 50. Pour la construction ou l’élimination d’un bateau de trottoir en 
application des règlements, il sera perçu les montants ci-après : 
1° construction d’un bateau de trottoir donnant accès à une propriété 
riveraine : 
a) si la dénivellation est pratiquée par sciage d’une bordure en béton 
i) sur une longueur de 8 m ou moins 499,00 $ 
ii) sur une longueur de plus de 8 m, pour chaque mètre linéaire en sus 
des premiers 8 mètres 64,00 $ 
b) si la dénivellation est pratiquée par démolition-reconstruction d’un 
trottoir 
i) en enrobé bitumineux, le mètre carré 140,00 $ 
ii) en béton, incluant le caniveau et l’arrière du trottoir, le mètre carré 
295,00 $ 
iii) servant de piste cyclable, le mètre carré 155,00 $ 
2° élimination du bateau par reconstruction du trottoir : 
a) construction du trottoir : les montants fixés aux sous-paragraphes 
i) à iii) du sous-paragraphe b) du paragraphe 1° 
b) réfection de la bordure en béton, le mètre linéaire 219,00 $ 
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51. Pour le déplacement d’un puisard de trottoir 
: 
1° dans l’axe du drain transversal 1597,00 $ 
2° pour la relocalisation d’un puisard dans l’axe 
de la conduite d’égout 
5 821,00 $ 
Pour l’application du présent article, la 
facturation est faite au dixième de mètre carré. 

51. Pour le déplacement d’un puisard de trottoir : 
1° dans l’axe du drain transversal 1628,00 $ 
2° pour la relocalisation d’un puisard dans l’axe de la 
conduite d’égout 
5 937,00 $ 
Pour l’application du présent article, la facturation est 
faite au dixième de mètre carré. 

 51. Pour le déplacement d’un puisard de trottoir : 
1° dans l’axe du drain transversal 1 661,00 $ 
2° pour la relocalisation d’un puisard dans l’axe de la conduite 
d’égout 
6 056,00 $ 
Pour l’application du présent article, la facturation est faite au 
dixième de mètre carré. 

 

52. Pour le déplacement d’un lampadaire, dans 
les limites de la Ville, il sera perçu : 
1° pour un lampadaire relié au réseau de la Ville 
: 2 651,00 $ 
2° pour un lampadaire relié au réseau de la 
Commission des services électriques de la Ville 
de Montréal : 6 542,00 $ 

52. Pour le déplacement d’un lampadaire, dans les 
limites de la Ville, il sera perçu : 
1° pour un lampadaire relié au réseau de la Ville : 2 
704,00 $ 
2° pour un lampadaire relié au réseau de la 
Commission des services électriques de la Ville de 
Montréal : 6 673,00 $ 

 52. Pour le déplacement d’un lampadaire, dans les limites de la Ville, 
il sera perçu : 
1° pour un lampadaire relié au réseau de la Ville : 2 758,00 $ 
2° pour un lampadaire relié au réseau de la Commission des services 
électriques de la Ville de Montréal : 6 806,00 $ 

 

53. Pour les travaux de taille, d’élagage ou 
d’abattage des arbres ou d’arbustes effectués 
par la ville en application des règlements : 
1° pour la préparation du chantier et la 
surveillance, l’heure : 83,00 $ 
2° pour l’exécution des travaux : 
a) sans camion nacelle, l’heure 186,00 $ 
b) avec camion nacelle, l’heure 242,00 $ 
c) pour le ramassage et la disposition des rejets 
ligneux, l’heure 129,00 $ 
d) pour le déchiquetage des souches, l’heure 
355,00 $ 
3° pour le transport : le coût horaire de la main-
d’œuvre requise et de la location des 
équipements nécessaires. 
Le tarif prévu au présent article s’ajoute à toute 
compensation exigible pour la perte d’un arbre 
appartenant à la Ville et abattu à la suite de 
dommages subis par accident ou autrement. 

53. Pour les travaux de taille, d’élagage ou d’abattage 
des arbres ou d’arbustes effectués par la ville en 
application des règlements : 
1° pour la préparation du chantier et la surveillance, 
l’heure : 85,00 $ 
2° pour l’exécution des travaux : 
a) sans camion nacelle, l’heure 190,00 $ 
b) avec camion nacelle, l’heure 247,00 $ 
c) pour le ramassage et la disposition des rejets 
ligneux, l’heure 132,00 $ 
d) pour le déchiquetage des souches, l’heure 362,00 $ 
3° pour le transport : le coût horaire de la main-
d’œuvre requise et de la location des équipements 
nécessaires. 
Le tarif prévu au présent article s’ajoute à toute 
compensation exigible pour la perte d’un arbre 
appartenant à la Ville et abattu à la suite de 
dommages subis par accident ou autrement. 

 53. Pour les travaux de taille, d’élagage ou d’abattage des arbres ou 
d’arbustes effectués par la ville en application des règlements : 
1° pour la préparation du chantier et la surveillance, l’heure : 87,00 $ 
2° pour l’exécution des travaux : 
a) sans camion nacelle, l’heure 194,00 $ 
b) avec camion nacelle, l’heure 252,00 $ 
c) pour le ramassage et la disposition des rejets ligneux, l’heure 
135,00 $ 
d) pour le déchiquetage des souches, l’heure 369,00 $ 
3° pour le transport : le coût horaire de la main-d’œuvre requise et de 
la location des équipements nécessaires. 
Le tarif prévu au présent article s’ajoute à toute compensation 
exigible pour la perte d’un arbre appartenant à la Ville et abattu à la 
suite de dommages subis par accident ou autrement. 
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54. Pour la condamnation ou le déplacement 
d’une fosse d’arbre public, lors des travaux, il 
sera perçu : 
1° pour un emplacement d’arbre situé dans 
une fosse continue : 
3 091,00 $ 
2° pour tout autre type de fosse d’arbre : 
2020,00 $ 
Les tarifs prévus au premier alinéa s’ajoutent 
à toute compensation exigible pour la perte 
d’un arbre appartenant à la Ville prévue à 
l’article 88 et à tout tarif relatif à l’abattage 
des arbres prévu à l’article 53.  

54. Pour la condamnation ou le déplacement d’une 
fosse d’arbre public, lors des travaux, il sera perçu : 
1° pour un emplacement d’arbre situé dans une fosse 
continue : 
3 152,00 $ 
2° pour tout autre type de fosse d’arbre : 
2060,00 $ 
Les tarifs prévus au premier alinéa s’ajoutent à toute 
compensation exigible pour la perte d’un arbre 
appartenant à la Ville prévue à l’article 88 et à tout 
tarif relatif à l’abattage des arbres prévu à l’article 53.  

 54. Pour la condamnation ou le déplacement d’une fosse d’arbre 
public, lors des travaux, il sera perçu : 
1° pour un emplacement d’arbre situé dans une fosse continue : 
3 215,00 $ 
2° pour tout autre type de fosse d’arbre : 
2 101,00 $ 
Les tarifs prévus au premier alinéa s’ajoutent à toute compensation 
exigible pour la perte d’un arbre appartenant à la Ville prévue à 
l’article 88 et à tout tarif relatif à l’abattage des arbres prévu à 
l’article 53.  

 

60. Pour l’enlèvement par l’arrondissement ou 
par son mandataire des graffitis et des tags et 
la remise du terrain et du bâtiment en bon état, 
il sera perçu au contrevenant : 
1° minimum : 260,00 $ 
2° pour chaque heure supplémentaire : 260,00 
$ 

60. Pour l’enlèvement par l’arrondissement ou par son 
mandataire des graffitis et des tags et la remise du 
terrain et du bâtiment en bon état, il sera perçu au 
contrevenant : 
1° minimum : 265,00 $ 
2° pour chaque heure supplémentaire : 265,00 $ 

 60. Pour l’enlèvement par l’arrondissement ou par son mandataire 
des graffitis et des tags et la remise du terrain et du bâtiment en bon 
état, il sera perçu au contrevenant : 
1° minimum : 270,00 $ 
2° pour chaque heure supplémentaire : 270,00 $ 

 

74. Pour la fourniture d’un certificat attestant 
l’horaire des feux de circulation ou la 
signalisation des rues, il sera perçu, la page : 
6,50 $ 

74. Pour la fourniture d’un certificat attestant l’horaire 
des feux de circulation ou la signalisation des rues, il 
sera perçu, la page : 
7,00 $ 

 74. Pour la fourniture d’un certificat attestant l’horaire des feux de 
circulation ou la signalisation des rues, il sera perçu, la page : 
7,00 $ 

 

75. Pour une compilation de statistiques 
relatives à la circulation, il sera perçu : 50,00 
$ 

75. Pour une compilation de statistiques relatives à la 
circulation, il sera perçu : 51,00 $ 

 75. Pour une compilation de statistiques relatives à la circulation, il 
sera perçu : 52,00 $ 
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89. Pour l’application de l’article 22 du 
Règlement sur la propreté et la protection du 
domaine public et du mobilier urbain 
(R.R.V.M., c. P-12.2), la compensation 
exigible : 
1° pour un arbre de 4 à 10 cm de diamètre 
mesuré à 1,40 m du sol, est de : 1 340,00 $ 
2° pour un arbre de plus de 10 cm mesuré à 
1,40 m du sol, elle est déterminée d’après les 
normes établies par la Société internationale 
d’arboriculture du Québec (S.I.A.Q.) mais ne 
peut être inférieure à : 
1 340,00 $ 

89. Pour l’application de l’article 22 du Règlement sur 
la propreté et la protection du domaine public et du 
mobilier urbain (R.R.V.M., c. P-12.2), la compensation 
exigible : 
1° pour un arbre de 4 à 10 cm de diamètre mesuré à 
1,40 m du sol, est de : 1 367,00 $ 
2° pour un arbre de plus de 10 cm mesuré à 1,40 m du 
sol, elle est déterminée d’après les normes établies par 
la Société internationale d’arboriculture du Québec 
(S.I.A.Q.) mais ne peut être inférieure à : 
1 367,00 $ 

 89. Pour l’application de l’article 22 du Règlement sur la propreté et 
la protection du domaine public et du mobilier urbain (R.R.V.M., c. 
P-12.2), la compensation exigible : 
1° pour un arbre de 4 à 10 cm de diamètre mesuré à 1,40 m du sol, 
est de : 1 394,00 $ 
2° pour un arbre de plus de 10 cm mesuré à 1,40 m du sol, elle est 
déterminée d’après les normes établies par la Société internationale 
d’arboriculture du Québec (S.I.A.Q.) mais ne peut être inférieure à : 
1 394,00 $ 

 

90. Aux fins du Règlement sur l’occupation du 
domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1), il sera 
perçu : 
1° pour la délivrance d’un permis 
d’occupation du domaine public : 
a) aux fins d’une occupation temporaire 39,00 
$ 
b) aux fins d’une occupation périodique ou 
permanente 93,00 $ 
2° pour les frais d’études techniques relatives 
à une demande d’autorisation pour une 
occupation périodique ou permanente du 
domaine public : 567,00 $ 

90. Aux fins du Règlement sur l’occupation du 
domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1), il sera perçu : 
1° pour la délivrance d’un permis d’occupation du 
domaine public : 
a) aux fins d’une occupation temporaire 40,00 $ 
b) aux fins d’une occupation périodique ou permanente 
95,00 $ 
2° pour les frais d’études techniques relatives à une 
demande d’autorisation pour une occupation périodique 
ou permanente du domaine public : 578,00 $ 

 90. Aux fins du Règlement sur l’occupation du domaine public 
(R.R.V.M., c. O-0.1), il sera perçu : 
1° pour la délivrance d’un permis d’occupation du domaine public : 
a) aux fins d’une occupation temporaire 41,00 $ 
b) aux fins d’une occupation périodique ou permanente 97,00 $ 
2° pour les frais d’études techniques relatives à une demande 
d’autorisation pour une occupation périodique ou permanente du 
domaine public : 590,00 $ 

 

91. Aux fins de ce règlement, il sera perçu 
pour une occupation temporaire du domaine 
public, par jour : 
1° à l’arrière du trottoir et sur une surface non 
pavée ou dans une ruelle : 47,00 $ 
2° sur une chaussée ou un trottoir, lorsque la 
surface occupée est : 
a) de moins de 50 m2   57,00 $ 
b) de 50 m2 à moins de 100 m2 72,00 $ 
c) de 100 m2 à moins de 305 m2 : 61,00 $ 
plus 2,00 $ du mètre carré supérieur à 100 m2; 
d) de 300 m2 et plus : 310,00 $ plus 2,00 $ du 
mètre carré supérieur à 300 m2; 
e) lorsque la surface occupée comporte une 
place de stationnement dont l’usage est 

91. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour une 
occupation temporaire du domaine public, par jour : 
1° à l’arrière du trottoir et sur une surface non pavée ou 
dans une ruelle : 48,00 $ 
2° sur une chaussée ou un trottoir, lorsque la surface 
occupée est : 
a) de moins de 50 m2   58,00 $ 
b) de 50 m2 à moins de 100 m2 73,00 $ 
c) de 100 m2 à moins de 305 m2 : 62,00 $ plus 2,00 $ 
du mètre carré supérieur à 100 m2; 
d) de 300 m2 et plus : 316,00 $ plus 2,00 $ du mètre 
carré supérieur à 300 m2; 
e) lorsque la surface occupée comporte une place de 
stationnement dont l’usage est contrôlé par un 
parcomètre, une borne, un horodateur, un distributeur 

 91. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour une occupation 
temporaire du domaine public, par jour : 
1° à l’arrière du trottoir et sur une surface non pavée ou dans une 
ruelle : 49,00 $ 
2° sur une chaussée ou un trottoir, lorsque la surface occupée est : 
a) de moins de 50 m2   59,00 $ 
b) de 50 m2 à moins de 100 m2 74,00 $ 
c) de 100 m2 à moins de 305 m2 : 63,00 $ plus 2,00 $ du mètre carré 
supérieur à 100 m2; 
d) de 300 m2 et plus : 322,00 $ plus 2,00 $ du mètre carré supérieur à 
300 m2; 
e) lorsque la surface occupée comporte une place de stationnement 
dont l’usage est contrôlé par un parcomètre, une borne, un 
horodateur, un distributeur ou tout autre appareil ayant pour fonction 
de recevoir le tarif exigé ou lorsque l’occupation du domaine public 
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contrôlé par un parcomètre, une borne, un 
horodateur, un distributeur ou tout autre 
appareil ayant pour fonction de recevoir le 
tarif exigé ou lorsque l’occupation du domaine 
public entraîne la suppression de l’usage d’une 
telle place de stationnement, les tarifs prévus 
aux paragraphes a) à d) sont majorés en y 
ajoutant, par jour, par place de stationnement 
i) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,00 $ 
l’heure 27,00 $ 
ii) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,50 $ 
l’heure 31,00 $ 
f) les tarifs prévus au sous-paragraphe b) du 
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 42 
s’ajoutent à ceux prévus au sous-paragraphe e) 
lorsque les travaux qui y sont prévus sont 
exécutés à l’occasion de l’occupation du 
domaine public. 
3° sur une rue indiquée au plan qui figure à 
l’annexe A du Règlement sur la circulation et 
le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1), une rue 
sur laquelle est établi une piste cyclable ou un 
circuit d’autobus de la Société de transport de 
Montréal, en plus du tarif fixé au paragraphe 
2° : 
a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 
m 67,00 $ 
b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 
227,00 $ 
c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 
m : 223,00 $, plus 325,00 $ par tranche de 3 
m; 
d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes 
a) à c) entraîne la fermeture temporaire de la 
rue à la circulation, en plus du tarif fixé à ces 
sous-paragraphes 330,00 $ 
4° sur une rue autre que celles mentionnées au 
paragraphe 3°, en plus du tarif fixé au 
paragraphe 2° : 
a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 
m 34,00 $ 
b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 
103,00 $ 
 

ou tout autre appareil ayant pour fonction de recevoir le 
tarif exigé ou lorsque l’occupation du domaine public 
entraîne la suppression de l’usage d’une telle place de 
stationnement, les tarifs prévus aux paragraphes a) à d) 
sont majorés en y ajoutant, par jour, par place de 
stationnement 
i) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,00 $ l’heure 
28,00 $ 
ii) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,50 $ l’heure 
32,00 $ 
f) les tarifs prévus au sous-paragraphe b) du paragraphe 
3° du premier alinéa de l’article 42 s’ajoutent à ceux 
prévus au sous-paragraphe e) lorsque les travaux qui y 
sont prévus sont exécutés à l’occasion de l’occupation 
du domaine public. 
3° sur une rue indiquée au plan qui figure à l’annexe A 
du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., c. C-4.1), une rue sur laquelle est établi une 
piste cyclable ou un circuit d’autobus de la Société de 
transport de Montréal, en plus du tarif fixé au 
paragraphe 2° : 
a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 68,00 $ 
b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 231,00 $ 
c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 
227,00 $, plus 332,00 $ par tranche de 3 m; 
d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) 
entraîne la fermeture temporaire de la rue à la 
circulation, en plus du tarif fixé à ces sous-paragraphes 
337,00 $ 
4° sur une rue autre que celles mentionnées au 
paragraphe 3°, en plus du tarif fixé au paragraphe 2° : 
a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 35,00 $ 
b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 105,00 $ 
 
c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 
104,00 $, plus 104,00 $ par tranche de 3 m; 
d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) 
entraîne la fermeture temporaire de la rue à la 
circulation, en plus du tarif fixé à ces sous-paragraphes 
105,00 $ 
5° sur une ruelle, si l’occupation visée entraîne la 
fermeture temporaire de la ruelle à la circulation en 
plus du tarif fixé au paragraphe 1° : 
35,00 $ 

entraîne la suppression de l’usage d’une telle place de stationnement, 
les tarifs prévus aux paragraphes a) à d) sont majorés en y ajoutant, 
par jour, par place de stationnement 
i) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,00 $ l’heure 29,00 $ 
ii) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,50 $ l’heure 33,00 $ 
f) les tarifs prévus au sous-paragraphe b) du paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 42 s’ajoutent à ceux prévus au sous-
paragraphe e) lorsque les travaux qui y sont prévus sont exécutés à 
l’occasion de l’occupation du domaine public. 
3° sur une rue indiquée au plan qui figure à l’annexe A du Règlement 
sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1), une rue 
sur laquelle est établi une piste cyclable ou un circuit d’autobus de la 
Société de transport de Montréal, en plus du tarif fixé au paragraphe 
2° : 
a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 69,00 $ 
b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 236,00 $ 
c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 232,00 $, plus 
339,00 $ par tranche de 3 m; 
d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) entraîne la 
fermeture temporaire de la rue à la circulation, en plus du tarif fixé à 
ces sous-paragraphes 344,00 $ 
4° sur une rue autre que celles mentionnées au paragraphe 3°, en plus 
du tarif fixé au paragraphe 2° : 
a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 36,00 $ 
b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 107,00 $ 
 
c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 106,00 $, plus 
106,00 $ par tranche de 3 m; 
d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) entraîne la 
fermeture temporaire de la rue à la circulation, en plus du tarif fixé à 
ces sous-paragraphes 107,00 $ 
5° sur une ruelle, si l’occupation visée entraîne la fermeture 
temporaire de la ruelle à la circulation en plus du tarif fixé au 
paragraphe 1° : 
36,00 $ 
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c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 
m : 102,00 $, plus 102,00 $ par tranche de 3 
m; 
d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes 
a) à c) entraîne la fermeture temporaire de la 
rue à la circulation, en plus du tarif fixé à ces 
sous-paragraphes 103,00 $ 
5° sur une ruelle, si l’occupation visée entraîne 
la fermeture temporaire de la ruelle à la 
circulation en plus du tarif fixé au paragraphe 
1° : 
34,00 $ 

93. Pour une occupation périodique, le prix du 
droit d’occuper le domaine public déterminé 
en application de l’article 92 est payable 
comme suit : 
1° pour l’exercice financier durant lequel 
l’occupation commence, en un seul versement 
visant tous les jours de cet exercice à compter 
du premier jour de l’occupation jusqu’au 31 
octobre; 
2° pour tout exercice subséquent, en un seul 
versement visant tous les jours depuis le 1er 
mai jusqu’au 31 octobre. 
Pour une occupation permanente, ce prix est 
payable comme suit : 
1° pour l’exercice financier durant lequel 
l’occupation commence, en un seul versement 
visant tous les jours de cet exercice à compter 
du premier jour de l’occupation; 
2° Le tarif pour l’occupation permanente du 
domaine public, pour un exercice financier 
postérieur à l’exercice financier au cours 
duquel l’occupation commence, est perçu 
suivant les modalités de perception de la taxe 
foncière prévue au règlement annuel sur les 
taxes adopté par le conseil de la Ville de 
Montréal, eu égard notamment au nombre de 
versements, aux dates d’exigibilité et aux 
délais de paiement. 
Le prix minimum à payer par exercice 
financier pour une occupation visée au présent 
article est de 93,00 $. 

93. Pour une occupation périodique, le prix du droit 
d’occuper le domaine public déterminé en application 
de l’article 92 est payable comme suit : 
1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation 
commence, en un seul versement visant tous les jours 
de cet exercice à compter du premier jour de 
l’occupation jusqu’au 31 octobre; 
2° pour tout exercice subséquent, en un seul versement 
visant tous les jours depuis le 1er mai jusqu’au 31 
octobre. 
Pour une occupation permanente, ce prix est payable 
comme suit : 
1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation 
commence, en un seul versement visant tous les jours 
de cet exercice à compter du premier jour de 
l’occupation; 
2° Le tarif pour l’occupation permanente du domaine 
public, pour un exercice financier postérieur à 
l’exercice financier au cours duquel l’occupation 
commence, est perçu suivant les modalités de 
perception de la taxe foncière prévue au règlement 
annuel sur les taxes adopté par le conseil de la Ville de 
Montréal, eu égard notamment au nombre de 
versements, aux dates d’exigibilité et aux délais de 
paiement. 
Le prix minimum à payer par exercice financier pour 
une occupation visée au présent article est de 95,00 $. 

 93. Pour une occupation périodique, le prix du droit d’occuper le 
domaine public déterminé en application de l’article 92 est payable 
comme suit : 
1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation commence, en 
un seul versement visant tous les jours de cet exercice à compter du 
premier jour de l’occupation jusqu’au 31 octobre; 
2° pour tout exercice subséquent, en un seul versement visant tous les 
jours depuis le 1er mai jusqu’au 31 octobre. 
Pour une occupation permanente, ce prix est payable comme suit : 
1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation commence, en 
un seul versement visant tous les jours de cet exercice à compter du 
premier jour de l’occupation; 
2° Le tarif pour l’occupation permanente du domaine public, pour un 
exercice financier postérieur à l’exercice financier au cours duquel 
l’occupation commence, est perçu suivant les modalités de perception 
de la taxe foncière prévue au règlement annuel sur les taxes adopté 
par le conseil de la Ville de Montréal, eu égard notamment au 
nombre de versements, aux dates d’exigibilité et aux délais de 
paiement. 
Le prix minimum à payer par exercice financier pour une occupation 
visée au présent article est de 97,00 $. 
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94. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour 
la délivrance d’un extrait du registre des 
occupations : 
1° la page, le tarif prévu à l’article 9 du 
Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission 
de documents et de renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1); 
2° minimum : 15,00 $ 
3° lors du changement de titulaire d’un permis 
relatif à une même occupation périodique ou 
permanente : 73,00 $ 

94. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour la 
délivrance d’un extrait du registre des occupations : 
1° la page, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur 
les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1); 
2° minimum : 15,00 $ 
3° lors du changement de titulaire d’un permis relatif 
à une même occupation périodique ou permanente : 
74,00 $ 

 94. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour la délivrance d’un 
extrait du registre des occupations : 
1° la page, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de 
documents et de renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, r. 1.1); 
2° minimum : 16,00 $ 
3° lors du changement de titulaire d’un permis relatif à une même 
occupation périodique ou permanente : 75,00 $ 
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MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
(Le texte ajouté est en rouge, le texte à retirer est barré en bleu) 
 
 
87. Aux fins du Règlement sur l’occupation du domaine public (R.R.V.M., c. O-
0.1), il sera perçu : 
1° pour la délivrance d’un permis d’occupation du domaine public : 

a) aux fins d’une occupation temporaire      40,00 $ 
b) aux fins d’une occupation périodique ou permanente    95,00 $ 
c) à des fins de café-terrasse        5,00 $ 

2° pour les frais d’études techniques relatives à une demande 
d’autorisation pour une occupation : 

 a) périodique ou permanente du domaine public   578,00 $  
 b) à des fins de café-terrasse 5,00 $   
 
89.1 Aux fins de ce règlement, il sera perçu, pour une occupation à des fins de 
café-terrasse du domaine public, 15 % de la valeur de la partie du domaine 
public occupée. 
 
90. Pour une occupation périodique ou à des fins de café-terrasse, le prix du 
droit d’occuper le domaine public déterminé en application des l’articles 89 et 
89.1 est payable comme suit : 
 
90.1 Malgré les articles 89, 89.1 et 90 du présent règlement ainsi que l’article 26 
de ce règlement, pour l’occupation du domaine public à des fins de café-
terrasse, il sera perçu, en un seul versement visant tous les jours de l’exercice 
financier à compter du premier jour de l’occupation jusqu’au 31 octobre : 50,00 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.13

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-117 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant d’un bâtiment et la construction d'un projet 
résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social pour la propriété 
située au 5196-5200, rue de la Savane a été adopté à la séance ordinaire tenue le 11 
mars 2020, conformément aux articles 214 et 145.38 et 124 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU »;
ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 9 juillet 2020 dans un endroit 
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU ;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de résolution a été 
tenue le 5 août 2020, conformément aux articles 145.38 et 125 de la LAU et que les 
personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus;

ATTENDU QUE le second projet de résolution a été adopté à la séance ordinaire du conseil 
tenue le 8 septembre 2020, conformément aux articles 145.38 et 128 de la LAU, et qu'au 
terme de la période de réception des demandes de participation à un référendum, aucune 
demande n'a été reçue; 

ATTENDU QUE, conformément à la Politique locale sur la contribution des nouveaux 
projets résidentiels au logement abordable, social et familial, le requérant a déposé une 
lettre de garantie bancaire au montant de 1 274 000 $ pour rencontrer ses obligations en 
vertu de la politique sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au logement 
abordable, social et familial.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-117 visant à 
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autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel 
mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social pour la propriété située au 
5196-5200, rue de la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

SECTION I
CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire décrit par le plan intitulé « Territoire 
d’application » joint en annexe A à la présente résolution.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
démolition du bâtiment portant les numéros civiques 5196 à 25200, rue de la Savane,
ainsi que la construction et l'occupation d'un bâtiment résidentiel, avec un rez-de-
chaussée commercial et la construction d'un bâtiment résidentiel dédié au logement social 
sont autorisés aux conditions prévues à la présente résolution.

À cette fin, il est notamment permis de déroger: 

à l’article 123 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser l'usage habitation pour les 
bâtiments I et II; 

•

aux lignes 2 et 3 de l'article 506 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin de ne pas exiger un ratio 
minimum d'unités de stationnement pour le bâtiment II; 

•

au chapitre I du Titre VI du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des
-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin de ne pas exiger des unités de 
chargement pour le bâtiment I.

•

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS GÉNÉRALES

SECTION 1
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

3. La démolition du bâtiment portant les numéros civiques 5196 à 5200, rue de la Savane 
est autorisée.

4. La demande d’autorisation de démolition doit être déposée en même temps que la 
demande de permis de construction pour le bâtiment I tel qu’identifié sur le plan intitulé « 
Plan d’implantation » joint en annexe B à la présente résolution.

5. Les travaux de démolition doivent débuter dans les 24 mois suivants l’entrée en 
vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant 
l'objet de la présente résolution devient nulle et sans effet.
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6. Préalablement à la délivrance du certificat d'autorisation de démolition, un plan de 
réutilisation ou de gestion des déchets de démolition doit être déposé.

7. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivants l'entrée en 
vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant 
l'objet de la présente résolution devient nulle et sans effet.

8. Si les travaux de construction ne débutent pas dans les 12 mois suivants la fin des 
travaux de démolition, le terrain doit être décontaminé, remblayé, nivelé et gazonné.

9. Une garantie bancaire égale à 15 % de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle
d'évaluation foncière doit être déposée préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition afin d'assurer le respect de la condition de l'article 8. La 

garantie doit être maintenue en vigueur jusqu'à ce que la construction du toit du 12e

étage du bâtiment soit complétée.

SECTION 2
CONDITIONS APPLICABLES LORS DE LA SUBDIVISION CADASTRALE

10. Une demande d’approbation d’opération cadastrale visant l’ensemble du territoire
décrit à l’article 1 doit être déposée avant ou au même moment que la première demande 
de permis de construction pour le bâtiment I.

11. L’opération cadastrale doit prévoir la création d’au moins 2 lots.

SECTION 3
CONDITIONS GÉNÉRALES

SOUS-SECTION 1
CADRE BÂTI

12. La hauteur maximale en mètre et en étage pour chaque bâtiment ou partie de 
bâtiment doit correspondre à celle identifiée sur les plans intitulés « Élévations et Coupes 
» jointes en annexe C à la présente résolution. 

Malgré l'alinéa précédant, la hauteur d'un bâtiment peut varier de plus ou moins 1 m.

13. Les marges minimales doivent correspondre à celles identifiées sur le plan intitulé «
Plan d’implantation » joint en annexe B à la présente résolution.

Malgré l'alinéa précédent l'implantation d'un mur d'un bâtiment peut varier de plus ou 
moins 15 cm.

La disposition particulière numéro un pour la zone 0004 de la grille des usages et
spécifications de l’annexe A du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce ne s’applique pas afin d'exiger un recul du bâtiment par 
rapport à la ligne arrière du terrain.

14. La superficie de plancher maximale autorisée pour l’usage habitation pour le bâtiment 

I est de 27 000 m2.
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SOUS-SECTION 2
USAGES

15. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 
sont également autorisé.

Malgré l'alinéa précédant, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles 
(vente) et véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont 
pas autorisés.

16. Les accès aux commerces et aux résidences situés sur un même niveau doivent être
distincts. 

17. En plus des logements familiaux exigés en vertu de la politique locale sur la 
contribution des nouveaux projets résidentiels sur le logement abordable, social et 
familial, le bâtiment I du projet doit comporter un minimum de 3% de logements 

possédant chacun une superficie de plancher minimale de 90 m
2
, calculée à l'intérieur des 

murs.

SOUS-SECTION 3
AFFICHAGE

18. Aucune partie d'une enseigne ne doit dépasser la ligne du parapet du basilaire.

19. Les enseignes sur socle ne sont pas autorisées.

20. Aux fins de calcul de la superficie des enseignes, la catégorie d'usage principale à
considérer est la catégorie C.2.

21. Une enseigne éclairée artificiellement par translucidité grâce à une source de lumière 
placée à l’intérieur de l’enseigne et à une paroi translucide n’est pas autorisée, sauf si elle 
est formée de lettres détachées ou de symboles graphiques. L’utilisation du tube néon 
n’est pas autorisée.

SOUS-SECTION 4
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DES COURS ET DES TOITS

22. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente résolution 
doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par un expert dans le 
domaine et comprenant un tableau de plantation indiquant le nombre, les variétés et les
dimensions des arbres qui seront plantés sur le site.

23. Les travaux d'aménagement paysager prévus à la présente résolution doivent être 
complétés dans les 12 mois suivant la fin des travaux de construction de chacune des 
phases du projet de développement.

24. Aucun équipement de type transformateur sur socle (TSS) ne doit être visible d’une 
voie ou d’un espace public pour le bâiment I. 

Pour le bâtiment II, un équipement de type transformateur sur socle (TSS) doit être 
dissimulé derrière un écran. Cet écran doit être approuvé selon les critères de l'article 36 
de la présente résolution.

25. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage de 
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déchets et de matières recyclables et compostables doit être situé à l’intérieur d'un 
bâtiment.

Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières recyclables 
sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un espace spécifique 
doit leur être dédié. Cet espace ne peut être situé en cour avant. 

26. La rampe d'accès au garage souterrain du bâtiment I doit être aménagée dans l'axe 
de la rue Mayrand.

27. Le toit du 4e étage du bâtiment I ainsi que le toit du 7e étage du bâtiment II doivent 
être aménagés avec une terrasse, un patio ou une pergola.

28. Les abris temporaires pour automobiles, vélos ou piétons, autres que les auvents,
sont interdits en cour avant. Ils sont également interdits au-dessus d'une voie d'accès à 
un stationnement. 

29. Une clôture doit être approuvée selon les critères de l'article 36.

SOUS-SECTION 5
STATIONNEMENT ET CHARGEMENT

30. Un maximum de 150 unités de stationnement est autorisé pour le bâtiment I dont 8
doivent être réservées pour l'auto-partage.

31. Malgré l'article 560 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), aucune unité de stationnement n’est exigée 
pour le bâtiment II.

32. L'aménagement d'une unité et d'une aire de chargement doit être approuvé selon les 
critères de l'article 37 de la présente résolution.

SECTION 4
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

33. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
un agrandissement ou une modification de l’apparence extérieure, de l’implantation ou de 
l’aménagement des espaces extérieurs relatifs à un bâtiment autorisé par la présente 
résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 
selon les objectifs et critères de la présente section. 

SOUS-SECTION 1
IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT 

34. L’objectif est de favoriser l’implantation des bâtiments dont l’alignement de
construction, l’implantation au sol, la composition volumétrique et le traitement des 
basilaires ainsi que l’aménagement des espaces libres doivent respecter les principes et le 
caractère général des constructions et des aménagements extérieurs illustrés sur les 
plans intitulés « Plan d’implantation», joints en annexe B à la présente résolution;

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants: 
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1° L'implantation des bâtiments doit exprimer le caractère unique de leurs 
positionnements dans la trame urbaine et contribuer à son animation;

2° Le recul des bâtiments doivent permettre d'assurer la réalisation d'un
aménagement paysager de qualité sur le site, notamment des lieux de détente 
conviviaux ainsi que la préservation ou la plantation d'arbres d'alignement à grand 
déploiement sur le domaine public;

3° Le recul du bâtiment pour le bâtiment II sur la ruelle située à l’est du site doit 
permettre suffisamment de dégagement pour favoriser la création d’un écran 
végétal;

4° Des mesures de mitigation doivent être intégrées afin d'atténuer les impacts 
éoliens, soit par la densification de la végétation ou l’installation d'écrans paysagers 
sur le toit vert.

SOUS-SECTION 2
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT 

35. L’objectif est de favoriser la construction des bâtiments d’architecture contemporaine 
qui tient compte des caractéristiques particulières du terrain, de son milieu d’insertion et 
de sa situation dans un secteur à transformer ou à construire et doivent respecter les 
principes et le caractère général des constructions et des aménagements extérieurs 
illustrés sur les plans intitulés « Plans et perspectives», joints en annexe D à la 
présente résolution;

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 

1° Les caractéristiques architecturales doivent permettre de bien lire qu'il s'agit 
d'une construction contemporaine, tant par le design que par les matériaux;

2° L'effet de masse créé par les volumes du bâtiment I doit être atténué par la 
présence de retraits, des ouvertures, des terrasses et l'utilisation des matériaux;

3° Les accès aux différents usages situés dans le bâtiment I doivent être traités 
distinctement. Les accès aux commerces et aux résidences situés sur un même 
niveau doivent être distincts et bien identifiés pour chaque usage; 

4° L'apparence architecturale de toutes les façades doit être traitée comme des 
façades principales;

5° La fenestration doit être maximisée pour assurer un grand apport de lumière aux 
espaces intérieurs et profiter des vues possibles;

6° Le rez-de-chaussée de chacun des bâtiments doit favoriser un lien avec le 
domaine public et contribuer à l’animation de la rue; 

7° Les matériaux employés doivent présenter des qualités de durabilité;

8° L’utilisation de matériaux de revêtement d’un toit et d’un mur extérieur
réfléchissant la chaleur et la lumière d’une manière diffuse est privilégiée.
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SOUS-SECTION 3
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS 

36. L’objectif est d’accroître la présence de la végétation sur le site et de créer un milieu 
de vie et des espaces à l'échelle humaine qui favorisent et multiplient les lieux de
rencontres et les interactions entre les différents usagers de ces espaces.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 

1° Toutes les cours doivent être pourvues d'un aménagement paysager comprenant 
soit des espaces de détente, soit des placettes, des végétaux et des arbres à grand
déploiement. La présence de verdure doit être largement privilégiée à celle d’un 
revêtement minéral;

2° Le verdissement des toits du bâtiment I et II et l’utilisation de matériaux 
perméables doivent être privilégiés; 

3° Un écran paysager dense, composé de strates arborées et arbustives doit être 
réalisé en bordure de la limite sud du site et est du terrain;

4° L'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de façon à minimiser 
son impact par rapport à la sécurité des piétons;

5° L’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des approches 
environnementales. Le projet devrait recourir à un aménagement plus durable, par 
exemple, en optant pour une gestion écologique des eaux de pluie;

6° Les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit doivent être 
dissimulés derrière des écrans architecturalement liés au bâtiment ou recevoir un 
traitement qui favorise leur intégration aux bâtiments. Ils doivent être localisés de
manière à favoriser une utilisation du toit par les résidents;

7° Un équipement d’éclairage extérieur doit être conçu de manière à réduire 
l’éblouissement et l’impact de la dispersion lumineuse vers le ciel et sur les 
propriétés adjacentes;

8° L'espace visant à être occupé par un équipement de type transformateur sur 
socle (TSS) doit être aménagé de façon à atténuer son impact visuel. Cet 
aménagement doit permettre un accès facile à l'équipement pour son entretien.

9° Le traitement d'une clôture doit s'harmoniser avec l'architecture du bâtiment et 
doit contribuer à la mise en valeur du site.

SOUS-SECTION 4
UNITÉ ET AIRE DE CHARGEMENT

37. L'objectif est d'assurer les espaces de chargement nécessaire à la desserte des 
activités commerciales à même le site en limitant les impacts négatifs quant à la 
circulation véhiculaire et piétonne, au stationnement et au chargement.

Les critères permettant d'évaluer l'atteinte des objectifs sont les suivants:

1° les espaces de chargement correspondent aux besoins des activités 
commerciales proposées sur le site;
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2° Les unités et les aires de chargement doivent être conçus, situés et traités de 
façon à minimiser les impacts associés à la circulation véhiculaire et piétonne;

3° L'espace occupé à cette fin doit être aménagé de façon à atténuer l'impact visuel 
dû à l'utilisation qui en est faite et protéger le piéton. 

_____________________________

ANNEXE A
Intitulée "Territoire d'application"

ANNEXE B
Intitulée "Plan d'implantation"

ANNEXE C
Intitulée "Élévations et coupes"

ANNEXE D
Intitulée « Plans et perspectives »

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-26 16:18

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).
Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment:

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en 
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute 
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
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(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16h30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
PP-117 et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

Assemblée publique de consultation (vidéo conférence)

Le 5 août 2020, le projet faisant l'objet du PP-117 a été présenté lors d'une assemblée 
d'information publique par vidéo conférence et une question a alors été posée par le 
public présent. De plus, pendant la période de consultation écrite (du 6 juillet au 5 août
2020), une personne a déposé un commentaire via le site web de l'arrondissement. 
Cependant, à la suite d'une discussion téléphonique avec cette personne, le 
commentaire visait plutôt le projet situé au 4984, place de la Savane. 

Le procès verbal de cette séance d'information est annexé en "pièce jointe addenda" de 
ce sommaire. 

Modification incluse au second projet de résolution

Une modification a été apportée à l'article 5 du second projet de résolution du PP-117 
afin de que cet article soit cohérent avec l'article 7 qui autorise un délai de 60 mois pour 
débuter les travaux de construction. La modification vise à autoriser un délai de 60 mois 
pour débuter les travaux de démolition. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

CCU / Favorable

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative
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Tél :
514 868-4561

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

RAPPORT ET PV DE CONSULTATION:

F Compte-rendu 5 août 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

Tél : 514 868-4561
Télécop. : 514 868-3538
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MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Demande de dérogation mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure 
de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode 
d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard – dossier 
1203558024 
 
Projet de résolution CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et 
d’un bâtiment dédié au logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane, en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1203558005 
 
Projet de résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété 
sise au 5005, rue Jean-Talon Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1203558015 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le mercredi 5 août 2020, à 18 
heures 30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Dino Credico, conseiller en aménagement 
● M. Simon Allard, agent de recherche 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance :  12  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
de la période de questions et commentaires du public. 

Dérogation mineure 4101-4103 Old Orchard – 1203558024 – PP-117 – 1203558005 – PP-119 - 1203558015 Page 1 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
2. Présentation par Monsieur Simon Allard, agent de recherche, de la demande de dérogation 
mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie 
moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode d’implantation contigu pour le 
bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard 
 
M. Allard présente le processus d’approbation d’une dérogation mineure, de la réception de la demande, 
à sa présentation au conseil d’arrondissement. 
 
La demande vise à autoriser une dérogation mineure ayant pour objet la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue. 
 
Le bâtiment visé est situé sur l’avenue Old Orchard, entre les avenues de Monkland et Notre-Dame-de-
Grâce. Le projet se trouve dans un secteur significatif à critères C et nécessite une dérogation au 
Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. O-1) ainsi qu’au Règlement d'urbanisme (01-276). 
 
L’usage de la zone dans laquelle se trouve le bâtiment est H.2, soit un usage résidentiel. Le bâtiment est 
construit comme étant deux résidences unifamiliales jumelées, mais est actuellement considéré comme 
un duplex.  
 
Un rapport d’ingénieur confirme la présence d’un mur coupe-feu entre les deux bâtiments tel qu’exigé par 
le Code du bâtiment. De plus, un rapport d’un plombier confirme que chaque bâtiment à son entrée d’eau 
indépendante et sa sortie vers l’égout (confirmé par la Direction des travaux publics).  
 
La subdivision est demandée pour faciliter la vente et la succession. Aucuns travaux de modification 
intérieur ne sont prévus.  
 
Dérogations demandées 
Il est donc demandé de subdiviser le lot en deux. Cette subdivision fait toutefois en sorte que le mode 
d’implantation des bâtiments serait dérogatoire au Règlement d'urbanisme (01-276). Le mode 
d'implantation serait contigu plutôt qu’isolé ou jumelé tel que prescrit à l’Annexe A.3 du règlement précité 
pour la zone 0534 dans laquelle se situe le bâtiment. 
 
De plus, la subdivision du lot fera en sorte que chacun des nouveaux lots sera d’une superficie inférieure 
à 20 % de la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue, entre les deux rues 
transversales les plus rapprochées, faisant en sorte de déroger à l’article 12 du Règlement sur les 
opérations cadastrales. 
 
 
Critères relatifs à une demande de dérogation mineure 

 
 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 2 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 3 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises conclut que le projet est conforme 
à l’article 3 du Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (RCA02 17006) et est favorable au projet pour les raisons suivantes :  
 

● la subdivision ne vient créer aucuns inconvénients; 
● la construction du bâtiment est conforme au Code du bâtiment; 
● il n’y aura aucuns travaux ou modifications intérieures; 
● il s’agit d’une subdivision pour faciliter la gestion des propriétaires et la vente des unités 

d’habitations individuellement. 
 
 
3. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
 
 
4. Présentation du processus d’approbation référendaire 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux derniers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
Mme Faraldo-Boulet précise également les adaptations actuellement faites au processus d’approbation 
référendaire étant donné l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
5. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet résolution 
CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et d’un bâtiment dédié au 
logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane. 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel privé ainsi que d’un 
bâtiment destiné à du logement social. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le terrain visé est situé à un jet de pierre de la station de métro de la Savane. Le projet s’inscrit dans les 
objectifs du Plan d’urbanisme et plus particulièrement à l’objectif de densification aux abords des stations 
de métro.  
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Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 4 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable avec condition 
pour le projet. 
 
M. Credico présente la réglementation applicable pour la zone 004 dans laquelle se situe le projet. La 
principale dérogation du projet concerne l’usage qui doit passer de commercial à résidentiel. 
 
Projet  
Le projet sera réalisé en deux phases : un volet privé de 10 à 12 étages et un volet social de 7 étages.  
Ce dernier volet comportera, selon les plans actuels, 72 unités de logements et le bâtiment possèdera 
son propre terrain. Une subdivision de lot sera requise pour permettre de créer un lot propre au projet de 
logements sociaux. Une terrasse sur le toit avait été envisagée pour le volet social, mais étant donné le 
budget, cela ne pourra être réalisé. Il aurait également fallu tenir compte des frais d’entretien, ce qui rend 
actuellement ce projet irréalisable.  
 
M. Credico présente l’évolution des perspectives entre mars 2018 et janvier 2020. Alors que le projet 
présenté le 14 mars 2019 s’ouvrait sur la rue de la Savane, celui de 2020 prévoit une moins grande 
ouverture sur la rue, mais une plus grande ouverture vers l’arrière, de manière à rendre le bâtiment moins 
massif. 
 
Étude d’ensoleillement 
Selon l’étude d’ensoleillement réalisée, il n’y a pas d’impact significatif sur la propriété voisine. Les 
logements à l’intérieur de la cour auront l’impact du bâtiment construit sur de la Savane. La modulation du 
volume permet de réduire les impacts sur le nombre de logements qui sont à l’ombre, particulièrement en 
juin le matin et le midi et en septembre le matin. 
 
Stationnement 
Le volet privé proposait initialement 150 unités de stationnement pour 301 unités de logement. Or, l’article 
562 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement (01-276) prévoit que le nombre d’unités de 
stationnement est réduit de 25 % lorsque le bâtiment est situé dans un rayon de 150 à 300 mètres d’une 
station de métro. Ainsi, le requérant aurait dû réduire le nombre d’unités de stationnement pour le volet 
privé à 112. Après négociation avec le requérant, il a été convenu qu’il fournirait 3 % de grands logements 
abordables à même le volet privé, en échange de quoi il pourrait réaliser 150 unités de stationnement. 
 
Modifications au premier projet de résolution 
Une modification de l’article 5 est prévue au deuxième projet de résolution afin que celui-ci soit cohérent 
avec l’article 7 qui prévoit déjà un délai de 60 mois pour la réalisation des travaux. 
 
5. Les travaux de démolition doivent débuter dans les 24 60 mois suivants l’entrée en vigueur de la 
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
7. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivants l'entrée en vigueur de la  
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable à la 
demande de PPCMOI pour les raisons suivantes: 

● Le bâtiment existant n’a pas de valeur architecturale particulière et n’est pas conçu pour une 
transformation aussi importante; 

● la proposition permet de densifier le site de façon considérable qui est situé à proximité de 2 
stations de métro (environ 250 mètres de la station de métro de la Savane et à environ 500 
mètres de la station Namur) rencontrant ainsi les objectifs du plan d’urbanisme (Objectif 3 – 
Consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport existants et 
projetés); 
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● le projet s’inscrit dans un secteur en transformation tel qu’identifié au Plan d’urbanisme; 
● le projet comporte un volet social sur site de 74 unités d’habitation; 
● Lors de sa séance du 15 janvier 2020, le CCU a formulé une recommandation favorable. 

 
Et à la condition suivante :  

● Ajouter des unités de stationnement pour vélo. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Mme Julie Wong demande des précisions quant à la zone de verdure du côté ouest, soit le côté parallèle 
au boulevard Décarie.  
 
M. Credico indique qu’à son avis, les plantations sur le plan sont sur le domaine privé. Il s’assurera que ce 
sera le cas avec le requérant, ce dernier n’étant pas autorisé à faire des plantations sur le domaine public. 
 
 
 
7. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon Ouest 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel de 12 étages. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le projet est situé au 5005, rue Jean-Talon Ouest, à quelques mètres de la station de métro Namur. Il 
propose environ 134 unités de logements ainsi qu’un rez-de chaussée commercial. Le projet comporte 12 
étages ainsi que 3 étages de sous-sol pour du stationnement. Le projet s’inscrit dans les objectifs de 
densification du Plan d’urbanisme. 
 
M. Credico présente le bâtiment actuel ainsi que le contexte dans lequel le nouveau bâtiment s’insèrera. 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable pour le projet. 
Le Comité consultatif d’urbanisme émet toutefois les commentaires suivants :  

● Aucun inconvénient à la démolition du bâtiment. La conservation du bâtiment ne vient ajouter 
aucune valeur supplémentaire au secteur; 

● Préoccupation pour l’implantation du bâtiment; 
● Ajout d’une allée véhiculaire vient créer une largeur avec l’allée véhiculaire voisine qui néglige la 

sécurité des piétons; 
● L’architecture manque d’articulation et ne se distingue pas par rapport aux bâtiments voisins; 
● L’orientation du terrain et la volumétrie amoindrissent la qualité de vie des résidents par le 

manque d’ensoleillement 
 
Le comité recommande alors de revoir l’architecture du bâtiment proposé pour qu’il se distingue et de 
revoir le mode d’implantation. 
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M. Credico présente l’évolution du concept et le projet de développement à l’étude actuellement. 
 
Comparaison réglementaire 
M. Credico fait état de la réglementation en vigueur et des modifications proposées par le projet à l’étude :  
 

 
 
 
Modifications au premier projet de résolution 
M. Credico indique qu’un ajout sera fait à l’article 9 du premier projet de résolution afin d’autoriser l’usage 
chalet urbain à une construction au toit destiné à un usage commun pour les résidents. 
L’article 9 se lira dorénavant comme suit :  
 
9. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 sont également 
autorisés. 
L’usage chalet urbain est également autorisé sur le toit. Cette construction ne peut excéder une superficie 
de 40% du toit sur lequel elle est construite. 
Malgré l'alinéa précédent, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles (vente) et 
véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont pas autorisés. 
 
Étude d’ensoleillement 
L’étude d’ensoleillement démontre qu’il n’y a pas d’impact significatif à l’exception du 21 mars et 21 juin à 
15h où il y aura davantage d’ombre sur la propriété voisine. 
 
Étude d’impacts éoliens 
Courants par les vents provenant du secteur ouest-sud-ouest 
La canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas augmentée par la 
présence du projet. Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usages 
du nouveau projet au niveau du toit de la volumétrie de 7 à 12 étages. 
 
Recommandation 
Il est recommandé que l’aménagement paysager proposé sur le toit soit présent tout au long de la façade 
gauche du projet. 
 
Courants par les vents provenant du secteur nord-nord-est 
Le projet ne présente pas d’impacts négatifs particuliers sur les voies publiques par rapport aux conditions 
qui prévalent actuellement sur le site. La présence du projet n’augmentera pas la canalisation des vents 
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sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan. Les effets identifiés seront plutôt perçus par les usagers du 
nouveau projet au niveau du jardin intérieur limitrophe au projet Rêve du toit 
 
Étude de circulation 
En ce qui a trait aux conditions de circulation aux heures de pointe, les volumes véhiculaires additionnels 
à prévoir suite au redéveloppement du site sont très négligeables par rapport à la demande existante et 
ne devraient pas causer de détérioration sensible des conditions de circulation par rapport à ce qui est 
constaté à l’heure actuelle. 
 
Conditions d’entrée / sortie du site 
● Les mouvements qui seront les plus difficiles à effectuer seront les mouvements de virage à gauche car 
les véhicules devront couper 2 flux de circulation pour s’insérer dans le trafic; 
● Ces manœuvres ne modifieront pas les conditions de circulation actuelles de manière tangible; 
● La probabilité qu’un véhicule effectue un virage à gauche depuis l’accès du stationnement projeté 
pendant qu’un véhicule effectue un virage à droite à partir du situé à l’est du projet est inférieur à 5%; 
● Dans cette optique, le concepteur veillera à optimiser la longueur de la zone de sortie dans laquelle se 
positionne, en attente d’insertion sur la rue Jean-Talon Ouest. 
 
Conclusion de l’étude de circulation 
Les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’empreinte du projet sur la circulation sera 
vraiment minime, et ce, pour les raisons suivantes : 

● Le nombre de véhicules généré est conservateur (maximum) durant les heures de pointe. En 
raison de la proximité du réseau routier supérieur et de son niveau de congestion durant les 
heures de pointe, une bonne partie des automobilistes quittant le site devrait adapter ses 
comportements; 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun. Le fait 
d’avoir un espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le 
soir ou la fin de semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle. 

 
Le concepteur devra s’assurer d’optimiser la visibilité des automobilistes en sortie du garage en leur 
offrant minimalement une zone d’attente adéquate, soit une longueur d’environ un véhicule (7 m). 
En raison de sa localisation à proximité du métro et des habitudes de transports des futurs occupants, le 
projet est viable avec une aire de stationnement d’une capacité entre 60 et 100 unités, mais il ne constitue 
pas une grande alternative à la problématique du stationnement sur rue du secteur qui est déjà au 
maximum. 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises travaille présentement sur une 
proposition de règlement qui vise à réduire les ratios de stationnement maximums autorisés dans 
l’arrondissement. Pour une propriété située à proximité d’une station de métro le ratio maximum autorisé 
serait d’une unité de stationnement/150 m2 de superficie de plancher. Le projet à l’étude prévoit une 
superficie de plancher approximative de 11 400 m2, ce qui représenterait 76 unités de stationnement. 
 
Principales dérogations requises 

● Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation 
● Dérogation à la hauteur pour autoriser un bâtiment de 12 étages / 45 m (conforme au Plan 

d’urbanisme) 
● Dérogation à la densité pour autoriser une densité de 5.3 

 
Il est à noter que l’architecture du bâtiment et l’aménagement paysager seront vus en révision 
architecturale. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable pour les 
raisons suivantes :  
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● le bâtiment existant n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas conçu pour une 

transformation importante; 
● la proposition permet d'augmenter la densité du site, situé à environ 270 mètres de la station de 

métro station Namur, de façon considérable, rencontrant ainsi les objectifs du Plan d'urbanisme 
(Objectif 3 - Consolider et mettre en valeur le territoire touchant les réseaux de transport existants 
et projetés); 

● le projet s'inscrit dans un secteur en transformation (Le Triangle) tel qu'identifié au Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

● conformément à la Politique locale sur le logement abordable, social et familiale, le requérant va 
faire une contribution financière au montant approximatif de 442 500$; 

● lors de sa séance du 18 mars 2020 le CCU a formulé une recommandation favorable à la 
demande PPCMOI. 

 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et des réponses fournies par l’arrondissement. 
 

● Cédric Constantin 
● Bertin Kwodjip 
● Nader Bedros 
● Lidia C. 
● Mehdi Tadhzout 
● Pedro Misle 
● Ran Tao 
● Juliana Hoyos 
● Johanne Massicotte 
● Xuhua Chen 
● Xuefang Wu 
● Rui Chen 
● Jian Quan Xu 
● Haiqi Liang 
● Guanghia Xu 
● Shi Dong Shi Donc Cen 
● Fang Chao Cen 
● Wei Yin Zhou 
● François Laforce 
● Nepeththan Vijayaraja 
● Candy Barnes 
● Ric Cruz 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
En plus des réponses écrites données, M. Arseneault précise la politique de l’arrondissement sur les 
logements sociaux et abordables. Il concède que l’option de contribution financière est souvent privilégiée 
par les promoteurs et indique que la Ville centre travaille sur un règlement où la contribution s’appliquerait 
à tous les projets 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 20h00. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 – Rapports de consultation écrite 
 

Note au lecteur : les questions et commentaires des citoyen.ne.s sont retranscrits tel que soumis 
 

Rapport de consultation écrite 
Dérogation mineure - 4101-4103, avenue Old Orchard 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre, entre le 9 juillet et le 5 août 2020, leurs questions et commentaires 
concernant une demande de dérogation mineure qui permettrait la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de 
rue et un mode d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old 
Orchard, et ce, malgré l’article 12 du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-
1), car les lots auront une superficie inférieure de 20% des lots construits du même côté de rue, 
entre les deux rues ou ruelles transversales les plus rapprochées ou donnant sur une rue en 
cul-de-sac, dans un secteur résidentiel, et à l’article 46 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui stipule que seuls les 
modes d’implantation isolé et jumelé sont acceptés.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents du secteur entre le 29 juin 2020 
et le 2 juillet 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 0 
0 question 

 
0 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier 117 - 5196-5200, rue de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
117 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel 
mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social  pour la propriété située au 5196-
5200, rue de la Savane, entre le 9 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 
0 question 

 
1 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 

 
Question 1 : 
Raphaël Ullman 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l'étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique. Donc les co-
propriétaires du 5025 rue Paré démontrent une réel préoccupation et s'oppose dans l état sur ce projet 
 

Réponse 1 : 
Réponse avec un appel téléphonique 
 
Communique avec M. Ullman et je lui demande si son commentaire porte sur l’immeuble situé 
au 5196-5200 rue de la Savane à l’intersection de la rue Mountain Sights. 
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M. Ullman, m’informe que non. Son commentaire porte sur le projet situé au 4986, place de la 
Savane. 
 
Donc ce commentaire n’a pas fait l’objet d’une réponse. 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier ou projet de règlement - 5005, rue Jean-Talon O. 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
119 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 
étages pour la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 
22 

22 questions 
 

22 commentaires 

Par la poste 
0 

0 questions 
 

0 commentaires 

 
Question 1 : 
Cédric Constantin  
Bonjour, nous sommes propriétaire du 5000 rue Buchan tout juste derrière le projet concerné. Nous 
voudrions connaître le dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre ainsi que la hauteur en mètres 
du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment. De plus, nous voudrions connaître l'utilisation 
projeté de l'espace libre entre nos deux bâtiments. Merci 
 
Réponse 1 : 
Appel téléphonique et courriel 
 
Bonjour M. Constantin, 
 
Comme discuté au téléphone, voici les réponses à vos questions concernant le projet de développement 
pour le 5005, rue Jean-Talon O. (PP-119). 
 
Dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre 
La marge de recul proposée pour le futur bâtiment par rapport à la limite de propriété sera 
d'approximativement de 12 m.   
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La hauteur en mètres du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment   
La hauteur maximale proposée pour le futur bâtiment sera de 45 m et la hauteur arrière maximale 
autorisée (plan de façade le plus rapproché de votre bâtiment) sera de 25.91 m.  
 
L'utilisation projetée de l'espace libre entre nos deux bâtiments.   
La cour arrière fera l'objet d'un aménagement paysager qui sera soumis au CCU qui étudiera dans le 
cadre d'une révision architecturale (PIIA). 
 
À titre indicatif, je vous invite à consulter le document joint au présent envoi. 
 
Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter. 
 
Salutations, 
 
Dino Credico 
 
 
Question 2 : 
Nader Bedros 
Je suis au 4975 Jean Talon O. Je me demande c'est quoi la pertinence (autre que le profit pour le 
constructeur) de construire cet immeuble dans le seul trou dans ce coin. Pas de soleil pour eux ou pour 
nous. Il faut construire un parc ou un jardin entre les immeubles et pas un autre. Il y a plein de terrain 
dans le quartier pourquoi ici ??  
 
Réponse 2 : 
Courriel 

Bonjour M. Bedros, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 

Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
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Parc linéaire 

Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  

Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 

Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 

Parc Le Triangle 

L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 

Traverse piétonne 

Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 3 : 
Linda Casencova 
La densité des immeubles sur la rue Jean Talon devient abusive. Ce tout petit terrain de terre devra être 
laissé à une construction plus légère, où même une zone verte. Déjà c'est juste en avant de cet énorme 
bloc de béton monstrueux (Condo Vue) qui s'étale sur un bloc entier! Sans mentionner l'insupportable 
construction sans fin, qui ne respecte pas les piétons, la saleté autour et les routes/trottoirs cassés en 
mille morceaux. Un autre énorme immeuble va encore plus cacher le soleil aux habitants des immeubles 
voisinent. De plus, les courants de vents, déjà très présents à cause des immeubles existants, vont 
possiblement s'empirer. Est-il possible d'avoir un ajout pour les habitants déjà présents (services, cafés, 
zone verte) et ne pas rajouter un autre bâtiment avec des condos/studios minuscules, peu abordables 
pour des familles? 
 
Réponse 3 : 
Bonjour M. Cansecova, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

27/145



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 16 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 4 : 
Mehdi Taghzout 
Bonjour, 
Avec ce bâtiment, nous perdons le soleil, la qualité de vie et nous allons avoir des courant de vents plus 
fort. 
 
Je vous prie de reconsiderer 
 
Salutations 
 
Réponse 4 : 

Bonjour M. Taghzout, 

28/145



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 17 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l’ombrage causé par la construction d’un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n’aura pas d’impacts significatifs 
sur les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près 
du site. 

De plus, la canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 5 : 
Pedro Misle 
En tant que citoyen canadien résident, je ne suis pas d'accord et n'approuve pas le changement 
d'utilisation urbaine ou la démolition de l'immeuble. De nombreux autres domaines peuvent se développer 
dans Côte des Neiges. 
 
Réponse 5 : 

Bonjour M. Misle, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 6: 
Ran Tao  
This area has too many condos built in past a few years, but the road and other public facilities cannot 
hold so much. There would be more traffic and safety issues. This build also blocks the view of the Condo 
Reve. I personally don't support this project to be started. 
 
Réponse 6 : 

Bonjour M. Tao,  

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
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Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 7 : 
Juliana Hoyos 
Do not approve - the traffic will be crazy  
 
Réponse 7 : 

Mme Hoyos, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
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Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 8 : 
Johanne Massicotte  
Je suis tout à fait contre la démolition et la construction du nouvel immeuble au 5005, rue Jean-Talon 
Ouest. Avez-vous pensé que tout ce qu'il y aura autour de nous est uniquement des énormes édifices ? 
Nous n'aurons plus de soleil et le vent augmentera en intensité ! Et là, je ne vous parle pas du bruit que 
nous entendrons pendant au moins un an ! Ouf ! C'est assez, le bruit ! Si vous décidez d'aller de l'avant 
avec cette construction, je vais très certainement vouloir déménager. Merci de prendre en considération 
mes commentaires. 
 
Réponse 8 : 

Bonjour Madame Massicotte, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet.  

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

 
Dino Credico 
 
 
Question 9 : 
Xuhua Chen  
Il est trop proche de notre immeuble, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille. 
 
Réponse 9 : 

Bonjour M. Chen 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
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Question 10 : 
Xuefang XuIl est trop proche de notre immeubles, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille (pas 
de soleil etcetera) 
 
Réponse 10 : 

Bonjour M. Wu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020.  

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 11 : 
Rui Chen  
Cela va affecter la vue et la lumière de notre unité! La distance entre les immeubles sont trop proche, il n'y 
plus de qualité de vie et l'intimité! 
 
Réponse 11 : 

Bonjour M. Chen, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 
 
 
Question 12 : 
Jian Quan Xu 
À la Ville, 
 
En réponse à votre consultation écrite, en tant que propriétaire du 4975, rue Jean-Talon Ouest app. 515, 
nous nous opposons fermement à la démolition du 5005 et à la construction d'un nouveau bâtiment de 12 
étages. 
 
Lorsque nous avons acheté ce condo pour la première fois, nous avons bien pris en considération son 
orientation, en effet, cela constituait l'une des raisons principales pour lesquelles nous avons fait ce choix. 
Le fait que le 5005 de l'autre côté n'a pas bloqué notre vue nous a encouragé à prendre cette décision 
d'achat majeure. Nous apprécions une ambiance ensoleillée chez nous. 
 
Constituer un tel immeuble de 12e étage en face de nous bloquera notre accès aux lumières 
quotidiennes, et les résidents concernés ne sont pas seulement notre famille, du 515 au 1215 seront 
affectés par la construction. Si nous savions qu'il y aurait un tel changement au début, nous achèterons 
certainement pas cette unité ici. De plus, si nous voulons vendre ce condo à l'avenir, parce que son 
orientation parfaite est bloquée par le nouvel immeuble, nous devons baisser le prix de l'offre et ainsi, 
perdre une partie de la valeur que le condo devrait avoir. 
 
Par conséquent, je prie à la ville d'envisager davantage de ne pas démolir le 5005. 
 
Bien cordialement, 
Jian Quan Xu et Yu Liu 
 
Réponse 12 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
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À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l'ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 13 : 
Haiqi Liang 
Je suis contre le projet parce que : 
- il y a déjà beaucoup trop de condos sur la rue jean-talon et on voudrait préserver le peu de terrain non 
occupé par des condos 
- l'immeuble qu'ils veulent construire est beaucoup plus hauts que les bâtiments actuels et ca cacherait la 
vue et le soleil pour les résidents au 4975 Jean-talon O. 
- Durant la démolition et la construction, il y aura trop de pollution sonore et d'air 
 
Réponse 13 : 

Bonjour M. Liang, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
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En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages.  

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 14 : 
Guanghai Xu 
Je suis contre la démolition de l’immeuble car c’est trop proche de mon immeuble (4975 Jean-Talon O.). 
Un immeuble à 12 étages va complètement bloquer le soleil de mon unité. De plus, les deux immeubles 
seront tellement proches que je vais devoir fermer les rideaux toute la journée si je veux garder ma vie 
privée. Avoir su, je n’aurais pas acheté mon unité car ceci représente une diminution de la valeur de ma 
maison, l’actif le plus important d’un citoyen ordinaire. Cette décision de votre part influencera très 
négativement mon bien-être. SVP ne pas démolir l’immeuble existant pour construire de nouveaux 
condominiums. Merci! 
 
Réponse 14 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  
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Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 15 : 
Berlin Kwodjip 
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J'ai pris connaissance des détails de ce projet et je le soutiens totalement. Il ne fait que s'inscrire dans le 
mouvement de développement du Triangle et ce serait dommage de freiner un tel projet d'autant que la 
bâtisse actuelle n'a pas sa place dans la nouvelle figure du quartier. C'est un vieux bâtiment qui fait tâche 
sur la photo, il faudrait être aveugle pour ne pas le voir. Je serai le premier ou l'un des premiers à acheter 
une unité dès que le bureau des ventes ouvrira. Merci à tous ceux qui soutiendront la réalisation de ce 
projet.  
 
Réponse 15 : 
Appel téléphonique 
Appel téléphonique. Explique à M. Kwodjip le projet qui consiste à démolir le bâtiment existant et 
construire un bâtiment de 12 étages. Si M. Kwodjip veut plus d’information je l’invite à assister à la 
consultation publique du 5 août 2020. 
 
 
Question 16 : 
Shi Dong Cen 
I am against this project.  
 
As we are very close to Highway 40 and 15, during peak hour (morning and afternoon), it is impossible to 
exit out of our garage onto the main street due to heavy traffic. After the construction of the mega mall 
near Highway Decarie, the traffic will be even worse. 
 
Réponse 16 : 
Bonjour M.  Shi Dong Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 
  
L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 17 : 
Fang Chao Cen 
I'm against this. 
 
I live in Condo Reve, the new construction project is too close to our building. I will not have any sunlight 
and the wind will be stronger. I will only agree if the height of the new building has the same or lower 
height than the current existing one. Same thing for the size, same or smaller. The extra space can be 
used to create a communal green area such as a garden.  
 
Réponse 17 : 
Bonjour M. Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
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L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 18 : 
Wei Yin Zhou 
I am against the construction of a new building.  
 
The planned height is too tall and it is too close to our building. Our building's value will decrease due to 
being too close and having less sunlight coming through since it will mostly be blocked when the new 
building is built.  
 
Instead of building a new building, why not make it a green area for people to sit? In our area, there are a 
lot of condos being built around, having a green area/resting area will benefit all of us.  
 
Réponse 18 : 
Ce courriel n’a pas été transmis = adresse courriel saisie non attribuée 
Bonjour M. Zhou, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  

42/145



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 31 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
 
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 
  
Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
Parc linéaire 
Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  
  
Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 
Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 
  
Parc Le Triangle 
L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 
  
Traverse piétonne 
Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 
 
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 19 : 
François Laforce 
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Bonjour, je suis propriétaire d’un condo situé au 4975 rue Jean-Talon O #116. Mon condo est au rez-de-
chaussée à l’arrière donnant sur notre cour. Avez-vous imaginé l’ombre qui sera projetée dans la cour de 
notre immeuble s’il y a construction d’une tour à condo de 12? Quelle sera la distance entre notre clôture 
et le nouveau bâtiment? Est-ce qu’il y a une personne de le ville qui est venue voir sur place l’ampleur de 
ce projet qui nuira à notre intimité?  
 
Réponse 19 : 
Bonjour M. Laforce, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
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En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 20 : 
Nepeththan Vijayaraja 
Je suis administrateur du 4975 Jean-Talon Ouest. Nos résidents sont très inquiets de; 
 
1) perte de luminosité pour une grande partie de la journée, surtout en hiver 
2) augmentation de l'intensité du vent dû au couloir de vent que cela creer 
3) perte d'intimité pour les habitant du côté ouest qui seront très proche du nouveau bâtiment 
4) risque d'accident à l'entrée de garage, nous avons une très forte circulation automobile, il y a deja un 
accident/accrochage par mois devant notre bâtisse a cause du commerce  
5) insuffisance de stationnement sur la rue, depuis les condo locatifs VUE et la voie réservée d'autobus, 
nos résidents ont de la difficulté à trouver des stationnement 
6) la densité du bâtiment est presque que 2x plus élevé que la nôtre  
7) bruit de construction durant 2-3 ans et circulation de camion  
8) nous avons beaucoup d'enfants dans notre bâtiment, le va et vient des camions nous inquiètes 
 
Réponse 20 : 
Bonjour M.  Vijayaraja  
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
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À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
 
Quand à elle la densité du nouveau bâtiment est de 5.3 comparativement à 5 pour votre bâtiment. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et une sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Questions 21 
Candy Barnes 
Is this new project going to respect and implement the 20-20-20 program (pour une métropole mixte)? 
 
Réponse 21 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 
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Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule 
suivante:

 
 
Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables dont 5% de ce nombre doit avoir une superficie de 
plancher minimal de 90 m.c. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 

 
 
Questions 22 
Ric Cruz 
According to a study conducted by FRAPRU and I paraphrase; in Côte-des-Neiges residents are renters. 
Of those tenants, 21% are paying over 50% of their income to rent and 12% of the population are paying 
over 80%, making Côte-des-Neiges—a neighborhood with above-average rents in the city—the “capital of 
misery” for tenants! Within this capital of misery, over 2,500 people are currently on the social-housing 
waiting list and over 20% of tenants are living in overcrowded conditions. Is this project addressing those 
problems? A pay out should not be an option! 
 
Réponse 22 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 

 
Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule suivante: 
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Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables. Des 27 logements abordables, un devra être de type 
familiale comprenant 3 chambres à coucher avec fenêtre. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 
 

 
 
De plus, M. Arseneault a apporté un complément d’information sur la position de la ville et de 
l'arrondissement pour le logement social et abordable 
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Le propriétaire de l'immeuble situé au 5196-5200, rue de la Savane a déposé à la Direction 
de l'aménagement urbain et des services aux entreprises une demande de projet particulier 
pour démolir le bâtiment existant et y construire un projet résidentiel de 12 étages ainsi 
qu'un bâtiment de 7 étages pour le logement social.
Ce projet comporte certaines dérogations au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui seront décrites plus bas dans le 
présent sommaire.

Le projet est admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Juin 1999 Règlement 99-029 sur l'occupation du bâtiment portant le numéro 5200C, rue 
de la Savane (CO99 01422).

DESCRIPTION

Propriété
Le site, qui fait l'objet de la présente demande, est situé sur la rue de la Savane à 
l'intersection de l'avenue Mountain Sights. Le terrain est situé dans un secteur ou les usages 
commerciaux lourds et industries légères sont autorisés. Il est bordé, sur l'avenue Moutain 
Sights, par un secteur résidentiel de forte densité (H.6-7). Finalement, le terrain est situé
dans un secteur en transformation (identifié au Plan d'urbanisme) orienté vers un 
développement résidentiel de forte densité.

La hauteur du cadre bâti des propriétés adjacentes au site varie de 1 à 3 étages.

Projet
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Le projet, tel que présenté au comité consultatif d'urbanisme (CCU), vise principalement à 
démolir le bâtiment commercial existant, pour y construire un bâtiment mixte (commercial -
résidentiel) de 12 étages ainsi qu'un bâtiment pour le logement social de 7 étages. Les 
principales caractéristiques du projet sont les suivantes:
Volet privé

bâtiment d'une hauteur variant de 4 à 12 étages pour environ 300 logements ; •
une modulation du volume du bâtiment visant à réduire le nombre de logements 
constamment à l'ombre ; 

•

taux d'implantation d'approximativement de 51% et une densité entre 4.4 et 
4.5; 

•

un rez-de-chaussée partiellement commercial ; •
un stationnement souterrain de 150 unités (ratio de 0.5 unité/logement) dont 8
réservées pour l'auto-partage ; 

•

intensification de l'activité résidentielle sur un terrain situé à proximité de deux 
stations de métro (stations de la Savane et Namur) ; 

•

une cour intérieure ;•
sur le toit du 4e étage, un toit terrasse aménagé et accessible à partir du 5e 
étage; 

•

plan préliminaire sur la gestion des matières résiduelles.•

Logement social

bâtiment d'une hauteur de 7 étages pour approximativement 74 logements ; •
taux d'implantation d'approximativement 49% et une densité entre 3.2 et 3.4 ; •
un stationnement souterrain de 26 unités (ratio de 0,25 unité/logement).•

Le promoteur a également déposé des plans préliminaires pour la gestion des matières 
résiduelles et la mobilité durable pour le site.

Étude en matière d'impacts sur les déplacements
L'étude en matière d'impacts sur les déplacements a été réalisée par un consultant et les 
résultats ont été validés par le bureau technique de l'arrondissement.

L'étude démontre que l'ajout des 2 bâtiments génère un nombre non négligeable de 
véhicules sur le réseau routier. Toutefois, selon la simulation réalisée par le consultant, les 
débits semblent se diffuser sur l'ensemble du réseau de façon assez équitable. De plus, il y 
a lieu de penser que le nombre réel de déplacements automobiles sera plus faible que les 
chiffres présentés dans l'étude, car le nombre de logements pris en considération pour 
réaliser l'étude a été revu à la baisse (de 372 à 301 logements), tout comme le nombre 
d'unités de stationnement qui sera aussi revu à la baisse. Puisqu'il n'y a pas de détérioration 
du niveau de service de plus d'un niveau, le promoteur n'est pas dans l'obligation d'ajouter 
des mesures de mitigation. 

Nonobstant ce constat, le promoteur pourrait proposer des mesures additionnelles afin 
d'encourager les modes actifs et collectifs. Le nombre de cases de stationnement pour vélo 
est actuellement au minimum selon nos exigences, celui-ci pourrait donc être revu à la 
hausse. D'autant plus que l'espace au sous-sol ne pourra être occupé par autant d'unité de 
stationnement pour les voitures.

À cet égard, le promoteur a déposé un plan préliminaire de mobilité durable.

Étude d'ensoleillement
L'étude d'ensoleillement a démontré que l'articulation de la volumétrie réduit les impacts 
d'ombrages sur un minimum de logements et que l'ombre causée par un bâtiment de cette 
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ampleur se concentre principalement dans la cour intérieure du projet. Compte tenu de 
l'orientation du terrain (S-O) et de la hauteur du bâtiment, il n'est pas anormal qu'un projet 
de cette ampleur cause des impacts sur certaines parties du terrain et des propriétés
voisines. L'impact le plus important observé se produit au solstice d'hiver (décembre) à 
partir de 15h00.

Avis sur les impacts éoliens
RWDI, firme de génie-conseil qui a réalisé un avis pour le promoteur, est d'avis que les 
impacts dus au vent sont négligeables et que les conditions de vent seront, de façon 
générale, convenable. À cet effet, citons un extrait de la conclusion de la lettre d'opinion de 
RWDI sur les conditions potentielles sur et autour du projet, rédigé le 2 décembre 2019.

"Compte tenu du climat local, de la hauteur modeste des bâtiments proposés et de 
l’intégration de plusieurs éléments d’atténuation, nous sommes d’avis que les conditions de 
vent sur le site et autour de celui-ci peuvent être généralement convenables à l’utilisation 
prévue, y compris en ce qui concerne tous les trottoirs, la place centrale et la plupart des 
entrées des bâtiments. Aucune action du vent importante n'est prévue pour les zones 
piétonnes sur le site du complexe proposé et autour de ce dernier. 

Des vitesses de vent supérieures à celles souhaitées peuvent se produire en hiver aux
entrées des bâtiments le long de la rue de la Savane, ainsi que dans les aires de repos 
situées près des coins externes des bâtiments proposés et sur le toit vert du podium en été. 
Si nécessaire, il est possible d'obtenir des conditions de vent acceptables grâce à l'utilisation 
de mesures locales d'atténuation des effets du vent."

Une étude plus approfondie sur les impacts éoliens devra être déposée lors de la demande 
de permis.

Dérogations demandées
La principale dérogation demandée vise à autoriser l'usage habitation sur le site. Cette 
modification correspond aux orientations énoncées au plan d'urbanisme (objectif 3 - action 
3.2 - soutenir une urbanisation favorisant l'utilisation du transport en commun) qui vise à 
favoriser une intensification et une diversification des activités aux abords des stations de 
métro. 

Le projet particulier prévoit également des critères afin de permettre l'étude des nouvelles 
constructions et de l'aménagement paysager en révision architecturale (PIIA).

Présentation du dossier au CCU
Le dossier a été présenté au CCU le 15 janvier 2020. Lors de cette rencontre, le comité a 
émis une recommandation favorable au projet. À cet égard, le comité a formulé des 
conditions qui reprennent les recommandations de la direction, entre autres, de réduire le 
nombre d'unités de stationnement et d'offrir plus d'unités de stationnement pour vélos.

Contribution au logement social
Dans le cadre de la politique locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au 
logement abordable, social et familial, le requérant va céder une partie de son terrain à la 
ville afin de réaliser un bâtiment, sur site, pour le logement social. La proposition soumise 
prévoit la création d'environ 74 logements sociaux. Le volet privé du projet comprendra 
également des logements abordables.

À cet effet, une entente sera signée avec le Service de l'habitation de la Ville de Montréal. 

JUSTIFICATION
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La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande 
favorablement la demande pour les raisons suivantes: 

le bâtiment n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas conçu pour une 
transformation importante; 

•

la proposition permet d'augmenter la densité du site, de façon considérable, qui est 
situé à proximité de 2 stations de métro (environ 250 m de la station de métro de la 
Savane et à environ 500 m de la station Namur) rencontrant les objectifs du Plan 
d'urbanisme (Objectif 3 -Consolider et mettre en valeur le territoire touchant les 
réseaux de transport existants et projetés); 

•

le projet s'inscrit dans un secteur en transformation tel qu'identifié au Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

•

le projet comporte un volet social sur site d'environ 74 unités d'habitation; •
lors de sa séance du 15 janvier 2020, le CCU a formulé une recommandation 
favorable à la demande de projet particulier. 

•

Cette recommandation est accompagnée des conditions suivantes: 

réduire le nombre d'unités de stationnement de 25 % tel que prescrit par l'article 562 
du règlement d'urbanisme (réduire de 150 à 112 unités de stationnement); 

•

ajouter des unités de stationnement pour vélo au ratio de 1 unité/logement.•

À la suite des discussions avec le promoteur, il a été convenu de permettre 150 unités de 
stationnement, dont 8 réservées pour l'auto-partage,. En contre partie, le requérant devra 

fournir 3% de logements dont la superficie de plancher minimale sera de 90 m2 (±10 
logements). Ce nombre sera ajouté à celui exigé pour les logements familiaux en vertu de 
la politique locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels sur le logement 
abordable, social et familial.

De plus, après avoir révisé le volet social du projet avec la direction de l'habitation, il a été 
décidé de retirer l'obligation de fournir un nombre minimal d'unités
de stationnement. Cet ajustement permettra de réduire les coûts de construction du 
bâtiment dédié au logement social et également de rencontrer les orientations de la ville
visant à réduire l'utilisation de l'automobile.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

En concordance avec les orientations de la ville, le projet comprend un plan de mobilité 
durable et met à profit la proximité du site à deux stations de métro. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Mars 2020 Publication d'un avis et affiche sur le bâtiment pour annoncer l'assemblée
publique de consultation ;
31 mars 2020 Assemblée publique de consultation. 
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CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mars 2020 Publication d'un avis et affiche sur le bâtiment pour annoncer l'assemblée
publique de consultation ;
31 mars 2020 Assemblée publique de consultation
6 avril 2020 Adoption du second projet de résolution du PPCMOI
Avril 2020 Publication d'un avis pour les demandes de pétitions en vue de l'ouverture d'un 
registre
4 mai 2020 Adoption du PPCMOI
Mai-juin 2020 Certificat de conformité

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

CCU / Favorable

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-25

Dino CREDICO Sébastien MANSEAU
Conseiller en aménagement Chef de division

Tél : 514 868-4463 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 15 janvier 2020, à 18 h 30

5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, à la salle du Conseil

Extrait du compte rendu 

3.1 5196-5200, rue de la Savane - PPCMOI

Étudier un projet particulier visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la 
construction d'un projet résidentiel mixte de 12 étages pour la propriété située aux 5196-
5200, rue de la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Recommandation du comité

Le comité recommande d’autoriser la demande. 

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

ANNEXE A - "TERRITOIRE D'APPLICATION"

1203558005_Annexe_A_Territoire d'application.pdf

ANNEXE B - "PLAN D'IMPLANTATION"

1203558005_Annexe_B_implantation_v.2.pdf

ANNEXE C - "ÉLÉVATIONS ET COUPES"

1203558005_Annexe_C_Élévations et coupe.pdf

ANNEXE D - "PERSPECTIVES"

1203558005_Annexe_D_Perspectives.pdf

ÉTUDE D'ENSOLEILLEMENT

Étude _enseoleillement.pdf

AVIS SUR LES IMPACTS ÉOLIEN

3.1_Eolienne_Savane_5196.pdf

ÉTUDE D'IMPACT SUR LES DÉPLACEMENTS

M15-2123_DelaSavane_PPCMOI_Etude_Circulation.pdf

STRATÉGIE PRÉLIMINAIRE DE MOBILITÉ DURABLE
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Stratégie_ préliminaire_ mobilité_durable.pdf

PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

Plan_préliminaire_mobilité.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. :
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ANNEXE A - TERRITOIRE D'APPLICATION

Dossier 1203558005
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ANNEXE B - PLAN D'IMPLANTATION
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN
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+ 3.65 m

P- 1 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

RUE DE LA SAVANE
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P- 2 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN
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P- 3 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

B
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P- 4 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

P-1- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

P-2- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

P-3- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

P-4- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

vues fournies par olymbec

P-5- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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M15-2123 - VISION D’ENSEMBLE DE LA SAVANE

BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

demande de PPCMOI | 18 DÉCEMBRE 2019 

PAGE 33

étude d’ensoleillement

1er septembre | LE MATIN 9:30 LE MIDI 12:00 L’APRÈS-MIDI 15:00

21 JUIN | LE MATIN 9:30 LE MIDI 12:00 L’APRÈS-MIDI 15:00

1er décembre| LE MATIN 9:30 LE MIDI 12:00 L’APRÈS-MIDI 15:00

De la Savane 
De la Savane 

De la Savane 

De la Savane 

De la Savane 
De la Savane 

De la Savane 
De la Savane 

De la Savane 
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600 Southgate Drive Tel: +1.519.823.1311 
Guelph, ON N1G 4P6 Fax: +1.519.823.1316 
Canada  

This document is intended for the sole use of the party to whom it is addressed and may contain information  
that is privileged and/or confidential. If you have received this in error, please notify us immediately.  
® RWDI name and logo are registered trademarks in Canada and the United States of America. 

 rwdi.com 

2 decembre 2019 

Robert Libman 

Architecte MOAQ 

rlibman@olymbec.com  

 

Olymbec 

333 Boulevard Décarie, 5th floor 

Saint-Laurent, Québec H4N 3M9 

P: (514) 344-3334 x1218 

 

Re: Étude sur les vents au niveau piétonnier - Lettre d’opinion 

De la Savane - Montréal, Québec 

 Référence RWDI # 1602079 

 

Cher M. Libman: 

 

Conformément à votre demande, Rowan Williams Davies & Irwin inc. (RWDI) a préparé cette 

lettre pour émettre des commentaires sur les conditions potentielles du vent sur et autour 

du projet de De la Savane à Montréal. Cette évaluation qualitative s’appuie sur notre 

connaissance des conditions éoliennes locales, sur la conception de bâtiments actuelle en 

date du 20 novembre 2019, ainsi que sur notre expérience et notre jugement professionnel. 

Renseignements sur le site et l’édifice 
Le complexe immobilier proposé est situé du côté sud de la rue de la Savane, entre le 

boulevard Décarie et l'avenue Mountain Sights (image 1). Le site est actuellement occupé 

par un bâtiment commercial de deux étages.  Les bâtiments existants dans les environs 

immédiats sont généralement de faible hauteur, et le site est bordé d'une autoroute en 

déblai au sud-ouest, d'un parc à l'est et d'un grand cimetière au nord-est (image 1).    

Le complexe comprend trois bâtiments résidentiels; les deux premiers, de 11 et 12 étages, 

sont montés sur un podium commun de quatre étages, tandis que l’autre s’élève sur 

sept étages (Image 2).  Les zones piétonnes d’intérêt comprennent : les trottoirs publics, les 

entrées de bâtiments, les passages entre et sous les bâtiments, ainsi que la place publique 

et les espaces d’agrément extérieurs situés au niveau du sol et au-dessus de celui-ci. 

Données Météorologiques  
Les statistiques du vent enregistrées à l'Aéroport International Trudeau de Montréal ont été 

analysées pour les saisons d'été (avril à septembre de 6 h à 22 h) et d'hiver (octobre à mars 

de 8 h à 18 h) saisons. Les heures et les mois utilisés pour définir les saisons sont cohérents 

avec ceux utilisés par RWDI dans ses études précédentes à Montréal. Le nombre d'heures 

est réduit pendant l'hiver en raison des piétons qui sont moins enclins à passer du temps à 
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l'extérieur lorsque la température est froide.  L'image 3 représente graphiquement la 

distribution de la fréquence et de la direction des vents pour les deux saisons. Lorsque 

toutes les données sont prises en compte, on remarque que les vents du sud-sud-ouest 

jusqu'à l'ouest sont prédominants à la fois en été et en hiver. Les vents du nord-nord-est et 

du nord-est sont aussi prédominants en hiver, comme l'indique le côté droit de la rose des 

vents.  

 

Des vents forts d'une vitesse moyenne supérieure à 30 km/h mesurés à l'aéroport (à une 

hauteur d'anémomètre de 10 m) ont lieu plus souvent en hiver qu'en été. Des vents forts de 

l'ouest-sud-ouest sont fréquents dans les deux saisons, comme le démontre la rose des 

vents à l'image 3. En hiver, des vents du nord-est sont aussi fréquents, comme l'indique le 

côté droit de la rose des vents. Les vents en provenance de ces directions pourraient être à 

l'origine de conditions difficiles et même violentes. 

  
Image 1: Site de développement et ses 

environs (photo gracieuseté de Googlemc 

Earth) 

Image 2: Rendu du développement proposé 

 

  

 

Été (Avril à septembre, 6 h à 22 h) Hiver (Octobre à mars et de 8h à 18h)  

Image 3: Distribution directionnelle (%) des vents (en provenance de) — Aéroport Montréal-Trudeau 
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Effet éolien potentiel 
Afin de commenter sur les conditions générales de vent sur et autour du développement 

proposé, RWDI a examiné les données météorologiques à long terme pour la région, tel que 

décrit ci-dessus. Les plans du bâtiment existant et de l’ajout proposé, en date du 20 

novembre 2019, ont également été passés en revue, en plus des informations afférentes à 

l’environnement existant. L'image 4 présente un plan du rez-de-chaussée sur lequel la rose 

des vents d'hiver est superposée. Elle peut servir de référence pour les points abordés dans 

la suite de la présente lettre. 

 
Image 4: plan du rez-de-chaussée intégrant la rose des vents d'hiver et les zones piétonnes importantes 

• Le complexe proposé comprend plusieurs éléments de protection contre le vent, 

comme un podium entre les bâtiments élevés, une orientation favorable des 

passages, qui sont perpendiculaires aux vents dominants, et une cour centrale 

entourée de bâtiments (Image 4). Cependant, les bâtiments de plus grande hauteur 

que ceux dans les environs immédiats ont tendance à faire obstacle aux vents plus 

forts à haute altitude et à les faire dévier vers le sol, provoquant ainsi une 

augmentation du vent au niveau du sol, surtout autour des angles du bâtiment.   

 

• Les vitesses du vent qui en découlent devraient être généralement acceptables dans 

toutes les zones piétonnes au niveau du sol pendant l'été, mais elles pourraient de 

temps à autre être plus élevées que celles souhaitées en hiver en raison des 

variations saisonnières du climat local (image 3).  Par exemple, on s'attend à des 

vitesses du vent plus élevées à l'angle sud-est du site (A1 dans l'image 4) ainsi que 

sur les trottoirs le long de la rue de la Savane (A2) en raison de l'accélération de 

l'écoulement de vent autour des angles des bâtiments.  Les conditions de vent qui 

en découlent devraient satisfaire au critère de confort pour les trottoirs tout au long 

de l'année étant donné la hauteur modeste des bâtiments proposés.  
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• Les conditions de vent sur les autres trottoirs, dans le parc qui se trouve à l'est et 

dans le cimetière qui se trouve au nord-est, ne devraient pas être influencées par le 

développement proposé en raison de leur emplacement et de leur distance. 

 

• Comme le montre l’Image 4, les entrées B1, B3 et B4 des bâtiments sont situées du 

côté sous le vent des bâtiments proposés en ce qui concerne les vents dominants du 

sud-ouest et de l’ouest. Par conséquent, il est probable que des conditions de vent 

convenables prévaudront dans ces zones. Cependant, les entrées B2 et B5 sont 

exposées aux vents de l’ouest et du nord-est en hiver. Si possible, les entrées B2 et 

B5 devraient être en retrait de la façade principale du bâtiment, ou des pare-vents et 

des auvents devraient être intégrés dans la conception des entrées afin d’assurer 

une protection contre le vent.  Des mesures équivalentes pourraient également 

permettre de protéger l’entrée B1, car elle est exposée aux vents du nord-est.  

 

• Des conditions de vent convenables sont prévues le long des passages situés sous et 

entre les bâtiments proposés, car ceux-ci sont perpendiculaires aux vents 

dominants. Des conditions de vent convenables sont également prévues sur la place 

centrale (C2 dans l’Image 4), qui est protégée de la plupart des vents dominants par 

les bâtiments proposés. Une légère augmentation du vent peut se produire autour 

des aires de repos prévues près des coins externes des bâtiments (C1 dans l’image 4, 

par exemple). Pour réduire la vitesse du vent, notamment afin de créer des 

conditions de vent confortables pendant les saisons intermédiaires, des mesures 

localisées d'atténuation des effets du vent peuvent être ajoutées à l'aménagement 

paysager autour de ces aires de repos, telles que, par exemple, des jardinières de 

grande hauteur, des clôtures d'intimité et des treillis surélevés.   

                   

• Des vitesses de vent supérieures à celles souhaitées peuvent également se produire 

en été sur le toit vert (emplacement C3) en raison de l’exposition accrue et de la 

canalisation des vents dominants de l’ouest et du sud-ouest entre les bâtiments 

élevés.  Pour ralentir la vitesse des vents, les mesures habituelles que l’on pourrait 

ajouter afin d’améliorer les conditions de vent comprennent des garde-corps élevés, 

des pare-vents, des treillis, des éléments d’aménagement paysager et d’autres 

mesures. Les conditions de vent hivernales peuvent devenir inconfortables de temps 

à autre dans ces zones surélevées.  Selon l'usage prévu en hiver, cela peut ne pas 

causer de problème.     
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Conclusion de remarques 
Compte tenu du climat local, de la hauteur modeste des bâtiments proposés et de 

l’intégration de plusieurs éléments d’atténuation, nous sommes d’avis que les conditions de 

vent sur le site et autour de celui-ci peuvent être généralement convenables à l’utilisation 

prévue, y compris en ce qui concerne tous les trottoirs, la place centrale et la plupart des 

entrées des bâtiments. Aucune action du vent importante n'est prévue pour les zones 

piétonnes sur le site du complexe proposé et autour de ce dernier. 

Des vitesses de vent supérieures à celles souhaitées peuvent se produire en hiver aux 

entrées des bâtiments le long de la rue de la Savane, ainsi que dans les aires de repos 

situées près des coins externes des bâtiments proposés et sur le toit vert du podium en été. 

Si nécessaire, il est possible d'obtenir des conditions de vent acceptables grâce à l'utilisation 

de mesures locales d'atténuation des effets du vent, qui sont brièvement abordées dans la 

présente lettre. 

Nous espérons que cela répond à vos exigences pour le projet. Si vous avez des questions 

ou si vous avez besoin d’autres renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Sincèrement vôtre,  

 

RWDI 

 

 
Hanqing Wu, Ph.D., P.Eng.     

Directeur technique / Associé Corporatif 

 

 

 

 

 

Sonia Beaulieu, M.Sc., P.Eng., ing. 

Gestionnaire principale de projet / Associée 

 

HW/NSB/sep 
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1. INTRODUCTION 
 

1.1 Le site 
 

Le site qui recevra le développement est localisé du côté sud de la rue de la Savane, entre le boulevard Décarie 
et la rue Mountain Sights. À cet endroit, on retrouve présentement un bâtiment accueillant bureaux et commerces, 
dont une piste de Karting. 
 

Figure 1 - Le site 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2 Projet de développement 
 
Le projet à l’étude prévoit la construction de deux bâtiments. Le bâtiment principal recevra, au rez-de-chaussée 
des commerces totalisant 700 m2 de superficie de plancher et, aux étages, 275 condos d’habitation et 70 
logements abordables. Un stationnement intérieur de 172 espaces sera accessible via la rue de la Savane, en 
face de la rue Mayrand (entre la rue Mountain Sights et le boulevard Décarie). 
 
Le deuxième bâtiment recevra une coopérative d’habitation avec 87 unités de logement. Un stationnement 
intérieur de 25 espaces est prévu. Il sera accessible via une allée de circulation localisée à l’extrémité est du site, 
à l’ouest de la rue Mountain Sights. 
 
 

Le site Rue de la Savane 
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Figure 2 - Schéma d’implantation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

1.3 Approche méthodologique 
 
L’approche méthodologique de l’évaluation des impacts du projet de développement sur la circulation se base sur 
la réalisation des étapes suivantes : 
 

• Caractéristiques de la situation actuelle, incluant des comptages de la circulation 
• Génération et distribution des déplacements 
• Évaluation des impacts et identification des mesures d’atténuation 
• Conclusion et recommandations 
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2. CARACTÉRISTIQUES DE LA SITUATION ACTUELLE 
 

2.1 Zone d’étude 
 

Comme les stationnements seront accessibles par la rue de la Savane, nous définissons la zone d’étude 
comprenant la rue de la Savane, entre la rue Mountain Sights à l’est et le boulevard Décarie à l’ouest, ainsi que 
la rue Mountain Sights, entre les rues de la Savane et Ferrier. 
 

 

2.2 Réseau routier 
 
La figure 3 illustre les principales caractéristiques géométriques dans la zone d’étude. 
 
 

2.2.1 Rue de la Savane 

 
La rue de la Savane joue le rôle d’une collectrice. Dans son extrémité est, elle est raccordée à la rue Jean-Talon 
et à la rue Victoria. Dans son extrémité ouest, elle est raccordée au boulevard Décarie, correspondant au 
prolongement de l’avenue Royalmount. 
 
Les caractéristiques géométriques de la rue de la Savane a récemment fait l’objet de changements importants. 
La largeur de la chaussée de la rue de la Savane est de 13,4 m, offrant deux voies de circulation par direction. 
Une piste cyclable bidirectionnelle a récemment été aménagée du côté nord de la rue de la Savane. 
 
Photo 1 - Rue de la Savane, à l’est de la rue Mountain Sights 
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Photo 2 - Piste cyclable bidirectionnelle côté nord de la rue de la Savane 

 
 
 

2.2.2 Rue Mountain Sights 

 
La rue Mountain Sights joue le rôle d’une collectrice. Elle est raccordée à la rue Jean-Talon à son extrémité sud. 
La largeur de la chaussée de la rue Mountain Sights est de l’ordre de 14 m, offrant une voie de circulation et une 
voie de stationnement par direction. À la hauteur de la rue de la Savane, on retrouve une voie auxiliaire de virage 
à gauche du sud vers l’ouest, en plus d’une voie permettant les mouvements tout droit et virage à droite. Des 
saillies ont récemment été implantées sur la rue Mountain Sights, notamment à la hauteur de la rue Ferrier, 
permettant de réduire la largeur des traverses piétonnes. 
 
 

2.2.3 Boulevard Décarie 

 
Le boulevard Décarie fait partie du réseau artériel de la Ville. D’une largeur de chaussée de l’ordre de 10,7 m, cet 
axe est doté de trois voies de circulation par direction. 
 
 

2.2.4 Rue Ferrier 

 
La rue Ferrier joue le rôle d’une collectrice. Elle est raccordée à la rue Mountain Sights à son extrémité est et 
croise le boulevard Décarie. La largeur de la chaussée de la rue Ferrier est de l’ordre de 15,5 m, offrant une voie 
de circulation et une voie de stationnement par direction. 
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Figure 3 - Principales caractéristiques géométriques 

 
 
 
 

2.3 Règlementation du stationnement 
 
La figure 4 illustre la règlementation du stationnement sur rue ne dans la zone d’étude. Généralement, le 
stationnement sur rue est permis, sauf lors des périodes d’entretien. L’arrêt est cependant interdit en tout temps 
aux endroits suivants : 
 

• Rue de la Savane, des deux côtés, entre la rue Royalmount et la rue Labarre; 
• Rue de la Savane, du côté sud, entre la rue Labarre et la rue Mayrand; 
• Rue Mountain Sights, des deux côtés, aux bords de la rue de la Savane. 
• Boulevard Décarie, côté longeant l’autoroute 

 
Sur le boulevard Décarie, l’arrêt est interdit entre 6h et 9h30 et entre 15h et 19h, du lundi au vendredi, du côté du 
trottoir. 
 
Il n’y a pas de règlementation sur la rue Mountain Sights, du côté est, entre la rue Ferrier et la rue de la Savane, 
à l’exception de la zone d’arrêt interdit à l’approche de la rue de la Savane. L’installation du panneau a peut-être 
été oubliée suite aux travaux de réaménagement géométrique de l’axe. 
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Figure 4 - Réglementation du stationnement sur rue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4 Vitesse affichée 
 
La vitesse affichée est de 40 km/h sur la rue de la Savane. Elle est de 30 km/h sur la rue Mountain Sights et la 
rue Ferrier et de 50 km/h sur le boulevard Décarie. 
 
 

2.5  Contrôle de la circulation 
 
On retrouve des feux de circulation aux intersections suivantes : 
 

• De la Savane/Mountain Sights; 
• Mountain Sights/Ferrier; 
• Décarie/de la Savane et Décarie/Royalmount. 

 
Les feux fonctionnent en temps fixe, sans détecteurs véhiculaires ni boutons d’appel. 
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Feux à décompte numérique 

 
Les feux pour piétons à décompte numériques sont présents aux différentes intersections mentionnées 
précédemment. Par contre, la traverse de la rue Mountain Sights à la hauteur de la rue Ferrier en est dépourvue. 
 
La traverse des piétons est interdite du côté de l’autoroute aux intersections Décarie/de la Savane (côté ouest) et 
Décarie/Royalmount (côté est). 
 
Il est à souligné une différence dans la programmation des feux de piétons à l’intersection de la Savane/Mountain 
Sights. Par exemple, certains signaux pour piétons affichent un décompte dès le début de l’apparition de la 
silhouette alors que d’autres signaux pour la même intersection affichent un décompte dès l’apparition de la main 
clignotante. Un ajustement pourrait être souhaitable. 
 
 
 
Programmation des phases 

 
La figure 5 illustre les phases des feux de circulation. À l’intersection de la Savane/Mountain Sights, on retrouve 
une phase piétonne semi-protégée uniquement pour la traverse de la rue Mountain Sights. Les virages à gauche 
sont permissifs tout comme à l’intersection Mountain Sights/Ferrier. 
 
À l’intersection Décarie/de la Savane, on retrouve une phase piétonne semi-protégée pour la traverse du 
boulevard Décarie seulement. On retrouve également une phase de virage à gauche prioritaire retardée en 
direction est. 
 
À l’intersection Décarie/Royalmount, il y a une phase avancée de virage à gauche en provenance de l’est. 
 
Le cycle des feux de circulation à ces différentes intersections est de 80 secondes aux périodes de pointe. 
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Figure 5 - Phasage des feux de circulation à diverses intersections 

 
 

 

2.6 Transport en commun 
 
Le site de développement se situe dans un rayon d’environ 330 m de la station de métro de la Savane de la ligne 
orange de métro (figure 6). À proximité immédiate du site de développement, on retrouve les circuits d’autobus 
de la STM suivants : 
 

• 17 (Décarie), avec un arrêt localisé à la hauteur de l’intersection Décarie/de la Savane (direction nord) et 
de l’intersection Décarie/Royalmount (direction sud); ces deux arrêts sont localisés à moins de 200 m du 
site. 

• 92 (Jean-Talon) avec un arrêt localisé près de  l’intersection Décarie/Paré, à environ 400 m du site. 
 
Ce dernier circuit d’autobus relie le secteur à la gare de train Canora et à la station de métro du Parc de la ligne 
bleue de métro. 
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Figure 6 - Desserte en transport en commun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Source : STM.info 

 
 
 

2.7 Réseau cyclable 
 
Tel que mentionné précédemment, on retrouve une nouvelle piste cyclable bidirectionnelle du côté nord de la rue 
de la Savane. Celle-ci est raccordée sur celle de la rue Victoria, au nord de la rue Jean-Talon. Le prolongement à 
l’étude du réseau cyclable au sud de la rue Jean-Talon permettrait de raccorder le secteur avec celui de 
l’Université de Montréal, un important générateur de déplacement. 
 
La station Bixi la plus près se situe à l’intersection Victoria/Kent, soit à plus de 1 km du site. 
 
 

2.8  Débits de circulation 
 
Des comptages directionnels de la circulation ont été effectués au mois de janvier 2019.  À la demande de la Ville, 
de nouveaux comptages ont été effectués en mars 2019, soit quelques semaines après la mise en opération des 
nouveaux feux de circulation à l’intersection Victoria/Paré. Seule l’intersection de la Savane/Mountain Sights a été 
relevée à deux reprises. L’implantation des nouveaux feux n’a pas eu d’impact dans le secteur à l’étude. Par 
exemple, entre 7h30 et 8h30, 748 véhicules ont croisé ladite intersection en janvier 2019 contre 765 véhicules en 
mars 2019. Entre 16h30 et 17h30, 979 véhicules ont croisé ladite intersection en janvier 2019 contre 978 véhicules 
en mars 2019. Pour cette raison, nous avons limité le dédoublement des relevés à une seule intersection. 
 
Les débits bruts apparaissent à l’annexe 1. Les débits ont été ajustés en fonction d’un jour ouvrable moyen et d’un 
mois moyen. Ils ont, par la suite, été balancés. Des relevés secondaires ont été effectués aux accès du site à 
l’étude aux heures de pointe du matin et du soir. 

Le site 
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Les figures 7 et 8 illustrent les débits véhiculaires dans le secteur à l’étude, respectivement pour les heures de 
pointe du matin et du soir. 
 
À l’heure de pointe du matin (7h30-8h30), le débit de circulation total (dans les deux directions) sur la rue de la 
Savane, entre les rues Mountain Sights et Mayrand, est de l’ordre de 630 véh/h. Sur la rue Mountain Sights, entre 
les rues de la Savane et Ferrier, il est de l’ordre de 220 véh/h à la même période. 
 
À l’heure de pointe du soir (16h30-17h30), le débit de circulation total (dans les deux directions) sur la rue de la 
Savane, entre les rues Mountain Sights et Mayrand, est de l’ordre de 690 véh/h. Entre les rues de la Savane et 
Ferrier, il est de l’ordre de 360 véh/h sur la rue Mountain Sights à la même période. 
 
La répartition des débits montre que la direction de pointe sur la rue de la Savane est la direction ouest le matin 
et la direction est le soir. 
 
À noter un débit de plus de 400 véh/h à l’heure de pointe du soir pour le mouvement provenant du nord sur le 
boulevard Décarie et tournant à gauche vers la rue de la Savane.  
 
Autres éléments à noter concerne le débit de circulation sur la rue Labarre. On retrouve 125 véhicules qui 
effectuent un virage à droite en provenance de ladite rue vers l’ouest à l’heure de pointe du matin. Ce débit est de 
136 véh/h à l’heure de pointe du soir. Une proportion élevée d’entre eux se dirige vers le boulevard Décarie en 
direction sud. Ainsi, nous avons observé, à plusieurs occasions, la présence de véhicules de biais à la sortie de 
la rue de Labarre afin de rejoindre immédiatement la voie de gauche (photo 3). La présence des files d’attente sur 
la rue de la Savane, à l’approche du boulevard Décarie, affecte le mouvement de virage à gauche de l’ouest vers 
la rue de Labarre. En période hivernale, avec une accumulation de neige dans la voie de droite sur la rue de la 
Savane, la présence d’un véhicule désirant tourner à gauche vers la rue Labarre peut occasionner un refoulement 
dans l’intersection Décarie/Labarre. Le virage à gauche de la rue Labarre vers la rue de la Savane est également 
problématique en présence de files d’attente. Les photos 4 et 5 montrent un camion sortant de la rue Labarre 
(photo 4)  qui a dû reculer (photo 5), pour compléter sa manœuvre. 
 
Photo 3 - Sortie à droite de la rue Labarre pour rejoindre la voie de gauche 
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Photo 4 - Sortie à gauche de la rue Labarre  

 

 

 

 

 

 

 

Photo 5 - Manœuvre de recul d’un camion sortant de la rue Labarre  

 

 

Figure 7 - Débits (véh/h) directionnels - Heure de pointe du matin  
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Figure 8 - Débits (véh/h) directionnels - Heure de pointe du soir  

 

 

 

2.9 Conditions d’écoulement de la circulation 
 

Les conditions d’écoulement de la circulation sont simulées aux heures de pointe du matin et du soir aux 
intersections mentionnées précédemment. L’outil Synchro 10 est utilisé pour la modélisation des intersections et  
pour la détermination des rapports débit/capacité alors que SimTraffic est utilisé pour les simulations afin de 
déterminer les retards et les niveaux de service (moyenne de 5 passes). Le tableau 1 résume les résultats des 
analyses pour les principales intersections alors que l’annexe 1 présente les résultats détaillés pour l’ensemble 
des intersections de la zone d’étude. 
 
À l’heure de pointe du matin, le rapport débit/capacité est supérieur à l’unité à l’endroit suivant : 
 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche est (direction ouest), virage à droite (d/c de 1,03) 
 
Cela semble être dû par la combinaison de deux facteurs, soit une priorité pour les piétons (flèche tout droit 
pendant 7 secondes) et au nombre élevé de piétons traversant le boulevard Décarie à cet endroit (près de 200 
piétons/h). Étant donné que le rapport débit/capacité dudit mouvement dépasse l’unité, le niveau de service obtenu 
est F, malgré un retard moyen de 33,5 sec/véh. Aucun autre mouvement ne présente un niveau de service F aux 
principales intersections. Ils varient de A à C. 
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Tableau 1 - Analyse de capacité 
Situation actuelle - Heures de pointe du matin et du soir 

   
Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Virage à gauche 34 0,23 16,5 B 42 0,26 19,0 B

Tout droit 65 0,23 14,7 B 90 0,26 17,0 B

Virage à droite 23 0,23 15,1 B 14 0,26 16,8 B

Virage à gauche 25 0,09 30,6 C 28 0,08 27,4 C

Tout droit 21 0,11 14,5 B 75 0,23 16,1 B

Virage à droite 23 0,11 18,4 B 65 0,23 18,0 B

Virage à gauche 65 0,28 26,7 C 54 0,31 45,3 D

Tout droit 341 0,52 19,0 B 196 0,33 20,5 C

Virage à droite 42 0,14 18,6 B 54 0,16 21,4 C

Virage à gauche 16 0,11 20,4 C 13 0,08 7,7 A

Tout droit 186 0,28 8,8 A 372 0,54 5,2 A

Virage à droite 20 0,08 9,0 A 51 0,14 6,1 A

16,4 B 14,9 B

Tout droit 68 0,23 13,1 B 134 0,27 12,6 B

Virage à droite 90 0,23 12,2 B 61 0,27 11,7 B

Virage à gauche 50 0,21 10,7 B 33 0,24 10,6 B

Tout droit 51 0,21 8,0 A 124 0,24 8,5 A

Virage à gauche 16 0,19 16,4 C 46 0,43 19,3 C

Virage à droite 38 0,19 18,9 C 78 0,43 19,5 C

12,3 B 12,8 B

Virage à gauche 14 0,09 10,4 B 22 0,20 10,0 A

Tout droit 0 0

Virage à droite 31 0,09 7,0 A 38 0,20 4,1 A

Virage à gauche 1 0,02 6 0,11 5,9 A

Tout droit 3 0,02 8,7 A 1 0,11 6,3 A

Virage à droite 4 0,02 3,2 A 10 0,11 4,6 A

Virage à gauche 6 0,02 2,0 A 11 0,02 2,8 A

Tout droit 371 0,02 0,8 A 219 0,02 0,4 A

Virage à droite 13 0,02 0,1 A 12 0,02 0,3 A

Virage à gauche 6 0,01 5,1 A 55 0,07 3,0 A

Tout droit 210 0,08 0,3 A 413 0,14 0,5 A

Virage à droite 3 0,08 0,1 A 1 0,14 0,2 A

1,3 A 1,2 A

Virage à gauche 99 0,42 13,8 B 47 0,36 11,8 B

Tout droit 747 0,42 11,6 B 690 0,36 11,6 B

Virage à droite 34 0,42 11,1 B 52 0,36 9,8 A

Tout droit 375 0,74 34,3 C 301 0,51 31,9 C

Virage à droite 118 1,03 33,5 F 69 0,74 27,8 C

Virage à gauche 79 0,26 34,2 C 294 0,84 36,9 D

Tout droit 201 0,39 23,9 C 440 0,78 25,1 C

20,7 C 22,2 C

Virage à gauche 221 0,62 24,4 C 407 0,59 93,0 F

Tout droit 709 0,62 20,3 C 609 0,59 20,4 C

Virage à droite 195 0,62 19,0 B 25 0,59 17,2 B

Virage à gauche 170 0,31 6,4 A 190 0,42 26,4 C

Tout droit 303 0,35 7,7 A 158 0,29 6,2 A

Tout droit 59 0,18 21,7 C 327 0,51 37,0 D

Virage à droite 34 0,18 21,0 C 70 0,51 33,3 C

17,0 B 39,1 D

Moyenne de 5 passes SimTraffic

LÉGENDE: Niveau de service A, B ou C

Niveau de service D

Niveau de service E

Niveau de service F

de la Savane/Mountain 

Sights

Nord

Sud

Ouest

Ensemble des mouvements

Décarie/Royalmount

Nord

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

Est

Mountain Sights/Paré

Nord

Sud

Intersection Approche Mouvement
Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

Ouest

Ensemble des mouvements

de la Savane/Mayrand

Nord

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

Décarie/de la Savane

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements
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À l’heure de pointe du soir, aucun mouvement ne présente un rapport débit/capacité est supérieur à l’unité. Tous 
les niveaux de service obtenus varient de A à C, à l’exception des mouvements suivants : 
 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche est, virage à gauche (retard moyen de 45,3 sec/véh; 
niveau de service D); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche ouest, virage à gauche (retard moyen de 36,9 sec/véh; 
niveau de service D); 

• Intersection Décarie/Royalmount, approche ouest, mouvement tout droit (retard moyen de 37,0 sec/véh; 
niveau de service D); 

• Intersection Décarie/Royalmount, approche nord, virage à gauche (retard moyen de 93,0 sec/véh; niveau 
de service F). 
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3. GÉNÉRATION ET DISTRIBUTION DES DÉPLACEMENTS 
 

3.1 Génération des déplacements 
 
La génération des déplacements du projet est estimée à partir des taux moyens de génération du document « Trip 
Generation », de l’ « Institute of Transportation Engineers ». Les taux sont ajustés afin de tenir compte des 
différentes parts modales des déplacements. Comme on retrouve un accès indépendant au stationnement 
intérieur pour les deux bâtiments, la génération de chaque bâtiment a été adressée de façon distincte. 
 
Certaines hypothèses ont été considérées dans l’évaluation des débits générés. Pour les logements abordables, 
le taux utilisé correspond à 80% de celui des condominiums alors que pour les logements de la coopérative, le 
taux utilisé correspond à 50% du taux des condominiums. Pour les commerces, nous considérons 30% de 
circulation de type « Pass-By ». 
 
Le tableau 2 présente les débits générés aux heures de pointe du matin et du soir pour le développement 
résidentiel du bâtiment principal. 
 
 

Tableau 2 - Génération des déplacements - Bâtiment principal - Partie résidentielle 

 
 
 
Le tableau 3 présente les débits générés aux heures de pointe du matin et du soir pour le développement 
commercial du bâtiment principal. 
  

Développement

Entrant Sortant Entrant Sortant

Bâtiment principal / Résidentiel

 - Condominium 1 275 unités 18 76 65 40

 - Logement abordable 2 70 unités 4 15 13 8

Répartition modale 3

10 41 35 22

9 40 34 21

2 10 9 5

Sources:

    1: Trip Generation, ITE (code 232)

    2: Trip Generation, ITE (code 232); facteur de réduction de 20%

    3: Répartition modale en fonction de l'enquête origine-destination AMT 2013, période de pointe du matin 

-      Transport en commun (usagers/h)

-      Déplacements actifs (piétons-cyclistes/h)

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

-       Mode automobile (véh/h)
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Tableau 3 - Génération des déplacements - Bâtiment principal - Partie commerciale 

 
 

 
Le tableau 4 présente les débits générés aux heures de pointe du matin et du soir pour le développement 
résidentiel de la COOP. 

 
 

Tableau 4 - Génération des déplacements - COOP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Développement

Entrant
2

Sortant
2

Entrant
2

Sortant
2

Bâtiment principal / Commercial

 - Commerces 1 7 535 pi.ca. 4 3 13 15

Répartition modale 2 

2 1 6 6

0 0 0 1

2 1 6 7

     - Pass-By (30%) 1 0 2 2

     - Nouveaux déplacements (70%) 1 1 4 5

Sources:

    1: Répartition modale en fonction de l'enquête origine-destination AMT 2013, période de pointe du matin 

    2: Trip Generation, ITE (code 820)

-      Déplacements actifs (piétons-cyclistes/h)

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

-       Mode automobile (véh/h)

-      Transport en commun (usagers/h)

Développement

Entrant
2

Sortant
2

Entrant
2

Sortant
2

Bâtiment secondaire / Résidentiel

 - Coopérative 1 87 unités 4 18 18 9

Répartition modale 2

2 8 8 4

2 8 8 4

0 2 2 1

Sources:

    1: Trip Generation, ITE (code 220); facteur de réduction de 50%

    2: Répartition modale en fonction de l'enquête origine-destination AMT 2013, période de pointe du matin 

-      Déplacements actifs (piétons-cyclistes/h)

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

-       Mode automobile (véh/h)

-      Transport en commun (usagers/h)
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3.2.1 Déplacements véhiculaires 
 

À l’heure de pointe du matin, le bâtiment principal génère un débit de 54 véh/h (12 véh/h entrant et 42 véh/h 
sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 10 véh/h (2 véh/h entrant et 8 véh/h sortant). 
 
À l’heure de pointe du soir, le bâtiment principal génère un débit de 70 véh/h (41 véh/h entrant et 29 véh/h sortant). 
Le bâtiment secondaire génère un débit de 12 véh/h (8 véh/h entrant et 4 véh/h sortant). 
 
 

3.2.2 Déplacements en transport en commun 
 

À l’heure de pointe du matin, le bâtiment principal génère un débit de 52 usagers du TC (11 usagers/h entrant et 
41 usagers/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 10 usagers du TC (2 véh/h entrant et 8 véh/h 
sortant). 
 
À l’heure de pointe du soir, le bâtiment principal génère un débit de 67 usagers du TC (40 usagers/h entrant et 27 
usagers/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 12 usagers du TC (8 véh/h entrant et 4 véh/h 
sortant). 
 
 

3.2.3 Déplacements actifs 
 

À l’heure de pointe du matin, le bâtiment principal génère un débit de 14 déplacements actifs (2 déplacements/h 
entrant et 12 déplacements/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 2 déplacements actifs sortant. 
 
À l’heure de pointe du soir, le bâtiment principal génère un débit de 15 déplacements actifs (9 déplacements/h 
entrant et 6 déplacements/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 3 déplacements actifs (2 
déplacements/h entrant et 1 déplacement/h sortant). 
 
 

 

3.2 Distribution et affectation des déplacements véhiculaires 
 

La distribution de la circulation tient compte des patrons de la circulation actuelle aux abords du site. De plus, 
nous prenons comme hypothèse que la totalité des usagers se déplaçant en automobile utilisera les 
stationnements intérieurs, constituant la version d’analyse la plus critique. Les figures 9 et 10 illustrent la 
distribution considérée respectivement pour les heures de pointe du matin et du soir. 
 
Aucun mouvement dans le secteur d’étude ne s’accroit de plus de 30 véh/h.  
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Figure 9 - Distribution des déplacements générés 
Heure de pointe du matin 

 
 
 
 

Figure 10 - Distribution des déplacements générés 
Heure de pointe du soir 
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4. IMPACTS ET MESURES D’ATTÉNUATION 
 

4.1 Impact sur l’écoulement de la circulation 
 

Le tableau 5 résume les résultats des analyses de capacité, des retards et niveaux de service suite à l’implantation 
du projet alors que l’annexe 2 présente les résultats détaillés. Pour les fins de ce rapport, les débits existants 
entrant et sortant du site ont été conservés compte tenu du faible nombre de véhicules impliqués. 
 

À l’heure de pointe du matin, 5 mouvements présentent une détérioration d’un niveau de service. Il s’agit des mouvements 
suivants : 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche est, mouvement tout droit, niveau de service passant de B à 
C (accroissement du retard de 1,9 sec/véh); 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche est, virage à droite, niveau de service passant de B à C 
(accroissement du retard de 2,4 sec/véh); 

• Intersection de la Savane/Mayrand, approche sud, mouvement tout droit, niveau de service passant de A à B 
(accroissement du retard de 3,8 sec/véh); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche est, mouvement tout droit, niveau de service passant de C à D 
(accroissement du retard de 1,0 sec/véh); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche ouest, virage à gauche, niveau de service passant de C à D 
(accroissement du retard de 2,1 sec/véh); 
 

Aucun mouvement ne subit une détérioration de deux niveaux de service. 

 
À l’heure de pointe du soir, 3 mouvements présentent une détérioration d’un niveau de service. Il s’agit des mouvements 
suivants : 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche ouest, virage à gauche, niveau de service passant de A à B  
(accroissement du retard de 6,8 sec/véh); 

• Intersection de la Savane/Mayrand, approche nord, virage à gauche, niveau de service passant de A à B 
(accroissement du retard de 4,5 sec/véh); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche sud, virage à droite, niveau de service passant de A à B 
(accroissement du retard de 0,7 sec/véh); 

 
Aucun mouvement ne subit une détérioration de deux niveaux de service. 
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Tableau 5 - Analyse de capacité 
Situation prévisible - Heures de pointe du matin et du soir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Virage à gauche 34 0,23 17,5 B 42 0,28 17,5 B

Tout droit 65 0,23 15,1 B 90 0,28 16,3 B

Virage à droite 24 0,23 15,4 B 19 0,28 16,4 B

Virage à gauche 26 0,09 31,4 C 34 0,11 26,8 C

Tout droit 21 0,11 15,8 B 75 0,23 16,0 B

Virage à droite 23 0,11 17,5 B 65 0,23 17,4 B

Virage à gauche 65 0,28 30,5 C 54 0,32 44,2 D

Tout droit 347 0,53 20,9 C 206 0,35 23,8 C

Virage à droite 42 0,14 21,0 C 54 0,16 26,3 C

Virage à gauche 16 0,13 16,6 B 17 0,10 14,5 B

Tout droit 186 0,30 7,2 A 386 0,56 6,4 A

Virage à droite 20 0,09 7,2 A 54 0,15 8,2 A

17,5 B 16,6 B

Tout droit 71 0,24 12,7 B 137 0,28 13,2 B

Virage à droite 90 0,24 11,9 B 61 0,28 11,0 B

Virage à gauche 50 0,21 12,2 B 36 0,24 12,3 B

Tout droit 52 0,21 9,0 A 128 0,24 7,9 A

Virage à gauche 16 0,20 15,7 C 48 0,43 20,6 C

Virage à droite 39 0,20 18,7 C 78 0,43 19,7 C

12,5 B 13,1 B

Virage à gauche 14 0,10 8,5 A 22 0,26 10,4 B

Tout droit 1 0,01 13,4 B 2 0,26 8,7 A

Virage à droite 31 0,10 8,4 A 38 0,26 4,0 A

Virage à gauche 23 0,15 12,5 B 13 0,31 6,1 A

Tout droit 4 0,15 12,5 B 2 0,31 8,7 A

Virage à droite 23 0,15 5,8 A 33 0,31 4,3 A

Virage à gauche 14 0,02 3,7 A 32 0,05 2,9 A

Tout droit 373 0,02 1,2 A 219 0,05 0,7 A

Virage à droite 13 0,02 0,1 A 12 0,05 0,3 A

Virage à gauche 6 0,01 4,3 A 55 0,07 3,1 A

Tout droit 211 0,08 0,3 A 413 0,18 0,6 A

Virage à droite 6 0,08 0,1 A 19 0,18 0,3 A

2,1 A 1,5 A

Virage à gauche 100 0,42 13,4 B 47 0,36 11,0 B

Tout droit 747 0,42 11,9 B 690 0,36 11,3 B

Virage à droite 34 0,42 12,6 B 58 0,36 10,5 B

Tout droit 392 0,78 35,2 D 304 0,51 30,0 C

Virage à droite 123 1,07 34,9 F 73 0,79 27,6 C

Virage à gauche 79 0,27 36,3 D 294 0,84 37,5 D

Tout droit 204 0,40 26,4 C 452 0,78 25,2 C

21,7 C 21,8 C

Virage à gauche 224 0,62 28,9 C 415 0,60 93,7 F

Tout droit 709 0,62 21,1 C 612 0,60 19,4 B

Virage à droite 195 0,62 18,5 B 25 0,60 19,4 B

Virage à gauche 179 0,33 6,7 A 182 0,43 27,3 C

Tout droit 311 0,36 7,0 A 159 0,30 5,8 A

Tout droit 59 0,18 20,8 C 331 0,51 37,1 D

Virage à droite 34 0,18 24,4 C 70 0,51 32,0 C

17,9 B 39,0 D

Moyenne de 5 passes SimTraffic

LÉGENDE: Niveau de service A, B ou C

Niveau de service D

Niveau de service E

Niveau de service F

Intersection Approche Mouvement
Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

de la Savane/Mountain 

Sights

Nord

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

Mountain Sights/Paré

Nord

Sud

Ouest

Ensemble des mouvements

Ensemble des mouvements

Décarie/de la Savane

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

de la Savane/Mayrand

Nord

Sud

Est

Ouest

Décarie/Royalmount

Nord

Est

Ouest

Ensemble des mouvements
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4.2 Pertinence d’intervention  
 
Selon les « Exigences en matière d’étude d’impact sur les déplacements » de la ville de Montréal, une intervention 
est pertinente : 

 « lorsqu’il y a détérioration importante du niveau de service d’un mouvement (perte de 2 niveaux de 

service), des mesures de mitigation des impacts du projet pour le secteur environnant doivent être 

recherchées. Par exemple, passage du niveau de service de B à D, de C à E ou de D à F. Il en est de 

même si le niveau de service d’un mouvement est déjà à E ou F avant l’implantation du projet, et que 

plus de 30 véh/h supplémentaires sont anticipés pour ce mouvement suite au projet». 

 
Comme mentionné précédemment, aucune détérioration de deux niveaux de service n’est envisagée par le projet 
à l’étude. De plus, l’accroissement de la circulation envisagé pour les mouvements présentement problématiques 
n’est que de 5 véh/h pour le virage à droite à l’approche est de l’intersection Décarie/de la Savane à l’heure de 
pointe du matin et que de 8 véh/h pour le virage à gauche à l’approche nord de l’intersection Décarie/Royalmount 
à l’heure de pointe du soir, ces deux mouvements présentant actuellement un niveau de service F. 
 
Ainsi, selon l’énoncé mentionné ci-dessus, le projet ne requiert pas d’intervention afin d’atténuer les impacts sur 
les conditions de l’écoulement de la circulation. 
 
 

4.3 Stationnement hors rue 
 

4.3.1 Exigences de l’arrondissement 

 
La réglementation de l'arrondissement (article 560 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce [01-276])  indique un nombre minimal de places de stationnement de : 
 

• 1 place de stationnement par deux unités d'habitation, pour les unités de plus de 50 m2; 
• 1 place de stationnement par quatre unités d'habitation, pour les unités de moins de 50 m2; 
• 1 place de stationnement pour 200 m2 de superficie commerciale. 

 
Comme le site se situe à plus de 150 m de la station de métro la plus près, les taux mentionnés ci-dessus ne 
peuvent être réduits. 
 
Le projet prévoit : 
 

• 172 unités de stationnement pour les résidents du bâtiment principal, soit un taux de 0,5 espace/unité 
d’habitation, correspondant au règlement municipal; 

• 25 unités de stationnement pour les résidents de la COOP, soit un taux de 0,29 espace/unité, alors que 
le minimum requis, selon le règlement, est de 43 unités. 
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Aucune place n’est prévue pour les commerces alors que le règlement municipal requiert 3 espaces. 
 
Au bilan, il y a un manque de 22 espaces de stationnement pour le projet. Des mesures devront être mises en 
place afin de favoriser les déplacements autres qu’en voiture solo. Notons que 8 espaces de stationnement seront 
réservés à l’autopartage. 

 

4.3.2 Taux selon l’enquête O-D 

 
Selon les résultats de l’enquête origine-destination 2013 de l’AMT, le taux de possession automobile dans le 
secteur Côte-des-Neiges est de 0,78  auto/logis (annexe 3). Ce taux moyen est largement supérieur au taux de 
l’offre en espaces de stationnement pour ce projet. 
 
 

4.3.4  Conclusion particulière 

 
Ainsi, en fonction des différents taux de stationnement mentionné ci-dessus, des mesures d’accompagnement 
sont requises afin de favoriser les déplacements alternatifs à l’automobile. Les mesures pourront prendre 
avantage sur la présence de la piste cyclable de la rue de la Savane et la proximité de la station de métro de la 
Savane. D’ailleurs, l’accès à ladite station est facilité par la présence de feux de circulation avec feux pour piétons 
aux intersections de la Savane/Mountain Sights et Décarie/Mountain Sights. 
 
 

4.4 Espaces de stationnement pour vélos 
 
Selon l’article 614 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
nombre minimal d'unités de stationnement pour vélo est de 5 pour le premier groupe de 10 logements, plus 1 
unité pour chaque groupe de 10 logements additionnels. 
 
Ainsi, pour 345 unités de logement au bâtiment principal, le nombre requis d’unités de stationnement pour vélo 
est de 39. Pour les 87 unités d’habitation de la COOP, 13 espaces pour vélos sont requis. Selon les informations 
reçues, le nombre d’espaces de stationnement pour vélos rencontrera les exigences de l’arrondissement. 
 
 

4.5 Mesures d’accompagnement  
 
Les architectes dans le dossier vont préparer une stratégie d’intégration et de mobilité durable. Certaines mesures 
complémentaires sont proposées ci-dessous visant l’accessibilité, le confort et la sécurité.  
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4.5.1  Feux de circulation 
 

À la section 2.5, il est mentionné que le mode de fonctionnement des décomptes numériques diffère d’une traverse 
à l’autre à l’intersection de la Savane/Mountain Sights. Certains décomptes débutent avec la silhouette et d’autres 
avec la main clignotante. Un ajustement est souhaité afin de présenter un mode de fonctionnement unique d’un 
signal à l’autre dans la même intersection. 
 
 

4.5.2 Confort et sécurité 
 

À la section 2.8, il est fait état des problématiques de sécurité à l’intersection de la Savane/Labarre. Le centre de 
la rue Labarre se situe à environ 20 m du boulevard Décarie. Les virages à gauche de la rue de la Savane vers la 
rue Labarre peut occasionner un refoulement de la circulation avec conflits à l’intersection Décarie/de la Savane.  
 
Les autorités municipales pourraient envisager le prolongement du terre-plein, que l’on retrouve actuellement 
entre le boulevard Décarie et la rue Labarre, jusqu’au côté ouest de la rue Labarre, éliminant ainsi des conflits et 
une situation potentiellement problématiques. Les quelques véhicules affectés pourront emprunter la rue de Sorel 
pour rejoindre la rue Labarre. 
 
Autre élément affectant le confort et la sécurité des usagers, dans ce cas-ci des usagers vulnérables, est 
l’aménagement de l’intersection Décarie/Bougainville. L’aménagement actuel (rue à angle) favorise des 
déplacements véhiculaires à grandes vitesses. La largeur de la traverse des piétons est excessive. Le trottoir du 
boulevard Décarie est largement utilisé à cet endroit par les usagers du métro. 
 
Aménagement atypique Décarie/Bougainville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autorités municipales pourraient envisager un réaménagement géométrique de l’intersection permettant des 
échanges véhiculaires à plus faible vitesse et une traverse piétonne plus confortable et sécuritaire. 
 
L’aménagement du site devra prévoir des allées éclairées et confortables pour les piétons entre les accès aux 
bâtiments, la cour intérieure et le réseau routier municipal. 
 

Décarie 
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4.5.3 Déplacements à vélo 
 

Il y a lieu de favoriser les déplacements à vélos à partir du site vers l’intersection de la Savane/Mountain Sights, 
afin de permettre un raccordement le plus direct possible avec la piste cyclable de la rue de la Savane. 
 
L’installation de prises pour vélos électriques pourra être envisagée afin de favoriser ce mode de déplacement 
pour une clientèle diversifiée. 
 
 

4.5.4 Écoulement de la circulation 

 
Dans l’axe de la rue de la Savane, à la hauteur de la rue Mountain Sights, on retrouve un mouvement partiellement 
protégé pour les piétons. La flèche tout droit apparaît en même temps que la silhouette. Étant donné que les 
véhicules se stationnement jusqu’à la ligne d’arrêt, un véhicule désirant tourner (principalement à gauche) bloque 
les autres véhicules qui désirent continuer tout droit. Les autorités municipales pourraient envisager l’implantation 
d’un arrêt interdit à environ 5 m en amont de la ligne d’arrêt, aux deux approches de la rue de la Savane, afin 
d’éliminer certains conflits et d’améliorer l’écoulement de la circulation, le tout en accord avec le Code de sécurité 
routière. 
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5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
Le projet de développement est situé du côté sud de la rue de la Savane, entre le boulevard Décarie et la rue 
Mountain Sights. À cet endroit, on retrouve présentement un bâtiment accueillant bureaux et commerces, dont 
une piste de Karting. Le site est situé à environ 240 m (vol d’oiseau) de la station de métro de la Savane (ligne 
orange). 
 
Le projet à l’étude prévoit la construction de deux bâtiments. Le bâtiment principal recevra, au rez-de-chaussée 
des commerces totalisant 700 m2 de superficie de plancher et, aux étages, 275 condos d’habitation et 70 
logements abordables. Un stationnement intérieur de 172 espaces sera accessible via la rue de la Savane, en 
face de la rue Mayrand. 
 
Le deuxième bâtiment recevra une coopérative d’habitation avec 87 unités de logement. Un stationnement 
intérieur de 25 espaces est prévu. Il sera accessible via une allée de circulation localisée à l’extrémité est du site, 
à l’ouest de la rue Mountain Sights. 
 
 
 

5.1 Conclusion 
 

 Problématiques actuelles 

 
Certaines situations pouvant affecter le confort et la sécurité des usagers méritent d’être soulignées. 
 
Par exemple, à l’intersection de la Savane/Mountain Sights, certains signaux pour piétons affichent un 
décompte dès le début de l’apparition de la silhouette alors que d’autres signaux pour la même 
intersection affichent un décompte dès l’apparition de la main clignotante. Un ajustement est souhaitable. 
 
L’intersection se la Savane/de Labarre est située à moins de 20 m du boulevard Décarie. L’accès à la rue 
Labarre en provenance de l’ouest est souvent affecté par les files d’attente sur la rue de la Savane. La 
sortie à gauche en provenance de la rue Labarre est également affectée par lesdites files d’attente. Des 
situations conflictuelles ont été observées. Un ajustement pourrait être souhaitable. 
 
L’accès à la station de métro de la Savane est localisé dans le cadran sud-est de l’intersection Décarie/de 
Sorel. L’aménagement géométrique à angle de la rue Bougainville, à la hauteur du boulevard Décarie, 
favorise des déplacements à grande vitesse des véhicules, au détriment de la sécurité des usagers 
vulnérables. Un ajustement est souhaitable. 
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 Offre en stationnement 

 
Le projet prévoit : 
 

• 172 unités de stationnement pour les résidents du bâtiment principal, soit un taux de 0,5 
espace/unité d’habitation, correspondant au règlement municipal; 

• 25 unités de stationnement pour les résidents de la COOP, soit un taux de 0,29 espace/unité, alors 
que le minimum requis, selon le règlement, est de 43 unités. 

 
Notons que 8 espaces de stationnement seront réservés à l’autopartage. 
 
Aucune place de stationnement n’est prévue pour la partie commerciale. En fonction de la superficie des 
commerces, un nombre de 3 espaces serait requis selon le règlement municipal. 
 
Il manquerait donc 22 espaces de stationnement pour le projet pour être conforme au règlement. Des 
mesures devront être mises en place afin de favoriser les déplacements autres qu’en voiture solo.  
 
 

 Espaces de stationnement pour vélos 

 
Selon les informations reçues, 42 espaces de stationnement pour vélos sont prévus, rencontrant les 
exigences de l’arrondissement. 

 

 
 Génération des déplacements véhiculaires 

 
Les déplacements véhiculaires générés sont au nombre 64 véh/h (14 véh/h entrant et 50 véh/h sortant) à 
l’heure de pointe du matin et de 82 véh/h (49 véh/h entrant et 33 véh/h sortant) pour l’heure de pointe du 
soir.  

 

 

 Déplacements en transport en commun  

 

Les déplacements générés en transport en commun sont estimés à 62 usagers à l’heure de pointe du 
matin et à 79 usagers à l’heure de pointe du soir. 
 
 

 Déplacements actifs 

 
Les déplacements actifs générés sont estimés à 16 déplacements à l’heure de pointe du matin et à 18 
déplacements à l’heure de pointe du soir. 
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 Impact sur les conditions de l’écoulement de la circulation 

 

Les analyses de capacité montrent que le projet de développement ne génère pas d’impact significatif sur 
les conditions actuelles de la circulation. Aucune détérioration de deux niveaux de service n’est prévue et 
aucun mouvement présentement problématique de présente un accroissement de plus de 30 véh/h. 
 

 
 Livraison 

 
Aucun quai de livraison n’est prévu pour la desserte des commerces. Les camions pourront utiliser la 
ruelle reliant la rue de la Savane à la rue Ferrier pour y arrêter. Aucune manœuvre de recul sur rue n’est 
requise. 

 

 
 

5.2  Recommandations 
 

À la lumière des analyses effectuées, nous recommandons ce qui suit: 
 

1. Ajustement de la programmation des feux de circulation 
 
Envisager un ajustement à la programmation des feux à décompte numérique de l’intersection de la 
Savane/Mountain Sights afin que tous les signaux fonctionnent de la même manière (décompte 
apparaissant au début de la silhouette). 
 

 
2. Stationnement sur rue 

 
Envisager d’interdire l’arrêt sur la rue de la Savane, sur une distance de 5 mètres en amont de son 
intersection avec la rue Mountain Sights, afin de faciliter le contournement d’un véhicule arrêter désirant 
tourner à droite ou à gauche, améliorant ainsi l’écoulement de la circulation pendant la flèche tout droit. 
 
 

3. Intersection de la Savane/Labarre 
 

Envisager l’interdiction de tourner à gauche de l’ouest vers le nord et du nord vers l’est à l’intersection de 
la Savane/Labarre, compte tenu des problématiques associées à sa proximité avec le boulevard Décarie. 
Le prolongement du terre-plein dans l’intersection est une alternative à l’implantation d’une signalisation 
normalisée. 
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4. Intersection Décarie/Bougainville 

 
Envisager le réaménagement géométrique de l’intersection afin d’améliorer le confort et la sécurité des 
déplacements actifs dont le nombre est très élevé à deux pas de la station de métro de la Savane. 
 
 

5. Bornes électriques pour vélos 
 
Envisager l’implantation de bornes électriques pour vélos dans le stationnement intérieur, afin de favoriser 
ce mode de déplacement alternatif à l’automobile. 
 
 

6. Aménagement des allées pour piétons sur le site 
 
Tenir compte des besoins des futurs résidents, dont la création d’allées confortables et sécuritaires sur le 
site. La station de métro de la Savane sera certainement utilisée par plusieurs résidents. Un éclairage des 
allées permet d’améliorer le confort et le sentiment de sécurité pour les futurs résidents. 
 
 

7. Stratégie d’intégration et de mobilité durable 
 
Identifier d’autres stratégies visant la réduction de la dépendance à l’automobile et l’utilisation de l’auto-
solo en faveur du transport en commun et des déplacements actifs. 
 

 

Les mesures 1 à 4 sont du ressort de l’arrondissement alors que les mesures 5 à 7 doivent être effectuées par le 
promoteur.
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DÉBITS DE CIRCULATION 
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 1

Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27

End Time 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 2919 2873 2960 3005 2877 2928

Vehs Exited 2923 2871 2940 2988 2868 2917

Starting Vehs 46 40 35 36 44 38

Ending Vehs 42 42 55 53 53 46

Travel Distance (km) 699 680 699 701 675 691

Travel Time (hr) 58.8 52.5 68.8 53.4 61.1 58.9

Total Delay (hr) 41.6 35.9 51.6 36.1 44.6 42.0

Total Stops 2774 2679 2858 2815 2672 2758

Fuel Used (l) 116.2 109.2 124.5 112.5 116.7 115.8

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 7:27

End Time 7:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 7:30

End Time 8:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 2919 2873 2960 3005 2877 2928

Vehs Exited 2923 2871 2940 2988 2868 2917

Starting Vehs 46 40 35 36 44 38

Ending Vehs 42 42 55 53 53 46

Travel Distance (km) 699 680 699 701 675 691

Travel Time (hr) 58.8 52.5 68.8 53.4 61.1 58.9

Total Delay (hr) 41.6 35.9 51.6 36.1 44.6 42.0

Total Stops 2774 2679 2858 2815 2672 2758

Fuel Used (l) 116.2 109.2 124.5 112.5 116.7 115.8
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 2

2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 1.0 0.3 0.3 0.3

Total Del/Veh (s) 21.7 21.0 6.4 7.7 24.4 20.3 19.0 17.0

3: de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.2 0.2 0.3 0.5 0.5 0.1 0.2 0.2

Total Del/Veh (s) 34.2 23.9 34.3 33.5 13.8 11.6 11.1 20.7

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 3.4 0.8 3.5 0.2 0.2 0.1 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 20.4 6.6 9.0 26.7 19.0 18.6 16.5 14.7 15.1 30.6 14.5 18.4

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.8

Total Del/Veh (s) 16.4

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.3 225.4 320.8 56.2

Total Del/Veh (s) 16.8 1.5 14.8 10.3 124.2 155.8 31.9

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 5.1 0.3 0.1 2.0 0.8 0.1 8.7 3.2 10.4 7.0 1.3

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SET NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 1.2 0.0 0.3 0.4 0.6 0.4

18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBT NWL NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 0.7 0.3 0.9 6.6 3.2 0.9
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 3

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.1 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 13.1 12.1 10.7 8.0 16.4 1.0 18.9 12.3

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 14.9

Total Del/Veh (s) 36.1

115/145



Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 4

Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB B22 WB WB SE SE SE

Directions Served T TR T L T LT T TR

Maximum Queue (m) 14.5 35.4 3.8 37.0 38.4 81.7 74.7 55.0

Average Queue (m) 3.6 13.3 0.1 13.5 17.3 70.6 45.2 24.4

95th Queue (m) 11.6 28.3 2.7 31.9 33.1 88.8 70.8 44.0

Link Distance (m) 22.8 22.8 45.2 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 4 0 1 7 0

Queuing Penalty (veh) 0 1 1 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 35.7 42.5 31.4 34.8 78.9 57.6 28.9

Average Queue (m) 15.6 28.0 17.0 29.7 48.6 22.9 10.0

95th Queue (m) 30.2 41.9 30.6 36.6 73.1 47.2 22.3

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 1 5 39 57 1 0

Queuing Penalty (veh) 1 6 96 140 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 73

Queuing Penalty (veh) 43

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW

Directions Served L T R L T R LTR L TR

Maximum Queue (m) 8.2 31.5 10.4 13.9 82.0 13.4 36.8 21.4 27.2

Average Queue (m) 1.9 5.6 2.8 4.8 36.6 4.8 15.1 4.8 7.6

95th Queue (m) 6.2 18.1 9.2 10.6 70.7 12.0 29.5 14.7 20.0

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6

Upstream Blk Time (%) 2 0 0 0 1

Queuing Penalty (veh) 4 0 0 0 0

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 7 19 5 24 43 3

Queuing Penalty (veh) 14 7 10 90 47 11
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 5

Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.5 70.9 46.4

Average Queue (m) 5.3 35.2 36.8

95th Queue (m) 15.8 65.7 49.2

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 5 4 80

Queuing Penalty (veh) 6 16 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 9.9 19.1 7.3 20.2

Average Queue (m) 0.9 1.4 1.7 8.5

95th Queue (m) 5.9 9.7 6.7 17.5

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 0 1

Queuing Penalty (veh) 1 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE

Directions Served LR

Maximum Queue (m) 5.4

Average Queue (m) 0.2

95th Queue (m) 2.3

Link Distance (m) 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 6

Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement EB NW

Directions Served TR LR

Maximum Queue (m) 1.3 7.2

Average Queue (m) 0.0 0.5

95th Queue (m) 0.9 3.6

Link Distance (m) 29.5 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 39.9 31.4 24.6

Average Queue (m) 20.4 11.2 8.7

95th Queue (m) 36.8 24.3 20.2

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 1

Queuing Penalty (veh) 1

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 494
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 1

Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27

End Time 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 3107 3039 3041 3026 3059 3053

Vehs Exited 3095 3020 3028 3019 3057 3041

Starting Vehs 39 47 38 52 49 43

Ending Vehs 51 66 51 59 51 54

Travel Distance (km) 769 756 758 761 751 759

Travel Time (hr) 84.4 122.8 117.4 169.5 83.9 115.6

Total Delay (hr) 65.2 104.0 98.7 150.6 65.3 96.8

Total Stops 3263 3361 3169 3121 3160 3213

Fuel Used (l) 144.1 175.4 171.1 215.1 141.7 169.5

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 4:27

End Time 4:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 4:30

End Time 5:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 3107 3039 3041 3026 3059 3053

Vehs Exited 3095 3020 3028 3019 3057 3041

Starting Vehs 39 47 38 52 49 43

Ending Vehs 51 66 51 59 51 54

Travel Distance (km) 769 756 758 761 751 759

Travel Time (hr) 84.4 122.8 117.4 169.5 83.9 115.6

Total Delay (hr) 65.2 104.0 98.7 150.6 65.3 96.8

Total Stops 3263 3361 3169 3121 3160 3213

Fuel Used (l) 144.1 175.4 171.1 215.1 141.7 169.5
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 2

2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 191.4 193.3 187.6 111.7

Total Del/Veh (s) 37.0 33.3 26.4 6.2 93.0 20.4 17.2 39.1

3: Décarie & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.1 0.1 0.1 0.0 0.5 0.1 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 36.9 25.1 31.9 27.8 11.8 11.6 9.8 22.2

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 3.7 0.7 3.7 0.2 0.2 0.3 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 7.7 5.2 6.1 45.3 20.5 21.4 19.0 17.0 16.8 27.4 16.1 18.0

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.5

Total Del/Veh (s) 14.9

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 6.9 8.2 1.5

Total Del/Veh (s) 5.1 0.9 4.8 3.8 51.7 58.7 12.7

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.4 0.1 0.1 0.2 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 3.0 0.5 0.2 2.8 0.4 0.3 5.9 6.3 4.6 10.0 4.1 1.2

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SER NEL NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.2 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 1.4 1.9 1.5 0.4 0.4 0.1 0.5

18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBT NWL NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 1.0 0.3 1.1 9.0 8.8 1.1
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 3

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.2 0.0 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 12.5 11.7 10.6 8.5 19.3 2.4 19.5 12.8

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 63.9

Total Del/Veh (s) 47.6
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 4

Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB B22 WB WB SE SE SE

Directions Served T TR T L T LT T TR

Maximum Queue (m) 44.7 45.5 50.5 40.6 23.6 86.8 82.6 82.0

Average Queue (m) 22.5 35.7 17.6 29.2 7.9 80.5 68.8 33.1

95th Queue (m) 41.2 51.9 48.9 43.9 19.3 83.6 100.5 74.5

Link Distance (m) 22.8 22.8 45.2 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 23 37 10 3 83 22 1

Queuing Penalty (veh) 0 0 0 5 0 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: Décarie & de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 41.6 41.6 31.8 32.4 74.0 43.9 25.5

Average Queue (m) 34.9 39.0 21.8 18.6 41.0 18.7 9.6

95th Queue (m) 49.3 43.5 33.7 32.1 62.6 37.8 21.1

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 20 33 53 29 0

Queuing Penalty (veh) 75 122 97 53 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 60

Queuing Penalty (veh) 20

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW B21

Directions Served L T R L T R LTR L TR T

Maximum Queue (m) 6.3 36.3 10.5 10.2 88.6 11.5 42.3 20.5 38.1 1.5

Average Queue (m) 1.0 8.2 3.4 4.6 23.6 5.3 17.8 4.8 15.7 0.1

95th Queue (m) 4.3 23.3 10.2 9.7 59.6 11.9 36.9 13.6 30.4 1.1

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6 63.9

Upstream Blk Time (%) 4 0 0 1 0 7

Queuing Penalty (veh) 17 0 0 0 0 6

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 2 25 6 36 36 5

Queuing Penalty (veh) 7 16 22 89 39 13
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Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.3 46.1 40.1

Average Queue (m) 2.8 10.8 30.3

95th Queue (m) 11.9 34.0 47.7

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 2 0 28

Queuing Penalty (veh) 4 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 14.6 19.5 7.9 20.8

Average Queue (m) 3.7 1.7 3.1 8.9

95th Queue (m) 11.8 9.8 9.0 16.3

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 0 3

Queuing Penalty (veh) 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE NE

Directions Served LR LT

Maximum Queue (m) 10.5 3.5

Average Queue (m) 1.6 0.1

95th Queue (m) 7.3 1.8

Link Distance (m) 132.3 40.8

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement EB NW

Directions Served TR LR

Maximum Queue (m) 1.5 5.9

Average Queue (m) 0.1 1.0

95th Queue (m) 1.1 5.0

Link Distance (m) 29.5 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 56.3 32.9 32.9

Average Queue (m) 23.6 14.2 16.7

95th Queue (m) 43.7 26.8 29.6

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 0 7

Queuing Penalty (veh) 0 8

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 595
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Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27

End Time 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 2950 2973 2943 3022 2862 2949

Vehs Exited 2932 2952 2930 3007 2855 2933

Starting Vehs 35 22 27 34 44 32

Ending Vehs 53 43 40 49 51 42

Travel Distance (km) 699 698 702 714 686 700

Travel Time (hr) 81.1 74.5 59.4 58.4 82.6 71.2

Total Delay (hr) 63.8 57.4 42.1 40.8 65.6 53.9

Total Stops 2919 2826 2883 2900 2846 2873

Fuel Used (l) 135.7 129.7 117.1 117.6 134.5 126.9

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 7:27

End Time 7:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 7:30

End Time 8:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 2950 2973 2943 3022 2862 2949

Vehs Exited 2932 2952 2930 3007 2855 2933

Starting Vehs 35 22 27 34 44 32

Ending Vehs 53 43 40 49 51 42

Travel Distance (km) 699 698 702 714 686 700

Travel Time (hr) 81.1 74.5 59.4 58.4 82.6 71.2

Total Delay (hr) 63.8 57.4 42.1 40.8 65.6 53.9

Total Stops 2919 2826 2883 2900 2846 2873

Fuel Used (l) 135.7 129.7 117.1 117.6 134.5 126.9
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2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 2.1 2.6 2.1 1.6

Total Del/Veh (s) 20.8 24.4 6.7 7.0 28.9 21.1 18.5 17.9

3: Décarie & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.3 0.1 0.1 0.4 0.1 0.2 0.2

Total Del/Veh (s) 36.3 26.4 35.2 34.9 13.4 11.9 12.6 21.7

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 3.4 0.8 3.4 0.2 0.2 0.2 0.0 0.3 0.0

Total Del/Veh (s) 16.6 7.2 7.2 30.5 20.9 21.0 17.5 15.1 15.4 31.4 15.8 17.5

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.8

Total Del/Veh (s) 17.5

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 563.6 563.8 93.9

Total Del/Veh (s) 24.3 1.7 17.0 15.7 177.6 197.3 34.4

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBT SBR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 4.1 1.0 0.8 0.1 0.4 0.1

Total Del/Veh (s) 4.3 0.3 0.1 3.7 1.2 0.1 12.5 12.5 5.8 8.5 13.4 8.4

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.2

Total Del/Veh (s) 2.1

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SET SER NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 2.9 0.0 2.1 0.3 0.4 0.1 0.4
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18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT NWL NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 0.8 0.2 1.0 4.5 4.5 1.0

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 12.7 11.9 12.2 9.0 15.7 0.6 18.7 12.5

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 26.3

Total Del/Veh (s) 38.6
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Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB WB WB SE SE SE

Directions Served T TR L T LT T TR

Maximum Queue (m) 11.9 31.4 39.5 34.3 87.6 78.0 56.2

Average Queue (m) 3.0 14.7 15.5 15.0 73.8 44.4 24.0

95th Queue (m) 10.2 28.2 33.9 29.6 90.4 74.4 45.2

Link Distance (m) 22.8 22.8 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 4 0 0 12 1

Queuing Penalty (veh) 0 1 1 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: Décarie & de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 33.3 45.4 31.3 34.3 79.8 55.1 34.9

Average Queue (m) 14.3 29.5 18.3 30.1 49.5 24.2 9.9

95th Queue (m) 29.2 45.5 30.8 36.9 72.4 48.3 24.2

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 0 10 41 61 1

Queuing Penalty (veh) 0 15 106 157 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 75

Queuing Penalty (veh) 45

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW

Directions Served L T R L T R LTR L TR

Maximum Queue (m) 8.5 23.4 10.6 10.7 91.6 13.7 34.7 15.2 24.2

Average Queue (m) 2.5 6.7 3.2 4.6 39.4 5.1 14.1 4.3 6.9

95th Queue (m) 7.3 18.1 9.9 9.7 76.6 12.2 28.3 11.9 18.0

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6

Upstream Blk Time (%) 2 0 0 0 0 1

Queuing Penalty (veh) 6 0 0 0 0 0

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 8 23 4 26 45 3

Queuing Penalty (veh) 18 10 9 102 48 13
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Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.7 74.0 45.5

Average Queue (m) 5.6 43.2 37.6

95th Queue (m) 16.8 74.2 48.8

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 8 6 87

Queuing Penalty (veh) 10 24 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 6.7 22.7 10.9 20.3

Average Queue (m) 0.4 2.3 6.7 8.8

95th Queue (m) 3.8 15.3 11.7 17.3

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 1 13

Queuing Penalty (veh) 3 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE

Directions Served LR

Maximum Queue (m) 9.0

Average Queue (m) 1.5

95th Queue (m) 7.1

Link Distance (m) 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement WB NW

Directions Served LT LR

Maximum Queue (m) 1.6 7.4

Average Queue (m) 0.1 1.7

95th Queue (m) 1.2 6.6

Link Distance (m) 15.2 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 48.3 31.0 22.6

Average Queue (m) 20.9 11.5 8.6

95th Queue (m) 38.5 24.9 19.3

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 1

Queuing Penalty (veh) 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 567
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Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27

End Time 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 3081 3150 3132 3124 3113 3124

Vehs Exited 3064 3125 3130 3094 3113 3105

Starting Vehs 33 50 57 34 55 45

Ending Vehs 50 75 59 64 55 57

Travel Distance (km) 757 793 779 778 775 776

Travel Time (hr) 83.0 159.5 139.8 150.0 108.9 128.2

Total Delay (hr) 64.1 139.7 120.4 130.6 89.5 108.8

Total Stops 3245 3420 3380 3274 3300 3324

Fuel Used (l) 141.6 211.3 192.5 200.1 166.0 182.3

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 4:27

End Time 4:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 4:30

End Time 5:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 3081 3150 3132 3124 3113 3124

Vehs Exited 3064 3125 3130 3094 3113 3105

Starting Vehs 33 50 57 34 55 45

Ending Vehs 50 75 59 64 55 57

Travel Distance (km) 757 793 779 778 775 776

Travel Time (hr) 83.0 159.5 139.8 150.0 108.9 128.2

Total Delay (hr) 64.1 139.7 120.4 130.6 89.5 108.8

Total Stops 3245 3420 3380 3274 3300 3324

Fuel Used (l) 141.6 211.3 192.5 200.1 166.0 182.3
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2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 244.0 237.2 230.7 137.9

Total Del/Veh (s) 37.1 32.0 27.3 5.8 93.7 19.4 19.4 39.0

3: Décarie & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 0.4 0.1 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 37.5 25.2 30.0 27.6 11.0 11.3 10.5 21.8

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 4.0 1.0 4.0 0.3 0.2 0.2 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 14.5 6.4 8.2 44.2 23.8 26.3 17.5 16.3 16.4 26.8 16.0 17.4

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.6

Total Del/Veh (s) 16.6

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 5.7 4.4 0.7

Total Del/Veh (s) 5.0 0.9 4.4 4.3 44.3 44.8 9.1

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBT SBR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.2 0.4 0.1 0.1 0.1

Total Del/Veh (s) 3.1 0.6 0.3 2.9 0.7 0.3 6.1 8.7 4.3 10.4 8.7 4.0

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.0

Total Del/Veh (s) 1.5

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SER NEL NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.3 0.2 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 2.6 1.8 1.6 0.5 0.4 0.1 0.6
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18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 1.0 0.5 6.6 1.1 11.9 0.9 13.1 1.2

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.2 0.0 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 13.2 11.0 12.3 7.9 20.6 2.6 19.7 13.1

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 75.7

Total Del/Veh (s) 46.2
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Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB B22 WB WB SE SE SE

Directions Served T TR T L T LT T TR

Maximum Queue (m) 43.4 44.3 50.9 40.7 26.7 83.5 80.9 77.2

Average Queue (m) 22.8 36.6 18.4 27.8 8.3 80.0 68.6 28.9

95th Queue (m) 41.1 51.5 50.1 44.0 20.4 84.2 97.1 68.6

Link Distance (m) 22.8 22.8 45.2 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 21 42 6 3 0 81 18 0

Queuing Penalty (veh) 0 0 0 6 0 0 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: Décarie & de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 42.0 41.5 31.2 36.7 67.9 46.9 29.8

Average Queue (m) 34.5 38.3 20.5 19.5 40.2 17.4 9.7

95th Queue (m) 48.8 44.8 33.2 34.3 60.5 38.3 21.5

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 22 32 47 28 0

Queuing Penalty (veh) 84 121 88 53 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 60

Queuing Penalty (veh) 22

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW B21

Directions Served L T R L T R LTR L TR T

Maximum Queue (m) 7.8 35.7 9.3 10.4 83.6 12.1 39.0 21.1 37.9 1.5

Average Queue (m) 1.6 9.2 4.0 4.9 29.6 5.8 16.7 6.0 16.2 0.1

95th Queue (m) 5.6 23.9 10.6 9.8 72.4 12.4 32.5 15.3 31.3 1.4

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6 63.9

Upstream Blk Time (%) 6 0 1 0 1 7

Queuing Penalty (veh) 28 0 0 0 1 6

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 5 29 9 31 38 5

Queuing Penalty (veh) 23 21 36 81 41 12
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Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.2 46.0 42.3

Average Queue (m) 3.4 11.5 25.4

95th Queue (m) 13.0 34.2 44.2

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 2 0 12

Queuing Penalty (veh) 5 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 16.0 28.4 10.8 19.0

Average Queue (m) 3.8 3.9 5.8 9.1

95th Queue (m) 12.3 16.0 11.4 16.5

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 0 7

Queuing Penalty (veh) 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE NE SW

Directions Served LR LT TR

Maximum Queue (m) 9.1 7.4 1.8

Average Queue (m) 2.5 0.3 0.1

95th Queue (m) 9.2 3.0 1.3

Link Distance (m) 132.3 40.8 20.4

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement EB WB NW

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 9.2 8.4 7.4

Average Queue (m) 0.3 0.3 1.7

95th Queue (m) 4.6 3.9 6.6

Link Distance (m) 29.5 15.2 132.3

Upstream Blk Time (%) 0

Queuing Penalty (veh) 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 50.4 34.8 38.2

Average Queue (m) 24.4 15.1 18.2

95th Queue (m) 43.2 28.9 32.4

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 0 8

Queuing Penalty (veh) 0 10

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 637
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ANNEXE 4 
 
 

EXTRAIT ENQUÊTE ORIGINE-DESTINATION 
SECTEUR CÔTE-DES-NEIGES 
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STRATÉGIE D’INTÉGRATION DE LA MOBILITÉ DURABLE

ajouts de 
stations vnilssa 

projetées sur rue

suggestion d’élargissement du 
trottoir sur 100 mètres et ajout 
d’une section de piste cyclable 

protégée par une bande de végétation 
jusqu’au métro de la savane 

carte 1 : localisation des propositions

V Il est suggéré d'uniformiser le système de décompte numérique pour piétons à 
l'intersection De la Savane et Mountain Sights (voir art. 4.5.1 de l'annexe A)

V
Il est proposé de réaménager les intersections Décarie/Labarre, Décarie/Bougainville et 
Savane/Mountain Sights afin de créer des traverses plus confortables et sécuritaires pour 
les piétons (voir art. 4.5.2 et 4.5.4 de l'annexe A)

P Éclairer les parcours piétons autour du projet jusqu'à la cour intérieure

P
Ajouter trois espaces de stationnement pour les commerces pour être conforme à la 
réglementation - Mais nous pensons qu'il y a suffisament d'espaces sur rue et que la 
clientèle préfère se stationner sur rue pour faire des courses.

P Envisager l'implantation de bornes électriques pour les vélos dans le stationnement 
intérieur

TABLEAU 1 : RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS DE L'ÉTUDE DE CIRCULATION
prévu au 

stationnement 
souterrain

piste cyclable existante
piste cyclable proposée

              parcours piéton vers le métro
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STRATÉGIE D’INTÉGRATION DE LA MOBILITÉ DURABLE

TABLEAU 2 : PLAN D'ACTION vers une mobilité durable

No. objectifs Période visée
Objectif 1 : Encourager les déplacements actifs

1 Suggestion d'ajouts de portions de pistes cylables pour raccord au réseau existant et à la 
station de métro de la Savane. En amont du projet

2

Prévoir la demande d'ajout d'une station extérieur pour trottinettes en libre-service 
électriques telles que Lime, Jump et Bird (VNILSSA). Il suffit d'envoyer un courriel à ces 
compagnies afin de demander l'ajout d'une station près du site. L'utilisation est permise 
du 15 avril au 15 novembre de chaque année.
Les entreprises Lime et Bird ont été contactées par téléphone afin de recueillir leurs 
recommandations et mode de fonctionnement.

En amont du projet

3

Prévoir la demande d'une station de bixi supplémentaire sur rue devant le site, étant 
donné que les stations existantes fonctionnent toutes à pleine capacité. Il suffit de remplir 
le formulaire prévu à cet effet : 
https://survey123.arcgis.com/share/21cba6e2e946464b8474c4c6618299fd
L'entreprise Bixi a été contactée par téléphone afin de recueillir leurs recommandations et mode de 
fonctionnement.

En amont du projet

4 Aménagement de larges trottoirs et parcours agréables incitant à la promenade à pied 
sur tout le site.

Durant la 
construction

5
Offrir des crochets pour vélos à chaque case de stationnement (faisant face à un mur), 
pour un total de 75 crochets, en plus de l'espace réservé pour les 39 places de 
stationnement pour vélos.

Dès la livraison

6 Implanter 2 prises pour vélos électriques privés dans le stationnement intérieur. Dès la livraison

7 Assurer des aménagements sécuritaires, éclairés et clôturés où les enfants peuvent jouer à 
l'extérieur.

Durant la 
construction

Objectif 2 : Favoriser le covoiturage et le transport en commun

8 8 places de stationnements seront allouées à l'auto-partage, soit 5% du total (ratio 
recommandé LEED). Dès la livraison

9

Suggérer le réaménagement des intersections Décarie/De la Savane et 
Décarie/bougainville afin de permettre un parcours piéton sécuritaire vers la station de 
métro De la Savane, notamment en assurant des distances de traversée plus courtes (voir 
art. 4.5.2 et 4.5.4 de l'annexe A).

En amont du projet

10 Lancement d'un concours pour gagner plusieurs cartes opus avec abonnement annuel la 
première année, lors de la signature d'un bail de 12 mois. Avant la livraison

Objectif 3 : Promouvoir des habitudes de mobilité durable

11 4 places de stationnements seront réservées aux voitures électriques avec bornes de 
rechargement. Dès la livraison

12
Sensibilisation des résidents au transport actif et collectif au moyen d'affiches expliquant 
les avantages de chaque mode, situées par exemple au rez-de-chaussée à l'intérieur et 
devant les ascenseurs.

Dès la livraison
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

PLANS DE LOCALISATION DES ESPACES DÉDIÉS

plan du rez-de-chaussée

emplacement de collecte extérieure 
déchets : collecte par la ville deux fois par semaine le mardi et le vendredi. 
quantité prévue : 6 conteneurs de 2 verges compactés à chargement arrière, tel 
que modèle icca20 par industek. combiné à un système de compaction localisé sous 
la chute à déchet tel que modèle fk0.4 minicompacteur stationnaire de industek.

recyclage : deux fois par semaine le vendredi (et autre journée à définir), par la 
ville (volume illimité), quantité prévue : 25 bacs en plastique de 360l fournis par la 
ville non compactés (car la ville interdit de compacter les matières recyclables). 
calcul basé sur les données de la socenv de cdn : 1 bac par 6 logements. il serait 
essentiel que la collecte ait lieu 2x par semaine pour faciliter l’opération, tel 
qu’offert à certains grands immeubles dans l’arrondissement. car à une fois 
par semaine, 50 bacs occuperaient beaucoup d’espace à l’extérieur, mais aussi 
n’entrerait pas dans un camion de collecte. donc on y prévoit 25 bacs à deux fois 
par semaine. 

compost : collecte privée temporairement, car l’arrondissement n’offre pas le 
service aux immeubles de 9 logements et plus. quantité prévue : 30 bacs de 240l en 
plastique (quantité calculée si tous les ménages compostent, donc pourrait être 
réduit). vision 2022-2025 le service devrait être offert par la ville.

salle à déchet NO.1 :
SALLE RÉFRIGÉRÉE DE 75 M² 

1 CHUTE À déchets : AVEC SOUS 
CELLE-CI UN MINICOMPACTEUR ET 3 BACS 
DE 2 VERGES COMPACTÉS.

1 CHUTE À recyclage : AVEC SOUS 
CELLE-CI UN CONTENEUR DE 4 VERGES À 
TRANSVIDER PAR LE CONCIERGE DANS 9 
BACS (avec 2 COLLECTES) EN PLASTIQUE 
DE 360L 

C
O

LL
EC

TE
 S

UR R
UE

salle à déchet NO.2 :
SALLE RÉFRIGÉRÉE DE 140 M² ACCESSIBLE 
AUX RÉSIDENTS

1 CHUTE À déchets : AVEC SOUS CELLE-CI 
UN MINICOMPACTEUR ET 3 BACS DE 2 VERGES 
COMPACTÉS.

1 CHUTE À recyclage : AVEC SOUS CELLE-CI 
UN CONTENEUR DE 4 VERGES À TRANSVIDER 
PAR LE CONCIERGE DANS 16 BACS (avec 2 
COLLECTES) EN PLASTIQUE DE 360L 

COMPOST : 30 BACS (OU MOINS) EN PLASTIQUE 
DE 240L OÙ LES RÉSIDENTS Y DÉPOSENT 
DIRECTEMENT (par ascenseur) LEURS SACS À 
COMPOST.

plan du sous-sol

ru
e 

d
e 

la
 s

av
an

e
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

PLANS RAPPROCHÉS DES ESPACES DÉDIÉS

DÉCHETS
LIEU TEMPORAIRE EXTÉRIEUR DE COLLECTE

SALLE À DÉCHETS NO.1
AU STATIONNEMENT SOUTERRAIN

SALLE À DÉCHETS NO.2
AU STATIONNEMENT SOUTERRAIN

CHUTES À DÉCHETS ET RECYCLAGE
À CHAQUE ÉTAGE

RECYCLAGE
LIEU TEMPORAIRE EXTÉRIEUR DE COLLECTE

COMPOST
LIEU TEMPORAIRE EXTÉRIEUR DE COLLECTE

ru
e 

d
e 

la
 s

av
an

e
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e 

d
e 
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e
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e 
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

ÉQUIPEMENTS PROPOSÉS POUR LA GESTION DES DÉCHETS
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

TYPES BACS DE COLLECTE POUR RECYCLAGE ET COMPOST INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

CHUTES À DÉCHETS
DÉTAIL TYPE

transport des bacs
par concierge

offroaoffroaoaffroaoffroadtraildtraildtraildtrailrailldtrailt eratveratveratv.eratv.aatvt ccomcomcomcom

binwasbinwasbinwasshsyshsysteysty ms.coms.comms.comomom
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.14

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1208972001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Modification des plans de marquage et de signalisation à 
l’intersection Cavendish | Sherbrooke, afin d’ajouter une baie de 
virage à gauche à l’approche Nord de l’intersection Cavendish | 
Sherbrooke.

IL EST RECOMMANDÉ :
De modifier des plans de marquage et de signalisation à l’intersection Cavendish | 
Sherbrooke, afin d’ajouter une baie de virage à gauche à l’approche Nord de l’intersection 
Cavendish | Sherbrooke. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-28 13:38

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208972001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Modification des plans de marquage et de signalisation à 
l’intersection Cavendish | Sherbrooke, afin d’ajouter une baie de 
virage à gauche à l’approche Nord de l’intersection Cavendish | 
Sherbrooke.

CONTENU

CONTEXTE

Contexte

L'intersection Cavendish/Sherbrooke est une intersection importante de l'arrondissement.
En heure de pointe, elle est très achalandée. Ce qui entraîne une certaine problématique de 
fluidité.      
 

Dans ce contexte, il a été suggéré d'ajouter, en priorité, une baie de virage à gauche, à 
partir de l'approche Nord, pour rendre plus fluide le mouvement tout droit (Nord vers le 
Sud). De plus, cette intervention devrait apporter une meilleure visibilité sur l'engagement 
projeté de l'automobiliste en face (approche Sud) qui en attente de virage à gauche.

Ultérieurement, une réaffectation des voies de l'approche Sud pourrait permettre aux 
automobilistes d'avoir une voie pour chaque manoeuvre. D'ailleurs, lors de comptages 
effectués en heures de pointe, il a été constaté qu'il fallait plus de deux cycles avant que
quelques véhicules puissent passer l'intersection en question. Puisque la voie de gauche de 
l'approche Sud est partagée soit, tout-droit et virage à gauche, cette situation a un impact 
sur le mouvement tout droit du Sud vers le Nord. Un ralentissement de la circulation est 
donc souvent observé.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Recommandation

Prioritaire: Ajout d'une baie de virage à l'approche Nord de l'intersection 
Cavendish - Sherbrooke pour permettre une meilleure fluidité de la 
circulation. 

•

En analyse: Réaffectation des voies de l'approche Sud (pour une 
intervention future)  

•

De conserver toute autre réglementation en vigueur.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aspect financier

Coûts à défrayer pour la modification du marquage requis, selon les taux demandés par la 
Division de l'entretien, de l'éclairage et de la signalisation de l'arrondissement 26
(Rosemont/Petite-Patrie) ou selon les prix présentement en vigueur avec le fournisseur de 
service avec lequel nous avons un contrat valide. La dépense sera imputée au budget de 
fonctionnement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Plan de travail et étapes subséquentes
 Relevé de terrain et comptage 
Analyse des données
Approbation du GDD
Marquage ( Atelier Rosemont)
Ordre de travail pour ajustement de la signalisation 
Suivi des modifications sur le terrain  

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-27

Alexandre GAUTHIER Pierre P BOUTIN
Agent technique en circulation et 
stationnement

Directeur

Tél : 514 295-5510 Tél : 514 872-5667
Télécop. : Télécop. : 514 872-1936
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CE DOSSIER EST EN PROJET

POINT 51.01 – 1205284012

Nommer les quatre membres citoyens du Comité de travail pour la 
mobilité sur la rue de Terrebonne pour une période de 5 mois, soit du 
6 novembre 2020 au 30 avril 2021.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.01

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1204570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Dépôt, par la secrétaire d'arrondissement, du certificat de la 
tenue d'un registre concernant la résolution CA20 170063 
approuvant le projet particulier PP-116 visant à autoriser 24 
logements pour le bâtiment situé au 4801, avenue Lacombe, en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

IL EST RECOMMANDÉ:
De demander à la secrétaire d'arrondissement de déposer le certificat des résultats à la 
suite de la tenue d'un registre concernant la résolution CA20 170063 approuvant le projet 
particulier PP-116 visant à autoriser 24 logements pour le bâtiment situé au 4801, avenue 
Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 09:26

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204570011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt, par la secrétaire d'arrondissement, du certificat de la tenue 
d'un registre concernant la résolution CA20 170063 approuvant le 
projet particulier PP-116 visant à autoriser 24 logements pour le 
bâtiment situé au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

En vertu de l’arrêté 2020-033 du 7 mai 2020, pris dans le contexte de la déclaration
d’urgence sanitaire ordonnée par le gouvernement, toute procédure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter appliquée en vertu du chapitre IV du Titre II de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités est remplacée jusqu’à nouvel ordre par 
une période de réception de demandes écrites de scrutin référendaire de 15 jours.
Lors d’un séance tenue le 8 septembre 2020, le conseil d’arrondissement a adopté la 
résolution CA20 170237 mandatant la secrétaire d'arrondissement pour poursuivre la 
procédure d’adoption de la résolution CA20 170063 conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la
procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue 
d’un référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le 
vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3). 

En conséquence, un registre a été ouvert du 24 septembre au 9 octobre 2020 pour les 
personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire des zones 
0243 et 0391 concernant la résolution CA20 170063 approuvant le projet particulier PP-116 
visant à autoriser 24 logements pour le bâtiment situé au 4801, avenue Lacombe, en vertu 
du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1193558063.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

11 mars 2020 - Résolution CA20 170063 adoptant le projet particulier PP-163 -
1193558063 

•

8 septembre 2020 - Résolution CA20 170237 afin de poursuivre la procédure 
d'adoption de la résolution CA20 170063

•
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DESCRIPTION

Le nombre de personnes habiles à voter des zones 0243 et 0391 était de 1 538. •
le nombre requis de signatures afin qu'un scrutin référendaire soit tenu était de 165. •
Le nombre de demandes enregistrées pour ce registre est de 68. •
Le nombre de signatures requis pour le projet particulier précité n'ayant pas été 
atteint, celui-ci est réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

•

JUSTIFICATION

Conforme à l’arrêté 2020-033 du 7 mai 2020, pris dans le contexte de la déclaration
d’urgence sanitaire

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sans objet. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à voter sur une période de 15 
jours. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Dépôt du certificat des résultats sur le site Internet de l'arrondissement. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-19

Geneviève REEVES Guylaine GAUDREAULT
Secrétaire d'arrondissement
Division du Greffe

Directrice
Direction des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514 868-4358 Tél : 514-868-3644
Télécop. : 000-0000 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1204570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des 
services administratifs et du greffe , Division du greffe

Objet : Dépôt, par la secrétaire d'arrondissement, du certificat de la tenue d'un 
registre concernant la résolution CA20 170063 approuvant le projet 
particulier PP-116 visant à autoriser 24 logements pour le bâtiment situé au 
4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

1. Registre - PP-116 - 4801, avenue Lacombe - Certificat des résultats.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement
Division du Greffe

Tél : 514 868-4358
Télécop. : 000-0000
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CERTIFICAT DES RÉSULTATS 
 
 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DU SECTEUR CONCERNÉ COMPOSÉ DES ZONES 0243 ET 0391 

RELATIVEMENT À LA RÉSOLUTION CA20 170063 APPROUVANT LE PROJET PARTICULIER 
PP-116 AUTORISANT UN MAXIMUM DE 24 LOGEMENTS POUR LE BÂTIMENT SITUÉ AU 4801, 

AVENUE LACOMBE, EN VERTU DU RÈGLEMENT SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE (RCA02 17017) 

 
 
En vertu de l’arrêté 2020-033 du 7 mai 2020 et conformément à la résolution CA20 170237, la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter appliquée en vertu du chapitre IV du Titre II 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités a été remplacée par une période 
de réception de demandes écrites de scrutin référendaire de 15 jours. Ainsi, toute personne habile à 
voter des zones 0243 et 0391 pouvait transmettre sa demande de tenue de registre à compter du 
vendredi 25 septembre 2020, et ce, jusqu'au vendredi 9 octobre 2020. 
 
 
Conformément à l’article 555 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(RLRQ, chapitre E-2.2), j’établis, à l’égard du registre ouvert aux personnes habiles à voter, que : 
 

1. le nombre de personnes habiles à voter établi est de 1538; 

2. le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 165; 

3. le nombre de demandes enregistrées est de 68; 

4. la résolution CA20 170063 est réputée approuvée par les personnes habiles à voter. 

 
 
 
Montréal, le 13 octobre 2020. 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
Secrétaire d’arrondissement  
Responsable du registre 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.02

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1207479007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous les 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 30 
septembre 2020, ainsi que les dépenses sur carte de crédit du
mois d'août 2020.

IL EST RECOMMANDÉ :
Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous les fonctionnaires ou 
employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement 
intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et 
employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 30 septembre 2020, ainsi que les
dépenses sur carte de crédit du mois d'août 2020.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-26 16:23

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207479007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous les 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 30 
septembre 2020, ainsi que les dépenses sur carte de crédit du
mois d'août 2020.

CONTENU

CONTEXTE

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous les fonctionnaires ou
employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement 
intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et 
employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 30 septembre 2020, ainsi que les 
dépenses sur carte de crédit du mois d'août 2020.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-26

Héla DHAOU Guylaine GAUDREAULT
secrétaire de Direction directeur(trice) - serv. adm. en 

arrondissement

Tél : 514 868-3644 Tél : 514-872-8436
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1207479007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous les 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 30 
septembre 2020, ainsi que les dépenses sur carte de crédit du
mois d'août 2020.

Tableau décisions déléguées Sept pour le CA Novembre 2020.pdf

Factures non associées à un bon de commande-sept 2020.pdf

Liste des bons de commande approuvés-sept 2020.pdf

Rapport pour CA - Achats par carte Visa 2020 août 2020-pj 1207479007.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Héla DHAOU
secrétaire de Direction

Tél : 514 868-3644
Télécop. :

4/13



ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

SEPTEMBRE 2020

NO. 
ARTICLE DESCRIPTION NB DE 

DÉCISIONS DIRECTION DESCRIPTION 
DU POSTE

À
 COMPTER DU AUTRES

DSAG C/D ress. Humaines 24 octobre 2020 Promotion

DSAG C/M voirie et parcs 22 aout 2020 Promotion

DSAG C/D ress. Humaines 26 septembre 2020 Promotion

DSAG C/M voirie et parcs 14 septembre 2020 Déplacement

DSAG C/M voirie et parcs 14 septembre 2020 Déplacement

DSAG C/D ress. Humaines 29 aout 2020 Promotion

DSAG Préposé aux travaux généraux 26 septembre 2020 Titularisation

DSAG Préposé aux travaux généraux 26 septembre 2020 Assignation col bleu

DSAG Préposé aux travaux généraux 26 septembre 2020 Assignation col bleu

DSAG Agent de developpement 12 septembre 2020 Déplacement

DSAG Assistante evenement culturels 3 octobre 2020 Changement d'accréditation syndicale

DSAG Surveillant d'installation 12 septembre 2020 Embauche

DSAG Surveillant d'installation 19 septembre 2020 Reembauche

DSAG Surveillant d'installation 12 septembre 2020 Embauche

DSAG Préposé aux travaux généraux 12 septembre 2020 Embauche

DSAG Chauffeur véhicule motorisé 19 septembre 2020 Assignation col bleu

DSAG Operateur 19 septembre 2020 Titularisation

DSAG Agent de liaison intervention social 12 septembre 2020 Retour d'interuption d'affectation

DSAG Préposé aux travaux généraux 5 septembre 2020 Assignation col bleu

DSAG Agent de bureau 12 septembre 2020 Embauche

DSAG Operateur d'appareil motorisé 19 septembre 2020 Assignation col bleu

06,0 Déplacement d'un fonctionnaire 6

07,0
Nomination d'un fonctionnaire salarié 

représenté par une association 
accréditée

18
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ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

SEPTEMBRE 2020

NO. 
ARTICLE DESCRIPTION NB DE 

DÉCISIONS DIRECTION DESCRIPTION 
DU POSTE

À
 COMPTER DU AUTRES

DSAG Préposé aux travaux généraux 12 septembre 2020 Assignation col bleu

DSAG Agent de bureau 29 aout 2020 Déplacement

DSAG Agent technique en architecture 12 septembre 2020 Embauche

10,0

La résiliation d'un contrat de travail, la 
mise en disponibilité, la retrogradation 
ou la mise à pied d'un fonctionnaire ou 
d'un employé est délégué au directeur 
d'arrondissement.

1 DSAG Secrétaire médicale 25 septembre 2020 Cessation

DSAG du 1er octobre au 
29 janvier 2021

Autoriser la prolongation banque d'heures 
d'assistant intervention loisir à raison de 

35 heures 

DSAG

Approbation mouvements d'affectation 
acceptés. No demande 73924 à la 

direction des communications pour le 2e 
trimestre 2020.

13,0

Abolition, transfert ou la modification 
d'un poste est délégué : 2() au 

fonctionnaire de niveau B Concerné, 
dans les autres cas.

2

2/2
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Approbateur Date 
d'approbation Nom fournisseur Description Montant

BAUDIN, CYRIL 09-16-20 SOULIERE, NICOLAS
Frais de location de voiture Communauto pour 
inspection du projet de secteurs familials et 60,60

09-21-20 BERTHIAUME, DANIELLE Achat vêtements de travail 55,31
09-23-20 L'EMPREINTE IMPRIMERIE INC Impression-1500 avis 398,43

514,34
BEAUCHEMIN, SONIA 09-15-20 CARON, MICHELINE Kilométrage mars 2020 51,85

51,85
CARRIER, RAYMOND 09-02-20 ANNE-FLORE DE ROCHAMBEAU Spectacle de danse - Parc Martin-Luther-King 1425,00

09-02-20 ANNE-FLORE DE ROCHAMBEAU Spectacle de danse - Parc NDG 1425,00
09-02-20 SERGIO A. BARRENECHEA G. Spectacle de musique - Parc Loyola 600,00
09-02-20 SERGIO A. BARRENECHEA G. King 600,00
09-02-20 CHANTAL SIMARD Spectacle - au Parc Rosemary-Brown 787,41
09-02-20 CHANTAL SIMARD Spectacle - au Parc Trenholme le 8 sept. 2020 787,41
09-24-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat septembre 209,60
09-24-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat, août 209,60
09-22-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat, juillet 209,60
09-22-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat, juin 209,60
09-22-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat, mai 209,60
09-22-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat, avril 209,60
09-22-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais de base du contrat mars 209,60
09-22-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES compteur 293,80
09-21-20 BAGUETTE&ARCHET S.E.N.C. Spectacle de musique 1312,34
09-21-20 AMPLE MAN DANSE Atelier des jeunes du quartier NDG 2624,69
09-21-20 CAPAS INC. Spectacle: La question des fleurs 1312,34

09-21-20

ASSOCIATION DES 
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DU 
QUEBEC Projet :Une naissance un livre 798,52

09-18-20
FILMOPTION INTERNATIONALE 
INC.

Projection du film Kuessipan et livraison du 
DVD 272,97

09-18-20 NADERE ARTS VIVANTS Spectacle de danse 1312,34
09-17-20 LOCATION SAUVAGEAU INC. Essence 25,59

09-17-20
LA DANSE SUR LES ROUTES DU 
QUEBEC Cotisation annuelle - 2020-2021 125,00

09-17-20 MARIA EZCURRA LUCOTTI Ateliers de médiation 574,88
09-14-20 THEATRE DU RENARD Soirée-conférence : Les Labos du Renard 1049,87
09-03-20 MARIZA ROSALES ARGONZA Exposition 250,00
09-03-20 JE SUIS JULIO Balades dansées 1803,69
09-03-20 STINGACIU, IRINEL-MARIA Club de lecture 122,40

09-04-20
COMPAGNIE DE CREATION LE 
GROS ORTEIL

Spectacle de cirque: Bouge! - Parc Jean-
Brillant et Parc Van-Horne 2349,62

09-10-20 MARIA EZCURRA LUCOTTI Exposition: Future Tense - rue Jean-Brillant 1560,00
09-10-20 SFEIR, LELIA Matériel pour les ateliers en camp de jour 133,61
09-10-20 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES Frais d'impression 139,42

23153,10

Factures payées non associées à un bon de commande pour le mois de septembre 2020
Saisie décentralisée des factures (SDF)

1
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CHAMBEROT, ROBERT 09-03-20 BELIVEAU, ANNIE Fournitures diverses et mesures sanitaires 55,01
09-03-20 COMTE, VALERIE Club de lecture 104,79

159,80

2
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DESJARDINS, STEVE 09-08-20 IMPRIMERIE MULTI-FORMAT Impression 222,57
09-08-20 IMPRIMERIE MULTI-FORMAT Impression 185,83
09-14-20 LAPORTE, JEAN-SIMON Frais d'adhésion-Conseil du bâtiment durable 172,46

580,86
GAUDREAULT, GUYLAINE 09-23-20 THERIEN, ISABELLE Envoi postal 11,45

09-14-20 BENSACI, AMAR Kilométrage juillet et août 2020 89,06
100,51

GAUTHIER, STEPHANE 09-21-20 PROVENCHER, CLAUDIE Achat pour club d'échecs 36,98
36,98

HOOPER, CHANTAL 09-15-20 GAUTHIER, ISABELLE déplacement dans CDN-NDG. 179,61

09-16-20 SOULIERE, NICOLAS
Frais de location de voiture Communauto pour 
marquage pour projet des secteurs familials et 202,59

09-04-20 MORISSETTE, MARC-MICHEL Achats pour bricolage 69,26
451,46

LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO 09-02-20 TECHNICIEN DE GLACE INC Impression du logo hockey mineur NDG 504,10
504,10

PLANTE, STEPHANE 09-16-20
SOCIETE ENVIRONNEMENTALE 
COTE-DES-NEIGES Service-décors lumineux 610,60

09-09-20
L'UNION DES MUNICIPALITES DU 
QUEBEC Formation 249,87

860,47

STINGACIU, IRINEL-MARIA 09-10-20

LA SOCIETE ROYALE 
D'ASTRONOMIE DU CANADA-
SECTION DE MONTREAL Conférences d'astronomie virtuel 400,00

400,00
ST-LAURENT, SONIA 09-02-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement kilométrage mai 2020 11,91

09-03-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement caméras web 112,05
09-02-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement kilométrage avril 2020 10,32
09-01-20 LUMIPRO INC. drapeau 204,73

339,01

3
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Numéro bon Date Montant de Description

commande d'approbation l'engagement
BAUDIN, CYRIL 1431249 09-21-20 3289419 CANADA (COLLINS) 376,01 Vêtements de travail

1431210 09-18-20 AEROCHEM INC. 1749,77 Huile, graisse et lubrifiant
1429160 09-04-20 BUREAU EN GROS 107,05 Appareil électronique
1432521 09-29-20 ECO-GRAFFITI INC 7664,09 Produits d'entretien ménager
1430339 09-15-20 GIVESCO INC. 1105,72 Clôture, barrière, rampe et balustrade
1430340 09-15-20 871,18 Bois de construction
1431398 09-21-20 LE PRO DU CB INC 715,29 Appareil de communication
1432549 09-28-20 370,97 Appareil de communication
1432485 09-28-20 LES INDUSTRIES MC ASPHALT LTEE 3863,54 Asphalte, bitume
1432480 09-28-20 MULTI-PRESSIONS L.C. INC. 370,06 Équipement d'entretien manuel
1423334 09-17-20 REGARD SECURITE 1255847 42,00 Équipement de protection
1429301 09-08-20 SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 5249,37 Service - Postal, messagerie
1432082 09-24-20 TENAQUIP LIMITED 94,64 Équipement de protection

BEAUCHEMIN, SONIA 1430381 09-15-20 IMPRESSION MULTI-SOURCES 2557,11 Service - Impression
1426255 09-11-20 IMPRIME-EMPLOI 1376718 3442,83 Service - Distribution
1422411 09-18-20 SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 3206,85 Service - Postal, messagerie

BROUSSEAU, HELENE 1430803 09-17-20 MARGARET SANKEY 787,41 Traducteur
CARRIER, RAYMOND 1429551 09-09-20 3646084 CANADA INC 6076,68 Service - Aménagement de bureau

1431779 09-23-20 HYPERTEC SYSTEMES INC 62,99 Ordinateur et accessoire
1429748 09-10-20 IDENCO CANADA LTEE 410,50 Service - Infographie, graphisme
1428468 09-01-20 L'AUTRE ATELIER 5511,84 Bureau (Mobilier autoportant)
1431777 09-23-20 LOCATION D'OUTILS SIMPLEX S.E.C. 418,90 Réparation/Entretien - Outil électrique
1423367 09-15-20 LOCATION SAUVAGEAU INC. 1538,10 fourgonnette
1427003 09-15-20 SHOW SCENE DESIGN ET TECHNOLOGIE INC. 144,88 scène
1395889 09-14-20 UBA INC. 1381890 5626,80 Produits d'entretien ménager
1430514 09-15-20 ULINE CANADA CORP 997,17 rangement

CHAMBEROT, ROBERT 1431782 09-23-20 ATELIER C.U.B 1920,00 Bureau (Mobilier autoportant)
DESJARDINS, STEVE 1428768 09-02-20 CAPREA EXPERTS IMMOBILIERS INC. 1347295 1023,63 Évaluateur agréé

1431218 09-18-20 1347295 1023,63 Évaluateur agréé
1432630 09-28-20 1347295 1023,63 Évaluateur agréé

1431219 09-18-20
LES INSTRUMENTS I.T.M. INC./I.T.M. 
INSTRUMENTS INC. 1173,23 Fourniture et accessoire scientifique

1424877 09-29-20
PAQUETTE & ASSOCIES, HUISSIERS 
DE JUSTICE S.E.N.C.R.L. 2099,75 Huissier de justice

GAUDREAULT, GUYLAINE 1429841 09-10-20 ALERTE COURRIER P.M.E. 524,94 Service - Postal, messagerie
1432309 09-25-20 CYCLONE SANTE INC. 9049,92 Médecin
1430261 09-14-20 GLT + INC 13685,12 Serv.prof. - Gestion de projet
1432316 09-25-20 LUMEN DIVISION DE SONEPAR CANADA INC. 16309,81 bâtiment
1398471 09-30-20 MBI EXPERTS-CONSEILS 3884,53 Ingénieur électrique
1431176 09-18-20 MORNEAU SHEPELL LTD 4199,50 Service - Formation en santé et sécurité
1426869 09-08-20 P.LAPLANTE & ASSOCIES INC. 2624,69 Conseiller en relation de travail
1430539 09-15-20 SCG ERGO INC. 1275,00 Ergothérapeute
1430295 09-14-20 SOLIDCAD UNE COMPAGNIE CANSEL 1065,62 Logiciel et progiciel
1399201 09-18-20 STEPHANE PROULX 3149,63 Architecte

Dernier Approbateur Nom fournisseur Numéro de 
l'entente

Listes des bons de commandes approuvés pour le mois de septembre 2020

1
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Numéro bon Date Montant de Description

commande d'approbation l'engagement
Dernier Approbateur Nom fournisseur Numéro de 

l'entente

GAUDREAULT, SONIA 1428987 09-03-20
(OMHM) OFFICE MUNICIPAL 
D'HABITATION DE MONTREAL 11533,92 Frais - Adhésion et cotisation

GAUTHIER, STEPHANE 1430511 09-15-20 BIBLIO RPL LTEE 583,42 bureau
HOOPER, CHANTAL 1428896 09-03-20 ACKLANDS - GRAINGER INC. 887,67 Service - Formation en santé et sécurité

1429532 09-09-20 CEGEP DE SAINT-LAURENT 577,43
Service - Formation en développement 
organisationnel et technique

1432995 09-30-20 GROUPE SANYVAN INC. 2981,64 et fosses septiques
1429535 09-09-20 LAFARGE CANADA INC 1402405 7811,07 Agrégat en vrac
1429139 09-04-20 SECURITE LANDRY INC 547,93 Vêtements de travail

1431848 09-23-20 TECHNOLOGIA FORMATION 892,39
Service - Formation en développement 
interpersonnel/relationnel

LIMPERIS, APOSTOLOS MAR1431865 09-23-20 PRODUITS SANY 1048199 268,58 Articles de papeterie
1431359 09-21-20 TENAQUIP LIMITED 1326,68 jeux

PLANTE, STEPHANE 1431816 09-23-20 FNX-INNOV INC. 17742,18 Arpenteur-géomètre
1431189 09-18-20 GROUPE ABS INC. 1410240 17674,91 Ingénieur - Contrôle qualité
1430536 09-18-20 SHELLEX GROUPE CONSEIL INC. 41354,58 Ingénieur - Contrôle qualité
1430349 09-15-20 TRANSPORT MOTTILLO ET FILS INC. 20997,50 Entrepreneur en routes et canalisation
1430896 09-17-20 TRANSVRAC MONTREAL LAVAL INC. 22827,41 Service - Transport de matières en vrac

POLISENO, MARTIN 1432517 09-28-20
ENTREPRISES FORLINI-DIVISION 
EQUIPEMENT DE SECURITE 104,99 Vêtements de travail

1428561 09-01-20 EQUIPEMENTS STINSON  (QUEBEC) INC. 826,15 Peinture - résidentielle et industrielle
1432536 09-28-20 GLOCO INC. 4077,71 Fournitures horticoles
1432541 09-28-20 HILTI CANADA LTEE 271,92 pour outil
1432467 09-28-20 INDUSTRIES DESORMEAU INC. 638,51 Corde, chaîne et câble
1432527 09-28-20 JEAN GUGLIA & FILS ENR. 735,70 pour outil
1429766 09-10-20 NOVAFOR EQUIPEMENT INC. 2997,18 Équipement contre les chutes
1432466 09-28-20 741,35 Vêtements de travail
1432054 09-24-20 NOVAFOR INC. 666,76 Vêtements de travail
1429208 09-04-20 PRODUITS SANY 1048199 360,82 Produits d'entretien ménager
1432381 09-25-20 1048199 346,80 Produits d'entretien ménager

1431250 09-21-20 TECHSPORT INC. 346,46
Réparation/Entretien - Équipement de 
sport et terrain de jeux

REEVES, GENEVIEVE 1431272 09-21-20 MAURICIO MEZA 840,00 Service - Design d'intérieur
1432245 09-24-20 POSTMEDIA NETWORK INC 813,65 Service - Placement média d'avis public
1397489 09-02-20 WOLTERS KLUWER CANADA LTEE 1049,87 Guide, brochure et affiche

TURNBLOM, SYLVAIN 1432701 09-29-20 GROUPE TRIUM INC. 540,17 Vêtements de travail
1432471 09-28-20 INOLEC 134,38 pour outil
1432591 09-28-20 PRESFAB HIGHWAY INC. 1043338 2875,61 d'homme et regard
1432592 09-28-20 1043338 2309,73 d'homme et regard
1432770 09-29-20 ST-GERMAIN EGOUTS ET AQUEDUCS IN1191511 3763,80 d'homme et regard
1432084 09-24-20 TENAQUIP LIMITED 123,63 Outils manuels

TOTAL 289966,88

2
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Carte de crédit au nom de : Serv. administratif CDN  NDG Limite : 20 000$

ITEM DATE FOURNISSEUR DESCRIPTION PROJET
Total net de 

ristourne

1 2020-08-04 PFU CANADA Réparation du numériseur Fujitsu 565,37 $

2 2020-08-26 ADOBE CREATIVE CLOUD Renouvellement de licence Adobe Creative Cloud pour la bibliothèque Benny (Fab Lab) 1 635,03 $

2 200,40 $

Carte de crédit au nom de : Direction CSLDS CDN Limite : 5 000$

ITEM DATE FOURNISSEUR DESCRIPTION PROJET
Total net de 

ristourne

0,00 $

Carte de crédit au nom de : Direction travaux publi cs Limite : 500$

ITEM DATE FOURNISSEUR DESCRIPTION PROJET
Total net de 

ristourne

1 08-2020 Registre foncier du Québec Consultation 2,00 $

2,00 $

Carte de crédit au nom de : Steve Desjardins Limite : 500$

ITEM DATE FOURNISSEUR DESCRIPTION PROJET
Total net de 

ristourne

1 08-2020 Registre foncier du Québec Consultation 8,00 $

8,00 $

Achats effectués par l'entremise de cartes de crédit 
(période de facturation du mois d'août 2020)
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Achats effectués par l'entremise de cartes de crédit 
(période de facturation du mois d'août 2020)

Carte de crédit au nom de : Division des communicat ions Limite : 1 000$

ITEM DATE FOURNISSEUR DESCRIPTION PROJET
Total net de 

ristourne

1 2020-08-22 APPLE Augmentation du stockage 1,35 $

2 2020-08-24 FACEBOOK Publicité 62,99 $

3 2020-08-20 CANVA Abonnement plate-forme de conception graphique 155,88 $

220,22 $

2 430,62 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 70.01

2020/11/02 
19:00

Dossier # : 1207838028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver une grille de pondération en vue d’un appel d’offres 
visant à retenir des services professionnels pour définir les 
besoins en équipements publics dans le quartier Namur-
Hippodrome.

IL EST RECOMMANDÉ :

D’approuver une grille de pondération en vue d’un appel d’offres visant à retenir des 
services professionnels pour définir les besoins en équipements publics dans le quartier 
Namur-Hippodrome. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-10-27 10:46

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207838028

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver une grille de pondération en vue d’un appel d’offres 
visant à retenir des services professionnels pour définir les 
besoins en équipements publics dans le quartier Namur-
Hippodrome.

CONTENU

CONTEXTE

Ayant amorcé la revitalisation du quartier Namur-Hippodrome, l’arrondissement de Côte-des
-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce a la responsabilité de prévoir et décrire, en partenariat avec 
des partenaires externes, les équipements publics nécessaires pour bien desservir la future 
clientèle du site, de ses abords, voire dans un périmètre élargi. L’arrondissement souhaite 
se faire accompagner par un consultant (services professionnels) afin de proposer les bons 
choix pour une clientèle diversifiée. Comme le projet du quartier Namur-Hippodrome fait 
partie des projets pilotes dans lesquels l’analyse différenciée selon les sexes dans une 
perspective intersectionnelle (ADS+) est intégrée, cette planification des équipements
collectifs devrait également tenir compte des clientèles vulnérables dès les premières 
phases de planification.
Le contexte particulier du projet de revitalisation (difficulté de préciser les besoins étant 
donné l’absence de clientèles précises) et la volonté d’intégrer l’ADS+ dans le projet font en 
sorte que la grille de critères actuelle pour l’évaluation des propositions est inadéquate. Il 
est donc proposé, compte tenu du caractère exceptionnel du projet, d’adopter une grille de 
critères adaptée aux objectifs municipaux. 

L'article 573.1.0.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) permet au conseil 
d’utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres en vertu duquel chacune 
obtient un nombre de points basé, outre le prix, sur la qualité ou la quantité des biens ou 
sur tout autre critère du marché. Ce système de pondération (grille de critères) doit 
toutefois être adopté avant le lancement de l’appel d’offres.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s/o 

DESCRIPTION

La Ville de Montréal a adopté une vision porteuse et ambitieuse pour la revitalisation de 
l’ancien site de l’hippodrome de Montréal et de ses abords (quartier Namur-Hippodrome). 
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Cette vision a récemment fait l’objet d’une présentation à l’Office de consultation publique 
de Montréal. Dans l’ensemble, cette vision a été reçue positivement par les parties
prenantes. L’OCPM a formulé plusieurs recommandations, dont celles de planifier dès à 
présent certains éléments du futur quartier. 
En parallèle, la Ville de Montréal et l’Arrondissement poursuivent des réflexions pour 
aiguiser les réflexes de l’Administration municipale quant au développement de quartiers 
inclusifs. À ce titre, l’analyse différenciée selon les sexes dans une perspective 
intersectionnelle (ADS+) est vue à la fois comme un processus et un outil pour mieux 
anticiper l’effet d’un projet sur la population dans toute sa diversité, afin de lutter contre les 
discriminations basées sur des motifs comme le genre, l’âge, le sexe, le handicap, la 
condition sociale, la couleur de peau, etc. Son intégration dans les phases en amont de la 
planification territoriale peut contribuer à faire en sorte que les futurs projets - ou les futurs 
quartiers - puissent être source d’inclusion, de diversité sociale, et de fierté collective. 

Dans ce contexte, l’Arrondissement porte la responsabilité des futurs équipements collectifs
municipaux (les écoles et services sociaux étant portés par des partenaires externes -
CSSDM et CIUSS Centre-Ouest - qui participent activement aux démarches). 
L’Arrondissement doit déjà amorcer la planification de ces équipements municipaux et 
publics en ayant en tête la capacité des équipements à répondre à toutes les clientèles, y 
compris les clientèles vulnérables. 

Pour bien planifier ces équipements collectifs et publics, l’Arrondissement souhaite donc 
s’adjoindre des services professionnels afin de l’aider à passer de l’identification des besoins 
à une définition et une spatialisation des équipements. Un appel d’offres est actuellement en 
préparation. Toutefois, comme il s’agit d’une responsabilité d’Arrondissement et que ce sera 
au conseil d’Arrondissement d’octroyer le futur mandat, cet appel d’offres doit inclure une 
grille de critères qui est adoptée par le conseil d’arrondissement. 

Or, la grille de pondération particulière proposée doit permettre d’évaluer : 

Une diversité d’expertise des domaines des sciences sociales et 
celles de l’aménagement (architecture, ingénierie, transport, etc.) et 
leur combinaison 

•

L’approche de travail (comment elle entend concevoir les scénarios 
et les faire valider par certaines parties prenantes) plutôt que le 
calendrier de travail 

•

La participation active d’un leader qui possède un mélange
d’aptitudes, de compétences techniques, une capacité à mobiliser
les différentes personnes qui interviendront au cours du mandat,
mais aussi capables de justifier habilement les choix retenus.

•

Une équipe de travail qui possède une diversité d’expertises, la 
capacité de partager ses points de vue avec respect, et de suivre les 
échéanciers malgré un éloignement apparent. 

•

Le prix établi en fonction d’un écart par rapport à la médiane des
soumissions (le point milieu entre la soumission la plus basse et la 
plus élevée.

•

Pour cette raison, nous proposons d’adopter la grille de critères suivante :

Critère Pourcentage

Compréhension du mandat 15 %

Approche proposée et démarche 25 %
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Qualifications de la personne coordonnatrice de 
l’équipe de travail

20 %

Complémentarité des expertises et diversité de 
l’équipe

20 %

Prix forfaitaire de la soumission 20 %

total 100 %

Le critère de prix sera établi par rapport à la médiane des prix, peu importe que ce prix soit 
au-dessus ou en dessous de cette médiane. 

Moins de 1,5 % d’écart par rapport à la médiane = 20 points •
Entre 1,5 et 3 % = 19 points •
Etc.•

Au terme de l'analyse, la firme qui aura obtenu le meilleur pointage fera l'objet d'une 
recommandation pour l'octroi du contrat.

JUSTIFICATION

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social soutien cette 
démarche pour les raisons suivantes : 

La nouvelle grille de pondération accroîtra les opportunités de choisir des 
professionnel.le.s qui comprennent bien l’importance de planifier des 
équipements publics capables de répondre à une diversité de clientèles, y 
compris les clientèles vulnérables.

•

Cette grille de pondération doit permettre d’évaluer :•
Un mandat qui s’inscrit dans un contexte particulier; •
Une approche convaincante permettant de recommander un projet 
qui correspond aux attentes;

•

L’implication d’un leader mobilisateur accompagné d’une équipe
solide et diversifiée.

•

L’intégration du prix en tant que critère, et son évaluation par rapport à son 
écart par rapport à la médiane des soumissions, devrait permettre de relativiser 
le montant demandé pour les services professionnels par rapport à la qualité 
des services attendus. 

•

Enfin, l’ensemble de la grille de pondération proposée pourrait permettre d’aller 
chercher de nouvelles firmes qui se sentent actuellement exclues des 
procédures d’appel d’offres traditionnelles parce qu’elles comptent une 
expérience jugée trop dispersée ou insuffisante. Elle pourrait également 
permettre à des firmes issues de la diversité de faire leur place dans le marché
des services professionnels.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s/o 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

s/o 

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Cette grille de pondération serait intégrée dans un appel d’offres qui doit être lancé en 
novembre 2020.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s/o 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s/o 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Automne 2020 : Lancement d’un appel d’offres public.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-10-20

Nicolas LAVOIE Sonia GAUDREAULT
Conseiller(ere) en amenagement Directrice

Tél : 514 868-4944 Tél : 514 868-5024
Télécop. : Télécop. : 514 872-4585
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